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CHAPITRE VINGT-TROISIÈME.

DELAMISEENJUGEMENTDESFONCTIONNAIRESPUBLICS.

PRÉLIMINAIRES.

2227. — Nécessité, pour les agents du gouvernement, d'une ga-
rantie contre l'abus des poursuites juridiques.

2228. — Économiede l'ancienne législation sur ce point.
2229. — Le principe d'une garantie spécialeapparaît dans la légis-

lation nouvelle, en même temps que le principe de la

séparation des pouvoirs.
2230. — Conciliationde l'institution créée par la loi du 22 frimaire

an vin , avec les dispositions inaugurées par la charte.

2251. — De la garantie envisagépdans son principe, son but et ses

effets.

2252. — De l'impuissance des tentatives faites par le gouverne-
ment et les chambres pour modifier et changer le sys-
tème établi par la constitution de l'an vin.

2253. — Division.

2227. - Si l'on .est d'abord séduit par l'idée de

ménager aux citoyens le droit d'appeler chaque

fonctionnaire à répondre devant les magistrats pro-

tecteurs des personnes et des biens privés, de l'usage

qu'il a fait de son pouvoir, il suffit du moindre effort

de raison pour reconnaître que l'exercice de ce droit,
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sous l'inspiration des passions qui animent les hom-

mes, jetterait bientôt le trouble et le désordre dans

l'organisation sociale. L'administration se trouverait

abandonnée à la domination et à la tyrannie des

corps judiciaires, au mépris du principe de la sépa-

ration des pouvoirs, si hautement proclamé dans les

institutions fondamentales du pays. « Tout le monde

« comprendra que l'autorité administrative pour-

« rait être opprimée par l'autorité judiciaire; que les
« attributions de la première seraient exposées à

« être envahies par la seconde ; que des pouvoirs

« que la constitution a voulu séparer seraient bien-

« tôt confondus, si les administrateurs pouvaient,

« malgré le gouvernement, être traduits en justice. »

(Voy. M. Mangin, Traité de l'action publique, t. 2,

n° 241.)

Qui ne sent d'ailleurs, qu'il faut des garanties con-

tre les accusations récriminatoires et passionnées

« à la personne de tout citoyen qui sort de la vie pri-
« vée pour s'exposer, souvent sans aucune rétribu-

« tion, comme les maires, aux périls et à la respon-
« sabilité d'un emploi public?

« En France, les corps politiques sont garantis,

« puisque les pairs du royaume ne peuvent être

« jugés que par leurs pairs, et que les députés jouis-

« sent aussi de priviléges attachés à leur dignité et

« au péril de leurs fonctions.

« Les membres de l'ordre judiciaire ne peuvent
« pareillement être pris à partie sans la permission
« préalable du tribunal. On a voulu les protéger

« contre les ressentiments opiniâtres des plaideurs,

« et ne pas diminuer leur indépendance ni avilir la
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« dignité de leur ordre, en les exposant à toutes sor-

« tes d'attaques inconsidérées. Cependant, les juges

« sont déjà garantis par leur inamovibilité et par la

« force vivante de la justice qui repose entre leurs

« mains.

« Les administrateurs peuvent encore moins res-

« ter sans garantie, eux qui sont perpétuellement

« amovibles, et qui, chargés de l'exécution des lois,

« se trouvent sans cesse en contact avec les intérêts

« particuliers dont ils doivent souvent briser les ré-

« sistances injustes et contraires à l'intérêt général. »

(Voy. M. deCormenin, t. 2, p.334, édition de 1822.)

La nécessité d'une garantie ne saurait donc être

mise en doute. L'harmonie des pouvoirs, le respect

de l'autorité publique et la célérité de l'adminis-

tration veulent que les agents du gouvernement

soient protégés contre l'abus des poursuites juri-

diques.

2228. — L'ancienne législation ne présente au-

cune interdiction ni prescription destinée à préser-

ver les agents de l'administration des poursuites

juridiques. L'art. 209 de l'ordonnance de 1629 té-

moigne au contraire de la pleine liberté laissée aux

particuliers d'en saisir les parlements, puisqu'il a

pour objet d'enjoindre aux juges ordinaires de rece-

voir les plaintes suscitées par les violences des com-

mandants des places fortes et d'en informer. Il n'en

faut pas conclure cependant, que les dépositaires de

l'autorité administrative étaient dénués de toute pro-

tection. Ils trouvaient un secours efficace dans cette

portion du pouvoir judiciaire que le roi avait retenue,

et à l'aide de laquelle il luttait encore avec avantage
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contre la puissance des corps juridiques. « Le roi

« veillait lui-même sur ses agents, et toutes les fois

« qu'il le jugeait à propos, il évoquait à son conseil

« les procédures dirigées contre eux, et par ces évo-

« cations de propre mouvement, dont les formes fu-

« rent réglées par l'art. 14 des lettres patentes du

« 22 octobre 1648, il décidait s'il statuerait lui-

« même, ou si l'affaire resterait soumise aux tribu-

« naux » (1).

2229. — Mais le principe d'une garantie spéciale

a pris place dans les premières lois de l'assemblée

constituante ; on le voit apparaître en même temps

que le principe de la séparation des pouvoirs.

L'art. 61 du décret du 14 décembre 1789 porte :
« Tout citoyen actif pourra signer et présenter con-

« tre les officiers municipaux la dénonciation des

« délits d'administration dont il prétendra qu'ils se

« seraient rendus coupables ; mais, avant de porter

« cette dénonciation devant les tribunaux, il sera

« tenu de la soumettre à l'administration ou au di-

« rectoire de département, qui après avoir pris l'avis

« de l'administration de district ou de son directoire,

« renverra la dénonciation, s'il y a lieu, devant les

« juges qui en devront connaître. »

On lit dans l'art. 13 du tit. 2 du décret du 16-24

août 1790: « Les fonctions judiciaires sont distinctes

« et demeureront toujours séparées des fonctions

« administratives. Les juges ne pourront, à peine de

« forfaiture, troubler de quelque manière quece soit,

(1) J'emprunte ce passage à une note qui accompagne la loi du

22 frimaire an VIlI)dans le nouveau Recueil des lois et arrêts pu-
blié par MM.Devilleneuveet Caretle.
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«
les opérations des corps administratifs, ni citer

« devant eux les administrateurs pour raison de leurs

« fonctions. »

Le décret du 7-14 oct. 1790 dit plus explicite-

ment encore : « Conformément à l'art. 6 (1) de la

« section 3 du décret du 22 décembre 1789 sur la

« constitution des assemblées administratives, et

« à l'art. 13 du titre 11 du décret du 16 août 1790

« sur l'organisation judiciaire, aucun administrateur

« ne peut être traduit devant les tribunaux, pour
« raison de ses fonctions publiques, à moins qu'il
« n'y ait été renvoyé par l'autorité supérieure, con-

« formément aux lois » (2).

Enfin, la loi du 22 frimaire an VIII, dans son arti-

cle 75, s'exprime ainsi : « Les agents du gouverne-
« ment, autres que les ministres, ne peuvent être

« poursuivis pour des faits relatifs à leurs fonctions,
« qu'en vertu d'une décision du conseil d'état : en

« ce cas la poursuite a lieu devant les tribunaux or-

« dinaires. »

2250. — Vainement a-t-on cherché à soutenir,

depuis la promulgation de la Charte, « que la dis-

« position de l'art. 75 de la constitution de l'an VIII

(1) Je crois qu'il faut lire l'art. 7; car l'art. 6 n'a pour objet que
d'interdire aux administrateurs l'établissement de tout impôt, tandis

que l'art. 7 dispose qu'ils ne pourront être troublés par aucun

acte du pouvoir judiciaire.

(2) La constitution du 5-14 septembre 1791, tit. 3, chap. 4,
sect. 2, art. 8, statue que le corpslégislatif pourra renvoyer, s'il y a

lieu, les administrateurs suspendus par le roi aux tribunaux crimi-
nels. Maiscette dispositionn'ajoutant rien a la garantie dont elle ne

fait mention que pour subordonner l'autorité royaleau pouvoir lé-

gislatif, je n'ai pas cru devoir la reproduire.
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« étant organique, et que la prérogative qu'elle con-

« férait au conseil d'état faisant partie de ses at-

« tributions constitutionnelles, l'article, le conseil et

« la constitution ont dû éprouver le même sort. »

(Voy. M. Henrion de Pansey, Traité du pouvoir mu-

nicipal.) On n'a point eu de peine à répondre que la

garantie a son principe dans les lois antérieures à la

constitution de l'an VIII; que d'ailleurs l'art. 75 de

cette constitution est exclusivement relatif à l'ordre

administratif et ne se réfère nullement à l'ordre po-

litique ; que la Charte n'a pu dès lors apporter de

modification qu'à l'organisation donnée à la garan-

tie, dans ce qu'elle avait de contraire au nouveau

système de gouvernement; et que tout ce qui en ré-

sulte, c'est que le conseil d'état ne rendant plus de

décisions et ne donnant que de simples avis, il ne lui

appartient désormais que de proposer au roi d'ac-

corder ou de refuser l'autorisation de poursuivre. La

jurisprudence du conseil d'état et celle de la cour de

cassation (Voy. Arr. ch. crim. du 30 novembre 1821)

s'accordent en effet à consacrer cette doctrine, et

elle a même reçu, par deux fois, la sanction légis-

lative depuis 1830. La première fois, en 1832, lors-

que les chambres, appelées à réviser le code pénal,

se prononcèrent pour le maintien de l'art. 129 de ce

code dont l'objet est de punir les juges qui « au-

« raient, sans autorisation du gouvernement, rendu

« des ordonnances ou décerné des mandats contre

« ses agents ou préposés prévenus de crimes ou dé-

« lits commis dans l'exercice de leurs fonctions. »

La seconde fois, en 1835, lorsque les chambres,

après la discussion très-vive d'un projet de loi sur la
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responsabilité des agents du pouvoir et en présence de

nouvelles attaques contre la légalité des mesures

consacrées par la constitution de l'an VIII, en revin-

rent au principe posé par cette constitution.

On doit donc tenir pour certain que l'art. 75 de la

loi du 22 frimaire an vin est encore en vigueur, et

que c'est dans les dispositions qu'il renferme que

les règles à suivre pour la mise en jugement des

fonctionnaires ont leur base.

2251. — M. Serrigny n'hésite point à rattacher

ces dispositions au principe de la responsabilité des

ministres inauguré par la Charte. « Quand un agent

« du gouvernement, dit-il, fait un acte quelconque, en

« vertu de sa fonction, il agit en exécution du man-

« dat qu'il tient du roi, chef suprême de la puissance

« executive ; à qui doit-il compte de l'exécution de

« ce mandat? C'est évidemment à celui de qui il tient

« son pouvoir, ou aux ministres du roi, placés à la

« tête des agents du gouvernement. De deux choses

« l'une : ou le ministre prend sur lui le fait de ses

« agents, et alors la garantie du ministre couvre son

« agent, puisque le fait de celui-ci est censé, dès lors,

« le fait du ministre lui-même, d'après la règle Quod

« quis per aliurn facit, per se fecisse videlur ; ou, au

« contraire, le ministre désavoue son agent, et pré-

« tend qu'il a agi sans ordre et hors des limites de

« sa fonction, cas auquel on conçoit que l'agent

« puisse être poursuivi devant les tribunaux.

« On voit par là qu'il faut, de toute nécessité, que

« le gouvernement ait été mis à même de s'expli-

« quer sur le point de savoir si le ministre prend ou

« non sur lui le fait de ses agents, et les couvre
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« ainsi de sa responsabilité, ou s'il les abandonne

« aux poursuites des tribunaux. Or, c'est dans cet

« examen et cette déclaration que consiste la ga-

« rantie des agents du gouvernement établie par

« l'art. 75 de la constitution de l'an vin. Cet article

« confiait au conseil d'état cet examen, afin qu'il

« fût fait avec plus de maturité. » (Voy. n° 104,

t. 1, p. 116.)

Mais j'avoue que cette explication systématique me

paraît peu satisfaisante. Comment supposer qu'on

ait voulu ménager une déclaration du chef de l'ad-

ministration , du ministre, sur la question de savoir

s'il prend ou non sur lui le fait de ses agents, en pré-

sence de la disposition qui réserve au conseil d'état,

à un corps placé au-dessus des ministres et appelé

à les juger plutôt qu'à les conseiller, d'autoriser ou

d'interdire les poursuites juridiques?

Le gouvernement consulaire n'avait garde, en sti-

pulant une garantie au profit de tous ses agents et

préposés, de songer à organiser, dans l'ordre admi-

nistratif, une responsabilité dont l'idée n'était pas

née. Au sortir du directoire, la pensée ne pouvait

être que de donner des forces et des armes à l'admi-

nistration pour dégager son action des entraves à re-

douter du dehors. La garantie n'a pas été inventée

pour autre chose. C'est un bouclier, suivant l'heu-

reuse expression de M. de Cormenin [Voy. édition

de 1822, t. 2, p. 328), qui lui a été remis pour cou-

vrir ses actes et les défendre de l'examen des tribu-

naux. L'usage qui en est journellement fait atteste,

en effet, que l'objet de la garantie n'est nullement

de faire remonter à son véritable auteur, d'après la
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hiérarchie administrative, la responsabilité de chaque

acte. Le refus d'autorisation, envisagé dans les motifs

qui le déterminent, ainsi que dans les effets qu'il pro-

duit, ne tend pas simplement à déplacer le but et

changer la direction des poursuites ; son résultat dé-

finitif et inévitable est de les frapper d'impossibilité

absolue et de les anéantir à jamais. Le fait pour le-

quel l'autorisation de saisir les tribunaux a été re-

fusée n'est point un fait dont le ministre prend la

responsabilité et se déclare prêt à rendre personnel-

lement compte; c'est un fait désormais placé sous la

protection d'une proclamation irrévocable d'im-

punité.

2232. — Nous ne dissimulerons pas qu'un pa-

reil système laisse en réalité les citoyens à la merci

de l'administration ; que les plaintes et les réclama-

tions nombreuses qu'il a suscitées ont déterminé les

rédacteurs de la Charte à insérer dans l'art. 69 la

promesse qu'il serait pourvu, dans le plus court délai

possible, par une loi nouvelle, à la responsabilité des

ministres et des autres agents du pouvoir, et qu'on a

en effet cherché, en 1835, à réaliser cette promesse.

Mais la discussion ne tarda point à signaler les im-

menses difficultés que comportait la solution du pro-

blème qu'on s'était posé en des termes d'ailleurs fort

simples. Après avoir repoussé, comme contraire au

principe de la séparation des pouvoirs, l'idée émise

par le gouvernement, de conférer aux cours royales

le droit d'accorder ou de refuser l'autorisation de

poursuivre les fonctionnaires, on se vit également

contraint de renoncer à rattacher l'exercice de ce

droit à la responsabilité ministérielle. On fut effrayé
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du double danger de voir la haute juridiction de la

chambre des pairs, dont les ministres relèvent, à tout

propos mise en mouvement, et les citoyens les plus

paisibles et les plus honorables sans cesse dominés

par la crainte de s'exposer au retentissement et à

l'éclat d'un débat devant elle, si les ministres étant

présumés assumer la responsabilité des faits pour

lesquels ils auraient refusé l'autorisation, les plai-

gnants étaient admis à leur en demander un compte

personnel. La force des choses ramena les deux

chambres au principe de l'autorisation discrétion-

naire, et le projet du gouvernement fut rejeté.

Le système établi par la constitution de l'an vm

pour la mise en jugement des fonctionnaires n'est

donc sorti de l'épreuve qu'avec une autorité et une

vigueur nouvelles.

2255. — Le moment est venu de pénétrer dans

ses détails. Nous dirons dans quels cas l'autorisation

est nécessaire, et en second lieu, suivant quelles rè-

gles elle est demandée et obtenue ou refusée.

ART.1er.— Détermination des cas dans lesquels l'autorisation

préalable du conseil d'état est nécessaire.

2234. — La garantie a lieu au criminel comme au civil, et s'appli-

que à l'action publique aussibien qu'à l'action civile.

2235. — Elle n'a trait qu'aux actes relatifs aux fonctions pu-

bliques.
2236. — Elle ne met point obstaclea l'instruction préparatoire.
2237. — Au profit de quels fonctionnaires est-elleétablie ?— Elle

n'est pasfaite pour lesministres.

2238. — Desmandataires élus par les citoyens, et des représentants
des établissementspublics.

2259. — Descitoyensqui réunissent diverses qualités, et spéciale-

ment, des maires.
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2240. - Des ministres des cultes. r

2241. — Distinction,relativement à la garantie, entre l'ordre mili-

taire, l'ordre judiciaire et l'ordre administratif.

2242. — Les fonctionnairesattachés à l'armée restent en dehors de

la garantie. — Desgendarmes.
2243. — Elle est également étrangère aux membres des cours et

tribunaux.
2244. — Des fonctionnaires appartenant en même temps, à l'ordre

judiciaire et à l'ordre administratif. ;

2245. — Que faut-il décider à l'égard des conseillers de préfec-
ture ?

2246. — Ce que l'on doit entendre par agents du gouvernement,
dans le sens des lois relatives à la mise en jugement des

fonctionnaires.— Cantonniers-chefs.- Vérificateurs des

poids et mesures. -Officiers de l'état civil.—Employés
de bureaux.

2247. — Exception au principe de la garantie. — Préposés et em-

ployésdes contributions indirectes.
2248. — Préposés des douanes.
2249. — Dérogationà l'art. 73 de la constitution de l'an VIII, quant

à l'attribution du droit de prononcersur la demande en

autorisation de poursuivre.— Administrationsde l'enre-

gistrement et des postes.
2250. — Percepteurs des contributions.

2251. — Administration des forêts.
2252. — Préposés de l'octroi.

2253. — Administration des douanes.

2254. — Employésdes poudres et salpêtres.
2255. — Cessationdes fonctionspar rapport à la garantie.— Comp-

tables rétentionnaires de deniers publics.
2256. — Le défaut d'autorisation constitue un moyen de nullité

proposableen tout état de cause. — Il nesaurait donner
lieu au conflit.

2257. — Transition.

2234. — On se rappelle les termes de l'art. 75

de la constitution de l'an VIII, et des dispositions an-

térieures. (Voy. suprà, n°2229). Leur généralité ex-

clut toute distinction entre l'action privée et l'action

publique, de même qu'entre la poursuite devant
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les tribunaux civils, et la poursuite devant les tribu-

naux criminels. L'interdiction de traduire les agents

du pouvoir en justice, sans une autorisation préala-

ble, s'adresse aux magistrats comme aux simples par-
ticuliers et a trait aux attaques susceptibles d'être

dirigées contre eux par la voie civile, non moins

qu'aux accusations du ressort du juge criminel.

2235. - Mais la garantie n'est destinée à couvrir

que les actes relatifs aux fonctions publiques. Les

besoins du gouvernement n'exigent de garantie que

pour l'accomplissement de la mission conférée à cha-

cun de ses agents. C'est moins la personne que la

fonction que la loi a songé à défendre. On est en

droit d'en conclure que dès que le fait invoqué pour

motiver une poursuite juridique est étranger au ser-

vice auquel est préposé un fonctionnaire, on n'a

point d'autorisation à demander. (Voy. Ord. 6 no-

vembre 1822, Martineau.) Il importe néanmoins, de

ne pas perdre de vue dans l'application, que ce n'est

pas seulement l'usage, par opposition à l'abus, mais

l'exercice du pouvoir, quel qu'en soit le caractère ,

qu'on a voulu protéger. Une voie de fait, un acte de

violence ou d'arbitraire, de prévarication ou de con-

cussion, profiterait incontestablement de la garantie,

s'il était dénoncé comme ayant été commis dans

l'exercice des fonctions attribuées à son auteur. Cette

circonstance est celle à laquelle on a toujours à s'at-

tacher pour décider jusqu'à quel point l'autorisation

est nécessaire. (Voy. Ord. 5 sept. 1840, Donnenwirth;

11 nov. 1840, Bascon.)

2256. — D'un autre côté, « la disposition de

« l'art. 75 de l'acte constitutionnel de l'an VIII l1.,Û
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« fait point obstacle à ce que les magistrats chargés

« de la poursuite des délits informent et recueillent

« tous les renseignements relatifs aux délits commis

«
par nos agents (les agents du gouvernement)

« dans l'exercice de leurs fonctions ; mais il ne peut

« être, en ce cas, décerné aucun mandat ni subi

« aucun interrogatoire juridique sans l'autorisation

« préalable du gouvernement.
» ( Voy. Déc. du 9

août 1806, art. 3.) Nous dirons dans l'article sui-

vant, les règles de procédure que la jurisprudence a

déduites de ce principe.

2257. — Au profit de quels fonctionnaires la ga-

rantie est-elle établie ? quels sont ceux qui ont droit

à en profiter?

Les ministres en sont d'abord exclus. La consti-

tution de l'an VIII n'exige l'autorisation préalable que

pour les agents du gouvernement
autres que les mi-

nistres.

2258. — Il est bien évident, en second lieu, qu'on

ne saurait voir des agents du gouvernement dans les

citoyens investis d'un mandat puisé à une source

étrangère à l'autorité royale, ou seulement appelés

à représenter des personnes morales, pour la gestion

de leurs intérêts particuliers. Les membres des cham-

bres législatives, les conseillers de département

et d'arrondissement, les conseillers municipaux

(V oy. Ord. 29 janv. 1823, Wil), les membres des

conseils de fabrique et les administrateurs des hos-

pices et autres établissements publics, restent en de-

hors de la garantie.

2259. - Chez les maires, par exemple, la qualité

de représentant d'une personne morale se trouve
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réunie avec la qualité d'agent du gouvernement. Il

faut alors s'attacher à distinguer en quelle qualité le

fait à leur imputer s'est produit de leur part. Agis-

saient-ils comme représentant l'association commu-

nale, la garantie ne leur est point applicable, onn'a à de-

mander aucune autorisation préalable.,L'imputation,

au contraire, est-elle dirigée contre un acte de l'exer-

cice de leurs fonctions comme chefs de l'administra-

tion locale, ou comme délégués de l'autorité supé-

rieure, ils doivent être considérés comme agents du

gouvernement. La jurisprudence sanctionne cette rè-

gle. Elle décide que « dans les actes qu'il fait en

« qualité de membre du conseil municipal, en pre-

« nant part à ses délibérations, le maire n'a pas le

« caractère d'un agent du gouvernement, et ne se

« trouve pas, par conséquent, placé sous la garan-
« tie de l'art. 75 de la constitution de l'an vin » ( Voy.
Ord. 26 fév. 1840, Dessaux), et qu'il en est autre-

ment des actes auxquels il procède en qualité de chef

de l'administration locale, et spécialement, de pré-

sident de l'assemblée électorale communale. (Voy.
Ord. 23 juillet 1841, Maire.)

2240. — C'est aussi par application du principe

qu'il n'y a d'agents du gouvernement que là où il y a

autorité dérivant du pouvoir royal, que le bénéfice de

la garantie est refusé aux ministres des cultes. La

cour de cassation considère « que les agents du gou-
« vernement dont parle l'art. 75 de la constitution

« de l'an viii, sont ceux qui, dépositaires d'une par-
« tie de son autorité, agissent directement en son

« nom et font partie de la puissance publique ; que
« les ministres des cultes ne sont pas dépositaires de
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« l'autorité publique; qu'ils n'agissent pas au nom

« du prince, et ne sont pas ses agents directs; que si

« les ministres du culte sont salariés par le gouver-

« nement et obligés à prêter serment, aux termes des

« art. 6 et 7 du concordat de 1802, ils sont, sous

« ce rapport, dans une situation semblable à celle de

«
plusieurs classes de citoyens qui n'ont jamais été ,

« compris au nombre des fonctionnaires publics ;
«

qu'ainsi, l'art. 75 de la constitution de l'an vin ne

« leur est point applicable. » ( Voy.Arr. ch. crim. 23

juin 1831.) Nous avons d'ailleurs expliqué plus haut

qu'ils trouvent un autre genre de protection dans la

loi du 18 germ. an x. (Voy. suprà, n° 1324, t. 2,

p. 520.)

2241. — En conclurons-nous que la garantie est

applicable à tous ceux qui exercent la puissance pu-

blique? Les termes de la loi n'ont pas, à beaucoup

près, une si grande étendue. L'autorisation n'est pas

exigée pour les fonctionnaires publics, elle n'est exi-

gée que pour les agents du gouvernement. Or, il suffit

d'embrasser d'un coup d'œil l'organisation du pou-
voir exécutif pour reconnaître aussitôt que ses or-

ganes, en raison de l'objet de leurs fonctions et des

règles qui président à leur exercice, se partagent en

trois ordres, l'ordre militaire, l'ordre judiciaire et

l'ordre administratif, et que c'est seulement dans

l'ordre administratif, au sommet duquel domine le

roi assisté de ses ministres, que réside le gouverne-

ment.

2242. — Les fonctionnaires qui composent l'ar-

mée, bien que dépositaires d'une portion de la puis-

sance publique et soumis à l'autorité du roi, ne doi-
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vent donc pas être rangés au nombre des agents du

gouvernement. Le conseil d'état en a jugé ainsi, en

refusant d'étendre la nécessité de l'autorisation aux

capitaines de recrutement, par la raison que leurs

fonctions sont purement militaires (Voy. Ord. lOdéc.

1840, Biscornet), et en décidant qu'il n'y a, sous ce

rapport, nulle distinction à faire au profit des gen-

darmes (Voy. Ord. 16 déc. 1842, Berthault) qui, pour

être particulièrement affectés à une surveillance con-

tinue et répressive, n'en font pas moins partie inté-

grante de l'armée (1).

2245. — L'exclusion est plus facile encore à jus-

tifier pour les membres des cours et tribunaux ; car

en même temps qu'il est de principe que le roi n'ad-

ministre pas directement la justice, on rencontre

dans la loi tout un système de formes et de garan-

ties particulières pour les juges, les officiers de po-

lice judiciaire et les organes du ministère public.

(Voy. art. 505 et suivants, G. proc. civ., et 483 et

suivants, C. instr. crim.) (2)

2244. — Il importe seulement de faire observer

que certains fonctionnaires appartiennent tout à la

fois à l'ordre judiciaire et à l'ordre administratif pro-

prement dit (3) ; que les maires, par exemple, réunis-

(1) L'ordonnancedu 20octobre1820relative à l'institution de la

gendarmerie, dit, en effet, qu'elle est une des parties intégrantes
de l'armée.

(2) La jurisprudence offre un exemplede l'application de cette

doctrine aux officiersdu ministère public. Ila été décidéque la ga-
rantie leur était inapplicable.[Voy. Ord. 18 déc. 1859,Hubert.)

(5) Les gendarmes,en mêmetempsqu'ils sont agentsde la force

publique, sontaussi agentsde policejudiciaire; maisle conseild'état

a décidéqu'il n'y avait lieu de statuer sur une demande en autorisa-
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T. IV. 2

sent en eux trois qualités, à savoir: 1°

>

la qualité de

représentant de l'association communale; 2° la qua-
lité d'administrateur, chef de l'administration locale

et délégué de l'autorité supérieure; 3° la qualité d'of-

ficier de l'état civil (1), d'officier de police judiciaire,
et même de juge de police ; que les actes qui se rat-

tachent aux fonctions d'administrateur sont les seuls

pour lesquels on ait à demander une autorisation

préalable aux poursuites juridiques (Voy. Ord. 6 août

1840, Galy; 22 mars 1841, Marc Thomas); et que,

dans le cas où les chefs d'inculpation ne se rapportent

point à la même fonction, il y a lieu de distinguer

entre eux, et que la demande d'autorisation ne doit

être formée et n'est jamais examinée et appréciée

que dans son rapport avec les actes réalisés dans

l'exercice de la fonction protégée par la garantie. ( Voy.
Ord. 22 mars 1841, Marc Thomas; 15 juin 1841,

Demard; 23 juin 1841, Ortali; 30nov. 1841, Bour-

dier.) (2)

2245. — Mais comprendrons-nous, sous le point
de vue de la garantie, au nombre des membres de

l'ordre judiciaire les conseillers de préfecture, et tous

les fonctionnaires appelés à statuer comme juges en

tionrelativeà desfaits réalisésdans l'exercice de cesdernières fonc-
tions [Voy. Ord. 15 juillet 1842,Ladame), et j'ai dit plus haut

quela garantieétait égalementétrangèreà leursfonctionsd'agentsde
la force publique.

(1)Lesofficiersde l'état civilne sont pasconsidéréscommeagents
du gouvernement. (Voy. Ord. 11 nov. 1840, Susini, et infrà,

no 2246.)
(2) A l'égard desactes faits en qualité de fonctionnairede l'ordre

judiciaire, le conseil d'état se contente de dire que l'autorisation

n'est pas nécessaire pour donner suite à la plainte, et quepar

Conséquentil n'y a pas lieu de statuer.
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matière administrative? Nous n'hésitons pas à l'é-

pondre négativement. Le roi a conservé l'exercice

direct de la justice en matière administrative. Pro-

nonce-t-il lui-même sur l'avis du conseil d'état,

l'exercice de la juridiction fait de sa part l'objet d'un

acte immédiat? La décision est-elle rendue par un

conseil de préfecture, par le ministre ou par un pré*-

fet, on n'a plus il est vrai un acte immédiat de l'au-

torité royale, mais il n'intervient pas non plus, seu-

lement en son nom, il émane de son représentant, La

juridiction administrative se confond d'ailleurs, nous

l'avons démontré (Voy. sllprà, tit, 1, chap. 6, n° 83),

avec l'administration. Que le roi ou ses subordonnés

et ses délégués procèdent par voie de décisions ou par

voie d'injonctions, d'interdictions ou d'appréciations,

dès l'instant que ces mesures se produisent et s'exé-

cutent dans la sphère du pouvoir administratif, le roi

ne fait toujours qu'administrer et gouverner, et ceux

qui agissent en son nom et comme ses représentants

et ses organes , sont incontestablement des agents

du gouvernement. La loi elle-même vient à l'appui de

cette doctrine. Puisqu'elle s'est abstenue de parler

des fonctionnaires chargés de faire office de juges en

matière administrative, lorsqu'il s'est agi de créer

des garanties spéciales pour tous les membres de

l'ordre judiciaire, il faut bien supposer qu'elle a pensé

que ces fonctionnaires avaient droit à la garantie

générale instituée par la loi du 22 frimaire an vin.

2246. - Cette discussion nous conduit à exami-

ner si dans le sein même de l'ordre administratif, on

n'a aucune distinction à faire, si tous les employés

du gouvernement doivent être considérés comme ses



TIT. II. CH. XXIII. DE LA MISEEN JUGEMENT,ETC. 19

agents dans le sens de la loi du 22 frimaire an vin.

En principe, nous ne saurions croire que les besoins

de l'ordre exigent que les employés de tout grade

jouissent du bénéfice de la garantie. Le législateur

lui-même semble autoriser à restreindre la garantie,

pour ne l'accorder qu'aux agents dit gouvernement

Préposés à l'action administrative. Le code pénal dans

l'art. 127, dont l'objet est de prévoir et de punir, de la

part des magistrats, les poursuites intentées au mé"

pris de la prohibition exprimée dans l'art. 75 de la

constitution de l'an VIII, leur défend « de citer des

« administrateurs pour raison de l'exercice de leurs

« fonctions. »

Or, «il est bien évident, ainsi que le remarque

« M. de Cormenin, que le code n'a entendu par cette

« expression, que de véritables administrateurs,

« c'est-à-dire des maires, sous préfets et préfets,

« mais non tous les employés quelconques du gou-

« vernement. Ceux-ci font bien partie de l'adminis-

« tration, mais ils ne sont pas, à proprement parler,

« des administrateurs. » (Voy. édition de 1822, t. 2,

p. 334.) Le gouvernement néanmoins, s'est toujours,

attaché à faire considérer la garantie comme illimitée

et à l'étendre à tous les agents de l'administration.

C'est ainsi que les gardes des bois de la cou-

ronne (Voy. Ord. 19 déc. 1821, Foy), et même ceux

des bois possédés par les princes à titre d'apanage

et non à titre privé (Voy. Ord. 27 février 1822,

L'herbier), sont, par assimilation aux gardes des fo-

rêts de l'état, admis à bénéficier des dispositions de

l'art. 75 de la loi du 22 Mm. an vm (1). C'est ainsi

(I) Les gardes champêtres agents des communes ou des parlicu-
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que, dans les ponts et chaussées, jusqu'aux con-

ducteurs (Voy. Ord. 16 juillet 1842, Giobergia), sans

en excepter les conducteurs auxiliaires (Voy. Ord.

30 août 1842, Jeanne), ni même les conducteurs non

embrigadés (Voy. Ord. 6 octobre 1842, Roques)

dont les attributions et le mode de nomination (1) sont

les mêmes que pour les conducteurs ordinaires , tous

les employés ont qualité d'agents du gouvernement, et

partant droit à la garantie. C'est ainsi enfin, que les

inspecteurs des halles et marchés sont rangés dans la

même catégorie. (Voy. Ord. 10 février 1842, Lenoir.)

Cependant, l'extension ne va pas jusqu'à embras-

ser les simples employés, dénués de toute spontanéité et

de toute autorité à exercer vis-à-vis des citoyens. Quelle

que soit l'infériorité du rang appartenant aux gardes

forestiers, aux conducteurs des ponts et chaussées et

aux inspecteurs des halles et marchés, on ne saurait

leur dénier le caractère de dépositaires dans une

certaine mesure, non pas seulement de l'autorité,

mais de la puissance publique. Ils ont le droit de

verbaliser et l'autorité qui leur est attribuée a assez

d'importance pour qu'on ait cru devoir réserver leur

liers, peuvent être poursuivissansautorisation. (Voy.arrêt de cass.
du 19août1808.)Si donc ils sont, enmême temps,gardesforestiers,
il faut distinguer en quelle qualité ils ont agi et n'exiger l'autorisa-

tion que pour les imputationsrelatives à leurs fonctions de gardes
forestiers. (Voy. Ord.27 nov. 1838,Gérémie.)

(1)Lesuns et lesautres sont nommés par le directeur général. Ils

sontchargésde surveilleret contrôler,souslesordresdes ingénieurs,
les travaux de toute espèce, de tenir les états des piqueurs et ou-

vriers, de concourir à l'exécution des lois et de verbaliser sur les
contraventions en matière de grande voirie, et doivent être asser-
mentés. (Voy. Décr.7 fructid. an xu, art. 47, et Décr. 4 thermidor
an xiii.)
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nomination à l'autorité supérieure et les astreindre

à la prestation de serment. C'est là qu'il faut cher-

cher la raison et la justification de la jurisprudence

qui les couvre de la protection due aux agents du

gouvernement. Car on la voit en refuser l'avantage
aux employés dont la position ne se recommande pas

par les mêmes caractères. Les décisions qui décla-

rent la garantie inapplicable aux cantonniers-chefs

ou brigadiers-cantonniers (Voy. Ord. 20 avril 1839,

Regnault; 26 novembre 1840, Chapuis), offrent un

exemple de cette distinction ; mais elle se révèle avec

bien plus de clarté dans le changement de doctrine

qui s'est réalisé, à l'égard des vérificateurs des poids
et mesures.

En 1819, par arrêt du 8 juillet, la cour de cassa-

tion avait jugé que les vérificateurs des poids et

mesures n'étaient pas des agents du gouvernement,
et cela sans doute , d'après un avis du conseil d'état,
en date du 29 septembre 1812, approuvé le 15 jan-
vier 1813, qui porte que les vérificateurs des poids
et mesures ne sont que de simples employés de sous-

préfecture auxquels la garantie de la constitution de

l'an vin n'est pas applicable.
En 1841, par ordonnance du 23 juillet (Voy.

Ord. Bonnet), le conseil d'état a décidé le contraire,
et on lit dans la lettre du ministre de la justice jointe
à la procédure transmise au conseil d'état : « D'une
«

part, les vérificateurs des poids et mesures, qui
« précédemment étaient nommés par les préfets et
« les sous-préfets, le sont aujourd'hui par le mi-
« nistre de l'agriculture et du commerce ; d'un autre
ft

coté, l'art. 7 de la loi du 4 juillet 1837 a soumis
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« ces employés à la formalité du serment, et, de

« plus, a décidé que leurs procès-verbaux feraient

« foi jusqu'à preuve contraire. Ces notables change-

« ments touchant leur nomination , leur autorité et

« leurs attributions, ont fait naître dans mon esprit

« des doutes sérieux sur leur véritable caractère.

«M. le ministre de l'agriculture et du commerce, à

« qui la procédure a été Communiquée, n'hésite pas

a à émettre l'avis que ces employés doivent mainte-

« nant être compris parmi les agents du gouverne-

« ment qui ne peuvent être mis en jugement sans

« autorisation préalable. »

Nous croyons donc pouvoir supposer que le con-

seil d'état s'est déterminé par les raisons exprimées

par le garde des sceaux et pouvoir, par conséquent,

invoquer sa décision comme une sanction de la règle

que la qualification d'agents du gouvernement, par

rapport à la mise en jugement des fonctionnaires,

doit être réservée à ceux dont les attributions impli-

quent l'exercice, par voie d'action sur les citoyens,

d une certaine portion de l'autorité publique.
. Cette opinion se confirme par deux avis dans les-

quels le conseil d'état refuse aux officiers de l'état

civil le bénéfice de l'art. 75 de la constitution de

l'an VIII.

Le prt mier de ces avis, émis à la date du 4 plu-
viôse an XII, est ainsi conçu : « On ne peut considé-

« rer les officiers de l'état civil comme agents du gou-
« vernement, et dès lors ils ne peuvent réclamer le

« bénéfice de l'art. 75 de la constitution. La marche

« à suivre dans les poursuites à exercer contre

« eux, est tracée dans les motifs du titre 2 du
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« code, développés au corps législatif. Le commis-

« saire, y est-il dit > dresse procès^verbal sommaire ;

« il dénonce les délits et requiert la condamnation aux

« amendes. Ainsi, l'autorisation de l'autorité supé-
« rieure n'est point exigée ; et ce principe est d'auà

« tant plus nécessaire à maintenir que c'est accroî-

« tre le droit de surveillance que les commissaires

« du gouvernement ont sur la conduite des officiers

« de l'état civil; ceux-ci doivent donc, en cas de

«
contravention, être traduits directement devant les

« tribunaux, et sur la simple réquisition du commis-

« saire. »

Le second, à la date du 28 juin 1806, porte : <t Il

«
n'y a pas lieu de rapporter le décret par lequel les

« officiers de l'état civil ont été déclarés passibles de

« poursuites, sans autorisation préalable dû gouver-

« nement. D'abord ce décret, résultat de mûres ré-

«
flexions, n'est lui-même que l'application du code

« civil en cette partie. En effet > l'art. 53 du code

« charge les procureurs impériaux de dénoncer les

« contraventions commises par les officiers de l'état

« civil, et de requérir contre eux la condamnation

« aux amendes ; et cette disposition ni les suivantes

« ne font nulle mention de la formalité préalable de

« l'autorisation. A la vérité, elles ne l'excluent pas ;
« mais le silence de la loi sur ce point indique assez

«
qu'elle n'a point vu des agents du gouvernement

« dans les officiers de l'état civil. Vainement objectc-
« t-on que les officiers de l'état civil sont en même

«
temps officiers municipaux ; cette délégation ne

« prouve rien, puisqu'elle eût pu être faite à d'autres

«
personnes, et n'efface pas la différence palpable
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« qui existe entre les fonctions d'un administrateur,

« appelé souvent à délibérer, et celles d'un officier de

« l'état civil, simple rédacteur de formules. »

- Dans le vague qui entoure les considérations que

le conseil d'état a cru devoir exposer, on découvre

,cependant, qu'il a pressenti la distinction entre les

fonctionnaires appelés à exercer uneaction quelcon-

que sur les citoyens et les fonctionnaires dénués de

toute puissance.

Cette doctrine est également celle de la cour de

cassation. M. le procureur général lui disait pour

justifier l'arrêt de condamnation prononcé, sans au-

torisation préalable, contre un chef de bureau de

la préfecture de la Seine, « que l'art. 75 de la con-

« stitution de l'an VIII ne parle que des agents du

« gouvernement, c'est-à-dire des délégataires de la

« puissance publique, des agents directs du pouvoir
« exécutif, et n'a jamais été appliqué aux simples
« agents ou employés des administrations, aux em-

« ployés delà bureaucratie, ce qui est fort différent ; »

et la cour a, en effet jugé « que les chefs de bureau

« des préfectures, quoique agents ou préposés d'une

« administration publique, ne sont point agents du
« gouvernement, et n'ont point droit à la garantie. »

(Voy. arr. du 7 janv. 1843.) (1)
,.

2247. — Je passe aux modifications particulières

que des lois postérieures ont fait subir au principe de

la garantie, tel qu'il vient d'être défini.

L'art. 75 de la constitution de l'an VIII avait déjà

(1) Cettedate est celle du recueil de M.Dalloz. MM.Devilleneuve
et Carettelui attribuent la date du 6 décembre1842.
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été modifié," dans son application aux préposés et

employés au recouvrement des contributions indi-

rectes, en ce que le droit de donner ou de refuser

l'autorisation avait été attribué au directeur général

(Voy. Arr. 28 mess. an xin), lorsque la loi du 8 dé-

cembre 1814 reproduite, en ce point, par la loi du
28 avril 1816, est venue lui imposer une modification

bien plus considérable. L'art. 244 de cette dernière
loi porte, en effet : « Les préposés ou employés de la

régie, prévenus de crimes ou délits commis dans
« l'exercice de leurs fonctions, seront poursuivis et

« traduits, dans les formes communes à tous les ci-

« toyens, devant les tribunaux compétents, sans au-
« torisation préalable de la régie : seulement, le juge

« instructeur, lorsqu'il aura décerné un mandat
«

d'arrêt, sera tenu d'en informer le directeur des

« impositions indirectes du département de l'employé

« poursuivi ; le tout conformément aux dispositions
« de la loi du 8 déc. 1814, art. 144. » C'est l'abroga-
tion expresse et complète des lois sur la garantie.
« A la vérité, on pourrait objecter que la disposition
« de l'acte constitutionnel de l'an VIII, qui établissait

« la nécessité de l'autorisation, s'appliquait aux
« poursuites civiles aussi bien qu'aux poursuites cri-

« minelles, pour des faits relatifs aux fonctions des
«

employés, et que la loi du 8 octobre 1814, comme

« celle du 28 avril 1816, n'a détruit l'exception que
« sous le rapport des crimes ou délits. Mais cette dis-

« tinction, que le texte des lois qui viennent d'être
«

rappelées pourrait autoriser, est contraire à l'es-
« prit qui a dicté la mesure ; la régie ne s'en est jaj,)
« mais prévalue, et elle ne saurait se refuser à re-
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« connaître qu'on peut exercer contre les employés
« des poursuites civiles ou criminelles, sans qu'on
« ait à requérir auparavant l'autorisation de les met-1

« tre en jugement. Ils sont placés dans les rangs or-

« dinaires des citoyens, et ne peuvent prétendre à

« plus de garantie. » Cette opinion, émise par le di-

recteur général des contributions indirectes, a été

adoptée par le conseil d'état. (Vay. Ord. 30 sept.

1830, Rattier.)

2248. — Il faut rapprocher de l'exception re-

lative aux employés de la régie celle que l'art. 55

de la loi du 28 avril 1816 consacre pour les prépo-

sés des douanes, en ces termes : « Seront également

« justiciables des cours prévôtales les préposés des

et douanes prévenus de forfaiture, comme ayant fait

« eux-mêmes la contrebande, ou s'étant laissé cor-

« rompre pour la favoriser ; et il ne sera pas besoin

« alors de l'autorisation du gouvernement pour leur

« mise en jugement. » Le fait que la disposition a

cessé d'être applicable dans son rapport avec les

cours prévôtales, n'enlève rien de sa valeur ni de

sa force à la dérogation au principe de la ga-

rantie.

2249. — Pour beaucoup d'autres employés, on

a bien laissé subsister la nécessité de l'autorisation.

Mais on a pensé qu'il n'était pas indispensable de re-

monter jusqu'au conseil d'état. -

Deux arrêtés distincts du 9 pluviôse an x autori-

sent le directeur général de l'enregistrement et des

domaines et le directeur général des postes à tra-

duire devant les tribunaux, sans recourir à la décision
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du conseil d'état, les agents inférieurs qui leur sont

subordonnés (1).

2250. — Les préfets sont également autorisés,

après avoir pris l'avis des sous-préfets, à traduire

devant les tribunaux, sans recourir à la décision du

conseil d'état* les percepteurs des contributions,

pour faits relatifs à leurs fonctions. (Voy. arrêté 10

floréal an x.)

2251. — Un arrêté du 28 pluviôse an xi accorde

le même droit à l'administration générale des forêts,

relativement à ses employés (2).
- -

2252. - Les préfets peuvent aussi, en vertu d'un

arrêté du 29 thermidor an xi, autoriser la mise en

jugement des préposés de l'octroi municipal.

2255. — Un autre arrêté du même jour accorde

le même pouvoir au directeur général des douanes,

pour la mise en jugement de ses subordonnés.

- 2254. — Le décret du 28 février 1806 consacre

une disposition semblable à l'égard des employés

des poudres et salpêtres. Les administrateurs géné-

raux sont chargés d'autoriser leur mise en jugement.

2255. — Il est bien certain que la garantie cesse

de protéger les comptables en particulier, contre les

poursuites criminelles du moment qu'ils ont été

destitués ou sont démissionnaires (Voy. arrêts de la

cour de cassation des 29 sept. 1821 et 5 juin 1823);

(1) Un arrêté du même jour consacrait la même dispositionpour
l'administrationde la loterie qui a cessé d'exister.

(2) On ne doit point hésiter à considérer le droit de traduire

leurs subordonnésdevant lestribunaux attribué aux administrateurs

généraux, comme emportant le droit autoriser les poursuites diri-

gées contre eux. L'esprit de l'attribution ne prête pasd'autre sens
i, lalettre qui l'exprime.
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et cela en vertu de l'approbation régulièrement don-

née à-un avis du 16 mars 1807, ainsi conçu: « Le

« conseil d'état. Considérant, que ce n'est pas aux

« comptables infidèles et destitués, que la constitu-

« tiona voulu donner, contre leur mise en jugement,
« si la vindicte publique la réclame, une sauvegarde
« que l'autorité suprême pourrait seule leur ôter;
« que toutes les lois anciennes et nouvelles assimi-

« lent les comptables rétentionnaires de deniers pu-

« blics aux banqueroutiers frauduleux, et qu'il

« n'est pas moins contraire à l'esprit de la consti-

« tution qu'à l'intérêt du gouvernement de suppo-

« ser que des ex-comptables sans fonctions, devenus

« étrangers à l'action administrative , puissent,

« même encore après qu'ils ont été frappés d'une

« destitution, réclamer un privilège qui n'a été ac-

« cordé qu'aux agents publics dont la cessation des

« fonctions et de la coopération au mouvement ad-

« ministratif pourrait en paralyser l'action , EST

« D'AVIS, 1" que les comptables destitués par ordre

« de sa majesté ne peuvent pas être admis à se

« prévaloir de la prérogative constitutionnelle d'a-

« près laquelle les agents publics ne peuvent être

« mis en jugement qu'en vertu d'une décision du

« conseil d'état; 2" que les ex-comptables réten-

« tionnaires de deniers publics peuvent être tra-

« duits devant les tribunaux criminels, sur la sim-

« pie dénonciation du ministre du trésor public,

« au grand juge, ministre de la justice, qui se fera

« rendre compte de l'instruction et des suites de la

« procédure.
»

Mais ne doit-on voir là qu'une exception toute
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spéciale aux comptables et aux comptables réten-

tionnaires de deniers publics et passibles, à ce titre,

de poursuites criminelles ; ou bien faut-il en déduire

une règle générale, et dire que la garantie ne suit

pas les fonctionnaires au delà de la durée de leurs

fonctions?

La cour de cassation reconnaît et déclare, dans

l'arrêt du 29 sept. 1821, « que par l'approbation qu'il

« a reçue, l'avis du conseil d'état ci-dessus rappelé,

« a acquis une force légale d'exécution, et que les

« motifs de sa disposition la rendent applicable à

« tous préposés qui, par l'effet de leur destitution,

« ont perdu tout droit à une garantie qui ne leur

« était accordée que dans l'intérêt de l'adminislra-

« tion publique et pour que' son action ne pût être

« arrêtée ou ralentie. »

Néanmoins, nous n'hésitons pas à croire que la

décision émanée du conseil d'état constitue une dé-

rogation au principe de la garantie et qu'il convient

par conséquent, de la restreindre à l'espèce parti-

culière qu'elle prévoit. Pour que la garantie remplisse

d'une manière complète sa destination, qui est de

préserver l'administration de la domination des

corps juridiques plus encore que des récriminations

des particuliers, il est nécessaire qu'elle n'aban-

donne jamais sinon le fonctionnaire, au moins l'acte

auquel il a procédé en cette qualité. « Ce n'est point

« à l'individu, écrit M. Mangin, ce n'est pas même

« à la fonction qui lui est confiée, que la garantie

« est accordée; c'est à l'acte qui motive la poursuite;
« et les considérations d'ordre public qui ont dicté

« l'art. 75 de la constitution de l'an VIII, la récla-
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« ment d'une manière tout aussi impérieuse, quand

« l'agent est démissionnaire ou révoqué, que quand

« il est resté en fonctions ; il s'agit toujours d'empô-
« cher les4ribunaux de s'immiscer dans des matières

« dont la connaissance leur est interdite.» (Voy. Traité

de l'action publique, n° 257, t. 2, p. 45.) Cette

opinion est également celle de M. de Cormenin, qui

la présente comme sanctionnée par une ordonnance

du 14 déc. 1825 rendue après mure délibération.

(Voy. édition de 1840, t. 2, p. 342.) Il est vrai que

nous n'avons pu retrouver nulle part cette ordon-r

nance, mais nous avons la ressource d'en invoquer

plusieurs autres pour établir que la jurisprudence

vient à l'appui de notre doctrine. Le conseil d'état a,

en effet, autorisé en diverses circonstances, la conti-

nuation de poursuites commencées contre des fonc-

tionnaires sortis de fonctions, spécialement contre des -

ex-maires. (Voy. Ord. 24 oct. 1821, Bascon; 14nov.

1821, Allier; 14 nov. 1821, Mazerolles.)

2256. — Le principe de la garantie est trop évi-

demment empreint des caractères de principe d'ordre

public pour qu'on puisse mettre en doute que le dé-

faut d'autorisation préalable, dans les cas où elle est

nécessaire, constitue un moyen de nullité proposa-

ble en tout état de cause, et même devant la cour de

cassation, pour la première fois. Je n'insisterai pas

sur ce point. Je n'ai pas non plus à m'arrêter pour

établir que l'administration n'a pas à s'armer du

conflit pour défendre le privilège qui lui appartient
sous ce rapport (roy. Ord. 26 déc. 1827, Jacquet) j

j'ai prévenu la confusion lorsque j'ai traité du conllit.

(Voy. suprà, t. 2, p. 16, n° 783.)
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22«57. — Arrivons aux formes de procéder.

ART.2. — procédure pour le» demandes de mise en jugement.

2258. - La voie contentieuse n'est point ouverte aux demandes
d'autorisation.

22o9. — Demandespourles poursuites à finsciviles.
2260. — Demandespour les poursuitesà fins criminelles, formées

par les particuliers.- Nécessitéd'une plainte préalable.
2261. — Demandesa l'effet de poursuivre en qualité de partie

civile.
2262. — Demandesformées par lesmagistrats.
2265. — Instruction et décision.

2264. — Questionspréjudicielles. - Nécessitéd'une décisionpréa-
lable de l'autorité administrative.— Exempleemprunté
aux abusde pouvoir.

2265 — Dudroit de renoncer à la demande en autorisation et du

droit d'y acquiescer.
2266. — Le conseild'état sedécideparappréciationdesfaits, même

sous le point de vue de la criminalité.
2267. — Leconseil d'état en refusant l'autorisation de poursuivre

à fins criminelles,accorde parfoiscelle de poursuivreà

fins civiles.
2268. — Les ordonnancesne sont pas motivées.

2269. —-Lerefus d'autorisation emporle-t-ildéclaration juridique
de lafausseté des faits, dételle sorte qu'on s'en puisse

prévaloir pour une action en dénonciation calom-
nieuse?

2258. — Les demandes d'autorisation pour la

mise en jugement des fonctionnaires sont soumises

à une procédure particulière. Le conseil d'état s'est

constamment refusé à les examiner, toutes les fois

qu'elles étaient portées devant lui simultanément

avec un recours dirigé contre une décision adminis-

trative, ou surgissaient incidemment à une instance

engagée par la voie contentieuse (Voy. Ord. 13 mars
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1822, Delaistre; 21 janvier 1829, Brière) (1).

Ces demandes, aux termes mêmes de l'art. 17 de

l'ordonnance du 18 sept. 1839, s'introduisent et se

jugent comme affaires administratives ; mais il faut

distinguer pour les formes à suivre, entre les de-

mandes en autorisation de poursuivre à fins civiles

et celles en autorisation de poursuivre à fins crimi-

nelles.

2259. — Lorsque le particulier lésé par l'acte

d'un fonctionnaire protégé par la garantie se propose

simplement de l'actionner devant les juges civils,

en vertu de l'art. 1382 du code civil, il n'a, pour ob-

tenir l'autorisation préalable, qu'à la demander par

une requête en forme de pétition ou de lettre, adres-

sée au conseil d'état par l'intermédiaire du préfet ou

du procureur du roi et du ministre de la justice. On

reçoit même, journellement, les demandes directe-

ment transmises au secrétariat du conseil d'état.

Leur instruction est confiée au comité de législa-

tion (Voy. Ord. 18 sept. 1839, art. 17), dont le

premier soin est d'en faire donner communication au

ministre du département auquel appartient le fonc-

tionnaire inculpé. Le ministre fait prendre auprès

des autorités locales les renseignements dont il a be-

(1)Il faut également rattacher à ce principeune décision parla-

quellele conseild'état a rejeté une requête présentée parvoiede re-

quête civile, à l'effetd'obtenirle rapport d'une ordonnancede refus
d'autorisation. Leconseila répondu «que les ordonnancesinterve-
« nues sur les demandes en autorisation de poursuivrelesfonction-
« naires publicsétaient rendues en matière administrative, d'où il
« suivait que les exposantsétaient non recevablesà attaquer l'or-
« donnance du 26 déc. 1850, par la voie contentieuse. » (roy.
Ord.21 oct. 1831,Bellenger.)
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T. IV. 3

soin pour apprécier la vérité et la portée des faits al-

légués, et c'est d'après ces renseignements qu'il
fournit des observations destinées à appuyer ou à

combattre la demande.

2260. — L'autorisation de poursuivre à fins cri-

minelles peut être demandée par un simple particu-

licr, dans les cas où, l'action civile ayant pour effet

de mettre en mouvement l'action publique, le juge

chargé de la répression peut être saisi par la partie

qui réclame, aussi bien que par le procureur du roi.

C'est ce qui a lieu pour les contraventions de police
et pour les délits du ressort des tribunaux correction-

nels. (Voy. art. 145 et 182 C. inst. crim.)

Mais il est de règle qu'on doit d'abord porter

plainte devant l'autorité judiciaire. Le conseil d'état

a vu dans le droit réservé aux magistrats par le dé-

cret du 9 août 1806 (Voy. suprà, n° 2236), de procéder
à une instruction provisoire un moyen de se ména-

ger les plus précieux renseignements, et il a fait aux

réclamants une obligation de provoquer, avant de

Venir à lui, un commencement d'information. Il dé-

clare impitoyablement qu'il n'y a lieu de statuer sur

toute demande d'autorisation de poursuivre à fins cri-

ininelles, à l'appui de laquelle il n'est justifié ni de

l'existence d'une plainte, ni d'un commencement

d'information sur le fait imputé. (Foy. Ord. 4 sept.

1840 , Burthier ; 25 mail 841, Rochot; 1ermars 1842,

Salles; 16 déc. 1842, Berthault.)
On comprend d'après cela, que ce n'est point di-

rectement, ni même par l'intermédiaire du préfet,

qu'il convient d'adresser les, demandes en autorisa-

tion de poursuivre devant le juge criminel. Il est bien
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plus rationnel que le procureur du roi soit chargé do les

transmettre au procureur général qui, lui-même, les

fait parvenir, avec son avis, au ministre de la justice.

Le décret du 9 août 1806 veut d'ailleurs, que le

garde des sceaux préyienne le ministre du départe-

ment de l'agent inculpé que la demande, accompagnée

de ses observations, est remise au conseil d'état.

2261. — A l'égard des crimes et délits dont

la poursuite est réservée aux magistrats , les

plaignants n'ont d'autre autorisation à solliciter que

celle d'intenter une action civile en même temps et

devant les mêmes juges que l'action publique. (V oy.

art. 3, C. inst. crim.) Il faut donc que leur demande

s'appuie sur une demande de mise en jugement

formée au nom du ministère public et qu'ils aient eu

le soin de se constituer parties civiles. (Voy. Ord. 12

févr. 1823, Fabry.)

2262. — Quant aux demandes en autorisation de

poursuivre qui émanent de l'autorité judiciaire, elles

sont formées par les procureurs généraux d'après

les renseignements fournis par une instruction pré-

paratoire, et transmises au conseil d'état par l'in-

termédiaire du ministre de la justice , qui en donne,

en même temps, avis au ministre du département de

l'agent inculpé. (Voy. Décr. 9 août 1806, art. 2.)

2265. — L'affaire est instruite par le comité de

législation et se décide en la forme administrative,

c'est-à-dire sans publicité ni débat oral. Les parties

ou leurs avocats n'ont, pour faire valoir leurs moyens,

que la ressource de mémoires et observations écrites

dont le dépôt s'effectue au secrétariat du conseil.

2264. — C'est ici le lieu de prévoir les questions



TIT. II. CH. XX111.DE LAMISEEN JUGEMENT,ETC. 35

qui doivent être jugées avant l'examen et l'appré-

ciation de la demande en autorisation de poursuivre,
soit au civil, soit au criminel, et auxquelles nous

croyons pouvoir appliquer par rapport à cette de-

mande, la dénomination de questions préjudicielles.

Lorsque les faits imputés au fonctionnaire dontla

mise en jugement est réclamée, répondent aux quali-

fications consacrées par les lois pénales, et ne doivent

par conséquent être jugées que dans leur rapport

avec les dispositions écrites dans ces lois, la question

d'autorisation se présente complètement dégagée;

son examen et sa résolution n'ont à subir l'influence

d'aucune décision préalable. Mais dès que l'apprécia-

tion de l' acte qui doit servir de base à la poursuite,

est subordonnée à l'application de règles administra-

tives , et notamment, des règles de hiérarchie ; dès

que, par exemple, la question de savoir si l'acte peut

ou non faire l'objet d'une incrimination dirigée contre

son auteur dépend de la question de savoir s'il s'est

ou non réalisé en vertu et dans les limites des ordres

ou avec l'agrément de l'autorité supérieure, la rai-

son veut qu'avant toutes choses, même avant la

plainte etle commencement d'information, on prenne
les voies ordinaires des réclamations et recours pour

faire décider cette question. Les actes dénoncés

comme entachés d'excès de pouvoir sont ceux que

nous avons plus particulièrement en vue. La juris-

prudence fournit un exemple de l'application de la

règle à un acte frappé de ce reproche.

Un particulier avait demandé l'autorisation de

poursuivre le préfet, pour abus de pouvoir, à raison

de ce que cet agent du gouvernement s'était opposé
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à la démolition de constructions élevées par la ville

en vertu d'un jugement passé en force de chose ju-

gée, qui le déclaraitpropriétaire du terrain sur lequel

elles avaient été élevées.

Mais sur les observations du ministre de l'inté-

rieur, qui soutenait que l'ordre dont on se plaignait,

n'avait été donné qu'à la suite et en exécution d'une

ordonnance royale spécialement rendue pour décla-

rer d'utilité publique la conservation des construc-

tions édifiées par la commune et conduire à l'expro-

priation du terrain sur lequel elles reposaient, le

conseil d'état a rejeté la demande par ce motif, en-

tre autres, « qu'avant la plainte et le commencement

« d'information, il eût été nécessaire que l'ordre

« donné par le fonctionnaire inculpé eût été réformé

« par l'autorité administrative supérieure. » ( Voy.

Ord. 25 mai 1841, Rochot.)

2265. — L'auteur de la demande en autorisation

de poursuivre, qu'elle émane d'un simple particulier

ou des magistrats chargés de la répression des cri-

mes et délits, est toujours maître de l'intérêt qui l'a

dictée. Il est donc juste de lui reconnaître le droit de

l'abandonner, d'y renoncer, de s'en désister. C'est

ce qui a lieu notamment, à l'égard des demandes en

autorisation de poursuivre à fins civiles, lorsqu'il

intervient un arrangement amiable. Le conseil se

contente de déclarer qu'il n'y a lieu de statuer. (Voy.

Ord. 30 mars 1842, Odermait.) Il en est tout autre-

ment de celui contre qui la demande est dirigée. Il

n'a nullement la faculté d'aller au-devant de l'auto-

risation par un acquiescement. Il suffit que la ga-

rantie ait été donnée, ainsi que nous l'avons dit, à la
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fonction plutôt qu'au fonctionnaire, pour que celui-ci

n'ait point le droit d'y renoncer; on retrouve ici

son caractère de mesure d'ordre public.

2266. — J'ai dit, lorsqu'il s'est agi de définir

dans son objet et dans sa portée la garantie instituée

par la loi du 22 frimaire an vin, que son application

n'impliquait pas simplement l'examen et la décision

d'une question de responsabilité,.mais qu'elle allait

jusqu'à l'appréciation de l'acte incriminé dans son

rapport avec les lois répressives. La jurisprudence en

matière de mises en jugement justifie cette idée.

Sans doute, si le fonctionnaire dont on se plaint n'a

fait qu'exécuter les ordres de l'autorité supérieure

l'autorisation de le poursuivre est certainement re-

fusée. (Voy. Ord. 15 juin 1841, veuve Vettier.) Mais

on la refuse également lorsque les faits imputés ne

sont pas suffisamment justifiés (Voy. Ord. 16 janvier

1822, Legendre) ; lorsqu'ils ne sont que le résultat

de l'erreur ou de la négligence (Voy.. Ord. 29 mai

1822, Vachier); et qu'il y a eu absence de mauvaise

intention (Voy. Ord. 9nov. 1842, Dürr); lorsque l'on

reconnaît que leur auteur n'a mérité qu'un avertis-

sement (Voy.Ord. 16 juillet 1842, Rollet); lorsque

les faits dénoncés ne paraissent pas de nature à

donner lieu- à des poursuites judiciaires (Voy. Ord.

14 août 1822, Bidon), ou qu'on les suppose assez pu-
nis par la destitution du coupable. (Voy. Ord. 5 sept.

1821, Morand.) (1) Or, il est bien manifeste que,

dans ces cas divers, la décision porte directement sur

(1)Lesmotifs que j'assigne à ces diverses ordonnancesne sont

empruntésqu'aux pièces et avis produits devantle conseil; carles

ordonnances,ainsi queje le diraiun peu plus loin, ne sontpasibo-
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la criminalité des actes. Je n'entends, au surplus,

signaler dans cette marche aucun esprit d'envahis-

sement. Le gouvernement me semble, au contraire,

se montrer fidèle à la pensée qui a présidé à l'insti-

tution, telle que je me suis efforcé de la faire com-

prendre. La garantie lui a été donnée non-seule-

ment pour maintenir l'ordre et l'indépendance de

l'administration, mais aussi pour défendre ses agents

d'accusations récriminatoires et passionnées. Son

droit, je dirais volontiers son devoir, est donc de su-

bordonner au besoin, l'octroi de l'autorisation à la

légitimité et à la justice de la poursuite en vue de

laquelle elle est demandée. -s
!" "Il,

- 2267. —C'est en vertu du même principe que

le conseil d'état, lorsque la demande a à la fois pour

objet la poursuite à fins civiles et la poursuite à fins

criminelles, distingue assez fréquemment, et ac-

corde l'autorisation pour la première, tandis qu'il

la refuse pour la seconde. (Voy. Ord. 30 mai 1821,

Sizaire. ) Cette division lui assure la possibilité de

ménager en toute circonstance, aux intérêts privés,

la faveur et les égards-qui leur sont dus. f

2268. — Dans la forme, les refus d'autorisation

fondés sur ce que la garantie est inapplicable à celui

qu'on se propose de poursuivre, ou sur ce que les

formalités voulues n'ont pas été remplies, sont mo-

tivés. Il en est autrement des ordonnances rendues

, pour accorder ou refuser l' autorisation par appré-

ciation des faits imputés. Il ne faut pas que la déci-

sion sur la question de savoir si l'intérêt du gouver-

tivees. Deuxseulement, celle du5 sept. 1821et celle du 16 janvier

1822, font exceptiona unerègle qui paraît aujourd'huicertaine.
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nement permet ou non de saisir le juge soit suscep-
tible d'être acceptée ou présentée comme l'expres-
sion d'un jugement.

2269. — C'est sous l'influence de cette idée que

je veux répondre à une question relative à la portée
de la décision. On a demandé si le refus d'autorisa-

tion de poursuivre un fonctionnaire impliquait une

déclaration de la fausseté du fait imputé, assez ex-

presse et assez inébranlable pour qu'on pût en faire

la base d'une action en dénonciation calomnieuse

aux termes de l'art. 373 du code pénal.

Je m'explique.

D'après l'art. 373 du code pénal, quiconque a fait

par écrit une dénonciation calomnieuse contre un ou

plusieurs individus, aux officiers de justice ou de po-

lice administrative ou judiciaire, doit être puni d'un

emprisonnement d'un mois à un an, et d'une amende

de 100 fr. à 3,000 fr.

D'un autre côté, il est de principe admis et con-

stamment appliqué par la jurisprudence que, dans

toute poursuite pour dénonciation calomnieuse, la

vérité ou la fausseté des faits dénoncés forme une

question préjudicielle, qui doit nécessairement être

jugée pour qu'il soit possible d'apprécier le caractère

moral de la dénonciation. (Voy. art. 370, C. pén.)
On est ainsi amené à se demander si un fonction-

naire est en droit de se prévaloir du refus de l'auto-

risation comme emportant déclaration juridique de

la fausseté du fait qui lui a été imputé.

Au premier coup d'œil, il semble assez rationnel

de supposer que le conseil d'état exerce une vérita-

ble juridiction, en ce qui concerne les poursuites con-
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tre les fonctionnaires publics ; qu'il est investi, à cet

égard, d'une portion de l'autorité judiciaire; qu'il

est dès lors compétent comme le serait le juge cri-

minel lui-même, pour déclarer si les poursuites sont

sérieuses ou dénuées de fondement, et si les faits

sont vrais ou faux.

Cette opinion se fortifie d'ailleurs, par cette consi-

dération que, si le refus d'autorisation ne tranche

pas la question préjudicielle de vérité ou fausseté des

faits dénoncés, la prohibition faite aux magistrats de

donner suite à la plainte à défaut d'ordonnance auto-

risant la mise en jugement mettant le fonctionnaire

dénoncé dans l'impossibilité d'obtenir décision de

cette question, il se trouvera dépouillé du droit

consacré par les art. 370 et 373 du code pénal.

Cependant, nous n'hésitons pas à répondre dans

un sens tout opposé.

L'institution consacrée par la loi du 22frim. an vin,

envisagée dans son but, n'a rien de commun avec la

juridiction. Le conseil d'état ou, pour parler plus

exactement, le gouvernement ne doit voir dans le

pouvoir de refuser ou d'autoriser la mise en juge-

ment qu'une garantie politique et non pas une ga-

rantie de bonne justice. Ce n'est pas seulement pour

écarter les plaintes mal fondées que ce bouclier lui

a été donné; son secours n'est pas moins précieux

pour protéger le principe de l'obéissance hiérarchi-

que et conserver à l'administration l'indépendance

et la liberté d'action dont elle a besoin. C'est préci-
sément pour mettre en plein jour la pensée qui doit

présider, sous ce rapport, à l'application de la garantie,

que nous avons dit que c'était bien moins au fonc-



T)T. 11. CH. XXIV. DES OCTROIS. 41

tionnaire qu'à la fonction, bien moins à l'auteur

de l'acte qu'à l'acte lui-même, qu'elle était due.

L'usage si prudemment établi par le conseil d'état,
de s'abstenir de motiver les refus d'autorisation, vient

justifier et ce principe et les conséquences que nous

voulons en tirer. L'absence de motifs accuse une in-

tention bien claire de refuser à l'ordonnance le ca-

ractère et les effets d'une appréciation juridique des

faits dénoncés. Elle entraîne d'ailleurs l'impossibi-
lité de découvrir à quelle source le conseil a puisé

les raisons qui l'ont déterminé.

Je ne me dissimule pas que les fonctionnaires se-

ront exposés à se voir privés du droit de poursuivre
les calomniateurs. Mais c'est la condition du privi-

lége déjà si exorbitant, dont ils jouissent. Ils sont

couverts par la garantie ; c'est là leur protection con-

tre la calomnie ; elle doit leur suffire.

Et qu'arriverait-il s'il leur était donné de provo-

quer une information et un jugement sur la vérité et

la fausseté des faits qui leur sont imputés? Ne se-

rait-ce pas les laisser maîtres d'appeler l'examen et

le contrôle des tribunaux sur les actes de l'adminis-

tration ? Ne serait-ce pas abandonner à leur sagesse
les mesures que les lois sur la garantie ont précisé-
ment eu pour objet de réserver au gouvernement lui-

même ?

CHAPITRE VINGT-QUATRIÈME.

DES OCTROIS.

PRÉLIMINAIRES.

2270. — Origineet destination des octrois.
2271. — Etablissement et administrationdes octrois sous l'ancienne

législation.



42 DROIT ADMINISTRATIFAPPLIQUÉ.

2272. — Suppressionet rétablissement des octrois. — Historique
de la législationdont ils ont fait l'objet jusqu'en 1814.

2273. — Remiseaux municipalitésdu service des octrois.

2274. —Laloi du 28 avril 1816complète leur indépendance sous

ce rapport. — Examen du système définitivementorga-
nisé par cette loi.

2275. — Division.
,.

2270. — Les communes n'eurent, à l'origine,

pour répondre aux besoins de l'association, que les

fruits des biens-fonds qu'elles possédaient. Mais leur

développement, signalé par tant de luttes, les ré-

duisit bientôt à chercher d'autres ressources ; et el-

les suppléèrent, par des impositions sur les objets

de consommation, à l'insuffisance de leurs revenus.

Dans le quatorzième siècle, on voit les rois, en même

temps qu'ils demandent des subsides aux villes et

communautés, leur octroyer une portion du produit

des taxes, pour l'appliquer à leurs nécessités les plus

urgentes. Ce terme d'octroyer a servi à caractériser

les contributions perçues dans le sein de la com-

mune , pour subvenir aux dépenses communales ;

et le nom d'octrois est aujourd'hui le seul qui les dé-

signe.

2271. — « On sent aisément que les octrois ont

« été établis suivant les facultés, le commerce, les

« productions et le territoire de chaque ville : il y

« en avait presque autant d'espèces différentes qu'il

« y avait de villes qui jouissaient de pareilles con-

« cessions. Ils différaient, non-seulement par rap-
« port aux denrées qui y étaient assujetties, mais

« aussi quant à la nature des droits et à la forme de

« la perception. Dans certains lieux, ils se levaient

« à l'entrée ; dans plusieurs, à la vente en gros ; et
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« dans d'autres, enfin, à la vente en détail. Ils diffé-
« raient encore quant aux dénominations sous les-

«
quelles ils étaient perçus. » (Voy. un article de

Guyot, reproduit par Merlin, VOOctrois.) Leur affec-

tation même fut plus d'une fois changée. L'État s'ap-

propria souvent tout ou partie des perceptions; et

l'édit de 1663, qui rendit tous les octrois perpétuels;,

l'égla que le produit serait partagé en deux moitiés,

l'une pour le roi, et l'autre pour les villes et commu-

nautés.

Quant à leur administration , elle était confiée,
soit à des fermiers particuliers, soit aux fermiers gé-

néraux des Aides ; elle offrait, par conséquent, tous

les abus inhérents à l'ancienne organisation finan-

cière.

2272. — « Supprimés en 1791, par l'assem-

« blée constituante, les octrois commencèrent à se

« rétablir en 1798. Les communes elles-mêmes

« les redemandèrent au gouvernement ; car elles

« avaient acquis la certitude que, sans cette res-

« source, les établissements locaux les plus indis-

« pensables tomberaient bientôt faute d'entretien.

« Cette vérité n'était pourtant pas généralement

« sentie, et les octrois se créèrent lentement. Le

« principe des impôts indirects ayant été fortement

« attaqué par les assemblées législatives qui eurent

« lieu au commencement de la révolution, ce n'é-

« tait qu'avec timidité que les magistrats propo-

« saient l'octroi; mais comme les formes de per-

« ception de cet impôt sont peu inquisitoriales, les

« habitants de plusieurs villes s'y soumirent cepen-
« dant. Il est à remarquer que ce moyen de pour-
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« voir aux dépenses des villes a été généralement

« reconnu comme répartissant le plus également

« les charges, puisqu'il porte également sur toutes

« les consommations. Il semble de beaucoup préfé-

« rable, sous ce rapport, à tout autre moyen finan-

ce cier; il est, au reste, passé en France dans les

« habitudes du peuple, et n'excite de réclamations

« que quand les droits ont atteint un taux trop

« élevé (1). »

Les lois des 11 frimaire an vu, 2 vendémiaire et

27 frimaire an vm pourvurent au rétablissement des

octrois municipaux ; mais leurs dispositions incom-

plètes ne signalent que le point de départ d'un sys-
1

tème qui ne s'est constitué qu'avec le temps. Les

villes, égarées par les traditions du passé, et d'ail-

leurs, empressées de s'affranchir des embarras que

comportait la mise en action d'une organisation nou-

velle, affermèrent les produits de l'impôt, au lieu

d'en retenir l'administration directe. Dès lors, les

habitants soumis aux taxes se virent tourmentés par

de continuelles vexations. Des compagnies s'établi-

rent en plus d'un endroit pour exploiter la percep-

tion, et partout les fermiers profitèrent du défaut

d'ordre et de clarté dans la comptabilité pour voiler

des abus dont ils profitaient. Les vices des règle-

ments et tarifs, rédigés par les autorités munici-

pales, favorisaient eux-mêmes l'arbitraire. En même

temps qu'on surchargeait les redevables de forma-

lités, on s'abstenait de prévoir et de résoudre les

(1) J'emprunte ce passageàune brochure publiée en 1838, sur

l'administration des octrois municipaux, par M.Charpillet, pré-

poséen chefde l'octroi de Tiennes.



TIT. H. CHAP. XXIV. DES OCTROIS. 45

moindres difficultés de perception, et on n'apportait
ni choix ni mesure dans l'énumération des objets

imposés.

Dix années s'étaient à peine écoulées que la gra-
vité du mal ne permettait plus de différer le re-

mède. Le gouvernement émit le règlement général
du 17 mai 1809, qui, pour la première fois, place
sous la protection du principe de la centralisation

cette branche importante de perception, en attri-

buant la haute surveillance des octrois à la régie des

contributions indirectes, en soumettant les règle-

ments locaux à des dispositions communes, en n'ou-

vrant les tarifs qu'aux matières les plus faciles à

saisir, à savoir : 1° les boissons et liquides; 2° les

comestibles; 3° les combustibles; 4° les fourrages;
5° les matériaux, en déterminant les divers modes

de
perception, et en donnant des règles générales de

comptabilité.
« On ne se contenta pas d'offrir aux villes ce ré-

«
gulateur de leur administration : il fut accompa-

«
gné d'une instruction ministérielle mise en marge

« de chaque article réglémentaire. Cette instruction

«
développa le sens du décret et contint tout ce que

«
l'expérience avait jusque-là dicté de plus certain

(( et de plus sage pour la bonne perception des taxes

«
municipales. On peut assurer que si, dès lors, les

(< autorités locales eussent suffisamment médité le

« décret du 17 mai 1809, et qu'elles se fussent fait

« un devoir de se conformer à toutes ses disposi-
«

tions, on aurait vu disparaître une grande partie
« des abus existants ; mais le règlement général fut

(<
peu étudié dans les départements, et, malgré l'in-
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« jonction faite par le gouvernement de régulariser

« les règlements et tarifs d'octrois, d'après les bases

« posées au décret précité, les conseils municipaux
« agirent avec une lenteur qui approchait d'une

« complète indifférence (1). » Les désordres se peri

pétuèrent. La plupart des villes ignoraient l'impor-

tance réelle de produits qui n'avaient jamais été

perçus que par les mains de fermiers intéressés à

cacher leur véritable valeur, et manquaient des

éléments nécessaires pour fixer le prix des baux à

ferme. A l'égard des communes dans lesquelles la

perception se faisait par régie simple ou par régie

intéressée, les abus n'étaient pas moins déplora-

bles; le défaut d'intelligence, de conduite et de te-

nue dans le personnel entretenait le désordre et les

dilapidations.

L'administration des contributions indirectes,

éclairée par les renseignements dus à ses employés,

s'empressa de faire connaître au gouvernement toute

l'étendue du mal. Ce fut la cause, on a dit dans le

temps le prétexte, du décret impérial du 8 février

1812, dont l'objet a été de confier la gestion des oc-

trois municipaux à la régie des contributions indi-

rectes.

Quelque vives qu'aient été les récriminations sus-

citées par cette mesure qui portait une si grave

atteinte à l'autorité municipale , on ne saurait mé-

connaître aujourd'hui les services qu'elle a rendus.

On lui doit l'ordre, la régularité, l'exactitude, la fidé-

lité, et en un mot tous les bienfaits d'un système uni-

(1) Voy.la brochurepréci~tée:,



TIT. Il. CHAP. XXIV. DES OCTROIS. 47

forme. Telle fut la rapidité du mouvement imprimé,
que la réforme se trouva accomplie et l'administra-

tion tout entière réorganisée, lorsque le gouverne-
ment royal, dès les premiers temps de son rétablis-

sement, crut devoir exaucer le vœu des communes et

rendre aux magistrats municipaux la gestion des

octrois.

2273. — Ce résultat avait trop de prix pour que
le

législateur ne mît pas tous ses soins à le ménager.
La loi du 8 décembre 1814 et l'ordonnance du 9 dé-

cembre de la même année sont, sous ce rapport, em-

preintes d'un remarquable esprit de sagesse. En

même temps qu'elles appellent les maires à repren-
dre l'administration des taxes, elles leur font, pour
prévenir le retour des abus des fermes et régies inté-

ressées, une obligation de percevoir directement ou
de traiter à cet effet avec la régie des contributions

indirectes; elles réservent au directeur général des

contributions indirectes le droit d'établir, lorsqu'il
le

jugera nécessaire, un préposé en chef auprès de

chaque octroi, et consacrent diverses dispositions
transitoires destinées à faire passer la gestion dans

les mains des administrations municipales, sans se-

cousse et sans désordre. Le ministre des finances, en

envoyant l'ordonnance et la loi aux préfets, leur ex-

primait d'ailleurs le désir de voir les maires appor-
ter le moins de changements possible au personnel
et a la marche du service des octrois. De leur côté,
les

employés supérieurs des contributions indirectes

recevaient des instructions pour faciliter aux maires
la reprise du service.

2274. —
Cependant, les liens qui rattachaient
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encore le service des octrois à l'administration géné-

rale des finances étaient lourds aux communes. Elles

demandèrent en 1816 qu'on leur rendît la faculté de

les mettre en ferme, ou bien en régie intéressée, pour

qu'il fut possible à leurs magistrats de se décharger

des soins de la perception sans être réduits à la con-

fier à l'administration des contributions indirectes.

Elles demandèrent également que le droit de présen-

tation au ministre de candidats pour les emplois de

préposés en chef, fut accordé aux maires.

Cette double disposition consacrée par la loi du 28

avril 1816 (Voy. art. 147 et 155), a consommé le

retour à l'indépendance absolue des communes dans

l'établissement et la gestion des taxes municipales,

et les a rejetées, à leur grand préjudice, complète-

ment en dehors de la centralisation qui domine notre

organisation administrative. Je sais bien que des rè-

glements généraux président à l'usage de leur liberté,

je n'ignore pas non plus que la perception des droits

doit toujours se faire sous la surveillance non-seu-

lement du maire , mais aussi du sous-préfet et du

préfet, et que les propositions des conseils munici-

paux sont subordonnées à l'approbation du gouver-

nement. (Voy. L. 28 avril 1816, art. 147.) Mais ces

précautions sont bien loin de garantir suffisamment

les finances des villes, puisqu'elles restent exposées à

tomber aux mains, soit des traitants , soit de chefs

de service inexpérimentés.

L'intérêt des communes au surplus, n'est pas le

seul qui nous porte à souhaiter et qui nous autorise

à prévoir une modification nouvelle de la législation

sur ce point. Sans parler du défaut d'harmonie ré-
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sultant de la mise en ferme de l'impôt municipal en

présence des lois qui proscrivent, comme entachées

d'immoralité et fécondes en irrémédiables abus, ces

sortes de spéculations sur les contributions payées à

l'état, l'intérêt général éprouve aujourd'hui, en ma-

tière d'octrois, des froissements que révèlent des

plaintes de jour en jour plus nombreuses et plus

vives. Le gouvernement dans les divers règlements

qui se sont succédé de l'an vin à 1816, n'avait

d'autre but que de déraciner des abus sans cesse

renaissants, et de régulariser, dans l'intérêt parti-

culier et exclusif de chaque municipalité, les pro-

duits de ses octrois. Mais ce but venait à peine

d'être atteint que les effets des taxes établies dans les

villes réagirent sur la production des objets qu'elles

frappaient et qui, pour la plupart, proviennent de l'a-

griculture; et on ne tarda pas à comprendre qu'en

effet, dans un pays où la distribution des denrées ne

s'effectue qu'entre de grands centres de consomma-

tion, leur écoulement subit inévitablement l'influence

des droits perçus à l'entrée. De là, des exigences qui

ont échappé aux prévisions des règlements en vi-

gueur, et qui, dans un avenir plus ou moins pro-

chain , motiveront sans doute une révision nouvelle

de la législation des octrois.

2275. — Quoi qu'il en soit, le prix de l'étude de

cette législation assez peu connue ne fait que s'ac-

croître des critiques dont elle fait l'objet et des mo-

difications qu'elle peut avoir à subir. Pour nous y

livrer avec quelque méthode, nous traiterons succes-

sivement de l'établissement et de la perception des

octrois.
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ART.1er.— De l'établissement des octrois.

2276. — Établissement de l'octroi. — Demande au ministre de

l'intérieur.

2277. — Délibérationdu règlement.
2278. — Déterminationdes matières quiseront soumisesau droit.

— Ledroit ne peut frapperquesur des objetsdestinésà

la consommationlocale. — Passe-debout et entrepôt.
2279. — Lescombustiblesemployéspour la fabricationdeproduits

destinés au commerce général ne peuvent être consi-

dérés commeaffectésà la consommationlocale.

2280. — Confectiondu tarif.

2281. — Circonscriptiondes limites de l'octroi. — Onn'a point à

distinguer les dépendances détachées du lieu principal.
2282. — Dudroit d'étendre la perception aux banlieues autour des

grandes villes.

2285. — Désignationdu mode de perception.
2284. — Approbationdesprojets de règlement et tarif.

2285. -- Dupouvoirréservéau roi dans l'établissementdel'octroi.
— Il ne peut qu'accorderou refuser sonapprobation.

2286. — Conséquencesde ce principe.— Refus d'approbationdes

projets. — Restriction ou suppression des articles du

tarif.

2287. — Aggravationdescharges votées.

2288. — Recours.— Il est ouvert au profit des communes com-

prisesdans les limites de l'octroi,commeavoisinantune

grande ville.

2289. — Recours contre les ordonnances entachées d'excès de

pouvoir.
2290.— Lerecours est-il ouvertaux particulierscontreles disposi-

tionsdes règlements et tarifs?

2291. — Interprétation des règlementset tarifs.

2292. — Modificationdes tarifs et règlements. -
2293. — Destaxes temporaires.
2294. — L'utilité publique communale suffit pour justifier leur

établissement.

2295. —Le renouvellement successif de ces taxes ne leur enlève

point le caractère de taxes temporaires.

2276. — La loi autorise le gouvernement à éta-
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blir un droit d'octroi sur les consommations au pro-

fit des communes qui en font la demande, et dont les

revenus sont insuffisants pour les dépenses. (Voy.

L. 28avr. 1816, art. 147.) Il faut donc, pour obtenir

un octroi, que le conseil municipal s'assemble, qu'il

délibère pour en former une demande motivée sur

l'insuffisance des ressources de la commune, soit

pour supporter ses charges annuelles, soit pour ac-

quitter ses dettes arriérées ou pourvoir à des be-

soins extraordinaires et que cette demande soit adres-

sée par le maire au sous-préfet, et renvoyée par ce-

lui-ci, avec ses observations, au préfet qui transmet

également les pièces, avec son avis, au ministre de

l'intérieur. (Voy. Ord. 9 déc. 1814, art. 6.)

2277. — Si le ministre permet l'établissement

de l'octroi demandé, le préfet autorise le conseil mu-

nicipal à s'assembler pour en délibérer le règlement

et le tarif. (Voy. ibid.)

L'administration des contributions indirectes a

envoyé dans les départements un modèle de règle-

ment qui présente tous les articles d'une application

générale, et ne laisse qu'à pourvoir aux dispositions

locales. Néanmoins il est nécessaire d'indiquer ses

diverses parties pour faire saisir l'ensemble des

opérations.

2278. — On a d'abord à déterminer les matiè-

res qui seront soumises au droit.

L'ordonnance du 9 décembre désignait les objets

susceptibles d'être portés au tarif et les distribuait

dans cinq divisions, à savoir : celle des boissons et

liquides ; celle des comestibles, celle des combus-

tibles, celle des fourrages, et enfin, celle des maté-
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riaux. (Voy. art. 11.) Mais la loi du 28 avril 1816 a

rendu aux conseils municipaux la faculté de détcr-

miner les matières sujettes à la taxe. Elle dispose

seulement que les droits, sauf exception dans les cas

extraordinaires et en vertu d'une loi spéciale, ne

pourront frapper que sur des objets destinés à la con-

sommation locale. (Voy. art. 148.)

Et quant à cette restriction, la raison en est sim-

ple; on n'a pas voulu que la contribution établie

dans le sein de la commune, et à son profit, devînt

une cause de préjudice pour le commerce général,

pour celui qui se fait en dehors de ses limites.

Ses conséquences se trouvent organisées dans les

dispositions relatives au passe-debout et transit et à

l'entrepôt.

Aux termes de l'art. 37 de l'ordonnance du 9 dé-

cembre 1814, « le conducteur d'objets soumis à l'oc-

« troi, qui veut traverser seulement un lieu sujet,

« ou y séjourner moins de vingt-quatre heures, est

« tenu d'en faire la déclaration au bureau d'entrée,

« conformément à ce qui est prescrit par l'art. 28,

« et de se munir d'un permis de passe-debout, qui
« est délivré sur le cautionnement ou la consigna-

« tion des droits. La restitution des sommes con-

« signées, ainsi que la libération de la caution, s'o-

« pèrent au bureau de la sortie. Lorsqu'il est possible
« de faire escorter les chargements, le conducteur

« est dispensé de consigner ou de faire cautionner

« les droits. »

Aux termes de l'art. 41 de la même ordonnance,

, « l'entrepôt est la faculté donnée à un propriétaire
« ou à un commerçant de recevoir et d'emmagasi-
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« ner dans un lieu sujet à l'octroi, sans acquittement
« du droit, des marchandises qui y sont assujetties
« et auxquelles il réserve une destination extérieure,

«
L'entrepôt peut être réel ou fictif, c'est-à-dire à

«
domicile ; il est toujours illimité. Les règlements

« locaux doivent déterminer les objets pour lesquels
«

l'entrepôt est accordé , ainsi que les quantités
« au-dessous desquelles on ne peut l'obtenir. »

2279. — On a d'ailleurs un exemple remarquable

de l'application qui en doit être faite dans un avis du

conseil d'état du 20 mars 1839. Le conseil a émis

l'avis « que les combustibles consommés dans les

« établissements industriels, pour la préparation des

«
produits destinés au commerce général, ne peuvent

«
pas être rangés dans la classe des objets réservés à

« la consommation locale », et que par suite, il y a

lieu d'accorder exemption du droit d'octroi pour les

combustibles employés à une fabrication de ce genre.

2280. —
Après avoir arrêté le nombre d'articles

sujets aux droits, on détermine, dans les limites

fixées par l'art. 9 de la loi du 11 juin 1842, la taxe

pour chacun d'eux, et le tarif se trouve dressé. C'est

l'opération la plus délicate et la plus importante, c'est

celle qui exige le plus de connaissances locales, et

qui agite le plus fortement les conseils municipaux.

Il faut en effet tenir compte des besoins de la classe

peu aisée et des intérêts du commerce de la localité,

dans le choix des matières imposables et dans la

combinaison et la gradation des taxes entre elles.

2281. — Dès que le tarif a été arrêté, on a à tra-

cer le rayon de l'octroi, c'est-à-dire à circonscrire

le territoire soumis à la perception.
1
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A cet égard, la loi de 1816 a modifié l'ordonnance

du 9 décembre 1814 dans la disposition de l'arti-

cle 26, qui affranchissait des droits d'octroi'les dé-

pendances rurales entièrement détachées du lieu

principal. Elle laisse pour la fixation des limites la

même latitude que pour la désignation des objets

soumis à la perception ; elle autorise donc implici-

tement, mais virtuellement, les communes à englober

dans la ligne d'octroi les hameaux , fermes et habi-

tations les plus éloignées. (Voy. Ord. 11 févr. 1836,

Dussart. )

2282. — Le désir de parer à la fraude l'a même

entraînée bien plus loin. On lit en effet, dans l'arti-

cle 152 : « Des perceptions pourront être établies

« dans les banlieues autour des grandes villes, afin

« de restreindre la fraude ; mais les recettes faites

« dans ces banlieues appartiendront toujours aux

« communes dont elles seront composées. »

Ce n'est plus seulement sur son territoire et à

l'égard de ses habitants que la commune est maî-

tresse d'étendre à son gré le rayon de l'octroi. Le

gouvernement est en droit, si elle en fait la demande,

de comprendre dans les limites de la perception,

même les communes voisines, et cela sans leur aveu.

Toutefois, il faut remarquer que ce droit n'a été

proclamé et ne peut être exercé qu'au profit des vil-

les que leur population doit faire compter au nom-

bre des grandes villes.

Le gouvernement avait cru pouvoir considérer

comme grande ville pour l'application de cette dis-

position , la ville de Mont-de-Marsan, bien que sa po-

pulation ne fût que de 3,774 habitants, par la raison
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qu'elle est le chef-lieu et la ville la plus importante
du

département des Landes et qu'elle est aussi le

siége d'une cour d'assises. Mais le conseil d'état a

jugé qu'une ville d'une si faible population ne pou-
vait être regardée comme grande ville et que, dès

lors, le rayon de son octroi n'avait pu être légale-

ment porté au delà des limites de son territoire.

(Voy. Ord. 23 août 1836, commune de Saint-Pierre

et
autres.)

2283. - Le conseil municipal délibère, en der-

nier lieu, sur le mode de prescription. Il décide si

l'on emploiera la régie simple, le bail à ferme, la

régie intéressée, ou l'abonnement avec la régie des

contributions indirectes. ( Voy. L. 28 avril 1816,

art. 147.) (1)

2284. — Les projets de règlement et de tarif dé-

libérés par le conseil municipal parviennent au pré-

fet avec l'avis du maire et du sous-préfet. Le préfet

les adresse au directeur général des contributions

indirectes pour .être transmis au ministre des finan-

ces , et être, s'il y a lieu, autorisés par ordonnance

royale, qui doit être rendue dans la forme d'un rè-

glement d'administration publique. (Voy. Ord. 9 déc.

1814, art. 7; L. 11 juin 1842, art. 8.)

2285. — C'est ici qu'il convient de marquer la

part faite au pouvoir central dans l'établissement des

octrois.

L'art. 147 de la loi du 28 avril 1816 exige pour

l'établissement de tout octroi la demande du conseil

municipal. Il veut que « la désignation des objets

(1)Noustraiterons de ces divers modes de perception dans l'arti-

cle suivant.
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« imposés, le tarif, le mode et les limites de la per-
« ception soient délibérés par le conseil municipal, et

« réglés de la même manière que les dépenses etre-

« venus communaux.» Laloide 1816 a ainsi ramené

les règles en matière d'octroi , à la règle générale du

droit administratif relative aux perceptions commu-

nales. Les habitants de la commune ne peuvent être

soumis à une taxe, grevés d'un impôt qu'en vertu et

dans les limites du consentement de leurs représen-
tants.

L'autorité réservée au pouvoir central n'existe et

ne s'exerce que sous l'empire de ce principe. C'est

moins une autorité d'action qu'une autorité de con-

trôle. Le vote de la commune a besoin pour devenir

obligatoire de la sanction du roi, mais il ne peut être

suppléé'par sa volonté. Le roi, assisté de son conseil

d'état, examine les projets de règlement et de tarif

au point de vue des lois et des intérêts généraux du

pays, et même au point de vue des intérêts de la com-

mune auxquels il doit une protection tutélaire, et il

accorde son approbation aux propositions dont l'exé-

cution lui semble devoir se concilier avec ces lois et

ces intérêts, tandis qu'il la refuse à toutes celles qui

paraissent de nature à leur porter atteinte. En un

mot, le pouvoir central s'exerce ici par voie d'ap-

probation et de non-approbation, mais jamais par
voie de réformation.

2286. - Les conséquences pratiques sont aisées

à déduire.

Sans doute, les votes du conseil municipal sur les

projets de règlement et tarif sont susceptibles d'être

annulés par le roi. C'est le résultat virtuel du refus
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de
l'approbation indispensable à leur exécution. Il

est
-également vrai que « les ordonnances peuvent

« restreindre ou supprimer des articles du tarif,

« sans qu'il soit nécessaire que ces modifications

« aient été préalablement soumises à l'examen du

« conseil municipal. » (Voy. Av. du conseil d'état

du 5 nov. 1834, relatif à la ville de Chartres, et Ord.

18 juillet 1838, ville de Commercy.) Car le plus

contenant le moins, on est fondé à dire que la sup-

pression -ou restriction de certaines taxes
-

n'enlève

rien au consentement donné à celtes votées -en même

temps qu'elles.

-

2287. — Mais il ne sauraitappartenir au gouver-

nement d'apporter aux propositions du conseil muhi-

cipal aucun changement dont l'effet serait de lës dé-

naturer; en aggravant les charges votées. Uv exemple
va mettre cette doctrine en

-
pleine lumière.

-.

En 1840, le conseil municipal de la ville de Troyes

ayant voté l'établissement ou, pour être plus exact,
le maintien détaxés additionnelles, taxes auxquelles
ce caractère d'additionnelles ménageait, ainsi que

nous l'expliquerons bientôt, l'avantage de ne subir

aucun prélèvement au profit de l'état, l'ordonnance

d'autorisation les confondit avec les taxes qui avaient

été votées comme principales et 'les soumit ainsi,

ipso facto, au prélèvement du dixième attribué au

trésor sur le produit dés octrois. -
: --

La ville saisit le conseil d'état d'un recours contre

l'ordonnance ; et il fut statué en ces termes:

- « Considérant qu'aux termes de l'art. 19 de la loi

« du 18 juillet 1837, les conseils municipaux déli-

« bèrent sur toutes les recettes et dépenses soit
-or-
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« dinaires, soit extraordinaires des communes ; que
« l'art. 31 de la même loi, § 5, met au nombre des

« recettes ordinaires le produit des octrois munici-

« paux; que, aux termes de l'art. 147 de la loi du

« 28 avril 1816 et des art. 6 et 7 de l'ordonnance

« du 9 déc. 1814, les règlements et les tarifs pour
« la perception des droits d'octroi, dont la demande

« aurait été faite par les conseils municipaux, doi-

a vent être délibérés par lesdits conseils, en vertu

« de l'autorisation de notre ministre de l'intérieur,

« transmis avec l'avis des maires et des sous-préfets,
« par l'intermédiaire des préfets, au directeur des

« impositions indirectes, pour être soumis à notre

« ministre des finances, sur le rapport duquel nous

« accordons notre approbation, s'il y a lieu ;
« Considérant que, par ses délibérations, en date

« des 27 sept. 1839, 7 et 11 mars 1840, le conseil

« municipal de la ville de Troyes n'avait voté, par le

« projet de règlement et de tarif de son octroi, cer-

« taines taxes additionnelles, que pour faire face à

« des dépenses spéciales et temporaires, et avait fixé

« la durée du règlement et du tarif, à dater du 1er

« juillet 1840 au 31 déc. 1842; que si notre approba-

« tion pouvait être refusée à l'établissement desdites

« taxes additionnelles, elles devaient, si elles étaient

« approuvées, conserver le caractère qui leur avait

« été attribué par le vote du conseil municipal, et

« que dès lors, lesdites taxes additionnelles étaient

« susceptibles, conformément à l'art. 16 de la loi du

« 17 août 1822* de jouir de l'exemption du prélè-

« vementde 10 p. 100 réservé au trésor sur le pro-

« duit net des octrois ;
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« Art. 1er. Dans le tarif voté par le conseil munici-

«
pal de la ville de Troyes pour la perception des oc-

« trois de ladite ville, à dater du 1er juillet 1840 au

« 31 déc. 1842, il sera fait distinction entre les taxes

«
principales et les taxes additionnelles susceptibles

« d'être exemptées du prélèvement de 10 p. 100 ré-

« servé au trésor. — Art. 2. Notre ordonnance, en

« date du 22 juin 1840, approbative du règlement
« et du tarif pour la perception des droits d'octroi de

« la ville de Troyes, est réformée en ce qu'elle a de

« contraire à la présente ordonnance.» (Voy. Ord. 16

déc. 1842.)

2288. — La mission du gouvernement en ce qui

concerne l'établissement des octrois ainsi définie, l'or-

dre des idées nous amène à examiner ses actes sous

le
rapport du recours dont ils peuvent faire l'objet.

Dans les limites de ses pouvoirs, le gouvernement,
en général, agit et dispose souverainement. Ainsi,

-

lorsqu'il accorde ou refuse son approbation aux pro-

positions de la commune, ou lorsqu'il rejette un ar-

ticle du tarif ou restreint la taxe, son ordonnance ne

comporte nul recours par la voie contentieuse. (Voy.

Ord. 18 juillet 1838, ville de Commercy.) La question

tranchée n'est jamais qu'une question d'adminis-

tration.

Il en est autrementcependant, dans le cas où il est

fait usage de la faculté d'étendre au profit des grandes

villes le rayon de l'octroi au delà de leur territoire.

L'appréciation de l'intérêt que peut avoir la ville à la

consécration de cette mesure est bien de l'office ex-

clusif de l'administrateur ; mais en décidant que les

communes voisines ont à subir une perception éta-
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blie sans leur aveu, en vertu d'une disposition faite

pour les grandes villes seulement, on tranche néces-

sairement la question de savoir si la ville est en ef-

fet une grande ville, et on la tranche dans son rap-

port avec des droits reconnus et garantis par la loi,

et par conséquent sous un point de vue éminem-

ment juridique. Il est donc rationnel d'ouvrir aux

communes intéressées le recours au conseil d'état.

(Voy. Ord. 23 août 1836, commune de Saint-

Pierre.) (1)

2289. — Quant aux ordonnances entachées d'ex-

cès de pouvoir, pas de difficulté ; il est bien incon-

testable que les communes auxquelles elles font

grief sont recevables à les attaquer par voie d'oppo-

sition. On en a vu une preuve dans le recours dirigé

par la ville de Troyes contre la disposition qui

avait confondu les taxes votées à titre de taxes ad-

ditionnelles avec celles votées comme taxes princi-

pales. (Voy. suprà, n° 2287.)

2290. — Mais il n'est point impossible que les

règlements et tarifs d'octrois portent atteinte aux

droits acquis à de simples particuliers.

Au premier coup d'œil, on ne découvre pas quel

obstacle les particuliers seraient exposés à rencon-

trer dans la voie du recours. On sait en effet, que la

règle est que tout citoyen est autorisé à se pourvoir

(1) Depuis1842 et en vertu de la loi de financesdu 11 juin, les

ordonnancesdoivent intervenir en la forme des règlements d'ad-

ministration publique. Maisellesn'en comporlentpas moins l'exer-

cicedu droit de recours. On ne saurait, en effet, leur attribuer le

caractère de décisionscontradictoires qui appartient à certaines

ordonnancesrendues après une instruction dont les enquêtes con-

stituent l'élément essentiel.(Voy.suprà,) t. \, p.21, chap.1, n°21.)
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dès que son droit se trouve violé par un acte de l'ad-

ministration. Cependant, dès que l'attention se re-

porte vers les principes qui président à la distinction

des actes réservés à l'autorité supérieure, on ne

tarde point à se rappeler que la condition qui leur

est faite n'est pas la même pour tous et que les actes

émanés du pouvoir réglémentaire notamment, ne

comportent, en aucun cas, le recours par la voie con-

tentieuse. (Voy. suprà, tit. 1, chap. 1, n° 17, t. 1,

P. t 1

Or, si les dispositions émises par le gouvernement

vis-à-vis des communes engagées dans l'exercice des

droits qu'elles tiennent des lois en matière d'octrois,

constituent dans leur principe et leurs effets, de vé-

ritables décisions sur ces droits et sont, à ce titre,

susceptibles d'être réformées par le conseil d'état,

on ne peut méconnaître que les dispositions des rè-

glements et tarifs d'octroi sont, par rapport aux par-

ticuliers soumis à leur application, empreintes de

tous les caractères des mesures réglémentaires, De

même que ces mesures, elles émanent d'un pouvoir

régulateur, elles ne règlent que les choses attribuées

par les lois au domaine de l'autorité appelée à gou-

verner la société, elles ne statuent que par voie de

prescriptions générales, elles sont appliquées par les

mêmes magistrats et dans la même forme que les

dispositions législatives. (Voy. suprà, tit. 1, chap. 1"
n° 16, t. 1, p. 16.) Il faut donc dire que les règle-

ments et tarifs d'octroi participent, en ce qui con-

cerne les particuliers, de la nature de véritables

règlements d'administration publique, et que par

conséquent, c'est vainement qu'on songerait à ré-
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clamer leur réformation par la voie contentieuse. Le

conseil d'état s'est abstenu de se prononcertant qu'il

lui a été possible de s'en dispenser. C'est ainsi qu'il

s'est contenté de rejeter les recours dirigés par de

simples particuliers contre les dispositions générales

d'ordonnances approbatives de règlements d'octroi,

tantôt par le motif que la loi invoquée n'avait été

nullement violée (Yoy. Ord. ll'févr. 1836, Dus-

sard), tantôt par le motif qu'il n'avait été fait aucune

application particulière à l'exposant de l'ordonnance

attaquée. (Voy. Ord. 30 nov. 1836, Anglade.) Mais dans

toutes les circonstances où la question a dû être exa-

minée, elle a été constamment tranchée conformé-

ment à la doctrine que nous venons d'établir. C'est

ainsi qu'il a été décidé, ce qui a précisément lieu pour

les actes réglémentaires et seulement pour ces actes,

que les tribunaux chargés de pourvoir à l'application

des règlements et tarifs d'octroi, étaient par cela

même, compétents pour apprécier leur légalité inci-

demment aux contestations relatives à cette applica-

tion (Voy. Ord. 31 janvier 1834, Couture; 15 août

1834, Anglade) ; c'est ainsi enfin, que l'assimilation,

sous le rapport même du recours, entre les mesures

réglémentaires et les dispositions des règlements et

tarifs d'octrois a été récemment consacrée dans les

termes les plus exprès.

Plusieurs industriels de la ville de Douai avaient

formé contre l'ordonnance approbative du règle-

ment d'octroi un recours fondé sur ce que les char-

bons employés aux fabrications du commerce géné-

ral se trouvaient soumis à la taxe, au mépris de l'ar-

ticle 148 de la loi du 28 avril 1816, qui ne permet
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de frapper que les objets destinés à la consomma-

tion locale.

Le ministre des finances se déclarait dans l'impos-
sibilité de dénier la justice de la réclamation.

Toute la question du recours se réduisait donc né-

cessairement à celle de savoir si la réclamation avait

été régulièrement présentée.
En ce point, les exposants s'appuyaient sur une

consultation délibérée par M. Vivien. « L'objection
« fondée sur le caractère général de l'ordonnance ,
«

disaient-ils, ne serait point sérieuse et repose-
« rait sur une véritable équivoque. Qu'on suppose,
« en effet, que cette ordonnance, au lieu de statuer
« comme elle l'a fait, eût désigné les industriels
«

qu'elle atteint, qu'elle eût dit : « Les sieurs. sc-

« ront privés. de la faculté de l'entrepôt, » il n'est
«

point contesté que leur pourvoi serait recevable ;
(( peut-il cesser de l'être parce que la disposition,
«

les frappant d'une manière identique, les atteignant
« de la même manière dans leurs droits et leur for-
«

tune, est conçue en termes généraux? Les résultats
« ne sont-ils pas les mêmes dès qu'elle leur est appli-
«

quée ? Comment l'administration aurait-elle sous

« une forme, la faculté de faire ce qui lui serait interdit
« sous une autre? Comment les parties privées, éprou-
«

vant le même dommage, jouiraient-elles dans un cas
<(d'une faculté de recours qui leur serait fermé

(c dans l'autre? Qu'importe qu'elles ne soient pas
(<nommées dans l'ordonnance, si l'ordonnance les
<(atteint? Le fond de la disposition en est-il modi-
«

fié, et ses conséquences ne sont-elles pas sembla-
« bles? De telles subtilités ne seraient dignes ni
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« de l'administration, ni du conseil d'état, et l'on

« ne peut craindre qu'elles obtiennent son approba-

« tion. »

En présence de ces observations, que j'ai voulu re-

produire pour montrer que la discussion avait été

claire et complète, et auxquelles il était d'ailleurs

facile de répondre qu'elles sont dirigées moins

contre l'assimilation des règlements d'octroi aux ac-

tes réglémentaires que contre les règles propres à

ces derniers actes, le conseil d'état n'a point hésité à

rejeter la requête par le motif « que le pourvoi des

« requérants tendait à faire révoquer une disposition
« générale et réglémentaire en matière d'octroi, et

« qu'une telle demande ne pouvait être présentée
« par la voie contentieuse. » ( Voy. Ord. 15 juillet

1842, Chartier.) (1)

S'ensuivra-t-il que les citoyens seront, en matière

d'octroi, abandonnés à la discrétion de l'autorité mu-

nicipale et du gouvernement ? Non sans doute. Ils

trouveront contre les règlements et tarifs les res-

sources et la protection que la loi leur a ménagées

contre toutes les prescriptions réglémentaires. Ils

exciperont de l'illégalité de la disposition devant les

tribunaux chargés d'en procurer l'exécution (Voy.

Ord. 16 août 1833, Gairal; 31 janvier 1834, Cou-

ture; 15 août 1834, Anglade); et ces tribunaux se

(1) Lemême principeavaitété déjàproclamépar une ordonnance

du 28août 1857, qui rejette le recoursd'un sieur Anglade, «par le

« motifque, sous la forme d'une demande en interprétation, lere-
« quérant demandaitréellement la réformationde l'ordonnance. ;
« que cette ordonnanceavait statué par voie réglémentaireet dans

« un intérêt général, et qu'un acte de cette nature ne pouvaitêtre

« attaqué par la voie contentieuse. »
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T. IV. 5

refuseront à l'appliquer, si elle leur paraît en effet,

contraire à la loi. (Voy. suprà, tit. 1 , chap. 1,

n° 15, t. 1, p. 14.)

2291. — Les principes établis pour les règle-

ments me semblent également devoir présider à la

résolution des difficultés que pourrait offrir l'inter-

prétation des règlements et tarifs d'octroi, dans leur

application aux particuliers. (Voy. suprà, tit. 1,

chap. 1, n° 16, t. 1, p. 16.) Je n'ai par conséquent
a me livrer à aucun développement sur ce point.

2292. —
Aujourd'hui, presque toutes les villes

un peu importantes ont profité de la faculté de per-
cevoir des taxes pour augmenter leur aisance. Les

règles que nous avons exposées, ne seraient donc que

d'une application fort rare si elles n'avaient trait qu'à

l'établissement des octrois. Mais elles sont les seules'

à suivre pour la modification des tarifs et règlements,
et les communes se voient journellement obligées

d'apporter quelque changement à leurs dispositions,
Oumême de les refondre entièrement pour obvier à

des vices révélés par l'expérience ou les mettre en

harmonie avec des exigences nouvelles.

2295. — D'un autre côté, elles conviennent éga-

lement aux taxes temporaires dont la loi autorise

l'établissement, dans des cas et à des conditions qu'il

nous reste à faire connaître.

« Aux termes de la loi du 28 avril 1816, le produit
« net des octrois, dans toutes les communes où il en

(( est perçu, est soumis, au profit du trésor, à unpré-
« lèvement de dix pour cent, à titre de subvention. »

(Voy. art. 153.) Mais l'art. 16 de la loi du 17 août

porte que, « à partir du lor janvier 1823, le pro-
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« duit des centimes additionnels que les villes ont été

« ou seront autorisées à ajouter temporairement aux

« tarifs de leur octroi, pour subvenir à des dépenses
« d'établissement d'utilité publique, ou pour se li-

« bérer d'emprunts, cessera d'être soumis au prélè-
« vementde dix pour cent, auquel sont assujettis les

« produits ordinaires des octrois. »

La pensée qui doit présider à la combinaison de ces

deux dispositions est aisée à saisir. « Le législateur a

« voulu maintenir le prélèvement de dix pour cent

« au profit du trésor sur toutes les taxes d'octroi

« permanentes et destinées à subvenir à des dépen-
« ses ordinaires. Ce prélèvement est une part que
« l'état s'attribue dans un revenu ordinaire, régu-

»« lier, constant, et qui a été soumis à un impôt pu-
« blic comme tous les revenus. Mais quand une com-

« mune, grevée de dettes, a été obligée d'emprunter;

« quand elle s'impose des charges extraordinaires

« pour créer, dans son sein, des monuments d'uti-

« lité publique, et que, pour subvenir à l'une ou l'au-

« tre de ces dépenses, elle lève des taxes addition-

« nelles, on a pensé que l'état ne devait point aggraver
« le malheur, ni paralyser des efforts généreux; que
« ces taxes accidentelles ne pouvaient pas être con-

« sidérées comme un revenu normal, signe d'une ri-

« chesse réelle et susceptible par suite de supporter,
« par la retenue du dixième, une part des dépenses

« publiques» (1).

2294. — C'est en s'animant de cet esprit, que le

(1) J'emprunte ce passage à l'analyse de la discussion soutenue
devant le conseil d'état, dans l'affairejugée par l'ordonnance du 16
déc. 1842, que je vais rapporter.
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conseil d'état a, d'abord dans un avis du comité des

finances du 25 juillet 1825 et plus tard, par une dé-

cision rendue en matière contentieuse (Voy. Ord.
16 déc. 1842, ville de Troyes), repoussé une préten-
tion de l'administration des contributions indirectes

tendante à restreindre l'exemption aux dépenses d'u-
tilité publique intéressant l'état, et déclaré que la loi
ne faisait aucune distinction entre les établissements

d'utilité publique communale et les établissements

d'utilité publique générale (1).
2295. — On ne l'a pas invoqué avec moins de

succès pour démontrer à l'encontre de la même ad-

ministration, que le renouvellement successif des

taxes ne suffisait pas pour leur enlever le caractère
de taxes temporaires.

La ville de Troyes avait obtenu , en 1819, l'auto-

risation de percevoir temporairement des taxes ad-

ditionnelles à son tarif d'octroi. Ces taxes étaient

spécialement affectées à l'acquit de dettes contractées

par suite de l'invasion, et, en conséquence, confor-

mément à l'art. 47 de la loi du 15 mars 1817, leur

Produit fut affranchi du prélèvement du dixième, ciué
le trésor perçoit sur le produit des octrois.

En 1825, les taxes furent maintenues, toujours

temporairement, pour faire face à d'autres dépenses

d'utilité publique.

Enfin, elles avaient été successivement prorogées
plusieurs fois pour subvenir à des dépenses de même

nature, lorsque le ministre des finances, prenant

(1)Je me réserved'expliquer tout au long, quandje traiteraides
travauxpublics,commentet dans quels casl'utilité communale re-
vêtles caractèresde l'utilité publique.
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prétexte de ces renouvellements successifs, pour

leur refuser le caractère de temporaires, fit en sorte

que l'ordonnance d'autorisation pour 1840, les con-

fondît avec les taxes votées comme principales et les

soumît ainsi virtuellement au prélèvement du dixième

attribué au trésor.

La ville de Troyes réclama contre cette disposition

par la voie contentieuse ; et on a dit, pour justifier

son recours : « Les taxes sont nécessairement tem-

« poraires dès qu'elles ont ces dépenses pour objet,
« car elles doivent cesser avec l'emprunt, avec le

« travail d'utilité publique, lesquels ont un terme

« obligé. A la vérité, il pourra arriver que des ein-

« prunts ou des travaux publics successifs fassent

« renouveler à plusieurs reprises les taxes addition-

« nelles; mais chacune d'elles, considérée en elle-

« même , n'en restera pas moins temporaire, et

« parce que le malheur ou les efforts se sont prolon-
« gés et ont duré plus longtemps, il n'en résulte

« point que, changeant de nature, ils doivent perdre
« le bénéfice de l'exemption ; on pourrait avec plus
« de raison en tirer la conclusion opposée. Qu'on ne

« dise pas que, dans ce cas, les taxes , en se perpé-
« tuant, deviennent un revenu permanent. Il n'existe

« aucune échelle des taxes principales et des taxes

« additionnelles, aucun taux auquel une de ces ca-

« tégories remplace l'autre; ce serait créer un ar-

« bitraire sans règle aucune. Pourquoi serait-il in-

« terdit à une commune de profiter à plusieurs re-

« prises de l'exemption accordée aux taxes addi-

« tionnelles? Après combien d'années la taxe eesse-

« rait-elle d'être considérée comme temporaire et



TIT. II. CHAP. XXIV. DES OCTROIS. 69

« serait-elle déclarée permanente? Où trouverait-on

« la preuve que, votée pour un temps limité, elle

« sera encore renouvelée à son expiration, et, si elle

« ne l'est point, comment la dire permanente? La loi
« de 1822 considère isolément chaque établissement

« de taxes additionnelles et n'admet point cette fu-

« sion idéale de plusieurs taxes temporaires, pour en

«
composer une taxe permanente. Enfin, le remède

« à l'abus, s'il avait lieu, serait, non dans l'imposi-
« tion d'office d'un dixième sur les taxes votées

« comme additionnelles, mais dans le refus absolu

« d'autorisation.

« Le refus d'autorisation est le correctif suprême
« de toutes les infractions à la loi. Le gouvernement

« appelé à vérifier la nature réelle des dépenses qui
(( lui sont indiquées comme motivant des taxes ad-

« ditionnelles, peut toujours éviter qu'on ne le trompe
((en lui présentant comme spéciales et temporaires
« des dépenses qui seraient ordinaires et permanen-
«

tes, et comme additionnelles des taxes qui de-

(<vraient demeurer ou être déclarées principales. Il

« vérifie les faits, apprécie les circonstances, et re-

(<fuse d'autoriser quand la loi n'a pas été loyalement
« exécutée. »

Ces principes ont été, en effet, admis et sanction-

nés par le conseil d'état; car il n'a réformé l'ordon-

nance approbative du règlement et du tarif des oc-

trois pour la ville de Troyes, que sous le rapport de

ta confusion qu'elle faisait des taxes additionnelles

avec les taxes principales, et a restitué aux premières

l'exemption stipulée par la loi de 1822. Le disposi-
tif de sa décision porte que « dans le tarif voté par le
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« conseil municipal de la ville de Troyes pour la per-

« ception des octrois de ladite ville, à dater du

« 1er juillet 1840 jusqu'au 31 déc. 1842, il sera fait

« distinction entre les taxes principales et les taxes

« additionnelles susceptibles d'être exemptées du

.« prélèvement de 10 pour cent réservé au trésor. »

(Voy. prd. 16 déc. 1842, ville de Troyes.)

ART.2. — Perception des droits d'octroi.

2296. — Diversmodesde perception.
2297. — Régiesimple.

4298. —Comptabilitévis-à-visde la commune.
2299. —Perception du dixième attribué au trésor. — Compta-

bilité.
2300. — Compétencepour les contestations entre les communes

et leurs régisseurs.

2301.
— Bail à ferme.

2302. — Formes de la mise enferme.

2503. — Compétence.
2304. — Examen critique de l'art. 136 du décret du 17 mai 1808.

2305. — Etendue de l'attribution faite à l'autorité administrative.

2306. — Entre les fermiers et les redevables, la compétenceap-

partientaux juges de paix.
2507. Dansles contestationsdu ressortdu préfet, l'interprétation

de l'ordonnance portant règlement et tarif, est réservée

au conseil d'état.

2308. — Les stipulations du contrat d'adjudication relativement h

la compétence, sont nulles.

2309. — De l'autorité compétente pour statuer sur les demandes
d'admission a l'entrepôt.

2310. - Régie intéressée.

2311. —Formes de la mise en régie intéressée.

2312. — Compétence.

2313. — Abonnement avec la régie.

2314. —Traités passésà cet effet.

2315. — Compétencepour les difficultés soulevéespar leur exé-

cution.

2296. — Nous avons dit que les communes
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avaient à choisir pour la perception, entre la régie

simple, la mise en ferme, la régie intéressée et enfin,

l'ahonnement avec la régie des contributions indi-

rectes. Occupons-nous successivement de chapun de

ces divers modes.

2297. — La régie simple est la perception de l'oc-

troi, sous l'administration immédiate des maires.

(Foy. Décr. 17 mai 1809, art. 102.)

2298. — Les contestations relatives à l'applica-

tion des règlements et du tarif sont les seules qui

puissent surgir vis-à-vis des particuliers.

Mais il faut prévoir les rapports des communes et

de la régie avec les régisseurs.

Sous le régime de la législation établie par le dé-

cret du 8 février 1812, les comptes des préposés d'oc-

trois devaient, aux termes de l'art. 15 , être exami-

nés et discutés en conseil municipal ? et ensuite sou-

mis, avec le résultat de la délibération, au directeur

général des droits réunis (Voy. Qrd. 7 mars 1$21,

Bouglé.) Depuis que le service des octrois a été remis

à l'autorité municipale, les comptes doivent simple-

ment être rendus par les régisseurs aux maires et ar-

rêtés par ces derniers, dans les trois mois qui suivent

1 expiration de chaque année. (Voy. Ord. 9déc. 1814,

art. 72.) Toutefois, pour Paris, les règles sont un

peu plus compliquées. « A l'expiration de chaque

« exercice, le directeur et les régisseurs de l'octroi

« présentent le compte général de la perception, de

« la dépense de l'octroi et de l'entrepôt au préfet de

« la Seine, qui le soumet au conseil municipal avec

« ses observations, pour être examiné, discuté et

« arrêté. Le directeur de l'octroi adresse en même



72 DROIT ADMINISTRATIFAPPLIQUÉ.

« temps, un double de ce compte au directeur géné-

« ral des contributions indirectes, auquel il fournit

« en outre, dans le cours de l'année, tous les ren-

« seignements et éclaircissements qu'il croit devoir

« demander sur le service de l'octroi.» (Voy. Ord.

23 déc. 1814, art. 7.)

2299. - Quant à l'obligation imposée par l'or-

donnance du 9 déc. 1814, aux receveurs d'octroi de

faire la recette du droit d'entrée dans les communes

où ce droit est établi au profit du trésor, elle a été

maintenue par la loi du 28 avril 1816, il semble

même qu'elle ait été maintenue dans des conditions

plus rigoureuses; car la loi de 1816 garde le silence

sur la remise à obtenir de la régie pour cette percep-

tion. Néanmoins, l'administration est dans l'usage

de l'accorder chaque année; et la répartition en est

faite par le maire à titre d'opération purement ad-

ministrative. (Voy. Ord. 9 déc. 1814, art. 90, et Ord.

6 mai 1836, Armynot.)

Les préposés de l'octroi sont, en ce qui concerne le

dixième attribué au trésor et les droits d'entrée per-

çus à son profit, comptables vis-à-vis du ministre

des finances; il est dès lors rationnel qu'ils partagent,

quant à la j uridiction, le sort commun à tous les comp-

tables de deniers publics (1).

2500. — Dans leurs contestations avec la com-

(1) Le conseild'état a confirmé une décisionprise par le ministre

des financesà l'effet de déclarer un receveur de l'octroi responsable
de l'enlèvement de sa caisse effectué dans un moment de sédition,
à défaut par celui-ci de prouver qu'il avait été dans l'impossibilité
de s'y opposer, et en conséquence, de le condamner a verser au

trésor les sommes qui se trouvaient dans sa caisse pour le compte
de l'état (Voy. Ord.20 avril 1855, de Granville.)
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mune, nous croyons qu'ils ont à suivre les règles de

compétence établies par l'art. 136 du décret du

17 mai 1809. Nous ne pouvons admettre que cet ar-

ticle, en ne mentionnant d'une part, que «les contes-

tations qui pourront s'élever sur l'administration ou

la
perception des octrois en régie intéressée, entre les

communes et les régisseurs», et d'autre part, que «les

« contestations qui pourraient s'élever entre les

« communes et les fermiers des octrois », ait entendu

laisser en dehors de l'attribution qu'il consacrait au

profit du préfet en conseil de préfecture, les contes-

tations entre les communes et les simples régisseurs.

Dans l'impossibilité de découvrir un motif raisonna-

ble à une semblable distinction, et en l'absence de

toute autre disposition applicable à la régie simple,
il faut supposer que l'on a considéré les contestations

entre la commune et ses préposés immédiats comme

appartenant de droit à la juridiction administra-

tive.

Le conseil d'état appelé à s'expliquer sur ce point,
a

simplement conclu du silence gardé relativement à

la
régie simple, que le préfet est dispensé de se faire

assister du conseil de préfecture, dans le cas où la

commune n'a pour adversaire qu un régisseur préposé,
au lieu d'un régisseur intéressé ou d'un fermier (Voy.

Ord. 15 déc. 1824, Madinier.) Mais j'avoue que je

ne vois pas comment il est possible de justifier la'

compétence du préfet, dès qu'on abandonne la dis-

position du décret du 17 mai 1809.

2301. — Un octroi est mis en ferme, quand son

Produit est cédé par bail, moyennant un prix con-

tenu, sans que le preneur ait à rendre compte de ses
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bénéfices ou puisse réclamer aucune allocation de

frais. (Voy. Décr. 17 mai 1809, art. 108.)

2302. — La ferme est 'donnée en adjudication

en présence du directeur des droits réunis ou de son

délégué ; par le maire, pour les villes ayant une po-

pulation de 5,000 âmes et au-dessus, et par le sous-

préfet à la sous-préfecture, en présence du maire,

pour les villes d'une population moindre. (V oy. ibid.,

art. 110 et 111.)

A cet effet, trois mois au moins avant le renou-

vellement du bail, il en est donné avis dans les jour-

naux, avec invitation à tons ceux qui voudraient

concourir de se présenter au secrétariat de la

municipalité pour justifier de leur moralité, de leur

solvabilité et de leur capacité. (Voy. Décr. 17 mai

1809, art. 115.) Les adjudications doivent, en outre,

être précédées au moins de deux affiches, de quin-

zaine en quinzaine, lesquelles sont insérées dans les

journaux du département. (Voy. ibid., art. 113.)

Elles ont lieu aux enchères publiques , à l'extinc-

tion des bougies, au plus offrant et dernier enché-

risseur. Mais avant les enchères, le maire, secondé par

le préposé en chef de l'octroi et par l'employé supé-

rieur des contributions indirectes de la résidence,

examine la moralité, la solvabilité et la capacité des

concurrents ; et on n'admet que ceux qu'il a reconnus

offrir de suffisantes garanties sous ces divers rapports.
Le recours au préfet est le seul ouvert contre son ap-

préciation. (Voy. Décr. 17 mai 1809, art. 113 et 114.)

Aucune adjudication ne peut excéder trois ans,

sauf les cas où l'on a à y comprendre ce qui reste à

courir de l'année commencée; et dans tous les cas,
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elle doit toujours avoir pour terme le 31 décembre.

(Voy. ibid., art. 112.)

L'adjudication est d'ailleurs subordonnée à l'ap-

probation du ministre des finances. (Voy ibid., arti-

cle
135.) L'adjudicataire n'a de droit acquis qu'après

et en vertu de cette approbation, qui est accordée ou

refusée dans les limites du pouvoir d'administration

pure. (Voy. Ord. 16 janvier 1828, Pautard.)

2505. - La compétence est réglée par l'art. 136

du décret du 17 mai 1809, en ces termes: « Les

« contestations qui pourront s'élever sur radminis-
« tration ou la perception des octrois en régie inté-
« ressée entre les communes et les régisseurs de ces

« établissements seront déférées au préfet, qui sta-

« tuera en conseil de préfecture, après avoir entendu
« les parties, sauf le recours à notre conseil d'état,
« dans la forme et le délai prescrits par notre décret
« du 22 juillet 1806.

« Il en sera de même des contestations qui pour-
« raient s'élever entre les communes et les fermiers des

« octrois, sur le sens des clauses des baux.

« Toutes autres contestations qui pourront s'élever

(( entre les communes et les fermiers des octrois seront

«
portées devant les tribunaux. »

2504. — Cet article, ainsi que le fait observer

M. Serrigny (Voy. n° 556, t. 1er, p. 550), « n'est pas

« très-conforme aux principes. Il serait difficile de

«
justifier la compétence donnée au préfet en con-

« seil de préfecture dans une matière évidemment

«
contentieuse, et qui ressortit au conseil d'état. Il

ccest très-vraisemblable que le décret a voulu par-
(<1er du conseil de préfecture, que l'on confondait,
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« dans les premiers temps, avec le préfet en conseil.

« Toutefois, le texte est tellement précis, que la ju-
« risprudence n'a pas admis cette correction, et que
« le conseil de préfecture est considéré comme in-

-

« compétent pour connaître des attributions que cet

« article donne au préfet en conseil (Voy. Ord. 12

« avril 1829, Delahaye-Beauruel; 9 mars 1832,
« Delahaye-Beauruel).» (Voy. aussi Ord. 25 mars

1835, ville de Bourgoin.)
250 5 — Je ne dissimulerai pas non plus, le vice

qui entache la rédaction de la disposition applicable
aux fermiers. Le décret, en attribuant à l'autorité ad-

ministrative la connaissance de toutes les contesta-

tions entre les communes et les régisseurs, a restreint

cette compétence entre les communes et les fer-

miers, aux difficultés sur le sens des baux, en réser-

vant expressément les autres contestations aux tribu-

naux. Est-ce à dire qu'on a entendu n'attribuer à la

juridiction administrative que les questions d'inter-

prétation du bail, par opposition à toutes les autres ?
On ne voit pas quel motif on pouvait avoir de consa-
crer cette distinction vis-à-vis des fermiers, tandis

qu'on s'en abstenait vis-à-vis des régisseurs intéres-

sés, dont les droits et les obligations ont, ainsi que
nous le dirons bientôt, leur source dans un acte de

même nature et de même forme que le bail à ferme.
Il nous semble plus rationnel d'admettre que l'on a

voulu désigner, en disant les contestations suscepti-
bles de s'élever sur le sens des baux, toutes les con-

testations relatives aux rapports que l'adjudication
établit entre la commune et le fermier, et que l'ex-

pression d'une réserve au profit des tribunaux de
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toutes autres contestations, a pris place dans la rédac-

tion de la disposition, comme complément de la pen-

sée, sans qu'on se soit rendu compte de la signification

qu'elle pouvait avoir. La jurisprudence vient journel-

lement
appuyer et confirmer cette interprétation.

Le conseil d'état n'hésite point à rattacher au sens

des baux et à ranger à ce titre, dans la compétence

dl préfet en conseil de préfecture, toutes les difficul-

tés qui s'élèvent entre les communes et leurs fermiers,

SUl*l'exécution de leurs engagements respectifs. Il

repousse et condamne l'idée que l'attribution est

moins étendue, en ce qui concerne les fermiers, que

relativement aux régisseurs intéressés. Il a en effet

jugé qu'une demande d'indemnité à raison du re-

tai,d mis à l'approbation, et par suite, à l'entrée en

jouissance, devait être portée devant le préfet en con-

seil de préfecture (Voy. Ord. 25 janv. 1839, ville

d'Alais); que la compétence du préfet avait égale-

ment lieu même dans le cas où il s'agissait simple-

ment de savoir si le fermier, chargé du payement des

employés, n'avait pas la faculté de supprimer un

emploi considéré dans toutes les autres administra-

tions comme inutile (Voy. Ord. 12 avr. 1829, De-

lahaye-Beauruel),et qu'il fallait suivre la même com-

pétence pour les questions de résiliation et d'indem-

nité
(Voy. Ord. 9 mars 1832, Delahaye-Beauruel),

et même pour celles motivées par les interruptions

et
dommages provenant de troubles populaires et

d'émeutes et basées sur la responsabilité imposée

4u'x communes par la loi du 10 vendémiaire an iv.

(Voy. Ord. 22 juin 1836, Delaporte.)

2506. — Mais il importe de faire remarquer que
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l'attribution faite au préfet ert conseil de préfecture,

attribution exceptionnelle de sa nature, car les difll-

cultes qu'elle embrasse n'ont pour objet qu'un con-

trat du droit commun, et sont par conséquent

étrangères au contentieux administratif, est rigoureu-

sement bornée aux contestations entre la commune

et son fermier. Dès que le débat s'agite entre le fer-

mier et les redevables sur l'application du règlement

ou du tarif, quels que soient les moyens respective-

ment invoqués et la question à décider, il ne peut

être tranché que par le juge de paix. On l'a notam-

ment décidé pour une demande en nullité de saisie,

fondée sur ce que la maison dans laquelle elle avait

été pratiquée se trouvait en dehors des limites de

l'octroi (Voy. Ord. 18 janv. 1826, Millot), et pour des

difficultés relatives aux formalités mises à la charge

d'entrepositaires, pour ménager au fermier l'exercice

de son droit de vérification. (Voy. Ord. ter juil. 1839,

Madaule. )
2507. —Elle souffre d'ailleurs, même à l'égard

des contestations auxquelles elle est applicable, une

restriction due à l'obligation imposée par la jurispru-
dence à tous les juges inférieurs de l'ordre adminis-

tratif, de réserver au conseil d'état l'interprétation

des actes de l'autorité souveraine. S'il reconnaît

que la décision entre la commune et le fermier est

subordonnée à l'interprétation de l'ordonnance por-
tant règlement et tarif de l'octroi, le préfet est tenu

de prendre un arrêté pour déclarer qu'il surseoit, et

laisser ainsi le temps aux parties de s'adresser au

conseil d'état. (Voy. Ord. 14 janvier 1839, Lyonnet.)

2508. — Il n'est pas sans exemple que les fer-
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Yniersaient tenté, de concert avec les communes, de

eroger aux règles de compétence consacrées par le

décret de 1809. Nombre de contrats d'adjudication
stIpulent que les difficultés relatives à leur exécution

seront
soumises au conseil de préfecture. Mais cette

clause
sur laquelle l'administration supérieure se fait

elle-même illusion; car elle l'emploie fréquemment,

est
parfaitement illusoire. Le conseil d'état la consi-

dère comme frappée de stérilité par le principe que

es attributions de-juridiction sont d'ordre public et

echappent à l'empire des conventions privées. (Voy.'
Ordo 22juin 1825, commune de Mortagne ; et suprà,

107, t. 1, p. 101.)
2509. — Nous ne confondrons pas avec ces sor-

tes
de

dérogations les dispositions applicables aux

objets placés par la loi dans le domaine du pouvoir
élémentaire en matière d'octrois. J'explique ma

Pensée.

Les art. 90 et suivants du décret du 17 mai 1809$
qui autorisent, à certaine condition, l'admission des

marchandises en entrepôt fictif, c'est-à-dire l'ad-

mission en franchise dans des magasins particuliers,

fissent
aux règlements locaux le soin de déterminer

les
objets qui jouiront de cette faveur.

Il en résulte que les dispositions des règlements
destinés à organiser ce droit de désignation , et no-

tamment celles qui soumettent les demandes ten-

antes à obtenir la faculté d' entreposer à l'apprécia-
tion d'autorités autres que celles appelées à statuer
sur

l'application du tarif, sont légales, et par consé-

quent obligatoires.

Un l'a ainsi jugé, en décidant, par application de
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l'art. 32 du règlement d'octroi de la ville de Cahors

combiné avec l'art. 92 du décret du 17 mars 1839,

que le maire et le préfet étaient compétents pour

prononcer sur une demande adressée par le fermier

à l'effet d'empêcher qu'un fabricant ne fût admis à la

faculté d'entreposer ; et que le ministre des finances

avait eu raison de confirmer leurs décisions, d'ail-

leursjustes au fond. (Voy. Ord. 15 août 1834, Lafage.)

2510. — Un octroi est mis en régie intéressée,

quand le bail porte que l'adjudicataire comptera
à

la ville, en outre d'un prix fixe, une portion déter-

minée de son bénéfice, par exemple la moitié des pro-

duits, déduction faite du prix fixe et d'une somme

abandonnée pour les frais. (V oy. Décr. 17mai 1809,

art. 104.)

2511.—La régie intéressée donne par consé-

quent , lieu à une adjudication, qui ne diffère de

l'adj udication pour la mise en ferme que par la sti-

pulation d'une part dans les bénéfices, comme

complément de prix.

Le décret du 17 mai 1809 déclare que les dispo-
sitions destinées à régir les adjudications sont com-

munes aux régies intéressées et aux fermes (V oy. art.

110 et suivants); nous devons donc nous contenter

de renvoyer à l'analyse que nous en avons présentée
un peu plus haut.

2512. — La compétence ne doit non plus, faire

l'objet d'aucune observation nouvelle. Aux termes

de l'art. 136, « les contestations qui pourront s'éle-

« ver sur l'administration ou la perception des oc-

« trois en régie intéressée entre les communes et les

« régisseurs de ces établissements, seront déférées
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T. IV. 6

« au
préfet, qui statuera en conseil de préfecture,

((
après avoir entendu les parties, sauf le recours au

"conseil d'état, dans la forme et le délai prescrits
((

Par le décret du 22 juillet 1806. »
,

Ainsi, l'attribution faite au préfet tient de la lettre

expresse et formelle de la loi, à l'égard de la régie in-

téressée, l'étendue que nous lui avons assignée par
voie

d'interprétation, à l'égard de la mise en ferme.

2315. — L'abonnement avec la régie a pour con-

Sequence de remettre la perception et le service de

1 Octroientre les mains des employés ordinaires des

contributions indirectes. (Voy. Ord. 9 déc. 1814.)

2514. — Les bases des traités à passer avec l'ad-

ministration doivent être débattues par les maires. Le

maire adresse ses propositions au préfet par l'inter-

médiaire du sous-préfet : celui-ci les communique
au directeur des impositions indirectes pour donner

Ses
observations, et les soumet ensuite, avec son avis,

au directeur général. Mais les traités ne sont défini-

tifs
qu'après avoir été approuvés par le ministre des

Lances. (Poy. Ord. 9 déc. 1814, art. 94, et L. 28

^vril 1816, art. 158.)

Les conventions à faire entre la régie et les com-

munes ne portent d'ailleurs, que sur les traitements

fixes ou éventuels des préposés : tous les autres frais

doivent être intégralement acquittés par les com-

munes sur les produits bruts des octrois. ( Voy.

Ord. 9 déc. 1814, art. 95.)

Les receveurs versent le montant de leurs recettes,

Pour le compte de l'octroi, dans la caisse munici-

pale, tous les cinq jours au moins, et plus souvent

même dans les villes où les perceptions sont impor-
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tantes, sous la déduction des frais de perception
con-

venus par le traité, et dont ils comptent comme de

leurs autres recettes pour le trésor. (Voy. Ord. 9 dé-
cembre 1814, art. 67 et 97.)

2315.
— L'abonnement avec la régie pour la per-

ception des octrois municipaux est étranger à toutes
les prévisions du décret de 1809, puisque ce modo

n'a sa première origine que dans la loi du 8 décem-

bre 1814. Il semble dès lors difficile ,' au premier

coup d'œil, d'étendre aux contestations qui peuvent

surgir entre la régie et les communes, les règles
de

compétence tracées par l'art. 136 du décret du il

mai 1809. Cependant, on ne peut supposer que l'in-

tention du législateur ait été de laisser aller aux

tribunaux ordinaires des difficultés relatives à un

service si intimement lié au service de la compta-
bilité du trésor : on le peut d'autant- moins qu'il

a

pris soin de leur enlever ces mêmes difficultés dans
le cas où elles surgissent vis-à-vis d'employés ou de

fermiers absolument étrangers à l'administration

des contributions indirectes. Nous pensons qu'en
l'absence de toute disposition spéciale, il convient

d'assimiler, sous le
rapport de la compétence, les

contestations entre les communes et les employés
des contributions indirectes dont elle emprunte le

ministère, à celles prévues entre les communes et

les employés dont elles ont a se pourvoir lorsque
leur perception a lieu par voie de régie simple, et

qu'elles doivent se porter devant le préfet en con-

seil de préfecture, sauf recours au ministre des fi-

nances, et, après lui, au conseil d'état. L'analogie,

en effet, est
frappante.

Lè traité
passé pour l'abon-
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nement répond fort exactement à la convention qui
legle les

rapports des communes avec leurs régis-
seurs.

CHAPITRE VINGT-CINQUIEME

DES PENSIONS.

PRÉLIMINAIRES.

231().— L'institution despensions a sa raisondans l'intérêt même

2"
de l'état.

2517.— Ses fondements ont été posés par l'assemblée consti-

2" - tuante.
<>18.—Mesuresémanées du gouvernement consulaire. — Décret

2"
du 13 sept. 1806.

4>19.—
Origine des pensionssur caissesde retenues. — Leurs ca-

2"
ractères.

J20. —
Comparaison,sous le rapport des résultats, des lois consti-

tutives des pensions à la charge du trésor et des règle-

2"
ments constitutifs de caisses de retraite.

ô21.— Distinctionentre les pensionsà la charge du trésor et les

2". pensionsà la charge des caissesde retenue. -
2322.- Divisiondu sujet.

2516. — Ce n'est pas seulement la justice qui

Coiïimande au gouvernement de veiller sur le sort de

CeUxqui lui ont consacré leurs services. Il est de sa

dIgnité de ne point s'exposer à des reproches d'in-

gratitude, et il est de son intérêt de ne pas découra-

ge},ses employés par la perspective d'un avenir sans

Ressources, de se ménager la facilité de renouveler

a tout instant son personnel vieilli et usé, et de pré-

server le pouvoir de la déconsidération qui le frap-

perait inévitablement dans la personne d'anciens

ofnctionnaires aux prises avec le besoin.

« Les hommes d'état se sont préoccupés, à toutes
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« les époques, de la pensée d'assurer une pension de
« retraite aux serviteurs de l'état, pour le temps

ou

« le poids de l'âge et des infirmités ne leur permet-

« trait plus de se procurer, dans le produit de leurs

« travaux, le soutien de leur existence.

« Tantôt le législateur a fait intervenir l'autorité

« de la loi pour affecter des fonds spéciaux à cette

« destination; tantôt, l'administration, pour sUP"

« pléer à l'insuffisance des crédits législatifs, cédant

« au besoin de faciliter son action et d'améliorer la

« position de ses agents, a cherché, dans le prélève"
« ment régulier de retenues faites sur les traite"

« ments d'activité, le secours d'une association ton-

« tinière, pour créer un accroissement de ressoui"

« ces applicables au service des pensions de re"

« traite » (1).

2517. — La concession des récompenses pécu-

niaires avait entraîné de trop grands abus sous l'an-

cien régime, pour que l'assemblée constituante ne

se fit pas un devoir de porter sur ce point son esprit

de réforme pour le passé, et d'organisation pour l'a-

venir. Le décret du 3 août 1790 trace, dans son ti-

tre 1er, des règles générales sur les pensions et autres

récompenses.

L'art. 1er établit, en principe, que « l'état doit

« récompenser les services rendus au corps social,

« quand leur importance et leur durée méritent ce

« témoignage de reconnaissance. »

L'art. 17 déclare « qu'aucun citoyen, hors le cas

(1) J'emprunte ce passageau rapport fait à la chambre des dépu-
ws, dans la sessioude 1845, par M. Félix Réal, sur le projet de loi

relatif aux pensions des fonctionnairescivils.
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« de blessures reçues ou d'infirmités contractées
« dans l'exercice de fonctions publiques, et qui le

Mettent hors d'état de les continuer, ne pourra
((

obtenir de pension qu'il n'ait trente ans de servi-
« ces

effectifs, et ne soit âgé de cinquante ans ; le
(<tout sans préjudice de ce qui sera statué par les
('

Articles particuliers relatifs aux pensions de la ma-
«

ftne et de la guerre. »

Et l'art. 14 porte « qu'il sera destiné, à l'ave-
«

nir, une somme de douze millions de livres, à la-
«

quelle demeurent fixés les fonds des pensions,
t(

dons et gratifications ; savoir : dix millions pour
« les pensions et deux millions pour les dons et gra-
<(

tifications ; et que, dans le cas où le remplace-
(<

Ment des pensionnaires décédés ne laisserait pas
(( une somme suffisante pour accorder des pensions
« à tous ceux qui pourraient y prétendre, les plus
«

anciens d'âge et de service auront la préférence,
(<les autres l'expectative, avec l'assurance d'être les

« premiers employés successivement. »

Ces dispositions, on le verra plus loin, servent en-

core
aujourd'hui de base à la législation des pen-

sions.

n n'en est pas de même des règles particulières,

cOlhprises dans le titre deuxième de la loi. La plu-
part ont été abrogées par des lois postérieures.

2318, — Nous n'entreprendrons pas de retracer

ICIl'histoire des modifications qu'a dû subir la légis-

lation des pensions depuis son origine dans la loi de

1790, jusqu'à nos jours. Il faudrait un volume pour
la suivre au travers de ses vicissitudes, et rapporter

toutes les mesures dont elle a fait l'objet. Nous nous
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bornerons aux indications nécessaires pour mettre

en llithière le (lèfiiifer état de cette partie de notre

droit administratif.

Les orages révolutionnaires, les besoins de la

giierr# et tous les malheurs du temps abrogèrent

bientôt, de fait, les sages dispositions émanées
de

l'assemblée constituante, « et le sort des pension-
« naires civils et militaires, ainsi que des employés
« ayant droit à pension, demeura pendant long"

« temps précaire
et incertain.

« Lorsque le premier consul eut assuré par
ses

« Victoires la prépondérance de la France, et rétabli

« par sa fermeté éclairée l'ordre et la
régularité

« dans les finances de l'état, il comprit la nécessité

« d'améliorer le sort des pensionnaires du trésor pU"

« blic. Il avait appris par sa propre expérience que

« l'étât ne peut être bien servi, soit sur les champs

« de batâille, soit dans les administrations publi"
ci quès; qu'en offrant à ceux qui lui font le sacrifice

« de leur vie ou de leur temps, la perspective d'une

« retraite assurée pour l'avenir » (1).
La loi du 15 germinal an xi établit, en principe;

que le fonds des pensions formerait, chaque année.

un article particulier de la loi sur les dépenses pu-*

bliques; et uh décret du 13 septembre 1806 l'égln

le mode et la mesure de la rémunération.

Les dispositions de ce décret sont encore aujour-

[i) Cepassage est extrait du Manueldes pensionnaires de l'é-

tat. Cet ouvragede mon ancien confrèreDumesnil est le premier
qui ajt porté un peu d'ordre et de lumièredans les questions rela-
tives a l'applicationdes dispositionslégislativesen matière de pen-
sions:
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d.hui journellement appliquées aux fonctionnaires
restés en dehors du régime des caisses de retenue,

que nous avons à faire connaître.

2519. — Sous l'impression des souffrànces dues

a. k perturbation jetée dans la législation des pen-

sons,
les administrations avaient songé

à recou-

rir, chacune dans l'intérêt de ses
employés,

à des

Usures propres à remédier à l'instabilité et à sup-

pléer à l'insuffisance des secours à attendre de l'é-

kt. Dès l'année 1797, les employés dans le spin

r l'administration des douaiies et aë l' enregistre-

nt, subissaient sur leur traitement une retè-

nue destinée à former un fonds commun de pensions
et de secours. L'exemple fut suivi, notamment en

!802, par plusieurs autres administrations, et enfin,

en 1806, pour th première fois, on songea à se ména-

l'appui du gouvernemeht, en sollicitant son auto-

dation pour l'établissement des caisses de retenues.

Ces demandes amenèrent uri avis dii conseil d'é-

tat, du 1er mars 1811 , revêtti de l'approbation du

gouvernement, le 5 du même mois; en voici la teneur :

«Le conseil d'état. Considérant que déjà il a été
«

autorisé, sur la demande de plusieurs adminis-

« trations, des retenues sur les traitements de leurs
((

membres et employés, et qu'on a reconnu que
(<cette mesure avait le double avantage de tranquil-
« liser les employés sur leur sort dans; i' âg~ d~s infir-
«

mités, et de les attacher de plus en plus aux
(<fonctions qui leur sont confiées ; que sa majesté a
((

aussi accordé une protection particulière à ces
(<

établissements, et a donné à plusieurs d'entre eux,
« sur les fonds de son trésor, des sommes plus ou
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« moins considérables pour former le premier fonds

« destiné à ces pensions; qu'on ne peut donc élever

« de doute sur l'utilité d'étendre la mesure des re-

« tenues à tous les salariés du trésor public, afin

« de leur assurer à tous les pensions et secours aux-

« quels ils pourront avoir droit ; qu'en rendant le

« mesure générale, il paraît convenable et dans l'in"

« térêt de tous les salariés, que toutes les retenues

« ne forment qu'un fonds commun, et qu'elles soient

« toutes fixées dans la même proportion ; mais qu'il

« faut aussi que ce fonds ne soit jamais confondu

« avec ceux destinés au service de sa majesté; qu'il
« doit en conséquence, être versé à la caisse d a"

(t mortissement, qui réunit d'ailleurs les facilités

« pour faire payer les pensionnaires dans toutes les

« parties de l'empire ; enfin, qu'avant d'arrêter dé-

« fmitivement un projet général, il importe que cha-

« cun des ministres de sa majesté présente ses vues

« sur les conditions d'admission à ces pensions,
le

« mode de leur payement, celui du versement et de

« la comptabilité du fonds de retenues, ainsi que

« sur les secours qu'il croirait nécessaire de deman-

« der à sa majesté pour la formatien du premier

« fonds ;

« Est d'avis 1° qu'il soit fait une retenue de deux

« centimes par franc sur le traitement de tous les

« individus qui en reçoivent de l'état, à raison d'une

« fonction ecclésiastique, civile ou maritime ;
«2° Que le produit en soit versé à la caisse d'amor-

« tissement, pour former un fonds commun, spécia-
« lement et exclusivement destiné à accorder des

« pensions et secours à ceux qui auront contribue

"4-
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((
aux retenues, ainsi qu'aux veuves et orphelins ;
«3° Que les ministres, chacun pour ce qui le con-

(<
cerne, soient chargés de soumettre-à sa majesté

« leurs vues sur les conditions d'admission à ces
((

pensions, le mode de leur payement, celui du
(<versement et de la comptabilité du fonds de re-

((
tenues, ainsi que sur les secours a fournir sur le

« trésor public pour la formation du premier fonds. »

J'ai voulu reproduire ce document parce qu'il

Marque clairement, comment et dans quel but ont

été instituées les caisses de retenues. Il en résulte

que ces caisses sont destinées à servir des pensions

exclusivement applicables aux employés qui ont

concouru à la formation du fonds commun; que ces

pensions, distinctes par la base sur laquelle elles re-

Posent, des pensions établies sur le trésor public,

Sont accordées et payées à des conditions et suivant

des règles particulières.

2520. —Depuis 1811, des caisses de retraite sur

fonds de retenue ont été successivement créées en

vertu d'ordonnances spéciales, au profit d'un grand

Nombre d'administrations; mais. il n'a jamais été

Procédé au règlement général et définitif annoncé

par l'avis du conseil d'état, et les caisses sont restées

soumises à un régime, dont le caractère le plus re-

Inarquable a toujours été le défaut d'unité et d'har-

monie. C'est dans ce fait qu'il faut chercher le secret

de la différence entre les résultats des lois constitu-

tives de pensions à la charge du trésor et les résul-

tats des règlements constitutifs de caisses jde retraite.
« Les pensions accordées aux termes de la loi de

«
1790, et du décret du 13 septembre 1806, disait
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« le rapporteur de la commission chargée d'exami-
« ner le projet présenté en 1843, sont renfermées

« dans des limites étroites; acquises après trente
« ans de services effectifs, elles ne s'élèvent pas

ati-

« dessus du sixième du traitement, et elles ne sont

« pas réversibles en faveur des veuves.

« Ces pensions, améliorées dans une certaine pro-

« portion pour chaque année de service en sus des

« irente premières années, sont limitées par un
« maximum égal aux deux tiers du traitement sans

« pouvoir dépasser, danslous les cas, six mille francs.

« Ajoutons que la loi du 25 mars 1817 a fortifie ce,
« système restrictif, en rédtlisant à 3 millions de

« francs le crédit affecté au service des pensions
« payées sur les fonds généraux de l'état, et que

ce

« bhiffre n'a jamais été atteint par les liquidations.
i

« Le systètiië des caisses de retraite sur fonds de

« retenue constituées dans d'autres conditions, a

« produit un résultat tout opposé; ici, les faits ont

« déconcerté toutes les prévisions. Le vice origi-
« naife de leur institution était dans un défaut d'é-

« (juilibre entre les recettes et les dépenses. Toutes

« dans l'origine, ne demandaient aux employés
« qu'une retenue très-faible : on avait commencé

« à n'imposer qu'une retenue de 1 et de 2 pour 100 :

« longtemps on l'avait maintenue au taux de 3 pour
« 100. Ce n'est que depuis 1832, que la retenue a

« été généralement portée au taux de 5 pour 100

« du traitement d'activité. Cette insuffisance dans

« les ressources des caisses a été la première cause

« de ce mécompte.

« Une autre cause de cette insuffisance a été l'obliga-
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f<tion
imposée àlaphipart de ces caisses, de rémunérer

(( des services pendant la durée desquels l'employé
(<n'avait supporté aucune retenue au profit de la
«

caisse ; souvent, il a suffi que ces services aient eu
« le caractère de services rendus à l'état pour qu'ils
(<aient été comptés dans la liquidation ; c'est ce qui
«

a lieu en faveur des services militaires. L'iiitro-
(<duction de cette cause de dépense dans le jeu de

« l'association tontinière, sans l'apport équivalent
ci

rfai*le titulaire de son contingent annuel de retc-

«
nues, y a causé une véritable perturbation et en a

« altéré l'économie.

« Ajoutons que le taux normal dé la pension a

« été élevé, dans ces institutions, à la moitié du trai-

« tcment et que cette pension a été déclarée révfersi-

« blé en faveur des veuves, à concurrence du quart,

C(dutiers, quelquefois de la moitié de celle du titu-

« laire.

« Cette insuffisance de ressources révélée aux

« chambres a fait souvent, depuis 1818, le sujet de

« leurs délibérations. Constamment les chambres

« bnt été dirigées vers ce double but, d'une part,
« de maintenir avec fermeté les règles protectrices
(<de l'indépendance du trésor public que la loi seule

((
peut engager; de l'autre, de venir en aide à des

« intérêts nombreux et respectables que la situation

« obérée des caisses de retraite mettait en péril.

« Ainsi, pour satisfaire à leur premier devoir, elles

(Cont refusé de reconnaitre le caractère de dette de

« l'état aux promesses faites aux employés par les

« caisses-tontines. Pour satisfaire, toutefois, à ce que

« réclamaient l'équité et la politique, elles ont jus-
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« qu'à ce jour, pourvu aux nécessités du présent,
« pour le service des pensions, par des subventions

« votées annuellement; mais ces votes ont été don-

« nés à titre provisoire, jusqu'à régularisation défi-

« nitive par la loi de cette situation précaire.
« Elles ont demandé qu'une loi générale embras-

« sant tous les services civils, réglât cette matière

« importante tant pour le passé que pour l'avenir;

« que cette loi déterminât les voies et moyens,
le

« taux des pensions, les conditions auxquelles elles

« pourraient être accordées, le nombre et la position
« des fonctionnaires appelés à en réclamer le béné-

« fice, et qu'elle assignât des limites aux charges de

« l'état, s'il était appelé à en supporter » (1).
2521. — Le coup d'oeil que nous venons de jeter

sur l'ensemble de la législation des pensions a suffi

pour découvrir que les pensions se partagent en deux

grandes classes, à savoir, les pensions à la charge du

trésor public et les pensions à la charge des caisses

de retenue; et que les premières se règlent d'après

les dispositions écrites dans les décrets des 22 août

1790 et 13 septembre 1806 ; tandis que les secondes

sont régies par les règlements particuliers à chaque

caisse.

2522. — Le moment est venu de pénétrer dans

les détails : nous dirons successivement quels titres

(1) Le projetprésenté par le gouvernement, en 1845,semblaiten
effet devoirsatisfaire a ce besoin. Maisles difficultésinhérentes H

un si vaste sujet, difficultés augmentéespar la rivalité des préten-
tions formulées et vivement soutenuesau nom des employés de

chaqueadministration, ont surchargé la discussionà cepoint qu'il a

fallu renoncer il l'espoir d'arriver à une loi. Et le problèmeest en-

core à résoudre.
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donnent droit aux pensions ; dans quelles formes
les

pensions doivent être demandées et sont accor-

des
ou refusées, et enfin quels sont et comment

s exercent les droits résultant de la concession de la

Pension.

ART.ter. — Des titres à l'obtention des pensions.

2325. — Divisionen deux paragraphes.

2323.— Nous avons d'abord à déterminer les con-

ditions de service à remplir pour être admis à pen-

sion; et nous traiterons ensuite, dans un paragraphe

distinct, des dispositions prohibitives du cumul.

S 1er.— Desconditionsde service exigéespour la pension.

2524.— Nécessité de considérer séparément, sousce pointde vue,
lespensionssur fonds généraux et les pensionssur fonds

de retenue.

2524. — Pour mettre de l'ordre dans l'exposé
des

règles que nous avons à faire connaître, et pour

demeurer fidèle à la distinction fondamentale que

nous avons cru devoir établir, nous avons à consi-

dérer séparément les pensions sur les fonds généraux
de l'état et les pensions sur les fonds de retenue.

1°Conditionsdeserviceexigéespourlespensionssur fondsgénéraux.

2525. — Les pensions de l'armée ont leur législation particulière.
2326. — Pension de retraite des militaires. —Temps de service.

2327. — Réservedes droits acquisantérieurement à la loi de 1831.

2328.— Agea partir duquellesanllées de servicedoivent se comp-

ter.— Règlegénérale et exceptions.
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2329. — Nature des servicescivilsadmis à concouriravec lesser-

vicesmilitaires, pour les pensionsde l'armée.
2530. — Conditions auxquellesces servicesdoivent d'ailleurssa-

tisfaire.

2531. - Basede la distinction entre les servicescivils et les servi*
:.

ces militaires.
..;..,

2532. — Bénéficesattachés au servicede campagne.
2555. — Le grade entre commeélément,dans la liquidation dela

pension.
2554. — Constatationdu grade.
2335. — Le rang ne doitpas être confonduavecle grade.
2356. — Conservationdu grade,danslecasde changementd'orga-

nisation.

2557. — Application de la règle aux employésque ces change-
ments font passerdu service civil au servicemilitaire,
— Employésdu servicede l'habillement.

2558. — Pensionpourcausede blessuresou infirmités.
2559. — Desblessuresouinfirmitésoccasionnantla cécité, l'ampu-

tation ou la perte absolue de l'usage d'un ou plusieurs
membres.

2540. — Desblessuresou infirmitésmoinsgraves.
2541. — Fixationdu taux de la pension.
2342. — Traitementset pensionsde réforme. — Définitionde la

réforme.

2345. — Conditionsexigéespour le traitementde réforme.

2544. — Dispositionen faveurdesofficiersréformésde 1814à 1851-
—Sonapplication.

2545. — Pensionsdesveuves.

2546. — Conditionsauxquellesest subordonnéleur droit.

2347. — La séparationde corpsfait perdre le droit à la réversion-

2348. — Deseffetsde la réconciliation.

2549. — Du convoià de secondesnoces.

2550. — Dispositionsrelatives aux enfants. — Nature de leur

droit.

2551. — Le bénéficede la loi n'appartient qu'auxenfantsissus du

mariage avecle militairedécédé.

2552. — Lapensionde réforme n'est pas réversible.

2553. — Le droit de la veuveet des enfants, dans tous les casoù

il existe, est inhérent au droit du mari et du père.
2554. —Conséquencedece principe.
2355. — Fixationdu chiffrede la pension.
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2336.— Services accomplis sous l'empire de la législation anté-
rieure à 1831.

— Réservedes avantages attribués aux corps spéciaux.
i25' - Pensions des fonctionnaires civils. — Des emplois aux-

C)-~. quels est attaché le droit d'obtenir une pension.

25
— Les employésappartenant aux administrations pourvues

de caisses de retenue peuvent-ils, à défaut de pensions
sur ces caisses, venir réclamer une pension sur lesfonds

généraux?
2o(j().— Conditions d'âge et de temps de servicepour la pension

d'ancienneté.'
-ên'l, — Bénéficesattachés aux servicesaccomplishors d'Europe.
2362.— Pensions pour cause de blessures ou d'infirmités.

- .).
- Du chiffre de la pension.

-iJ4. —
Maximumassigné au taux de la pension.

-~5. — Lespensionssur fonds généraux sont exclusivesde réver-

sibilité. — Les veuves n'ont pas de droits à faire va-

loir.
23üG.— Pensions établies pardes lois spéciales. ',Í:.

25fii.— Pensionsaccordées aux membres du sénat impérial.
.) 8. — Lesdroits relatifs à cette classede pensionsn'ont éprouvé

aucune atteinte de la loi du 28 mai 1829.
~°69..—Cesdroits sont de nature à être réclamés par la voiecon-

tentieuse. ';"

2370.— pensions des vétérans des camps de Juliers et d'Alexan-

ç)~
drie.

~71. — Pensions des donataires dépossédésde leurs dotations à

l'étranger.
237i. — Les enfants adoptifs ont-ils, à l'égard de ces pensions,les

mêmes droits que les enfants réellement issus du ma-

riage?
2373.— Pensions à la charge de l'ancienne liste civile.

— Pensionsaccordéesà titre de récompensesnationales.
2;)7t;.— Récompenseset pensionsdesblessés et des veuvescl. en-

fants des citoyens tués dans les journées des 26, 27, 28

et 29 juillet 1830.
2576. - Pensions relativesaux événements de l'ouest et aux jour-

néesdejuin 4852.
,. — Pensions des vainqueurs de la Bastille.

2378,— Pensions des victimes de l'attentat de Fieschi.
:( !
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2579. — Pensions relativesaux événements de nov. 1851a Lyon,
et d'avril 1834, à Paris.

2580. — Pensions accordées aux auteurs de grandes découvertes
ouau patriotisme.

-

2525. — Aux termes de l'art. 24 de la loi du

11 avril 1831, sur les pensions de l'armée de terre,

les pensions militaires sont inscrites, comme dettes

de l'état, au livre des pensions du trésor public.
Mais ce n'est point dans la loi du 22 août 1790, non

plus que dans le décret du 13 sept. 1806, que l'on

a à rechercher les règles applicables à ces pensions.
Elles ont leur législation particulière. Les disposi-

tions dont l'objet est de déterminer les services ad-

missibles pour les militaires ne sauraient, notam-

ment, être confondues avec les dispositions relatives

au même objet, en ce qui regarde les fonctionnaires

civils.

2526. — Le droit à la pension de retraite par an"

cienneté, est acquis, pour les militaires, à trente ans

de service effectif. ( Voy. L. 11 avril 1831, art. 1.)

La loi du 28 fruct. an vu comptait comme service

effectif, aux militaires qui reprenaient du service, le

temps passé en solde de retraite. Mais ses disposi-
tions ont été abrogées par la loi de 1831. ( Voy.Ord. 3

mai 1839, Hensy.) Le temps passé hors de l'activité,

avec jouissance d'une pension de retraite, ne peut,
aux termes de cette loi, entrer dans la supputation
du service effectif. Il en est de même du temps pen-
dant lequel une pension militaire aurait été cumulée

avec la solde d'activité, dans les corps détachés de la

garde nationale, comme auxiliaires de l'armée. Ce

temps ne saurait compter pour la pension que s'il y
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T. IV. 7

avait eu
campagne, et s'il s'agissait de réclamer les

Privilèges attachés aux années de campagne, ou si
on se trouvait en position de faire valoir des bles-

ses ou infirmités provenant du service accompli

dans

ces corps, pour obtenir une pension plus élevée.

Poy. art. 6.)
2327. — La loi, néanmoins, a réservé tous les

droits
acquis, en vertu de dispositions antérieures,

relativement aux services susceptibles d'être admis

dans
la liquidation des pensions. (Voy. art. 31.)

Cest ainsi que les officiers qui ont accompli vingt

années de service actif sous l'empire de l'ordonnance

du 5 févr. 1823, sont fondés à compter pour leur

Pension de retraite, le temps passé en jouissance
d'un traitement de réforme (Voy. Ord. 25 mai 1841,

Collin et de Lasalle.)
Mais elle a voulu parer aux conséquences regret-

tables que ce principe pouvait avoir dans son appli-

cation aux émigrés et aux Vendéens, et elle l'a sou-

mis à certaines restrictions, que l'art. 32 spécifie en

ces termes : « Les services hors des armées natio-

« nales, qui ne sont devenus admissibles, pour la
((

pension de retraite, qu'en vertu des ordonnances

c( des 25 et 31 mai 1814, ne pourront être comptés
(<

qu'autant qu'ils seront accompagnés de quinze

cc ans au moins de service effectif dans les armées
'< nationales. Dans aucun cas, les campagnes faites

« dans le cours desdits services, ne donneront lieu

ccau bénéfice des art. 7 et 8 (ces articles sont rela-

« tifs aux bénéfices attachés aux années de campa-

cc gne). Les années de service et les campagnes,
«

dans les armées des états en guerre contre la
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« France, ne seront jamais comptées pour la pen"

« sion. Toutefois, les droits acquis par les traites

« ou les décrets antérieurs à 1814 sont mainte-

« nus. »

2528. — Les années de service, pour la pension
militaire de retraite, se comptent de l'âge où la lot

permet de contracter un engagement volontaire ( Voy-

L. 11 avril 1831, art. 2), c'est-à-dire de dix-huit ans.

( Voy. art. 374 du Code civil.)

Cependant, le service des marins incorporés dans

l'armée de terre leur étant compté pour le temps
antérieur à cette incorporation, d'après les lois qui

régissent les pensions de l'armée de mer (Voy. ibid.,

art. 3), il en résulte que les années de service peu-

vent, au profit des militaires appartenant à cette ca-

tégorie , se compter à partir de l'âge de seize ans-

(Voy. L. 18 avril 1831, art. 2, et infrà, n° 2478.)

D'un autre côté, l'art. 5 de la loi du 11 avril 1831

consacre une exception à la règle, en faveur des élè-

ves de l'École Polytechnique. Il veut qu'il leur soit

compté quatre années de service effectif, à titre d'é-

tudes préliminaires, au moment où ils entrent dans

l'un des services qui leur sont ouverts à la sortie de

l'école, et cela quel que soit leur âge. (Voy. L. 11 avril

1831, art. 29.)

Il faut aussi mentionner, en troisième lieu, la res-

triction imposée à la règle, relativement aux services

antérieurs à la promulgation de la loi de 1831. Le

service militaire antérieur au 14 avril 1831 peut être

compté à partir de l'âge de quatorze ans, pour les

tambours et trompettes, et de l'âge de seize ans,

tant pour les autres militaires que pour les élèves
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des écoles spéciales autres que l'École Polytechni-
que (Voy. L. 11 avril 1831, art. 29.)

2o29. — La loi sur les pensions de l'armée de

terre; est de nature toute spéciale. La pensée qui a

présidé à son économie a été de mettre la rémuné-

ration accordée par l'état en harmonie avec les con-

fions de dévouement et d'abnégation que compor-

te,nt les services militaires, et de satisfaire pleinement
a la reconnaissance due aux défenseurs du pays. Il

est donc rationnel de supposer que la pension mili-

ce doit être exclusivement appliquée à récompen-
Ser les services militaires. Ce principe n'a rien d'in-

conciliable avec l'art. 4, d'après lequel le temps
passé dans un service civil donnant droit à pension,
doitêtre compté pour la pension militaire de retraite,

Pourvu toutefois, que la durée des services militaires

Soitau moins de vingt ans. La disposition exprimée

dans cet article doit être acceptée comme une déro-

gation expresse et formelle au principe que les ser-

rées militaires ou réputés tels donnent seuls droit

Ala pension de retraite (Voy. Ord. 16 avril 1841,

Descrivan. )

C'est là un caractère qu'il importe de ne point

perdre de vue dans l'application : car il est de règle

que toute disposition exceptionnelle doit demeurer

Enfermée dans ses limites les plus étroites.

Ces limites sont, d'ailleurs, nettement dessi-

llées.

Les services rendus à l'état, représenté par le

gouvernement, et rétribués par lui peuvent seuls,

être comptés. On n'hésiterait point, par exemple,
* écarter les services rétribués sur les fonds d'un
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département ou d'une commune (Voy. Ord. 18 fe-

vrier 1836, Vuillemot.)

2550. - On n'est pas non plus, exposé
à se

méprendre sur les conditions auxquelles les services

doivent satisfaire. La loi a déclaré que des services

civils ne doivent être admis pour la pension militaire

qu'autant qu'ils seraient susceptibles de l'être pouf

la pension de l'administration à laquelle ils appar"

tiennent. D'un autre côté, il n'est pas douteux, en

raison de la généralité de ses termes, qu'il n'y a point

à distinguer entre les diverses espèces de fonctions?

et que dès l'instant qu'une fonction avait pour
ob-

jet un service public rémunéré sur les fonds du tré-

sor, les services rendus dans cette fonction peuvent

compter pour la liquidation des pensions de retraite-

On l'a notamment, décidé au profit des membres

delà commission des lettres de cachet instituée près

de l'assemblée constituante (Voy. Ord. 12 avril

1838, veuve Rey.)

2551. — Quant à la distinction entre les services

civils et les services militaires, elle a sa base dans

les lois relatives aux pensions de l'armée. On nC

doit comprendre dans les services militaires que

ceux rendus par les militaires, et rendus en qualité

de militaires. La jurisprudence a fait application
de

ce principe en refusant le caractère de services mi"

litaires aux services rendus dans les subsistances

( Voy. Ord. 16 avril 1841, Descrivan.) (1)

(1) Le conseil d'état a d'ailleurs déclaré, en même temps, que
les services de ce genre n'étaient admissibles comme services ci'

vils, en vertu de l'art. 4 de la loi du 11 avril 1831,que dans le cas

où les traités passésavectescompagniesde fournisseursassimilaient
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4552. — L'art. 7 de la loi du 11 avril 1831 a

pour
objet de stipuler les bénéfices attachés au ser-

VIcede campagne, il est ainsi conçu : « Les militaires
(<

qui auront le temps de service exigé par les ar-
(<

ticles précédents pour la pension d'ancienneté, se-
C(ront admis à compter en sus, les années de cam-
«

pagne, d'après les règles suivantes :

« Sera compté pour la totalité, en sus de sa durée
(<

effective, le service militaire qui aura été fait :
« 1° sur le pied de guerre ; 2° dans un corps d'armée
(<

occupant un territoire étranger, en temps de
(<

Paix ou de guerre ; 3° à bord, pour les troupes
'(

embarquées, en temps de guerre maritime ; 4° hors
«

d'Europe en temps de paix, pour les militaires
«

envoyés d'Europe ; le même service en temps de
(c

guerre, leur sera compté pour le double, en sus de
(( sa durée effective.

« Sera compté de la même manière, le temps de
(<

captivité, à l'étranger, des militaires prisonniers
« de guerre.

« Sera compté pour moitié, en sus de sa durée
(<

effective : 1° le service militaire sur la côte, en
((

temps de guerre maritime ; 2° le service militaire
(( à

bord, pour les troupes embarquées, en temps
<(de paix. »

L'art. 8 ajoute que dans la stipulation de ces ser-

vices privilégiés, chaque période dont la durée aura

été moindre de douze mois, sera comptée comme
une année accomplie, sans que cependant, on puisse

expressémentleurs employésà ceux du gouvernement ( Voy.
ibid.)
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compter plus d'une année de campagne dans une

période de douze mois ; et que la fraction qui excé-

dera chaque période dont la durée aura été de plus

d'une année comptera pour une année.

La portée de ces dispositions est marquée par
le

§ 2 de l'art. 9, qui statue que « chaque année de

« service au delà de trente ans, et chaque année de

« campagne, supputée selon les art. 7 et 8, ajoutent à
« la pension un vingtième de la différence du niiili-

«. mum au maximum, » jusqu'à concurrence de ce

maximum, que la loi déclare acquis à cinquante
ans

de service, campagnes comprises.
2535. — Il en résulte que la durée des services,

qui fait la base du droit à obtenir une pension, doit

être également prise en considération pour en fixer le

taux, mais cet élément n'est pas le seul à faire eti-

trer dans le calcul. L'art. 10 de la loi porte: « La pen-
« sion d'ancienneté se règle sur le grade dont le rni-

« litaire est titulaire. Si, néanmoins, il demande sa

« retraite avant d'avoir au moins, deux ans d'acti-

« vité dans ce grade, la pension se règle sur Ie

« grade immédiatement inférieur. » Et on lit dans

l'art. 11 : « La pension de retraite de tout officier,

« sous-officier, caporal et brigadier, ayant douze ans

« accomplis d'activité dans son grade, est augmentée
« du cinquième (1). Dans ce cas spécial, le bénéfice

« du présent article est acquis aux officiers, sous-

M

(1) D'aprèsl'art. 53, «est réputé temps d'activité, pourle béné-
« ficede l'art. 11 : 1°le temps passéavecjouissancede la soldede

« non-activité, régie par les ordonnancesdes 20 mai 1818et 5 mai

« 1824; 2° le tempspasséen réforme, suivant lesrèglesposéespar
« les ordonnancesdes 5février 1823et 8 février 1820. » ,
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«
officiers, caporaux et brigadiers, qui ont droit au

«
maximum déterminé par le tarif annexé à la

«
présente loi. Jouiront de la même augmentation les

«
gendarmes ayant douze années de service dans la

(<
gendarmerie. » Le grade est donc l'un des élé-

ments essentiels de la liquidation de toute pension

militaire.

2334. — Les grades, conférés par le roi (Voy.
L, 19 mai 1834, art. 1), et répondant aux titres et

jetions
reconnus par les lois et règlements relatifs

a 1 organisation de l'armée, ne se prouvent que par
Un brevet ou com,mission délivré, au nom du gouver-

nement, par l'autorité compétente (1). Le brevet ne

durait même être suppléé par les qualifications

données dans des actes officiels et confirmées par le

fait du port des insignes du grade revendiqué, pen-
dant de longues années ( Voy. Ord. 30 mars 1838,

filière.)

2555. — Mais il faut se garder de confondre le

ring avec le grade. Les lois destinées à régir les pen-

(1)Laloi du11avril 1 831estaccompagnéed'un tableaurenfermant

l'énumérationdes grades que comporte l'organisation de l'armée,
et l'indicationdes basesdu calcul à faire pour obtenir le chiffre de
laPensionafférente à chacun.

Cetableau peut également être consulté avec fruit, lorsqu'il s'a-
gItde décider si une fonction est ou non reconnue par les règle-
mentsrelatifs à l'organisation de l'armée et si, par suite, les ser-
vicesqui s'y rapportent, peuvent ou nonêtre considérés, soit comme

servicesmilitaires,soit mêmecommeservicescivils rendusa l'état. Une

ordonnancedu 17 mai 1833a précisémentpourobjet une questionde
Cegenre;elle décide quedansle silence desrèglementssurle titre et
lesfonctionsdesecrétairedes généraux en chef, le sieurFauveletde

Douriennene saurait être admis à faire compter comme rendus à

l'état, ses servicesen qualité de secrétaire du général Bonaparte,
durantla campagnedItalie.
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sions n'ont rien de commun sous ce rapport,
avec

les lois dont l'objet est de tracer les règles de l'avan-

cement. Le temps passé avec le simple rang d un

grade ne doit pas être compté pour la liquidation
de

la pension, comme celui accompli dans le grade
lui-

même (V oy. Ord. 30 août 1842, Noël.)
2556. — On comprend sans peine , que les chan-

gements , que le gouvernement a toujours la faculté

de réaliser et que des vues d'amélioration ou des

nécessités de circonstances exigent journellement

dans l'organisation de l'armée, entraînent le plus or-

dinairement des modifications dans la composition
et les attributions des services, et par conséquent,
dans l'ordre et la dénomination des grades. On con-

çoit également sans peine, qu'il est de toute justice
de protéger les droits des titulaires de grades et fonc-

tions contre ces mesures , et que la possession
du

grade obtenu sous l'ancienne organisation doit se

réunir et se confondre avec la possession du grade

correspondant d'après la nouvelle. Et en effet, les

ordonnances sont toujours accompagnées, pour as-

surer ce résultat, d'un tableau d'assimilation entre

les anciens et les nouveaux grades.

2557. — Mais les ordonnances des 18 septembre
1824 et 16 novembre 1830, dont l'objet a été de con-

férer une organisation nouvelle, la première, à l'ad-

ministration des hôpitaux, et la seconde, au service

de l'habillement et du campement, ont donné lieu

d'examiner jusqu'à quel point cette règle doit être

suivie dans le cas où, par l'effet de l'innovation, les

employés passent du service civil dans le service mi-

litaire.
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Le ministre de la guerre soutenait avec insistance

que les anciens services ne devaient être acceptés
qu'avec le caractère de services civils, qu'ils tenaient
des

règlements sous l'empire desquels ils s'étaient

Accomplis; et que par conséquent, ils ne pouvaient

compter pour former les douze ans d'activité donnant

droit
à l'augmentation du cinquième, accordée par

art. 11 de la loi du 11 avril 1831.
« Il est impossible, disait-il, d'admettre que

(< ordonnances d'organisation de 1824 et de

« 1830 se soient bornées à changer la dénomination

(( des anciens emplois des services administratifs

« réorganisés, et que les grades d'officier d'admi-

« nistration des hôpitaux et d'agent comptable de
(<

l'habillement et du campement aient été la conti-
(<

nuation pure et simple desdits emplois. Au surplus,
(<cela pourrait être vrai relativement aux fonctions

« et attributions, sans l'être relativement à la po-

(( sition des titulaires qui, par l'effet de leur nomi-

« nation en 1824 et 1830, sont devenus militaires,

« ont été, comme tels, assujettis aux règles de dis-
(<

cipline, de police et de subordination, et ont, par
«

conséquent, exercé leurs fonctions sous un régime
« différent de celui auquel ils étaient précédemment
l( soumis. Il est tout à fait inexact de dire que les
* ordonnances de 1824 et de 1830 n'ont pas créé

C( de grades. La création de nouveaux grades est

« au contraire, manifeste, non-seulement à cause

C( de la nouvelle dénomination et du changement

(( opéré dans la position, les obligations et les droits

C(des employés civils devenus militaires, mais en-

f<corc d'après les propres termes des ordonnances
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« d'organisation, qui toutes deux qualifient les gratis

« d'officier d'administration des hôpitaux et d'a.

« gent comptable de l'habillement et du campe"

« ment, etc., de grades créés. Le tableau d'assimilé

« tion annexé à l'ordonnance du 18 septembre 1824

« porte textuellement ce mot, et l'art. 10 de 1 or"

« donnance du 10 novembre 1830, dit que le clas-

« sement des titulaires des emplois créés par
son

« art. 3, sera déterminé, autant que possible, (l'a-

« près la quotité des traitements dont ils sont on

« possession.
1« L'art. 19 de cette dernière ordonnance, qui

ad- j'

« met, pour le droit à la pension de retraite, les sci"

« vices antérieurs dans les administrations au compte

« de l'état, était, ainsi que les dispositions analo-

« gues de l'ordonnance du 18 septembre 1824, con-

« cernant les hôpitaux , une mesure de justice et de

« nécessité. On ne pouvait déshériter de leur passe
« les employés civils admis dans les nouveaux ea-

« dres militaires. Mais s'il était juste d'assurer une

« rémunération à leurs anciens services réputés ci-

« vils, s'ensuit-il de là que ces services constituent

« l'activité dans le grade nouvellement créé, et puis"
« sent entrer dans les termes de l'art. 11 de la loi

« du 11 avril 1831 ?Peut-on considérer, par exemple?
« le sieur M. comme ayant été en activité dans son

« grade actuel, c'est-à-dire comme en ayant remph
« les devoirs, les obligations, les conditions, comme

« ayant enfin commencé à en acquérir les droits et

« prérogatives avant que le grade ne fût créé, insti-
« tué? Je ne le pense pas. »

Néanmoins, le conseil d'état s'est prononcé en
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sens contraire. Dans le silence des règlements, il n'a

pas cru devoir restreindre à la liquidation de la pen-
sion

elle-même, les effets de l'assimilation des

ernplois anciens aux nouveaux grades ; et il a décidé

que le bénéfice de cette assimilation devait égale-
ment profiter pour obtenir l'augmentation du cin-

quième de la pension , conformément à l'art. 11 de

la loi du 11 avril 1831 (Voy. Ord. 9nov. 1836, Le-

gendre; 20 avril 1839, Magniez; 12 août 1840,

billard.)

2338. —$La pension de retraite par ancienneté,
fait la règle générale ; elle est de droit commun en

Matière de pensions militaires, et c'est pour cela

Qu'elle a tout d'abord appelé notre attention. Nous

avons maintenant à nous occuper des pensions in-

stituées à titre de mesures exceptionnelles, et réser-

ves pour certains cas rigoureusement déterminés.

Aux termes de l'art. 12 de la loi du 11 avril 1831,

Les blessures donnent droit à la pension de retraite,

« lorsqu'elles sont graves et incurables, et qu'elles
((

proviennent d'événements de guerre, ou d'acci-
« dents éprouvés dans un service commandé.

« Les infirmités donnent le même droit, lorsqu'el-
(<les sont graves et incurables, et qu'elles sont re-

(<
connues provenir des fatigues ou dangers du ser-

« vice militaire. »

2559. — Si les blessures ou infirmités ont occa-

sionné la cécité, l'amputation, ou la perte absolue de

l'usage d'un ou de plusieurs membres, elles ouvrent un

droit immédiat à la pension. (Voy. art. 13.) Dès que la

Preuve en est faite, la pension doit être accordée, sans

OH ait à se préoccuper des conséquences qu'elles
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entraînent. Néanmoins, cette preuve elle-même,

comporte assez fréquemment une appréciation
de Il

gravité de la blessure, et surtout des infirmités..On na

pas toujours à constater un simple fait d'amputation;
et lorsque la demande est fondée sur l'existence d'une

blessure ou d'une infirmité équivalente à la perte
ab-

solue de l'usage d'un membre, force est bien d'exa-

miner en quoi elle consiste. Seulement, pour
de-

meurer fidèle à l'esprit de la disposition, on a à con-

sidérer la blessure ou l'infirmité non pas dans les

suites relatives à la position de celui qui l'a reçue ou

contractée, mais dans ses effets absolus. C'est ainsi

qu'on s'armera de la rigueur de la loi pour repous-
ser la demande d'un militaire qui aura supposé que

sa blessure équivalait à la perte de l'usage d'un mem-

bre, par cela même qu'elle le mettait dans l'impossi-

bilité de rester en activité et d'y entrer ultérieure-

ment (Voy. Ord. 14juil. 1838, Delacroix), ou bien

encore, qui aura perdu de vue que la loi exige la perte
totale de l'usage d'un membre, et ne se sera prévalu

que d'une perte partielle, par exemple de la perte
de

l'usage d'une jambe résultant d'une simple diffor-

mité du genou avec atrophie du membre (Voy. Ord.

23 août 1836, Caille-Desmares.) Il n'est point in-

dispensable, au surplus, que les résultats soient im"

médiats. A quelque époque que remonte une bles-

sure et quelque longue qu'ait été la continuation du

service de la part de celui qui l'a reçue, s'il est dé-

montré et reconnu qu'elle a été la cause d'accidents

successifs , et a fini par amener une infirmité grave

et incurable, équivalente à la perte totale d'un mem-

bre, il y a lieu d'accorder la pension stipulée par
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l'art.13
de la loi de 1831 (Voy. Ord. 19 déc. 1838,

this.) (1)

2340. — « Dans les cas moins graves, les bles-
«

sures ou infirmités ne donnent lieu à la pension
(<

que sous les conditions suivantes : 1° pour l'offi-
«

cier, si elles le mettent hors d'état de rester en ac-
((

tivité, et lui ôtent la possibilité d'y rentrer ulté-
<(

rieurement; 2° pour le sous-officier, caporal, bri-
«

gadier ou soldat, si elles le mettent hors d'état de

servir et de pourvoir à sa subsistance. » (Voy. L.

11
avril 1831, art. 14.) Ici, c'est au contraire, aux

conséquences des blessures ou infirmités pour le mi-

litaire qui s'en trouve atteint, qu'il convient de s'at-

tacher. La blessure ou l'infirmité est-elle incurable

et même grave, sans cependant occasionner la cécité

Ou l'amputation, ou la perte absolue de l'usage d'un

Membre ; il faut encore établir, s'il s'agit d'un offi—

Cler, qu'elle le met hors d'état de rester au service et

(1)Cette ordonnanceest conçueainsi : «Louis-Philippe, etc.; —

Considérantque la blessure reçue en 1823 par le sieur Thisaoc-
*

casionnéla perte totale de l'œildroit, et est équivalente à laperte
absoluede l'usage d'un membre; qu'il résulte de l'instruction que

*cetteblessurea été la caused'accidents successifs,qui se sont pro-
gressivementaggravés; que les infirmités qui en sont le résultat,

* sont aujourd'hui graves et incurables, et mettent cet officier
e horsd'état de rester en activité et d'y rentrer ultérieurement;
*

qu'ainsi, il se trouve dans les cas prévus par les art. 12, 15
*

et 16dela loi du 11avril 1851; Art. 1er.La décisionde notre mi-
*nistre de la guerreen date dul9 mai 1837, est annulée. - Art. 2.
*LesieurTliisestrenvoyédevantnotre dit ministre, pouryfaire pro-
* céder a la liquidation de sa pension.»J'ai dû rapporter la décision

danstoute sa teneur, parce qu'il sembleque le conseilsoit parti de
Cefait que lablessure était en elle-même, et abstractionfaite de ses

suites ultérieures, équivalente a la perte totale de l'usage d'un

Illembre!
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d'y jamais rentrer, et pour un sous-officier, caporal

brigadier ou soldat, qu'outre l'impossibilité de servIr,

elle le réduit à l'impossibilité de pourvoir à sa sub-

sistance. La jurisprudence admet d'ailleurs, que
le

fait delà continuation ou de la reprise du service im"

plique la preuve que les blessures ou infirmités n en-

traînaient pas l'impossibilité de rester en activité, et

s'oppose à ce que ces blessures ou infirmités donnent

jamais droit à la pension (Voy. Ord. 3 mai 1839,

Ilensy ; 8 juil. 1840, Thomassin.) Ce n'est que dans

le cas où les blessures ou infirmités anciennes se sont

aggravées par les fatigues ou accidents éprouvés
dans

le dernier service, que l'officier est en droit de se

prévaloir de ce qu'elles entraînent pour lui 1 impos"

sibilité de rester en activité et d'y rentrer (Voy-

Ord. 30 juil. 1840, Pétry.) (1)

2541. — Les art. 15, 16, 17 et 18 de la loi du

11 avril 1831, règlent la fixation de la pension, etn0

demandent nul commentaire ; ils disposent en ces

termes :

« Art. 15. Pour la cécité, l'amputation ou la perte

« absolue de l'usage de deux membres, la pension

« est fixée conformément au tarif annexé à la pré-

« sente loi.

« Art. 16. Les blessures ou infirmités qui occa-

« sionnent la perte absolue de l'usage d'un membre.

(1) Je dirai quandje traiterai de l'introduction et de l'instruction

des demandes et réclamations,que les avis du conseil supérieur de

santé des armées, sans lier le conseil d'état, sont suivis de préfé-
rence a ceux des autorités diverses, et notamment, des autorités

médicales inférieures appeléesh concourirà l'appréciationdela gra-
vité des blessures ( Voy. Ord. 22 août 1858,Gastaud; 18 décem-

bre 1859,Danel.)
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* ou qui y sont reconnues équivalentes, donnent
« droit au minimum de la pension d'ancienneté,
(<

quelle que soit la durée des services.
(<

Chaque année de service, y compris les campa-
t!

gnes supputées selon les art. 7 et 8, ajoute à cette
«

Pension un vingtième de la différence du minimum
« au maximum d'ancienneté. Le maximum est ac-
l<

quis à vingt ans de service, campagnes comprises.
(1Art. 17. Pour les blessures ou infirmités qui

((
Mettent le militaire dans une des positions pré-

«
vues par l'art. 14, les pensions sont fixées pareil-

'(
lement au minimum d'ancienneté ; mais elles ne

«
sont augmentées, dans la proportion déterminée

«
par l'article précédent, que pour chaque année de

((
service au delà de trente ans, campagnes compri-

(<
ses. Le maximum est acquis à cinquante ans de

<(
service, y compris les campagnes.

Il Art. 18. La pension, pour cause de blessures ou
(<

infirmités, se règle sur le grade dont le militaire
((est titulaire. L'art. 11 ci-dessus est applicable à
« la pension pour cause de blessures ou d'infirmi-
«

tés. »

2542. — Je passe aux traitements et pensions
de

réforme, aujourd'hui régis par la loi du 19 mai

1834.

La réforme est la position de l'officier sans em-

ploi qui, n'étant plus susceptible d'être rappelé à

Activité, n'a pas de droits acquis à la pension de

traite. Elle peut être prononcée, dans les formes

tracées par la loi du 19 mai 1834, 1° pour infirmi-

les
incurables; 2° par mesure de discipline. (Voy.

L. 19 avr. 1834, art. 9 et 10.)
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2545. — L'art. 18 de la même loi porte :
« Nul

« officier réformé n'a droit à un traitement, s'il n'a

« accompli le temps de service imposé par la loi de

« recrutement.

«Tout officier réformé ayant moins de vingt ans de
« service recevra, pendant un temps égal à la moitie

« de la durée de ses services effectifs, une solde de

« réforme égale aux deux tiers du minimum de Ip

« pension de retraite de son grade, conforment

« à ce qui est déterminé par la loi du 11 avril 1831.

« L'officier ayant, au moment de sa réforme, plus

« de vingt ans de service effectif, recevra une pen"

« sion de réforme dont la quotité sera déterminé

- « d'après le minimum de la retraite de son grade,
à

« raison d'un trentième pour chaque année de sei"

« vice effectif. »

La rédaction est claire. Dans le cas où l'officier

réformé a moins de vingt ans de service, il n'a droit

qu'à un traitement temporaire, qu'à une solde. Dans

le cas au contraire, où il compte plus de vingt ans de

service, il lui est accordé un traitement
viager, une

pension qui suit le sort des pensions de retraite, qui

est notamment inscrite comme elles, au livre deS

pensions du trésor public. (Voy. L. 19 avr. 1834,

art. 20.) La loi ne fait d'ailleurs, entrer en coinpte

que les années de service effectif et exclut par con-

séquent, le doublement des années de campagne

(Voy. Ord. 14 février 1839, Aimino); de même

qu'elle s'oppose par son silence, à ce qu'on étende

aux pensions qu'elle institue, l'exception consa-

crée par l'art. 4 de la loi du 11 avril 1831, et à ce

qu'on admette les services civils pour compléter
le
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T. IV. 8

temps de service exigé pour la pension de reforme

°h[•
Ord. 16 avril 1840, Descrivan.)

2o44. — L'art. 23 de la loi du 19 mai 1834 est

destiné à remédier dans le passé, aux abus que les

autres
dispositions ont eu pour objet de prévenir, en

Nantissant à l'avenir, les officiers du retrait arbi-

tre
de leur grade et de leur emploi : « Les offi-

* Clers mis en réforme avec ou sans traitement, dit

« cet article, depuis le 1er avril 1814 jusqu'au
(<1eraoût 1830, et qui sont actuellement en activité
((de

service, ou en possession d'une solde de non-ac-
((

tivité ou de congé illimité, seront admis à faire

Valoir pour la retraite ou la réforme, comme ser-
(<

vice effectif, le temps qu'ils ont antérieurement
«

Passé en réforme ; mais seulement jusqu'à con-

« currence du nombre d'années qui ouvre le droit
«

au minimum de la pension de retraite.
(( Le même droit est accordé aux officiers réinté-

<(
grés dans l'armée depuis le 1er août 1830, et qui,

(<
Par suite d'infirmités ou par tout autre motif de

(<
santé, dûment constaté, auront été mis à la posi-

(<
tion de réforme. »

La pensée de réparation qui a présidé à cette dis-

position en marque la juste portée. La loi s'est uni-

quement proposé de venir au secours des officiers

11118en réforme, sous la. restauration, par mesures

ai'bitraires et contre leur gré. Elle est donc inappli-
Cable tant aux officiers démissionnaires (Voy. Ord.
22 janvier 1840, Poirot), ou réformés sur leur pro-
pre demande (Voy. Ord., 30 juillet 1840, Laffa-

nottr), qu'à ceux qui ont perdu leur qualité d'offi-

Clers, soit par suite d'acceptation de fonctions in-
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compatibles avec l'étal militaire (Voy. Ord. 30 juillet

j 840, Jacobé), soit pour avoir pris sans autorisa'

tion, du service à l'étranger (Voy. Ord. 18 février

1842, Husson). (1)

Il est moins facile de se rendre compte du motif

qui a fait exclure du bénéfice de l'art. 23 les olïiciers

qui, n'étant ni en activité de service, ni en posses"
sion d'une solde de non-activité ou de congé illimiLei

lors de la promulgation de la loi du 19 mai 1834, se-

raient mis en activité postérieurement; et on rcgrette

(lue le texte ne comporte pas une autre interpréta-
tion.

Quant au droit accordé aux officiers réintégrés
de"

puis le 1er août 1830, nous avons simplement à faire

remarquer qu'il est subordonné à une réintégration

active, en ce sens qu'il échapperait à l'officier rnp"

pelé au service, qui se serait vu contraint, par
suite

d'infirmités ou pour tout autre motif, de reprendre

immédiatement sa position de réforme (Voy. Ordo

30 juin 1839, Capdeville.)
2545. — Ici se termine l'exposé des règles

rc"

latives aux pensions accordées aux militaires eu*"

mêmes ; il nous reste maintenant, pour être complet

à parler" des pensions de leurs veuves et de leurs

enfants.

Les veuves de militaires morts en jouissance de la

(1) Apiusforte raison est-elle inapplicableauxofficiers, non |'hS

simplementmis en réforme, mais rayés des contrôlesde l'armée,

par exempleà ceux rayés par suite de condamnationspourfails po-

litiques. L'ordonnancedu 26 août 1830, en prononçantl'abolition

de ces condamnations,n'a porté nulle atteinte aux effetsquVH(,s

pouvaientavoir produits sous cerapport ( Voy.()rd. 5 mai 1839,

Kivereau.)
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Pension de retraite, on en possession de droits à cette

Pension, ont droit à une pension viagère.
Il en est de même des veuves de militaires tués

8Urle
champ de bataille ou dans un service com-

mandé, ou qui ont péri à l'armée ou hors d'Europe,
et dont la mort a été causée, soit par des événements

guerre , soit par des maladies contagieuses ou cit-

^'niques, aux influences desquelles ils ont été sou-

mis par les obligations de leur service (1), ou qui sont

morts des suites de bles'sures reçues, soit sur lemorts des
suites de blessures reçues, soit sur le

(1)Le conseilde santé des armées était d'avis que la loi du 11

dVr'l1831,art. 19,§2, ne pouvait s'appliquerque dans lecas de dé-
cèssousl'influencedirecte et immédiate de ces maladies endémi-

es aiguës, promptement mortellesauxlieuxoùelles règnentépi-

1 énliquement,telles quela fièvrejaune, le typhus. D'un autre côté,
leministrede la guerre déniait le bénéficedecette dispositionaux

VeUvesdes militairesmorts en Afrique du choléra-morbus.Le mi-

nistreseprévalaitencore d'un avis du conseilsupérieurde santé des

arrHéespour établir que le caractère contagieuxdu choléran'était

Pasdémontré.Il faisait remarquer que le choléra est du nombredes

Maladiesépidémiques, c'est-à-dire de celles qui, sans être conta-

sses ni endémiques, attaquent en même temps et dans le même

lieu,un plusou moinsgrandnombrede personnes; et il en concluait
W restait nécessairement en dehors d'une prévision que ses

termesrestreignentaux maladiesendémiques. Maisle conseil s'est

éVidemmentrefuséà sanctionnerune interprétation si judaïque. Il
a accordéla pensionà la veuve d'un soldat mort à l'île Bourbon,
1111anaprèssondépart de Madagascar,en présenced'un certificatdu

gouverneuret des médecin et chirurgien de l'hôpital de Bourbon,

testant que la fièvreétait endémique à Madagascar,et que le mi-

Ktairen'avait cessé d'en éprouver tous les symptômesjusqu'à son

décès(voy. Ord. 5 sept. 1856, veuveClémandot); et à l'égard des

Soldatsmorts en Afrique,il s'est contenté, pour justifier l'octroi de
la

pension de constater qu'il résultait des précautions prises par

Administrationlocaleque la maladie avait été réputée contagieuse

Ord. 19 déc. 1858,veuveBosso,)ou même simplement, que
lemilitaireétait mort des suites du choléra-morbusdont il avait été
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champ de bataille, soit dans un service commandé.

(Voy. L. 11 avr. 1831, art. 19.)
2346. —

Néanmoins, ce droit est subordonné Ü

diverses conditions.

La première, c'est qu'il y ait eu mariage et que

dans le cas où le mariage est postérieur à la promus

gàtion du décret du 16 juin 1808, il soit justifié,
non-

seulement de l'acte de mariage, mais encore, et cela

par la représentation de la permission écrite délivré

par le ministre de la guerre (Voy. Ord. 26 déc. 1831,

veuve Guéroult), de l'autorisation que les officiers et

soldats sont tenus d'obtenir aux termes de ce dc-

cret. (Voy. ibid., art. 19, g 4.)
La seconde, qui ne concerne que les pensions »

raison d'ancienneté de service ou de mort par suite

de blessures, c'est que le mariage soit antérieur

dans le premier cas, de deux ans à la cessation de

l'activité ou du traitement et ait, dans le second cas,

précédé les blessures. (V oy. art. 19, §§3 et 4.)

2547. — L'art. 20 enlève à la femme séparée
de

corps le droit à la réversion de la pension dont le

mari jouissait ou aurait pu jouir. Sans doute, on a

été heureux de se ménager un moyen d'alléger d'au-

tant les charges du trésor, en subordonnant le droit

de la veuve à la bonne conduite et à l'union complète

des époux. Mais emporté par le désir d'atteindre un

but d'économie, on s'est mépris sur la juste portée
de l'idée choisie pour point de départ. On a omis, en

frappé par suite des obligationsde sonservice(Voy. Ord. 21 nov-

1859, veuve Bourg.)On ne peut supposeren effet que l'intention

de la loi ait été de s'attacher a des distinctionsévidemment étran-

gères a la pensée qui a dû l'animer.
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de distinguer entre le cas où la séparation est

prononcée au profit de la femme, pour la soustraire

aux violences ou aux outrages de son mari, et celui

Oùelle
est prononcée contre elle (Voy. Ord. 18 mars

1842, veuve de la Marthonie) ; et on a ainsi consacré

tl'le
injustice que rien n'excuse à l'égard de la femme

qUia eu le malheur de se trouver réduite à deman-
der la

séparation. (Voy. en ce sens, M. Dumesnil,
ri

92, p. 74.) Le législateur au surplus, semble avoir

reconnu depuis son erreur, car le projet de loi sur

'es
pensions civiles, présenté en 1843, restreignait

la
privation du droit à la réversibilité au cas où la

Séparation aurait été prononcée contre la femme, sur
la

demande du mari.

2548. — Mais la réconciliation des époux séparés

rendait-elle à la femme son droit à la réversibilité?

Au premier coup d'œil, il semble rationnel d'exi-

ge}',avec l'auteur du Manuel des pensionnaires de

[état ( Voy. n° 93, p. 77), que la communauté ait

e,tel'établie en la forme prescrite par l'art. 1451 du

Coùecivil, c'est-à-dire par acte passé devant notaires
et affiché selon le vœude l'art. 1451. Mais dès qu'on

s'attache à pénétrer la pensée qui a présidé d'une

P:l1't,à la disposition qui refuse la pension à la femme

Separée de corps, et de l'autre, à la disposition

exprimée dans l'art. 1451 du Code civil, on ne tarde

pas à se convaincre qu'il ne saurait exister aucun

rapport entre ces deux dispositions. L'art. 1451 du

Code civil n'a trait à la séparation de corps que dans

Ses effets relatifs aux biens, et les conditions qu'il

impose au rétablissement delà communauté ne sont

destinées qu'à protéger les droits des tiers exposés à
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contracter avec les époux. 01', la perte (lu droit a
|a

réversibilité est pleinement étrangère aux conse"

quences de la séparation de corps pour les intérêts

matériels ; elle ne procède, dans son principe, que

considérations morales et n'a pour but que de pre'

venir et empêcher la désunion des époux. Il faut

donc, pour demeurer fidèle à l'esprit de la loi, ad-

mettre que la mesure dont elle a voulu frapper
la

femme séparée de corps, cesse d'être utile, et partait

légitime du moment que l'harmonie est rétablie- Le

conseil d'état n'a eu garde de se méprendre sur ce

point. Dès qu'une veuve séparée de corps a pu JUS"

tifier d'un simple acte de notoriété prouvant qu'clle

s'était réconciliée et vivait en bonne intelligence avec
son mari, il n'a point hésité à se prévaloir du fait

qu'il y avait eu réconciliation et cohabitation posté"

rieurement au jugement de séparation, pour décider

que la séparation de corps avait cessé d'exister, ainsi

que toutes les conséquences qui en pouvaient résulte1

par rapport à l'application de la loi du 11 avril 1831.

(Voy. Ord. 7 avril 1841, veuve Mazian.)

2549. —
A l'égard du convoi en secondes noces,

on ne rencontre dans la loi du 18 avril 1831, aucune

disposition dont l'objet soit de priver la veuve qui^

remarie delà jouissance de sa pension. Nous en t-ol"

durons que la femme conserve toute liberté de con-

tracter un second mariage.

Toutefois, la veuve d'un Français qui épouserait
en secondes noces un étranger, perdrait la pension

qu'elle aurait pu obtenir. Et en effet, la perte de la

qualité de Français fait perdre le droit à la pe'1'

sion; « or , la femme suivant la condition de son
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« mari, cesse d'être Française lorsqu'elle prend pour

« époux un étranger (V oy. C. civ., art. 19).
(fMais si elle redevenait veuve et qu'elle eût satis-
« fait aux conditions prescrites par l'art. 19 du code
«

eivil, nous pensons qu'elle pourrait obtenir le
((

établissement de la pension qu'elle aurait per-
(<due pendant son mariage avec un étranger. »

(Voy. M. Dumesnil, n°94, p. 78.)

25o0 —
Après avoir pourvu aux besoins de la

veuve, le législateur s'est préoccupé du sort des en-

fants. « Après le décès de la mère, porte l'art. 21 de
« la loi du 11 avril 1831, ou lorsque, par l'effet des
«

dispositions de l'article précédent, elle se trouve
«

déchue de ses droits à la pension, l'enfant ou les
«

enfants mineurs des militaires morts dans les cas
«

prévus par l'art. 19, ont droit, quel que soit leur

(( nombre, à un secours annuel égal à la pension que
(<la mère aurait été susceptible d'obtenir. Ce se-
(<cours est payé jusqu'à ce que le plus jeune d'entre

« eux ait atteint l'âge de vingt-un ans accomplis;

« mais, dans ce cas, la part des majeurs est réversi-

(( Me sur les mineurs. »

Encore bien que la loi se serve du mot secours

Pour désigner le caractère temporaire de la pension

attribuée aux enfants, elle n'en fait pas moins l'ob-

jet d'un droit.

Ce droit est destiné à suppléer aux ressources que
les enfants trouvaient naturellement dans la pension

Clouée à leur mère, et naît à leur profit du moment

Où celle-ci n'a plus rien à recevoir de l'état. Il faut,

dès lors, admettre qu'il s'ouvre par la mort civile

aussi bien que par la mort naturelle.
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2551. — Les enfants issus du mariage sont d ail"

leurs, seuls admis au bénéfice du secours. Est-ce

désir de diminuer d'autant les charges du trésor'

Est-ce oubli? Je suis plus disposé à croire que l'on

n'a pas songé à se préoccuper de la position
tout

exceptionnelle que la loi civile fait aux enfants natu-

rels reconnus et qu'en réalité, ils ne sont victimes

que d'une omission. Quoi qu'il en soit, la loi fait trop

évidemment du mariage la condition essentielle de

la réversion au profit, soit des femmes, soit des en-

fants, pour qu'on puisse tenter de l'invoquer en fa-

veur des enfants naturels même reconnus. (Voy. eil

ce sens M. Dumesnil, n° 96, p. 78.)
2552. — La loi du 19 mai 1834 déclare expres-

sément qu'il ne peut y avoir lieu, dans aucun cas, a

la réversibilité de tout ou partie de la pension
de

réforme sur les veuves et orphelins (Voy. art. 21.)

Le droit à une pension demeure par conséquent

restreint pour eux aux cas prévus et régis par la loi

du 11 avril 1831.

2555. — Ce droit, qu'il ait sa raison dans la jouis"
sance antérieure au décès, d'une pension de retraite

pour ancienneté de service ou pour infirmités ou

blessures, ou bien dans les causes qui ont déter-

miné la mort, prend toujours sa source dans les ti-

tres acquis par le mari et père ; et en ce sens, il est

juste de dire que le droit de la veuve et des enfants

n'est que la continuation du droit du mari et père.
2554. — C'est lit un principe important à consi-

dérer dans son application aux réclamations formées

par les veuves ou les enfants du militaire mort en

jouissance d'une pension. La jurisprudence en a



TIT. II. CHAP.XXV. DES PENSIONS. 121

conclu d'abord, que le droit de la veuve et des en-

fants doit être réglé par la même législation que
celle qui a réglé la pension du mari et père ( Voy.en-

tre autres décisions, Ord. 19 janvier 1836, veuve

Relique),
et en second lieu, que, même relativement

a
1 exercice du droit, la femme et les enfants sui-

Ventnécessairement le sort du titulaire de la pension

dontils demandent la réversion. Ceux-ci ne sauraient

Roquer les droits que celui-là a pu négliger de

fairevaloir. C'est vainement, par exemple, qu'une

Veuvedemanderait qu'on revînt pour la liquidation
de sa pension, sur une erreur commise au préjudice

de sonmari, et qu'on reconnût à ce dernier un grade
plus élevé que celui pris pour base de la liquidation
de sa pension de retraite. On lui opposerait qu'elle
est tenue de subir, comme chose jugée vis-à-vis

d'elle-même, la liquidation définitivement arrêtée

au
regard de son mari (Voy. Ord. 15 juin 1841,

VeuveRegnault.)

2355. — Quant au chiffre de la pension, il est

fixé au quart du maximum de la pension d'ancien-

neté affectée au grade dont le militaire était titulaire,

Mie que soit la durée de son activité dans ce grade.

Néanmoins, la pension des veuves des maréchaux de

France est fixée à 6,000 fr., celle des veuves de capo-

faux, brigadiers, soldats et ouvriers ne peut pas être

Joindre de cent francs. (Voy. L. 11 avril 1831,

:n't, 22.)

2556. — Pour les militaires dont l'incorporation
il l'armée est postérieure à la promulgation de la loi

(de 1831, l'attribution et la liquidation de la pension

ne comportent qu'une application pure et simple des
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règles écrites dans cette loi. Mais elle n'est pas
sl

ancienne qu'on n'ait chaque jour à tenir complu
de

services accomplis sous l'empire de la législation

antérieure. D'où la nécessité d'appeler un instar

l'attention sur celles de ses dispositions qui
out

pour objet particulier de ménager la transition do

régime ancien au régime qu'elle a institué.

Aux termes de l'art. 37, mais sauf les exception

relatives aux services susceptibles d'être admis dans

la liquidation des pensions, exceptions que
nous

avons eu le soin de mentionner dans le cours de nO'

tre exposé, tous règlements, décrets, ordonnances et

lois, antérieurement rendus ou promulgués,
tant

sur les droits et titres auxquels étaient et pouvait
être accordées les pensions militaires, que sur la fisa""

tion de ces pensions, ont été et sont demeurés al>r°'

gés du 14 avril 1831, jour de la promulgation de la 101

de 1831. Les dispositions de cette loi ont dû étre ap-

pliquées à toutes les pensions non inscrites avant ce

jour, au livre de la dette publique. (Voy. art. 3-i-)

C'est ainsi qu'on s'est armé de l'art. 20 pour refusa

la réversibilité à une veuve, bien que le jugein^
de séparation fût de beaucoup antérieur à la 101.

(roy. Ord. 14juillet 1841, veuve Soyez.)

2557. — Les avantages attribués à certains corp^

spéciaux, tels que l'ex-garde royale, la ci-devant

maison militaire, et l'intendance militaire (1), pal'

les règlements d'organisation, n'ont été réservé

qu'aux militaires pourvus de droits acquis à la pen-

sion et partant, en position d'en réclamer la liquida"

CI)Et aussi la gendarmerie. (Voy Ord. 19 févr. 1K10, do poJl-

nière.)
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tion,au 14 avril 1831. (Voy. Ord. 24 avril 1837, Lu-

gan; 30 août 1842, Noël.) On leur a même imposé,

sous peine de déchéance, la condition de faire dans
le délai de six mois, leur demande d'admission.

(Voy. Ord. 19 février 1840, de Polinière.)
25^8. —Passons aux fonctionnaires civils.

Les fonctionnaires civils, étrangers aux adminis-

trions pourvues de caisses de retenue, n'ont à invo-

qllet,que le droit créé par la loi du 3-22 août 1790.

Cette loi, en même temps qu'elle proclame le prin-

CIpeque l'état doit récompenser les services rendus
au

corps social, quand leur importance et leur durée

Citent ce témoignage de reconnaissance, (Voy. arti-

cle 1er), déclare que les seuls services qu'il convient de

recompenser,
sont ceux qui intéressent la société en-

llere.
(Voy. art. 2.) L'art. 17 dispose ensuite, que

nul
citoyen ne pourra obtenir de pension qu'il n'ait

trente ans de service effectif, et ne soit âgé de cin-

quante ans, et enfin, l'art. 21 ajoute que «le fonc-
((

tionnaire public, ou tout autre citoyen au service
« de l'état, que ses blessures ou infirmités oblige-
(<l'ont de quitter son service ou ses fonctions avant
(( les trente années expliquées ci-dessus, recevra
« Une pension déterminée par la nature et la durée
<(de ses services, le genre de ses blessures et l'état
(<de ses infirmités.» Il est difficile de découvrir dans

l'énoncé de ces diverses conditions, une indication

Précise des emplois de nature à comporter la con-

cession de pensions à la charge du trésor.

Le décret du 13 sept. 1806, dont l'objet a été de

pourvoir à l'organisation des principes posés par la
loi de 1790, n'est pas plus explicite sur ce point. Ses
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dispositions règlent la durée des services, sans rien

dire de l'importance qu'ils doivent avoir. Il faut donc

consulter V usage.

On a journellement, l'exemple de pensions
ci-

viles accordées par application du décret du 13 sep-

tembre 1806, pour les fonctions que leur objet rat-

tache à l'exercice de l'action administrative. Les

ministres secrétaires d'état, les sous-secrétaires d'é-

tat, les conseillers d'état et les maîtres des re-

quêtes, les magistrats de la cour des comptes, les

préfets et les sous-préfets, les secrétaires généraux

et les conseillers de préfecture, sont admis sans dif-

ficulté à profiter de ses dispositions. La classe très-

nombreuse des employés préposés à la perception
de

l'impôt direct, receveurs généraux et particuliers,
et

percepteurs , est au contraire, considérée comme

étrangère au régime institué par le décret de 1806,

et faute d'être assujettie aux retenues, reste en de-

hors de la législation des pensions. L'absence dérègles

précises, concernant l'admission et l'avancement dans

cette branche du service financier, explique et jus-
tifie une position si exceptionnelle (1). On ne dé-

(1) «L'administration des finances, éclairée sur les inconvénients
« nombreux qu'entraînait l'absence de règles précisesconcernant
« l'admission des préposésa la perception des impôts directs, s'oc-
« cupe depuis plusieursannées, desmoyensde procurer à ses agents
« une organisationanalogue a celle qui existe dans les autres bran-
« clies du service financier. Tels ont été les motifsde l'ordonnance
« royaledu 31 octobre1859, qui, en soumettant les candidats au*

« emploisde percepteurs à un surnumérariat préalable, divise leS

« perceptions en quatre classeset pose les conditions d'avancc
a ment. » (roy. les observationsde M.le ministre des finances re-

produitesdans le rapport fait par M.Félix BéaI, en 1843, sur le pro-

jet de loi relatif aux pensions de retraite.)
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couvre non plus, aucune trace de pensions accordées

SUr le trésor, à ceux des professeurs, savants et

hommes de lettres attachés au département de l'in-

duction publique, que les ordonnances ont laissés

en dehors du régime des retenues. Ces fonctionnaires

puissent des bénéfices de l'inamovibilité la plus

absolue. Les professeurs, quel que soit leu r âge,
sont maintenus dans leur chaire. S'ils sont mala-

des, ils ont des suppléants ; le service ne souffre pas;
11

n'y a pas nécessité de les remplacer, et en fait,
onne les remplace jamais.

Toutefois, nous devons dire que la généralité des

dispositions de la loi de 1790 et du décret de 1806, a

Pour effet d'abandonner au pouvoir discrétionnaire

des
ministres, et après eux, du conseil d'état, le soin

de
distinguer les fonctions susceptibles de donner

d}'oità la pension, et qu'elle ouvre une voie d'autant

plus large aux demandes et réclamations (1).

2559.-En 1840, un sieur Morisset, conservateur

deseaux et forêts, après avoir succombé dans sa pré-
tention à obtenir une retraite sur la caisse particu-
lière aux administrations financières, crut pouvoir

s'adresser directement à l'état pour obtenir une ré-

munération
sur les fonds généraux, conformément à

la loi du 3 août 1790 et au décret du 13 septem-

bre 1806. ,

Il est vrai, disait-il, qu'il est écrit dans le décret

Ù'
(!)Danstous les cas, il est bien évident que les services rendus

ûsles
administrationsressortissantdu gouvernement,par opposi-

t'oli auxadministrationsde commune ou de département, peuvent
seulsêtre considéréscommerendus à l'état, et partant, commesus-

ceptiblesd'entrer dans la liquidation (Voy. Ord. 22 févr. 1858,
Arnaud).
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de 1806 que « ses dispositions ne sont point applica-

« bles aux employés des ministères et des adminis-

« trations dontles pensions sont acquittées au moyen

« de retenues, et conformément à des règlements
« particuliers arrêtés par nous, à l'exception, néan-

« moins, de ceux qui auraient pris leur retraite avant

« que lesdits règlements eussent été rendus. » Mais

l'art. 6, en statuant ainsi, n'a en vue que les employés

en position de satisfaire aux conditions exigées par

le règlement particulier de leur administration. La

loi du 3 août 1790 a mis à la charge de l'état les pen-

sions rémunératoires des services qui lui sont rendus.

Des caisses de retenues ont été ensuite, établies pour

aider l'état à supporter les charges de rémunération,

et l'on conçoit que le décret de 1806 ait pu interdis

à celui qui recevait la rémunération sur les fonds de

retenues d'en réclamer une seconde sur les fonds gé-

néraux du trésor. Mais quant à celui qui, après avoir

subi pendant une partie de ses services une retenue

sur son traitement, n'obtient cependant pas de pen-

sion de la caisse où sont entrées ces retenues, com-

ment pourrait-il avoir à souffrir encore de ce prèle"

vement, et perdre le droit de demander directement

à l'état une rémunération à laquelle il aurait droit

sans conteste, si le prélèvement n'avait pas existé?

Le ministre des finances, et après lui le conseil

d'état n'ont cependant pas hésité à décider que
le

demande était repoussée par l'art. 6 du décret. LeS

motifs qui accompagnent l'ordonnance rendue à

date du 21 janvier 1842, portent « qu'il résulte de

« l'instruction que le baron Morisset faisait partie
« lors delà cessation de ses fonctions, d'une adminis-
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(<tration où le droit à pension est règle par l'ordon-
(<nance du 12 janvier 1825, concernant les pen-
(<sions sur fonds de retenues ; que , aux termes de
'( l'art. 6 du décret du 13 septembre 1806, les dis-
«

positions dudit décret (qui accorde pension sur les
« fonds généraux aux employés ayant soixante ans
«

d'âge et trente ans de services) ne sont point ap-
«

plicables aux employés des ministères et adminis-
«

tl'ations dont les pensions sont acquittées au moyen
« de retenues, et conformément à des règlements
«

particuliers ; que ledit art. 6 ne fait d'exception
(<

que pour les employés qui auraient pris leur re-
« traite avant que lesdits règlements eussent été ren-
«

dus , et que le sieur Morisset ne rentre pas dans

((*cette exception; que dès lors, il n'a pas droit à la
<(

pension sur les fonds généraux, qu'il réclame. »

Le conseil d'état a ainsi, décidé que dès qu'une

administration est pourvue d'une caisse de retenues,

les employés se trouvent placés en dehors du régime

institué par la loi de 1790 et le décret du 13 septem-
btc 1806, et n'ont de rémunération à espérer pour

leurs services, que celle promise par les règlements

sous l'empire desquels leurs traitements ont subi un

Prélèvement. Cette doctrine nous semble en effet,

répondre à l'esprit de la loi. Les actes émanés du

gouvernement impérial pour créer diverses caisses

de retenues, aussi bien que l'avis du 5 mars 1811,

qui en a généralisé l'institution, et dont la force lé-

gale ne saurait être mise en doute , ont manifeste-

ment eu pour objet d'organiser le principe proclamé

l)!lr la loi de 1790, dans son application aux adnii-

nistrations qu'ils mentionnent, et ont précisément
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fait pour ces administrations , ce que le décret du

13 septembre 1806 a fait pour les fonctions que leur

spécialité n'a pas permis de placer sous le régime des

retenues. Les services publics se sont donc trouves

partagés, sous le rapport de la rémunération en

deux classes distinctes : les uns ne donnent droit à

pension qu'en vertu des dispositions et suivant les

règles écrites dans les règlements particuliers à cha-

que administration, tandis que les droits résultant

des autres sont régis par le décret du 13 septem-

bre 1806.

2560. — Les conditions d'âge et de temps de ser-

vice pour les pensions d'ancienneté sur les fonds

généraux, sont fixées par l'art. 3 du décret; il POI'fJ'

que « la pension ne pourra être liquidée s'il n'y
a

« trente ans de service effectif et soixante ans d'âge,

« à moins que ce ne soit pour cause d'infirmités. »

Et on voit par la combinaison de l'article suivant

avec l'art. 5, g 2, du titre 2 de la loi du 3 août 1790,

ce que la loi a entendu par service effectif. C'est
le

service réel, par opposition à celui qu'on ne fait figu-

rer dans le calcul qu'en vertu de la disposition qui

permet de compter pour deux années les années de

service hors d'Europe.

2561. — Cette disposition est écrite dans le §
2

de l'art. 5, tit. 2. de la loi du 3 août 1790, ainsi

conçu: «Les années de service qu'on aurait remplies
« dans les emplois civils hors de l'Europe, seront

« comptées pour deux années, lorsque les trente ans

« de service effectif seront d'ailleurs, complets.
» Il

en résulte que les années de service hors d'Europe

ont le privilège de compter double, mais que ce pi i-
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T IV. 9

vilége n'a d'effet que pour l'augmentation de la pen-

sion, à raison des années de service au delà de trente.

011*a d'ailleurs,, reconnu que la limite géographique
tracée par la loi devait être rigoureusement gardée,
et par exemple, que les services accomplis en Al-

gérie, bien que ce pays fût voisin et dépendant de la

France, participaient du bénéfice attaché aux servi-

es
accomplis hors d'Europe. (Voy. Ord. roy. du

30 juillet 1839, au profit du baron Pichon.)

2562. — Les pensions pour cause de blessures

Ou
d'infirmités, réservées par l'art. 3 du décret du

sept. 1806, qui les excepte des conditions d'âge

et de durée de services , sont régies par l'art. 17,
tit. 1erde la loi du 3 août 1790. Elles ne peuvent être

accordées que dans le cas de blessures reçues ou d'in-

imités contractées dans l'exercice de fonctions pu-

bliques, ET qui mettent les titulaires hors d'état de les

COntinuer. Il ne suffit pas de démontrer que les bles-

8tlres ou infirmités existaient au moment où le rem-

Placement a eu lieu, il faut encore établir que c'est

leur existence qui l'a motivé (Voy. Ord. 28 nov.

1839, de Petriconi), qu'il ait eu lieu d'office ou sur

la demande du fonctionnaire lui-même. (Voy. Ord.

10
septembre 1835, de Waters.) Nous verrons qu'on

Use d'un peu moins de rigueur à cet égard, pour les

pensions sur caisses de retenue, et cela parce que
les

employés qui réclament la rémunération, ont

Contribué à former le fonds destiné à la fournir.

2563. — Quant à la détermination du chiffre de

la
pension, on lit dans le décret de 1806 : « Elle

l( sera liquidée au sixième du traitement dont le
u

pétitionnaire aura joui pendant les quatre dcrniè-



130 DROIT ADMINISTRATIFAPPLIQUÉ.

« res années de son service. Chaque année de.s~f
« vice ajoutée aux trente ans effectifs produira

une

« augmentation à la pension. Cette augmentation
« sera du trentième des cinq sixièmee restapt.

»

(Voy. art. 3 et 4.)

3364. — L'art. 5 du décret du 23
sept. 1806

fixe

un maximum pour le chiffre des pensions à la charge

du trésor. « La pension, porte cet article , ne poufra
« être liquidée au-dessus , soit de 1,200 fr. pour les
« traitements qui n'excéderont pas 1,800 fr., soit

« des deux tiers des traitements qui seront au-dps-

« sus de 1,800 fr., soit enfin de 6,000 fr, à quelque
« somme que monte le traitement. » Le législateur
a été entraîné à cette mesure par le désir de concilie1'

le besoin d'assurer à des services utiles et éprouves
une rémunération juste, efficace, avec Je devoir de

restreindre dans des bornes sévères les charges dopt

l'acquittement ne
peut

être assuré que par les pro'"
duits de l'impôt.

2565. — C'est par le même motif qu'il faut

expliquer l'interdiction par l'art. 7 du titre 1er de la

loi du 3 août 1790, de toute clause de réversihilité,

Cet article ajoute bien que dans le cas de dé(<$

de patrimoine, 'la veuve d'un homme mort dans le

cours de son service public, çt mort, ainsi que l'expo

que
le décret interprétatif des 18-22 août 1791,

de blessures reçues dans Vexercice de sçs fonctions,
ou de maladies que l'on constatexa avoir été eau^

par l'exercice des mêmes fonctions, pourra obtenir

une pension alimentaire, et que les enfants pourront
être élevés aux dépens de la nation, jusqu'à ce qu'elle

les ait mis en état de pourvoir eux-mêmes à leur
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subsistance. Mais ce n'est là qu'une faculté donnée

au
gouvernement, et non point un droit créé au pro-

fit des veuves et des enfants. Le conseil d'état s'en

Prévaut journellement, pour décider que les refus

du ministre des finances ne sauraient donner lieu au

Pecours par la voie contentieuse. (Voy. Ord. 22 avril

1842, veuve Bessières; 9 juin 1842, veuve Champ.)
C'est encore là, nous l'établirons, une interprétation
de droit étroit qui ne s'étend point aux règlements
des caisses de retenue.

2566. - Nulle pension ne doit être demandée et

ne
peut être allouée sur les fonds généraux de l'état,

îUe dans les prévisions et conformément aux dispo-

sons delà loi du 3 août lt90 et du décret du 13

Septembre 1806 (1). Il n'en faudrait pas conclure

cepenuant, que toutes les pensions servies par le

trésor ont été acquises et doivent se conserver et

Peindre sous leur empire. Le passé nous a légué

Mques pensions non moins spéciales par leur ob-

Jetque par les dispositions qui les régissent ; et en de-

hors des conditions de service, d'âge et de besoin

terminées par la législation des pensions, la ré-

munération publique reste toujours libre d'aller re-

chercher le mérite éminent, récompenser de grands

^'vices miliîaires, politiques ou administratifs et

honorer le malheur. La munificence nationale n'est

Aminée que par la nécessité d'emprunter pour se

manifester, la forme législative.

(1) Ons'est notamment, prévaludece principepour déclarerque
dansle silencede la loi, une pensionsur les fondsgénérauxne pou-
ait être accordéepour cause de suppressiond'emploi. (Voy. Ord.

iUln1836,GuicharddeMontguers.)
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2567. - Louis XVIII, inspiré par la reconnais

sance, due aux efforts du sénat impérial pour pré-

parer et hâter, dans les derniers temps, sa restau-

ration, et par la considération que la plupart de ses

membres n'avaient été élevés à la dignité de séna-

teurs' qu'à titre de retraite et pour des services dis-

tingués, rendus dans la carrière civile et militaire,

crut devoir, en supprimant la dotation du sénat,

garantir indistinctement à tous ses membres, à ti"

tre de pension et leur vie durant, le traitement de

36,000 fr. dont ils jouissaient. (Voy. Ord. 4 juin 18i4,

art. 2.) (1) La rémunération s'étendit même au*

femmes des sénateurs. « Leurs veuves conserveront,

« porte l'ordonnance, une pension de 6,000 fr., après
« toutefois, à l'égard des veuves, que nous aurons

« reconnu que cette pension leur est nécessaire pour

« soutenir leur état. » (Voy. art. 2.) (2)

2368. — Une loi du 28 mai 1829, intervenue

pour opérer la réunion à l'administration des do-

maines des immeubles formant l'ancienne dotation

du sénat et affectés au service de ces pensions, a, il

est vrai, modifié l'ordonnance qui les a instituées.

Mais elle n'a eu d'autre effet que de les confondre

sous le rapport du payement, avec les pensions éta"

blies sur les fonds généraux. Elle dispose simple"

(1) Lechiffre de lapensiona été ultérieurement réduit a 24,000fr

C'est du moinsce qui résulte d'une décision royale du 27avril 1819,

qui se trouve mentionnée dans une ordonnance rendue en matière

contentieuse, à la date du 28janvier 1841,sur requête du comted"

Saur.Saur.

(2) On doit rattacher l'ordonnance du 4 juin 1814 au pouvo"

législatif quise trouvait alors réuni, avec tous les pouvoirssocial'

dans les mains de l'auteur de laCharte.
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ment qu'elles seront à l'avenir, inscrites au livre des

Pensions, sans d'ailleurs imposer aucune altération 1
aux droits conférés par l'ordonnance de 1814. ( Voy.
Ord. 17 février 1832, veuve Latour-Maubourg.)

2569. :— Nous employons le mot droits dans son

acception juridique, pour marquer que les réclama-

hons fondées sur cette ordonnance comportent le

recours
par. la voie contentieuse. Néanmoins, il en

faut
excepter, à l'égard des veuves, celles relatives à

la nécessité de la pension pour soutenir leur état.

Le gouvernement s'est expressément réservé l'ap-

Préciation de cette nécessité.

2570. — Les pensions accordées aux vétérans

des
camps de Juliers et d'Alexandrie se présentent en

second lieu.

On sait que la loi du 11 floréal an xi, dans le but

de
ménager à l'état des établissements analogues

aux colonies militaires des Romains, avait offert la

concession de terres domaniales aux vétérans qui

Voudraient s'établir dans les 26e et 27e divisions mi-

litaires et entrer dans les camps à former à portée
des

places de Juliers et d'Alexandrie. On sait égale-

ment, que les événements de guerre, en 1814, en-

sablèrent la dépossession de la plupart des conces-

sionnaires. Dès le premier instant, la sollicitude du

gouvernement vint au secours de ces militaires et

de leurs familles. Ce fut l'objet de l'ordonnance du

2 décembre 1814. Mais leur position n'a été défini-

tlvement réglée que par l'art. 8 de la loi du 14 juil-
let

1819, dans lequel on lit : « Les vétérans des

« camps de Juliers et d'Alexandrie, ainsi que les
(1

veuves et les orphelins de ceux qui sont décédés,
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« tant sur les établissements que depuis leur ren-

« trée en France, seront inscrits au livre des pen-

« sions pour une somme égale à leur solde de re"

« traite, en indemnité des domaines nationaux qui

« leur avaient été concédés par la loi du 1er floréal

« an XI. Ces pensions seront réversibles sur les veù-

« ves des vétérans. »

Les pensions ainsi accordées aux vétérans et a

leurs veuves et à leurs enfants, font l'objet de véri-

tables droits. Mais pour assigner à la disposition qui

les consacre sa juste portée, il est essentiel de se

placer au point de vue marqué dans les considérants

qui accompagnent l'ordonnance du 2 décembre 181^

Ils expriment fort nettement que la pension n'est

accordée qu'à titre d'indemnité de domaines pcf

dus ; elle ne saurait dès lors, appartenir qu'à ceu*

qui ont subi une dépossession. C'est d'après ce prin-

cipe qu'on a refusé le bénéfice de la loi de 1819 à la

veuve d'un vétéran renvoyé de son camp, par me"

sure disciplinaire, bien antérieurementà 1814. (Vof

Ord. 29 janv. 1839, veuve Allard.)

2371. — La loi du 26 juillet 1821 a fait pour

tous les citoyens dépouillés de dotations constituées

sur le domaine, ce que la loi de 1819 avait fait pour

les vétérans des camps de Juliers et d'Alexandrie?

en particulier. Elle porte que les donataires françalS

entièrement dépossédés de leurs dotations situées en

pays étranger, et qui n'auraient rien conservé en

France, ainsi que les veuves et les enfants de ceux

qui sont décédés, pourront être inscrits au livre des

pensions en indemnité de la perte desdites dotation,

avec jouissance du 22 décembre 1821, pour une pen""
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Mondont elle règle le montant ; et elle ajoute que ces

pensions seront réversibles sur les veuves et sur les en-

fants des donataires; quelles seront d'abord possédées

Par le donataire; ensuite, moitié par là vettve et moi-

tié par les enfants, par égale portion, avec réversibi-

tilè en faveur des survivants de la veuve et des enfants,
en telle sorte que Vextinction n'ait lieu qu'après le

décès du dernier survivant; que l'inscription en sera

faite sur les listes qui seront arrêtées par le roi, et

que la liste de ces pensions sera insérée au bulletin

des lois. »

On voit que l'inscription des pensions des anciens

donataires a dû avoir lieu d'office, en vertu de la loi

de 1821 ; les réclamations ne sauraient donc, à l'ave-

nir, avoir trait qu'à leur réversibilité. Les veuves et

les enfants sont incontestablement fondés à en ré-

clamer le bénéfice comme formant, pour eux, l'objet

d'un droit.

2372. -Son application aux enfants a fait naître

la
question de savoir jusqu'à quel point les enfants

adoptifs devaient être admis à en profiter. On a d'a-

bord, décidé que l'adoption ne pouvait être invo-

quée qu'autant qu'elle avait été autorisée par lé

gouvernement. (Voy..Ord. 14 oct. 1831, Henry.) On

a
été amené à cette résolution en partant du prin-

Clpe que les pensions, tenant lieu de dotation, se trou-

aient nécessairement rangées sous l'empire de la

législation propre aux dotations (1). Et bientôt, pour

(1) Il résulte en effet, du second statut concernant les majorais,
donné le 1er mars 1808, qu'aucun individu revêtu d'un titre ne
peutadopter un enfant mâle sans avoir obtenu l'autorisation du

chef du gouvernement; d'où il suit que toute adoption do la part
d'undonataire devait être préalablement autorisée.
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obéir aux exigences du même principe, il a fallu ju-

ger que l'autorisation, pour produire ses effets, devait

remonter à une époque antérieure à la loi du 15

mai 1818 (Voy. Ord. 26 août 1842, Chevreau-Chris-

tiani) ; car la loi de 1818, en assurant le retour des

dotations au domaine de l'état, avait tari la source

des libéralités fondées sur le domaine extraordinaire.

2575. — J'aurais également à parler des lois des

8 avril 1834 et 29 juin 1835, relatives aux pensions

à la charge de l'ancienne liste civile ; mais tout est

consommé à leur égard. Les réclamations n'ont pu

être reçues plus de quatre mois après le 30 juin

1835, date'de la nomination de la commission de

liquidation; et cette commission prononçait sans re-

cours. (V oy. L. 29 juin 1835, art. 2.)

2574. — Quant aux lois rendues pour décerner

des dons, gratifications, secours temporaires, ou pen-

sions, à titre de récompenses nationales, elles en

fixent le chiffre et déterminent les conditions à rem-

plir. Il est d'ailleurs, de l'essence de ces lois de ne

statuer qu'à l'égard de faits consommés et de rece-

voir immédiatement leur exécution. Nous croyons,

par conséquent, devoir nous borner à mentionner

celles intervenues depuis 1830.

2573. - La loi du 30 août 1830 dispose qu'il

sera décerné des récompenses à tous ceux qui ont été

blessés, et accorde des pensions aux veuves et en"

fants des citoyens morts, en défendant la cause na-

tionale, dans les journées des 26, 27, 28 et 29 juillet

1830; et la loi du 13 décembre suivant pourvoit

à l'exécution de cette disposition.

2576. — La loi du 21 avril 1833 accorde des pen-
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sions aux gardes nationaux blessés et aux veuves,

enfants, orphelins, sœurs et ascendants de ceux qui

auront succombé dans les derniers événements de

l'Ouest, et tlans les journées de juin 1832 à Paris; et

Se
réfère, pour la quotité de ces pensions, aux tarif

dispositions de la loi du 13 décembre 1830, que
nous venons de citer.

2377. — La loi du 26 avril 1833 accorde à chà-

cun des vainqueurs de la Bastille, qui justifiera de ce

titre, dans des formes déterminées, une pension de

250 francs.

2578. — La loi du 4 septembre 1835 accorde des

Posions aux gardes nationaux blessés et aux veu-

ves, enfants et parents des victimes de l'attentat de

Fieschi.

2379. - La loi du 15 juin 1836 accorde des

Pensions aux gardes nationaux blessés, veuves, or-

phelins et ascendants de ceux qui ont succombé dans

les événements de novembre 1831, à Lyon, et d'a-

Vril
1834, à Paris.

2380. — Enfin les chambres donnent, presque

chaque année, l'exemple de pensions destinées à

récompenser et honorer les inventions du génie ou

Il dévouement au pays. C'est ainsi que la loi du

7 août 1839 a octroyé une pension aux inventeurs

du daguerréotype et que celle du 18 mars 1840 a

alloué une pension de 2,000 fr. à la veuve du colo-

nel Combe tué au siège de Constantine.

Conditionsdeserviceexigéespourles pensionssur fondsderetenue.

2381.
— Pensions des employésdu ministère de l'intérieur.

2382.— Conditionsrelatives à la durée des services, pour la pen-
sion à titre d'ancienneté.
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aoHS. — Fixation du taux de la pension.
2584. — Pension pour cause d'accidents ou d'infirmités.
2385. — Fixation du taux de cette pension.
2586. — Droitsdes veuves.

2587. — Cesdroits sont inhérents à ceux du mari.

2388. — Deseffets de la séparation de corps.
2389. —Des effets dn convoIà de secondesnoces.

2590. — Taux de la pensiondes veuves.

2591. — Droits des enfants.

2392. - Ces droits n'appartiennent qu'aux enfants légitimes.
2593. — Pensions dt s employésdu service des prisons. — Durée

des servicesexigée pour la pension à titre d'ancienneté-
2594. — Taux de la pension.
2595. — Pensions pour cause d'infirmités ou de blessures, ou de

suppressiond'emploi.
2396. — Conditionsparticulières imposéesaux employésdu service

de sûreté. jjj
2597. — Réversibilitéau profit de la veuve.
2398. — Des effets de la séparation de corpset du convoià de se

coudes noces.

2399. — Droitsdes enfants.

2400. — Taux de la pension pour les veuveset les enfants.
2401. — Pensions des employésdu Conservatoirede musique.
2402. —Pensionsà titre d'ancienneté. — Services.
2403. — Pensions pour cause d'infirmités.
2104. — Quotitéde la pension.
2405.— Droitsdes veuves et des enfants.
2406. — Pensionsdu Théâtre Français.
2407. —Pensionsdes fonctionnaires, agents et employésdu i"1*

nistère des affaires étrangères.
2408. — Conditionsrelatives à la durée des services.

2409. — Caractèresdes servicesadmissibles.

2410. — Du temps passédansl'inactivité.

2411. — Quotité de la pension.
2412. — Droitsdes veuves.

2413. — Droitsdes enfants.

2414. — Les droits des veuves et des enfants ne s'exercent Que

dans les limites d'une proportionmarquée avec les re!'.

sources de la caisse

2415. — Faculté, accordée aux fonctionnaires et employés, de

réclamer l'applicationdes règles propres aux pensions
sur fonds généraux.



TIT. Il. CHÀP. XXV. DES PENSIONS. 139

2416.—Caisses de retraite du ministère de la justice et descultes.
2417.— Pensions de retraite pour les membresde la magistrature

et les employésdu ministère et des bureaux du conseil

d'état.
2418.— Durée des servicespour la pensionà titre d'ancienneté.
2419.— Quotitéde la pension.
2420.— Pensions pour cause d'accidents, d'infirmités ou de sup-

pressiond'emploi.
2421.— Du sens a attribuer aux dispositionsportant qu'une pen-

sion POURRAêtre accordée.
2422.— Conditions relativesa la pension pour cause d'accidents

ou d'infirmités.
2423.— Exemple de l'applicationdes règles concernantces condi-

tions.
"424.— Quotité de la pension.
242o.— Droitsdes veuves.
426. — Quotitéde leurs pensions.
2427.— Conditions auxquelles sont subordonnés les droits des

veuves.
2428.— Droitsdes enfants.
2429.— Pensions des employés de l'administration des cultes.

2430.— Pensions des employés de la chancelleriede la légion
d'honneur.

2451.— Pension à titre d'ancienneté. — Services.
2432.— Quotitéde la pension.
2433.— Pension pour cause d'accidents, d'infirmités ou de sup-

pressiond'emploi.
*-*34.— Quotité de la pension.
2435.— Restitution des sommesretenues, a défaut de pension.
2436.— Effetsde la destitution.
2437.— Droitsdes veuves.
2138.— Quotité de la pension.
2439.— Droitsdes enfants.

2440.,- Pensions des fonctionnaires, employés et ouvriers de

l'imprimerie royale.
2441.- pensions du ministère des finances.— Caissegénérale

des fonctionnaireset employésdes finances.

2442.— Pensionsd'ancienneté. —Services.
2443.— Distinctiondu serviceactif.
2444.—.Servicesantérieurs à l'ordonnance du 12 janvier 1825.—

Conditiond'âge.
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2445.
— Conditionsd'admissibilitédesservicesaccomplisdansles

administrationsautres que celle des finances.
2446.' — Règles particulièresaux servicesmilitaires.,
2447. —Des servicesmilitaires récompenséspar une pensionsur

fondsgénéraux..
244& —Dispensede la conditiond'âge au profit del'employéhors

d'état de continuer ses fonctions.
2449. —Pensions pour cause d'accidents ou d'infirmités.—Dis-

positionsdes art. 8, 12 et 15.,
2450. — Distinctionentre la pensionpour cause de mise hors-de

service et la pensionpour cause d'infirmités.
2451. —Caractèrescommunsde cesdeuxpensions. !

2452. — Del'appréciationde la causeet de la gravité desblessures
- et infirmités. —' Compétence.
2453. — Effetsde la destitution et de la démission.

2454. — Servicesd'une durée de moins d'une année. — Rempli
cement des employéspar leurs femmesou enfants.

2455. — Quotitédes pensions.
2456. — Distinctionentre l'emploi et le Tang.
2457. — Dela faculté de réclamerl'applicationdes anciensrègle-

ments pour ceux qui avaient accomplile temps voulu

pour la retraite, lorsde la promulgationde l'ordonnance
de 4825.

2458. — Droitsdes veuves.

2459. — Conditionsauxquelles ces
-
droits sont subordonnés.

2460. — Ledroit delà veuveest inhérent à celui du mari. - con-

séquences.
2461. — Applicationà la veuvede la faculté d'opter entre les an-

ciens et- lesnouveauxrèglements, dans le casoù elle»

existéau profitdu mari. -

2462. — Droitsdes enfants.
2463. — Coexistence d'une veuve et d'enfants de divers ma-

riages.
2464. — Pensionsdes employésdescaissesd'amortissementet des

dépôtset consignations. -

2465. — Pensions des emptoyés du greffe et du secrétariat de Ja

courdes comptes. -

2466. — Caissesde retenue du ministère delà guerre.
2467. — Pensionsdes employésdu ministère de la guerre, de l'ad-

ministrationde la guerre et desfonctionnairescivilsde-b

écolesroyalesmilitaires.
2468. — Effetsde la destitution.
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:':169.— Pensions des contrôleurs des manufactures, forges et fon-

deries, et des réviseurs des manufactures d'armes.
2470.— Pensions des instituteurs, professeurs et répétiteurs des

écolesd'artillerie et du génie.
2171.- Pensions des employés et agents de la direction générale

des subsistances.
-<72.— Admissibilitédes services rendus dans les entreprises pri-

vées.
-.

*' — Admissibilité,pour les diverses pensionsdu ministère de

la guerre, des servicescivils accomplisdans d'autres ad

ministrations.
., 4 — Pensions des fonctionnaires et employésdu ministère de

, la marine.
0-Ho.- Pensions de la marine royale.

')476-
— Pensionà titre d'ancienneté. —Services.

2477.— Distinctionentre les servicesde la marine militaire et ceux

d'une autre nature.

^8.
—.Ageà partir duquel comptent les services.

-/9. — Servicesà titre d'études préliminaires.

;-j.O.
— Temps passédans un service civil.

'2481.— Servicesaccomplisdans l'armée de terre.

*
8'2. Servicesaccomplisà l'étranger.

9 — Tempspasséhors de l'activité, avecjouissance d'une pen-
sion. — Cumul d'une pension avec une solde d'acti-

vité.
-•84. — Bénéficesde campagne.
-.8;). — Le bénéfice de campagne n'est attaché au serviceaccom-

pli sur les vaisseauxde l'état, même en tempsde guerre,

-)/ que si ces vaisseauxont réellement fait campagne.
- *86.— Calculde la durée des services, pourles bénéficesde cam-

pagne.
— Quotité de la pension.

l, ^88.
— Du grade, commeélément de fixationde la pension.

-489. - Augmentation du cinquième.

*'
— Constatation du grade.

-91. — Pensions pour cause de blessures et infirmités.
91.9- 92. — Conditions relatives à la gravité des blessures et infir-

mités.

:'! 3.
- Quotité de la pension.

-94. — Droits des veuves.

":J:'I.
— Conditionspour l'existence de cesdroits.

"J,f). - DuCUnvo!à un second mariage.
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2497. — Droitsdes enfants.

2498. — Quotité de la pension des veuves et des enfants.
2499. — Pensions des officiers,sous-offjcierset soldatsdes troupes

de la marine.

2499 bis. Magistratset employésdes colonies.
2500. — Desblessures et infirmités, en ce qui les concerne.
2501. — Pensionsdes employésdes douanes, dans les colonies.
2502. — Suspensiondu droit à l'obtention ou à lajouissance

d'une

pension.
2505. — Abrogationdes règlements antérieurs à la loi du 18 avril

1831. — Les demi-soldeséchappentà son atteinte.

2504. — Pensions desemployésdu ministère de l'agricultureet du

commerce.

2505. — Pensions de l'administration des liaras et de celle de la

vérificationdes poidset mesures.

2506. — Employésdu ministère des travaux publics.
2507. — Pensionsdes membresdes ponts et chaussées.

2508. — Pensionsdes inspecteurs de la navigation, et des officiel*
des ports.

2509. — Pensions des employésdes mines.

2510. —Caisses de retraite du ministère de l'instruction Pu*

blique.
2511. — Pensions des employésdes bureaux du ministère.

2512. — Pensions des fonctionnaires et professeurs de l'Univer'
si té.

2515. — Pensionsdes principaux et régents des collégescoiiiiiiti-
naux.

2514. —Fonctionnaires de l'instruction publique, employés en

Algérie.
2515. — Employés des administrations départementalesou cod*

inunales.

2516. —Employésde la préfecture et des municipalités de Paris.

2517. — Employésdes hôpitaux et du mont-de-piété.
2518. —En l'absence d'un règlement particulier, le décret du

juillet 1806régit les administrations départementales
et

communales.

2381. — Pour obtenir l'ordre et la clarté dans

l'exposé des règles applicables aux pensions établis

sur fonds de retenue, il est indispensable de conside"
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rer successivement les diverses caisses de retenue

instituées pour chaque ministère.

Les caisses de retenue affectées aux fonctionnai-

res, agents et employés ressortissant du ministère de

1 intérieur sont au nombre de trois.

La caisse des employés de l'administration cen-

tl'ale du ministère est celle qui embrasse le personnel
le plus nombreux,

2582. — Pour avoir droit à la pension d'ancien-

nelé, il faut justifier de trente ans de services ef-

fectifs.

Mais on est fondé à compter, à ce titre, tout le

temps d'activité passé dans des administrations pu-

bliques autres que celle du ministère de l'intérieur,

Pourvu que l'on ait au moins dix ans de service

dans ce ministère ou dans les comités du gouverne-
ment et les commissions exécutives qui le représen-

tent dans l'ancienne organisation. (Voy. Décr. du
4

juiil. 1806, art. 8,)
Il

n'y a d'ailleurs, à établir sous ce rapport, au-

Cunedistinction entre les fonctions sujettes à uné re-

tenue et les fonctions qui en sont exemptes. Dès

qu'une fonction a trait à un service rétribué par l'é-

tat, par opposition aux services rétribués par la

commune ou le département, elle profite au titu-

laire pour la liquidation de sa pension. On l'a no-

mment décidé à l'égard des services militaires.

Ord. 21 mars 1834, Préfet de la Seine.)

2583. — Pour déterminer la fixation de la pen-

S1°n, il est fait une année moyenne du traitement

dont les réclamants ont joui pendant
les trois der-

111,1ns années de leur service, abstraction faite des
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gratifications qui ont pu leur être accordées, et on

prend la moitié de ce traitement. La pension fixée à

ce taux, s'accroît d'un vingtième, pour chaque année
de service au-dessus de trente ans, sans cependant

pouvoir s'élever au-dessus des deux tiers du traite-

ment calculé ainsi qu'il vient d'être dit. (Voy. Décr.

4 juill. 1806, art. 9 et 10.)

2584. — « La pension, porte l'art. 8 du décret

« pourra cependant être accordée avant trente ans

« de service, à ceux que des accidents ou des info"

« mités rendraient incapables de continuer les fonc"

« tions de leur place. » Le décret crée là une pen'

sion exceptionnelle, sans déterminer d'une manière

bien précise, les circonstances de nature à y donnd

droit. Il faut pour suppléer au silence de sa lettre, s'a-

nimer de l'esprit qui a dû présider à l'institution, et

décider que la pension n'est due que pour les acci"

dents éprouvés et les infirmités contractées dans

l'exercice, à cause ou à l'occasion de l'exercice des

fonctions attribuées à l'employé.

2585. — Cette pension est du sixième du traits

ment calculé sur les trois dernières années, pour
d#

ans de service et au-dessous. Elle s'accroît d'un

soixantième de ce traitement pour chaque année de

service au-dessus de dix ans, sans pouvoir excéder 1:1

moitié du traitement. (Voy. Décr. 4 juil. 1806, arti"

clell.)

2586. — Les veuves sont admises à se prévale"

des droits acquis par leurs maris, décédés en activite

de service ou en jouissance delà pension de retraite.

pour obtenir elles-mêmes une pension. La loi exige

néanmoins, que le mariage soit antérieur au décè"



Tll. Il. CHAP XXV. DES PENSlONS. I l~)

T. IV. 10

de cinq ans et qu'il n'y ait pas eu divorce ou convoi

à unsecondmariage. (Voy. Décr. 4 juil. 1806, arti-

cle
12.)

2587. — Nous avons déjà rencontré le principe
que les droits des veuves sont inhérents aux droits

du
mari ; et nous en avons marqué les conséquences.

(Voy. sllprà, n° 2346.)

2588. —
Aujourd'hui, le divorce n'existe plus,

[nais nous croyons que pour demeurer fidèle à l'in-

Motion du législateur, il faut attribuer les mêmes

effels à la séparation de corps, qui n'est, on le sait,

Pour les catholiques, autre chose que le divorce. Du

Moment que l'on a voulu faire dépendre le droit de

réversion de la bonne conduite et de l'union com-

pte des époux , il est rationnel d'assimiler sous ce

apport, la séparation de corps au divorce. Et en ef-

fet, la loi du 11 avril 1831 et l'ordonnance du 12

janvier 1825, postérieures à la suppression du divorce,

n'ont point hésité à frapper la femme séparée de corps
de la privation du droit de réversion, que les règle-

ments plus anciens prononçaient contre la femme

divorcée.

L'art. 12 du décret de 1806, en ce qui a trait au

divorce, ainsi expliqué, on a à se reporter aux ob-

Servations dont la disposition qui enlève le droit à la

Version aux veuves de militaires séparées de corps,
a feit pour nous l'objet. (Voy. suprà, nos2347 et 2348.)

2589. -
A l'égard du convoi en secondes noces,

les termes sont aussi clairs que positifs. Une seconde

union fait perdre, et perdre irrévocablement, à la

femme ses droits à la pension.

2590. — « Si l'employé laisse une veuve sans
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« aucun enfant au-dessous de l'âge de quinze ans, la

« pension sera du quart de la retraite qui aurait été

« accordée à son époux, si elle eût été fixée à 1 épo-

« que de son décès.

« Dans le cas où le décédé aurait laissé à la charge

« de sa veuve un ou plusieurs enfants au-dessous de

« quinze ans, la pension pourra être augmentée, pour

« chacun de ces enfants, de cinq pour cent de la re"

« traite qui aurait été réglée pour le décédé, et salls

« toutefois que la totalité de la somme à accorder8

« la veuve, tant pour elle que pour ses enfants, puisse

« jamais excéder le double de celle qu'elle eût ob"

« tenue dans la première hypothèse. » (Voy. Décr. j

juil. 1806, art. 13.)

2591. — Le sort des enfants est réglé par les arti-

cles 14 et 15.

Si les employés ne laissent pas de veuves, mais

seulement des orphelins, il leur sera accordé des pen'

sions de secours jusqu'à ce qu'ils aient atteint l'âge

de quinze ans. La quotité sera fixée pour chacun

a la moitié de ce qu'aurait eu leur mère, si elle ava'K

survécu à son mari, et ne pourra excéder, pour to4l

les enfants ensemble, la moitié de la pension à laquelle
leur père aurait eu droit, ou dont il jouissait. (Voy.

art. 15.)

Si la veuve décède avant que les enfants provenait

de son mariage avec l'employé, son défunt mari, aient

atteint l'âge de quinze ans, sa pension sera réversi-

ble à ses enfants, qui en jouiront, comme les autreS

orphelins jouiront de la leur, par égale portion, jus-

qu'à l'âge de quinze ans accomplis, mais sans révef

sibilité des uns sur les autres. (Voy. art. 14.)
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, Dans tous les cas, la pension qui pourrait revenir
a Un ou plusieurs des enfants, leur sera conservée

Pédant toute leur vie s'ils sont infirmes, et, par
l'effet de ces infirmités, hors d'état de travailler pour

subvenir à leurs besoins. (Voy. art. 15.) ,

2592. — Les enfants dont il est fait mention, sont
les enfants légitimes. L'omission que nous avons dé-

Ptaée dans l'art. 21 de la loi du 18 avril 1831, rela-

tlvement aux enfants naturels reconnus, n'est pas
moins regrettable dans le décret du 4 juillet 1806.

(Voy. suprà, n° 2351.)

2393. — Une caisse particulière, instituée par
décret du 7 mars 1808, est affectée aux pensions des

employés du service des prisons.
Ces employés ont droit à la pension de retraite

après trente ans de services effectifs, dont quinze au

moins dans les prisons. Pour compléter ces trente

ans, ils sont fondés à se prévaloir et des services

qu'ils peuvent avoir accomplis dans le militaire (1),
et du temps passé, depuis l'âge de vingt ans, dans

1 exercicede toute fonction- publique à laquelle est at-

taché un traitement, et de tout emploi dans les mi-

nières ou les directions qui en dépendent, et dans

lesbureaux des préfectures. (Voy. Ord. 8 sept. 1831,

art- 3, 9 et 10.)
« Si l'employé a déjà été pensionné comme

« militaire sur les fonds de l'état, ses services mili-
«

taires ne seront plus comptés dans la liquidation
« SUI'la caisse des retraites; mais il pourra cu-

(1)Lesservicesmilitaires né sont admis qu'à raison de leur du-

réeeffective,sans accroissementpour les campagnesou pour toute
autre cause. (roy. Ord. 8 sept. 1i{7).), art. 12.)
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« muler les deux pensions. » (Voy. ibid., art. 13.)

« Si l'employé jouit d'une pension pour services

« civils, sur les fonds de l'état, la pension de retraite

« sera liquidée sur la totalité des services ; mais la

« pension sur l'état sera déduite de la somme ainsi

« réglée, et l'excédant seul sera payé sur la caisse

« des prisons. » (Voy.ibidart. 11.) «

2594. —
La pension est d'un soixantième du trai-

tement moyen dont l'employé a joui pendant
les

quatre dernières années de son activité, pour cha-

cune des trente premières années de services, et

d'un cinquantième pour chacune des années suivantes,

sans qu'elle puisse, en aucun cas, excéder les deu*

tiers de ce traitement. (Voy. Ord. 8 sept. 1831, art-

14 et. 15.) Les services militaires font cependant

l'objet d'une exception relativement à ce calcul. Au

delà de trente années, ils n'accroissent la pension que

dans la proportion, pour chaque année, du trentième

de la somme fixée comme minimum pour chaque

grade, par les lois des 11 et 18 avril 1831 sur les

pensions de l'armée de terre et de l'armée de mer-

(Voy. ibid., art. 13, §2.)

2593. - Les pensions pour cause d'infirmités ou

de blessures font l'objet de dispositions si précises
et

si claires que nous n'avons qu'à les reproduire. ElleS

sont ainsi conçues :

« Art. 4. La pension pourra être accordée avant

« trente ans à ceux qui, ayant quinze ans de service

« dans les prisons, seront réformés par suppression
« de leur emploi, ou se trouveront incapables de le

« remplir par suite d'accidents ou d'infirmités résul'

« tant de leur service.
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« Art. 5. L'employé qui aura été blessé et mis par
« les prisonniers hors d'état d'exercer ses fonctions.
(<aura droit à une pension dont le minimum sera
(<calculé sur vingt ans de service, et s'accroîtra dans
'(la

proportion de moitié de ses années de service

Effectif. » * - t - 'Bi

2596. — Mais il faut mentionner une condition

toute spéciale à une certaine classe d'employés. Les

employés du service de sûreté, les gardiens, con-

cièrges et geôliers, dans les maisons d'arrêt et de jus-
ticeet dans les prisons pour peines, doivent pour être

admis à la pension, à titre d'ancienneté ou pour
Caused'accidents ou d'infirmités, justifier par certi-

fcuts des procureurs généraux et des préfets, qu'ils

~reH~~ fidèlement leurs devoirs, et n'ont pas laissé

evader de prisonniers par leur faute. ( Voy. Ord. 8

Sept. 1831, art. 7.) Nul gardien révoqué, après avoir
été condamné pour des faits y relatifs, ne peut être

admis à la retraite. (Voy. ibid., art. 8.)

2397. — La réversibilité au profit de la veuve

est subordonnée à la preuve qu'elle était mariée

avec
l'employé mort en activité de service, cinq ans

avant son décès, ou avec le pensionnaire, cinq ans

nvant qu'il fut admis à la retraite. (Voy. Ord. 8 sept.

? art. 17.) Cette condition néanmoins, n'a point
trait à la veuve de l'employé qui a perdu la vie en

distant aux tentatives d'évasion ou aux violences

des
prisonniers, ou qui est mort de ses blessures

les six mois. (Voy. art. 18.) W'

2398.—Mais danstous les cas, la séparation decorps
enlève le droit à la pension, et le convoi à de secondes

noces en fait cesser la jouissance. (Voy. art. 19.)
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2599. — « Si la veuve ne satisfait pas aux con-

« ditions exigées, la pension qui lui aurait été attn-

« buée, sera répartie, à portion égale, entre les en-

.« fants de l'employé décédé, qui en jouiront jusqu

« l'âge de quinze ans accomplis, sans réversibilité

« des uns sur les autres. Il en sera de même si l'etn-

« ployé ne laisse pas de veuve , ou si la veuve vient

« à décéder ou à se remarier avant que les enfants

« aient accompli leur quinzième année. Néanmoins,

« s'il n'existe qu'un seul enfant de l'âge détermine

« ci-dessus, il ne recevra que la moitié de la somme

« accordée à la veuve. » (Voy. art. 20.)
« S'il y a des enfants d'un premier lit, la part

de

« pension réversible à la famille sera partagée par

« moitié entre eux et la veuve. » (Voy. art. 21.)
« La part de pension échue à un enfant pourra

« lui être continuée après l'âge de quinze ans accom-

a plis, à titre de secours et par disposition spéciale ?
« s'il est dans l'indigence, et si, à raison d'infirmités

« graves et incurables, il est hors d'état de travailler. *

(Voy. art. 22.)

La loi dit simplement que la continuation de la

pension pourra avoir lieu au profit de l'enfant, et seu-

leinent à titre de secours. Mais en même temps
elle

détermine elle-même, les circonstances, dans les"

quelles il y aura lieu àl'application de sa disposition'
J'en conclus que la décision ministérielle, en ce poin^

comportera le recours au conseil d'état. (Voy. infrà,

n° 2421.)

2400. — Le chiffre de la pension pour les veuves

et les enfants, est fixé par la loi elle-même. « Il est

« accordé aux veuves et aux enfants, dans les caS
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«
prévus ci-dessus, porte l'art. 23, sur les pensions

(( de 300 fr. et au-dessous, moitié ; sur les pensions

« de 600fr., un tiers; sur les pensions de 1,000 fr.
« et au-dessus, un quart. Pour les pensions de

« 300 à 600 fr., la part de la veuve se composera
(( 1° de moitié des premiers 300 fr.; 2° d'un sixième
a de la.somme excédant 300 fr. Pour les pensions
« de 600 fr. à 1,000 fr., cette part sera 1° d'un tiers
« des premiers 600 fr., et 2° d'un huitième de l'ex-

« cédant. »

2i01. —Ce n'est qu'en 1832 qu'une ordonnance

du 31 août a créé une caisse spéciale de retraite pour
le Conservatoire de musique. Les professeurs sont

demeurés jusque-là, soumis, pour la pension, aux

dispositions de l'ordonnance du 1er novembre 1814,

relative à l'Académie royale de musique. (Voy. Ord.

dinars 1834, Lafon.)

2402. — La pension, à titre d'ancienneté, est

acquise, après vingt ans révolus de service effectif
au Conservatoire, aux directeurs et professeurs, qui

sont, porte l'ordonnance , dûment autorisés à cesser

leurs fonctions. (Voy. Ord. 31 août 1832, art. 7.) Les

simples employés n'ont, au contraire, droit à pen-

sion qu'après trente ans de services effectifs salariés

par l'état, et soixante ans d'âge; et encore faut-il

que ces services aient été, pour moitié au moins ,

rendus dans l'établissement. (Voy. art. 9.)

De là question de savoir si les directeurs et pro-

cesseurs pourraient réclamer la pension dans les con-

ditions exigées pour les employés, et se dispenser

ainsi, de justifier soit de vingt années de service au

Conservatoire, soit de l'autorisation de cesser leurs



Jf>2 DROIT ADMINISTRATIFAPPLIQUÉ.

fonctions. La lettre de la loi est silencieuse à cet

égard, mais dès qu'on s'anime de son esprit,
on

comprend que la faveur accordée aux directeurs et

professeurs ne saurait tourner contre eux, et que
le

privilège d'être admis à la pension, quel que soit leur

âge, après vingt ans de service au Conservatoire,

ne leur enlève point la faculté de se placer sous l'em-

pire de la règle établie pour les employés, qui est

comme le droit commun de la matière.

2403. — La pension pour cause d'infirmités est

également susceptible d'une double base. Le direc-

teur et les professeurs qui comptent quinze ans révolus

de services effectifs dans l'établissement, ont droit

à pension, s'ils sont mis à la réforme pour cause d'in-

firmités graves. Mais, dans ce cas, la pension n'est

payée qu'à partir de l'âge de quarante ans révolus.

(Voy. Ord. 31 août 1832, art. 8.) Pour les employés,
l'ordonnance dit simplement qu'en cas d'infirmités

graves, il pourra être accordé une pension à ceux

qui compteront vingt-cinq ans de service et cinquapte
ans d'âge. (Voy. art. 9.) (1)

2404. — La quotité de la pension du directeur,

des professeurs et des employés est déterminée d'a-

près la moyenne des appointements fixes, dont ils

ont joui pendant les quatre dernières années de leur

activité, sans que les indemnités et gratifications

puissent entrer dans l'évaluation. La liquidation doit

(1) Auxtermesde l'art. 12,les directeurs, professeurset employé
réformés pour cause d"infirmités,aprèscinq ans révolugde service*
effectifs et sans avoir droit à pension,doivent recevoir, à litre d'in-

demnité une foispayée,six moisde leur traitement annuel; maisils
ne peuvent,en aucun cas, prétendre auremboursement des retenues

qu'ils ont subies.
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d'ailleurs être établie sur le nombre effectif des an-

nées, mois et jours de service. (Voy. Ord. 31 août

1832, art. 6 et 1 L)
La pension à titre d'ancienneté, est du tiers du

taux
moyen du traitement fixe des quatre dernières

années tant pour le directeur et les professeurs que

Pour les employés. Mais ce chiffre s'accroît, au pro-
fit du directeur et des professeurs, d'un soixantième

dudit traitement pour chaque année de service au

delà de vingt ans, sans pouvoir excéder la moitié du

Vilement. (Voy. art. 7, 9 et 10.)

La pension pour cause d'infirmités est liquidée au

Profit des employés, dans la même proportion que la

Pension à titre d'ancienneté. Pour le directeur et les

Professeurs, elle est pour chaque année de service,

d un soixantième du taux moyen du traitement des

^atre dernières années d'activité, sans pouvoir ex-

céder la moitié de ce traitement. (Voy. art. 8,9 et 10.)

2405.—L'ordonnance laisse les enfants en dehors

de ses prévisions. Le droit à la réversion n'est point

consacré à leur profit. Les veuves elles-mêmes ne

sont admises qu'à regret à l'invoquer. La veuve du

directeur, professeur ou employé décédé avec des

droits acquis à la pension, ne peut, en effet, obtenir

que le tiers de la pension assurée à son mari ; elle ne

Peut même l'obtenir qu'à titre de secours, et en de-

meure privée, 1° si elle est âgée de moins de trente

ans et sans enfants ; 20 si elle est mariée depuis moins

de
cinq ans ; 3" si elle est en état de séparation de

corps; 4° enfin, si elle ne prouve pas qu'elle n'a pas

de moyens d'existence équivalents à la pension de

Son mari. (Voy. art. 13 et 14.)
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2406. — On ne saurait considérer l'exploitation
du Théâtre-Français, comme réservée à l'administra-

tion. Néanmoins, l'organisation conférée à ce théâtre

par le gouvernement impérial, en le plaçant sous la

surveillance immédiate du ministre de l'intérieur, a

ménagé aux comédiens l'avantage du régime des

pensions propre aux administrations publiques.
Ils

sont régis, sous ce rapport, par les dispositions du dé-

cret du 15 octobre 1812. (Voy. Ord. 28 mai 1829,

artistes du Théâtre-Français.)

2407. — Le ministère des affaires étrangères n'a

qu'une caisse de retenue commune à tous ses fonc"

tionnaires, agents et employés.

L'institution remonte à un règlement d'organisé

tion pour les agences politiques, en date du 3 floréal

an vin, « qui, après quarante-quatre ans, peut
être

« aujourd'hui encore étudié et offert comme modèle

« d'organisation sous le rapport de la classification

« des grades, de la distinction du grade et de l'en1"

« ploi, de la relation des traitements avec la position

« variée des agents, sous le rapport enfin de la fixa"

« tion de la pension de retraite basée sur le traite"

« ment du grade. » (Voy. le rapport de M. Félix Réal

à la séance de la chambre des députés du 10 juin

1843.) Et l'ordonnance du 19 novembre 1823, l'eH'"

due plus tard pour régler la liquidation des pensions

et élever les ressources de la caisse au niveau de seS

charges, s'est si peu écartée des dispositions de cet

arrêté qu'il est permis de supposer qu'elle n'a eU

pour but que d'en assurer l'exécution.

2408. — « Le droit à la pension n'est acquis qu'a-
« près trente ans de service ; mais en cas d'infirmité
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«
graves, constatées, reconnues, ladite pension peut

(( être obtenue après des services de vingt-cinq ans. »

(Voy. Ord. 19 nov. 1823, art. 2.)

2409. — L'ordonnance consacre expressément
le

principe que tous les services rendus à l'état sont

admissibles.

« Les seuls services qui donnent droit à la pension

« sur les fonds de retenues des affaires étrangères,
((

porte l'art. 7, qu'ils aient été rendus dans le mi-

nistère ou dans toute autre administration de l'é-

cc tat, sont ceux dont le payement est directement ef-

« fectué sur les fonds du budget. Ils ne sont d'ailleurs,

« comptés qu'à partir de l'âge de vingt ans ; et leur

ccdurée totale, qu'elle soit de trente ou de vingt-cinq

(( années, doit toujours en comprendre une de quinze

« années au moins, dans le département des affaires

« étrangères. »

2410. — Mais « le temps d'inactivité avec trai-

(( tement dans le ministère des affaires étrangères

compte comme un temps de service actif, pourvu
(( toutefois que cette durée d'inactivité n'excède pas
cc

cinq années ; au delà de ce terme , elle ne compte

« plus que pour moitié, et au-dessus de dix années,
«

que pour un quart. » (Voy. art. 8.)

Cette disposition toute spéciale a sa raison dans la

nature même des fonctions diplomatiques, fonctions

essentiellement subordonnées, dans la continuité

de leur exercice, à l'instabilité des relations inter-

nationales.

Elle explique également ce deuxième paragraphe
du même article : « La pension des agents extérieurs

<1
qui arriveraient à la retraite avec un traitement
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« d'inactivité, ne devrait pas être calculée sur ce trai-

« tement, mais sur le grade dont ces agents auraient

« été revêtus pendant les quatre dernières années de

« leurs services actifs. »

2411. — Dans la fixation de la quotité des pen-

sions, on n'avait plus à se préoccuper des interrup-

tions ou suspensions inhérentes aux services diplo-

matiques, mais on a dû tenir compte des exigences

qu'ils comportent sous le rapport du rang, et pal'

suite, des usages et des habitudes à prendre et con-

server au milieu des peuples près desquels les agents

du corps diplomatique sont appelés à représenter
la

France. Il a fallu renoncer, au moins pour les agents

extérieurs, à la proportion suivie dans les autres ad-

ministrations.

De là l'art. 3, qui est ainsi conçu:

« La pension des agents extérieurs se calcule su1'

« les grades dont ils ont été revêtus pendant
les

« quatre dernières années de leurs services, et en

« prenant le terme moyen des pensions qui sont

« fixées ci-dessous, pour chacun de ces grades, après

« trente années de services :

« Les ambassadeurs, 12,000 fr.; les ministres

« ayant plus de 60,000 fr. de traitement, 10,000 fr.;

« les ministres ayant 60,000 fr. et au-dessous.

« 8,000 fr. ; les résidents, les chargés d'affaires (noin-
« més par nous en cette qualité), et les conseillers

« d'ambassade, 6,000 fr. ; les premiers secrétaires

« d' ambassade, 5,000fr. ; tous les autres secrétaires

« d'ambassade ou de légation, 4,000 fr. ; les consuls

« généraux, 6,000 fr. ; les consuls, 5,000 fr. ; leS

« vice-consuls, 3,000 fr. ; les drogmans de première
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« classe à Constantinople, 5,000 fr. ; les drogmans
« de

deuxième classe dans la même résidence, ainsi

(<
que les premiers drogmans des consuls généraux,

« 3,000 fr. ; enfin, tous les drogmans, autres que
((

ceux ci-dessus désignés, et les interprètes chance-
(<

liei's, 2,400 fr. ; nos secrétaires interprètes àParis,

« ainsi que toutes les autres personnes qui nh sont

point comprises dans la présente nomenclature,
<(

doivent être traités comme les employés des bu-
(<

l'eaux. »

On voit que le chiffre des pensions auxquelles

applique cet article n'a point pour base le traite-

ment. Il a été fixé pour chacun en raison de ses be-

soins présumés. Toutefois, il faut se hâter d'ajouter

que la loi du 12 juillet 1836 a apporté une grave

Modification en ce point au règlement de 1823. Elle

ùispose par son art. 4, qu'aucune pension liquidée

postérieurement à sa promulgation, sur la caisse des

faites du département des affaires étrangères, ne

devra excéder le maximum de 6,000 fr. Ce serait

nous écarter des limites de notre sujet que de signaler

les justes critiques dont une mesure si contraire à

1 esprit qui anime tout le système de rémunération

Ùes services diplomatiques, a fait l'objet devant la

émission chargée de l'examen du projet de loi en

1843; mais nous devons mentionner que cette com-

mission n'avait point hésité, sur les observations du

gouvernement, à en proposer l'abrogation.

,
La fixation de la pension des employés des bureaux

11offre rien de particulier ; elle se calcule sur le trai-

tent moyen dont ils ont joui pendant les quatre

del'nières années de leurs services et s'élève à la
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moitié de ce traitement après trente années, sans

pouvoir néanmoins dépasser 6,000 fr. (Voy.
Ordo

19 nov. 1823, art. 4.)
« L'agent extérieur qui devient employé des bu-

« reaux, de même que l'employé des bureaux qUI

« devient agent extérieur, moins de quatre années

« avant l'époque de sa retraite , peut choisir entre

« les droits différents que donne chacune de ces deux

« qualités, et faire fixer sa pension d'après la com-

« binaison qui lui est la plus favorable. » (Voy. ar-

ticle 5.)

Dans tous les cas, lorsque la pension est accordée

pour cause d'infirmités, avant trente années de ser-

vice, elle subit autant de trentièmes de diminution

qu'il manque d'années au titulaire pour atteindre ce

terme. (Ioy. art. 6.)

2412. — La veuve de l'agent ou employé quia

accompli trente ans de service peut obtenir, si elle

est dénuée de fortune, une pension égale au quart
de

celle dont jouissait ou avait droit, de jouir son mari;

mais pour cela, elle est tenue de justifier qu'elle était

mariée avec lui cinq années avant l'obtention

de sa retraite ou l'ouverture de son droit à r ob"

tenir.

2415. — Dans le même cas dedénûment defor'

tune, chacun des orphelins issus de mariages con-

tractés avant l'époque ci-dessus déterminée, peut

obtenir une pension égale au vingtième de celle dont

jouissait ou avait droit de jouir son père. L'ordon-

nance ajoute: « Cette pension dont la durée peut

« être limitée à un nombre d'années quelconque,
ne

« saurait d'ailleurs lui être payée passé l'âge de dix-
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«huit ans, et n'est point susceptible de réversibi-
« lilé. » (Voy. art. 12.)

2414, — D'un autre côté, l'octroi de la pension
Pour les veuves aussi bien que pour les enfants, n'a

lieu que dans les limites d'une proportion marquée
avec les fonds consacrés au service des pensions des

agents et employés. « La portion des fonds de rete-
« nue affectée à la totalité des pensions des veuves
((et des orphelins ne peut jamais excéder le sixième
« de celle qui se trouve absorbée antérieurement,
((

Par les pensions de.retraite des agents extérieurs
(<et

employés des bureaux. » (Voy. art. 12.)

Ces dispositions montrent que le gouvernement,

dominé par la nécessité de subordonner les charges
aux

ressources, ne s'est nullement inquiété d'assi-

gner une base et des principes communs aux règle-

ments appropriés aux diverses caisses de retenue,

que l'on ne saurait les compléter ni les éclairer les

uns par les autres, et que dans l'application, il con-

sent de ne s'attacher qu'aux règles littéralement ex-

primées dans chacun d'eux.

2415. - L'ordonnance du 19 novembre 1823

fournit d'ailleurs un autre exemple bien remarqua-
ble de dispositions éminemment spéciales ; c'est celle

renfermée dans l'art. 15, dont l'objet est de laisser

aUx
agents et employés la faculté de déserter les rè-

glements particuliers à l' administration des affaires

étrangères, pour se placer sous l'empire des règles

lacées pour la liquidation des pensions sur les fonds

généraux du trésor. « Les personnes aux affaires
((

étrangères, dit cet article, qui, vu la grande an-
«

eienoeté de leurs services, trouveraient quelque
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« avantage à faire fixer le taux de leurs pensions
« d'après les bases du décret du 13 septembre 1806,

« peuvent demander que cet ancien mode de liqui-

« dation leur soit appliqué ; mais elles ne conser'"

« vent cette faculté d'exception que pendant
une

« année, et passé ce terme, elles demeurent irrévo-

« cablement soumises aux dispositions générales
de

« la présente ordonnance. »

2416. — Trois caisses de retraite correspondent

au département de la justice et des cultes, à savoir:

la caisse de retraite de la magistrature et des bti-

reaux du ministère et du conseil d'état, la caisse deS

employés des bureaux des cultes, et enfin celle deS

employés de la légion d'honneur.

2417.— Le règlement des pensions de retraite

à accorder aux présidents, conseillers, conseillers"

auditeurs, juges et gens du roi des cours royales?

tribunaux et justices de paix, ainsi qu'aux fonction*

naires et employés des bureaux du ministère de la

justice est écrit dans une ordonnance du 23 sept.

1814, qu'une ordonnance ultérieure, du 19 juin

1816, a étendue aux employés du conseil d'état, et

dont les dispositions relatives à la pension, pour cause

d'accidents ou d'infirmités, ont été reprises et orga-

nisées par la loi du 16 juin 1824.

2418.— Les officiers des cours, tribunaux et

justices de paix, ainsi que les fonctionnaires et eu''

ployés de la chancellerie et des bureaux du consel

d'état, n'ont droit à la pension de retraite, à titl"

d'ancienneté, qu'a près trente ans de services publié

effectifs, dont au moins dix ans dans l'ordre judi"
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Claire, ou à la chancellerie, ou au conseil d'état.

(Voy. Ord. 23 sept. 1814, art. 4.)

On
compte d'ailleurs, comme service effectif, tout

le tempsd'activité dans les fonctions législatives, ju-
diciaires ou administratives ressortissant au gouver-

nent. (Voy. art. 6.) On a seulement à distinguer
lesservices rétribués par l'état de ceux à la charge
de la commune ou du département.

2419.—La pension acquise après trente ans de ser-

v|ceest de moitié du traitement (1), et s'accroît d'un

^gtième de cette moitié pour chaque année de ser-

Viceau delà de trente ans (2), sans cependant pouvoir

exeéder les deux tiers du traitement, ni s'élever à

plusde 6,000 fr., quel qu'en soit le taux. (Foy. art.

7et 11.)

2420. - L'ordonnance du 23 sept. 1814, après

ay°ir exprimé dans l'art. 4, que le droit à la pension
11est

acquis qu'après trente ans de service, ajoute

ailssiiôt, dans l'art. 5, « Toutefois, elle pourra être

Accordée avant ce terme, à ceux desdits otficiers
*et

employés que des accidents ou des infirmités ren-
(l

iraient incapables de continuer leurs fonctions, ou

( qui se trouveraient réformés par le fait de la sup-

pression de leur emploi, pourvu qu'ils aient au
«

moins dix années de service dans nos cours, tri-

(1) Pourl'obtenir, on prend le taux moyen du traitement dont

officiers
de justice et employésont joui pendant les trois der-

leres annéesde leur service.(Voy. Ord.23sept 1814,art. 10.)
(2)Lestrente ans exigés pour qu'il y ait droit à,pension,doivent

ri e accomplis;dans le calcul des années en plus, la fraction au-

, essousde sept mois n'est pas comptée, mais celle de sept mois et
""dessusl'est pour une année. (Voy. art. 9.)
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« bunaux et justices de paix, ou dans la chancel-

« lerie » (1).

2421. — Dans les divers règlements que nous

avons dû analyser, nous avons bien fréquemment

rëhcontré ces mêmes expressions : la pension pourra

être accordée. Le moment est venu de montrer quelle

est la portée qui leur appartient.

Dans l'origine, on n'y a vu que l'attribution d'une

faculté; on à dit que tes dispositions ainsi conçues
et

notamment celle de l'art. 5 de l'ordonnance de 18

autorisaient seulement le ministre à proposer au roi
d'accorder une pension daiis les cas prévus, sans Itii

en imposer l'obligation ; et on en a conclu que
la

voie du contentieux n'était pas ouverte pour eh ré"

clamer l'application.

Telle n'était pâs, cependant, la pensée qui avait

dicté ce langage. Les Ordonnances auxquelles il se

rapporte se sont produites sous l'empire de la doc-

trine qui faisait des pensions, quel qu'en fût le titre

l'objet d'une faveur, d'une grâce et non d'un droit, et

qui, par conséquent, abandonnait leur octroi au

pouvoir discrétionnaire du gouvernement, c'est-à"

dire des ministres. Et lorsqu'il s'est agi de déterminer

dans quels caS Il y aurait lieu à pension, on ne s'est

servi de termes de nature à impliquer l'idée d'une

autorisation donnée au ministre , que parce qu'on
ne

supposait pas qu'il y eût jamais à exercer, en m9'
*

tière de pensions, autre chose qu'une faculté. Ce n'est

donc point une mesure spéciale et exceptionnelle

(1) Oudans lesbureaux du conseild'état; puisque l'ordonnance
du 19 juin 1816 a rendu celle de 1814communeauxemployés

dtt

conseild'état.
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qu'on a entendu consacrer, toutes les fois qu'on a

déclaré que la pension pourrait être accordée, c'est

le bénéfice de la pension tel qu'il était reconnu et

garanti par la législation, qu'on a entendu attribuer.

La
jurisprudence, d'abord égarée sur ce point

°y. Ord. 17 juillet 1822, Moreau), n'a point tardé

a revenir de son erreur, et à décider que la pension
Pour cause d'infirmités, ne faisait pas moins que la

pension à titre d'ancienneté, l'objet d'un droit rigou-
reux et absolu, et partant, susceptible de motiver le

recours par la voie contentieuse. (Voy. Ord. 9 mai

1838, Guerry, de Champneuf ; 22 juillet 1839, Ëm-

pereur. )

2..22. — C'est aussi à un point de vue général
et

pour éclairer l'application des règlements parti-

culiers aux diverses caisses de retenue, que nous de-

"Ils insister sur les conditions exigées pour la pen-
SIOnréservée aux magistrats frappés d'accidents ou

d'infirmités.

, On n'a point à redouter ici la rigueur qui préside

Application de l'art. 3 du décret du 13 sept. 1806.

(Voy. suprà, n° 2362.)
La

jurisprudence n'exige pas que les accidents ou

imités
aient motivé le remplacement ; il

suffit
de

a
preuve que le magistrat ou l'employé était atteint,

"*unioment où il lui a été donné un successeur, d'in-

cités contractées dans l'exercice de ses fonctions,
et

que leur gravité ne lui aurait pas permis de les

continuer. (Voy. Ord. 24 mai 1836, Desclaux; 2 juin

837, Guillet; 22 juillet 1839, Empereur.)

D'après cela , on comprend-sans peine que la cir-

Constance que l'ordonnance de remplacement n'ex-
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prime pas que le fonctionnaire remplacé est admis a

faire valoir ses droits à la retraite, doit rester indif"

jérente à- l'appréciation du droit qu'il peut avoir à

cet égard. (Voy. Ordo 22 juillet 1839, Empereur.)
C'est également sans raison qu 'on se prévaudrai

de ce que la demande ne se serait produite que long"

temps après le remplacement. (V oy. Ord. 24 mal

1836, Desclaux.) Du moment que le titre à la pensif
est indépendant de la mesure à laquelle est due la

cessation des fonctions, l'opportunité et, par suite, IH

validité de la réclamation ne saurait être subordou-

née à nul rapport de simultanéité avec cette mesure.

On n'a à se préoccuper des suites du retard

qu'en ce qui concerne la justification des condition

exigées. A mesure qu'on s'éloigne de l'époque de il

cessation des fonctions, les preuves sont moins facile

à recueillir, les certificats des médecins et les attes-

tations des membres du corps auquel appartenait le
réclamant sont moins précis .et inspirent moins de

confiance.

2425. — Je ne quitterai pas ce sujet sans offrir

un exemple de l'application des règles que j'ai
éta"

blies. Je l'emprunte presque textuellement, au re-

cueil de M. Lebon.

M. Desclaux, successivement avocat aux conseil

et à la cour de cassation, commissaire général
de

justice en Illyrie, conseiller à la cour d'Amiens, afO"

cat général à la même cour, président de la coLl"

royale et criminelle de Corse, était, au moment de

la révolution de juillet, procureur général à Colmar,

oit il remplissait ces fonctions depuis 1821. Cepen-

dant, à l'avènement d'un nouveau régime politique.
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le ministère de la justice crut devoir renouveler le

personnel des parquets, et dès les premiers jours

d'août 1830, M. Desclaux fut remplacé par suite de

Cettemesure générale.

Ce magistrat s'adressa alors au ministre de la jus-
tlcepour obtenir une pension à laquelle lui donnaient

droit dix-neuf ans de services environ et l'état de sa

Santé, qui avait été profondément altérée par les

Agences de sa position, surtout en lllyrie et en

Corse.

Cependant, M. Desclaux ne pouvait se résigner à

l'inaction. D'heureux souvenirs de sa jeunesse le

Portèrent à rentrer dans l'ordre des avocats aux con-

seils du roi et à la cour de cassation ; mais ses forces

trahirent bientôt son courage, et il fut obligé de se

étirer. Il reprit alors ses démarches pour obtenir

Unepension, motivée sur les infirmités qu'il avait

Contractées dans ses fonctions de magistrat.

Le ministre de la justice pensa que la pension ne

POuvait être accordée, parce qu'elle aurait dû être

réclamée avant la cessation des fonctions de pro-

cureur général à Colmar, fonctions dans lesquelles

Desclaux avait d'ailleurs été remplacé, sans

Mention qu'il fût admis à faire valoir ses droits à la

traite.

Mais sur le recours formé devant le conseil d'état,
la décision ministérielle fut annulée, et M. Desclaux

renvoyé devant le garde des sceaux pour faire liqui-
der la pension à laquelle il pouvait avoir droit pour

cause d'infirmités, par une ordonnance du 24 mai

1836, dont les motifs sont ainsi conçus :
« Considérant que notre ordonnance du 5 août
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rt 1830, qui a donné un successeur au sieur Desclaux

« dans son emploi de procureur général à Colmar,

« n'a point prononcé sa révocation ; que si elle ne

« l'a pas admis, en termes exprès, à faire valoir ses

« droits à la retraite, elle ne lui a pas retiré ceux

« qu'il pouvait avoir à une pension pour cause d io"

« firmités; que dès le 15 septembre suivant, le sieur

« Desclaux, dans une lettre adressée à notre garde'
« des-sceaux invoquait l'état de sa santé çQmp1e
« lui donnant droit à une pension ;

« Qu'il résulte (les certificats produits, qu'à une
« époque antérieure au mois d'août 1830, il était

« atteint d'une infirmité contractée dans l'exercice

« de ses fonctions et qui avait déjà produit, à plu"

« sieurs reprises, des accidents graves, et ne lui aU"

« rait pas permis de continuer ses fonctions ; que
ce

« fait est en outre attesté par les magistrats de la

« cour deColmar et par les membres du barreau de

« la cour de cassation où le sieur Desclaux avait pris

« rang et d'où il a été obligé de se retirer en raisol1

« de ses infirmités antérieures ;

« Que dans ces circonstances, le sieur Desclaux

« a droit de jouir de la pension accordée par l'art. 5

« du règlement du 23 sept. 1814, s'il réunit d'ail"

« leurs, le temps de service exigé par ledit règle-

« ment » (f).

(1) Jusqu'à cette décision on avait suivi la rigueur qui présideà,

l'application de l'art. 5 du décret du 13 sept. 1806, et le ministrede

la justice fut effrayédes principesnouveaux qu'elle inaugurait, àCe
point qu'il conçut un instant l'idée de se refuser a soumettre h1<1

signature du roi le projet arrêté par le conseil d'état. Maisdepuis,
la

jurisprudence s'est constamment prononcée dans Je même sens.
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2424. — Le taux de la pension pour cause d'in-

firmités est du tiers du traitement palculé sur, les

trois '*troisdernières années, pour dix ans de service, et
s'accroît d'un trentième dp ce traitement pour cha-

que année de service au-dessus de dix ans, pans

Pouvoir
jamais excéder

le chiffre de la pension g'JlI}-

enneté. (Voy. Ord. févr. 1821, art. 1.) :JjlLl „

t*242^. —Les veuves des magistrats et employés

décédés ayec des droits acquis
à la pension d'anqep-

neJé ou en jouissance [Tune pension pour cause d'in-

imités ? ont elles-mêmes droit à pne pension qu

tiers
celle dont leurs maris jouissaient pu qu'ils

étaient en droit d obtenir,
et qui cependant np peut

être (YPU. qrd. J17 ao!it f8,24,

!îre au-dessous de l(jo fr. (ypy. Qrd. 17 }3^4,
art.

1 et %.,1(P fi 'iiiui h , >fjp oo «: OTÛntiïH

« La veuve
d'un magistrat ou d'un employé mort

en activité après plus de dix ans fie , servie peut

F^me pbteqir une pension ep justifiant qu'elle lui

estnécessaire ; et il suffit pour que la nécessité existe
que ses revenus soient inférieurs aux deux tiprs de

la pension que
le rnari

aurait obtenue ou pu obtenir.

ftoy. Ord. 17 août 1824, art. 3 et 4.) (IJjmim» nh

• Quant à la preuve, une prdonnance du 16 octobre

1,822 indique en quelle forme elle doit se produire.

(< veuve se présentera devant le juge de paix du
Il

canton où est situé son domicile légal : elle fera

*. devant lui la déclaratioq He ses revenus à l'époque
« du décès de son mari, et joindra, 3 l'appui de sa

déclaration, les extraits d'inventaires et autres

(1) Si la veuve jouit d'un revenu supérieur ou égal, il ne peut lui
elredonnéde pension. [Voy.art. 6.)



H)8 DROITADMINISTRATIFAPPLIQUÉ.

« documents authentiques qui peuvent servir à la

« vérifier. Cette déclaration sera par elle affirmée,

« sous la foi du serment, sous peine, en cas de fausse

« déclaration, de voir rayer la pension inscrite, et

« d'être poursuivie en restitution des arrérages
io"

« dûment perçus ; le tout, sans préjudice des peines
« plus graves prononcées par les lois. Le juge

de

« paix dressera procès-verbal de la déclaration et

« du serment, et y annexera les pièces à l'appui.
»

2i26. — La quotité de la pension, sans pouvoir

descendre au-dessous de 100 fr., est fixée au tiers

de celle du mari, lorsque les revenus de la veuve

n'excèdent pas cette proportion. Dans le cas où ses

revenus sont plus élevés, la pension est réglée
de

manière à ce que, réunie à son revenu, elle ne dé.

passe pas les deux tiers de la pension du mari. (Voy.

Ord. 17 août 1824, art. 5.)

2427. — Mais nous retrouvons ici les conditions

auxquelles sont constamment subordonnés les droits

des veuves , avec cette différence cependant, que l'on

n'a point omis de distinguer le cas où la dissolution

du ménage provient du fait du mari de celui où

désunion est imputable à la femme. On lit dans l'art. ï

qu'il « ne sera point accordé de pension.,
a~

« veuves qui n'auront pas été mariées cinq ans avant

« la cessation des fonctions du mari, non plus qu a

« celles qui seront séparées de corps, lorsque la sé-

« paration aura été prononcée sur la demande du

« mari ; » et l'art. 9 ajoute que «la pension des veuves

« qui contracteront un nouveau mariage, cessera de

« plein droit, dès le jour de la célébration. »

2428. — Les orphelins des magistrats emploi
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décédés en activité de service, après dix années

Exercice, ou en jouissance d'une pension de re-

dite peuvent obtenir des secours fixés, pour chacun,
au

vingtième de la pension que leur père avait ou au-

rait pu obtenir-, sans qu'ils puissent être inférieurs à

30 fr. (Voy. Ord. 25 sept. 1814, art. 12; Ord. 17

aOût 1824, art. 10.)

Mais ils sont également tenus de justifier, par leurs

tllteurs ou par eux-mêmes, de l'insuffisance de leurs

Avenus, à l'époque où se sont ouverts leurs droits,

soit par le décès du père, soit par le décès ou l'in-

Capacité légale de la mère, et cela dans la forme

déterminée pour les veuves. ( Voy.Ord. 23 sept. 1814,

art. 12; Ord. 17 août 1824, art. 11; Ord. 16 oct.

1822. art. 2.)

2429. - Un décret du 14 juin 1810 avait créé

des
règles spéciales pour la liquidation des pensions

des
employés des cultes. Mais ce décret a été abrogé

par une ordonnance du 15 décembre 1824, quia

flendu aux employés des cultes le règlement du 4

Juillet 1806, concernant les employés du ministère

de l'intérieur, et qui est encore en vigueur (1). Il faut

donc se reporter à l'analyse que nous avons donné

de
ce règlement, dans son application aux employés

du ministère de l'intérieur. La condition des em-

Ployés des cultes ne diffère de la leur que sous le rap-

PjWdes retenues, dont le taux est réglé pour ceux-

Cl, par une ordonnance spéciale du 25 mai 1832.

j1) Cette mesure, intervenue comme une conséquence de la réu-

°Me
l'administration des cultes au ministère de l'intérieur, a sur-

vécuà la réunion de cette même administration au ministère delà
justice.
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2^50.
— Les pensions des employés de la chan-

cellerie de la légion d'honneur sont réglées par
une

ordonnance du 16 mai 1816.

2 iol. — La pension à titre d'ancienneté, est ac-

quise qprès trente ans de services effectifs, ou lors-

qu'au terme de vingt-cinq ans de pareils services)

les employés ont atteint l'âge de soixante ans.

On leur compte, d'ailleurs, tout le temps d'activité

(jans l'état militaire et dans les autres administra-

tion publiques ressortissant au gquvernement, quoi-

que étrangles à celle dans laquelle ils se trouvent

placés en dernier lieu , pourvu qu'ils aient au moto?

dix ans de service dans la grande chancellerie. (J'oy'

Ord, 18 mai 1816, art. 6.)

2452. — La pension accordée après trente ans

(de service, ou vingt-cinq ans de service et soixante

ans
d'âge,

ne peut excéder la moitié du traitent

calculé sur les trois dernières années de service;

mais elle s'accroît du vingtième de cette moitié pour

chaque année de service au-dessus desdits trc#j

ans ou vingt-cinq ans ; sans que, dans aucun cas, la:

retraite
puisse

excéder la somme de 6,000 fr. pour
les chefs de division, de 4,000 fr. pour les chefs del

bureau, de 3,000 fr. pour les sous-chefs, et

2,000 fr. pour les autres employés. ( Voy. ibid., art.8.)

2435. — Les employés que des accidents ou des

infirmités occasionnés par leur service, rendraient in-

capables de continuer les fonctions de leur place,
otl

qui se trouveraient réformés, par le fait de la siP"

pression de leur emploi, ont droit à une pension spe'
ciale (Voy. Ord. 21 janvier 1842, Soulan), pourvu qu

ds

aient seulement dix ans de service dans la grande
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chancelier^, (Voy. Ord. 16 mai 1816, art. 6 et 10.)

2434. — Dans ce cas, la pension est d'un sixième
du traitement moyen des trois dernières années, et

s accroît d'un soixantième de ce traitement pour cha-

îne année de service au-dessus de dix ans. (Voy.

lbid., art. 9.)

2455. — En vertu d'unê disposition toute parti-

culière au règlement que nous examinons, les

employés qui n'ont pas les dix ans de service exigés

Pour cette dernière pension, ont droit à la totalité
dela retepue qu'ils ont supportée et dont ils nedoi-

Ventperdre que les intérêts. La restitution leur en

est faite sur la décision du grand chancelier (Voy.

art-
10), et pourrait au besoin, motiver le recours

parla voie contentieuse.

La même restitution peut être accordée à l'em-

PlOYédémissionnaire, mais elle ne fait pas pour lui

"Objet d'un droit ; il ne saurait l'obtenir que comme

Une faveur, que le grand chancelier est autorisé à

octroyer par une décision spéciale. (Voy. art. 15.) (1)

2 i56. — A l'égard de l'employé destitué, la ques-
tlon est nettement tranchée ; il perd tout à la fois

ses droits à la pension et au remboursement des

sommes retenues sur son traitement. -

2437.— Le règlement de 1816 consacre le prin-

CIpede la réversibilité au profit des veuves (2) ; mais

d
(1)Si l'employé démissionnaire est plus tard, admis à rentrer

dans
lesbureaux, le temps de son premier service lui compte pour

a Pension.
(2) La pension accordéeantérieurement à 1816n'est réversible

qu'autantque la réversibilité a été stipulée dans l'ordonnance de

Nidation. (roV. Ord.20 nov.1840,veuvéPerrotte.)
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il exige qu'elles aient été mariées cinq ans avant

l'époque de la retraite ou de la mort du- mari,
et

qu'elles ne contractent pas de nouveau mariage.

( Voy.art. 111.) Il ne dit rien delà séparation de corps.

2458. — La pension de la veuve est du quart Ie

la pension du mari, et peut s'élever à la moitié

si la veuve est âgée de cinquante ans au moment

du décès de son mari, ou s'il laisse à sa charge

un ou plusieurs enfants au-dessous de vingt
aoS,

(Voy. art. 12.)

2459. — Les deux tiers de la pension delà vetf*®»

au moment de son second mariage ou de sa rrioi'tî

sont réversibles, à titre de secours annuel, aU*

enfants nés .de son mariage avec l'employé. (J'oy.

art. 13.)

Et dans le cas où le décès de la femme a précéde
celui du mari, les enfants que laisse celui-ci, reçoi-

vent également, à titre de secours annuel, les de#*

tiers de la pension à laquelle leur mère aurait eu droit,

si elle avait survécu. Ce secours se distribue p-ar

.égale portion, entre les orphelins et s'éteint à mesure

que chacun parvient à sa vingtième année. (^'

art. 13 et 14.)

2440. —
L'imprimerie royale figure également

au nombre des établissements dépendant du rnioW

tère de In justice. Les pensions et secours a accord1

aux fonctionnaires, chefs, employés et ouvriers,. sout

réglés par les ordonnances des Il et ^0 août 189-4.

2441. — Passons au ministre des finances.

Depuis le 1er janvier 1825, les pensions de retraite

"du ministère des finances, de l'enregistrement
et

domaines, des forêts, des douanes; dès contribution
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directes et des postes, jusque-là supportées par

autant de caisses spéciales, sont desservies par une

caisse commune établie sous la dénomination de

Caissegénérale des pensions de retraite des fonction-

nes et employés des finances. (Voy. Ord. 12 jan-
vier

1825, art. 19.)

2442. — Pour être admis à la pension, à titre.

Ancienneté, on a à justifier de soixante ans d'âge

etde trente ans accomplis de service, dont au moins

Vingtannées au ministère des finances ou dans l'une

dessix administrations que nous venons de dési-

rer. ,

2445. —
Cependant, il suffit de vingt-cinq ans

(leservice pour les employés des douanes, des con-.

tributions indirectes, des forêts et des postes, dési-

rs dans un tableau annexé à l'ordonnance de

, pourvu qu'ils aient passé quinze années dans

Cesbranches spéciales de service, qui constituent le

8erviceactif de l'administration. ( Voy. art. 6.)
Le tableau mentionne :

POur les douanes, les contrôleurs de brigades,

capitaines, commandants d' embarcations, lieute-

principaux, lieutenants d'ordre, lieutenants à
Cheval et à pjed, cavaliers et cavaliers d'ordre, pré-

posés, pilotes et sous-pilotes, patrons et sous-pa-

s, timoniers et matelots, novices et mousses,

fleurs, peseurs et plombeurs ;

Pour les contributions indirectes, les contrôleurs

ambulants, contrôleurs de ville, contrôleurs de cul-

lq"e de tabac, receveurs ambulants à cheval et à

Nd, brigadiers et sous-brigadiers à cheval et à pied,
l1:nnis à cheval et à pied, çpmnHs aux exercices,
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employés du service dé la garahtiè, préposés
tjb

chef de l'octroi ;

Pour les forêts, lès gardes à cheval et gardesa

pied ;

Pour les postes, les facteurs.

La destination même de ce tableau ne permet pas

qu'on s'écarte des indications qu'il renferme ; elles

doivent être acceptées et suivies à la lettre. C'est ainsl

qu'en même temps que l'on décidait que les gardes

généraux des forêts, faute d'y figurer, ne pouvaientêtrC

compris dans la catégorie du service actif, (Voy. Ordo

17 février 1836, Vuillemet), on déclarait qu'en l'ab--

sence de distinction expresse, tous les employés à la

garantie, les peseurs et marqueurs aussi bien que
les

employés assujettis à un service extérieur, devaient

être considérés comme agents actifs de l'administré

tion des douanes. (Voy. Ord. 21 avril 1836, Mozard
aîné. )

2444. - L'ordonnance du 12 janvier 1825 o~

statué que pour l'avenir. Les services antérieurs à sa

promulgation doivent donc être admis et compté

d'après les conditions déterminées par les règlements
sous le régime desquels ils se sont accomplis. L'al';

ticle 26 est ex près à cet égard.

Ce principe est particulièrement applicable
à la

condition d'âge pour l'admissibilité des services. Les

services acquis avant 1825 comptent, à partir de l'a-ee'

marqué par les règlements antérieurs, et dans le sî"

lence de ces règlements, ne supportent aucune &

duction à raison de l'âge. (Voy. Ord. 26 juillet 1842,

Noé.)

2445. — On a vu que pour la plupart des pell"
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Sl°ns sur caisses de retenue, la seule condition d'ad-

missibilité des services accomplis dans les adminis-

trions étrangères, c'est que les services aient eu

lieupour le compte de l'état et satisfassent aux règle-

ments particuliers à l'administration dans laquelle
Ilsont été rendus. La même condition est exigée
pou"les pensions a là charge de la caisse des em-

ploYésdes finances ; mais elle n'est pas la seule.

Aux termes de fart. 21 du règlement du 12 jan-
VIer'

1825, les fonctionnaires et employés entrés, de-

lais la promulgation de ce règlement, dans l'admi-

ration des finances, « ne peuvent compter comme

(( services civils utiles pour la retraite, que ceux
((

Pour lesquels ils ont été soumis à une retenue au
(<

Profit de la caisse générale, ou, s'il y a réciprocité,,
(<au profit de l'une des caisses de retraite établies
<(

dans un département ministériel. »

D'un autre côté, « les services civils admissibles
«

Pour la retraite ne peuvent être comptés qu'à

partir de l'âge de 20 ans accomplis, et seule-

ment à la date du premier traitement d'activité.

« Il n'est, dérogé à cette règle qu'en faveur des

« facteurs de la poste et des matelots de l'admi-

« nistration des douanes, dont les services en cette
(<

Qualité, pourvu qu'ils
aient été salariés, leur se-

« l'ont comptés à partir de l'âge de 18 ans. Ne se-
«

ront
comptés dans aucun cas et sous aucun pré-

:( texte, les services rendus comme suppléant, ad-

Il
joint, élève ou surnuméraire, et généralement,

(

les services qui n'auraient pas été rendus dans le

titre et la qualité de l'emploi dont on aurait exercé
«

les fonctions. »
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2446. — Les services militaires sont compleS

pour les pensions sur les fonds de retenue des ad-

ministrations financières, de même que pour les

pensions des autres ministères ; mais à l'égard
des

premières, la règle a cela de particulier que
leS

services militaires sont liquidés séparément.
<

L'ordonnancede 1825 n'a fait que maintenir, sous

ce rapport, les principes consacrés par les ordon-

nances des 22 novembre 1815 et 6 mai 1818. Onlit

dans la première, que « les services militaires n011

« récompensés seront admis à l'avenir et ajouté
« aux services administratifs, pour servir de base a

« la liquidation des pensions de retraite à accorda

« aux employés par les diverses administrations qul

« dépendent du département des finances, pourvu

« toutefois que l'employé ait au moins dix ans de

« service dans l'administration de laquelle il réclame

« la pension. » Et la seconde porte : « La rétribu-

« tion des services militaires-non récompensés,
ad"

« mis dans la liquidation des pensions sur les fOIlds

« de retenue des administrations financières, en

« exécution de l'ordonnance du22 novembre 1815,

« sera réglée par année de services, dans la propos

« tion déterminée pour chaque grade par les règle-

« ments relatifs aux pensions militaires : les servi'

« ces administratifs seront calculés à part, d'apîCS

« leurs règlements particuliers. »

La règle qui veut que l'on suive les règlements
relatifs aux pensions militaires, souffre excepta11

dans l'art. 28 de l'ordonnance de 1825. Cet arlicle

interdit le doublement pour les années de camp

et l'addition pour les années de grâce.
," Id'
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T. iv. 12

Mais l'exception ne va pas plus loin. Les condi-

tions d'admissibilité notamment, doivent être main-

tenues avec rigueur. On est tenu de rejeter les

services qui ne seraient pas admissibles dans la li-

quidation des pensions militaires, par le ministre de
laguerre. (Voy. Art. 25.)

2447. - Le second paragraphe de l'art. 27 envi-

Sage les services militaires récompensés par une

Pension sur fonds généraux. En raison de la faveur

qUel'on a cru devoir à ce genre de services, on a

stetué que les services militaires, bien que récom-

pensés par une pension spéciale, concourraient avec

lesservices civils postérieurs, pour établir le droit à

a pension, c'est-à-dire pour fixer le nombre d'an-

neesà donner pour base à la liquidation. Mais on a
enmême temps déclaré, pour enlever à ce privilége

Cequ'il pouvait avoir d'exorbitant, que es services

paires, dans ce cas, n'entreraient pas dans la

dation numérique de la pension à la charge de la

1alSse
de retenue, et que, seulement, la jouissance de

laPension militaire sur fonds généraux continuerait

d'avoir son cours, cumulativement avec celle assi-

stée sur les fonds de cette caisse, cela conformé-

ment
aux dispositions de la loi du 15 mai 1818, re-

latives au cumul.

2448. — On ne peut dire que l'art. 7 de l'ordon-

née du 12 janvier 1825 institue une pension par-

olière ; il dispense simplement, dans certains cas

terminés, de la condition exigée pour la pension
de

retraite, en déclarant que « tout employé reconnu
«

hors d'état de continuer ses fonctions pourra, quel

que soit son âge, être admis à la .pension s'il réu-
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« nit la durée et la nature des services exigés pal'

« l'article précédent, » c'est-à-dire pour la pension

à titre d'ancienneté.

2449. — Il en est autrement de l'art. 8, qui
est

ainsi conçu: «Pourront exceptionnellement, et sur la

« proposition de leur administration respective,
ob"

« tenir pension : 1° quels que soient leur âge et le

« nombre de leurs années de service, les employés

« du service actif mis hors de service à la suite d'un

« engagement contre des fraudeurs, des rébellion"

« naires, et généralement par suite de lutte ou corn"

« bat soutenu par eux pour l'exercice de leurs

« fonctions, et ceux qui auraient été mis dans l'im-

« possibilité de les continuer par accident fortuit rc

« latif aux mêmes fonctions;

« 2° S'ils ont quarante-cinq ans d'âge et s'ils comP'

« tent quinze ans de service dans le départent
« des finances, ou seulement quarante ans et di*

« années de service dans la partie active, les em-

« ployés notoirement devenus infirmes par le ré,

« sultat de l'exercice de leurs fonctions. »

Il suffit, pour reconnaître la spécialité de la régit"

nération assurée par cet article, de le rapprocher
deS

art. 12 et 13, qui portent :

« Art. 12. Les employés du service actif mis hors

« de service par le résultat de lutte soutenue contre

« des fraudeurs ou des rébellionnaires, pourront
« obtenir une pension fixée à la moitié du dernier

« traitement d'activité dont ils ont joui.
« Ceux de ces employés qui seraient mis dans l'im-

« possibilité de continuer leurs fonctions par
nct)'

« dent fortuit relatif aux mêmes fonctions, obtie*1'
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«
dront, s'ils ont moins de dix ans de service , une

«
pension calculée sur dix années d'activité, et sur

* le dernier traitement qui leur était attribuée

«Art. 13. Les pensions des employés admis ex-

« ceptionnellement à la retraite seront liquidées à

« raison d'un soixantième de leur traitement moyen
«

pour chaque année de service ; mais, dans le cas

oùla pension est limitée par un maximum infé-
*

rieur à la moitié de l'année moyenne de leur traite-
*

ment, cette pension sera fixée à raison d'un tren-
*

tième dudit maximum pour chaque année de
<(

service. »

2450. — On voit par l'ensemble de ces disposi-

"'ns,
que le règlement de 1825 crée deux pensions

len distinctes au profit des employés du service ac-
hf

que les accidents ou infirmités contraignent de

Foncer
à leurs fonctions, avant le temps voulu pour

Traite. L'une , exclusivement applicable aux em-

ploYésdu service actif mis hors de service à la suite

dlun engagement, d'une lutte ou d'un accident à

t occasionde leurs fonctions, est de moitié du trai-

tent. L'autre, moins avantageuse puisque le chif-
te en est proportionné à la durée des services, est

j^ribuée aux employés du service actif devenus in-

rfïKispar trait de temps et de fatigues, et qui jus-
ant d'ailleurs de certaines conditions d'âge et de

tempsde service.

M. le ministre des finances a fort nettement indi-

dans des observations suscitéesparle recours d'un

Sleur
Hoctricq, la portée de cette distinction.

Cet
employé, commis à cheval dans l'administra-

es cootrl utlOOS in directes, un mois après une
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chute grave faite dans le cours de son service, avait

eu à soutenir, contre des fraudeurs, une lutte dont

il n'était sorti què grièvement blessé. Cependant,
des

soins prolongés l'ayant mis en état de reprendre son

service , il n'avait été réformé qu'au bout de quatre

années, et seulement à raison de l'aggravation suc

cessive de ses infirmités.

L'administration , dans ces circonstances, crut ne

devoir lui accorder qu'une pension proportionnée à

la durée de ses services, par application des art. 8,

g 2, et 13.

Le sieur Hoctricq s'est adressé au conseil d'état

par la voie du recours ; mais le ministre des financé

a combattu sa prétention en ces termes :

« Dans l'application qui a été faite du premier
« alinéa de l'art. 8, on a toujours considéré que la*
« vantage exorbitant que cette disposition assure à

« l'employé, en lui allouant, quelle que soit la
« rée de ses services, la pension de moitié de trai-

« tement qui n'est acquise, dans les cas ordinaire'

« qu'à trente ans de services, ne pouvait profiter qu'à
« celui de qui les blessures avaient eu assez de gr;1>

« vité pour l'empêcher de reprendre ses fonctions

« ou au moins pour le forcer d'y renopcer presque

« immédiatement. C'est ainsi qu'ont été entendu^

« les expressions mis hors de service, et cette inter-
« prétalion, consacrée par un grand nombre de,PI'e",

« cédents, a fait de tout temps, jurisprudence
« pour les administrations financières que régit &
« règlement de 1825. Lorsque, au contraire,

« blessures reçues n'ont déterminé que lentement
« et progressivement l'état d'invalidité de l'empli



TIT. 11. CHAP. XXV. DES PENSIONS. 181

((
qu'il a pu reprendre son service et le continuer

pendant un temps plus ou moins long, on a pensé
(<

que cette position constituait uniquement le cas
(<

prévu par le § 2 de l'art. 8, qui, combiné avec
« l'art. 13, n'assure à l'employé devenu infirme par
* le résultat de l'exercice de ses fonctions, qu'une

pension proportionnée à la durée de ses services.

« C'est d'après ce dernier mode qu'a dû être opé-
l( rée la liquidation du sieur Hoctricq, qui, bien que
(<blessé dans une lutte en 1834, avait continué de

servir et de recevoir un traitement d'activité jus-
((

qu'en 1838. L'administration des contributions
<(

indirectes, malgré l'intérêt qu'elle témoignait pour
(<cet agent, a présenté sa position comme ne pou-
(<vant être envisagée que de cette manière, et c'est
(<

parce que cet avis a été partagé à la fois, par la

direction de la dette inscrite, chargée de formuler
(( la

proposition, et par le comité des finances qui
<(en a revisé le travail, que la pension a été simple-
(<

ment calculée en raison de la durée effective des
(<

services tant civils que militaires qu'avait rendus
« le réclamant. »

Et le conseil d'état a statué en ces termes :

«. Considérant que le sieur Hoctricq ne justifie
(<

passe trouver dans le cas des dispositions du g 1er
(( de l'art. 8 de l'ordonnance du 12 janvier 1825 et
<((le l'art. 12 de ladite ordonnance; et que, dès
11

lors, c'est avec raison que notre ministre des fi-
«

nances ne lui a pas fait application desdites dis-

« positions, mais a liquidé sa pension d'après les
«

dispositions du g 2 de l'art. 8 et de l'art. 13 de

ladite ordonnance du 12 janvier 1825 ;
— Art. 1er.
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« La requête du sieur Hoctricq est rejetée. » (Voy.

Ord. 13 avril 1842, Hoctricq.)

2451. — Du reste, les deux pensions instituées

par l'art. 8 ont ce caractère commun, qu'elles
ne

doivent être accordées que par exception. Le règle

ment s'en explique formellement : elles ne peuvent
être obtenues qu'exceptionnellement; et indépendam-

ment de la rigueur que cette déclaration prête
au*

conditions exigées des employés qui les réclament)

il n'admet à réclamer que ceux qui se présentent

appuyés sur un avis favorable de l'administrationa

laquelle ils appartenaient. Il est vrai que le conseil

d'état s'abstient constamment de faire mention de

cette circonstance (Voy. Ord. 21 nov. 1839, Finot;

26 nov. 1839, Dusset), et que la constatation de son

existence ne se retrouve pas toujours dans l'exposé

des faits. (Voy. Ord. 21 nov. 1839, Finot.) Mais #

n'est là qu'une omission, et dans tous les cas, l'auto

rité delà jurisprudence ne saurait, à notre avis,p',e"

valoir contre ces termes si exprès de l'art. 8 : « Pour-

«ront exceptionnellement, et sur la proposition de/clIl'

« administration respective, obtenir pension, etc. M

2452. — Le ministre des finances a tenté de pro'"

fiter de cette attribution toute spéciale d'un pouvoir

discrétionnaire à l'administration, pour élever une

prétention qui, une fois admise relativement à XW

plication de l'art. 8, eût été facile à étendre. Elle

n'allait à rien moins qu'à enlever au conseil d'état

statuant par la voie contentieuse, l'appréciation des
faits en matière de pensions.

Et en effet, ce ministre, appelé à défendre

décision fondée sur un avis du comité des financé
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portant qu'il n'était pas notoire que les infirmités al-

ignées pour obtenir l'application du § 2 de l'art. 8

afssent le résultat de l'exercice des fonctions, se con-

tentait de répondre que la question échappait à l'exa-

rnen du conseil d'état. « L'appréciation du point
'(de fait, disait-il, a dû être dévolue au comité des

"finances, que l'art. 36 du règlement a investi du

« contrôle et de la révision à exercer sur toutes les

« propositions de pension, et qui, dans ces cas excep-

tionnels, me semble avoir reçu de cette prescrip-

tion le pouvoir de prononcer comme jury. La solution
Il

donnée par ce comité s'appuyant sur l'apprécia-
«tion d'un point de fait que la législation en vigueur

a placé dans les droits de l'administration, et qui

« repose sur une conviction dont nulle disposition
(<

élémentaire ne pouvait déterminer les éléments,
«la décision attaquée me paraît conforme à l'esprit
<(
comme à la lettre du règlement purement admi-

nistratif qui régit la matière. »

Mais le conseil d'état a considéré que l'instruction

Glissait que les infirmités étaient le résultat notoire

del'exercice des fonctions de l'employé réclamant, et

qu'il avait été à tort déclaré sans droit à la pension

eXceptionnelle spécifiée en l'art. 8, et il a, en con-

séquence, annulé la décision du ministre des finances.

Ortl. 26 nov. 1839, Duffet.)
-

C'était formellement, bien qu'implicitement, dé-

parer, en principe, que la mission attribuée au con-

Seild'état est celle d'un véritable tribunal d'appel,

et qu'il connaît de la question dans les mêmes ter-

mes
que le ministre lui-même. On ne découvre

Pas) en effet, pourquoi la révision de l'autorité su-
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prême serait moins précieuse ou moins facile à l'é'

gard de justifications à obtenir de certificats, témoi-

gnages, et tous autres moyens de preuve, abaw

donnés au choix des parties et à l'appréciation du

juge, qu'à l'égard d'éléments d'instruction détermi-

nés par la loi ou le règlement.

2455. — Aux termes de l'art. 29 de l'ordonnance

du 12 janvier 1825, tout employé destitué perd
ses

droits à la retraite, lors même qu'il aurait l'âge
et

le temps -de service nécessaires pour l'obtenir. Ce'

pendant, s'il est réadmis dans la même administré

tion, il rentre en droit de faire compter le temps

de son premier service.

De même, toute démission avant soixante ans

d'âge et trente ans de service, fait perdre le droit à le

pension, à moins de réadmission ultérieure dans le

même administration. Mais la sortie d'une adminis-

tration pour passer immédiatement dans une autre,

ou dans le service militaire, n'est pas considérée

comme démission. (Voy. art. 30.)

2454. — Ces dispositions n'ont rien de spécial

tandis que celles exprimées dans les art. 31 et 32

sont propres aux administrations financières.

La première interdit d'admettre dans la
liquida

tion les services civils dont la durée n'aurait pas
été

d'une année consécutive, et ceux qui, à l'avenir,

raient interrompus par une inactivité de plus
de dl"

années.

D'après la seconde, les employés qui, sur leur de'

mande, sont remplacés par leurs femmes ou te111*

enfants, à moins que ceux-ci ne soient employés &

la même administration, et dans un grade immédia-
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tement inférieur, perdent tout droit à la pension de

retraite.

24o5. — Avant d'appeler l'attention sur les veu-

ves et les enfants, je dois dire un mot du chiffre même

de la pension.
Le traitement est calculé sur les quatre dernières

années d'activité. Mais il est certains employés, ceux

Petribués au moyen de remises et salaires, dont le

traitement annuel comporte une évaluation particu-
lière. Ce traitement s'établit pour les directeurs des

Postes à remises, sur les quatre cinquièmes des re-

mises, et pour les conservateurs des hypothèques et

Rêveurs de l'enregistrement , sur les deux tiers

seulement de leurs remises et salaires ; les derniers

cinquième et tiers devant être considérés comme in-

demnité de loyer et de frais de bureau. (Voy. Ord. 12

Janv. 1825, art. 10.)
La pension de retraite, pour cause d'ancienneté,

est de moitié du traitement moyen, et s'accroît d'un

vingtième de cette moitié pour chaque année en sus

du nombre rigoureusement exigé, sans pouvoir

neanmoins excéder ni les trois quarts du traitement

moyen, ni les maximums portés à un tableau annexé

à l'ordonnance du 12 janv. 1825. (Voy. art. 11.) (1)

Quant à la pension exceptionnelle pour cause

Accidents ou d'infirmités, j'ai rapporté un peu plus
haut les dispositions dont l'objet est d'en régler le

taux.
(Voy. suprà, n° 2449.)

2456. — On voit par ces dispositions, que la fixa-

CI)Le règlement porte d'ailleurs, que dans la liquidation de la

fusion, quel qu'en soit le titre, les fractions de mois et celles de
r'tr|cseront négligées (roy. art. 14).
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tion du chiffre de la pension a pour base le traite*

ment perçu à l'époque de la cessation des fonctions.

il en résulte que ce n'est qu'à remploi réellement

exercé, par opposition au rang attribué sous le point

de vue de l'avancement, qu'il convient de s'attacher.

Cette règle offre la plus frappante analogie avec la

règle que nous avons dû établir pour le compte
a

faire du rang, par opposition au grade, dans la liqui.

dation des pensions militaires. (Voy. suprà, n°2335.)

Voici un exemple de son application relativement

aux avantages attachés au service actif.
Le directeur général des contributions indirectes

avait, en faisant passer un sieur Schmitz dans le
service sédentaire, expressément réservé à celui-ci

les bénéfices du grade de receveur ambulant, qt"il

occupait dans le service actif. « Sur votre proposi:
« tion, écrivait-il au directeur particulier, j'ai nomifle

« troisième commis des bureaux de votre direction

« le sieur Schmitz, qui était receveur ambulant »

« Ruel; comme il n'est pas dans mon intention que

« cette nomination lui fasse perdre le grade auquel

« il avait été élevé, je vous préviens que ce gl':ldc
« lui est conservé, et, en conséquence, je vous w1'

« torise à en prendre note sur vos registres, ainis

« que j'en ai moi-même fait prendre note sur les rC"

« gistres tenus dans les bureaux de mon adminis-

« tration. »

Cet employé, qui rentra quatre ans après dans Ie

service actif, crut pouvoir, lors de la liquidation
(le

sa pension, soutenir que, même durant le temps

passé
dans les bureaux de la direction, il n'avatt

1
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Pascessé d'être receveur ambulant (1). « La conser-
ccvation de ce grade entraînait, suivant lui, celle

(( detous les avantages qui y étaient attachés, et no-

(( tamment, du droit de faire compter ses services
«

comme services actifs. D'ailleurs, le sieur Schmitz

« n'était entré dans les bureaux de l'administration
((

que temporairement, et parce que son expé-
<(

rience y était nécessaire. Comment donc lui re-
(lfuser un avantage qu'il aurait trouvé dans l'exer-
« cice des fonctions de receveur ambulant ? »

Cependant, le conseil d'état a déclaré qu'on avait

eu raison de laisser en dehors du calcul de la du-
rée du service actif, le temps passé dans les bureaux

Je
la direction (Voy. Ord. 17 août 1841, veuve

chmitz) ; et les observations fournies par le minis-

tre,
des finances pour justifier la liquidation, sous ce

Point
de vue, marquent nettement les principes sur

esquels
repose

sa décision. « Dans un service aussi
*

compliqué que celui des contributions indirectes
« et

qui provoque une aussi grande mobilité dans
« SOnpersonnel, avait dit le ministre, la nécessité
((de faire passer fréquemment les agents de la par-
(<tie sédentaire dans la partie active, et vice versà, a
((dû faire sentir le besoin d'une classification hiérar-

chique des grades de l'une et l'autre des deux par-
(<

ties, établissant l'échelle d'assimilation des diffé-
(<

rents emplois, de telle sorte que, dans les fré-
«

Rentes mutations qu'ils sont appelés à subir, les

«employés puissent toujours être exactement fixés

(1)
Dansla réalite, ce système était présenté, non par l'employé

strnême, maispar saveuve, afin d'obtenir la réversion de la pen-
11 de son mari, aux termes de l'art.15 de l'ord, du 12 janv. 1825.
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« sur les conséquences de leur déclassement mû"

« mentané. C'est uniquement dans ce but et dans

« cette pensée que, en appelant le sieur Schmitz a

« un emploi sédentaire d'une classe inférieure dans

« l'assimilation hiérarchique des grades, on a cru

« équitable de lui réserver, pour les chances de son

« avancement futur, les avantages d'un emploi de
« la partie active hiérarchiquement supérieur. Ma's
« évidemment, une semblable réserve ne peut avoir

« la conséquence qu'on voudrait en déduire, d'at"

« tribuer à l'emploi de bureau que le sieur Schmitz

« a exercé, non pas accidentellement, mais pendant
« plus de quatre ans, le caractère et les avantages

« exclusivement attachés aux fonctions actives. Iii
« caractère sédentaire ou actif à attribuer à un

« vice rendu ne peut en aucun cas, dépendre dans

« l'esprit des règlements, d'une classification 0111
« d'une réserve consentie à titre de faveur in<livl"

« duelle. Une semblable appréciation doit être, etl
« tout état de cause, dominée par la question de f#1*'

« et l'avantage dévolu au service actif ne peut résul-
« ter que de la preuve acquise que le service a etC

« accompli dans les circonstances et les conditioUS

« qui ont motivé la distinction établie entre les

« deux natures de services, preuve qui ne saurait

« produite pour les fonctions de commis de directe'

« dont la dénomination indique suffisamment la dcS

« tination toute sédentaire. »

2457. — Les règles que nous venons d'exposer

sont désormais les seules applicables.
Cependant,

l'art. 46 de l'ordonnance du 12 janvier 1825 a stipulé
au profit des employés ayant au jour de sa promul-
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&ation, accompli trente ans de service, ou seulement

Vlngt-cinq susceptibles d'être comptés comme trente,
la faculté de faire liquider leur pension conformé-

ment aux anciens règlements. Cette disposition doit

Entendre en ce sens que ce n'est qu'à la condition

des trente
ou vingt-cinq ans de service, marquée par

Ordonnance de 1825, et non point aux conditions

exigées pour la retraite par les anciens règlements,

que l' on a il s'attacher pour décider si l'employé
estou non en droit d'invoquer le bénéfice de ces ré-

glements. Avait-il accompli trente ou vingt-cinq ans

de service le 12 janvier 1825, le bénéfice des an-

ons règlements lui est acquis, sans qu'on ait à exa-

miner si, à cette époque, il aurait pu faire liquider

retraite d'après ces règlements. (Voy. Ord. 2 août

1838, Leblanc.)

2458. — La veuve a droit à la réversion du quart
de la pension de retraite de son mari, basée sur

trente ans accomplis de services civils ou, au moins,
*>Ur

vingt-cinq ans de service dans la partie active de

Administration des finances. (Voy. Ord. 12 janv.

l825, art. 15.)

Toutefois, sa pension est portée au tiers de celle

aUI'ibuée à l'employé , si elle est âgée de cinquante

ans, au moment du décès de son mari, ou si elle a

plusieurs enfants au-dessous de seize ans ; elle est

même de la moitié dans tous les cas où elle ne s'é-

lèverait pas à la somme de 125 fr., sans cependant

pouvoir excéder cette somme. (Voy. art. 16.)

Pour la veuve de l'employé qui a perdu la vie par

un accident fortuit relatif à ses fonctions , ou dont la

1001'ta eu lieu dans les six mois après l'accident sans
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avoir dix ans de service, la pension est du tiers de

celle à laquelle le mari aurait eu droit de prétendre.

(Voy. art. 17.) (1)

Elle est de la moitié dans le cas de mort dans 00

engagement, lutte ou combat,' ou dans les six mois?

par suite des blessures reçues. Mais hors le cas de

mort dans les six mois, la veuve n'a droit qu'à la ré"

version du tiers. (Voy. art. 18.)

2439.
— L'art. 19 énumère certaines conditions

auxquelles est toujours subordonné le droit à la rc

version. La veuve doit justifier, 1° qu'elle était ma"

riée cinq ans avant la mort de l'employé décédé en

activité, ou cinq ans avant la mise en retraite de l'em-

ployé mort pensionnaire, ou, dans le cas d'accidenj

fortuit ou de lutte, seulement avant l'événement qul

a amené la mort ou la mise en retraite de l'employé

2° qu'il n'existait pas entre eux de séparation de corps-

2460. — Nous retrouvons ici le principe que
le

droit de la veuve est inhérent à celui du mari. A

s'ensuit que sa position est déterminée par les (lis'

positions en vertu desquelles la pension de son marI

a été liquidée, quel que soit le changement subi par

(1) Onne peut restreindre les mots accident fortuit à leur sensle

plus étroit, par exemple, ne les appliquer qu'à un acte de \'la'

lence, casspécialement prévu par la loidans l'article suivant. il Pa

rait même qu'une ordonnance du 15 avril 1825 en a fait application
à la veuved'un employémort des suites d'une maladie dont il avait

été atteint dans l'exercice et à l'occasion de ses fonctions. N^aD

moins, leconseild'état, statuant en la formecontentieuse,arepotsse
la demande de la veuve d'un employé mort, d'après les certificats
les plus formels des médecins et du directeur, d'une fièvre

céft
brale, suite de fatigues éprouvées dans une tournée, sur le 1001

que ce n'était pas par un accident fortuit qu'il avait perdu la v,t'

(Voy. Ord. 18 févr. 1839, veuve Sanceren.)
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les
règlements au jour où s'ouvre son droit (Voy.

Ord. 3 mai 1842, veuve Roger); et la conséquence
est

rigoureuse à ce point que, si les ordonnances

S'Ils
l'empire desquelles a eu lieu la liquidation,

11 admettaient pas la réversibilité, la veuve invo-

querait vainement, pour l'obtenir, une législation

Postérieure. (Voy. Ord. 3 août 1828,
PouUain-Grand-

Ny.) (1)
= •

Il en faut conclure également, que la veuve doit

SlJbircomme chose jugée à son égard ce qui a été

décidécontre son mari. (Voy. suprà, n° 2354.)

2461. —
Cependant, l'application à la veuve de

la
faculté, réservée par l'art. 46, aux employés

dyant accompli trente ans de service ou seulement

Vingt-cinq susceptibles d'être comptés comme trente

jour de la promulgation de l'ordonnance du 12

Janvier 1825, de rester sous l'empire des anciens

céments veut un examen spécial.
Le conseil d'état a posé en principe que la faculté

de
retour aux anciens règlements était profitable aux

vellves,
aussi bien qu'aux employés. (Voy. Ord. 5

ec.
1833, veuve Lucy.) Mais restait à décider quels

paient,
relativement à cette faculté pour la veuve,

leseffetsde l'option faite par le mari. Un avis du

Corbitédes finances, du9 mai 1834, a statué :

« 1° A l'égard des employés placés dans les termes

(1) Réciproquement,le droit acquis à la veuvedu moment où une

pensiona
élc inscrite au nom de son mari, échappeà l'atteinte des

'a_etnenis
ultérieurs. On a jugé que le mari, eût-il profilé des dis-

positionsnouvellespour se faire alloller une pensionplus élevéemais
moinsavantageuseà la veuve, celle-ci serait fondée à exercer au

jourdudécès
le droit ne pour elle de la premièreliquidation. (Voy.

Ord.27avril 1838,veuveDeschamps.)
x*
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« de l'art. 46, qui n'ayant eu aucun avantage à re"

« tirer de l' ancienne législation, avaient été, par
ce

« motif, liquidés
sans aucune

cause de préférence
« d'après les dispositions du règlement de 1825 ;

« Qu'il n'y avait pas lieu d'opposer à leurs veuves

« les prescriptions restrictives de ce règlement,
el

« que la liquidation devait être considérée, dans

« l'intérêt de la veuve, comme ayant été faite dV

« près la législation antérieure plus favorable, don]

« le mari, par la durée de ses services, était fonde

« à demander l'application.
« 2° A l'égard des employés qui, ayant trouvé ull

« avantage dans l'application du règlement de 182^

« avaient été, dans leur intérêt, liquidés suivant ses

« prescriptions ;
« Qu'il convenait d'opposer à leurs veuves les dis"

« positions de ce règlement, l'employé ayant éte
« mis à même de reconnaître le mode de liquida

« tion adopté à son égard par la quotité plus élcvél:

« que sa pension avait atteinte, et s'étant trou^
« dès lors en demeure de réclamer, dans le cas o11'

« par prévision d'un meilleur avenir pour sa veuve,

« il eût préféré renoncer à l'avantage personnel ql"

« lui assurait la législation actuelle, pour recourir:1

« celle antérieurement en vigueur. »

On voit quele comité des finances ne fait nulle difl1'

culté d'abandon ner la femme à la discrétion du n)ar'?et

que ce n'est que dans le cas où il n'est pas possij^
de supposer qu'il y ait eu option de la part de

ceILI"e'

que la veuve n'est point liée par la liquidation
faltv

à son égard.

Mais cette doctrine n'est-elle pas contra dictoire fll'
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T. IV. 13
-

Principe que la faculté du retour aux anciens règle-
ments a été consentie non-seulement en faveur de

'employé, mais encore en faveur de la veuve? N'est-

Ce
pas, en réalité, dénier cette faculté à la veuve

quede décider qu'il suffit que le mari l'ait exercée

dans son intérêt même exclusif, pour qu'elle ne

Msse en user elle-même ? Et n'y a-t-il pas iniquité

Soumettre la femme aux conséquences d'une option
que l'on reconnaît être intervenue en vue d'un

avantage autre que le sien? 1

Le conseil d'état a adopté une solution moins sé-

Vere.On ajugé que le fait que la pension du mari

aVait été liquidée par application d'un règlement

exclusif du droit de réversion, n'était pas opposable

"jtaveuve qui invoquait l'art. 46 pour se placer sous

Empire d'un règlement antérieur et réc lamer la

reversibilité en vertu de ses dispositions (Voy. Ord.

23juin 1841, veuve Dorière.) (1)

2462. - Il résulte des art. 20 et 21 qu'à défaut

dela veuve, ou si elle contracte un second mariage,
laPension peut être réclamée par les enfants issus

de l'employé décédé, et âgés de moins de seize ans.

Ellese distribue par égales portions, entre les en-

fants
qui y ont droit, et s'éteint proportionnelle-

ment, sans réversion de l'un à l'autre, à mesure que

chacun d'eux atteint sa seizième année ou vient à

décéder avant d'y être parvenu.

Je dois,néanmoins,faire observerque le directeur de la dette

inscritesignalaitdiversescirconstances,de nature à prouver que le
marine s'était pas rendu compte de l'option entre les règlements

antérieurs
et l'ordonnance de 1825; et que, bien que la décision

n'en
diserien, il n'est point impossiblequ'on ait, par-dessustout,

pris enconsidérationune positionspéciale. H.,
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2463.— L'art. 22 prévoit la coexistence d'enfants

de plusieurs mariages et d'une veuve; il veut que'a

pension réversible soit partagée également entre tous

les enfants âgés de moins de seize ans et la veuye,

qui comptera pour deux têtes ; et si la veuve a
elle-

même des enfants, elle prend moitié et l'autre mort16

est attribuée aux enfants des premiers mariages.

2464. — Les pensions des employés des caisses

d'amortissement et des dépôts et consignations so0

établies sur une caisse dont l'institution remontea

1816. (Voy. Ord. 9 juillet 1816, art. 1.) Et leur lé-

gislation est tout entière dans une ordonnance du

28 août 1822. Nous n'avons nulle observation à pre'

senter sur les dispositions qu'elle renferme, et dont

l'ensemble constitue un règlement complet sur les

pensions qui en font l'objet.

2465. - Je n'ai pas non plus, à entrer danSle

détail des règles applicables aux employés du greffe

et des secrétariats de la cour des comptes. Leurb

pensions sont desservies par une caisse dont l'exis-

tence date du 1er janvier 1811, et on suit pour
la

quidation, un décret impérial du 10 février de la

même année (1).

2466. - Les membres-de l'armée sont, on l'a vll>

pensionnés sur les fonds généraux de l'état. Les

caisses de retenue attachées à ce département ne

sont affectées qu'aux employés du ministère et des

administrations et établissements qui en dépendent.

2467. — Les employés des bureaux du ministère

de la guerre et de l'administration de la guerre, et,

(1) 11n'a été inséré au Bulletin des Lois qu'en 1831,a la dateau

8 mars. 1 .!
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aux termes d'une ordonnance du 4 nov. 1818, les

fonctionnaires civils des écoles royales militaires sont

sOumis, pour leurs pensions, au règlement consacré*

^ar un décret du 2 février 1808 (1).

La
disposition qui autorise à compter pour la li-

bation de la pension de retraite, les services

rendus dans les autres administrations publiques au

compte du gouvernement et ceux rendus dans l'état

militaire, a donné lieu à une décision juridique. Le

c°nseil d'état a dû, sur le recours d'un employé,

déclarer que ce droit est soumis à la restriction

qu'il
comporte dans tous les autres règlements, et

qUeles services doivent satisfaire aux conditions d'ad-

missibilité propres aux administrations dans les-

Mes ils ont été rendus. (Voy. Ord. 19 juillet 1833,

audesson. )
,.

2468.-J'ai aussi à mentionner une ordonnance

(juia fait application de l'art. 15, aux termes duquel

employé destitué perd tous ses droits à la pension.

(Poy. Ord. 2 juillet 1836, Féraud.) Cette ordon-

ne. fondée sur ce que la mesure prise à l'égard

réclamant avait tous les caractères dune destitu-

lion, a cela de remarquable qu'elle fournit un

exemple de l'appréciation par le conseil d'état des

circonstances
constitutives du fait de destitution,

fait
dont les conséquences sont communes à toute

a
législation des pensions.

f
2.i69. — Les contrôleurs et réviseurs des manu-

cures d'armes et les contrôleurs des forges et fon-

des ont une caisse de retraite instituée par décret

)
Les retenues s'exercent conformément a une ordonnance du

filai1852.
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du 14 août 1806; et leurs pensions sont liquida

conformément à une ordonnance du 25 février 1816,

combinée, notamment en ce qui a trait aux droits

des veuves et des orphelins, avec une ordofl'

nance du même jour que nous devons mentionne1

immédiatement.

2410. — Cette ordonnance, également du 25 të..

vrier 1816, est applicable aux instituteurs, profit

seurs et répétiteurs des écoles d'artillerie et du génie.

Elle pourvoit à l'accroissement des fonds de leu"

caisse créée par arrêté du 12 vendémiaire an *'•

fixe leurs pensions et dispose que le fonds de retraite

se trouvant alors insuffisant, elles seront provisoi-

rement payées sur les fonds du trésor.

2471. — Les divers employés ou agents de la lh:

rection générale des subsistances militaires ont aussi

leur caisse particulière. Leurs pensions se règlent

par application d'une ordonnance spéciale du 28

nov. 1821, insérée au Bulletin des lois à la date dll

1er juillet 1832.

2472. — Je ne mentionnerai que la dispositif1

exprimée dans l'art. 9. Cet article prévoit l'interven-

tion des compagnies auxquelles on a si souvent Il'

cours pour assurer le service des subsistances.
Il

porte que les services rendus dans les entrepises

privées ne seront admissibles, pour la retraite, qu aU'

tant que les traités auront assimilé, par clause <~

presse, les employés desdites entreprises à ceux dll

gouvernement.
24-75. — Les règlements applicables aux divei'^

caisses de retraite du département de la guerre
0111

cela de commun qu'ils admettent, chacun dans UIlC
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plaine mesure, les services civils à compter dans la

liquidation des pensions. Nous avons même dû faire

OOserverà l'égard du décret du 2 février 1808 , que
la

jurisprudence exige que ces services soient con-

voies aux conditions d'admissibilité propres aux

administrations dans lesquelles ils ont été rendus

(Î,OY- suprà, n° 2467); et on ne saurait douter que la

règlene soit applicable à tous les autres règlements.
Maispour la plupart des administrations civiles, les

ordonnances sur les pensions de retraite se sont

abstenues de déterminer l'âge à partir duquel les

Services civils seraiept comptés. Une ordonnance du

26
décembre 1832 a eu pour objet de combler cette

aeune ; elle statue, par analogie avec les dispositions

^sacrées par l'ordonnance du 12 janvier 1825 et

es divers règlements explicites sur ce point;, que les

services civils admissibles pour la retraite, dans le dé

partement de la guerre, ne seront comptés qu'à
Partir de l'âge de vingt ans accomplis.

2414
—

Le décret du 4
mars

1808 soumet les

fonctionnaires et employés compris dans l'organisa-

ljln
du ministère de la

marine,
en France, au décret

Il 2 février 1808, relatif aux employés du ministère -
de l'administration de la guerre. Ils ne s'en dis-

tinguent
que par la spécialité

de la caisse sur
laquelle

~s pensions et secours sont imputables, qui est la

Caisse
des Invalides de la marine. (Foy. arrêté du 11

Veûtôse an xn, et Décr. 4 mars 1808, art. 2.)

2475. — Les pensions de la marine sont payées

Goiïlttiedette de l'état ; néanmoins elles ne sont point

^es
sur les fonds généraux, mais bien sur la

caisse des Invalides de-la marine. (Vey. L. 18 avr.
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1831, art. 26.) Il m'est donc permis de placer ici,

l'exposé des règles qui les concernent.

2476. — « Le droit à la pension de retraite d'an-

« cienneté est acquis, pour les officiers de la marine

« et pour les marins de tous les grades, à vingt-cinq
« ans accomplis de service effectif.

« Dans les autres corps de la marine, le même

« droit est acquis à trente ans accomplis de service

« effectif.

« Toutefois, les individus de ces derniers corps

« qui réuniraient, ou* six ans de navigation sur leS

« vaisseaux de l'état, ou neuf ans tant de navigation
« sur lesdits vaisseaux que de service dans les cc

« lonies, seront assimilés aux marins. Mais dans ae'

« cun cas, le service des colonies ne motivera de ré-

« duction sur la durée légale des services que pour

« les individus envoyés d'Europe. » (Voy. L. 18

avr. 1831, art. 1er.)

2477. — La distinction entre les membres du

corps de la marine dont le service est empreint
du

caractère militaire ou se fait à la mer, eties f^

tionnaires attachés à une autre nature de service.

n'a pas seulement trait à l'époque à laquelle la pew

sion est acquise ; nous la verrons s'appliquer ég^

ment à la quotité que la pension est susceptible
d'nt;

teindre. Mais, dans les cas où elle a lieu, l'assin^'
tion des fonctionnaires de la seconde catégorie à eel1).

qui sont compris dans la première est complète

absolue ; ils sont fondés à s'en prévaloir pour pill'tY

ciper de tous les avantages accor dés aux militaires et

marins. (Voy. Ord. 29 janv. 1839, Pontus.) )

)

2478. — Les années de service dans la

marine;



TIT. II. CHAP. XXV. DES PENSIONS. 199

ne se comptent que de l'âge de seize ans. Il n'est

d'exception à ce principe que pour le temps passé
dans les conditions qui donnent droit aux bénéfices

de
campagne. La navigation faite dans ces conditions,

de l'âge de dix à seize ans, est comptée pour sa du-

ree
effective, mais à titre de bénéfice seulement.

(Vay. art. 2 et 7.)
La loi de 1831 n'a cependant statué, à cet égard,

q'lepour l'avenir. L'art. 31 stipule que la navigation
faite sw les bâtiments de l'état antérieurement à la

Promulgation de la loi, sera comptée comme service

effectif, à partir de l'âge de dix ans, et d'un autre

côté, l'art. 33 réserve en général tous les droits ac-

quis en vertu de dispositions antérieures. Cette ré-

serve est naturellement applicable aux services ac-

complis avant l'âge de seize ans, sous l'empire du

décret du 11 fructidor an xi. Ce décret admettait,

P4'
son art. 4, les marins qui avaient embarqué à

age de dix ans, et au-dessus, à faire compter leurs

services de l'époque de leur premier embarquement,
sans d'ailleurs établir aucune distinction entre le

temps passé à terre et celui passé à bord, à partir de

CeMoment. (Voy. Ord. 30 août 1842, de Per-

rln.)( 1)

2i79. — L'art. 5 accorde quatre années de ser-

vice effectif, à titre d'études préliminaires, aux élè-
Vesde l'École polytechnique, au moment où ils

entrent dans les corps de la marine, et admet augsi

(1)Pour lesélèves embarqués sur les vaisseaux d'instruction, en

u du décret du 27 septembre 1810,1e service date également

(14
,Iourde l'embarquement. [Voy. Décr.27 sept. 1810,art. 4.) Mais11
^arquement ne pouvait avoir lieu qu'à treize ans (Voy. art. 3.)
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comme service effectif, le temps passé à l'école na-

vale, à partir de seize ans.

2480. — Le temps passé dans un service civil

donnant droit à pension, est compté pour la pen-

sion de la marine, pourvu toutefois que la durée des

services dans ce dernier département, soit au moins,

de vingt ans en France, ou de dix ans dans les co-

lonies pour les individus envoyés d'Europe. (Voy.

art 4.)

2481. — La faveur attachée au service militais

suit les membres de l'armée de terre qui entrent dans

la marine. Le temps de service antérieur à leur ad-

mission est compté d'après les règles qui régissent
les pensions de l'armée de terre. Il leur suffit même

de justifier, à l'époque de la liquidation, de six uns de

navigation sur les vaisseaux de l'état, ou de neufaflS

tant de navigation sur lesdits vaisseaux que de sel"
j

vice dans les colonies, pour être assimilés aux
m8'j

rins, relativement à toute la durée de leur service,

(Voy. art. 3.)

2482. — Mais la loi du 18 avril 1831 fait,
de

même que celle relative aux pensions de l'armée

de terre, une condition particulière aux services De,

complis à l'étranger. « Les services hors des armées

« nationales, qui ne sont devenus admissibles polir
« la pension de retraite qu'en vertu des ordonnant
« des 25 et 31 mai 1814, ne peuvent être compteS
« qu'autant qu'ils sont accompagnés de quinze

ge's

Il a d'ailleurs été décidé que le temps passé sur ces vaisseaux,en

qualité d'élève, devaitentrer dans la liquidationde la pension,soU
la protection de l'art. 55 de la loi de 1851. (rO!I- Ord.25janvier

1839,Dauthietde Sisgan.)
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« au moins de service effectif dans lesdites armées

« nationales.

« Dans aucun cas, les campagnes faites dans le
wcours desdits services ne donnent lieu au bénéfice

« des art. 7 et 8 (1).
« Les années de service et les campagnes dans

((les armées des états en guerre contre la France
« ne sont jamais comptées pour les pensions.

«
Toutefois, les droits acquis par les traités ou les

(<
décrets antérieurs à 1814 sont maintenus; » et

d'un autre côté, la portée de l'exclusion est singuliè-

rement restreinte par une décision, que M. Dumesnil

Clteen ces termes : « D'après une décision ministé-

« rielle du 27 juin 1834, rendue sur l'avis du comité
(<du conseil d'état de la guerre et de la marine, sont
(1

admissibles, les services rendus par les anciens
(<

officiers de marine, pendant leur émigration, à la
((

solde des puissances étrangères.
«Cette décision est motivée sur ce que l'exclusion

(<
Prononcée par le troisième paragraphe de l'art. 32

« de la loi du 11 avril 1831, reproduite dans l'arti-
(<de 34 de celle du 18 avril, n'était applicable qu'aux
<(

services rendus dans les corps étrangers propre-
« ment dits; et que bien que les corps d'émigrés
( aient été successivement à la solde de l'Autriche,

de
l'Angleterre et de la Russie, ils ne pouvaient

«
pas être considérés comme faisantpartie intégrante

((de l'armée de ces états. » (Voy. p. 405 , n°78.)

m'
2483. - L'art. 6 prévoit le cas où un marin ad-
ISà la retraite, par exemple pour cause de blessu-

(I; C'pst-h-direan\ bénéficesdo campagne.
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rcs, est ultérieurement rappelé au service actif, et

il dispose que le temps passé hors de l'activité avec

jouissance d'une pension, ne peut entrer dans la h"

quidation de la pension nouvelle. Il interdit égale"

ment de tenir compte du temps pendant lequel
une

pension a pu être cumulée avec la solde d'activité

dans les corps détachés de la garde nationale comme

auxiliaires de l'armée. Le pensionnaire n'est adroil

à se prévaloir des services rendus dans ces corps

qu'en ce qui concerne les blessures ou infirmités et

les campagnes, et pour réclamer les droits ou béné-

fices qui y sont attachés.

2484. - Nous nous occuperons bientôt des bles-

sures et infirmités. Le bénéfice de campagne
est

réglé par l'art. 7, en ces termes : « Les officiel

« marins et autres, qui auront le temps de service

« exigé par les articles précédents pour la pension

« d'ancienneté, seront admis à compter en sus

« bénéfices de campagnes, d'après les règles
sur

« vantes :

« Sera compté pour la totalité en sus de sa durée

« effective, le service qui aura été fait : 1° en temp

« de guerre maritime, à bord d'un bâtiment de l'é-

« tat ; 2° à terre, en temps de guerre, soit dans leS

« colonies françaises, soit sur d'autres points
boJ's

« d'Europe, pour les individus envoyés d'Europe

« 3° le temps de captivité à l'étranger des officie^'

« marins et autres, faits prisonniers sur les b~

a ments de l'état ou sur les prises faites par les b{¡"

« timents de l'état ; 4° le temps de navigation
des

« voyages de découverte ordonnés par le gouverne-

« ment;
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« Sera compté pour moitié en sus de sa durée ef-*

« fective : 1° le service en paix maritime à bord d'un
«

bâtiment de l'état ; 2° le service à terre en temps
((de paix, soit dans les colonies françaises, soit sur
(( d'autres points hors d'Europe, pour les individus

envoyés d'Europe;
« Sera compté pour sa durée simple, le service

((
fait, en temps de guerre, à bord d'un bâtiment

( armé en course, ainsi que le temps de captivité en

cas de prise ;
« Et pour une moitié de sa durée effective, le

(t
service fait en guerre comme en paix, sur les hâ-

(
timents ordinaires du commerce.

« Dans tous les cas ci-dessus spécifiés, la navi-

« gation faite à l'âge de dix à seize ans sera comptée

pour sa durée effective, mais à titre de bénéfice

(< seulement.

,,Les bénéfices résultant de la navigation sur tous
<(

autres bâtiments que ceux de l'état ne peuvent
«

Jamais entrer pour plus d'un tiers dans l'évaluation
(<

totale des services qui donnent droit à pension. »

, 2485. — Le premier paragraphe, relatif au ser-

vIce fait à bord des vaisseaux de l'état en temps de

guerre maritime, veut être éclairci. L'avantage qu'il

consacre ne saurait appartenir à tous les bâtiments

état, par le seuJ effet de l'existence de la guerre.
Le

législateur n'a statué qu'en faveur des services

lendus en campagne, et ce n'est que comme impli-

quant
le service de campagne qu'il a pris en consi-

dération l'état de guerre. Sa disposition doit donc

être restreinte en ce sens que, même en temps de

gUerre, le service accompli à bord d'un bâtiment de
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l'état ne comporte le bénéfice de campagne qu ju-

tant que le bâtiment a fait campagne ou a eu cette

destination. On l'a fort nettement décidé à l'égal

d'un commis de la marine employé de 1804 à

à bord d'une corvette stationnaire sur la rade de

Port-Louis. On a considéré que les bâtiments W

ployés comme stationnaires, sur la rade des ports sont

affectés à un service sédentaire, et ne sont pas
de*'

tinés à faire campagne; et on en a conclu que
le

temps passé sur ces navires ne devait compter que

pour sa durée effective. (Voy. Ord. 25 déc. 1fHO,

Blanlot.)
!

2486. — L'art. 8 donne les règles pour calculer

la durée des services auxquels est attaché le bénéfice

de campagne. La campagne dans laquelle l'officier,

marin ou autre a. été blessé et mis hors de service

compte pour une année entière. En tout autre cas;

on suppute le temps écoulé à partir de la mise cO

rade jusqu'à la rentrée dans un port de France, et'

sur cette période, le mois commencé est cotlll)té

comme fini. Néanmoins,. s'il y a retour immédiat à

la mer, il ne peut être compté qu'une année de bé-

nétice pour chaque période de 12 mois, plus le mOIs

commencé lors du désarmement.

Le service, tant sur les bâtiments armés en course

que sur les navires du commerce, n'est compté que

du jour du départ du bâtiment pour sa destination.

Il ne comprend ni le temps de l'équipement, ni (,elel

de la relâche dans un port de France, toutes les f/IIS

que cette relâche a excédé quinze jours.

2487. — La pension d'ancienneté est. fixée enl'1

un minimum et un maximum déterminés par un



TIT. Il. CHAP. XXV. DES PENSIONS. 205

Annexé à la loi du 18 avril 1831, pour chaque

grade.

Le minimum est acquis à l'expiration du temps ri-

Creusement exigé, et s'accroît, par chaque an-

liéede service en sus et chaque année de campagne,
un

vingtième de la différence du minimum au maxi-

IIIltm.
[Voy. art. 9.)

2488. — Pour avoir droit à la pension d'un grade,
Onest tenu de justifier de deux ans d'activité dans ce

Me.
(Voy. art. 10.) La même obligation pèse sous

te
l'apport, sur tous les fonctionnaires du corps de

marine. (Voy. Ord. 19 juin 1838, Augier.)

^489. —La loi ajoute qu'une augmentation du

^ûquième de la pension, même au delà du maxi-

"t, est accor d ée à tout officier, sous-officier,

'laitier-maître et caporal, ayant douze ans accom-

^'s d'activité dans son grade ( Voy. art. 11); mais

1 est là un avantage particulier aux militaires ou à

euXqui leur sont assimilés d'après l'art. 1erde la loi.

(Voy. Ordo 27 février 1835, Piécour.)
Un secrétaire de division forestière, qui n'avait

i, nitiais
navigué sur les vaisseaux de F état, ni servi

, ansles colonies, s'est vainement prévalu de douze

d' activité dans son grade pour obtenir le cin-

Meme en sus de sa pension [Voy. Ord. 19 août

1837Legonidec) ; tandis que ce bénéfice a été au

(°ntraire? accordé à un trésorier des invalides de la

Inarine, qui justifiait de plus de six ans de navigation

SUrles bâtiments de l'état. (Voy. Ord. 29 janvier

39, Pontus.)

[,
2490. — Le grade ne s,, constate d'ailleurs, dans

1 Ravine comme dans l'armée de terre, que par un
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brevet délivré par l'autorité compétente. Ce brevet

ne peut être suppléé ni par la qualification donner

dans un ordre de service, ni par le taux de la solde

ou par le montant des retenues qu'elle a subies-

(Voy. Ord. 19 juin 1838, Touzet.) ,

2491. — Les blessures et infirmités donnent droit

à une pension spéciale. La condition est, pour
leS

blessures, qu'elles soient graves et incurables, et

qu'elles proviennent d'événements de guerre
o11

d'accidents éprouvés dans un service commande;

pour les infirmités, qu'elles soient graves et incura-

bles, et qu'elles soient reconnues provenir des faU"

gues ou des accidents du service-. (Voy. L. 18 avr.

1831, art. 12.)
Une ordonnance du 26 janvier 1832 a tracé leS

règles à suivre pour justifier de l'existence de ceS

conditions.

2492. — Dès que les blessures ou infirmités oot

occasionné la cécité, l'amputation ou la perte abso:

lue de l'usage d'un ou de plusieurs membres, le droIt

à la pension est acquis. Dans les cas moins
graves,

il faut : pour l'officier, qu'elles le mettent hors d"

tat de rester en activité, et lui ôtent la possibilité
d y

rentrer .ultérieurement; pour tout individu au-des-
sous du rang d'officier, qu'elles le mettent hors de"

tat de servir et de pourvoir à sa subsistance. (foy,

art. 13 et 14.) 1

2493. — Les art. 15, 16 et 17 fixent la quotl

de la pension, et l'art. 18 dispose expressément
la fixation a pour base le grade dont l'officier, marin
ou autre est titulaire, et que ce genre de pensif

comporte l'augmentation du cinquième dans les cas
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eUux conditions déterminés pour la pensio n'd'an-

Clenneté.

249 i. — Les veuves d'officiers, marins ou autres,

Mortsen jouissance de la pension de retraite, ou en

Nsession de droits à cette pension, ont droit à la

Version, pourvu que le mariage ait été contracté

deuxans avant la cessation de l'activité du mari, ou

M existe un ou plusieurs enfants. (Voy. art. 19.)
Cettecondition même ne saurait, suivant nous, s'en-

tendre que de la pension d'ancienneté. Si la pension
aVaiteu pour cause des blessures ou infirmités, il

8ufifiraitsans doute que le mariage fût antérieur à

Ces
événements , événements imprévus de leur

nature.

Ont également droit à une pension : « 1° les veu-
((

ves d'officiers, marins ou autres, qui ont été tués

<( dansun combat, ou qui ont péri dans un service

commandé ou requis; 2° les veuves d'officiers,
(

marins ou autres, qui ont péri sur les bâtiments
( de l'état ou dans les colonies, et dont la mort a
«

été causée soit par des événements de guerre, soit
«

Par des maladies contagieuses ou endémiques, aux

Uîfluences desquelles ils ont été soumis par les
«

obligations de leur service; 3° les veuves d'officiers,
«

Marins ou autres, qui sont morts des suites de

Usures reçues, soit dans un combat, soit dans
«

Unservice commandé ou requis. (Voy. art. 19.) (1)

2495.—La loi s'en explique ici formellement,

s
~1.le ministre a dit, pour expliquer ce qu'on entend par un

service
requis : « Souvent il arrive qu'un bâtiment de guerre a

«besoindellassistanced'un autre bâtiment, et qu'il requiert l'équi-«
pagede ce bâtiment de lui prêter secours. Si le bâtiment requis
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on exige seulement que le mariage soit antérieur

événements qui ont causé la mort ; et quant à la JUS'

tilication de la cause, de la nature et des suites dft

blessures, elle a lieu conformément à l'ordonnait

réglémentaire du 26 janvier 1832.

Mais dans tous les cas, le droit à la pension PoUI

la veuve, et même pour les enfants, est subordonné

une condition : c'est que le mariage, s'il a été co"

tracté dans les circonstances prévues et régies par

décrets des 16 juin et 3 août 1808, ait été autOrise,

conformément à ces décrets. (Voy. L. 18 avril 183j,

art. 19.)

2496. — Le convoi à un second mariage neSl

pas mentionné comme de nature à faire perdre 1i1,

bénéfice de la pension. Il en est autrement dela^

paration de corps ; elle emporte déchéance du droll

à la pension, qu'elle ait été prononcée pour ou cou^

la femme. (Voy. art. 20.)

2497. —A défaut de la veuve, décédée ou iraf

pée dedéchéance, l'enfant ou les enfants
mineurs011:

droit, quelque soit leur nombre, à un secours anotle

égal à la pension que la mère aurait été susceptl) 1
d'obtenir. Ce secours leur est payé jusqu'à ce t|llt

le plus jeune ait atteint vingt-un ans accomplis, cal

la part des majeurs est réversible sur les niiiietl""

(Voy, art. 21.) ,1
2498. — Quant à la quotité de la pension

Polf
les veuves et les enfants, elle est une et absolue.

E

est fixée au quart du maximum de la pension
a

« est un bâtiment de commerce, il est juste que les hommeS"1
« l'équipage qui ont pris part à l'action jouissent du mêmebén

* que ceux du bâtiment de guerre. »
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T. IV. 14 .-

cÎenneté affectée au grade dont le mari était titu-

bé. Néanmoins, la pension des veuves des amiraux
estde 6,000 fr., et celle des veuves des marins ou au-

tfes au-dessous du rang d'officier ne peut descen-

Ire au-dessous de 100 fr. (V oy. art. 22.);

2499. — Dans les dispositions dont nous venons

présenter l'analyse, la loi s'est occupée des offi-

~s de la marine, des marins et de tous les fonc-

J^Qaires
attachés aux divers corps de la -marine.

la
elle n'a fait nulle mention des officiers, sous-

^ciers et soldats des troupes de la marine. C'est

Ven effet, ils suivent pour leurs pensions, le sort.

ip'stnembres de l'armée de terre. La loi du 18 avril

déclare que les dispositions de la loi du 11 avril

leur sont seules applicables, sauf le bénéfice

Citant de son art. 1er en ce qui concerne l'épo-

à
laquelle ils peuvent acquérir le droit à la pen-

Sieod'ancienneté. (Voy. art. 23.) On doit donc se

JeP*rter au commentaire que nous avons donné de
-119FLer

au commentaire que nous avons uumie uo

Iti sur les pensions de l'armée.

^499 bis.
-

A l'égard des magistrats et employés

-

^ministration dans les colonies, l'art. 24 porte :
*

La
pension des magistrats et autres fonctionnaires

Il
4e l'ordre judiciaire attachés au service des colo-

* ^es.est, à parité d'office, réglée sur les mêmes ba-
1

Seset fixée au même taux que celle des magistrats
(l

ftr&ployës en France, sauf les bénéfices résultant
Ilj. ,.-. ,'(

(es art. 1er, 4 et 7, pour les individus envoyés

(( 1J'v,,Europe.

-

IlLa même règle d'assimilation s'applique aux

Actionnaires civils des colonies, autres que ceux
Il

qui sont compris dans l'organisation du départe-
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« ment de la marine en France, pourvu que ces foue-

« tionnaires soient rétribués sur les deniers publics-"

Il résulte de ces dispositions que les fonctionnai"

res de l'ordre judiciaire, et en général, tous les foo&

tionnaires civils des colonies, autres que ceux co#'

pris dans l'organisation du département de la marine

en France, partagent le sort des fonctionnaires du

même ordre et du même degré employés en France,

en ce qui concerne la base et le taux de la pensif
La loi réserve simplement à ceux qui ont été envoyé

d'Europe, l'avantage d'être admis à la pension ap^

vingt-cinq ans de services, lorsqu'ils réunissentsli

ans de navigation sur les vaisseaux de l'état ou neul

ans, tant de navigation sur lesdits vaisseaux, que de

service dans les colonies, de faire compter au bout

de dix ans de service dans les colonies, le temps

passé dans un autre service que celui de la marine,

et enfin de profiter des bénéfices de campagne
daOs

les limites marquées par l'art. 7. Ainsi, de méllie

que c'est, en dehors de ces circonstances, aux dispo-

sitions applicables aux fonctionnaires employésel1
France qu'il faut se reporter pour fixer la durée f

service exigée pour la pension ( Voy. Ord. 7
j^

1836, Guichard de Montguers), c'est seulement

le traitement alloué pour le service en France, et pDr

exemple, sur le tiers du traitement des
magistrats

coloniaux que la liquidation de la pension doit se

fectuer. (Voy. Ord. 27 juillet 1842, Gauchard.)

2300. — Mais le renvoi fait à la législation
Pre

pre aux fonctionnaires employés en France s'appli-

quc-t-il même aux pensions pour cause de blessurres

ou d'infirmités ? s'oppose-t-il à ce qu'un magfc^
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pal'
exemple, s'arme des dispositions écrites dans les

art, 12 et suivants de la loi du 18 avril 1821, pour

obtenir une pension dans les cas prévus et determi-
nés

par ces dispositions ?
La lettre de l'art. 24, on en doit convenir, sem-

bleautoriser la résolution de la question dans le sens
del'affirmative. Puisque les fonctionnaires coloniaux

SOntassimilés aux fonctionnaires employés en France

Pour les bases et le taux de leurs pensions, et que les

bénéfices résultant des art. 1", 4 et 7, sont seuls ré-

servés à leur profit, il semble rationnel d'en con-

°W, qu'en dehors de ces trois articles, on ne ren-

contre rien dans la loi du 18 avril, qui puisse leur

etrû
appliqué. Cependant, il est difficile de concevoir

qUetelle ait été l'intention du législateur. Le soin

qU'ila pris de ménager expressément aux employés

envoyés d'Europe les bénéfices attachés au service

colonial, témoigne trop clairement de la volonté de

leurtenir un juste compte des fatigues et des dangers
qU'il

comporte, pour qu'il soit permis de supposer
quil ait voulu les laisser étrangers à des mesures

dont
l'objet est précisément de pourvoir aux consé-

quences qui en peuvent résulter. L'art. 24 n'a en

suivant nous, que le taux de la pension et la

Urée
des services, et laisse sous l'empire exclusif

e la loi du 18 avril, les pensions pour cause de bles-

SUresou d'infirmités, dont le caractère particulier
est

d'échapper à toute condition de durée de servi-

Ces-
Le conseil d'état lui-même n'est point éloigné

e
cette doctrine. Il est remarquable qu'une ordon-

née du 1er mars 1842 a refusé à un sieur Filliard,

fureur du roi à Chandernagor, une pension pour
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cause d'infirmités qu'il réclamait en vertu des dis-

positions spéciales de la loi du 18 avril 1831, DOO

pas par le motif que ces dispositions étaient
inapplj'

cables aux magistrats coloniaux, mais parce qlttl

ne justifiait pas, dans les formes de l'art. - 12 de

cette loi et de l'art. 7 de l'ordonnance du 26 jan"

vier 1832, de l'époque et des circonstances de l °rl'

gine de ses infirmités.

2501. — Une ordonnance réglémentaire du 8 juin

1834, qui porte que les dispositions sur les pensions
de retraite des employés des finances, et particulier"
ment de ceux des douanes, sont applicables aux 0®'

ployés des douanes des colonies de la Martinique et de
la Guadeloupe, sauf que le service dans ces colonies

sera compté pour moitié en sus de sa durée 4'

fective aux employés d'Europe et que les traitement

n'entreront dans le calcul que pour moitié de lellf

chiffre réel, n'offre qu'une application spéciale

principe consacré dans l'art. 24 delà loi du 18 avrf

1831, sans, d'ailleurs, rien ajouter ni enlever à sa

force et à sa généralité. On ne doit par conséquent

faire aucune difficulté d'en laisser le bénéfice aU5

employés du même ordre dans les autres colonies.
ft

défaut de règlement spécial, ils ont pour eux le prin-

cipe général. On l'a décidé au profit des employé
des douanes à Cayenne ( Voy. Ord. 31 août 1831,

Goussard), et il en doit être de même pour les eIl}"'

ployés de l'île Bourbon et des possessions françaises

dans l'Inde. L'Algérie seule, échappe à ce régime et
demeure soumise à l'empire de règlements partie11'
liers.

2502. — La loi sur les pensions de la marinc
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Prévoit et détermine dans l'art. 28, les circonstances

^sceptibles de mettre obstacle aux droits qu'elle a

lnstitués. « Le droit à l'obtention ou à la jouissance
(<

d'une pension de retraite est suspendu : par la
((

condamnation à une peine afïïictive ou infamante,

pendant la durée de la peine ; par les circonstan-
((ces qui font perdre la qualité de Français, durant
(<la privation de cette qualité ; par la résidence hors

du
royaume, sans l'autorisation du roi, lorsque le

«
titulaire de la pension est Français ou naturalisé

*
Français. »

2o05.
—

Enfin, je terminerai par une observa-

tl011destinée à préciser la portée de l'abrogation de

tous les règlements antérieurs sur les pensions de

retraite de la marine, abrogation expressément pro-

n'ncée
par l'art. 37. Cette abrogation ne frappe que

es dispositions relatives aux pensions de retraite;

elleest notamment, étrangère aux pensions dites

dCrrti-soldes auxquelles les marins ont droit de pré-

tendre après 300 mois de navigation mixte pour le

commerce et pour l'état, et les ouvriers non navi-

gants des ports, après 300 mois de service dans les

pénaux (Voy. Instruc. ministér. du 16 mai 1831,

C!^epar M. Dumesnil, p. 410 ) ; et laisse en pleine

vWur la loi du 13 mai 1791, le décret du 15 ger-

mai
an m, et les ordonnances des 22 janvier 1824,

rnails 1826, 29 juin 1828 et 9 octobre 1837, qui

1 fissent ces demi-soldes.

d
2504. — Les employés des bureaux du ministère

C l'agriculture et du commerce suivent le sort des

eiïlployés du ministère de l'intérieur. Le règlement
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renfermé dans le décret du 4 juillet 1806 leur est

commun.

2505. — L'administration des haras et celle

préposée à la vérification des poids et mesures sont

d'ailleurs, les seules qui jou^jnt des avantages

d'une caisse de retraites.

Les pensions de retraites et Secours annuels à ac"

corder aux employés de l'administration des haraS

et des écoles vétérinaires, et aux veuves et orphelin
de ces employés, sont régies par une ordonnance "é'

glémentaire du 20 juin 1827. Les règlements ante"

rieurs, expressément abrogés par l'art. 36 de cctlc

ordonnance, n'ont plus d'effet possible que relative-

ment aux services accomplis sous leur empire et qUI

constituaient, au moment de l'abrogation, de verit"'
bles droits acquis. ( Voy. en ce sens M. Dumesnil>

p. 330.)

La caisse de retraites des employés de la vérifié

tion des poids et mesures, dont l'établissement le

date que du 1er janvier 1828, n'a commencé son';Cl

vice qu'à compter du 1" janvier 1829. Les pensions

assignées sur cette caisse se règlent par application^1
décret du 4 juillet 1806 (1), combiné avec l'art. [

de l'ordonnance du 1" décembre 1827, qui a coflstl

tué la caisse.
1

2506. - Il en est des employés des bureaux(

ministère des travaux publics comme des cmpl0)1,

du ministère du commerce; le décret du 4juillet
180

fait leur loi commune.

111\l"
(1)Nousavonsétudié ce décret dans son applicationaux cmi1'0'

du ministère de l'intérieur. (Voy. supra, no2581.)
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2507. — Les pensions des membres du corps des

ponts et chaussées ont leurs règles dans les dispo-

sons du décret du 7 fructidor an xii et des ordon-

nées des 9 janvier 1840, 10 juillet 1840 et 5 août

de la même année. L'ordonnance du 9 janvier fixe le

Maximum de la pension de retraite pour les conduc-

teursdes ponts et chaussées; celle du 10 juillet étend à

leurs veuves les dispositions relatives aux pensions
des veuves des ingénieurs. Une ordonnance du 5 août

1840 détermine l'âge à partir duquel les élèves peu-
vent

compter leurs services, et une seconde ordon-

nance du même jour, assigne un maximum à la

pension des inspecteurs divisionnaires.

2S08. — Les inspecteurs de la navigation atta-

chés au département des travaux publics subissent à

Mrdu 1erjanvier 1840, les retenues, et sont admis

à pension d'après les bases posées par le décret du
1
fructidor an xn.

C'est aussi dans ce décret combiné avec les dis-

Positions d'un décret du 10 novembre 1807, inséré

au Bulletin des lois, à la date du 22 mars 1833,
que se trouvent les règles applicables aux officiers

deport de tout grade.

2o09. — Le corps des ingénieurs des mines est

Ptacé sous l'empire du décret du 18 novembre

1810
et de deux ordonnances du 5 août 1840, dont

Une détermine l'âge à partir duquel les élèves peu-
Vent

compter leurs services , et l'autre fixe le maxi-

mum de retraite des inspecteurs divisionnaires de

Secondc classe.

^10. -- Deux caisses distinctes sont affectées

au service des pensions dans le département du mi-
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nistère de l'instruction publique. L'une sert les pen-

sions des fonctionnaires et professeurs de l'université

et des employés des bureaux du ministère. L'autre

est spéciale aux principaux et régents des collèges

communaux.

2511. — La liquidation pour les employés
des

bureaux du ministère doit, en l'absence d'un règle-

ment particulier, s'effectuer conformément au de"

cret du 4 juillet 1806. Mais le régime des pensions

pour les membres de l'université repose sur des ba-

ses moins étroites. Ils sont notamment favorises

par l'immunité des conditions relatives à l'âge, en
cas d'infirmités contractées dans les fatigues du pro"

fessorat.

2512. — Les fonctionnaires de l'université, à sa-

voir : le grand-maître, le chancelier, le trésorier, les

conseillers, les inspecteurs de l'université, les ref'

teurs des académies , leurs inspecteurs, les doyenS

ordinaires, les professeurs des facultés, les proviscurs

des colléges royaux, les censeurs, les
professeurs?

les principaux des collèges, les agrégés, les secré-

taires des académies, les secrétaires de facultés DOm"

més parle ministre, les économes des colléges royaux

et enfin, les maîtres d'études de colléges royaux (11"

ont obtenu une nomination du ministre, sont adnllb

au bénéfice des pensions. Ces pensions sont liquide^

conformément auxdispositions combinées de la lOI

du 11 floréal an x, art. 42 ;du décret du 17 mai 1808,

art. 123 et 124; d,e l'arrêté du conseil royal de l'un'"

versité du 18 avril 1809; du décret du 18 oct. 1810,

et, plus spécialement, des ordonnances des 19 avril

1820, 25 juin 1823 et 1er avril 1830.
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2515.—Le régime des pensions sur caisses de re-

tenue a été étendu aux principaux et régents des col-

les communaux par l'ordonnance du 25 juin 1823.

Leurspensions sont liquidées par application de cette

ordonnance, etdu décret du 18oct. 1810, art. 1 et4,

de l'ordonnance du 19 avril 1820, art. 3, et de

Ordonnance du 1er avril 1830, qui règle la position
des veuves.

2514. - Nous devons aussi, pour ne rien omettre,

llientionner une ordonnance du 13 avril 1839. Elle

Pourvoit à la conservation des droits de retraite au

profit des fonctionnaires de l'instruction publique

employés en Algérie.
>

251 o. — Il n'est aucune des caisses de retenue

que
nous venons d'énumérer, dont la destination soit

de
Ménager une rémunération aux services rendus

ans les administrations départementales ou com-

^y&ales. Les règlements prennent, au contraire, le

"ill
d'exclure des liquidations ce genre de services.

rendant, les considérations de justice et d'utilité

Clique qui ont présidé à l'institution des pensions

4e
sont pas moins applicables aux communes et aux

^itementsqu'àrétatlui-même.
Depuis longtemps,

gouvernement s'efforce d'amener les principales

Coir|niunes et les départements à suivre sous ce rap-

Port, l'exemple des administrations générales et à

jjl°fiter
du système des retenues pour l'établissement

de caisses
de retraites au profit de leurs employés.

^Joiivd'hui, presque tous les départements et bon

nolnbre
de villes possèdent des caisses de retraites ,

rOI:Lles règlements particuliers, soumis à la délibé-

rî)t'°n du conseil général ou du conseil municipal,
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suivant qu'il s'agit d'un département ou d'une com-

mune, et à l'approbation du ministre de l'intérieur

et du conseil d'état, ont été homologués par des oiv

donnarices royales, spécialement rendues pour
cha-

que caisse.
2516. — A Paris, la même caisse est cornniune

aux employés de la préfecture et à ceux de diverses

administrations municipales, à savoir : de la cofl1'

mission des contributions directes, des mairies, de

la caisse de Poissy, des abattoirs généraux et du

bureau central du poids public. Leurs pensions
son1

liquidées d'après les dispositions du décret du 4 jlJl1"

lot 1806 (1). (Voy. Ord. du 13 nov. 1822, art. 1 et 5.)

2517. '- Les administrateurs et employés
deS

hospices et hôpitaux, dans la même ville, ont lJIle

caisse créée et régie par un décret du 7 fév. 1809 (2).

Et les employés du morit-de-piété, sont sous l'e^

pire d'une ordonnance du 21 décembre 1832, inséré

au bulletin des lois sous la date du 14 janvier
1833*

2518. — Il n'est pas sans exemple, que des villeS

possédant des caisses de retraites autorisées par 10

gouvernement, soient dénuées de règlements parti-

culiers pour la liquidation des pensions. Mais on a

pour ce cas, une règle dans un avis du conseil d'état

du 17 nov. 1811, approuvé par l'empereur, en fa"

veur de deux employés de la ville de Bruxelles, 'd311S

le département de la Dyle. Il en résulte qu'en
1'^

(1) Voy. suprà, n°2381.
(2) Aux termes d'un décret du 18 mars 1813, les dispositionss.

décret du 7 février 1809sont applicablesaux pharmaciens des
IIOS'

pices et hôpitaux de Paris, tandis qu'elles doivent rester étrnnger
aux médecins et chirurgiens.
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lellee de règlement particulier, c'est le décret du 4

Juillet 1806 qui doit servir de règle pour accorder

despensions aux employés des administrations dé-

partementales ou municipales;

g 2. — De la prohibitiondu cumul.

$>19. principe prohibitif du cumul.

'<>20.
— Exceptions à ce principe.

«21.
En dehors des exceptions, la prohibition est générale.

^22. —
Déclaration relative au cumul, dans le certificat de vie.

025.- Définition du traitement, relativement a la prohibition
du cumul.

'•Wt.
Des traitements payéssur les fondsmunicipaux.

>i25.- L'interdiction du cumul met-elle obstacleà la jouissance
simultanée d'une pension sur les fonds généraux du

2~
trésor et d'une pensionsur caissede retenue?

026.- Conséquences,par rapport à la liquidation,de la solution

donnéeà cette question.
v27.— Applicationde la loi prohibitivedu cumul.- Compétence.

— Peine.

<>28.
- Effetsde la radiation.

0i'}-- Prohibition du cumul en ce qui a trait aux pensionssur

2""
caissesde retenue.

- Pensions sur la caissedes affairesétrangères.

2:->"
- Pensionssur la caissede la magistrature.

2532
- Pensionsdes administrationsfinancières.

^>o.
- Pensionsde la marine.

!'
— Défaut de

sanction.20. - Pensions des villes et départements.

l
2519. — Le principe que nul ne peut cumuler

(eux pensions, ni jouir en même temps, d'une pen-

^l0ïl
et d'un traitement, a été proclamé dans la loi

%lamentale du 3 août 1790, et se trouve aujour-
d'hui consacré et réglé par les lois des 25 mars 1847

ctl5 mai 1818.

2520. - On ne peut dire que ce principe soit
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absolu. La loi de 1817 déclare expressément que
les

pensions de retraite pour services militaires pour"

l'ont être cumulées avec un traitement civil d'acti-

vité. (Voy. art. 27.) Et aux termes des art. 12 et 13

de la loi du 15 mai 1818, les pensions des vicaii'eS

généraux, chanoines, curés de canton septuagénai-

res, et celles dont les chevaliers de Malte présents11
la capitulation de l'île, jouissent en vertu de cette

capitulation, peuvent se cumuler avec un traitent

d'activité, pourvu que la pension et le traitement ne

s'élèvent pas ensemble à plus de 2,500 fr. Les pen-

sions des académiciens et hommes de lettres atta"

chés à l'instruction publique, à la bibliothèque
du

roi, à l'observatoire ou au bureau des longitudes, peU'

vent également (lorsqu'elles n'excèdent pas2,000fr*
et jusqu'à concurrence de cette somme, si elle$

l'excèdent) se cumuler avec un traitement d'activité

pourvu que la pension et le traitement ne s'clèvefr

pas ensemble à plus de 6,000 fr. Entin, le cumul 00

autorisé en général, pour les pensions et traitement

de toute nature qui, réunis, n'excéderaient p8*

700 fr., et seulement jusqu'à concurrence
de ectte.

somme.

2521. — Mais en dehors de ces exceptions,
la

disposition prohibitive du cumul est éminemment

générale. Les pensions accordées à titre de récofl1'

penses nationales ne jouissent, elles-mêmes, d'aucun

privilége. Elles ne peuvent être cumulées avec Il
traitement ou une pension, qu'en vertu d'une

.dl'1'

position formelle à cet égard, dans la loi qUI le
institue (1). t

(1) Dans le passé, les pensionsaccordéesaux grand'croix,
cofl1(1) Dans
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2o22. — « Tout pensionnaire est tenu, d'après

(d'art. 14 de la loi du 15 mai 1818, de déclarer
((dans son certificat de vie, qu'il ne jouit d'aucun
(<

traitement sous quelque dénomination que ce soit,

« ni d'aucune autre pension ou solde de retraite,
((soit à la charge de l'état, soit sur les fonds de la
(!

caisse des invalides de la guerre ou de celle de la

11 Marine; et l'art. 15 de la même loi ajoute : « Ceux
(<

qui, par de fausses déclarations, ou de quelque
!l

Manière que ce soit, auraient usurpé plusieurs

« pensions ou un traitement avec une pension, se-
*

rOnt rayés de la liste des pensionnaires. Ils seront

"en outre, poursuivis en restitution des sommes

lndûment perçues.
»

2i)25. — Les termes assignés à la déclaration

Jouent
l'étendue qui appartient à la prohibition,

ans tous les cas où elle n'est pas écartée par une

option formelle. La pension est exclusive d'un

Vilement quelconque. Sous quelque forme, à quel-

titre
et selon quelque mode qu'une somme soit

al'Ouéeet reçue, dès qu'elle a pour objet la rémuné-

Failond'un fonctionnaire public, et constitue tout

ou partie des émoluments attachés à son emploi,

^eurs
et chevaliersde Saint-Louis(Foy. L. 14juill. 1819,art. 7),

et
donataires français dépossédés (Foy. L. 26 juill. 4821,

art et.les pensions sur le domaine extraordinaire (Voy. ihid.,

Ce
Ontété exceptées de la prohibition du cumul. La même ex-

e
a été formellement stipulée depuis 1830, pour les pensions

des Abattantede juillet (Voy. L. 13 déc. 1830),des vainqueurs de

laBastille10 ( Foy. L. 26 avr. 1833, art. 2), des gardes nationaux

liou
tués dans l'ouest ou à Paris, dans les journées de juin

'(i" L. 21 avr. 1833) ,et des victimes de l'attentat de Fieschi.
oy.L. 4 sept. 1855,art. 2).
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elle doit être considérée comme un traitement. Le

conseil d'état a ainsi décidé à l'égard d'un conseil

dp cour royale pensionné comme ancien préfet, que

les sommes attribuées aux juges à titre de droits d'el

sistance, et comprises par la loi du 27 ventôse anvIII,

sous la dénomination générale de traitement, ne foi"

ment avec le traitement qu'un seul tout indivis!^'

(Voy. Ord. 29 avril 1829, de Verneilh de Puiraseau)

2524.— La loi néanmoins, n'a envisagé, encela,

que les sommes payées par l'état, et payées pour la

rétribution de services publics. On a voulu débai"

rasser le trésor des prétentions tendant à çum^f

des retraites à sa charge avec des traitements d'acte

vité aussi à sa charge, ce qui offre en soi une in"

compatibilité réelle ; mais on n'a nullement voi^

empêcher un pensionnaire d'améliorer sa positif

sans qu'il en coûte rien à l'état, en ajoutant à la",

compense de ses services passés, le fruit des trava^

qu'il peut supporter encore. Cette doctrine,

inc011'testable dans

son application aux emplois essenA

lement privés, souffrait la discussion relativeifleIlt

aux administrations qui, bien que distinètes et sépai

rées de celle de l'état, n'existent et ne fonctionnelli

que sous sa surveillance et son autorité. Mais la r

risprudence a fait justice des objections et desd0^

tes. Il a été jugé qu'aucune loi ni ordonnance
neddS

fendait de cumuler un traitement payé sur des

follemunicipaux avec une pension de retraite.(Voy.
Or :

17 mai 1826, Laffon de Ladebat.) (1)

(1) Il est vrai que dans la contestation, la pension était

i)
sur la caissede retenue du ministère de l'intérieur, et que

la(lLJ
sion est fondée sur ce que: « aucunes lois ou ordonnancesrO) *
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2^25. — Il résulte d'ailleurs, clairement des ter-

cet des dispositions de la loi, que l'interdiction du

CUrnuln'a trait qu'aux pensions à la charge de l'é-

jatou à une seule des caisses de retenue, celle des

Valides, et qu'elle ne met nul obstacle à la jouis-
sance simultanée de deux pensions établies, l'une

Surles fonds généraux et l'autre sur des fonds de

retenue. La loi de 1818 a restreint sous ce rapport,
la

portée de celle de l'année précédente, qui dési-
»

gnait les pensions sur les fonds de retenue des di-

Vefsesadministrations comme incompatibles avec

pensions sur l'état. (Voy. L. 25 mars 1817, ar-

ticle
27, et Ord. 20 juin 1817, art. 10.)

2526. — Ce changement dans la législation a

donné lieu à l'examen et à la résolution d'une ques-

"'Il
relative à la supputation des services pour la

Nidation. D'après la loi du 25 mars 1817, et pour

concilier les droits des employés admis à réclamer la

tension de retraite, on confondait les services de

jtoture
à être rémunérés sur les fonds du trésor avec

les
services de nature à être récompensés sur les

Ms
de retenue, la pension se réglait sur la géné-

ré
des services et demeurait tout entière à la

îai'ge de la caisse de retenue. (Voy. Ord. 20 juin

art. 15.) Mais dès que la défense du cumul

d
Unepension sur l'état avec une pension sur caisse

e retenue eut été abrogée par la loi de 1818, on

q
10nt formellement interdit le cumul d'une pension de retraite,

«sur
la caissedes retenues des ministères, avecun traitement d'ac-

« tivité sur des fondsmunicipaux.» Mais on ne découvre dans la

discussion,
rien qui autorise h restreindre la solution aux pensions

r dissesde retenue.
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en profita pour venir au secours des caisses de rete-

nue, et il fut déclaré que les pensionnaires auxquels

leurs services donneraient droit à deux pensions,

l'une sur le trésor et l'autre sur une caisse de retfr

nue, n'auraient plus à les faire réunir en une pen"

sion unique sur la caisse de retenue. (Voy. OrdoS

juin 1818.) On avait donc à se demander quelle se-
rait l'influence de ce nouveau principe sur le mode

de liquidation. Le ministre des finances a pris
à

sujet, un arrêté du 17 nov. 1818, dont le disposé

est ainsi conçu : — « Art. 1er. Les anciens services

« déjà récompensés par une pension sur les fonds

« généraux continueront, aux termes de l'art. 15de

« l'ordonnance du 20 juin 1817, à être comptésavec
« les services postérieurs pour régler une pensif
« nouvelle, en raison de la généralité des services.

« Art. 2. Conformément à l'ordonnance du 8 juiHet
« 1818, la pension sur les fonds généraux pouvant
« rester à la charge du trésor, sera déduite de celle
« résultant de la liquidation faite sur la général 1
« des services, et le surplus de cette liquidation

sera

« assigné sur le fonds de retenue. »

Il faut joindre à cet arrêté un avis des comités
de

législation et du contentieux réunis, dont j'empruf0
la citation à M. Dumesnil. (Voy. p. 42.) « Cet avfo

« en date du 8 oct. 1823, a décidé qu'il n'y a^'H

« pas lieu de procéder, sur les fonds de retenue ? a,

« une nouvelle liquidation de pension basée sur la

« généralité des services, lorsque l'employé l'éelj"
« mant jouissait déjà sur les fonds généraux de 1C"

« tat, d'une pension plus forte que celle à laquelle- 1 J. 1 - - - -- *

« ses nouveaux services réunis aux anciens, I)OI'l',
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T. IV. 15

«
l'aient lui donner droit sur les fonds de retenue. »

C'est
le corollaire de la disposition exprimée dans

lart. 2 de l'arrêté du ministre des finances.

2527. —
L'application de l'art. 15 de la loi

de 1818 appartient au ministre des finances. Dès

qu'ildécouvre qu'il y a eu jouissance d'une pension
au

mépris de la prohibition du cumul, il fait le cal-

culdes arrérages indûment touchés, et en même

îetïlpsqu'il condamne à la restitution de la somme,

{
prescrit de rayer la pension des livres du trésor.

¡laISon a contre sa décision, la garantie du recours

auconseil d'état par la voie contentieuse, et alors

ilIèrneque la contravention aux dispositions sur le

Jiuiiul
est incontestable et ne permet pas de se re-

au remboursement, il suffit qu'on puisse se pla-

sous la protection de la bonne foi pour espérer

apper à la radiation. Le conseil d'état se pré"

;,aut
très-volontiers des circonstances particulières de

affaire pour réformer la décision ministérielle, dans

a
disposition qui prescrit de rayer la pension. ( Voy.

Sr?
17 décembre 1841, Lacaille; 16 juillet 1842,

Plnola. )

0'^28.
— Quant aux effets de la radiation, nous

hésitons pas à admettre avec M. Dumesnil (Voy.

')Qge37), qu'ils n'ont trait qu'au passé. L'employé,

tondatnné
à perdre sa pension pour en avoir cumulé

puissance avec un traitement d'activité, sera fondé

Jyenir plus tard, invoquer les services rendus dans

betnploi
auquel était attaché ce traitement, pour

obtenirune pension nouvelle.

2a29. — Nous n'avons considéré jusqu'ici, la

11 Hlion du cumul que dans son rapport direct
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avec les pensions établies sur les fonds généraux
de

l'état; elle n'a en effet, pour objet, dans les lois de

1790, 1817 et 1818, que le soulagement du très01

public.
—

1 La condition des caisses de retenue est, en cela,

ainsi que sous tous les autres rapports, détermi^

parles règlements particuliers à chacune d'elles.

2550. — La pension payée sur les fonds de re'

tenue du département des affaires étrangères, pellt

être ajoutée à une autre pension payée sur les fonds

de retenue d'une autre administration, jusqu'à
con-

currence du maximum le plus favorable aux pen'

sionnaires, mais elle ne saurait se cumuler avec atl'

cun traitement, ni aucune rétribution quelconq11;

pour service actif, et reste suspendue tant qu'il yo

perception d'un traitement. ( Voy. Ord. 19
novernbo

1823, art. 11.) f

2531. —L'art. 16 de l'ordonnance du 23
septeIïr|

bre 1814, qui règle les pensions des membri,,,, dà

cours et tribunaux, porte : « Nul ne pourra cu mol
« une autre pension avec celle qu'il aurait

ob
« en vertu des présentes, sinon dans les cas prélo
a par les lois. Il sera tenu de justifier, par un

a ficat du premier commis des finances chargé
de

« dette inscrite au trésor royal, qu'il ne jouit d^
« cune pension sur les fonds généraux. » Ainsi;0

a bien ici la prohibition du cumul ; mais la niese

prescrite pour en assurer l'observation, ne la
1111d

subsister que vis-à-vis des pensions à la charge

trésor.

2552. — L'ordonnance du 12 janvier 1825, f

ciale aux administrations financières, ne fait nieft
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ducumul que dans la prévision du concours d'une

pensionsur la caisse de retenue des finances avec une

pension à la charge du trésor ; et elle en autorise la

Existence, dans les termes et aux conditions mar-

iés par la loi du 15 mai 1818. Quant au retour

u l'activité de service, il n'entraîne que la suspen-
siondu payement des arrérages. ( Voy. art 43 et 44.)

2553. — Les pensions de la marine jouissent à

jWl du cumul, du même privilège que les pen-
SiOnsde l'armée de terre. L'art. 29 de la loi du

avril 1831
dit seulement, qu'il y aura incompati-

absolue entre la pension de retraite et un trai-

tent d'activité dans le cas où la liquidation com-

Niidra
des services civils, par application de

11
4 de la loi.*• * ae la loi.

2534. — On ne rencontre d'ailleurs, dans ces di-

Vepsrèglements, aucune disposition dont l'objet

S0ltde ménager à leurs prescriptions une sanction

Denale.Les contraventions n'auraient par consé-

d'autre résultat que de motiver une condam-

natIon au remboursement des arrérages indûment

ï)ei'Çus.

P
'-'O. — Les mêmes principes conviennent aux

jasions
sur les caisses de retenue des villes et dépar-

de ces

Dans le silence des règlements, les titulaires

deces
pensions n'ont rien à redouter de la prohibition

Ucumul,
Le conseil municipal de Paris ayant élevé la

J^ention
de contraindre des employés du ministère

des
finances à opter entre leur traitement d'activité

et
Une pension dont ils jouissaient sur les fonds de

enue
de la ville, le comité du conseil d'état attaché

ministère de l'intérieur a émis, à la date du 17 oct.
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1832, l'avis de rejeter cette prétention. « Il a consf

« déré que les diverses dispositions des lois de finan-

« ces de 1817 et 1818 et de l'ordonnance royale do
« 20 juin 1817, relatives aux interdictions de cumul

« de traitements et de pensions, n'ont été rendu1*

« que dans l'intérêt du trésor public; que le coo"

« seil d'état, par l'ordonnance rendue le 17 c131

« 1826, dans l'affaire de M. Laffon de Ladebat, a

« reconnu qu'aucune disposition de loi ou d'ordo"'

« nance n'interdisait le cumul d'une pension surla

« caisse des retenues d'un ministère avec un trai-

« tement d'activité sur les fonds de la ville de Paris;

« que la question est évidemment la même et ne

« peut être résolue que dans le même sens, lorS"

« qu'il s'agit d'une pension sur la caisse des retr

« nues de la préfecture, et d'un traitement d'actif

« dans un ministère. » Le ministre s'est prono^
dans le sens de cet avis ; et le conseil d'état a malW

tenu sa décision par le motif « qu'aucune disposition
« législative n'a interdit le cumul d'une pension
« retraite sur la caisse de retenue des employés de
« la ville de Paris avec un traitement d'activité paîl

« sur les fonds du trésor. » (Voy. Ord. 17 avril 1834,

préfet de la Seine.)

ART.2. — Desdemandes de pensions.

2536. — Délaipour réclamerla pension.
2557. — Prescriptiondes droits à pension.
2558. — Pointde départ de la prescription.
2559. — Les demandes sont adresséesau ministre.
2540. — Faculté et obligationde suivre la voiehiérarchique
2541. — Déterminationdes piècesjustificatives.

2542. —Rigueur des prescriptionsréglementairesa cetégard-
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^3.
Règlesà suivre dans le silence des règlement,s.

H. — Examen de la demande dans les bureaux. — Avis du

2ti
comité.

45.
- Décision.

Du recours.
<47. Formes du recours.

»48. Délai du recours.

^49.
Point de départ du délai. — Règle générale.

~- — Point de départ du délai pour les pensions de l'armée et

de la marine.

2536. — La loi du 17 avril 1833 dispose qu'à l'a-

gir, tout militaire, veuve ou orphelin de militaire,

se trouvera en demeure de faire valoir ses droits

al' o btentiond'une pension ou d'un secours annuel,

s:l'atenu de se pourvoir en liquidation auprès du mi-

Olstrede la guerre, dans un délai dont la durée ne

Pourra excéder*cinq ans ; et que passé ce délai, les

landes
ne seront pas admises. (Voy. art. 6.) C'est

"'Unedéchéance qui n'a été consacrée que pour im-

iter
une limite à l'accroissement des pensions mi-

gres, à la charge du trésor, au moment même où

On
ouvrait, pour y faire face, un nouveau crédit ex-

^rdinaire de 1,500,000 francs. Elle est, par con-

sent, toute spéciale et ne saurait s'étendre même

5Ux
pensions de l'armée de mer, qui sont suppor-

ts
par la caisse des invalides de la marine, et dont

® Payement s'est constamment effectué, sans qu'on

aIt euà réclamer aucune subvention du trésor. ( Voy.

en ce sens, M. Dumesnil, p. 17.)

t
2357. — Les lois et règlements applicables à

toutes
les pensions, sur fonds généraux ou sur fonds

le
retenue, autres que les pensions de l'armée de

ll>e5 n'assignent aucun délai pour l'exercice des
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droits qu'ils instituent. Mais on a dû se demande1,

s'il tombait sous le coup de la prescription trente

naire. M. Isambert n'a point hésité, dans le cours de

la discussion de la loi du 17 avril 1833, à répondre

affirmativement et à déclarer que si des réclamation

pour des droits ouverts depuis plus de trente ans

étaient formées, elles devraient être rejetées.
« ApreS

« trente ans de silence, a-t-il dit, on doit appliquer
« le droit commun, c'est-à-dire la prescription

tren'

« tenaire, puisqu'elle court au profit de l'état,

« comme au profit des particuliers. » Et nous nous

rangeons à cette opinion avec d'autant plus d'ce"

pressement, qu'elle trouve un appui dans un

du comité des finances approuvé par le ministre
la date du 19 avril 1831 : cet avis porte que lesecc^

siastiques ou religieux qui, depuis la publicatiot' do
lois des 18 août 1792 et frimaire an h, ont laisSe

écouler plus de trente ans sans réclamer les pensif

auxquelles ces lois leur donnaient droit, ont el"

couru la prescription (1).

2558. — Dans tous les cas, le point de départ ®

la prescription est marqué par l'événement 4111

ouvre le droit à la liquidation.

2559. — Les demandes de pensions doivent

adressées avec les pièces justificatives, au
all* li''

du département, dans lequel les réclamants ont e
f-

fectué leur dernier service. (Voy. Décr. 27 févricr

1811, art. 6.) Il est tenu dans chaque ministère,1111

(1) Il ajoute qu'il y a lieu de relever de cette prescription, là
qui ont rempli des fonctions salariées, pour un tempséquivaj11'1
la durée de ces fonctions.C'est la conséquencede l'impossibilité

do

cumuler la pension avec un traitement d'activité.
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registre de ces demandes où elles sont portées par
Oldrc,de dates et de numéros. (Voy. Décr. 27 février

1811, art, 7; Ord. 4 juillet 1806, art. 5; Ord. 23

fept. 1814, art. 3 ; 12 janv. 1825, art. 36 ; Ord. 20

JUIn
1827, art. 13.) Cet ordre est réglé tous les trois

Inois,pour les demandes parvenues pendant cet in-

tervalle, d'après l'époque de la cessation des fono

hons. La priorité entre deux individus qui auraient

Cesséleurs fonctions le même jour, est déterminée

Parla durée des services. (Voy. Ord. 20 juin 1817,

aft.3.)
- A^ J J IV/-

2540. — C'est de l'arrivée au ministère que date

Amande. Il n'en faut cependant pas conclure que

réclamation doit nécessairement être adressée

directement
au ministre. Chaque employé est libre

l'e
prendre ses chefs pour intermédiaires ; et dans

1
armée de terre et de mer, il y a obligation de suivre

es
degrés de la hiérarchie. Les demandes pour

[auses
de blessures ou d'infirmités notamment, de

a Pavt de militaires faisant partie d'un régiment ou

Q41eecorps de troupes, sont instruites par les soins
,

- '-'VIJi;>uc ut ki LLljuo,PVlJf IUOV1wnvut'V.,..,.

conseil
d'administration et remises au sous-inten-

ant
militaire, qui, après les avoir visées, les trans-

jï161
à

l'inspecteur général pour être soumises à

eXî*mendu ministre de la guerre. (Voy. Ord. 2 juil-

61 î83l, art. 8, 9, 10 et 13.) Les militaires on acti-

qtii
ne font

pas partie de corps de troupes,
ou

01al>lissenienls régis par un conseil d'administra-

1: doivent se pourvoir, en observant les dégrade

a hiérarchie, auprès
du lieutenant général romman-

aQIJtladivisiondanslaquclle
ils sont employés. (Voy.

1 rt.17.) Les lieutenants généraux ont seuls, le droit
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de se pourvoir directement auprès du ministre de la

guerre. ( Voy.art. 18.) Dans la marine, les demandes

sont adressées par l'intermédiaire des conseils d'ad..

ministration des corps organisés militairement ou deS

ports, à l'exception de celles formées par les officiers

généraux, préfets maritimes et gouverneurs
colo"

niaux, qui vont directement au ministre. (Voy.
Ordo

26 janvier 1832.)

2541. — Les pièces justificatives pour la conces'

sion des pensions, soit sur fonds généraux, soit SIr

fonds de retenue sont le plus ordinairement, déttf"

minées par les lois et règlements particuliers à cha"

que administration. C'est ainsi que les ordonnant

des 2 juillet 1831 et 26 janvier 1832 indiquent
leS

pièces à fournir par les militaires et marins et pal

leurs veuves et leurs enfants, à l'appui des demandes

de pensions pour cause d'infirmités et blessures,
et

que l'ordonnance du 12 janvier 1825 offre un el!'

semble complet sur ce point.

2542. — La raison commande, lorsque les

et règlements sont explicites sur les justificationsa

faire, de s'attacher à la rigueur de leurs prescrW

tions (Voy. Ord. 14 fév. 1838, Langlet) ;
ca1

elles sont toujours en rapport direct avec les titrcS

donnant droit à la pension. La loi ou le règlent

destiné à procurer son exécution, désigne les
p

à produire pour assurer plus de certitude à
la

constatation des faits qui font l'objet de la rémuné-

ration.
t

2545. — Et dans le silence des règlements,
ce

sur la nature de ces faits eux-mêmes, que l'on a a s

gui der. Il faut se pénétrer des conditions auxquelles
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l'octroi de la pension a été subordonné, et s'armer,

pOUrl'obtenir, d'actes, attestations et certificats pro-
pres à faire preuve de leur existence. Les art. 33, 34

et 35de l'ordonnance du 12 janvier 1825, particulière
aux administrations financières, offrent à cet égard,

des dispositions évidemment susceptibles d'être gé-

neralisées. Ces articles sont ainsi conçus :
« Art. 33. Tout employé admis à faire valoir ses

«
droits à la retraite devra produire, indépendam-

<(
ment de son acte de naissance, et d'un certificat

« du directeur de la dette inscrite au trésor royal,

constatant qu'il jouit ou qu'il ne jouit pas d'une

Pension sur les fonds généraux :
« 1° Pour la justification des services civils,
«Un extrait des registres ou sommiers de l'ad-

«
ministration à laquelle il appartient, .dûment cer-

«tifié par les chefs, énonçant ses noms et prénoms,
"Sa

qualité, la date et le lieu de sa naissance, la date
*

de son entrée dans l'emploi avec traitement, la
<(

série de ses grades et services, l'époque et les
((

Motifs de leur cessation, et le montant du traite-
(<

ment dont il a joui pendant chacune des quatre
(<

dernières années de son activité.
«
Lorsqu'il n'aura pas existé de registres, ou que

(l,tous lès services administratifs ne se trouveront

(( inscrits sur les registres existants, il sera sup-
(1

pléé, soit par un certificat du chef ou des chefs

Compétents des administrations où l'employé aura
(1

servi, présentant les indications ci-dessus énoncées,(
Soit par un extrait des comptes et états d'émarge-

ment, certifié par le greffier de la cour des comptes.
((A défaut de ces justifications, et lorsque, pour
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« cause de destruction des archives d'où on aurait

« pu les extraire, ou du décès des fonctionnaires

« supérieurs, l'impossibilité de les produire aura

« été prouvée, pourront être admis des actes de

liaaamâ

« toriété, conformément, à. l'ordonnance du 13 1101

u vembre 1816;
11

« 2° Pour la justification des services miliaires d

g. terre ou de mer, ,
C ','

« Soit un congé en bonne forme, soit un
certifiai

<i du ministre de la guerre ou de la marine : ce cer-

«; tifïcat devra indiquer la nature des services, 1e1l'

<t,durée, et faire connaître la cause de leur cessation
« En outre, il sera produit un certificat qui cd1*

« statcra que ces services n'ont pas été récompensé
« sur les fonds de la caisse des invalides de laguerre
« ou de la marine.. 1

« Art. 34. Les veuves auxquelles le décès de leur

« mari ouvrira un droit à pension, fourniront, avec

« les pièces que ceux-ci auraient été tenus de pro"

« duire, leur acte de naissance, l'acte de célébration

« de leur mariage, l'acte de décès de leur mari,

9\
« un certificat constatant qu'il n'y a pas eu entrer

« séparation de corps.
y

« Elles produiront en outre, si elles ont des cnfantS
« au-dessous de 16 ans, les actes de naissance ct
« certificats de vie de chacun d'eux.

« Art. 35. Les tuteurs des orphelins pl'odllil'OO
« pour leurs pupilles , leurs actes de naissance H

« actes de mariage et de décès de leurs père et mÓr

« et les titres de services et justifications exigés

Plja l'art. 33. » 1
2544. — Le ministre auquel la demande a
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Cessée, après avoir fait procéder à son examen,

SOUmetla demande, les pièces et le rapport des bu-

reaux au comité du conseil d'état attaché à son mi-

Histère, pour obtenir son avis. Cet avis constitue en

effet, l'un des éléments essentiels de l'instruction.

ftoy. Ord. 23 sept. 1814, art. 20; 20 juin 1817,

art- 3; 17 août 1824, art, 8; 12 janvier 1825, arti-

cle
36.) Les demandes de pensions formées par les

employés des caisses d'amortissement et des dépôts

et Consignations qui doivent être instruites par la

commission de surveillance de ces caisses, et les de-

mandes formées par les gens de mer pour obtenir la

demi-solde réglée par la loi de 1791, sont seules dis-

Pensées de l'examen préalable d'un comité du con-

Seild'état. i

2545. — L'avis du comité clôt l'instruction ; les

llieces reviennent au ministre, et il prononce. S'il

pefuse,le refus est exprimé par une décision minis-

jerielle,
le plus ordinairement notifiée par simple

ettre- S'il juge qu'il y a lieu d'admettre, il fait pro-
Ner à la liquidation, et la pension est accordée et

ee par une ordonnance royale (1).

2^46. — M. Dumesnil a fort nettement expliqué

1 oy.
p. 23), que la faculté du recours a sa source

!ans la loi, et que, d'abord méconnue , elle est au-

l°uv(Vilui incontestée ; on me saura gré de le laisser

IJarler. « Soit que le ministre, dit-il, refuse absolu-

(1)
Aucunepension ne peut, en effet, être inscrite au trésor

teCûvertud'une ordonnance insérée au bulletin des lois, et con-

t^-it l'indication des bases de la liquidation et des lois et dé-

crets,
onvertu desquels elle a été faite. (Foy. L. 2J mars 1817,

2G;Ord.2 août 1820, art. 20.)



236 DROIT ADMINISTRATIFAPPLIQUÉ.

« ment la pension, soit que la liquidation en paraisse
« insuffisante au réclamant , il est certain qu'il

a le

« droit de se pourvoir au contentieux , aussi bien

« contre la décision ministérielle portant refus, que

« contre l'ordonnance réglant la pension.
« Ce droit résulte des principes généraux de la

« matière, et des règlements particuliers qui fixent la

« position de l'employé vis-à-vis de l'état, et leS

« droits et obligations qui en dérivent.

« Les principes généraux écrits dans la loi de'

« 3-22 août 1790, énoncent en effet que l'état dort

« récompenser les services rendus au corps social,

« quand leur importance et leur durée méritent CC

« témoignage de reconnaissance.

« Il résulte de cette règle une obligation, ou si 10,1

« veut, une dette contractée par l'état au profit
de

« ceux des employés qui remplissent d'ailleurs leS

« conditions fixées par les règlements particuliers
de

« chaque administration.

« S'il s'élève donc des difficultés sur l'application
« de ces règlements qui sont des espèces de chartes.

« en ce qui concerne les droits de l'état et ceux de

« employés, il est évident que ces difficultés ne pel1'

« vent être décidées, en dernier ressort, que par le
« voie contentieuse, parce qu'il s'agit de l'appre

« dation de- droits contestés.

« Aussi, le conseil d'état, est-il compétent Potr

« statuer au contentieux, sur les liquidations
ourc"

« fus de liquidation de pensions.
« Il n'en a pas toujours été ainsi ; pendant un

« grand nombre d'années, le conseil d'état s'est

« claré incompétent pour statuer sur les recollrs
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!<lui étaient présentés contre les ordonnances ou
((

décisions ministérielles approuvant ou refusant des
*

liquidations de pension. (Voy. Arr. du conseil,
((17 juin 1820, 20 juin 1821, 7 mars 1821, 31 juil-
et

1822, 8 mai 1822,17 juin 1822, 26 mars 1823,
((12janvier 1825, 6 décembre 1826.)

«La jurisprudence semblait fixée en ce sens, que
«

toutes les demandes de pensions devaient être sou-
<l
Vainement décidées par la voie gracieuse.

« Mais les vrais principes n'ont pas tardé à préva-

!( kir; et dès 1822, il avait été reconnu par le conseil

d'état que les difficultés soulevées à l'occasion de

«la
liquidation d'une pension peuvent être l'objet

(!
d'un pourvoi en la forme contentieuse.

Dèsavant 1830, tous les doutes avaient cessé sur
«Ce

point ; et c'est une règle maintenant consacrée
t(

par la jurisprudence constante des vingt dernières
(1

années. Le droit de déférer au conseil d'état par la

voie contentieuse les décisions ministérielles por-
tant refus de pension ou les ordonnances de liqui-

«
dation , est donc incontestablement acquis aux

n eressés. »

2347. — Le recours a lieu en la forme ordinaire,
le ministère d'un avocat aux conseils du roi.

d
2448. — Le délai pour saisir le conseil d'état est

e trois mois.

2549.
— Ce délai court, pour toutes les pensions

autres que celles de l'armée de terre ou de mer, à

tortir du jour où le réclamant a eu connaissance de

décision
ministérielle ou royale. La notification de

a décision ou la délivrance du certificat d'inscription
de la pension ont pour effet direct de lui donner
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cette connaissance. Elle résulte également de l'il"

serlion de l'ordonnance au bulletin des lois. (Voy.

Ord. 23 avril 1837, duc de Clermont-Tonnerre.)

il suffirait d'ailleurs, qu'un acte émané du réclamant

lui-même témoignât d'une manière certaine, que
décision lui est parvenue pour que le délai dût avo11'

pour point de départ la date même de cet acte. C'est

ainsi qu'on s'est prévalu tantôt de l'existence d'unc

lettre adressée par le réclamant au ministre plus
de

trois mois avant l'introduction du recours (Voy.

Ord. 15 mai 1835, veuve Mary), et tantôt du fait

que le conseil d'état n'avait été saisi que plus
de

trois mois après le premier payement d'arréragé

(Voy. Ord. 16 novembre 1835, veuve Durand), pour

en conclure que le recours ne pouvait être admis,"

faute d'avoir été formé dans le délai voulu par leSj

règlements.

2550. — À l'égard des pensions de l'armée d°

terre ou de la marine, l'art. 25 de la loi du 11 avril

1831, littéralement reproduit par la loi du 18

de là même année, porte : « Tout pourvoi contre
« liquidation d'une pension militaire doit être forfflé'
« à peine de déchéance, dans le délai de trois mOIS,

« à partir du jour du premier payement des arreir |

« ges, et pourvu qu'avant ce premier payement,
les,

« bases de la liquidation aient été notifiées. » ,

Le sens de cette disposition a été nettement i^1,

que par M. Allent. « Le délai, a-t-il dit, ne court e

« du jour où le payement du premier quartier
leur

a

« fait connaître d'une manière certaine, le
monta11*i

« de la pension, et leur a permis de la comparer
« les droits que leur donnent la nature et la dure
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®de leurs services. C'est à compter de ce jour seule-
«

ment, que court, pour eux, le délai de trois mois

Il pendantlequel ils peuvent se pourvoir. De plus, le
*
ministre est obligé à nütifier d'abord les bases de la

liquidation, en donnant au militaire la faculté de

« 8e poul'Voir immédiatement contre cette décision.

Il Ainsi,le militaire est admis à discuter successive-
(<

ment les bases de la liquidation ministérielle, et,
«si le ministre y persiste, l'ordonnance du roi qui

I( aUrafixé la pension, d'après ces bases. »

011voit que le législateur a simplement voulu mé-

nagerau militaire la faculté de venir discuter le tra-

Jail
des bureaux, et au besoin, critiquer les bases de

la liquidation, avant qu'elle ne fût devenue définitive.

, ^pendant,
le ministre de la guerre avait attribué

a loi une tout autre portée. Non content de faire

paître les bases de la liquidation avant sa propo-
Blhonà la signature du ror, il ne faisait nulle diffi-

culté
d'admettre à réclamer devant lui, contre l'or-

0r,nance
de liquidation. Il supposait qu'avant de

eferer l'ordonnance royale au conseil d'état, il y

Qva't
à en solliciter la réformation par la voie pure-

mentadministrative. Ses circulaires invitaient les

pressés
à solliciter par voie de pétition, la révision

1esliquidations dont ils n'étaient pas satisfaits, et

eUr donnaient l'assurance que dès qu'il était saisi de

Ces
sortes de réclamations, les arrérages pouvaient

te
perçus sans danger, et que si la décision rendue

la pétition, ne répondait pas aux prétentions des

^onnaires,
elle pouvait, selon le droit commun,

faire,
dans les trois mois du jour de sa notification,

o Jet d'un recours au conseil d'état.
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Mais le conseil d'état n'a point hésité à condam-

11er cette doctrine. Il a très-nettement déclaré qu'ulie

lois la décision définitivement prise et émise, onn'a-

vait contre elle que la ressource du recours parla

voie contentieuse, et que, partant, l'existence deré-

clamations adressées au ministre et dirigées contre

les ordonnances de liquidation, ne mettait nul

stacle à l'ouverture du délai du recours, par les
du payement des arrérages. ( Voy. Ord. 8 janfler

1836, Barjon; 21 avril 1836, Mulson; 5 septen^

J836, Pichault.)

Les règles à suivre, désormais, pour les pensif
militaires ou de la marine sont donc les suivantes:

Lorsqu'il y a simple refus par décision ministé-

rielle, on reste dans le droit commun ; le délai do

trois mois pour le recours, date du jour de la notl"

lication ou de l'acte qui prouve que la décision
est

parvenue au réclamant. (Voy. Ord. 13 févr. 1840,

Hude; 13 août 1840, Gossclin.)

Dans le cas où il y a eu liquidation arrêtée par or-

donnancô royale, le délai est bien toujours de t~

mois, mais le point de départ n'est plus le ïtfê11^'

Il ne court que du jour du premier payement d'a1'1^

rages; et pour que ce payement donne ouverture au

délai, il faut encore qu'il y ait eu notification des l>aseS

de la liquidation à l'effet de provoquer les
observa-

lions du réclamant, avant que la proposition
llG

,
définitivement arrêtée et soumise au roi. (Voy.

OI.J

9 février 1837, Clément.)
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T. IV. 16

ART.3. — Des droits des pensionnaires.

?"!')'-— Irrévocabilitédes droits résultant des liquidationsde pen-
sions.

8
—

Liquidations provisoires.
;)\)3.- Révisiondes appréciations de services relatives au traite-

2"~
ment de réforme.

;) 4. — Inaliénabilité et insaisissabilité des pensions sur fonds

2"" généraux.
— Restrictions imposées à ce principe.

:)6.— Elles s'appliquent à toutes les pensions sur fonds géné-

2557 1 raux. bOl'é bOl" d
0• — Inaliénabilité et insaisissabilité des pensions sur caisses

(w
de retenue.

- Le principe est absolu.

Q)~"
- Réservedu droit d'opposition au profit du titulaire. ,ISft• — Point de départ de la jouissance. —Pensions à la charge

del'état.
djl - Point de départ de la jouissance d'après l'ordonnance du

12 janvier 1825.

2ti63'
- Point de départ dans le cas de silence des règlements.

3.
- Lieu du payement des arrérages.
- A qui est fait le payement.

!:J66'
- Du certificat de vie. — Sa forme.

~n
-

Prescription triennale.

2567.
-

Prescription quinquennale.-
Obligationpour les héritiers de fournir dans les six mois,

jw
l'extrait mortuaire de leur auteur.

- Justificationsà exiger des héritiers qui se présentent pour
toucher la portion d'arrérages échue à leur auteur.

,
21)1)(. — L'ordonnance de liquidation d'une pen-

d

On
confère un droit qui, du moment qu'elle est

eyenue
inattaquable par la voie du recours, doit

considéré comme irrévocablement acquis.
n ancien commis des contributions indirectes

Jant
été condamné à deux années d'emprisonne-

ent à raison de malversations dont la découverte
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avait été postérieure à son admission à la retraite

on crut pouvoir révoquer la pension dont il jouissait.
Une ordonnance fut rendue à cet effet à la date

du 30 septembre 1838 ; on lisait dans les motifs qui

l'accompagnaient : « Vu l'art. 29 du règlement $

« néral du 12 janvier 1825, ainsi conçu : Tout 0

« ployé destitué perd ses droits à la retraite, lors

« mêmequ'il aurait l'âge et le temps de service néces-

« saires pour l'obtenir. Considérant que la découverte
« des malversations commises par le sieur Pr.

« si elle avait eu lieu pendant le temps de son exer'

« cice, eût eu pour première conséquence de faire

« prononcer sa destitution et, par suite, de lui faire

« perdre ses droits à la retraite ; que les circonsta®'

« ces qui ont pu retarder la découverte de sa culpa-
« bilité ne font qu'accuser une fraude mieux ourdie,

« mais ne sauraient avoir pour effet de le sous'
« traire à la peine qu'il a encourue et de le

« maintenir en jouissance d'une pension dont A8

« surpris la concession ; qu'enfin les infidélités COO"

« mises par cet employé dans l'exercice de ses fotP

« tions étant un fait antérieur à l'ouverture de SOe
« droit à la pension, ce droit s'est trouvé, par ce fait,

« vicié dans son principe et frappé d'une nullité Ore

« ginelle et radicale. »

Mais le principe a triomphé de ces considérât^'

le conseil d'état a décidé que la pension coiicéd^
constituait un droit acquis, qu'aucune loi nire"

glement n'autorisait à révoquer, et que c'était à tort

qu'elle avait été rayée. (Voy. Ord. 15 août 1839, Ar-

noux.)

C'est également en vertu de ce principe que;
daJlS
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lecas où une branche de service est détachée d'une

^inistration pour être remise à une autre, celle-ci
ne saurait revenir sur les liquidations opérées par
k

première. (Foy. Ord. 28 mars 1838, Bcrton.)

2552.- Mais, en raison même de sa rigueur, il

lrnportede ne point se méprendre sur sa portée.
La force de droit acquis n'appartient qu'aux droits

Militant d'une liquidation définitive, c'est-à-dire ré-

glée
par ordonnance royale. C'est vainement qu'on

évoquerait pour conserver les avantages d'une

dation provisoire, émanée du ministre. Le roi n'a

ras
seulement le pouvoir de la rectifier pour l'avenir ;

ordonnance fait, le plus ordinairement, remonter la

jouissance conforme à la liquidation qu'elle établit,

Epoque
de la mise à la retraite, et donne ainsi

leu
à une restitution de la part du pensionnaire ( Voy.

27 mai 1839, Gas), ou à son profit.

2553. — D'un autre côté, il faut s'attacher ici à
luua.

— 1) un autre cote, Il laui s attacher ici a

la règle du droit commun, d'après laquelle l'autorité

;.e
la chose jugée ne saurait aller au delà de la ques-

tl0nmême qui a fait l'objet de la décision. On s'en

prévautjournellement contre les officiers qui préten-

ent assigner pour base à la liquidation de leur re-

traiteles appréciations que leurs services ont dû subir

pourl
leur admission au traitement de réforme. On

répond
sans hésiter, que le ministre n'a pas seu-

lementle droit, mais qu'il est de devoir et d'obliga-
IOn

Pour lui d'examiner de
nouveau.

dans leur rap-

port
avec les dispositions des lois et règlements rela-

es
à la pension de retraite, les services déjà vé-

^es
et admis pour la concession du traitement de

torme
(roy. Ord. 29 janvier 1839, Delmas de
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Grammont; 4 juin 1841, Legras de Vaubercey;
t1

déc. 1841, veuve Franceschetti.) (1)

2554. — Les considérations mêmes qui ont preste

à l'institution des pensions, les ont de tout temps,
fait

considérer comme destinées à assurer] des alimeflts

à celui qui les obtient. De là l'interdiction aux pen"

sionnaires de les céder, et à leurs créanciers de les

saisir. (Voy. Avis du 8 févr. 1808.) « Il ne sera reÇu

« à l'avenir, au trésor public, porte l'art. 2 d'uo

« arrêté du 7 therm. an x, aucune signification de
« transport, cession ou délégation de pension

a 18

« charge de la république. Les créanciers d'un peir

« sionnaire, ajoute l'art. 3, ne pourront exercef

« qu'après son décès, et sur le décompte de sa peW

« sion, les poursuites et diligences nécessaires poar

« la conservation de leurs droits. »

L'inaliénabilité et
l'insaisissabilité des pensioIlsSuf

fonds généraux ont encore aujourd'hui leur priIlcipe
dans ces dispositions, qu'un avis du conseil d'état

du 2 février 1808 a d'ailleurs, étendues aux soldes

de retraite et pensions militaires de la légion d'MD'

neur, ainsi qu'au traitement de réforme. 1
2555. —

Toutefois, il importe de ne point les &

parer de deux avis interprétatifs, l'un du 11 janvlfif

(1) Les militaires ne doivent point perdre cette règle de vue,
lor5

qu'ils se décident à quitter le service, dans la convictionqu'il®0(
accompli le temps voulu pour la retraite. Il est arrivé plus dgoe,
fois, que la rectification d'une erreur commise lors de

iladfflissiooau traitement de réforme, a réduit la durée de leurs services,et
Ie

mis dans l'impossibilité de satisfaire à la condition exigée, et
qtli

sont demeurés les victimes de leur confiancedans
l'exactitude

opérations de l'administration. On en a un exemple frappai
a

l'une des ordonnances citées, celle du 4 juin 4841.
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et l'autre du 11 juin 1808. Le premier prévoit le cas
Oula femme et les enfants d'un militaire l'ont fait

condamner par les tribunaux civils au payement d'une

pension alimentaire , et il décide « que le ministre

( de la guerre peut ordonner une retenue du tiers,
*au

plus, sur la pension ou solde de retraite de tout

11militaire qui ne remplirait pas , à l'égard de sa

femme ou de ses enfants, les obligations qui lui

l( s°nt
imposées par les chapitres 5 et 6 du titre 5 du

"livre 1er du code civil, sauf le recours du mari au

I( conseild'état, commission du contentieux, dans le

I( casoù il se croirait lésé par la décision du minis-

((tre.» Le second porte, « que le trésor public peut,
«
dans les payements qu'il effectue, pour solde de re-

faite ou pension militaire, exercer une retenue,

1:comme créancier, pour contributions ou trop-per--~J

(içlas, pourvu que, conformément à la loi du 19 plu-
(
sse an III, cette retenue n'excède pas le cinquième

'de
la solde de retraite ou de la pension » (1).

e
1

faut dire aussi, que ces restrictions ont été

Ressèment stipulées dans les art. 28 et 30 des

018dp-s
il et 18 avril 1831 ; on y lit: « Les pen-

SiOnsde retraite et leurs arrérages sont incessibles

et Insaisissables, excepté dans le cas de débet en-insaisissables excepte uaus m uas uc ucuci cxi—

"Ors
l'état, ou dans les circonstances prévues par

es
art. 203 et 205 du code civil. Dans ces deux

«
cas, les pensions de retraite sont passibles de rete-

nUes, qui ne peuvent excéder le cinquième de leur

(1)
Cetavis est cité dang une ordonnance du conseil d'état sous

non pasdu 11, mais du 24 juin 1808. (Voy. Ord.24 février
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« montant, pour cause de débet, et le tiers pourl#
« aliments. »

2556. — Les lois de 1831 concernent exclusive

ment les pensions militaires; si donc, les restriction

imposées à la règle de l'insaisissabilité n'avaient pour

base que leurs dispositions, je n'hésiterais point
àles

considérer comme étrangères à toutes autres pensions.
Mais ces lois n'ont rien enlevé de leur force et de leur

autorité aux avis interprétatifs de 1808. Or, ces avis?

demandés et donnés pour les pensions militaires, Il'en

sont pas moins fondés sur des raisons éminernifl^'

générales. C'est ainsi que la considération, expi'i^
à l'appui de l'avis du 11 juin 1808, que par l'allé
de thermidor an x, le gouvernement a eu pour objet,
non-seulement d'assurer leur subsistance aux iiiilitai-

res pensionnés, mais encore d'assurer des alimeIîtS1 J V M. WUUU1 VI VtVKjUA**'

à leurs femmes et enfants, est évidemment coniiill'oe

à toutes les pensions. J'en conclus que ces avis

vent suivre l'arrêté de thermidor an x dans son ap-

plication à toutes les pensions sur fonds généraU*'
2537. — Une ordonnance du 27 août

181" i
tué en ces termes, à l'égard des pensions établies sn
les caisses de retenue :

|
« Louis, etc., vu la déclaration du 7 janvier

111
j

« vu la loi du 22 floréal an VII; vu l'arrêté du gotll

« vernement du 7 thermidor an x; vu les diff®reïlf
« règlements concernant les pensions de retraite

« fectées sur les fonds de retenues ; S
« Considérant qu'aux termes des lois, les pensIOn,

« payées par l'état sont incessibles
et in saisissait'f

« que les pensions sur fonds de retenues sont
es#"

« tiellement de même nature que celles acqllittC
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«
directement par le trésor royal, et conséquemment,

«
qu'elles sont soumises à la même législation ;
« Notre conseil d'état entendu, etc. ;
«Art. 1er. Il ne sera reçu aucune signification de

II
transport, cession ou délégation de pensions de re-

(( traite affectées sur des fonds de retenues.

ccArt. 2. Le payement desdites pensions ne pourra
*être arrêté par aucune saisie ou opposition, à l'ex-
(l
Ception des oppositions qui pourraient être formées

«
pal' le propriétaire du brevet de la pension. »

d
2358. — C'est là une mesure qui a son principe

ansl'arrêté du 7 thermidor an x, sans qu'on puisse

^ndant l'assimiler à une déclaration purement

lïlterprétative ; elle constitue un règlement destiné à

jj^curer
l'exécution de la loi par des dispositions de

détail
et par conséquent,

elle ne lie et n'oblige que
ansles limites de ses prescriptions. Cela est à re-

ster
en ce qui concerne le droit d'opposition ; car

il
en résulte, ce que nous ne pouvons nous expliquer

qUepar une omission, qu'à la différence des pensions
lue

fonds généraux, les pensions sur fonds de rete-

fillesne comportent aucune opposition pour débet en-

vers
l'état, ni même pour aliments dus à la femme

aUx
enfants. (Voy. dans le même sens, M. Dumes-

, ~~9. - L'ordonnance réserve le droit d'oppo-

sition
au propriétaire du brevet de la pension. Elle

prévoit
le cas où il aurait perdu son titre. Mais dans

l'ealité, ce n'est pas là une exception au principe de

jî lnsaisissabilité,
on n'y doit voir qu'une énonciation

slhée à empêcher qu'on ne détourne le principe
OUI's'en armer contre les droits qu'il a pour but de
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protéger. A ce titre, il suffisait du raisonnement pour

y suppléer, aussi ne faisons-nous aucun doute qu'elle

n'existe également au profit des pensionnaires
de

l'état.

2560. — L'ordonnance de liquidation doit indi"

quer l'époque de la jouissance.

Aux termes de l'art. 4 de l'arrêté du 15 flo^

an xi, les pensions sur les fonds généraux ne corn"

mencent à courir que du premier jour du semestre

qui suit leur inscription au trésor. Quel que soit le

temps écoulé entre la mise à la retraite et la liqili*'

dation, le conseil d'état se fait un devoir de main^'

nir la règle. ( Voy. Ord. 3 mai 1837, comte de

Waters; 22 févr. 1838, Farnand.) On n'a poureo
faire modérer la rigueur, que la ressource des so^'
citations.

2561. — L'ordonnance du 12 janvier 1825 dis)

pose que « les pensions courront, au profit de 1'^
« ployé mis en retraite, à dater du jour de la cessât1011

« de son traitement d'activité, et au profit de la veUf6

« et des enfants, du jour du décès de l'employé
« delà mère » (1).

.1

(1) L'ordonnance de 1825 ne prononçaitnulle déchéance
con

les réclamationstardives.Une ordonnanceroyale du 20
décelé

a pourvu, et, étendant à ce cas la dispositionde l'art. 40 {V°f
frà, n° 2567),elle a déclaréque lesayants droit à pension,qUI

laurs
seraientécouler un délai de plus de trois ans sans justifier de

le13
droits, et sans mettre l'administration en mesure d'en

effeett'Crlà
liquidation,seraient déchusde tout droitaux arréragespourle teo10
antérieur à la liquidation, et n'entreraient en jouissancequ'et']Pte'
mier jour du trimestre qui suivrait la concession.Et le conseildede
a jugé que la déchéance était applicabledans le cas où, la

den~~étant formée, la productiondes pièces justificativesn'avait
Pasliegdans les troisans (Aoy. Ord.15juillet 18i2, Salamon.) Il est131
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2862. — Mais cette ordonnance est spéciale aux

adniiiiistrations financières. Dans le silence des rè-

glements particuliers aux autres caisses de retenues,
nous

croyons qu'il faut se reporter à la règle du droit

Coinmun et ne faire courir les arrérages que du jour

de la demande régulièrement faite. On l'a nettement

JUgéà l'égard du décret du 4 juillet 1806, dans son

aPplication aux employés de la préfecture de la Seine

,Yoy.Ord. 28 mai 1840, Guetty.)

, 2565. — Les arrérages sont payés pour les pen-
Sionsà la charge de l'état, à Paris, au ministère des

^a&ces, et dans les départements, par l'intermé-

diairedes agents du trésor.

Le service des pensions sur caisses de retenues est

fait
par la caisse des dépôts et consignations, qui

reçoit et conserve les fonds affectés à ces pensions.

(VL. 28 avr. 1816, art. 10.) (1)

ilâ
Cependant, la caisse des invalides acquitte elle-

Inême par ses trésoriers, à Paris et dans les dépar-

ternents, les pensions à sa charge.

2564.
— Le payement est fait au porteur de l'in-

^ption.
( Voy. L. 22 floréal an vu.) Néanmoins,

es
Propriétaires de rentes et pensions sur l'état, qui,

ne pouvant recevoir par eux-mêmes les arrérages

echus, ne jugent pas à propos de confier leurs in-

Scpiptionsà des tiers sont autorisés à y suppléer par

é
Plusloin; il a décidé que la déchéancefrappait le réclamantqui

laissait
passertroisans sans renouveler une demande non suivie de

0 ution,
ou suivied'une solutionnon notifiée (r oy. Ord. 18 nov.

1842,déSurian.)
'1

- J

le
(1)Dansles départements, cette caisse emprunte le secoursdes

ceVeurs.
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des procurations passées devant notaire. Mais ces

procurations ne sont valables que pendant dix ans,

sauf révocation ; et si, dans l'intervalle, le titulaire

se présente pour recevoir un semestre ou un trimes-

tre, sa quittance est interprétée comme révocation

des pouvoirs qu'il a précédemment donnés. (foy,

Ord. 1er mai 1816.):

Les procurations passées à l'étranger ou dans les

départements doivent d'ailleurs être déposées che:

un notaire de Paris ; il en est produit un seul extret

en expédition au directeur du grand-livre, qui
en

délivre autant d'extraits qu'il y a de parties de relites

au nom du même propriétaire. (Voy. Ord. 9 janvier

1818, art. 2.)
.-

2565. — Il est de l'essence de toute pension de
s'éteindre par la mort du titulaire ; de là la nécessité

de justifier, pour chaque payement d'arrérages,
de

l'existence du pensionnaire.

Cette justification se fait par la production d ulj

acte qui, en raison même de son objet, est désigné

sous le nom de certificat de vie..

Aux termes d'une ordonnance du 6 juin 1839)

tous les notaires du royaume indistinctement, soot

autorisés à' délivrer les certificats de vie nécessaire

pour le payement des pensions. ,
Ces certificats n'exigent, pour leur

authenticité'
que la présence d'un seul notaire, sans même quI

soit assisté de témoins ; seulement, ceux faits ailler

qu'à Paris ou dans le département de la Seine, d01

vent être légalisés par le préfet ou le sous-préfet.

(Voy. Décr. 20 août 1806, art. 10.)

Diverses instructions du ministre des finances des
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12 Sept. 1806, 1er août 1826 et 29 avril 1822, qu'il

faut rapprocher des décrets des 20 août 1806 et 23

^Ptembre de la même année, et de nombreuses dé-

cisions citées par M. Dumesnil (Voy. p. 100 et sui-

vantes), et analysées dans les ouvrages destinés

auxpraticiens et spécialement dans le Dictionnaire

du Notariat, V Certificats de vie, ont réglé la forme

des certificats de vie.

h
Les certificats de vie des pensionnaires résidant

hoes du royaume sont délivrés par les chancelie-

rs des légations et consulats français, ou par les

Inagistrats du lieu, dans le cas où le domicile desdits

pensionnaires est éloigné de plus de six lieues de la

168idence
des ambassadeurs, envoyés ou consuls

anÇais ; mais ils doivent être revêtus de la légalisa-

tl0n
des agents diplomatiques français, ou de ceux

es
Puissances étrangères et amies, résidant dans ces

Pays, et à défaut d'agents français ou de représen-

tants d'une
puissance étrangère et amie, de la léga-

tion des ambassadeurs ou chargés d'affaires àPa-

ris, de
chaque puissance respective.

Les certificats ainsi légalisés, sont d'ailleurs, sou-

^ls> comme toutes pièces venant de l'étranger, au

y''sa
du ministre des affaires étrangères. (Voy. Ord.

juin 1814, 20 mai 1818 et26 juillet 1821.)

^66. — Les pensions sur l'état, dont les arrê-

tes n'ont pas été réclamés pendant trois années, à

COIUpter de l'échéance du dernier payement, sont

Censéeséteintes et ne doivent plus être portées dans

es
états de payement : si les pensionnaires se pré-

sent après la révolution desdites trois années, les

Orages ne recommencent à courir qu'à compter
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du premier jour du semestre qui suit celui dans leqnel

ils ont obtenu le rétablissement de leur pension. (Voy,

Arr. 15 floréal an xi, art. 9.) Ce n'est plus là la pres-

cription établie par l'art. 2277 du code civil, dont

l'effet est de frapper les arrérages année par annefy

à mesure que le pensionnaire est pour chaque

terme, en retard de cinq années. Dès que trois an'

nées se sont écoulées sans que la pension ait été tOU-

chée, la déchéance frappe à la fois les arrérages

afférents à ces trois années, et frappe encore leS

arrérages à échoir jusqu'au rétablissement de la

pension, y compris ceux du semestre dans le courant

duquel ce rétablissement a lieu.

2567. — L'art. 40 de l'ordonnance du 12 janvie1
1825 reproduit la disposition sur ce point, de l'ar-

rêté de l'an xi. Mais on ne la retrouve pas dans leS

règlements particuliers aux autres caisses de retend'
On reste par conséquent, à leur égard, sous l'emp^

du droit commun. Les arrérages ne comportent que

la prescription quinquennale de l'art. 2277 du

code civil.

2568. — Il faut aussi restreindre aux pensions
sur les fonds généraux, l'application de l'art. 10 dU

même arrêté du 15 floréal anxi portant que « leS

« héritiers et ayants cause des pensionnaires, qui ne
« fourniront pas l'extrait mortuaire de leur atiteer

« dans le délai de six mois à compter de son déces,

« seront déchus de tous droits aux arrérages alors

« dus (1).»

(1) Sous l'empire de l'arrêté de l'an xi, la productionde l'extrait
mortuaire était valablementfaite au ministre liquidateur de la pen-
sion. Maisil a étéjugé que, depuis que toutesles pensionssont,a!!.
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2369. — Quant aux autres conditions à remplir

P~les héritiers pour toucher la portion d'arrérages
echue au moment du décès, elles sont communes à

toutes les pensions. Le remboursement n'est effec-

tué que sur les pièces justificatives des droits et qua-

jtés des héritiers, et notamment, sur le vu d'un cer-

tIficatde propriété délivré par un notaire et appuyé

de l'extrait de l'acte du décès et de l'intitulé de l'in-

Veittaire ou, à son défaut, d'un acte de notoriété, le

touten la forme authentique.

CHAPITRE VINGT-SIXIÈME.

DES TRAVAUXPUBLICS.

PRÉLIMINAIRES. ilU

a~
— Objetdes travaux publics.
— Marchedes travaux publics sous l'ancien gouvernement.
- Leur développement sous l'influence du régime organisé

23 par l'empire.
— Étude de la législationdes travaux publics, sonintérêt.

14. — Division.

2570. — Comme propriétaire de palais, d'hôtels

et
autres édifices, d'établissements agricoles, de

forges, de fonderies et de manufactures, l'état a

Cruellement à faire exécuter des travaux de con-

potion, d'entretien et de réparation. Mais ce
11est pas dans les travaux de ce genre que se révèle

plus haut degré l'utilité qui distingue les tra-

letrqes
dela loi du 25 mars 1817, inscrites sur les registres du tré-

>c'est vis-à-vis
de l'administration du trésor, et non plus ailleurs,

qu'il
importe de satisfaire à la formalité de la notification. (Voy.

déc. 1837,veuveDelamalle.)
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vaux publics. Ce caractère a plus d'éclat dans les

entreprises destinées à doter le pays de monuments,

à le pourvoir de moyens de défense, à l'enrichir de

voies de communication, et à en augmenter
oU

conserver la fertilité. La création de nouveaux

monuments et Ja restauration des anciens, la conser-

vation et la construction des fortifications, l'établisse-

ment des chemins de fer, l'amélioration et le déve-

loppement des routes, l'entretien et l'achèvement

des canaux de navigation, les dessèchements, les

grands canaux d'irrigation, les digues pour la pro'

tection du territoire, répondent à des intérêts que

leur importance et leur gravité placent au premier

rang parmi les intérêts publics.

2571. — Dans les siècles passés, le défaut d'in

telligence des avantages à attendre des travaux pr

blics opposa longtemps un invincible obstacle à Ie111

moindre développement. Les progrès de la civilisé

tion triomphèrent cependant de cette ignorance.
DeS

qu'on eut commencé de distinguer et d'apprécier les

droits et les intérêts généraux qui font la-base

l'économie sociale, les efforts tendirent à les satis-

faire. De là les priviléges accordés aux concession

naires de marais à dessécher ou de canaux à creusé

de là les dispositions dérogatoires au droit commun,

pour mettre à la disposition des entrepreneurs, les

matériaux nécessaires à l'entretien et à l'améliora-

tion des voies de communication. Maisja sagesse
de

gouvernement fut dominée par son impuissan^'
Sans ressources financières, désarmé devant les re:

sistances de l'intérêt particulier, et dénué de l'ad1'

vité et de la force qu'il ne pouvait obtenir que
d11116
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orgamsation moins imparfaite, l'ancien gouverne-
ment ne put imprimer aux entreprises d'utilité publi-

qUe,aucune impulsion vive et durable.

2372. — C'est au génie impérial qu'il apparte-

naitde briser les entraves et de conférer à l'admi-

ration, la puissance de concevoir et d'exécuter

grandes choses.

1
Depuis la paix, qui a suivi la lutte engagée et si

ongternps soutenue contre l'Europe, les travaux

Publics n'ont pas cessé de recevoir un développe-

nt progressif, dont les résultats Sont faits pour

,raPpertous les yeux. Et à l'heure où nous écrivons,

a société tout entière se montre transportée d'une

aedetirque le gouvernement n'a plus qu'à diriger, et

Peut-êtreà contenir; dans les chambres, dans les con-

seIls généraux des départements et jusqu'au sein des

J?PS municipaux, l'empressement est de courir, par

l,,lrnpôt,
les emprunts et les concessions, au-devant

(e
tous les sacrifices.

2573. — L'attrait du moment vient ainsi aug-

menter
l'intérêt qui s'attache naturellement à l'étude

dela législation des travaux publics. Cette législa-

tion,dont le caractère essentiel est d'être exception-

ne s'est perfectionnée et complétée que par

dralt
de

temps et d'expérience. Elle est éparse dans

1 es dIspositionsnombreuses, les unes déjà anciennes,

autres toutes nouvelles, qui ne
peuvent

être
ap-

\1eciées, et comprises que dans leur rapprochement.

1
e tache n'est donc pas seulement de commenter

les
textes et de les éclairer par la jurisprudence;

e oUs
avons à rechercher et à rassembler ces textes

Bernes.
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2574. — Pour procéder avec ordre et méthode-

nous traiterons dans un premier article, des mesu-

res destinées à préparer l'exécution des travail5

publics, à savoir, des projets et marchés. Nous pas"

rons ensuite à cette exécution, et nous la consi^'

rerons, d'abord par rapport aux entrepreneurs;
et en second lieu, par rapport aux tiers exposé8
entrer en contact avec l'administration ou ses repre-

sentants.

ART.Ier. — Desprojets et marchés pour l'exécution de&

travaux publics. - v

2575. — Attributionsdu ministre des travaux publics.
2576. — Attributions des autres ministres.

2577. — Institution des assembléeschargéesde l'examen desPr°

jets de l'administration.

2578. — Travauxdesponts et chaussées.

2579. — Travaux d'entretien et de réparationordinaire. - gé-

dactionet approbationdes projets et plans.
2580. — Grossesréparations; — nécessité d'études

préliinina
2581. — Nivellements, sondages et jaugeages;— de l'exécU'1

de cesopérationssur les héritages privés. IÍ
2582. — Rédactiondes plans et des diverses pièces d'écriture

doiventcomposer le projet.
2585. — Rédactiondes mémoires;- objet et caractèredecegeor

de pièces. ,
2584. — Devis,cahier des charges; - son objet et son caractère,

2585. — Détailestimatif; - son objet et soncaractère. <
2586.— Confusiondu devis et du détail estimatif; — ses incon

nients.
2587. — Avant-métré.— Sonobjet et soncaractère.
2588. — Remise des projetsau préfet. IIJ'
2589. — Communicationdes projetsaux particuliers ou

ati*c0
munes, à l'effetdeprovoquerleur concoursà la dépe

2590. — Projets dont l'approbationn'émane que du préfet. 'on
2591. — Projets dont l'approbationest réservée à radministra

supérieure.
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T. IV. 17

*
«392.—

Exceptionaux règles relatives à la préparation des pro-

,„ jets pour les travaux d'urgence.
"- —

Exceptionà cesmêmesrèglespour les travaux dont l'exé-

2"
cution doit franchir les limites de la zone militaire.

90)94.
— Travauxneufs — art. 5 de la loi du 5 mai 1841.

,«»a.— Étendue de la disposition exprimée dans l'art. 5 de la

loi de 1841;— s'applique-t-ellemême aux travauxde la

plusminime importance?
"96,— Les travaux régis par l'art. 3 de la loi du 5 mai 1841

q,. donnent d'abord lieu a un avant-projet.
0\)97,-

L'avant-projet est dressé par les soins du gouvernement

jj,
ou des particuliersqui prétendent à une concession.

9
a. -

Compositionde l'avant-projet.*9. — Réclamationssuscitéespar les opérationsqu'il nécessite

,w sur le terrain.

1600. Appréciationde l'avant-projet.
001,—

Aprèsl'adoptionde l'avant-projetvient l'enquête. — Ses

26lli formalités. - Henvoi.2.- Rédactiondu cahier descharges. — Ses clauseset condi-

tions.—Renvoi.
J,), - Autorisationde l'entreprise parle pouvoirlégislatifou par

260
le roi.

1 - Distinctionentre les travauxde nature àêtre autoriséspar
une loi et les travaux dont l'autorisation est valablement

260"
donnéepar une ordonnance.

Formalitésparticulières auxtravauxà concéder.- Renvoi.

%ir
- Travauxdes bâtimentscivils.

jfavj."
-

Conservationet entretien des bâtiments.

2609'
- État annuel des travaux jugés nécessaires.
-

Propositionsparticulières pour les travaux concernant les

établissementspublicsouleslogementsdesfonctionnaires

jg. et employés..
, - Constructionsnouvelles.— Désignationd'un architecte

2611
qui rédige les planset avant-projet.

- Examen de l'avant-projet

412
- - Rédactiondu projet définitif.

,), - Envoi du projetau ministre pour être soumis au conseil

2614
des bâtiments civils.

4614.- Destination et portée des mémoires, devis-cahier des

2613 charges,détailsestimatifset métrages.
-

Approbationdéfinitivedu projet
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2616. — Exception à ces règles générales pour les réparatiollslo.
catives et pour les réparations urgentes. ,

2617. — Attributionsdu ministre de l'intérieur.
2618. — Érection de monuments. —Approbationdes projets
2619. — Statueset objets d'art. - Commandes.

2620. — Conservationdes monumentsanciens. — Subventions-

Projets de restauration.

2621. — Travaux du servicedes télégraphes.
2622. —Bâtiments civils. — Du projet et du devis.

1
2625. — Le caractère et la portée des pièces qui les composent

sont les mêmes que dans l'administration des pontse
chaussées.

2624. — Travauxdépartementaux et communaux.- Renvoi.
2625. — Travauxdu département de la guerre. —

Construc^
réparation et entretien de son hôtel, de ses bureaux s'
leurs dépendances.

2626. — Travaux du service du génie.
2627. — Réparationsd'entretien et travaux partiels. — projet""

nuels.
2628. — Projets supplémentaires.
2629. — Travaux d'urgence.
2630. — Constructionsneuves et dispositionsnouvelles. -Pret

5.

2651. — Travauxde l'artillerie de terre. —Projets.
2632. — Devis et cahier des charges.
2633. - Travauxmaritimes.- Organisation' du service.
2634. — Travauxd'entretien et réparations ordinaires.
2655. — Travaux neufs et grosses réparations. — Projets.
2656. — Travaux du département des cultes, du commerce

e

l'instruction publique. — Les mêmes règles leursa

en général, communes. j
2657. — Entretien ordinaire des cathédrales, palaisépiscop~

séminaires.

2658. — Grossesréparations et reconstructions.

2659. — Établissementsdépendantsdu ministère du commerce.
x

Projets.
2640. — Travauxdesbâtiments affectés à l'instruction pubMy

Ils rentrent dans la classedes travauxdépartementau.
communaux.

'Irl'~
2611. — Concoursdes départements aux travaux entreprisp,

tat. ,;

2642. —.Travaux départementaux. — Travauxdes IJàtllIl
.0

Travauxd'entretien ordinaire.
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26
— Grossesréparations ou constructions nouvelles.—Projet.
—-Soumissiondu projet au conseil général.

Ity*o».
—

Approbationdéfinitivedu projet.
IB,— Étendue du droit réservé, sous ce rapport, au gouverne-

2r'l~
ment.

)11.- Autorisation de recourir, s'il en est besoin, à l'impôtou à

~61. l'emprunt pour subvenir aux dépenses.,-+8.- Travauxd'entretien et de réparation desobjets autres que

~6
les édificeset bâtiments.

i)R.. — Travaux de grossesréparations.— Projet. - Approbation

*
définitive.

2650.
— Travaux neufs. — Projets. —Autorisations.

• — Concoursde plusieurs départementsaux travaux entrepris

af,v par l'un d'eux.
-. — Concoursdes communesaux travaux départementaux.—

- Caractère de l'acte qui en règle les proportions.
- Offresspontanéesdes communes ou des particuliers.

N — Travaux communaux. — Travaux d'entretien des bâti-

26""
ments.

0)0. - Travauxneufs et de grossesréparations. —Projets. —Ap-

apv probation définitive. — Pouvoirdu préfetet du ministre.
06.—

Entreprises d'utilité publique communale. — Elles tom-

bent dansla classedes travaux publics. — Renvoi.
-J0j.—

Conséquencesde cette doctrine relativement au droit,

pour les ingénieurs et architectes, de s'introduire sur

les héritages privés.

ûp^-
— La directiondes travaux communauxappartient aumaire.

266
- Travaux mixtes. — Définition.

2rjf'
- Travaux d'entretien et de réparation.jp • — Concert entre les ingénieurs des divers servicespour tous

t)p
les travaux mixtes autres que ceux de simple entretien.

2%,,'
- Procès-verbaux des conférences.

266v.- Examen, discussionet approbationdes projets.264. - Exécution des travaux à l'aide des deniers publics. —

260"
Exécution au moyen d'ouvriers employésà la journée.

— Exécution par voie de régie. —Régie par économie.

2667
- Nomination du gérant pour les travaux du génie.

W
- Marchéspartiels.

jg •
-

Organisation de la
régie

pour les travaux de l'artillerie.
-

Organisation de la régie pour les travaux des ponts et

2GiO
chaussées.

-
Régie intéressée. — Son organisation.
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2671. — La règlegénérale est que les travauxsoient donnésefle"

treprise.
2672. — Le règlement desformes à suivre pour tous les marcbéS

de l'état avec ses entrepreneurs a fait l'objet duDe

ordonnanceroyale.
2673. — Casdans lesquels le gouvernement est autorisé à traiter

de gré à gré.
2674. — Les marchésde gré à gré sont passéspar les ministres"

par leurs délégués.
2675. — Formes de ces marchés.

2676. —Marchéspar voie d'adjudication.—Compositionet app°

sition desaffiches.

2677. — Durée des publications.
2678. — Du lieu de l'adjudication.
2679. — Conditionsà exigerdes concurrents.
2680. — Certificatsde solvabilitéet promessesde cautionnent11

pour les travaux du génie. — Examen du candide-
Liste des candidats.

2681. — Pièces relativesà la capacité et à la solvabilité desco"
currents pour les travaux des ponts et chaussées.

2682. — Remise des pièces. — Liste des concurrents.
2685. — Adjudicationdes travauxdu génie.
2684. — Adjudicationpour les travaux des pontset chaussées
2685. — Règles communes aux travaux du génie et des ponlse¡

chaussées.— Ducas où les offresexcèdentle nia,
fixé par le gouvernement.

2686. — Du casoù le mêmeprix a été offert par plusieursconc|jr

rents.

2687. — Abrogationde l'usage d'une doubleadjudication. -""
serve en vue d'offresde rabais.

2688. — Les adjudicationset réadjudicationssont subordonné5'

l'approbationdu ministre.

2689. — Procès-verbald'adjudication.
2690. — Nécessitéde revenir sur quelques-unsdesactes énuwéres

2691. — Certificatsde capacité ou de solvabilité.- Recours.

2692. — Liste des concurrents. — Recours.

2693. — Réserve de l'approbation ministérielle. — Ses
eucts

pointdevuedesengagementsrésultant del'adjudica"
2694. — Contrat d'adjudication. — Sa force subordonnée il

légalité.

2695. — Position des entrepreneurs à cet égard.

2696. — Marchéspour les travaux autres que ceux du génie
u
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26
des ponts et chaussées. — Particularités de forme.

2691.
— Marchéspour le service de l'artillerie.

98.
— Marchéspour le servicedes bâtiments civils.

2..99.
— Marchéspour les travaux départementaux.

2;°0. —
Marchéspour les travaux des communes.

101.- Traités à l'effet de ménager à l'état les ressources de la

2~
fortune privée pour l'exécution des travaux publics.

*'02. —Traités pour l'exécution des canaux entrepris en 1821et

27-
1822.

970.)'-
Analysede leurs conditions.

— —
Appréciationde ces traités sous le rapport de leur utilité,

2-
comme mesures de circonstance.

J03u-
— Méritedeleurapplicationà l'exécutiondes travauxpublics.

!' —
Concessions.— Définition.

"- —Octroi des concessions.— En principe, il doit émaner

270
du gouvernement.

8, - Lesconcessionsont lieu de gré à gré.

287S. — Les branches d'administration concer-

44nt
l'établissement, l'amélioration et la conserva-

ntes
routes royales, stratégiques et départemen-

tales des chemins de fer et des ponts, des fleuves et

j^ières navigables ou flottables, des canaux, des

acset bateaux, des ports de commerce, des digues
etdes

dunes, sur le desséchement des marais, la di-

ction et l'aménagement des eaux courantes, les

~~s,
les forges et hauts fourneaux, et enfin, les

ents
civils et monuments publics à la charge

etat (1), forment un ministère particulier sous

"tre de ministère des travaux publics. ( Voy. Ord.

Inal 1839.)

^*>76.
— Les divers ministres n'ont, dans leurs

départements
respectifs, que les travaux affectés à

n
intérêt ou à un besoin spécial.

c
Le ministre de l'intérieur n'est préposé qu'à la

COnservation des monuments historiques ( Voy.
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Ord. 23 mai 1839) et aux constructions au compte

et pour le service des départements, et, dans certams

cas, dés communes. (Voy. LL. 18 juill. 1837, art. toi

et 10 mai 1838, art. 32.)

Les attributions du ministre de la guerre embraS'
sent seulement les ouvrages relatifs aux fortifié'

tions, aux places de guerre et aux postes et bat1"

ments militaires. (-Voy. L. 27 avril 1791, art. 10.)

Le ministre de la marine ne règle que ce qui cO"

cerne les ports militaires, les arsenaux, magasinset

bâtiments de la marine, et les forts et batteries àl3

mer. (Voy. L. 27 avril 1791, art. 11.)

Le ministre de la justice et des cultes approUY:

uniquement les projets de travaux applicables

cathédrales, archevêchés, évêchés, et séminaireS.

(Voy. Décr. 30 déc. 1809, art. 109. )

Le ministre de l'agriculture et du commerce11'

dans ses attributions que les bâtiments ducons#

vatoire, des écoles royales des arts et métiers,
des

écoles vétérinaires, des bergeries royales, des
Mao'

blissements thermaux et des lazarets. (Voy. Ord-"

janv. 1828.)

La concentration dans les mêmes mains des t-f®

vaux qui ont pour but commun de favoriser le

veloppement de toutes les industries, est indispel1

sable à leur bonne direction. Il faut que les
clll'e

prises destinées à accroître les sources de la riches
et de la prospérité nationale se lient et se coord,"

nent. Les grands résultats ne sont que là où il y
3

grandeur et unité de système.
2577.— Mais ce n'est pas assez de la

force q e
donne le mouvement; il faut encore rintelliêeIÏ
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qui le domine et le règle. La législation, afin de ré-

Pondre à ce besoin, a institué, sous le nom de con-

Seilgénéral des mines, de conseil général des ponts
et

chaussées, de conseil des bâtiments civils, de

elmité du génie et des fortifications, de comité d'ar-

Wlerie, du conseil des travaux de la marine et enfin

de commission mixte des travaux publics, des as-

semblées composées d'hommes recommandables par

élévation de leurs fonctions et la spécialité de leurs

^naissances, pour examiner les projets de l'admi-

ration, l'éclairer de leurs avis et l'assister dans

toutes les résolutions à prendre. Nous verrons, à

mesure que nous avancerons, dans quels cas et

COmment fonctionne chacun de ces conseils.

2578. — Abordons maintenant la série des me-

sules dont l'étude doit faire l'objet du présent arti-

ele; et
occupons-nous d'abord des projets qu'il faut

necessairement arrêter, avant de pourvoir à l'exé-

cution.

Les travaux compris dans les attributions du mi-

nistre des travaux publics se présentent les premiers ;

d IS
ils se partagent en raison

de leur nature,
en

eux grandes classes, qu'il importe de considérer se-

rment.
L'une est l'apanage de l'administration

des ponts et chaussées, et l'autre appartient à l'ad-

mInistration des bâtiments civils.

les
employés des ponts et chaussées sont pré-

Poses à tous les travaux concernant, 1" les voies de

cOlllrllunication par terre qui comprennent les routes

j^'ales, stratégiques et départementales ainsi que
les

chemins de fer, 20 les voies de communication

eau qui comprennent les fleuves et rivières na-
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vigables et flottables, les canaux et les ports de com-

merce, 3° les grands canaux d'irrigation et de desse"

chement.

2579. — Les simples travaux d'entretien etde

réparation ordinaire ne nécessitent aucune étude

préliminaire, l'ingénieur se contente de soumcttre

à son chef de service un rapport, accompagné
d'un

devis, et destiné à indiquer les ouvrages à effectué

et les dépenses qu'ils doivent entraîner. -

Ces rapports servent de base à la sous-répartition

par le conseil local (1), des fonds alloués au départe-
ment pour les travaux d'entretien et de réparation
ordinaires. (Voy. Ord. 10 mai 1829, art. 3.)

L'ingénieur en chef soumet ensuite au préfet
leS

projets et plans ; et celui-ci les approuve s'il y
il

lieu, sans qu'on ait à recourir à l'administration cen-

traie. (Voy. Ord. 10 mai 1829, art. 4.) Cette admi-

nistration n'a à exercer qu'une haute surveillance

2580.—Pour les grosses réparations, et il faut rap-

porter à ce but toutes les entreprises destinées

améliorer l'état de travaux existants, par opposition
aux

entreprises destinées à doter le pays de
flog'

veaux travaux d'utilité publique, les résolutif

prendre doivent être précédées d'une instruction

dont la simplicité, néanmoins, est encore le carac-

tère distinctif.
de

2581. - Le premier soin des ingénieurs
est

de

procéder sur le terrain à des plans, nivellent,'

sondages et jaugeages. Le droit d'exécuter ces cP

(1) Ceconseil local, présidé par le préfet, se composede
i

nieur en chef et de deux membres du conseil général du déP

ment désignéspar le ministre.
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étions sur les propriétés privées n'est consacré

Par aucune disposition expresse, mais il résulte im-

plicitement
des lois dont l'objet est de pourvoir à

l'etablissement de passages provisoires ou d'ateliers
SUrles fonds voisins des lieux affectés aux travaux

Publics, et plus spécialement de l'art. 438 du code

Penal. Cet article, ainsi que le font observer les au-

leurs de la Théorie du Code pénal (Voy. T. 6, p. 173),
ne

distingue pas entre les travaux définitifs et les

travaux préparatoires, dans la défense qu'il exprime
de,

mettre opposition aux ouvrages autorisés par le

gouvernement ; et il est juste d'en conclure que la »

protection légale couvre les seconds de même que
es

premiers, dès qu'ils ont été autorisés. La cour de

dation s'en est expliquée dans ce sens ; on lit dans
1,11arrêt de la chambre criminelle du 4 mars 1825,
*

qu'il faut distinguer entre la déclaration d'utilité
4

Publiqllequi ne peut émaner que du gouvernement,
((et la confection des travaux préparatoires auto-
«

risés par l'administration, et destinés à l'éclairer
(<

Sur la nécessité de cette déclaration ; que si la dé-

claration d'utilité publique doit toujours intervenir

dans la forme d'une ordonnance royale, il ne s'en-
«

Suit pas que les travaux préparatoires et l'étude
«

doivent être autorisés avec la même solennité,
«

que le contraire même résulte de la différence
(<
qui existe entre les résultats de ces travaux et ceux

« de la déclaration d'utilité publique ; qu'en effet, la
«

déclaration d'utilité publique entraîne néccssaire-

« ment
l'expropriation des terrains auxquels elle

( s applique, tandis que les travaux dont il s'agit ne

Portent aucune atteinte aux droits de propriété ;
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« qu'il s'ensuit de là que les agents de la direction

« générale des ponts et chaussées sont sufïisamflieIlt

« autorisés à s'y livrer, lorsqu'ils sont munis des 01"

« dres de leurs supérieurs et de l'autorité admi*118'

« trative compétente, sauf la réparation et l'indee

« nité des torts et dommages que ces travaux POO"

« raient causer, et à la charge par lesdits agents
de

« justifier de leur qualité et de leur mission aux pro'

« priétaires des terrains sur lesquels ils s'exécute^

« que toute opposition par voies de fait à des op^'

« rations de cette nature, entreprises par des iflr6'

• « nieurs des ponts et chaussées dûment autorisés par

« le préfet du département, serait passible des peines

« déterminées par l'art. 438. »

La pratique administrative est, d'ailleurs, ûolll

forme à cette doctrine. Les préfets autorisent les étg'

des à faire sur le terrain ; et les arfêtés pris
à cet

effet, invitent les maires des communes à les secon-

der par l'appui de leur autorité.

Quant à la réparation des dommages, elle to~
évidemment sous l'application des règles

relatif
aux indemnités qui peuvent être dues à raison

e

l'exécution des travaux définitifs ; nous en donne'

rons plus loin l'exposé.

2582.— Les résultats des opérations faitessUl

le terrain servent de base aux plans et profils?lJ,

génieur rédige ensuite les pièces d'écriture qui
do"*

vent les accompagner, et compléter le projet,
à s!l

voir : le mémoire à l'appui, le devis-cahier

charges, le détail estimatif et l'avant-métré des o11

vrages.

2583. — Les mémoires « sont destinés a
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(t
connaître l'objet ou le but du travail à entrepren-

« dl'e, les motifs de préférence qui ont déterminé
((

l'auteur dans la composition et dans le choix des

« moyens. On doit, autant que possible, aller au-

"devant des objections et les combattre : rien n'est

"Négliger lorsqu'il s'agit d'éclairer l'administration

t( etde la mettre à même de donner son approbation
« en

pleine connaissance de cause. Un mémoire

« obscurou incomplet oblige à demander successi-
«
Vement des explications et des renseignements. Il

C(en résulte des retards toujours préjudiciables au
«
bien du service, et surtout beaucoup d'ennui pour

celui qui n'a pas su d'abord exposer ses motifs de

JManière
à les faire bien comprendre.» (Voy.

Tarbé de Vauxclairs, Dictionnaire des travaux

Polies, VOMémoires.) On voit que ce genre de pièces

a trait à la justification de l'entreprise et des voies et

ln°yens proposés, qu'elles s'adressent à l'adminis-

ration
elle-même, provoquent et préparent ses ré-

^Mions,
et ne gardent que peu d'importance pour

exécution.

h 2a84o

— Il en est autrement du devis-cahier des

charges.Il présente la description détaillée et cir-

Coristanciée de toutes les parties du travail. Les di-

Verschapitres qui le composent, renferment les indi-

ens générales,
et les profils en long et en travers,

;
prévoient les ouvrages accessoires, ils désignent
es

Heux d'extraction des matériaux, leurs qualité

Réparation. On y fixe, en outre, le mode d'exé-
eur

tion
des terrassements et des chaussées, le mode

d'éxecutiondes ouvrages, la manière de les évaluer

et les conditions particulières et générales. (Voy,
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M. Husson, Traité de la législation des travaux f1'

blics, t. 2, p. 69.) Le devis-cahier des charges, aprèS

l'adoption du projet, reste pour présider à tous les

détails d'exécution , et, dans le cas où les travail

sont donnés en adjudication, il est la base du contrat,

C'est d'après le texte de ses dispositions combiné

avec les énonciations du procès-verbal d'adjudication

qui les éclairent et au besoin, les complètent (^'

Ord. 30 juin 1839, Min. trav. pub.) que se doivent

juger les nombreuses contestations susceptiblesjugvi IL-OiJUUJJJI^UOVyOLU1111/OIUL1U11DOUOtCJJUJ-'AV

naître entre l'administration et l'entrepreneur (1),

2S85. — Le détail estimatif a bien moins d'il"'

portance sous ce rapport, ce n'est qu'un compte que

se rend d'avance l'auteur du projet, afin d'éclat

l'administration sur l'importance des dépenses
et de

la prémunir contre les prétentions exagérées des eW

trepreneurs, en exposant les véritables prix de1

chaque partie du travail. (Voy. M. Tarbé de Vau*'

clairs, VODétail estimatif ) (2). Il ne constitue q111111

document, qu'une pièce d'instruction dont la collr.

munication aux concurrents avant
l'adjudicat^

est purement officieuse. L'entrepreneur ne saurait
t

donc s'en prévaloir pour établir ses prétentions,
1

le cours de l'exécution, qu'autant que le devis ou
e

(1) Les clauseset conditions à insérer dans le devis, ferons
jet spécial de notre attention, lorsque nous traiterons de l'adjudl

tion..tlon-
l'tCS

(2) « Mais indépendamment de ces prix appliqués aux
quaI1lités

« d'ouvrages, on doit en faire connallre les éléments dans ''-ne e
« piècequi se nomme sous-détaildes prix, dans les ponts et

c!'« sées, et analyse des prix, dans le génie militaire. 9 (

M.Tarbé, \° Détail estimatif.)
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Ncès-verbal d'adjudication s'y serait référé. (Voy.
17 février 1830, Maury.)

2386. —
Cependant, les ingénieurs commettent

Wjuefois la faute de confondre en une seule pièce,
sousle titre de devis estimatif, le devis et le détail

estimatif, et font ainsi participer cette dernière pièce
delaforce et de l'autorité propre à la première. « Il

11e&résulte que dans une adjudication passée sur un

devis estimatif, l'entrepreneur peut exciper de

II toutesles erreurs du détail pour s'en faire un titre

"contre l'administration et obtenir des indemnités,

qui, en conscience, ne lui étaient pas dues, car

bien certainement les prix qu'il avait consentis ne

* ^posaient pas sur les erreurs du détail, mais sur

«la connaissance qu'il avait des prix courants, tou-

jours mieux connus des entrepreneurs que des in-

génieurs. » (Voy. M. Tarbé de Yauxclairs, v" Devis.)

2487 ,
— L'avant-métré est consacré au calcul des

Mais et remblais, et à l'évaluation, en mesures,

?es
terres à mouvoir, et des divers ouvrages d'art.

de mêmeque le détail, il n'a d'autre objet que de

°nner à l'administration une idée exacte du travail

entreprendre.
Les quantités qu'il énonce ne sont

donepas celles qui doivent être prises en considéra-

t'ou
pour le

règlement avec
l'entrepreneur; il ne

1t, à moins de stipulation contraire, lui être tenu

f0tnpteque
des travaux réellement effectués, d'après

esdimensions constatées par des métrés dressés du-

j^Ue
cours ou en fin d'exécution. (Voy. Ord. 26 mai

842, Planthié et Cavaillé.)

2588. — Les projets sont remis par les ingé-
nieursen chef, aux préfets.
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2589. —
Lorsque les travaux doivent procurel

un avantage particulier à certains propriétaires, oU

à certaines communes, les préfets ont à provoque\'

de leur part l'engagement de participer à la dépend

en proportion de l'intérêt qu'ils ont à en retirer. ys

leur communiquent à cet effet, les projets et les In-

vitent à exprimer dans une proposition qui prend je

titre de soumission, tant le chiffre du contingent pe-

cuniaire qu'ils se décident à offrir, que les conditions

auxquelles ils entendent subordonner leur con-

cours (1). Cet acte est joint aux pièces et devient l^11

des éléments de l'instruction à soumettre à l'ad®1'

nistration.

2590. - A l'égard des travaux dont la dépense

ne doit pas excéder 5,000 fr. et même 20,000

pourvu dans ce dernier cas, qu'ils soient applic^
à des routes départementales, et n'exigent, d'ailleurs.

ni acquisitions de terrains, ni changements dans
1:1

direction ou les alignements, la décision appartient

au préfet ; il examine
les projets et

les rejette
ou

approuve sur la proposition de l'ingénieur en ch

(Voy. Ord. 10 mai 1829, art. 7; 29 mai 1830,altl

cle 2.) (2)

(1) Lespiècesa communiquer sont adresséesau maire et
restelli

déposées a la mairie, et dans le cas où la communicationdoit
',11'(

faiteà la communeelle-même, le préfet a soind'autoriser le

à convoquerà cet effet, le conseilmunicipal. Il est, en cela
coi

pour tout autre objet, l'organe et le représentant de la c0111

naute.
naute.

(2) L'ordonnancedu 29 mai 1830porte que les préfets fli
ainsi approuverles projetsde travauxdont la dépense, déjà & j
au budget, n'excédera pas 20,000fr.; et l'ordonnance du 1 el"
4829avait déjà déclaré, pour les travaux dont l'estimation ne
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2o91. — Quant aux travaux dont l'évaluation est

SuPérreure, il donne simplement son avis et trans-

it ensuite les projets à l'administration supérieure,

qui
prononce après avoir consulté le conseil général

(le'
ponts et chaussées et reçu les observations du

directeur général. 41
2^92. — Ces règles sont générales ; les circon-

8tancescependant n'en permettent pas toujours l'ap-

fetion.

Dans quelques cas, les ingénieurs sont dispensés

e toutes mesures préparatoires et se mettent à l'œu-

'Pe sans attendre aucune autorisation. Mais c'est là

11110exception circonscrite dans les plus étroites li-

!hItes.Les ingénieurs ne sont fondés à agir de leur

t'opre mouvement et sous leur responsabilité, que

l'ouf
les ouvrages dont l'urgence est manifeste et

(out
l'ajournement présenterait du danger. (Voy.

1,1et, t. 3, p. 327, n° 1769.)

-595. — Plus souvent, au contraire, on ne s' é-

taite des formes que nous venons de tracer, que

proce el' à une instruction plus compliquée.

l Il
en est ainsi, lorsque les travaux ont à s'éten-

le sur des terrains soumis aux lois et règlements

latifs
à la défense militaire du pays. La rédaction

es projets doit, ainsi que l'exécution, si elle a lieu,
se

Concerter et se partager entre les ingénieurs et les

derait
Pas5,000, et qui, par ce motif, seraient susceptibles d'être

illllté diatement
approuvés par le préfet, que l'exécution n'en pour-

rait avoir
lieu qu'autant que les fonds auraient été crédités. Le

'JUv°ir
dont il s'agit ici n'a donc trait qu'à l'appréciation de la con-

vDance
et de l'opportunité des travaux, et ne préjudicie en rien

aX
règlesd'administration financière.
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officiers du génie, conformément à des règles que

nous indiquerons plus loin. (Voy. infrà, n° 2660.)

2594. — Je passe aux travaux neufs.

Aux termes de l'art. 3 de la loi du 3 mai 1841,
de« tous grands travaux publics, canaux, chemins"

« fer, canalisation de rivière, bassins et docks erlire,

« pris par l'étal, les départements, les cominu^
« ou par compagnies particulières, avec ou sans ab®'
« nation du domaine public, ne pourront être e%e'

« cutés qu'en vertu d'une loi, qui ne sera rendue

« qu'après une enquête administrative.

« Une ordonnance royale suffira pour auto1'^

« l'exécution des routes départementales, celle des

« canaux et chemins de fer d'embranchement
de

« moins de 20,000 mètres de longueur, des ponts et
« de tous autres travaux de moindre importance- 1

« Cette ordonnance devra également être prece

« dée d'une enquête.
« Ces enquêtes auront lieu dans les formes

déter« minées par un règlement d'administration pub1"

« que. » ,

2595. — Les formalités et conditions prélillll.oeil
l'es exigées pour les entreprises de nature à être a"

torisées par une loi sont communes aux entrep 1'^

dont l'autorisation peut résulter d'une ordonnai

nous n'avons pas à les distinguer sous ce l'a
Mais faut-il ranger sous l'empire de la

dispositif
écrite dans l'art. 3 de la loi de 1841, tous les tI'ava1J5

neufs, quelque minime que puisse être leur
iiflp01

tance? On ne peut supposer que le législateur de
184d;

qui n'a fait que reproduire textuellement l'art. 3
de

la loi du 7 juillet 1833, se soit proposé de revenir
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T. IV. 18

la disposition de la loi de 1836, spéciale aux chemins

finaux, et de retirer aux préfets le pouvoir d'auto-

riSerles travaux d'ouverture et de redressement de

Ceschemins. (Voy. L. 21 mai 1836, art. 16. )

L'attribution faite à l'autorité préfectorale ne s'ar-

rete même pas là. L'art. 7 de l'ordonnance du 10

mai1829 porte que, lorsque l'estimation des tra- -

vauxneufs n'excédera pas 5,000 fr., ils pourront
être

approuvés immédiatement par le préfet, sur la

Imposition de l'ingénieur en chef; et l'article sui-

tant
prescrit de soumettre à une enquête préalable

14Proposition de tous les travaux neufs d'une certaine

^Portance. Or, les lois de 1833 et 1841 n'ont eu,

elles-mêmes, pour objet, dans la disposition qui

nousoccupe, que de faire de l'enquête une condi-

tion de la légalité de l'entreprise, et de réserver,

pour
les travaux les plus considérables, l'autorisation

du Pouvoirlégislatif. Il faut donc, pour demeurer

fidèleà l'esprit de ces lois, reconnaître qu'elles n'ont

statuéqu'à l'égard des travaux que leur importance
avaitfait placer sous l'empire de l'art. 8 de l'ordon-

ne de 1829 ; qu'elles sont étrangères aux tra-

'aux d'une évaluation égale au plus à 5,000 fr., et

queles règles à suivre pour ces derniers travaux ne

sont
écrites que dans l'art. 7 de l'ordonnance du

10 mai 1829.

¡
496. — Pour tous les travaux mentionnés dans

es
divers paragraphes de l'art. 3 de la loi du 3 mai

> avant de songer à rédiger un projet complet
et

définitif, on dresse un avant-projet, dont la desti-

nationest seulement, de donner une idée du travail

proposé et de mettre l'administration à même d'ap-
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précier jusqu'à quel point il peut lui convenir
de

l'adopter avec ou sans modification.

2597. — Ce travail s'exécute, le plus ordio*1'

rement, à la demande et par les soins du gouver^

ment. En 1842, il avait employé près de 800,000e,

pour l'étude des tracés de chemins de fer, et la.101

du 11 juin de la même année n'a pas affecté JJ1oÏ1J5

de 1,500,000 fr., à la continuation et à l'acbè^

ment de cette étude. 'e

Cependant, la compagnie qui veut obtenir la c°n'

cession d'une entreprise d'utilité publique ( on

eB*
journellement l'exemple pour les chemins de fer,

manque rarement de se présenter avec un avant-

projet dressé par ses soins.

2598. — Un règlement du 18 février 1834 cSlge

que l'avant-projet fasse connaître le tracé général de
la ligne des travaux, les dispositions principales de)

ouvrages les plus importants, et l'appréciation sonr
maire des dépenses. ,

S'il s'agit d'un canal, d'un chemin de fer ou dllIlê

canalisation il est accompagné d'un nivellement
eo

longueur, et d'un certain nombre de profils tr^s

versaux; et si le canal est à point de partage,

dique les eaux pour l'alimenter.

On doit aussi, dans tous les cas, joindre à
l'av^

projet un mémoire descriptif indiquant le btIt
l

l'entreprise et les avantages qu'on peut s e11

mettre, et en outre, un tarif des droits, dont lcl)l(r

duit
serait destiné

à
couvrir

les
frais

des trava
si ces travaux devaient devenir la matière

d'go
concession. (Voy. Ord. roy. 18 févr. 1834,

art,

et 3.)
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, 2599. — Je n'ai point à m'inquiéter des réclama-

is que ces opérations préliminaires peuvent susci-

ter: elles se confondent, avec celles prévues pour les

projets définitifs. (Voy. suprà, n° 2581.)

2600. — L'administration est juge du mérite de

avant-projet au point de vue de l'intérêt général,

Coinmeau point de vue de l'art. On discute de-

Vant elle et avec elle, l'opportunité, l'utilité et la

lisibilité de l'exécution dans son ensemble et dans
Ses

indications diverses.

2601. — Une fois le mérite del'avant-projet ap-
Ppécîé et les garanties d'exécution mûrement exa-

Itllnées, si l'administration a reconnu que l'avant-

ÎJr°jet est
en harmonie avec l'intérêt général, elle or-

?nne l'enquête, et fait ensuite procéder à la rédac-

hon du cahier des charges de l'entreprise (1).

., Les formalités de l'enquête ne m'arrêteront pas :

en ai fait mention dans le chapitre consacré à l'ex-

îir°priation forcée. (Voy. suprà, n° J, t. 3, p. 311,
1

1751 et suivants. )

-602.— Le cahier des charges est, aussi bien

qtlepour les travaux de moindre importance, l'en-

Serïibledes conditions imposées à l'entrepreneur ou

concessionnaire qui sera chargé de l'exécution.

Il existe au ministère des travaux publics, une

(1)
^'necommission,instituée par ordonnance du 22 juin 1842,

t$tSocialementchargée de la révision et du contrôledes documents

s[ 1Sllquespropresà établirl'utilité
et l'importance relativé'desdif-

férentes
directionsdes grandeslignes dechemin&defer classéespar

Ul1 juin 1842.
Elle est, en outre, consultéesur les projetsde

m1-^rs
de chargesde ces chemins, et en général, sur toutes les

estions
réglémentaires relatives à leur établissement ou à leur

exploitation.
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formule, un modèle uniforme et imprimé de cahier

des charges pour chaque genre de grands travail

Mais comme certaines conditions varient suivant leS

projets, comme l'universalité des clauses n'est paS

applicable à toutes les entreprises de même nature

à cause des différences d'exécution, le modèle
de

cahier des charges ne contient que des
clauses et

conditions invariables , générales, et réserve 1

sertion de clauses et conditions variables et spe-

ciales.

> Je reviendrai sur ces clauses et conditions, 101'5'

que je traiterai du mode d'exécution des projets
dé,

finitivement arrêtés.

2605.—Après la rédaction du cahier des charges,

vient l'autorisation de l'entreprise. *

Si les travaux tombent sous l'empire du § 1erde

l'art. 3 de la loi du 3 mai 1841, l'autorisation f

peut émaner que du pouvoir législatif. « Le DI"'

nistre rédige, comme pour toutes les lois, un
P

« jet qu'on appelle le projet du gouvernement
« le présente à la chambre des députés qui le 1>ef
« voie à l'examen d'une commission. La colllul"'

« sion approuve le projet sans restriction,
OU

a bien elle le modifie , ou bien encore elle
eD

« change tout à fait les dispositions ; dans les
delt

« cas, elle rédige un autre projet qui,
devant t

« chambre, au jour de la discussion, prends
e

« nom de projet de la commission. » (Voy.
M.

^0
gent Saint-Laurens, de la législation des chemin

fer, p. 48.) (1) Cela fait, la discussion s'engage,

(1) Souventaussi, les chosesse passent à l'amiable; la coJ11ur
sion renvoie le projet à l'administration pour qu'elle s'entende

Sur
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Poursuit et se termine dans les formes ordinaires.

S'il ne s'agit que de travaux régis par la disposi-

t'O'lcontenue dans le deuxième paragraphe de l'ar-

me 3 de la loi du 3 mai 1841, une ordonnance ren-

due sur le rapport du ministre des travaux publics
autorise l'exécution des travaux proposés (1).

2604. - J'ai cherché, en traitant de l'expropria-
tion

forcée, à définir les travaux pour lesquels l'au-

torisation est valablement donnée par une ordon-

nance, et à signaler le caractère et la juste portée
desordonnances rendues à cet effet. (Voy. suprà,

t-3, nos 1744, 1745 et suivants.)

260a. - Il me resterait à appeler l'attention sur

Jaques
formalités particulières aux travaux dont

1
exécution est abandonnée à des compagnies. Mais

es
observations qu'elles réclament viendront plus à

proposlorsque nous nous occuperons du mode d'exé-

cHion.

b
2606. — Le moment est venu de considérer la

panche des travaux placés dans les attributions du

bistre
des travaux publics, qui relève du conseil

es
bâtiments civils.

Le conseil des bâtiments civils, dont les fonctions

ont
été

réglées par un arrêté ministériel du 1er octo-

re
1812, est placé auprès du ministre des travaux

lesédifications proposées, avec les soumissionnaires, ou bien

(1
elle invite ceux-ci a venir dans son sein.

(j )
Danstous les cas, le directeur et le conseil général des ponts

etf aUssécs
sont consultés; et pour les grandes lignes de chemins

deferclasséespar la loi de HH2, le choix à faire entre les différents

Ira est, en outre, soumis a une commissionsupérieure instituée

ordonnance du 22 juin 1842.
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publics pour examiner, sous le rapport de M

de la solidité des constructions et de l'économie dans

les dépenses, les projets sur le mérite desquels
il Il

consulté. (Voy. Dictionnaire des travaux publics,
vQConseil des bâtiments civils.)

2607. — Les monuments, édifices et bâtiment6

dépendant du ministre des travaux publics Sont(li.

visés, pour la conservation et l'entretien, ainsi que

pour les travaux de réparation et ceux de restaur,"
tion et de reconstruction partielles, en huit arrondi8*

sements ou conservations.

A chaque conservation est attaché, entre autr^

agents, un architecte en chef. (Voy. arrêté miIliste-

riel du 22juillet 1833.)
2608. — Les architectes en chef présentent?al1

commencement de chaque année, l'état général

travaux de réparation et d'entretien qu'ils
j ugetitc

cessaire d'exécuter, en les classant dans l'ordre
de

leur urgence.

Pour les travaux qui ne sont pas suscept^
d'être mis en adjudication, ils n'ont à joindre

à
eel

état général que des métrages estimatifs détail^5'

précédés d'un devis descriptif sommaire. NéaJ1'

moins, ils sont tenus d'y joindre des dessins, et l11êlJ1::

suivant les cas, des plans généraux, toutes les fois

que les ouvrages peuvent être figurés. (Voy.
al'1L^

ministér. 22 juillet 1833, art. 8.) 1
Pour les grandes opérations, les restaurations 011-

i'. Il'l1Jlreconstructions partielles, ils sont tenus de foi11'11',1

des projets composés comme pour les nouve e

structions. (Voy. infrà, n° 2610.) t
2609. — Mais ces propositions d'office ne doiveO
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avoir lieu de la part des architectes que pour les tra-

^ux à effectuer dans l'intérêt général de la conserva-

ligildes bâtiments. Les travaux ayant pour objet les

hesoinset les convenances, soit des établissements pu-

blies5soit des personnes logées, à quelque titre que ce

soit, dans les édifices doivent être demandés par les

^ministrations et autres parties intéressées. Les pro-

fs
et devis ne sont rédigés que pour les travaux dont

exécution a été décidée, et seulement sur l'ordre

^nné parle ministre ou le directeur des bâtiments

CIvils.
(Voy. ibid.)

12610. — Le ministre désigne un architecte en-" V. ——j~t?njiijiôl-ic ucDigiic uu cn~mn~~t~ ~n

, ef pour chaque construction nouvelle de grande

'^portail ce ; et cet architecte rédige les projets, d'a-

P^sles ordres et les instructions qui lui sont trans-

es par le ministre et par le directeur des bâtiments

CIvils,et à l'aide deprogrammes qui lui font connaître

ay'eprécision les vues, les besoins et les convenan-

Cesà satisfaire. ( Voy. Arrêté 22 juill. 1833, art. 16.)
Il

présente d'abord, un travail préparatoire ou

-projet composé des plans généraux sur une

^elle
de cinq millimètres, des plans particuliers ,

de
deux coupes transversales eL d'une coupe longi-

tudinale,de profils indiquant les pentes du sol, les

auteurs
des planchers et des combles, des éléva-

tions
des différentes faces (ces deux derniers dessins

echelle
de dix millimètres), d'un mémoire explica-

d'un métrage estimatif sommaire. ( Voy. ibid.)

2611. —
L'avant-projet est examiné et contrôlé

p
le conseil des bâtiments civils qui propose au

^riistre
de le rejeter ou de l'approuver avec ou sans

Odlfication. Et dans ce dernier cas, il sert de base
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aux demandes de crédit que nécessite l'exécution-

2612 .- L'avant-projet arrêté et admis, il est pro-

cédé à la rédaction du projet définitif.
,A"

Ce projet doit être composé, ajoute l'art. 16 de

l'arrêté ministériel du 22 juillet 1833 :

« 1° En outre des dessins ci-dessus indiqués, dçs
« principaux dessins de détail de construction et de de

« coration, sur une grande échelle ; 2° d'un devis con'

« tenant la description raisonnée des plans, celle deS

« divers ouvrages à exécuter, celle des natures, qua:

« lités et propriétés des matériaux et matières qUI

« devront entrer dans la construction, enfin des prO"

« cédés de main-d'œuvre les plus essentiels, avec

« tous les détails propres à bien fixer les conditions

« de l'exécution et le degré de perfection exigé ; 3o?e

« métrages ou détails estimatifs - bien développa

« appuyés de sous-détails de prix ; 40 de cahiers deS

« charges générales et des charges particulières poUf

« les différentes natures de travaux et de modèle

« de soumission.

« Les plans seront dûment cotés; ils porter0111
« des légendes bien détaillées, indiquant, à l'aide

de

« chiffres ou lettres de renvoi, la destination de leurs

« différentes parties. » (1)
'et

2615. — Tous les documents composant le proj

sont signés de l'architecte et visés par l'autorit'oe

l'administration de laquelle dépend l'établissemeI1!'

et ensuite ad ressés au ministre qui les soumet
lal

*

(1) J'indiquerai les éléments du devis et du cahier des
c'ia^

lorsque je parlerai des travaux réservés au ministre de
l'intérieur-

Le règlement qui les détermine est commun à tous les bâtiments
e5

publics. (roy. infrà, nos2622 et 2623.)
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foêmeau conseil des bâtiments civils. (Voy. Circul.

13 vendém. an vin, et Arrêté 22 juillet 1833, arti-

cle 16.)

2614. — Tout ce que nous avons dit de la desti-

nation et de la portée des mémoires, devis, cahier des

charges, détails estimatifs et des métrages pour les

tl{Wauxdes ponts et chaussées, convient également

4ul mêmes pièces pour les travaux des bâtiments

c'vils. Nous n'y reviendrons pas. (Voy. suprà, nos

2583, 2584, 2585, 2586 et 2587.)

2615. - Les projets sont définitivement approu-
\es

par le ministre, qui détermine aussi le mode

Exécution. (Voy. arrêté 22 juillet 1833, art. 8
et

17.)

2616. — Ces règles souffrent néanmoins deux

options.

La première concerne les réparations dites locati-

ves;
dont le caractère est de ne rien changer aux

lstributions ni aux décorations, tant intérieures

qU'extérieures, et dans lesquelles il faut, par exemple,

^prendre
le remplacement de quelques briques

ans les planchers et la pose de quelques carreaux

Ses par accident.

La seconde concerne les réparations urgentes,

Corïimandées par un péril imminent, comme si une

POutremenace de se rompre, si un mur s'incline ou

Se fend.

Dans ces deux cas, l'architecte, même l'adminis-

n ou le directeur, est autorisé à faire une dé-

jj^sede
150 fr. au plus, sous l'obligation cependant

tendre compte au ministre dans le plus bref dé-

al, afin qu'il approuve d'abord la mesure prise, et
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qu'il pourvoie, ensuite, aux mesures ultérieures-

(Voy. Circul. minist. 13 vendém. an vin.) q

2617. -- Les travaux réservés au ministre de

l'intérieur ont trait à l'érection des monuments

statues, fontaines et autres ouvrages d'art, à la con-

servation des monuments historiques, à la construc

tion, à l'entretien et aux réparations des hôtels, b11'

reaux et autres dépendances du ministère, et
ll

l'établissement et à l'entretien des lignes télégraphe

ques.

2618. — Le ministre de l'intérieur, lorsqu'il s'a-

git d'élever un monument, fait remettre un pr0

gramme à l'architecte qu'il a choisi, et approuve
en'

suite, s'il y a lieu, le projet. D'autres fois, un cofl

cours est ouvert, et le ministre examine les diveIi!

projets présentés et prononce, sur le rapport
de n'

direction des beaux-arts, et quelquefois, sur l'ayIS

d'une commission nommée à cet effet.

2619. — Pour les statues et objets d'art,
des

commandes sont faites aux artistes.

2620.— Les anciens monuments sont, en géné-

ral, la propriété des départements ou des commu-

nés; néanmoins, les études historiques et
artistiques

sont trop intéressées à leur conservation pour que
le

gouvernement ne se fasse pas un devoir d'y POIR"

voir. Lorsque des subventions sur les fonds de l'état

sont demandées à cet effet, la commission des nO'

numents historiques donne son avis, et le
min^

statue. Le concours de l'état lui assure d'ailleurs,
le

droit de contrôle des projets de restauration ; ils so

soumis à son approbation.

2621. — En 1831, le service télégraphique,
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Constitutif d'une sorte de voirie aérienne, a été dé-

teché de la direction générale des ponts et chaus-

Seesjpour passer sous les ordres immédiats du minis-

trede l'intérieur. Et depuis, une ordonnance royale
du24 août 1833 a réglé les attributions des employés
et leurs rapports avec le ministre.

Administration du matériel est confiée à des

lûspecteurs divisionnaires.

Ces fonctionnaires font exécuter, de leur propre

Mouvement, les travaux d'urgence.
Mais les projets d'établissement de lignes nou-

yelles, et la suppression, le changement ou la créa-

tiolide postes dans les anciennes lignes sont soumis,

l'administrateur en chef, à un conseil d'admi-

ration. Il en est de même des marchés autres

qUeles marchés d'urgence.

L administrateur
en chef présente ensuite les

libérations de ce conseil à l'approbation du minis-

tre, (Voy. Ord. 24 août 1833, art. 7 et 8.)

.2622. — A l'égard des bâtiments civils, l'auto-

risation du ministre de l'intérieur est donnée sur de

devis soniniaii-es dressés par l'architecte

POUI'les travaux d'entretien, de simple réparation

J^utres,
n'excédant pas 2,000 fr. (Voy. instruction

vendém. an vm.)

,Les travaux plus importants donnent lieu à la

action
de plans, de devis détaillés et de cahiers

es
charges. (Voy. Cire. 22 oct. 1812.)

C(
Lorsqu'il y a lieu de faire dresser un projet de

instruction
nouvelle ou de changement dans la

-

ulsposition intérieure d'un édifice, l'administration

doit remettre à l'architecte un programme rai-
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« sonné de tous les besoins de l'établissement projet

« (Voy. Instr. 28 juin 1813.) L'architecte trOUve

« dans ce programme, l'indication du nombre d'in'"

« dividus qui fréquenteront l'établissement,
deS

« personnes qui y seront logées, et de tous les tse

« ges auxquels il est nécessaire d'approprier
l'édifié

« Ce document est la base fondamentale du proJe

« des ouvrages.

« Le projet se compose de plans, d'un devis
et

« d'un cahier des charges Toutes les fois qul

« s'agit d'une valeur de 15,000 fr. et au-dessus, 0IJ

« doit remettre, outre le plan général qui sert

« faire connaître les tenants et aboutissants du

« local, les documents suivants : 1° les plans des di-

« vers étages ; 2° au moins deux coupes transi

« sales et les profils nécessaires pour indiquer
leS

« pentes du sol, les hauteurs des planchers, des

« combles, etc. ; 30 les élévations propres à faire
« connaître les diverses façades ainsi que le style

e~
« le genre de décoration de l'édifice. (Voy. Instr»

« octobre 1812.)

«Le plan général dont il vient d'être parlé tout

« à l'heure doit être fourni, même lorsque
la de,"

« pense ne s'élève point à 15,000 fr. si la producti011
« de ce document est regardée comme utile.,

« Le devis doit présenter un tableau exact et
de'"

« taillé des divers travaux; il indique les préca-titio
« à prendre dans l'exécution ; il exprime l'espèce
« qualité, la façon et l'emploi des matériaux,

al
« que leur prix et celui de la main-d'œuvre ; il e*P

1

« que la manière dont les fondations doivent
e'

« assises et construites ; il donne les sondes du
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« rain; il détermine, pour chaque partie séparée de la

construction, les dimensions des divers ouvrages,
« afin d'en pouvoir vérifier les quantités ; enfin, il

« spécifie, pour chaque article, la manière dont les
(<
travaux doivent être exécutés, et leur prix présu-

« me en justifiant cette évaluation par les détails

« et sous-détails.
« Le cahier des charges qui vient à la suite du

« devis, énonce, d'une manière précise, les diverses

« epoques des travaux, quand ils doivent être suc-

cessivement terminés, quels degrés d'avancement

donnent lieu à des payements d'à-comptes, etc. »

""Y. M. Husson, Traité de la législation des travaux

publics, t. 2, p. 339.)

2625. — Quant au caractère et à la portée de ces

pièces
dans les contestations relatives à l'exécution

es
travaux, les observations que nous avons pré-

sentées
relativement aux devis et cahiers de charges

!essés par l'administration des ponts et chaus-

Sées,leur sont pleinement applicables. (Voy. suprà,

nos2584, 2584, 2585, 2586, 2587.)

2624. — Le ministre de l'intérieur a aussi dans

SOn
département, les travaux départementaux et

communaux. Mais le pouvoir qui lui appartient à cet

e^rd
n'est plus absolu dans ses effets, ni immédiat

ansson exercice, il comporte des règles spéciales ;

nous croyons par conséquent devoir le réserver,

pour
ne l'étudier qu'après avoir épuisé les règles tra-

cées
pour les travaux de l'état.

262a. — Le ministre de la guerre, comme cha-

des autres ministres, ordonne et fait diriger par
Un

architecte de son choix les travaux de construc-
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tion, réparation, et entretien de son hôtel, de ses bU-

reaux et des autres dépendances de son ministère

Mais on n'a là qu'une très-minime portion des ouvra"

ges placés sous son administration. Il a, en outre, a

pourvoir à tous les travaux militaires, qui se dist10'

guent en travaux du génie et travaux de l'artillerie"

2626. — Le service du génie embrasse la con"

struction, la réparation et l'entretien des fortifica-

tions, citadelles, batteries de côtes, forts en mer et

dépendances, les constructions, réparations, entr^

tien et frais d'appropriation des bâtiments et établi

sements militaires.

2627. — Pour les réparations d'entretien ûtles
travaux partiels, le directeur des fortifications &

termine annuellement les projets à présenter et s'eJ1'

tend sur leur rédaction avec le chef du génie. S'il ya

d ivergence d'opinions entre eux, le chef du génie
est

tenu de dresser un projet sur les bases fixées pal'
le

directeur, mais il est libre de présenter concurrel11

ment un projet d'après ses propres idées. ( Voy
struction 7 juil. 1835, art. 1, 2, 3 et 4.) (1)

Ces projets annuels se composent : 1° de deoS

cahiers, dont l'un présente le compte rendu des11'8'

vaux exécutés dans l' année courante, et l'autre

tient les apostilles relatives aux travaux dont e.

cution est proposée pour l'exercice suivant ; 2°
UP

état estimatif des travaux proposés ; 3° des dessins

nécessaires à la parfaite intelligence des projets;

(1) Les réparations locativesou menues réparationspeuventélte
effectuéesimmédiatement par les ordres des chefs du génie,
fonds alloués annuellement pour les entretiens courants. (

Orcl.du 17 août 1824, art. 114.)
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4° d'un mémoire militaire, lorsqu'il y a lieu ; 5° des

procès-verbaux de convenance, lorsqu'il s'agit de

Rangements
de distribution, dans les bâtiments ou

locaux. (Voy. Instr. 7 juillet 1835, art. 5, 7, 14,

21 et 26.)

1
Le directeur examine les projets, les apostille et

es
renvoie, avant le 15 décembre, au ministre de la

^erre qui les communique au comité du génie et

des fortiifcations,
statue ensuite-et fait connaître sa

Vision au directeur. (Voy. Instr. 7 juillet 1835,--.. CA. \,..I.I..&.',-,\l'-'U'&'. r V::J J-.-..---7

art. 27, 28 et 29.)

2628. —
Indépendamment des projets annuels,

estprocédé à la rédaction de projets supplémen-

ts, lorsqu'un accident imprévu ou des. réclama-

is de l'autorité militaire en établissent la néces-

sité.

2629. — Si les travaux sont de nature à ne pou-
\'oil'être différés, le directeur donne l'ordre de les

exécuter immédiatement, et il en rend compte au

Nstre dans le plus bref délai, en lui adressant une

demandede fonds régulière.

LOI'sque l'urgence ne paraît pas absolue, le direc-

¡éUren réfère au ministre; il lui fait connaître le

montantprésumé de la dépense des ouvrages ; mais

Envoie d'états estimatifs et de projets dessinés,

,lUedansle cas où le ministre les réclame. Ces pro-

[ts
sont d'ailleurs dressés de la même manière que

¡,¡S
Projets annuels. (Voy. Instr. 7 juill. 1835, arti-

et 33.)

*650. Des projets généraux sont rédigés pour

les constructions neuves et les dispositions nouvelles

intéressent l'ensemble de la fortification. Ces pro-
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jets répondent assez exactement aux avant-projeli

exigés pour les grands travaux des ponts et chaussées;

ils sont destinés à mettre l'administration à IIlêJ)1¡

d'apprécier les avantages et l'opportunité de l'enta

prise, et servent de base aux projets annuels à dressé

lorsqu'il s'agit de procéder à l'exécution. Leur eO"I*

position est d'ailleurs la même, si ce n'est que
k

deux cahiers exigés pour les projets annuels so"

remplacés, dans les projets généraux, par un
cah,e!

d'apostilles, et que l'on n'y joint pas les
dessins

pareil et de détail. ( Voy. Instr. 7 juill. 1835, art.
3,

35 et 36.)

2631. — Les travaux de l'artillerie pour
vice de terre comprennent les écoles et les direct10'1

d'artillerie, les arsenaux de constructions, les fW

les fonderies, les manufactures d'armes et les P,

dreries. (Yoy. M. Tarbé de Vauxclairs, v° Artillerlc:,

Le chef de chaque établissement prépare 011

préparer par les officiers sous ses ordres, les
proj

de travaux à effectuer. Mais les travaux neufs foll

seuls l'objet de projets détaillés.

Ces projets se composent 1° d'un
mémoire ftf

sonné ;2° des plans et dessins du bâtiment, à
l'échelll

d'un centimètre par mètre; 3° du croquis, àrécbe

de deux millimètres, de la partie de l'établisse^!
où est situé le bâtiment ; 4° d'un aperçu app1'0*1

matif de la dépense.

Ces pièces sont d'abord soumises au comité
àal

tillerie, et ce n'est qu'après la décision prise pal t:1
ministre sur l'avis de ce comité, qu'on rédigc,1

qu'on lui transmet le cahier des charges et le

(Voy. Règlement du 25 mai 1840, art. 12 et 19.)



TIT. II. CHAP. XXVI. DES TRAVAUXPUBLICS. 289

T, IV. 19

2632.
- Le devis et le cahier des charges con-

sent pour les travaux de l'artillerie, comme pour
tousles autres, les documents les plus précieux à

consulter pour l'exécution. Nous avons dit plus haut

quelles bases ils doivent être rédigés et quelle est

autorité qui leur appartient en cas de contestation.

2653. — On comprend sous la dénomination de

travaux maritimes, tous les ouvrages relatifs à la sû-

reté, facilité et protection de la navigation, soit à la

tner, soit dans l'intérieur -des ports et havres du

r^ume, le creusement et l'entretien des ports, bas-

Jllls>quais, cales et digues ainsi que la construction et

j^etien
des bâtiments désignés sous le nom de

atlIfients civils et, notamment, des arsenaux, ma-civils et, notamment, des arsenaux, ma-

*8, casernes, bagnes, hôpitaux, phares, etc.
((Les ouvrages qui intéressent ce service, sont exé-

(:(
Cutés dans les cinq grands ports, sous la surveil-

9
lance des ingénieurs des ponts-et-chaussées, déta-

xés près du ministre de la marine, et qui ont
«

sous leurs ordres, des agents secondaires, des con-

(1ducteurs, des piqueurs, et quelquefois des dessi-

nateurs et commis. Dans les ports de Saint-Ser-
I(

van, Bayonne et à Indret, le service de ces tra-

q~
Vaux

est confié aux officiers du génie maritime,

Ilet) dans les autres ports secondaires, aux ingé-

nieurs des ponts-et-chaussées
de la situation. En-

fin lorsqu'il y a des constructions hydrauliquesq
011civiles à faire dans les forges et fonderies de la

Marine, ce sont les chefs de ces établissements

(lnqui en sont chargés. » ( Voy. M. Husson, Traité
v

législation des travaux publics, t. 2, p. 457.)

2634. - Les travaux d'entretien ordinaire et les
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réparations de peu d'importance sont exécutés d3'

près l'autorisation du préfet maritime ou du chel

d'établissement. (Voy. 1. 2 brum. an iv, art. 25.)
Ji

Les préfets peuvent, d'ailleurs, faire exécuter,

leur propre autorité, tout ouvrage dont l'estimatif

ne dépasse pas la somme de 2,000 fr., lorsqu'il pre.

sente un certain degré d'urgence. ( Voy.
instr'

du 28 août 1826. ) Et dans le cas d'un coup de fliel

ou de quelque autre événement imprévu, leur
p°J'

voir n'est même limité par aucune évaluation;1'

font procéder aux travaux nécessaires d'après

du conseil d'administration et sur le rapport de

génieur chargé en chef du service, sous la seule obll'

gation d'informer aussitôt le ministre pour qu'il af

prouve ou modifie les mesures. (Voy. arrêté 17 v?11'

an vin, art. 12.)

2655. — Quant aux travaux neufs et de gros:"

réparations , ils ne peuvent être entrepris que
d1

près des projets régulièrement dressés et
approtl)

par l'administration supérieure. Leur rédactio11

lieu suivant les principes et dans la forme des p1'0

jets qui intéressent les routes, les canaux, et en
néral les travaux des ponts-et-chaussées; et ils 500,

soumis à l'examen du conseil des travaux de la

rine (1).

2656. — Les bâtiments dont la construction !,

l'entretien
regardent le ministre des cultes ou Ie "f

l'entretien ,. l, d 1 J118!1nistre du commerce « étaient placés dans la

(1) Les travaux ayant pour objet la défense de la navigatio'
sont exécutés qu'après avoir été, par le ministre de la

IlIarl;ili
communiquésau ministre de la guerre, pour avoir l'avis du COlI

des fortifications.(Voy. arrêté 17 ventôsean VIII,art. 12.)



TIT. II. CHAP. XXVI. DES TRAVAUXPUBLICS.291

( du ministre de l'intérieur, aux époques où fut
*

réglementée la rédaction des projets et des devis
<(de travaux. Malgré les changements apportés dans
«les attributions ministérielles, les règles relatives
« à l'exécution sont restées communes à 'tous les
«

travaux, et en l'absence de prescriptions spécia-

« les, elles sont appliquées par analogie aux tra-

|(
vaux des collèges royaux et des facultés. » (Voy.

Husson, t. 2, p. 338.)

^ous n'avons à signaler dans la rédaction des pro-

Jet8que quelques formalités exigées pour répondre

Organisation particulière des divers services.

d
2657. — L'entretien ordinaire des églises cathé-

rales, des palais épiscopaux et séminaires diocé-

sJlQs
lie donne lieu à un devis ou à un rapport d'ar-

, ltecte
que dans le cas où la proposition de dépense

Vsse 3,000 fr.

^038.— A l'égard des grosses réparations ou des

instructions, le projet est dressé par les soins du

refet
sur l'avis officiel donné par l'évéque. Celui-ci

I" l'envoie avec ses observations, et le tout est
* et Y

OVOvjjuc/i 1Uiij w m, v

pessé
au ministre, pour obtenir son approbation.

1 S- décret 30 déc. 1809, art. 107, 108 et 109. )

-609.
— Les projets pour les établissements qui

Rendent du ministère du commerce sont dressés

les architectes attachés à chacun d'eux, et à dé-

;Ut,
par l'architecte du département; le préfet

s:end
l'avis du médecin inspecteur pour les établis-

sants thermaux, et du directeur pour les autres;

etle
ministre est, lui-même, dans l'usage de con-

sUter
le conseil des bâtiments civils. (Voy. M. Hus-

son) t. 2, p. 346.)
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2640. — Les travaux de construction, de gross'

réparations ou d'entretien des bâtiments affec'

tés à l'instruction publique, des collèges royauxet

des facultés, ne donnent lieu à aucune allocations111

le budget ; ils sont exécutés sur les fonds des dépa|V

tements ou des communes. Il est dès lors coilv"

nable de les reléguer dans la classe des travaux

partementaux et communaux.

2641. — Dans l'exposé des règles applicables$

travaux de l'état, nous avons constamment stf

posé, pour plus de simplicité , que l'état était

intéressé à leur exécution et devait en supporter
seu

les dépenses. Dans la réalité cependant, les ouve

ges entrepris en vue d'un besoin général ont souve11''

pour une localité, pour un département, par e-,.efe

pie, une utilité particulière assez importante pour

que la justice commande de le faire concourir à

dépense.

La loi du 10 mai 1838 a, de nouveau, cons®^

sous ce rapport, un principe écrit dans la
'°!

du 16 septembre 1807. L'art. 4 appelle le consel

général à délibérer « sur la part contributive à 1111

« poser au département dans la dépense des r,

« vaux exécutés par l'état et qui intéressent le
di

« partement. » Et en cas de désaccord entre 1"et't
e

le département, la proportion est déterminée
parU^

loi. (Voy. M. Dumesnil, t. 2, p. 51.) Nous veri'0^

que le même concours a lieu entre les
départent

et les communes , mais qu'il suffit, aux termeS

l'art. 35 de la loi du 10 mai 1838, d'une
simple

donnance royale, pour fixer la part contributive
des
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COThmunesdans la dépense des travaux départe-

mentaux.

2642. — Le moment est venu de nous occuper de

Ils travaux.

Pour
les départements, comme pour l'état, il faut

distinguer les travaux applicables aux bâtiments, de

ceuxrelatifs à tout autre objet.
Les travaux d'entretien ordinaire ne donnent lieu

JU'à
la rédaction, par l'architecte du département,

eapports et, au besoin, de devis sommaires. Ils

d t'otes par
le conseil général sur la proposition

^préfet,
et soumis à l'approbation du ministre de

Prieur (1).

2643. —
Lorsqu'il s'agit de pourvoir à de grosses

rheparations
ou de construire un nouvel édifice, l'ar-

Ultecte
du département dresse, sur l'ordre du préfet

Projet
composé de plans, devis et détails estima-

tifs
(Voy. circul. 13 vendém. an vm.)

^644.
— Le préfet, après avoir reçu les pièces

^'nées
de l'architecte, les vise et les signe lui-même

rn' en
y joignant un aperçu de la dépense, les sou-

et au
conseil général, poui- obtenir son assentiment.

metauconseil général, pour obtenir son assentiment.

pr

Ce conseil entend les explications du préfet et ap-

'~e,
rejette ou modifie, par une délibération spé-

clae,
le

projet présenté. (Voy. L. 10 mai 1838, arti-
6

4, n°
9.)

((
Toutefois, s'il ne se trouvait pas suffisamment

lç| j ^ais)
aux termes des art. 12 et 14de la loi du 10 mai 1838,

It 's
penses d'entretien devant figurer dans la première section du

f^ déparlement:ll, il appartient au gouvernement de les y in-

desr Oudelesaugmenter d'office, jusqu'à concurrencedu montant
des

recettesdestinées a pourvoiraux dépensesordinaires.



294 DROIT ADMINISTRATIFAPPLIQUÉ.

« éclairé par les plans et autres documents qui
lui

« sont soumis, il pourrait, avant de prendre une
« décision définitive, demander la rédaction de "0"

« veaux projets, plans et devis, ou même réclao"

« l'ouverture d'un concours entre les architecte

« sur un programme donné. » (Voy. M.
Dumesn"

Traité de Vorganisation et des attributions des cotisé1

généraux.)

2645. —Lorsque l'exécution du projet n'es!gt

au plus, qu'une dépense de 50,000 fr., l'approb^10"
du conseil général suffit. Le préfet est ensuit6 1

maître d'autoriser l'entreprise. (Voy. L. 10 mai 1838:

art. 32.) (1)

Mais dans le cas où la dépense prévue par le c~'

est évaluée à plus de 50,000 fr., les projets et

doivent être préalablement soumis au ministre

l'intérieur (Voy. ibid.) ; et ce n'est qu'après avoir p1'

l'avis du conseil de bâtiments civils, que le miflk111

accorde ou refuse son approbation. ,
2G46. — Nous retrouvons, d'ailleurs, ici les prtI;,

cipes qui président à l'exercice des pouvoirs résci'u

au gouvernement vis-à-vis des départements et -
communes. L'autorité centrale a mission d'assel

aux lois et aux règles de bonne administration f.1

empire, en refusant l'exécution de tout ce qui y P01'

atteinte, et c'est à cet effet que l'exécution
des

sures votées par les représentants du départent1

(4) « Dans tous les cas, et par exception, tout projetdepi',St;..jOli
« d'asile d'aliénés doit être |, ;
26 déc. 1838.)La loi ne confère d'ailleurs au préfet qu'une
il est toujours maître de soumettre à l'examen de l'administration

titi~

supérieure, les projets dont la loi lui réserve l'approbation.
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est subordonnée à son approbation. (Voy. L. 10 mai

1838, art. 5.) Mais la loi n'a pas voulu que son droit

étendit plus loin et qu'il lui fût permis d'imposer

Une dépense au département sans son aveu. On ne

durait dénier au préfet ou au ministre, le droit de

kire
subir au projet les modifications dont le résultat

être d'en réduire les dépenses, sans changer sa

eSllOation. Le vote conserve alors son objet et necesse

|as
de couvrir l'allocation à inscrire au budget. Mais

excès de pouvoir serait manifeste si l'autorisation

aVait
assigné de plus larges .bases à l'entreprise, ou

^nie
simplement modifié les plans, pour appro-

^ler l'établissement à un usage autre que celui en-

^1Sagépar le conseil général. Les sacrifices votés

parles
représentants du département se trouve-

^lent,
en effet, aggravés dans leur importance ou

Raturés dans leur principe et leur but. L'admi-

ration n'a qu'un moyen de faire réformer le pro-

pte contrairement à ses vues, c'est d'en ap-

pelel'au conseil général par une proposition nou-

elle( 1),

2647. — Toutes les fois que les ressources ordi-

^es du département suffisent à l'exécution des

(1) Cependanl,il faut distinguer, sous ce rapport, tes travaux de

étions des travaux neufs. Les grosses réparations figurent

Par ^esdépenses ordinaires qui doivent être portées dans la pre-

mièresectiondu budget départemental. {Voy.1.10mai 1838,article

12,n°1.) Or, l'art. 14 de la loi de 1858, déclare que ces dépenses

ordinairespeuvent-être inscrites ou augmentéesd'office, jusqu'à

rrence
du montant des recettes destinées à y pourvoir, par

l'ordonnance°nriciriceroyale qui règle le budget. Le gouvernement est

donc
toujoursle maître de s'écarter, dans ceslimites, des projets de

tf^a,lxdegrossesréparations adoptés par le conseilgénéral.
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travaux, l'approbation résout la dernière question;

il ne reste plus qu'à rédiger le cahier des charges
et

à pourvoir à l'exécution. Ces ressources sont-elles,

au contraire, insuffisantes, et faut-il y suppléer par

une contribution ou par un emprunt ; on a à s'adres-

ser au pouvoir législatif. Les dépositaires de ce pou-

voir examinent à leur tour et décident, en tellant

compte et de l'utilité de l'établissement projeté
et

de
la position financière du département, jusqu'à quel

point il est convenable de l'autoriser à se gréver
d'un

impôt ou d'un emprunt, pour subvenir aux dépense*
de l'entreprise. (Voy. L. 10 mai 1838, art. 33 et 31:

Ce n'est qu'après que cette autorisation a été donflee

qu'il est procédé à la rédaction du cahier des chargé

2648. — Les travaux d'entretien et de répa1'®'

tion ordinaire des ouvrages appartenant aux &

partements, autres que les édifices et bâtimentS,

font l'objet de projets et devis dont la rédaction est

confiée aux ingénieurs des ponts-et-chaussées et qel,
doivent être soumis au conseil général. (Voy.

déer,16 déc. 1811, art. 24; 1. 10 mai 1838, art. 4, Il 9.

Quant à l'exécution, il n'est nul besoin de
recolJ;

rir à l'autorité centrale. Les travaux s'exécuta

dans les limites des sommes portées au budget,
s

l'approbation donnée par le préfet aux devis
al t

par les ingénieurs en chef. (Voy. Ord. 8 août 1^'

art. 1.)

2649. — Les travaux de grosses réparations
sO;w

complètement assimilés aux travaux à la char$e

l'état, en ce qui concerne la rédaction, la dise

sion et l'approbation des devis. ( Voy. décr. 16

dell-i
1811, art. 24.)
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Cependant, les projets doivent être soumis à la

délibération du conseil général. (Voy. L. 10 mai 1838,

art. 4, n° 9.) Et d'un autre côté, le pouvoir d'au-

torisation attribué au préfet est bien plus étendu

^s-à-vis
du département que vis-à-vis de l'état.

Ux termes de l'ordonnance du 29 mai 1830, on

Peutexécuter « sur la seule approbation donnée par

les préfets aux projets des ingénieurs etaux adjudi-
((

ahons, les travaux concernant les routes dépar-
((

Mentales, dont la dépense, déjà allouée au
*

Wlget, n'excédera pas la somme de 20,000 fr.,
*

toutes les fois que ces travaux n'exigeront ni
«

acquisitions de terrains, ni changements dans la
11

direction ou les alignements des dites routes. »

d650. —
Les travaux neufs, entrepris par les

j^rtements
tombent sous le coup de l'art. 3 de la

01de 1841 que nous avons reproduit plus haut. (Voy.

Sllprà,n° 1745).

Leur exécution doit être autorisée, suivant leur

Importance,
tantôt par une loi et tantôt par une or-

j°nï*ance royale. (Voy. suprà, nos 2603 et 2604.) Mais
la loi ou l'ordonnance est toujours précédée d'une

t'l' e
destinée à éclairer l'a d ministration sur l'u-

tilité
et

l'opportunité de l'entreprise. (Voy. supra,

n°2601.)

p

00 a vu comment et dans quelles formes il est

~cedé
à cette enquête. (Voy. suprà, n° 2601.) Mais

et à faire remarquer que la rédaction des devis

obiers
des charges est confiée à l'ingénieur du

P^ï'tement,
sous le contrôle du directeur général

6s Ponts-et-chaussées (Voy. décr. 16 déc. 1811,
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art. 24 ) ; et qu'ils doivent être soumis à la délibéra*

tion du conseil général. (Voy. L. 10 mai 1838, artr

cle 4, n° 9.)

Il me faut aussi rappeler que le préfet tient de

l'ordonnance du 29 mai 1830 le pouvoir d'approu^

par lui-même, et par conséquent, sans avoirà satIs'

faire aux prescriptions de l'art. 3 de la loi de 18411

les travaux applicables aux routes départemental

dont l'évaluation n'excède pas 20,000 fr., et dolt

l'exécution n'exige ni acquisition de terrains, nI

changements de direction ou alignements.

2651. —
Jusqu'ici nous n'avons considère

travaux que dans leur rapport avec le départent

qui les fait exécuter. Mais il est aisé de concevOir

qu'une entreprise peut fort bien intéresser plusieUrS

départements. Il arrive aussi très-souvent que cef,

taines communes ont à attendre d'un travail exe'colc

par le département des avantages tout partit

liers.

« Dans le cas, où un département devrait c011

« courir à l'exécution de travaux sur un
epL l

« ment voisin, a dit M. Vivien sur l'art. 4 de 13

« loi du 10 mai 1838, ce sera la base d'une tral1

« saction entre les deux départements. Le départe

« ment qui pourra être appelé à contribuer
s'fa

« maître de déterminer d'une manière absolue?

« somme pour laquelle il pourra contribuer dans les

« travaux qu'il s'agira d'effectuer. Nous entend0
« laisser à cet égard, toute la latitude qui

résu

« de la nature des choses au consentement quiselS

« donné par les conseils généraux. »

Cette explication, à la suite de laquelle a été !
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tirée une proposition destinée à régler le concours

entre
plusieurs départements, ne laisse subsister

aucun
doute sur la pensée de la loi. Il en faut con-

clure,
avec l'auteur du traité de

l'organisation
et

es
attributions des conseils généraux ( Voy. t. 2,

p.
54), « qu'à moins d'une disposition législative

*
îui oblige les conseils généraux à se concerter et

« a concourir pour une dépense qui doit être sup-
8

Portée en commun par plusieurs départements,
*

Par
exemple pour une école normale primaire,

<(
pour un asile d'aliénés , ou pour une route dé-

: P^tementale, les conseils généraux restent en-
1

bernent libres d'accorder ou de refuser des sub-
(

Ventions pour des dépenses à faire sur un
4

département voisin : la raison en est qu'en règle
«

générale, ces dépenses ne sont point obligatoires;«
^°ùla conséquence, qu'elles ne pourraient être

*
lrtlposées aux départements autres que celui sur

(1le territoire duquel elles s'exécutent, et qu'elles

doivent être le résultat d'une transaction, d'un
*

rangement amiable entre les divers conseils gé-

neraux intéressés. » »
$<, un

a
— Dans le cas où certaines communes

d'
Vellt concourir aux dépenses, le conseil général

Une part, et les conseils municipaux de l'autre,

libèrent
sur les bases à assigner au concours. Mais

6
Renient n'est point abandonné aux chances d'un

jugement
amiable. « En cas de désaccord, porte

( art. 35 de la loi du 10 mai 1838, sur la réparti-«r
1011

de la dépense de travaux intéressant à la fois,
16

département et les communes, il est statué par{(
ordoonance du roi, les conseils municipaux, les
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« conseils d'arrondissement et le conseil général

« tendus. »

C'est là un acte qui, en raison de ses effets, pal-[i,

cipe du contentieux administratif. On ne sauraIt

néanmoins, l'attaquer par voie d'opposition deven'

le conseil d'état que pour cause d'excès de pouvoir?

comme si l'on avait omis de prendre l'avis soit du

conseil municipal, soit du conseil d'arrondissemeIlt'

soit du consei l général. L'ordonnance envisag"

dans la décision qu'elle consacre, ne prononce que

sur une question d'utilité dont l'appréciation
est-

domaine souverain de l'administration. Elle offre,

sous ce rapport, la plus frappante analogie avec les

délibérations des conseils généraux dont l'objet est

de répartir entre les communes, la dépense des che;

mins vicinaux de grande communication.

2655. -. Mais il n'est point impossible que
des

offres se produisent en dehors des circonstances de

nature à rendre le concours obligatoire. La loi

10 mai 1838 les prévoit; elle appelle le conseil

néral à délibérer « sur les offres faites par des CI"'

« munes, par des associations ou des particuliers,
« pour concourir à la dépense des routes dépar'c

« mentales ou d'autres travaux a la charge dudép

« tement. » (Voy. art. 4, n° 10.) 1

Ces offres sont, presque toujours, accompag11^
de conditions. Par exemple, une commune 0

de concourir aux dépenses d'établissement d'unei

route ou d'un as ile d'aliénés, mais à la d" 1 qtle
route ou un aSI e ( a

lCnes,
malS a a con ItlO]

1s
la route suivra une certaine direction ou que

les

pensions des aliénés à sa charge seront réduites w

une certaine proportion.
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On
voit, par la disposition de la loi, que le conseil

général
délibère sur ces propositions et que partant,

^'appartient
qu'à lui de les accepter au nom du

Alternent. (Voy. M. Dumesnil, t. 2, p. 60.) Le

lavoir d'approbation réservé au ministre, n'impli-

que,pour l'autorité supérieure, que la faculté d'an-

nihiler
l'acceptation par un refus de sanction, ou de

évoquer un second examen et un second vote par

refus d'approuver la délibération portant rejet des

°ffres.

l
2654. — Les travaux de simple entretien pour

édifices et bâtiments communaux, dont l'évalua-

l'on n'excède pas 300 fr., sont autorisés dans l'éten-

des allocations portées au budget, par les maires,

les devis sommaires dressés par les architectes.

Il \,oy,

décr. 17 juillet 1808.) Au-dessus de cette

J0r«me,l'autorisation est réservée au ministre de

Prieur.

, 26o5.
- Les travaux neufs ou de grosses répara-

is donnent lieu à la rédaction de projets, pour les-

~s
on a à suivre les instructions rédigées pour les

JatlInents de l'état. (Voy. L. 18 juillet 1837, art. 45.)

Ces
projets et devis sont soumis par le maire au

C°nseil
municipal (Voy. L. 18 juil. 1837, art. 19),

Mp'Autorisation pour l'exécution est donnée par le

It\'
-uiurisailOIl puur 1CAC^UUUUw* -- --

d l[llstre
de l'intérieur, quand

la dépense doit excé-

d" 30, 000 fr., et par le préfet, quand elle doit être

moindre.
(Voy. ibid. art. 45.)

Le POuvoir
du ministre et du préfet nous paraît

lealleurs,
circonscrit par les mêmes limites que pour

j es
travaux d'intérêt départemental.

Pour tous les

avaux autres que ceux que la loi a considérés
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comme obligatoires (1), le ministre est, aussi bieD

que le préfet, lié par l'interdiction de gréver la cOn"

mune d'aucune charge sans le consentement de,"

représentants. (Voy. supra, n° 2646.)
2656. —

Quant aux entreprises d'utilité publique

communale, elles sont régies par l'art. 3 de la loi

1841, dont nous avons déjà donné le commenté

[Voy. supra, n° 2595 et suivants.) Il faut cepe11'

dant, en excepter les chemins vicinaux, qui ont leur

législation spéciale.

Au reste, je n'hésite point à élever les tray.aU\

d'utilité publique communale au rang de travaux f

blics, et à les faire participer de tous les
privi'ec|

accordés aux travaux entrepris au nom et pour l~

compte de l'État. C'est là une doctrine que je el"
borne à énoncer ici, mais qui fera plus loin r obt

d'une démonstration approfondie.

2657. —Il en résulte notamment, que le
roit.

pour les ingénieurs et architectes, d'exécuter leLli

opérations sur les héritages privés, existe et s'

aux mêmes conditions que pour les projets
l'

publique générale. (Voy. suprà, n° 2581.) ,,,
2638. — Les pouvoirs attribués au préfet el1L:

qui concerne la direction de ces derniers trava^"

appartient d'ai lleurs au maire, en matière de
tl'j'

vaux communaux. L'art. 10 de la loi du 18 jul

(1) Les travaux obligatoires comprennent les grossesrépafa
des édificescommunaux, la clôture des cimetières, leur

eDtreet leur translation. [Voy. L. 18juillet 1837, art. 50, nos16 et
ooy

La chambre des députés a expressément refusé de classerau11o[1i<
La chambredes députés a expressémentrefusé de classer. dbre des

dépenses obligatoires l'entretien du pavé des ruesi
clairage établi et des halles, marchés, abattoirs, fontaines, Jar

promenades publiques, bibliothèques et musées.
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1837 le charge expressément de la direction des

'a~ et ce n'est qu'à l'égard de l'approbation des-

llllée
à conférer la force exécutoire aux délibérations

u conseil municipal, que l'art. 20 de la même loi

JPpelle
le préfet à intervenir toutes les fois que

autorité chargée de prononcer n'a pas été désignée
parles lois ou les règlements.

d 2659.
— Les travaux communaux occupent le

ernier
rang dans la série des travaux publics ; et

pendant,
nous avons encore, pour achever notre

l
ache, à considérer une classe particulière de tra-

Elle comprend les travaux projetés dans un

Ilérét civil, agricole ou commercial, dont l'exécu-

tiondoit se concilier avec les intérêts de la défense

Militaireconfiés aux ministres de la guerre et de la

). ~e.
Tous les travaux entrepris dans la zone mi-

!tailledes frontières, depuis les grandes routes et

CatlaUx
jusqu'aux simples ch emins vicinaux et com-

munaux, rentrent dans cette catégorie de travaux,

^Uel'on désigne sous la dénomination de travaux

t
H faut y joindre aussi, les ouvrages à exécu-

ter
daos les ports militaires ou, même, dans les ports

de commerce où la marine militaire est reçue.

n" O.
— Les travaux de réparation et d'entretien

ne
Soilt soumis à aucune formalité spéciale ; mais

ce
caractère n'appartient qu'à ceux dont l'objet est de

^aintenir
l'état actuel des ouvrages, sans nulle

^ifîcation.
Il en résulte, en ce qui concerne les

«
de communication par terre et par eau, « que

changement
dans le tracé, la largeur, l'in-

qd
Maison des pentes, les empierrements et les pavés
es

routes, ainsi que tous les travaux analogues
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« dans les cours d'eau, rentrent dans la classe deS

« améliorations, qui ne peuvent être autorisées qn'aU'

« tant qu'elles ont été jugées sans inconvénieflt
« pour la défense du royaume. » (Voy. circul. 11110.

trav. publ. 17 sept. 1833.)

2661. - Tous les travaux mixtes, autres

ceux qui viennent d'être définis, doivent, dès la W

daction primitive des projets, être concertés str

lieux entre les ingénieurs des divers services. &

pendant, lorsqu'il s'agit de projets d'ensemble, etfl"

brassant plusieurs arrondissements, le chef du génIe

est, pour le service des fortifications, remplacé par

le directeur. (Voy. Ord. 18 sept. 1816, art. 4.)
1

L'initiative appartient aux ingénieurs; ils I100

aucun ordre à attendre pour entrer en conféra

(roy. Ord. 18 sept. 1816, art. 4.) ,
Il importe d'ailleurs, de faire remarquer que 1

donnance de 1816 ne confie qu'aux
ingénieurs

ponts-et-chaussées le soin de défendre l'intérêt
Cy

que par conséquent, c'est à eux qu'il appartient
prendre part aux conférences, même lorsqu'il ,
de chemins vicinaux ou communaux, et qu'ils

peuvent, dans aucun cas, être remplacés par des~
chitectes. (Voy. circul. min. trav. publ. 17

sep[

1833.)
t

2662. — Les procès-verbaux de
conférences So

rédigés et signés conjointement par les agents
d

services intéressés; ils contiennent avec les
dévelors

pements convenables, l'avis commun des
ingénie

ou leurs opinions respectives, auxquels sont anfl®
e

les p lans nécessaires, arrêtés et signés d la rlIef11les
p

l
ans nécessaires,

arrêtés et
signés

de la
rD'

manière que les procès-verbaux de conférence. Cesp
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T. IV. 20

^verbaux' et plans
sont dressés en un nombre

Exemplaires suffisant, pour qu'il en soit adressé un

P'P chaque chef de service, au département auquel

SSorht. (Voy. Ord. 18 sept. 1816, art, 4.)
1

2665.,., -' « Pour simplifier la marche des affaires,

I( on'a.atf.ranchi de la nécessité de l'autorisation de

"Administration supérieure, les travaux relatifs à

( l'établissement, aux changements de direction, à

"1 élargissement et à toutes les réparations des che-
«
mins vicinaux, ainsi qu'à la construction ou à la

Réparation des ponts de communication de com-

ne à commune ; ces travaux peuvent être auto-

Il l'iséspar le directeur des fortifications, à la charge

(( parlui d'en rendre compte immédiatement au mi-

nistre de la guerre ; ils donnent lieu néanmoins,

«aux conférences prescrites pour les opérations dune
-"-Jv.I.lJ.GlCllVjUOL'"1IVU |JVw*XVW VJW* WX*

I(
plus grande importance » (1).
A

l'égard de ces dernières, les procès-verbaux de

C°nférence
et plans, avec les pièces à l'appui, sont

!eriv°yésau comité des fortifications, au conseil gé-
oeraldes ponts et chaussées et au conseil des tra-

Vî>Uxde la marine. Les délibérations de ces conseils

ft. c°mi•tés
sont ensuite soumises, par les soins de l'ad-

^^•stration
à laquelle appartient la conception du

|ïojet,
à une commission spéciale instituée en 1791,

"onslenom de commission mixte des travaux publics,

^Près
du ministre des travaux publics, et réorga-

ee
par ordonnance du 28 déc. 1828.

(1) Emprunte ce passageà M.Ilusson, qui cite à l'appui les iu-

Itrueti min. de la guerredes 20 déc. 1831 et 5 août 1834,du

minist.
de l'intér, du 7)sept. 1834 et du direct, (les poulset

chausséesdu 21avril 1853. (Voy.t. 2, p. 400.)
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« Cette commission, fortement constituée, cO J

« à fin les affaires dont elle est saisie. Ses déli^

« rations sont de véritables avis, et dans le caS
flf

« dissentiment entre le comité du génie et le cofl

« général des ponts et chaussées, les ministres peu,

« vent trouver dans la délibération de la commis810"

« mixte les motifs de la décision à intervenir. »

('~
M. Tarbé de Yauxclairs, v9 Commission mixte

da

trav. publ)

Mais ajoutons que si la commission n'a pu COO(E
lier les intérêts divers, il est statué par une

ordon;
nance royale. (Voy. Instr. min. de la guerre

du

févr. 1839, et min. trav. publ. du 25 sept. 18

2664.-— Nous voici enfin, hors des règles rel^
à la rédaction et à l'approbation des projets ;

dons l'exécution, et commençons par les
wod,

d'exécution qui ne supposent qu'un emploi
ded

c,

niers propres à l'état, au département ou
a d Î

mune. Les travaux des poudreries, des fonderies?

forges, des manufactures d'armes et des arsefl
de constructions qui sont confiés à

l'artillerIe, r
bon nombre de travaux du génie, sont exécutés p3

des ouvriers employés à la journée. •

Les ordres sont donnés, pour les travaux des
le

l' 0 1ments de

les directeurs d'artillerie, les directeurs et
inspec

des manufactures d'armes et tous les officiers
coe,

mandant en chef. (Foy. Règlem. 25 mai 1840, „
iicle 79.) Et les travaux du génie ont lieu

d'apreSbel'
ordres, sous la direction et la surveillance

du c
du génie, dans chaque place. (Voy. Instr. 7 juil- '*•

Les employés en chef et les directeurs des a
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dations et établissements., dans le sein de l'admi-

ration civile, n'ont recours à ce mode d'exécution

lue
sous leur responsabilité, et pour les travaux

Agence ou de minime importance, tels que ceux

que peuvent
nécessiter des accidenté imprévus.

266a. — Un mode plus usité est celui qu'on dé*

signe sous le nom de régie (1).
, - -

\-/-

Lors que les travaux autorisés conformément aux

;^e8
que nous avons exposées doivent, en raison

10s
conditions spéciales de solidité ou de précision

Quelles ils ont; à satisfaire, être exécutés par les

fJlllsimmédiats de l'administration, ou bien lorsque

Illll elltl'epreueur ne se présente (2), il est nommé

IHent spécial pour faire les commandes et solder

dépenses sous la direction des chefs de services.-vpcaus,,:ssous la UllOUUUll UtiOUUtïJ.i::'«V (JW

jl'ts
officiers du génie, les ingénieurs ou les archi-

ttes président à la main-d'œuvre.

C'est ce qu'on nomme la régie simple ou la régie

51 économie ou par attachement, pour exprimer

1,11°ûy doit apporter la plus stricte économie, ou

lf' les
dépenses sont payées d'après des rôles de

ÎJ^ées, états de fournitures et autres pièces jus-
,.

etats ae lourniiures et autres jjic^co juo-

\11YCS , ordinairement réunies et attachées en-

semble.(Voy. M. Tarbé de Vauxclairs, vis Économie
1

Altache)nenti)
^66. - Pour les travaux du génie, le gérant

1). n'est point qîiestion ici de la régie établie au cours d'une

J tePri8e,
à raison de la négligenceou de l'insolvabilitéde l'entre-

Il

1 ^l^nircpnsc des épuisements est d'une nature tellement aléa-J
tPllll'('j)risedes ('puisementsest d'une nature tellement aléa-

i)~ est, presque toujours, forcé de les faire en régie. (Voy.

VnuM' rs, v" ÏU'gle.)
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est nommé par le ministre, sur la proposition

directeur ; il jouit d'un traitement sur le fonds

travaux ; il a pour fonctions de procurer les
ouvi'lCl'

et les matériaux nécessaires, de recevoir les fon1

et de payer les dépenses, à la condition d'en rend!'!'

compte conformément à l'art. 17 de l'ordonné

du 14 sept. 1822, le tout sous l'autorité etlasUf'

veillance du chef du génie.

2667. — Dès que la régie a pour objet un011

vrage de quelque importance, il est sage d
eY~

autant que possible le travail à la journée, toujou'

lent et dispendieux; le géfant doit faire ses eg'r

pour décomposer la régie en travaux
partiels, ouP1

tites tâches, et obtenir des entrepreneurs
par

pour les mouvements de terre, la maçonnerie ;

charpente, etc. Il passe à cet effet des marchés,
qli

sont définitifs qu'après avoir été signés par
le

c

du génie et approuvés par le directeur. (Voy.
ïI,st'

7 juill. 1835, art. 77 et suivants.)

2668. — La régie pour les travaux des
bâtim611'

de l'artillerie doit être autorisée par le
ministre,-

tefois, dans plusieurs établissements, toutes es

penses s'effectuent en régie, d'après des régler

spéciaux. l'
Les gardes d'artillerie ou employés

militaires
tachés à chaque établissement, sont chargés

régies et reçoivent, à ce titre, des avances à
C3,(;,

d'en justifier. ( Voy. règlement 1er déc. 1838, alJ(i
cles 120 et 124, et règlement 25 mai 1840, art,

et suivants.)

2669. — Dans le service des ponts et chaUss ,

un percepteur ou agent comptable pris sur les
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est
désigné par le préfet pour toucher les fonds et

^distribuer aux diverses parties prenantes; et à

defaut de semblable désignation par le préfet, un

inducteur ou piqueur est chargé par l'ingénieur

Acteur des travaux d'effectuer les payements.
Lesmandats sont délivrés à son nom. ( Voy. Instr.

11 juin 1813.)*—»auxv*j

,ns tous les cas , les ingénieurs organisent eux-

lheIhes les ateliers d'ouvriers et passent les traités

toiels sous l'autorité du préfet. (V oy. ibid.)

2670. — On a aussi recours à la régie pour les

travaux donnés à l'entreprise. Quelque complètes et

fiXactesque soient les prévisions des projets , il est

que l'on n'ait pas à pourvoir à des ouvrages

^ssoires, en dehors du devis. Mais alors l'admi-

ration se dispense d'organiser elle-même une ré-
rr'

-"'uVII uiBtJCiisc U VJ.5uJ.u.o.:>'UJ.'UJ.UJ&.u'V&&&'V

Le payement des dépenses est fait à titre d'a-

^ûce, par l'entrepreneur, sur l'ordre du chef de

Sf1vice; et il lui est accordé un bénéfice dont le taux

Ordinairement d'un quarantième pour ses avan-

fiS' et d'un autre quarantième lorsqu'il fournit des

¡'h
s aux ouvriers. L'intervention ainsi rétribuée,

l' 1 entrepreneur caractérise ce genre de régie ; on

la désigne sous le nom de régie intéressée.

2p-'~U\j
Î3UUOl'VXlUUiuv ivçiv

ell2471.
— Mais la régie simple ou intéressée n'est

^ttiême adoptée que comme exception; en règle

fcnérale,
les travaux à la charge de l'état doivent

°xécuter par entreprise. L'administration traite

J,\ce
un particulier qui prend l'engagement de con-

Donner
les travaux, conformément aux projets

C h'
et suivant les conditions stipulées dans un

a lei' de charges, moyennant un prix déterminé.
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2672. — « Dans les années qui ont suivi la,f
« volution de juillet, la chambre a été préoccupa
« de l'importance de ne pas laisser les marchés àla

« merci des bureaux des administrations. Non col],

« tente de demander au ministère des garanties
« l'économie et de l'intégrité qui présideraient
« sormais au règlement des prix des mQnchés,elle il
« déposé dans la loi de finances du 31. janvier 1$J'
« ce principe, qu'une ordonnance royale règle1"3'1
« les formes à suivre à l'avenir dans tous les mard,e'
« passés au nom du gouvernement. Aussitôt, le Illi'

« nistre des finances s'est mis en devoir de recu

« des renseignements dans les différents ministè^
« pour connaître les règles qui avaient été sui^"

« jusqu'alors, les comparer et les ramener à un 8"

« tème uniforme et complet.» (Voy. M. Cotelle, Oil,
de droit administratif appliqué aux trav. publ. >

) E .1
*

1 d~tl
p. 4.) Et il est intervenu, sur son rapport, à la -

du 4 décembre 1836, une ordonnance royale pOl"

tast règlement sur tous les marchés passés au
n0'1

de l'état. Les dispositions contenues dans cette01

donnance vont nous guider dans l'exposé des règles.

spécialement applicables aux travaux publics. ,~,
2675. — Eq principe, les traités doivent être p1;

sés avec concurrence et publicité. Mais il est
perlll|

de traiter de gré à gré dans certains cas déterra

(Voy. Ord. 4 déc. 1836, art. 1.)
x La première exception est

re tlve aux. l'
qui n'auraient été l'objet d'aucune offre aux

adJ,l,

dications, ou à l'égard desquels il n'aurait été p'
J

posé que des prix inacceptables. (VoyAbidart*

L'épreuve subie fait du traité de gré à gré une !
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cessité.Cependant, il ne faut pas que cette circon-

stance
puisse, en dehors des sacrifices quelquefois

^mandés par l'urgence, autoriser à traiter à tout

Pllx-
Le règlement porte que « lorsque l'administra-

qlon aura cru devoir arrêter et faire connaître un
11
maximum de prix, elle ne devra pas dépasser ce

~MMMm.D i ".:' .:

Les traités de gré à gré sont autorisés, en second

leu,« pour les travaux qui, dans les cas d'urgence

'^idents amenés par des circonstances imprévues
(<
(J'oy. suprà, n° 2592), ne peuvent pas subir les

t, délais
des adjudications. » (Voy. Ord. 4 décembre

art. 2, n* 9.)

; Enfin, l'ordonnance du 4 décembre 1836 donne

administration
le pouvoir de traiter de gré à gré,

part pour les travaux dont la dépense totale

Jexcèdera pas 10,000 fr., et d'autre part, s'il s'agit
Utlmarché pour plusieurs années, dont la dépense

Quelle n'excédera pas 3,000 fr.-11, 11CA~CUdtt lian U,vuv tt.

<674.

— Aux termes de l'art. 12, les marchés de

gré
il gré sont passés par les ministres eux-mêmes,

ou
Par des fonctionnaires délégués à cet effet. La

Ration peut d'ailleurs, résulter non-seulement

d une
mention expresse de la décision approbative

e8 Projets, mais aussi de dispositions écrites dans

les
éléments. C'est ainsi que le préfet tient de l'or-

,°nnance
du 10 mai 1829 la faculté de recevoir les

laissions isolées
et sans concours pour tous les

aVaux des ponts et chaussées. (Voy. art. 18.)

«* Mais
les marchés de gré à gré passés par les dé-

q
egues d'un ministre sont subordonnés à son

approbation, à moins, soit de nécessité résultant
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a-sde force majeure, soit d'une autorisation spectS

« ou dérivant des règlements; circonstances

« doivent être relatées dans lesdits marchés. » (Voy.

Ord. 4 déc. 1836, art. 12.)

2675. htt Quant aux formes que ces marchés
soj1

susceptibles -de, revêtir, l'ordonnance de 1836
dit

qu'ils ont lieu « 1° soit sur un engagement souS"

;( crit à la suite d'un cahier, des charges ; 2° soit s

« soumission souscrite par celui qui propose
de t~

« ter ; 39 soit sur correspondance, suivant les lis#

« du commerce.»

On voit que dans les traités de, gré à gré, l ^1

nistration est abandonnée à l'empire du droit cof1

mun. C'est là ce qui les distingue des marchés f

voie d'adjudication.

, 2670. — La première formalité à remplie

lés marchés par ad judication est destinée à
mei~,

la concurrence et la publicité qui en font
la*11®,

leure garantie. Elle consiste à donner avis auPublic

des adjudications à
passer.

Pour les travaux du génie, le sous-intendant rfliii,

faire fait poser dans la place et dans les lieux cifc0lJ

voisins des affiches signées de lui. (Voy. Condit, f

oér., art. 1.)

Dans le service des ponts et chaussées,
leseldll".

ches sont apposées à la diligence du préfet daIlS
-

principales villes du département et dans celles
q

départements limitrophes. (Voy. arrêté 19 ve*1

an xi, art. 2.) 8'
Et à quelque service qu'appartiennent

les

vaux, les affiches doivent faire connaître
l'ol>jet (?^

principales conditions du marché, le lieu 011^)u
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Pourra prendre
connaissance du cahier des charges.,

es autorités chargées de procéder à l'adjudication, et

le lieu, le jour et l'heure fixés pour cette opération.

^°!/«Arr. 19 vent. an xi, art. 2; Ord. 4 déc. 1836,

aiU.)(l)
1

^77. — La publication doit précéder l'adjudi-

cationd'un mois au moins. Toutefois, ce délai peut

(lr®
réduit dans les cas d'urgence. (Voy. Ord. 4 déc.

^6, art. 2.) Mais l'ordonnance du 10 mai 1829 su-

Ol'donne la réduction', pour les travaux des ponts

chaussées,

à l'autorisation du directeur général.

¡Joy art. 9.)-- - «J

*678. — Les adjudications ont lieu dans la place

ni
doivent s'exécuter les travaux du génie. (Voy.

ond.
génér., art. 1, 2 et 13.)

Pour le service des ponts et chaussées, elles ne

^Uvaient
autrefois se passer qu'au chef-lieu du

epartement, mais le chef-lieu de la sous-préfecture

est80 plus rapproché du chantier, et l'expé-Uvent p us rapproc e u c lantlCI', et expe-
VAJV jjltiu VV»*V

!«eilCe
a appris que, s'il ne s'agit que d'entretien et

1eréparation, il peut y avoir alors plus de chan-

de succès à passer l'adjudication dans ce chef-lieu.

a
19 de l'ordonnance du 10 mai 1829 laisse

lljourd'hui
au préfet la faculté de juger l'oppor-

ltlnit6
de ce cas, et de déléguer au sous-préfet le

2 l'ont
il est lui-même investi.

¡
2671a. - Si l'exacte fixation du prix était, dans

's
a

indications, le seul intérêt à garantir, le con-

t%s ouvert admettrait tous ceux qui voudraient s'y

«

(1)
Aux lcrmes du décret du 22 juillet 1791, les affiches pour

sur papier blanc,et le papier de couleur est affecté aux

four les départements, les communes el les particuliers.
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présenter. Mais la solidité des ouvrages et la prompti.

tude de leur exécution importent autant, et P105

peut-être, que le montant des dépenses. De là la ne-

cessité de combiner le prix des travaux avec la sol-

vabilité et la capacité des entrepreneurs, et, pource'11

faire, de soumettre à une discussion et à une appre'

ciation préalables les qualités des concurrents. (ÏO,

Ord. 4déc. 1836, art. 3.)
« Les cahiers des charges déterminent la naturÊ

* et l'importance des garanties que les entrepreneurs

« ont à produire, soit pour être admis aux adjudica:
« tions, soit pour répondre de l'exécution de leurs

« engagements; ils déterminent aussi l'action que

« l'administration exercera sur ces garanties, en
Co

« d'inexécution de ces engagements. » (VOY.ord.

4 déc. 1836, art. 5.)
d.

2680. — L'art. 3 des conditions généralesa

mises dans le service du génie militaire,
veuMjf

chacun des candidats se présente muni d'un cerf

cat du maire attestant sa solvabilité et celle de

caution, et, en outre, lorsqu'il y a lieu de l'exil
«

raison de l'importance de l'entreprise, de la profflo$c

valable de fournir un cautionnement matériel, f

ne peut être, moindre du quart présumé de la^e

pense annuelle, pendant la durée
démarché..

Ces pièces sont remises au chef du
gélile,

fait d'ailleurs subir au candidat, sur son acqt"
sa capacité dans l'art des constructions, un eX

,
auquel assiste le directeur du génie, lorsque

le
plt

nistre a jugé à propos de l'envoyer sur les lieux ?

le chef du génie, ou le directeur, s'il est présent L:'I'
vêle la liste des concurrents et l'envoie au SOUS'11
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1

Clendant
militaire chargé de passer le marché. (Voy.

Q(l. génér., art. 4.) ,
2681. — Dans les ponts et chaussées, « chaque

concurrent doit être porteur d'un certificat de
I(

Pacité délivré, soit par un inspecteur général ou

«Visionnaire, soit par un ingénieur en chef des

P°nts et chaussées sous les ordres duquel il aura

été employé. Cette condition n'est point limi ta

llVe ;
car celui qui entre pour la première fois dans

Ulle entreprise de travaux publics, peut être suf-

fisamment versé dans la connaissance de la con-

struction sans avoir encore rien fait sous les ordres

(
f")Un

tngénieur .Mais s'il a travaillé pour des commu-

nes oudes particuliers, et de manière à ce que ses

^vres témoignent de ce qu'il est capable de

faIre, les attestations qui lui en auront été déli-

Vrées par des architectes jouissant de la confiance

5
de

1 administration, lui seront également utiles.

reste, l'ordonnance du 10 mai 1829 laisse sous

(1
Ce

Apport
toute latitude aux préfets, puisqu'elle

116dit même pas par quelles personnes la capacité

jfes
concurrents devra être attestée. » ( Voy., M.Co-

p - 9). .:. ~.7.

-' 8 Toutefois,en vertu de l'art. 10, il ne sera point exigé de

(J n,ficatde capacitépour les fournitures de matériaux, ni pour

rastpfrassementsdont la dépensen'excédera pas 15,000 fr. La

«
j Cniturc

des matériaux se résout principalement en frais de

tlllrro - espropriétaires,lesfermierspeuvent,avecavantagepour

fi
IcIsaisonmorte des travauxde l'agriculture, et il serait su-

«
11 e leur imposer l'obligation d'apporter un certificat de

CaClj?-Laprésentationd'un pareilcertificat est égalementinter*t

'ti '"t nes'agitque de mouvementsde terre qui doivents'opé-«
terdes agIt que ce mOUH'lllPntse terre qUi Olventsope-l'orans lin espaceétroit. Autant il convient de rendre les con-
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Chaque concurrent doit aussi présenter un actt

régulier ou au moins une promesse valable de el"

tionnement.

Cet acte ou cette promesse est, ainsi que le
celtl

ficat de capacité, joint à la soumission, c'est-à-dIreIl

la déclaration écrite de l'offre faite par l'entreple

neur ; mais celle-ci est placée sous un second
C

chet. (Voy. Ord. 10 mai 1829, art. 10.)
Les formalités sont ici réglées pour que la

d
sion et l'appréciation des qualités des

can 1 a JI
lieu avec le même appareil que l'adjudication

avant que les rabais soient
connus. 1\

2682. — Les paquets renfermant les pièces 1

sont reçus cachetés par le préfet, le conseil de P'1

fecture assemblé, en présence de mgcllie
chef. Ils sont immédiatement rangés sur Ie

reau, et reçoivent un numéro dans l'ordre de
d"

présentation. A l'instant fixé pour r ouverture
t;

paquets, le premier cachet est rompu 2)ubliquetïl0
il est dressé un état des pièces contenues sous

~r

premier cachet. L'état dressé, les concurrent;
retirent de la salle de l'adjudication, et le

préfet,^P11
avoir consulté les membres du conseil de

préfet1'
et l'ingénieur en chef, arrête la liste des conçue"

agréés. ( Voy. Ord. 10 mai 1829, art. 11 et 12.)

« ditions rigoureuses lorsque l'intérêt public le commande,
a"j,« il faut les adoucir, si on le peut sans inconvénients. » ('
v

rapport au roi sur l'ord. de 1829.) '.o¡J~'
(1) A savoir : 1° la déclaration du rabais consenti,

ce quiDj-
titue la soumission; 2" une note portant les noms, âge, pro

fl^iii|
et domicile du soumissionnaire, a laquelle sont joints le <'

,~

de capacité et l'acte ou la promessede cautionnement.
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2685. —
Lorsque le sous-intendant militaire a

leÇula liste des concurrents arrêtée par le chef du

genleou le directeur envoyé par le ministre, il at-

tendle jour fixé pour procéder à l'adjudication de-

Vantle maire, et quelquefois en présence du chef du

^n*e-
L'adjudication est prononcée au profit de celui

qUIa fait les offres les plus avantageuses. Mais aux

termes
de l'art. 6 du devis-modèle, les offres s'éta- ,

ient sur l'ensemble des articles du bordereau des

prix(1), et non sur chacun des prix, et il n'est

"ioiis de rabais ou de surenchère que par unités

04 demi-uiiités. -

2684. — Le mode est tout différent pour les

Nfets.

Immédiatement après que la liste des concurrents

!et®arrêtée, la séance redevient publique et le pré-
let

annonce sa décision. Les soumissions sont alors

ouvertes publiquement,
et le soumissionnaire qui a

fa't
Coffre d'exécuter les travaux aux conditions les

t Usavantageuses est déclaré adjudicataire. ( Voy.

rd. 10 mai 1829, art. 13.)

[J1)U
est d'usage presque constant, dans le génie militaire, de

adjudications
sur un bordereau qui présente successivement

[p,llX
dechaquenature d'ouvrage, par exemple, du mètre cube de

Pri ment, de maçonnerie, de charpente, etc., et de donner ces

Pri^
Pourbase aux rabais; tandis que dans le service des ponts et

I USSées'le rabais porte habituellement sur l'ouvrage même à

f:%%uire,tel qu'un pont, une écluse, une portion de route ouune écluse, une portion de route ou

C'nal,que l'on adjuge à un prix déterminé.

CIest
1 ce qui, joint aux moyens particuliers de surveillanceque

) aciers
du génie trouvent dans la police militaire, explique les

~iccs
ontre le cahier des charges modèle dressé pour le génie

"auC,tlh,lerdes charges des ponts et chaussées. (f oy. M.Tarbé de
Vj
J flairs, visBordereau de prix et Devis-modèle.)
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Mais lorsqu'un certificat de capacité n'a pas
ete

admis par suite de l'examen préalable des pièceS,la

soumission à laquelle il correspond, n'est pas011

verte. D'un autre côté, toute soumission qui n'est

exactement conforme au modèle adopté, est l'épotee

nulle et non avenue. (Voy. ibid., art. 15 et 16.)

2685. - Les règles que nous avons m~-tiiitenadt2685. —Les règles que nous ayons rnaintenaIlJ
à indiquer, sont communes au service du génie

et

celui des ponts et chaussées. 1

Si les prix offerts, au lieu d'être au rabais,

daient celui arrêté d'avance comme maximum, P'

le ministre ou son délégué, et consigné dans une n°t<!

cachetée qui a dû être déposée sur le bureau à
1011

verture de la séance, on surseoirait à
l'adjudicaMO1!'

et il en serait rendu compte au directeur geuel

(Voy. Ord. 10 mai 1829, art. 14, et 4 décembre

1836, art. 7.) (1) ,
2686. — Dans le cas où plusieurs soumissiOn

naires auraient offert le même prix, et où ce I)IIl*y,'slm
rait le plus bas de ceux portés dans les

soumisse,
il devra être procédé, séance tenante, à une

réad.,
judication, soit sur de nouvelles soumissions,

l'
l'extinction des feux, entre ces soumissionnaires

lement. (Voy. Ord. 4 déc. 1836, art. 8.) ~i
2687. —

Autrefois, il y avait deux
adjudicatIOOd6

l'une préparatoire, l'autre définitive. Une
seco11

affiche annonçant les prix des soumissions
ad#1

sans néanmoins nommer les auteurs, invitait IeP

(1) Les opérations peuvent aussi être suspendues, s'il Ya
"eedt

soupçonner descollusionsentre les entrepreneurs; l'autorité P
séeàl'adjudication avise aux moyensa prendre, et en refèreau

Dr

soin à l'autorité supérieure. (Voy. Instr. 1eroct. 4850.)



TIT. il. CHAP. XXVI. DES TRAVAUXPUBLICS.319

à faire
de nouvelles soumissions au rabais. Mais

expériencc a démontré qu'un seul concours, ja*of~

ait
pas moins de garanties. L'ordonnance du 4 déc.

1836a banni de tous les services l'usage d'une dou-
hl

- , vauiu de tous lue QUI
Y - - Ui*yuvu

Adjudication. Seulement, d'après l'art. 10, «H

'Peut être fixé par le cahier des charges un délai

P°ur recevoir des offres de rabais sur le prixde l'ad-

judication. Si pendant ce délai, qui ne devra pas

dépasser 30 jours, il est fait une ou plusieurs of-&--"& Vv

fres
de rabais d'au moins dix pour cent chacune,

^sera procédé à une réadjudication entre le pre-

adjudicataire
et l'auteur ou les auteurs des of-

11
de rabais, pourvu que ces derniers aient,

'Préalablement à leurs offres, satisfait aux condi-

« tions par le cahier des charges pour pou-- .osimposées par le cahier des charges pour pou-
vo'

---~.t'uv",,,,,,.t'~&&- ------- --
--.

------f JL JL

211'
se présenter aux. adjudications. »

ré2688.

— Dans tous les cas, les adjudications et

indications
sont toujours subordonnées à l'appro-

du
ministre compétent, et ne sont valables et

uitives qu'après cette approbation. En dehors des

excePt'Onsindiquées plus haut comme résultant des

Jet règlements
(Voy. supra nos 2590,2616, 2645,

v °)> il ne peut être dérogé à ce principe qu'en« 11 ne peut être aeroge a ce principe qu' eu

j d'autorisations
spéciales et rappelées dans le

cahierdes
charges. (Voy. Ord. 4 déc. 1836, art. 11.)

2689.
- Pour clore l'exposé des règles sur les

^cations, il ne me reste qu'à faire mention de
^«ations,

il ne me reste qu a taire mention ae

841.tt.
9 de l'ordonnance de 1836. Il prescrit de con-

Jer
les résultats de chaque adjudication par un

l' ohc:S-verbal

relatant toutes les circonstances de'
l~

Ration.
2690. - J'ai voulu parcourir d'un seul trait les
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i

opérations successives dont le résultat est l'adig

cation , afin d'en marquer l'enchaînement. Maisr1

maintenant à revenir sur mes pas et à donner

attention spéciale à quelques-uns des actes <IueJl

n'ai fait qu'énoncer dans le récit.

- ! 2691. — On a vu que la première conditi°n

remplir par les candidats est de produire un certW-

cat de solvabilité ou de capaèité. Il est de l'ess^
de ces sortes d'actes d'être spontanés. On ne satifiii

prendre la voie contentieuse pour les obtenir eO
d~;

pit d'un refus du maire, dans le cas où il est appel

à les délivrer (Voy. Ord. 19 août 1835, ^lll'at

Châssis.) Cependant, on a encore là les
ressou^

qu'offre la hiérarchie en ce qui a trait à toutes te:qu onre ia iiieraruiiie en ce qui a trait a (Ol/(¡l;Ll

mesures du ressort des agents administratifs-

candidat repoussé par le maire peut s'adresser

préfet, et même aller jusqu'au ministre.

2692. — La décision dont l'objet est
d'arrêt*^^

liste des concurrents, implique une appréciati°n
l'office de l'administrateur ; elle échappe
ment à la garantie du recours en la forme Jurl i
La continuité des opérations ne permet même f<t

d'en appeler de l'inférieur au supérieur.
Ce

pe,

que devant l'autorité à l'approbation de laqu0^IJUDui>ycuii lauivnic a l'approbation ue im{~ ,

subord onnée l'adjudication, et comme une
C or

stance de nature à être prise en
considération

cn~,ilerefuser l'appro bation, qu'il est permis de Sr', fI
l'erreur ou l'injustice dont on peut se croire

villiffle-
Il y a là sans doute une sorte d'arbitraire,

cet arbitraire inévitable a été circonscrit
daitsles

les plus étroites. Les règlements veulent,
Pmot.,

d'impartialité, que le pouvoir d'écarter ou d'a^
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T. IV. 21

treles concurrents s'exerce avant l'ouverture des

sOumissions, avant que les offres soient connues. Ils

fuient également que, la liste des concurrents une

fois
arrêtée, l'adjudication soit prononcée au profit

decelui qui aura déposé la soumission la plus fa-

ible.

Sous ce double rapport, les candidats tiennent

d's
dispositions réglémentaires, des garanties dont

^Sne
peuvent être privés. Elles correspondent à des

rOtls, dans le sens juridique de ce mot ; et, par

COnséquent,si elles avaient été méconnues, les récla-

mons ne s'arrêteraient pas devant l'autorité inves-

tle
du pouvoir d'approbation. Le candidat au préju-

f lee
duquel l'irrégularité se serait réalisée, aurait la

teulté
de saisir le conseil d'état et de lui signaler

d'adjudication comme entaché d'excès de pou-
yOlr

2695, —
L'adj udication, dès qu'elle est prononcée

Parle fonctionnaire appelé à remplir cette mission

enVertu des règlements ou d'une autorisation spé-

Clale,oblige le soumissionnaire; il ne lui appartient

i Us
de déserter rengagement qu'il a pris. Le con-

î1^est,
en ce qui le concerne, valable et définitif dans

a
limite des conditions qu'il a acceptées. Il en est

^ement en ce qui concerne l'administration. La

^rve de l'approbation
du ministre compétent, ré-

Servestipulée par les règlements et, le plus ordinai-

tnent, reproduite en termes exprès dans le cahier

? Marges,
a pour effet de laisser le contrat à sa

1Scpétion.Le ministre est libre de sanctionner et de

,.e
définitif l'engagement pris par l'administra-

tionOude le repousser et de l'annihiler, sans avoir nul



322 DROIT ADMINISTRATIFAPPLIQUÉ.

compte à rendre de sa détermination. (Voy. Ord,3!

août 1830, Nel.)

L'art. 3 du modèle des marchés pour les tra\'atlS

des ponts et chaussées, dispose formellement à

sujet « que l'entrepreneur ne pourra prétende1
« aucune indemnité. »WUUUUUVillUVJllililtV*

a
Le même article va même jusqu'à réserver à

l'a:

ministration, la faculté de prendre comme un ter1111

moyen, entre le refus et l'approbation. « Si, en
be

« mologuant l'adjudication, dit cet article, l'adnJl

« nistration ordonne quelques changements au P]t

« jet ou au devis, l'entrepreneur devra s'y confort
« et il lui sera fait état de la valeur de ces

chalg"« ments, soit en plus, soit en moins, au
prorata"

« prix de l'adjudication, sans qu'il puisse, en cas-"

«réduction, réclamer aucune indemnité, à rlisoil
« des prétendus bénéfices qu'il aurait pu fai•i'e;çii'

« les fournitures et la main- d 'œuvre. Néantf0111''

« lorsque ces changements dénatureront forte

« le projet, en opérant sur le prix total une différellt
« de plus d'un sixième en plus ou en moins, l'coHt''» - - -- - ---- ---- - --- i— - -- --- --- - ----,

« preneur sera libre de retirer sa soumissioll-
'p'

2694. —
L'adjudication devenue valable et

&
nitive, constitue entre l'état et

l'entreprend
contrat synallagmatique qui participe de

tou^^force que le droit commun prête aux
conven

légalement formées. Mais cette condition de
le £a^

<
est précieuse à considérer. Les marchés 4
des entrepreneurs, ne leur attribuent des

a19
irrévocables qu'en tant que les formes légales Ont i

observées. L'administration a-t-elle traité de
ré

gré pour une entreprise de nature à n'être doJ1
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par voie d'adjudication, avec publicité et concur-

rence?
L'entrepreneur n'est pas seulement exposé à

\011'à la première révolution ministérielle, le nou-

Veauministre revenir sur le marché conclu par son

^décesseur
et l'annuler. Il est, dès l'origine, et

;Illeure, jusqu'à la fin, à la discrétion de l'admi-

ration; et il suffirait d'une contestation pour ame-

ta conseil, d'état à examiner la validité des en-

(laI)

^ments
contractés au nom et pour le compte de

l'état.,et à la subordonner à l'observation des formes

eSSentiellesprescrites parles lois et règlements. (V oy.

t. 3, p. 520, n° 1996.)* *>* O, p. 11

2095. — Nous ne dissimulerons pas que, sous ce

"'int
de vue, la position des entrepreneurs n'est pas

la, eaucoupprès, aussi favorable. Les compétiteurs

es en dehors des listes de concurrents sont sans

^ité pour critiquer l'adjudication. Parmi les con-

l S eux-mêmes, ce droit n'appartient qu'à ce-

seul qui, à raison de son offre, venait en ordre

t"
Et quant au soumissionnaire déclaré ad judica-

^5
le

principe proclamé dans l'art. 1125 du code
~I\Il ne 1

* ,
d d

k
ne lui permettrait pas sans doute, de se préva-lUI permettrait pas SctUBdoute, uv j,, l' '-' U-

Qll5 pour échapper
à son engagement, de rinac-

,0lilplissement
des formalités stipulées dans l'intérêt

&dmiujS|j.a|ion. Mais cette différence entre la

J°lî(iition
faite aux entrepreneurs et celle faite à l'é-

Sa,est
aisée à expliquer. Elle a sa raison et, disons-le,

Justification
dans la pensée même qui a présidé à

?eSles dispositions des lois et règlements en
ma-

toutes les dispositions

des lois et règlements en ma-

de travaux publics. En même temps que l'on

^sidéré que le droit commun suffisait aux parti-

ppe es à traiter avec l'administration, on n a
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pas cru pouvoir prendre trop de précautions polir
défendre contre eux l'intérêt public.

2696. — Les détails dans lesquels noussom^

entré relativement à l'adjudication des travaux"

génie et des travaux des ponts et chaussées,
ni

nous laissent que bien peu de chose à dire de

mode de traité dans son application aux autres c'~

ses de travaux publics. Les principes que nous aY011'

établis, et qui tiennent à la nature des actes,solli

éminemment généraux. Nos observations ne sal1'

raient avoir d'autre objet que de signaler quel^'

particularités dans les formes. 1

2697. — Dans le service de l'artillerie, (( les81
« judications ont lieu en présence du

sous-inteo^
« militaire ou du maire qui en fait les fonctions»

« de l'officier d'artillerie; elles sont annoncées qlliPZI

« jours à l'avance par la voie des affiches.
't

« Nul n'est admis a l'adjudication, s'il ne s est"

« inscrire au préalable sur la liste des concui'^11'1

« s'il n'a assuré la bonne exécution des travaux,
Pll

« un cautionnement d'une valeur éçale au nl0lllL
« la moitié du montant de l'ad judication, ou PLi

« caution notoirement solvable, si enfin, il ne fo,

« nit un certificat de capacité délivré soit par if
« génieur en chef des ponts et chaussées, soit !
« un directeur d'artillerie ou du génie, et à déhlÚ1

« par un architecte avantageusement connu. , 'tri
« Le rabais à offrir par l'adjudicataire,

doit e
« au moins de 1 p. 100 ; il doit porter sur la

tôt*
« des articles du devis. »

(Jioy. M. Husson,

p. 432.) 'Je
2698. - Pour les bâtiments civils, il est proce
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Adjudication
des travaux d'entretien en présence

h"

des travaux d'entretien en présence

l'arc ltecte
et suivant les formes tracées dans

ordonnance du 4 décembre 1836 (1).
« Les soumissionnaires qui se présentent pour

Exécuter de grands ouvrages, doivent produire
(( deuxcertificats de capacité délivrés par deux ar-

chitectes en chef des travaux publics, ou par un

l<Ulgénieur en chef des ponts et chaussées et un

(1 architecte enchef des travaux publics. Ces certifi-

as sont examinés par le conseil des bâtiments ci-

«Yils, enprésence de l'architecte chargé des travaux,

«etils ne sont valables, qu'autant qu'ils sont revê-

«tus du visa du directeur des bâtiments civils. A

Ces
certificats, il faut joindre un récépissé consta-

tant le versement, à titre de dépôt de garantie,

somme é-ale au dixième
du montant des

« d'une Somme égale au dixième du montant des-"v summe égale au dixième uu montant UV"

,,tpavaux.

L'adjudication est passée par le préfet en conseil
(*

? Préfecture ou par le directeur des bâtiments

Clvils>dans les formes déterminées par les ordon-

nées
des 10 mai 1826 et 4 décembre 1839. »

M. Husson, t. 2, p. 330.)

ti
699. — Les travaux départementaux ne se dis-

?,Uentpas
des travaux exécutés pour le compte

ti etat.
Les bâtiments rentrent dans les attribu-

as du ministre de l'intérieur et les travaux de

,~ dépendent de l'administration des ponts et
t
aussées.

IOn 1
s'agit de travaux non susceptibles d'être mis en adjudica-

architectes présentent les soumissionsd'entrepreneurs de

dudi 01X,
et on attend, pour traiter, l'autorisation du ministre ou

~u
recteurdes bâtiments civils.
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2700. — Une ordonnance du 4 novembre 1831

a spécialement pour objet les travaux entrepris pal

les communes et les établissements de bienfaisant

Elle soumet les marchés relatifs à ces travaux,alix

principes établis pour les travaux de l'état par l01'
donnance du 4 décembre 1836. Les formalités

au*'
quelles elle les soumet comportent néanmoins, que

ques différences. Les traités de gré à gré, souslC

probation du préfet, ne sont autorisés, en dehors
deS

cas exceptionnellement déterminés, que pour
les

travaux dont l'évaluation n'excède pas 3,000
fr- Les

adjudications passées devant le maire, sont toujogrs

subordonnées à l'approbation du préfet. (Voy.
aîl1

des 2 et 10.)
e

2701. — Dans les divers modes d'exécution qU

nous avons successivement examinés, le pr..
travaux est payé directement par l'administrât1011.

Les entreprises sont donc limitées par les
ressou1'^

que le trésor public offre à l'état. L'impôt,
il

es
vrai, est toujours là pour élever et maintenir

Se
revenus au niveau de ses besoins. Mais il n'est

paS
moyen dont l'emploi demande plus de sagesse

et
dS

mesure. Dès qu'il a songé à doter le pays de grau.

ouvrages d'utilité publique, le gouvernement
a

co^e
pris combien il importait de se ménager le secotll

de la fortune privée.
On s'est adressé aux particuliers par une

doun'
voie, par la voie de l'emprunt et par la voie des CO

cessions.
2702. - En 1822, l'administration avait

Je:
préparer les projets d'ouverture ou

d'achèven^1^
canaux de navigation, pour une étendue de 600lieues
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ûjlevoulut charger des compagnies de les exécuter

, a Ws
risques et périls, moyennant la jouissance

11
canal et de ses dépendances. Mais il ne fut fait

Oere
que pour le seul canal d'Aire à la Bassée.

OUI'les autres canaux, à savoir, le canal de Bour-

Bgne,
les canaux de Bretagne, le canal d'Arles à

BOuc,
et le canal du Nivernais, le canal du duc de

pry>
du bec d'Allier à Tours, et le canal latéral à la

!
e, de Digoin à Briare , le gouvernement prit le

l d'exécuter lui-même et de traiter avec des

",ulells pour se procurer des fonds.

rI'
Les emprunts se réalisèrent, en vertu

j^.neloi du 14 août 1822, à des conditions qu'il con-

lientd'analyser.y d'analyser.
--"J

""VoL

rIe1 art.
du cahier des charges fixe le montant

a somme
à verser dans les caisses du trésor et

f, ^eles
versements. L'art. 2 porte que les fonds

o Ontemployés exclusivement à la confection des

Vrages
en vue desquels la somme est prêtée, et

IlWelle ne pourra en aucun cas et sous aucun

j^texte,
être détournée de cet emploi spécial. »

terUxtermes de l'art. 3, le gouvernement s'engage à

terminer
les ouvrages dans un délai déterminé ou plus

faire se peut. Ce délai est de dix ans et trois

j 's>
pour le canal de Bourgogne et pour les canaux

tret agne,
de six ans et trois mois pour le canal

Cal'les à Bouc, de sept ans et trois mois , pour le

I du Nivernais, et de huit ans et trois mois, pour
k 4

uu
Nivernais, et de huit ans et trois mois, pour

lo^al
du duc de Berry et pour le canal latéral à la

J !

1"'art,
4 porte que l'intérêt des fonds versés sera

e, pendant la durée des travaux, à un taux
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qui varie pour chaque canal, de cinq francs dix cen"

times à cinq francs soixante-deux centimes POor

cent.

Les art. 5 et 6 sont ainsi conçus :

« Art. 5. Lorsque les travaux seront terrni

« ou, au plus tard , à dater de l'expiration du délaI

« fixé par l'art. 3, la compagnie, indépendamfl16111
« de l'intérêt stipulé dans l'article précédent, recevra

« annuellement, à titre de prime, un demi Poer

« cent du capital primitif, jusqu'au moment oùce

« capital sera complétement amorti.

« Art. 6. L'amortissement commencera en illêr"

« temps que l'allocation de la prime. Il s'effectué

« par un payement annuel d'un pour cent sur
leca

« pital emprunté, et sera calculé avec les interets

« composés au taux fixé par l'art. 4.

L'art. 7 a pour objet de pourvoir à l'emploi
des !

venus et produits du canal, à dater de répoqlie°f

il sera complètement navigable de l'une de ses ellrel'

mités à l'autre; et les art. 8 et 9 consacrent les dis,

positions suivantes :

« Art. 8. Dans les années où l'ensemble des
P s

« duits excédera tous les prélèvements stipulés d'los
« l'article précédent, le fonds d'amoi-tissen-ient S'ec'

« croîtra de tout l'excédant; et, sous aucun
pre c. r

« il ne sera fait une distraction quelconque P
« une autre destination.

, #« Art. 9. Lorsque, par l'action progressive
de

)1:"
« mortissement, la compagnie se trouvera

corïl^j|
« tement remboursée de ses avances, il sera

9t
« annuellement un partage égal du produit
« entre le gouvernement et la compagnie.

Ce Pal
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1
tage aura lieu pendant 40 ans, après lesquels le

«
gouvernement rentrera dans la jouissance pleine

« et entière de tous les produits du canal et de ses
«

dépendances. »

L'ait. 14 autorise la compagnie à former une so-

Jleté
anonyme, qui aura la faculté d'émettre à vo-

lontédes actions négociables provisoires ou défini-

es, pour la totalité des sommes comprises dans la

Mention, et de les diviser en primes, intérêts et

lances, comme elle l'entendra.

Enfin, il est stipulé, dans l'art. 16, que les con-

fions
qui pourraient s'élever sur l'interprétation

e
toutes les clauses et conditions précédentes se-

pontjugées, sauf recours au conseil d'état, dans les

0rfties
et suivant les délais d'usage, par le conseil

^Préfecture
du département de la Côte-d'Or, pour

le canal
de Bourgogne ; par le conseil de préfecture

U département de la Loire-Inférieure, pour les ca-

nauxde Bretagne; par le conseil de préfecture du dé-

cernent
des Bouches-du-Bhône, pour le canal

t
A.I'lesà Bouc; par le conseil de préfecture du dépar-

tent de la Nièvre, pour le canal du Nivernais et

pouple
canal latéral à la Loire, et par le département

11

Cher, pour le canal du duc de Berry.

^04.— «Pendant longtemps, les lois sur les ca-

nauxde 1821 et 1822 n'ont appelé que les critiques
les

plus violentes, au sujet de leurs conséquences

«onéreuses pour le Trésor; aujour d'hui, elles trou-

ât des apologistes même à la tribune législative ;

I(0"
connaît ce mot de M. de Passy, que, « sans ces

«
OIS,le budget ne serait pas plus riche, qu'il n'y(
^ait pas un million de plus de revenu, et que
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« nous n'aurions pas ces-canaux. » (Moniteur
du 5

« juillet 1839. ) L'industrie se complaît maintenant

« à y signaler un bienfait pour la France, et
l1111

« des actes les plus honorables de l'ad ministratioll

« de l'époque. ,
« Il a été calculé par des juges compétents, ql1en

« empruntant aux conditions obtenues en 1822, plu"

« tôt qu'en rentes au cours d'alors, l'État a fait

« bénéfice d'une somme de 22 millions à répartir

« sur le temps nécessaire à l'amortissement. , ,
« Il est reconnu, même par les parties intéressé5

« à contredire, que les ouvrages sont aussi bie"

« faits qu'ils pouvaient l'être, et que leur cou, niai.

« gré les écarts immenses des premières prévision
« n'est pas sensiblement plus élevé que d'autres tra*

« vaux analogues exécutés par des compagnies ec
« France et à l'étranger.

« Enfin, on professe surtout volontiers que
ces

« l'intervention de l'intérêt privé, qu'on doit
« avancé des travaux, et qu'on devra à son coJ*"

« cours nécessaire, dans la modification des tarifs,

« la conservation d'un revenu public imporwot,
« -Voir les ouvrages publiés par MM. Fould

et

« Bartoloni. » (Voy. M. Cotelle, t. 2, p. 614.)

2705.—Quoi qu'il en soit, on ne saurait
v°11?

dans les mesures sanctionnées par les lois de 182

et de 1822, que des opérations financières. Elles$

réalisent, en définitive, qu'un emprunt ; et sans av°lf

à apprécier leur mérite à ce point de vue, nous de"

vons dire que, dans leur application à des trava11*

d'utilité publique, elles entraînent une
complice

d'intérêts et de mouvements toujours redouté
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rOUI'
l'administration, qu'elles laissent à l'état tous

es périls de l'entreprise, sans même lui ménager

compensation dans cette célérité d'exécution qui

appartient qu'à l'industrie privée, et que de si

raves
inconvénients ne permettent pas de prévoir

e
retour à un système inspiré par la nécessité de

sUppléerau défaut de confiance des particuliers et

manque de ressources du Trésor. Ceci nous amène

a Parler des concessions.

2/06. — L'effet des concessions est de soumettre

un
seul particulier ou une association à l'obligation

deconstruire et d'entretenir à ses frais, risques et

Çerils
un ouvrage d'utilité publique y moyennant

Tandon, pour un temps déterminé, de l'exercice

edroits, qui ont, le plus ordinairement, pour objet
, —«lia, qui Oui, le

pius uruiijauenieiii>, puui objet

Perception
d'un péage.

r
2707. — Dans l'usage, la loi ou l'ordonnance

H, qui autorise l'exécution d'un ouvrage, con-

cernent à l'art. 3 de la loi du 3 mai 1841, en

COnfèreen même temps la concession. C'est ainsi

lUe
l'art. 1er des lois pour l'établissement des divers

eftHns de fer, porte d'ordinaire : « L'offre faite
I(

Pal'le sieur N., d'exécuter à ses frais, risques et

s, un chemin de fer de à

: est acceptée.
— En conséquence, toutes les clauses

q
el

conditions, soit à la charge de l'état, soit à la

( charge du sieur N., stipulées dans le cahier des

charges arrêté le ., par le ministre des tra-

I(
Vaux

publics, et accepté le ., par le sieur N.,

(1devront leur pleine et entière exécution. — Ce

1«(
cahier

des charges restera annexé à la présente
« loi.
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Néanmoins, il n'y a rien là qui doive être aC-

cepté comme une règle. Bien loin que rien s' oppose

à ce que la loi s'abstienne de réaliser la concession)

il semble plus conforme aux principes de laisser aU

gouvernement le soin d'agir en vertu de l'autorisa-

tion qu'il a obtenue ; le traité a évidemment les ce'

ractères d'un acte d'exécution, et, à ce titre, il est

l'office de l'administration. On a
d'ailleurs,

exemple très-fréquent de cette distinction à J'égal'

des ouvrages susceptibles d'être exécutés en vert11

de simples ordonnances royales. Le plus
ordinal'

ment, les ordonnances rendues pour autoriser
la

construction des ponts ou la rectification des routes,

disposent que la concession sera mise en
adjud1^'

tion, pour être donnée au rabais du temps
de a

jouissance d'un péage, conformément au cahier^

charges annexé à l'acte d'autorisation ; et a

cas, l'octroi d l concession fait nécessaireffil"
cas, l'octroi

de la concession fait necessaIrelJj

l'objet d'une mesure spéciale. Cette mesure est

turellement attribuée à l'autorité locale, au préfc*'

mais le gouvernement, en lui déléguant son potfv°ir
à cet effet, réserve le droit d'approbation au miIllstre

des travaux
publics.

2708. — Dans l'origine, on attachait un

prix à ménager, dans l'octroi des concessions,

avantages à attendre de la concurrence. Mais on

pas tardé à reconnaître que les adjudications, «IJU
de mettre en présence de l'état des

compagnie, se,
rieuses et puissantes, avaient le danger de

substi*11

l'agiotage à l'esprit d'exécution, et même d'écar
ceux qui auraient une véritable vocation pour ctff
de grands travaux, par l'éventualité des succès

d t1
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concours. Aujourd'hui, les concessions, au moins

pourles travaux de haute importance, ont lieu de

jfe
à gré entre les compagnies qui font des offres et

l'administration qui dicte ses conditions.

&I\T,2. — De l'exécution entre l'État et les particuliers qui
ont traité avec lui.

2709. — Division.

2709.— Pour plus de clarté, nous considérerons

^cessivement, les travaux à la journée, les travaux
en

régie, les travaux donnés en adjudication, et

enfin,les travaux concédés.

g 1er.— Des travaux à la journée.

~0
"Réclamations des ouvriers.

éclamations
des ouvriers.

271'>'
- Sourcede leurs droits.

*"-
Compétence.

2710.
— Les travaux à la journée ne demandent

q44n
mot. Il n'y a pas là d'intermédiaire; l'admi-

"Ration se trouve en contact immédiat avec les ou-

riers qu'elle emploie, et les réclamations de ceux-ci

ne
peuvent avoir d'autre objet que le payement de

leur salaire.

2711. - Les
règles qui doivent présider à l'ap-

préciation
de ces réclamations ont leur source dans

lesPrincipes du droit commun. On n'a jamais qu'à

statuer sur le contrat de louage d'industrie prévu

er régi par les art. 1779 , 1780 et 1781 du code

—
Quant à la compétence, nous n'hésitons

B8a la réserver au conseil de préfecture. Vainement
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songerait-on à prétendre que la loi du 28 pluviôse811

VIII n'attribue au juge administratif queles difficut..

tés susceptibles de s'élever entre les entreprend

et l'administration , et que le mot
entreprend

ne doit s'entendre que des intermédiaires auxque!

le gouvernement peut avoir recours. Les trav'f^

n'ont pas moins à souffrir des débats entre l'ad®1*

nistration et ses ouvriers que des contestations eI1'

gagées avec les adjudicataires. Les considérations qUI

expliquent et justifient la dérogation à la compétenCf

des tribunaux civils, sont les mêmes dans les
cas. Sans doute, ce ne serait pas là une raison M

rejeter la distinction, si la loi la consacrait.

dans le silence de la lettre, c'est évidemment
Pe"

l'esprit de la disposition qu'il faut se guider. 09 Cq
1

ainsi amené à reconnaître qu'il n'a été fait meotJoo

des entrepreneurs que parce que le mode d'e*eCl1
l

tion par voie d'adjudication est adopté pour
la PreS

que généralité des travaux, autres que ceux de 1)3

ture à être concédés, et que l'intention du législateu:
n'a point été de placer ces sortes de marchés

une catégorie particulière sous le rapport de la jurl

diction.

g 2. — Travaux en régie.

2713. — Régie simple. — Les entrepreneurs en vertu de

partiels, tombent dans la classedes entrepreneurs de tra

publics.
éra~1

2714. — Droits des ouvriers selon qu'ils sont au compte du »

ou des entrepreneurs.
271o. — Régie intéressée. — Renvoi.

2715. —
Lorsque l'exécution a lieu par

voie
de
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Iegiesimple, les marchés partiels passés par les agents

Imposés
à la gestion , participent du caractère

Marchés relatifs aux travaux publics, et tombent

tellement sous
le

coup
de l'art. 4 de la loi du

8
pluv. an vin. Les particuliers qui ont traité,

1 emment, en ce qui concerne l'objet du con-

Irat,la qualité d'entrepreneurs.

, 2714. — La même disposition profite également

^ouvriers
directement engagés par ces agents.

es
travaux dans les parties pour lesquelles ils sont

î^oyés,
ne peuvent être considérés que comme

alts à la journée.
Maisles ouvriers au compte et sous les ordres des

j^ieuliers qui se sont chargés, moyennant un prix,

f
la confection d'un ouvrage déterminé, n'ont point

action
directe et personnelle contre l'administra-

0101°,
Ils rentrent dans la classe des ouvriers loués et

es par les entrepreneurs, et échappent par con-

sent, à la juridiction administrative.

d
271 a. - Dans la régie intéressée, les rapports

de l'adiiiistration
avec l'entrepreneur chargé de

r'
l'avance des dépenses restent en dehors de ces

jjles.
Il est, en ce point, comme pour tous les dé-

llsde
son entreprise, soumis aux prévisions et aux

J^sesdu
cahier des charges. (Voy. le paragraphe

Vit.)

~- g 3. — Travauxdonnés en adjudication.
-116- Modèlede devis général dressépourles travauxdu génie

ou de l'artillerie. — Clauses et conditions générales

~it7 pourles travaux des pontset chaussées.
7. - Le cahier-modèledesponts et chausséessert de typepour

les marchés relatifsaux bâtimentscivils ou aux travaux

des départements et des communes.
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2718. — Prévision des difficultés relatives aux clauses lesplus
frt

quemment usitées.

2719. — Interdiction faite a l'entrepreneur de céder tout Ou

de son entreprise.
2720. — Étendue de cette stipulation. — Sous-traités.

2721. — Obligationde résider sur le lieu des travaux.

2722. — Indication du marché. — Obligationpour l'enlrepre(
de le suivre. — Faculté pour l'administration de

écarter.

2725. — Changementsordonnés..,
2724. - Limites imposéesa l'obligation pourl'entreprelletir de

soumettre. — Elle n'a point trait aux ouvragesnou]' U'
2725. — Ils ne doiventpoint excéder en valeur, le sixièmede

e

treprise. baJ!'
2726. — Nécessité pour l'entrepreneur, de ne réaliser aucunC

gement qu'en vertu d'un ordre écrit.

2727. — Responsabilitéà l'égard des changements ordonnes-
~t

2728. — Stipulations propres aux entreprises adjugées sur
c

reau de prix. — Nécessité d'un ordre écrit pour
cO

mencer les travaux.

2729. — Changementsen cours d'exécution.

2730. — Le devis fait seul la loi des parties. ét~l,
2751. — Erreurs ou omissionsdans la composition du sous-

j

— Elles ne peuvent motiver nulle réclamation.

2752. — Limites assignées à ce principe.
2755. — Ouvragesnouveaux dans les ponts et chaussées.
2754. — Ouvragesnouveauxdans les travaux du génie. d2755. — Surcroît dans les dépenses prévues. —Extraction

tériaux dans des lieux autres que ceux prévus.
2756. — Événements de force majeure. — Indemnités. , olit
2757. — Portée de la clause relative à cette réserve. — Dela

011~

l'invoquer.
• 2758. — Pertes provenant du fait de l'administration.

2759. — Réclamations. — Preuve des faits allégués.
2740. — Leur appréciation au point de vue de la responsabilité

l'administration.
2741. — Manque de fonds et retard de payement. tp'
2742. — Événements de nature à mettre fin au contrat, avan

,p.

chèvement des travaux.

2743. — Du cas de mort de l'entrepreneur. eJI
2744. — Des changements en cours d'exécution, comme caus

résiliation.
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---- -- vvul"VV~U'
T. IV. 22

274.- Del'augmentation ou diminution notable des prix, sous
le même rapport.

.-
- Cessationou ajournement indéfini des travaux.

"- —Suitesde la résiliation.— Résiliationimputableà l'entre-

9" preneur.
, *'w.- Résiliation imputableà l'administration, dans les prévi-

2"
sionsde l'art. 40des clauseset conditionsgénérales.

149,- Résiliation du fait de l'administration et en dehors des

2"~
prévisionsde l'art. 40.

1 O.-
Règlesde compétencerelativementà la résiliation.—Ré-

h siliation volontairede la part de l'administration.

a"
- Demandede résiliation de la part de l'entrepreneur.

1\>2,-
Exceptionà l'égard des adjudications,pour l'emploi des

2" matériaux et autres travaux d'entretien des routes.
- Miseen régie. —Objet de cette mesure.
— En quoi elle consiste.
- Arrêtédu préfetà l'effet d'ordonner lamiseen régie.
'—Nécessitéde la notificationde cet arrêté.

1\)7,- Nature de l'acte de mise en régie, au point de vue du re-

2i~'8
cours.

° - Réclamationsrelativesa la légitimité et à la régularitéde

h. la mise en régie.
• -

Responsabilitéde l'administration en ce qui a trait à la

0"P,O
gestionde la régie.

a"
- Mesuresde précautionsprescritesaux ingénieurs.

2».
-

Adjudicationà la folle-enchèrede l'entrepreneur.
-

L'entrepreneur a-t-il le droit dela requérir?
3, - Naturede l'acte qui prononcela résiliationet ordonneune

2iGl adjudicationnouvelle.

Règlement des suites de la régie ou de l'adjudicationsur

folle-enchère, au préjudice ou au profit de l'entrepre-

~"6"
neur.

- Marche régulière de l'exécution. - État d'indication

remis à l'entrepreneur pour chaquecampagne.
-

Approvisionnements.—Payementsà-compte.
- Les payementsà-comptene constituentque desavances,

2768
sansimpliquer une livraison.

2769'
- Étatsmensuels. — Payementsd'acomptes.
- Portée des certificatsd'approvisionnementset des états

2iiO mensuels,en ce qui a trait au contrôle desouvrages.
- Etats de situation,métrageset états d'attachement; carac-

- tère de cespièces.
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2771. — Leur notification à l'entrepreneur.— Refus par celui-ci

de les accepter. — Texte de l'art. 32 des clausesetcoi

ditions générales.
2772. — Défaut de notificationet acceptationavec réserves.

2775. — Acceptation expresse.
2774. — Du casoù l'entrepreneur garde le silence ou négligedeW

clamer dans le délai voulu. — Point de départ
tic1

délai.

2775. — Ajournement des contestations par suite d'un cOwIll

accord.
Il

2776. — Expédients à l'effet d'éluder la rigueur du délai, et Je

proroger la durée. Ii.
2777. — Bâtiments civils. — Étals de situation mensuels.

|(

moires et règlements de fin d'année.

2778. — Réclamations. - Les règlements annuels tiennent lieu(

procès-verbauxde réception.
2779. — Génie. — Les travaux s'exécutent par campagnes-

Payements au fur et à mesure de l'avancement.

2780. — Achèvementdes travaux. — Réception provisoire.
2781. — Procès-verbal de réception. - Réclamations.
2782. — Garantie a la charge de l'entrepreneur. — Son Prinu
2783. — Applicationde la garantie.
2784. — Point de départ du délai de garantie.— Défautderéce'

tion. — Suspensiondu délai.

2785. — Entretien des travaux jusqu'à la réception définitive

2786. — Réception définitive.

2787. — Soldede l'entrepreneur. - Intérêts pour retardée P,-

ment.

2788. — Du droit d'opposer la compensation.
2789. — Bâtiments civils. — Réception. — Garantie à la c^alAf

de l'entrepreneur.
2790. — Responsabilitéde l'architecte.

Gil'
2791. — Travaux du génie. — Achèvement des travaux.

-

rantie.

2792. —Point de départ du délai de garantie.
2793. — Payement du reliquat du prix.
2794. — Retrait du cautionnement.

leI!1
2795. — La quittance pour solde et le retrait du cautionnement

glJi

impliquent l'abandon de toute réclamation..
2796. — Retour sur les comptes pour cause d'erreurs matéfl

„„..

2797. — Règles de compétence et formes de procédure.
2798. — Réclamationsdans l'ordre hiérarchique.
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280 -
Stipulations du marché relativement a la compétence.

98
O.-

Juge désigné par l'art. 4 de la loi du 28 pluviôse an vin.*01.-—Caractère et justification de l'attribution faite au conseil
de préfecture. — -,,- r,¡'

o *"
- Étendue de l'attribution. - Elle a trait au fond du litige.

03.- Elle embrasse toutes les contestationsà l'occasiondu con-

280
trat* -

=- Elle est restreinte aux travaux publics. — Que faut-il
entendre par travaux publics ? — Travauxaux frais de

28
l'état.

2803.- Travaux entrepris et payés par les départements. - Leur

280
assimilationaux travaux de l'état.

6. - Travaux des communes. — Rentrent-ils dans la classedes

i),
travaux publics ?

'• - Confirmation sur ce point de la doctrine par la jurispru-

280
dence.

8, - Faut-il appliquer aux travaux de l'état la distinction en-
tre les travaux relatifs aux divers services publics, et

280
ceux relatifs aux biens productifs ?

9, -
Distinction, en matière de travaux coipmunaux, entre les

281
marchés de travaux et les marchés de fournitures.

9«i
-

Quid des travaux des établissements publics?
-

Que faut-il entendre par entrepreneurs, dans le sens de

an.
l'art. 4 de la loi de pluviôse? — Sous-traitants.

281:'
- Associés.— Caution.

.:1. -
Entrepreneurs à raison de' marchés partiels, dans le cas

281
d'exécution par voie de régie."

-
Compétenceà l'égard de l'architecte.

- Procédure. — Questionsréservées à l'administrateur.

-
2716. — On a vu que le traité intervient entre

^rninistration
et celui qui se charge d'un travail

Milité
publique, aux conditions énoncées dans un

acte désigné
sous le titre de cahier des charges. Les

gisions de cet acte et les clauses qu'il renferme

P
nécessairement en raison des circonstances

Meulières à chaque entreprise. Cependant, on

Prend
sans peine que certaines conditions doi-

ent se
reproduire dans tous les marchés de même
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nature. Le gouvernement s'est emparé de ce fait

pour faire participer les marchés des avantages

la centralisation, qui, chez nous, préside aux Uloin,

dres détails des opérations administratives.

Le ministre de la guerre a tracé et déterminé d r

vance un ensemble de conditions destinées à figur^r

dans tous les devis de travaux à exécuter sous la

rection du génie ou de l'artillerie. L'indication die

ces conditions fait, sous l'intitulé de conditions
gelle'

raies, l'objet de la première section du modèle
de

devis général, dont la préparation, la publication
et

l'impression sont confiées aux soins du comité -

fortifications (1).

Sous le même titre de Clauses et conditions f

nérales, l'administration des ponts et chaussée8

également adopté et publié un cahier de charge

l'effet d'établir dans toute la France une
règle

ufll

forme. Ce cahier, dont la première rédaction
re'

monte à l'année 1811, a été revisé en 1833 et
p1}

blié le 25 août, après avoir reçu l'approbation
t

directeur général des ponts et chaussées. Mais
la

commission chargée de proposer les modificatIOn

(1) Lestravaux des fortificationsétant presque toujours a<~
et exécutéssur bordereau de prix, et non par masseou corpsd~r8'
vrage, il en est résulté pour lesrédacteurs du devismodèledes

bel
vaux du génie, la nécessité de se livrer aux plusgrandes

recberches
pour l'analysedes prix. C'est là l'objetdela secondesectiondude,~is
modèle; elle renferme les conditions particulières, à savoirce
relatives aux journées d'ouvriers de toute espèce,de manœuV
de voitures, etc.; aux travaux de terrassement, de maçonne[ie'
charpente, de menuiserie, de ferronnerie, et à leurs subdivl5Jo\L15
Ony trouve la description la plus exacte, et par cela mêluela, plffi
précieuse,d'une multitude de procédésde construction.(Voy.
Tarbé de Vauxclairs,VODevis-modèle.)
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quele progrès des temps pouvait réclamer, « a una-
«

finement reconnu qu'il ne fallait toucher qu'avec
(<la plus grande circonspection à un règlement qui

avait pour lui la sanction de vingt-deux années

d'application, qui avait obtenu l'assentiment gé-
«

néral, et dont les principes étaient journellement
«

lnvoqués, même pour des contestations étrangères
au service des ponts et chaussées ; il fallait d'ail-

«
Ws, ménager les habitudes des ingénieurs, con-

Acteurs et entrepreneurs, celles des bureaux, des

hommes de loi, des conseils de préfecture et du

conseil d'état. Ainsi, l'on n'a pas interverti l'ordre

des
articles ; leurs anciens numéros ont été con-

!*Sei'vés. » ( Voy. M. Tarbé de Vauxclairs, v° Ca-

hle"des charges. ) (1)0— j K-j

^17.—Pour les bâtiments civils, non plus que

!°Ul'les travaux des départements ou des communes

gers
aux attributions des ingénieurs de l'état,

il n'
Ya point de clauses et conditions générales arrê-

tées
par l'administration. Mais les conditions qui se

Voduisent
dans tous les marchés applicables à ces

travaux,
ont leur type dans le cahier-modèle des

s nts
et chaussées. Ce cahier, en effet, n'a été pré-

denté,
dans l'origine, que comme un assemblage

desextraits de toutes les conditions insérées dans

lesrinP-i aux
devis des ponts et chaussées, des for-

cions,
de la marine, de l'artillerie, des bâti-

ents civils de Paris et des travaux de plusieurs

(1)
Il est bien entendu d'ailleurs, que les adjudications, soumis-

j;is Marchés.antérieurs
au 25 août1855,continuerontd'être ré-

gis,
jusqu'àleur expiration, par le cahier de 1811.(Poy. ibid.)
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grandes communes. ( Voy. M. Tarbé de VauxcaIr.,

VOCahier des charges. )

2718. - On ne saurait, au surplus, exiger de

nous, que nous reproduisions les cahiers des chargé

dans toutes leurs dispositions et suivions pas
à pa*

l'entrepreneur dans l'application qu'il en doit fr,rÊ'

Les clauses et conditions générales formulées pOUI

les ponts et chaussées, aussi bien que le devise"
dèle du génie, se trouvent dans toutes les maie8,

et bon nombre des prescriptions qu'ils renferfliellt

ne comportent aucune contestation. Nous considere

rons spécialement le marché d'adjudication danss0lî

application aux travaux des ponts et chaussées, qul
sont les plus ordinaires, nous nous guiderons

sur"
clauses et conditions générales, pour rattacher à que'

ques chefs principaux les difficultés relatives à soO

exécution, et nous nous efforcerons, d'aillelliv

de découvrir et de mettre en lumière ce que pc
offrir de particulier, sous ce rapport, les cofl*1^

d'adjudication passés en dehors de l'administré01

des ponts et chaussées.

2719.-Dans la crainte que l'exécution destlfl
vaux ne soit abandonnée à des spéculateurs
nus ou inhabiles, il est interdit à l'entreprenez

céder, sans le consentement formel de
l'admit ',

tion, tout ou partie de son entreprise. (Voy- ()'e;
gén., art. 4.1 C'est là une clause

essentielle^^1* jv
nérale. Nous ne croyons même pas qu'il soit 10

,

pensable d'en faire l'objet d'une stipulation e--,Pre
elle nous paraît être la conséquence nécessair^
principe, que tout traité conclu pour une exéez
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de
travaux, suppose un choix de la part du gouver-

nent.

¡
2720. - Le but de l'interdiction marque d'ail-

es, les limites qui en doivent circonscrire l'appli-
^lon. Elle tend uniquement à ménager à l'état les

j-ai>anties
à attendre de l'habileté et de la solvabilité

el adjudicataire; or, ces garanties lui demeurent,

tant
que celui-ci garde la direction de l'exécution et

âcouvre de sa responsabilité. Il ne faudrait donc
Pas

songer à lui contester la faculté de passer lui-

l11êl11edes marchés à la tâche pour les travaux de

terrassement, de maçonnerie, de charpente ou de

Jenuiserie,
et de subdiviser ainsi son entreprise.

r
Usageest conforme à cette doctrine. L'administra-

IOnse contente de dénier aux sous-traitants toute

jNité
pour entrer en relations directes avec elle

d
oy. Ord. 6 juin 1830, Goycoecha); et la jurispru-

nçe leur refuse les bénéfices de la juridiction ad-

^nistrative, et les délaisse à la juridiction civile,

,pole
le débat de leurs intérêts vis-à-vis des entre-Il

leileurs
principaux. (Voy. infrà, n° 2812.)

, a
clause insérée dans l'art, 4 des Conditions gé-1)

erales ne devrait être considéré- comme violée ques ne devrait être consi dérée comme violée que

01
y avait cu, au lieu d'un marché pour une tâche

P°ur
une fourniture déterminée,

une
substitution

tnê adJudICatmr,e,
pour tout ou partie de l'ouvrage

étqui
a fait l'objet de

l'entreprise.
Mais s'il en

tealt ainsi, l'administration
serait fondée à pré-

que l'entrepreneur a déserté le contrat, et à

S|.eprevaloir de ce fait comme d'une cause de rési-

latioo.

2721. — Nous rattacherons au même principe
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l'obligation imposée à l'entrepreneur de résider stf

le lieu des travaux. Les cahiers de charges du génIe

stipulent cette obligation dans les mêmes termes que

les cahiers de charges des ponts et chaussées. LeS

uns et les autres n'autorisent l'absence de l'entre-"

preneur, en dehors des exigences de la force maj^urfi

et par exemple de la maladie, que pour affaires &

latives à son marché ; et dans ce cas même, ils

gent qu'il obtienne la permission de l'ingénieurpre,

posé à la surveillance des travaux et lui fasse
agre^

un représentant capable de le remplacer. (Voy.
CoI1

gén., art. 5, et devis-modèle, art. 13.) epen. t
la prescription n'a plus ici la même rigueur ; iln est

pas écrit qu'elle sera observée à peine de résiliatIOn.

La fréquence des absences, leur prolongation
et la

gravité de leurs conséquences pourraient seules JUS'

tifier cette mesure extrême.

2722. — Dans le cours de l'exécution, l'entrepre-

neur ne peut de lui-même, et sous aucun
prête*1®'

s'écarter des indications du marché en ce qui
a

lr
tant aux matériaux qu'aux ouvrages. Il est étrolte
ment lié par les termes du contrat. Au

contre
l'administration est, jusqu'à la fin, maîtresse

defalfe
subir au projet ou au devis tous les changements

que
peuvent commander les convenances, l'utilité ou

1J
conomie ; son droit sous ce rapport va même jusqu s

augmenter ou diminuer la masse des travaux
dao

une large proportion.
2725. —

L'entrepreneur est tenu de se
cO'for"

mer aux ordres qui lui sont donnés à cet
eUI , I1

lui est fait état de la valeur des changements, s®1
plus, soit en moins, au prorata des prix de Mu

di.
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^on, sans qu'il puisse, en cas de réduction, deman-

der aucune
indemnité, à raison des prétendus béné-

Ces
qu'il aurait pu faire sur les fournitures et la

main-d'œuvre (Voy. Cond. gén., art. 3 et 39), mais

saufle
droit de réclamer, s'il avait été autorisé à faire

de8approvisionnements de matériaux, qui demeure-

ront sans emploi. (Voy. ibid., art. 39.)

2724. — La raison se refuse néanmoins, à ad-

mettre
que le consentement donné à un marché puisse

lerson auteur pour une tout autre affaire. La fa-

eulté
laissée à l'une des parties d'altérer la position

à l'autre veut être limitée.

Nous ferons donc remarquer d'abord, que l'obli-

^i°n de se conformer aux changements ordonnés

trait qu'aux ouvrages dépendant du projet pri-

et ne s'étend en aucune manière, aux ouvrages

Nature à être considérés comme nouveaux. (Voy.denatureà être considérés comme nouveaux. {voy.
ond ,

)Cond.gén., art. 22.)
Un sieur Roche, adjudicataire de la construction

Pont de Castelnau sur le Lez, avait pris l'enga-

gent
de rendre aux eaux leur libre écoulement et

Accorder les abords du pont avec les chemins vi-

cinaux.
Mais la ville de Montpellier ayant ultérieu-

rement
fait établir des trottoirs ou contre-allées qui

nécessitaient
un tout autre système de travaux, il

crut
devoir se refuser à les exécuter ; et le conseil

d'état
a

jugé qu'il n'avait fait en cela, qu'user de son

droit
Il a considéré que « l'adjudicataire ne pouvait

^re
obligé à effectuer que les travaux nécessaires

Pour
le libre écoulement des eaux, et le raccor-

dement
avec les chemins vicinaux dans le sys-«

eIne de construction de la route aux abords du
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« pont, adopté d'après le cahier des charges
etle

« projet approuvé par le directeur général des ponts

« et chaussées ; que si, depuis lors, la ville de Mont-

« pellier avait fait établir, avec l'autorisation de l'ad:

« ministration, des trottoirs ou contre-allées

« empêchaient l'écoulement naturel des eaux, et JIl:

« terrompaient l'accès aux chemins vicinaux, et
« nécessitaient de nouveaux travaux, l'adjudicata11'6
« ne pouvait être obligé à effectuer ces travaux IloD

« prévus, ni imposés par le cahier des charges-

(Voy. Ord. 3 mai 1837, Roche.)

2725. — En second lieu, même à l'égard
des

augmentations ou diminutions d'ouvrages que pel1

vent comporter les travaux définis dans le
contrait,

l'entrepreneur n'est tenu de les subir qu'autant qtJl,

n'excèdent pas le sixième du montant de
rentre'

prise. Dès que leur importance va au delà, il eS

fondé à demander la résiliation de son marché. (foy,

CI. et cond. gén., art. 39.) tl
Cette ressource ne lui échappe que dans le caS0

on s'est abstenu, dans le devis, de déterminer la

tité des ouvrages. (Voy. Ord. 23 déc. 1835, Desbtt"

bert et Noury.) 'Ie
2726. — Dans l'usage, il n'est que trop ordIIlaJlr

aux entrepreneurs de se faire illusion sur la
ng11 ,

qui distingue ces règles. Ils ne sont guère
exposeses

se laisser entraîner à méconnaître les plans
et

et
annexés au projet. La surveillance qui les entoure

UC
les presse, ne leur laisse une sorte de

latitud, que
dans les détails d'exécution, pour lesquels

on to

~o'
ce qui ne saurait préjudicier au service. (Voy.

M.eUs
telle , t. 3, p. 34, n° 5.) Mais le danger pour
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vientde leur négligence à se ménager le moyen de

Prouverque les changements prescrits par les ingé-

nieurs,n'ont en effet, eu lieu que d'après leurs or-

les- Dominés par la confiance, l'abandon, et plus

^vent encore, par le désir d'obtenir et de garder
ails leurs rapports avec les agents des ponts et

thaussées, une facilité et une bienveillance qu'ils ne

iraient acheter à un trop haut prix, les entrepre-
Q%sne font nulle difficulté de se conformer à un

0l<lre verbal, quelquefois même à une simple indi-

?°n-
Qu'en résulte-t-il? Il

en
résulte

qu'ils
sont,

esorrnals à la discrétion de l'administration. L'en-

treprise
s'achève-t-elle sans contestation, et le rè-

T ernent des comptes ne soulève-t-il nulle difficulté?

,OUtest bien. La dissension vient-elle, au contraire,

JeÇlater?
Les deux parties s'arment de tous leurs

l0l^S5l'entrepreneur se voit dénier le prix du sur-

--- -- -r - --- - --

- - -
- - - à

n
de

dépenses qu'ont pu nécessiter les change-

as effectués ;
on lui oppose que ces changements

nt
pas été autorisés ou ne l'ont pas été régulière-

tr eut,que, par exemple, les ingénieurs n'ont eu d'au-

e
Pensée que de les tolérer comme susceptibles de

Pl-Oeurer
une économie à son profit; et le conseil

q
ne donne jamais raison à celui-ci qu'autant

^[justifie
d'un ordre, et d'un ordre écrit de l'in-

génieur.
(Voy. Ord. 26 nov. 1839, Thomas ; 23 juillet

ch1, Mieulet.) L'aveu de l'administration que les

angements ont été prescrits le dispense seul de

porter
ce document. (Voy. Ord. 19 déc. 1837,

V)

da
ne saurions en faire l'ob jet d'une recomman-

jj
hon

trop expresse. La prudence fait une loi à l'en-



348 DROIT ADMINISTRATIFAPPLIQUÉ.

trepreneur de s'attacher sur ce point, à la lettre de

l'art. 7 des clauses et conditions générales, et de i11

réaliser aucun changement que sur un ordre écrit.

Rien d'ailleurs , ne lui est plus facile. Il lui
suffi*

s'entendre par correspondance avec l'ingénieur,
dp

qu'il s'agit d'une modification aux prévisions du Pl"

jet ou du devis.

2727. — La délivrance d'un ordre écrit le
Wei

d'ailleurs, pleinement à couvert; il n'a à s'inquiéter

ni de l'importance, ni de l'opportunité de la mestIre.

La responsabilité sous ce rapport, incombe tout en'

tière à l'ingénieur ou à l'architecte préposé aUStra"

vaux ; et, en ce qui concerne ce dernier notarnillent,
elle ne laisse pas d'être grave. Les ouvrages01

donnés par les architectes, qui, n'étant point aut0

risés, ne seraient pas ad mis par l'administra^011'

pourraient bien demeurer à leur charge. (Voy.8rt,

1793 du code civil ; et Instr. 22 juillet 1816.)î^o uu coue civil ; et insir. zz juillet IMIU.)

2728. — Ces règles ne conviennent qu aU). tS
chés passés d'après le système adopté pour les

poou
et chaussées. Les entreprises adjugées sur

bordere'
de prix, selon le mode presque exclusivement Sl1

pour les travaux du génie, comportent de tout aU

tres principes. e

L'entrepreneuraàse munir d'un ordre écrit?

pour commencer les travaux. « Aucuns trava11
« porte l'art. 34 du devis-modèle, ne seront

csecus
« tés que sur un or d re écrit du chef du génie, , 0
« quoi ils ne seront pas reçus, quelque raison

q'
« puisse alléguer: et aucun ouvrage ne sera

cOles
« mencé avant que les attachements, c'est-à-dire les
« cotes, mesures et renseignements nécessaire

00
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Il
Inesurage en aient été pris en présence de l'entre-

(<
preneur ou de son commis, par l'officier du gé-

(
nie

chargé du détail dudit ouvrage, à moins que
(1

celui-ci n'ait jugé cette mesure inutile. »

2 À 29.
— A l'égard des changements que le chef

Ugeniepeut juger à propos de prescrire pendant la

instruction d'un ouvrage, l'entrepreneur est admis

; réclamer pour tout le préjudice qu'il aura éprouvé.

directeur des fortifications règle, sous l'approba-

l'on
du ministre, l'indemnité qui lui est due. (Voy.

art. 38.) Toutefois s'il y avait contestation,

serait portée devant le juge désigné parla loi du
28

pltlviA aja viii.* Pluviôse an vin.Étht y jll.

4ôO. — On lit dans l'art. 11 des Clauses etcon-

%°ns
générales applicables aux travaux des ponts

Haussées : « Au moyens des prix consentis et ap-

IlP^uvés, l'entrepreneur fera l'achat, la fourniture,

le
transport-à-pied-d'œuvre, la façon, la pose et

(

emploi de tous les matériaux. Il ne pourra, sous

|
aucun prétexte d'erreur ou d'omission dans la

((̂ position
des prix de sous-détail, revenir sur

,, esprix par lui consentis, attendu qu'il a dû s'en

«rendre préalablement un compte exact, et qu'il

Il
est

censé avoir refait et vérifié tous les calculs

'PPréciation.i e"'-''-'laL.lVU.

Il
t(

Mais il pourra réclamer, s'il y a lieu, contre les
„

eplul's
de métrés ou de dimensions d'ouvrages.»

le
de plus clair que cette disposition. Elle refuse

toute
autorité au détail estimatif ( Voy. suprà, n° 585);

It en
même temps qu'elle assigne le devis pour base

^rat,
elle proclame la fixité des prix qu'il indi-

(lu
et tout cela, dans les termes les plus absolus.
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2751. — Vainement l'entrepreneur se prév&u'
drait-il d'une erreur de calcul dans la composa"
du sous-détail, pour réclamer contre une allocaW11

de prix. (Voy. Ord. 23 juillet 1841, Mieulet.) Vai»e'
ment prétendrait-il se faire décharger d'une dépe^

énoncée au devis, et par exemple, de l'obligation
e

casser les matériaux d'empierrement d'une i'olltt'--JV"-I".,.a..a..aIlA.&."'IU.,¿~u wi pv.wouiCll., UU^ *-

1
sous prétexte qu'elle ne serait point indiquée

dans

mêmedocument. (Voy. Ord. 26 février 1840,Sert

et Déculant.) Ce ne serait pas avec plus de sucCf'

que, sans contester les énonciations du devis, ils011'

tiendrait que, par l'événement, les prix. fixés

devenus insuffisants et qu'ainsi, il est juste de !tu8C

corder une indemnité, par exemple, pour
l'extra^

tion des pierres qu'il a dû employer, soit à raison

déchet excessif éprouvé dans l'exploitation descar

rières indiquées (Voy. Ord. 8 juillet 1840, Li*al1^
15 déc. 1842, Franciel), soit à raison des

diffîc^
imprévues qu'elle a présentées. (Voy. Ord. 28 ?

vier 1841, Servy). Le conseil d'état est allé
encorî

plus loin. Il a prononcé l'annulation de
lan'^

conseil de préfecture qui, attribuant le caractère^uiwiug préfecture qui, aiirijjuain le can^1 , •
clause d'usage à l'allocation du dixième pour ;,

fice de l'entrepreneur; avait cru devoir, con
fo^

ment à l'art. 1160 du code civil, suppléer au
sûel1

du contrat sur ce point, et cela dans des circonsta1!,

ces d'autant plus favorables que le rédacteur
doj't,

reconnaissait lui-même qu'il y avait eu de sa
Pa(omission involontaire. (Voy. Ord. 25 août 1

commune de Saint-Étienne du Bois.) ,dis'
2752. — Mais il faut se garder de prêter 31a,dis,

, 1 d Il qUIposition une portée plus étendue que celle
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Jppartient.
A l'égard du détail estimatif, il suffirait que

procès-verbal d'adjudication s'y fût référé, pour

M dût être considéré comme pièce du contrat et

être invoqué pour en modifier ou compléter les

Relations.
(V oy. suprà, 2586, et Ord. 30 juin 1839,

i
IQ¡St.trav. pub.) Et quant au devis lui-même, sa

eltre
n'est inflexible et irrévocable que dans ce qui a

la fixation des prix. L'art. 11 autorise expres-

^entles réclamations contre les erreurs de métrés

^;dedimensions d'ouvrages. Si donc, on
reconnais-¡'

- ^lUCiiOlUllOu

q une route, portée au devis pour une longueur

9 mètres, aura en réalité 2,500 mètres, l'en-

Veneur
devrait être payé des 500 mètres en plus,

[Vrtionnellement
au prix de l'adjudication pour

la mètres. Ce n'est pas tout: le devis ne règle

Position
de l'entrepreneur que dans les limites

prévisions.
Il est fondé à réclamer pour les

jetions omises dans le devis et dont la nécessité

t!st^it
sentir au cours de l'exécution, et même à

IlûS,on
de celles qui, mentionnées dans le devis, ont

Réaliser
dans des conditions plus onéreuses que

3 Prévues.
27 prevues.

I!Ul 53:
- Quand les ouvrages nouveaux sont de

fVeimportance,
l'entrepreneur n'est pas obligé

îeri charger, il est même dans le vœu des Con-

Illionsgénérales qu'ils fassent l'objet d'une con-

(eîtl0liexpresse. « Il en sera fait, aux termes de

:( article 22, un avant-métré, que l'entrepreneur

,
Optera,

tant pour les prix proposés que pour

j lndication des ouvrages, par une soumission

; Meulière
qui sera présentée à l'approbation de

il
^inistration. »
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Mais, le plus ordinairement,
les travaux sont°r'

donnés et l'entrepreneur les exécute, sans qu011

s'inquiète de remplir cette formalité. On se trou,e

alors soumis à l'empire de la disposition expfl^f

dans le premier alinéa du même article. « LesPri'
« en seront réglés d'après ceux de l'adjudicatIOnl
« par assimilation aux ouvrages les plus analo^f
« Dans le cas d'une impossibilité absolue d'assin11
« lation, les prix seront réglés sur une estiwatl011

« contradictoire, en prenant pour terme de conlp

« raison les prix
courants

du pays. »
lei

2754. — Des principes analogues régissent
travaux du génie. Les ouvrages qui ne sont roll

énoncés dans le bordereau du marché sont exec

par l'entrepreneur à un prix débattu avec l'ingéo^
et à défaut de concert sur le prix, au moyen oe,
vriers fournis par l'entrepreneur et travaillant

*

Iq

journée au compte de l'état. ( Voy. devis-rnodèlî.

art. 40.)
"'e'

2755. —L'exploitation des carrières
et sab

fournit un exemple de surcroît dans les dépel1

prévues. ,
« Si pendant la durée de l'entreprise, dit14"'t'

« des Clauses et conditions générales, il
était ft

« connu indispensable de prescrire à
rentrepren (

« d'extraire des matériaux dans des lieux
,:111W

« que ceux
qui auraient été prévus au devis i

« que ceux qui auraient été prévus au« ingénieurs établiront de nouveaux
prix« tion et de transport d'après les éléments t~

« judication. Ces changements, après avoir été *« mis à l'approbation du préfet, seront
signj

« l'entrepreneur qui, en cas de refus, devrai^
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1
iv. 23

lSes motifs dans le délai de 10 jours, et il sera

s:atuÓensuite par l'administration ce qu'il appar-

'tlendra. Dans ce même cas de refus, l'adminis-

dation aura le droit de considérer l'extraction et

1ie
l'ansport desdits matériaux comme ne faisant

Il
paspartie de l'entreprise.

-

Si
l'entrepreneur parvenait à découvrir de nou-

(Velles carrières plus rapprochées que celles qui

baient été indiquées au devis, et offrant des

Matériaux d'une qualité au moins égale, il rece-

la 1 autorisation de les exploiter, et il ne subira
1

SUrles prix de l'adjudication, aucune déduction
Il

Pour cause de diminution des frais d'extraction,
«de

^transport et de taille des matériaux. »

,

o
Ainsi dans le cas où il est réduit à se pourvoir à

Cils
carrières plus éloignées ou d'une exploitation

plus
dispendieuse que celles désignées au cahier des

*^rges, l'entrepreneur a droit à un supplément de

^x»il a
même le droit d'en débattre librement le

Entant.

(J,remarquons seulement, que l'exercice de ces

tOit" '1 Il°tts
exige de sa part, une certaine vigilance. Il

¡J, que l'entrepreneur fasse constater l'impossibilité
e
Mser aux carrières ou sablières déterminées par

i'6rlevis, et se munisse d'une autorisation desingé-
leUrs 'd' 8'01.' l l
),' pour recourir à d'autres. S'il venait, lors du

[^ement
de compte, réclamer un supplément de

/X,0ïl supposerait, à défaut de preuves, qu'il ne

écarté
des indications du devis que dans son

t,,'pre intérêt et de son propre mouvement, et sa

4tnation
serait rejetée. (Voy. Ord. 19 juin 1838,

I tlnVois. ) Il faut aussi que, sur la signification des
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propositions relatives aux prix d'extraction et
d,c

transport des nouvelles carrières, il formulcexpresse:
ment son refusj et, de plus, en déduise les motifs
le délai de dix jours, sous peine d'être réputé avoj1
souscrit à ces propositions, et de se trouver désorala's
lié par un engagement.

2756. - Les effets de la foi-ce ma j eui-c sont eë2756. — Les effets de la force majeure sontéf

lement réservés au profit de l'entrepreneur.
On

~I~
dans Fart. 26 des Clauses et conditions généra
« Il ne sera alloué à l'entrepreneur aucune ioà^
« nité à raison des pertes, avaries ou

domnia^
« occasionnés par négligence, imprévoyance,

d

« de moyens ou fausses manœuvres. Ne sont

« compris toutefois dans la disposition précédé1
« les cas de force majeure qui, dans le délai de
« jours au plus après l'événement, auraient elf
« signalés par l'entrepreneur; dans ce cas, ne,an,
« moins, il ne pourra être rien alloué

qu'avec l T.
« probatioh de l'administration. Passé le délai

de Il~
«

jours, l'entrepreneur ne sera plus admis à }'o

« mer. »
.1'•ht-

2757. - Le gouvernement, il est vrai, a cher, .}
a se prévaloir de ce qu'il est dit que nulle alloc'a
ne peut avoir lieu qu'avec l'approbation de l'a^
nistration , pour soutenir que les demandes ci, 111

demnité, dont il s'agit ici, n'étaient pas de

contentieuse, et que leur appréciation était de
t -

de l'administrateur, et non du juge. Mais le COO

d'état a décidé que cette clause ne pouvait S le
dre que des allocations amiablement réglées, eJ 4

,dès qu'il y avait contestation , il fallait i,ci;0llI'ljy'Ii.
conseil de préfecture. (Voy. Ord. 7 mars 1834,1
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Uc°mm.
et des trav. publ.) C'est donc un vérita-

e droit qui se trouve consacré dans la disposition

nous venons de reproduire.

tuteur du Cours de droit administratif appliqué

travaux publics,
en la rapprochant de l'art. 1790

rucodecivil, en fait ressortir l'esprit. /De droit ri-

« goureux, dit-il, les ouvrages non reçus seraient

4 aux
risques de l'entrepreneur, et la perte parIl1.

forc'e rnajetire serait pour son compte. Néaiimoins,

«

f 0rcemajeure serait pour son compte. Néanmoins,

: a, liaison de l'action journalière que l'administra-

tionexerce sur les entrepreneurs par ses conduc-
1
teurs et par la surveillance des ingénieurs, les tra-

Vîluxfaits, et dont il aurait été pris des attachements,

devraient être assimilés aux ouvrages reçus rcla-

tlvement aux cas fortuits dûment constatés.
«

Lorsque, dans des travaux de navigation, des

Il'ernhlais de terre et des amas de pierres ont été

«frits sur la rive d'un fleuve, si, alors que des

Pleux et des enrochements commençaient à les
«

consolider, des crues subites ont enlevé ces ou-
ïtw , „<

ge s, que l'entrepreneur devait mettre à fin« vrages, que l'eiitre pi-eneur devait mettre à fin

:
et terminer dans un délai déterminé; encore qu'ils

ne
fussent pas reçus, comme ils auront été effec-

es sous la conduite des agents des ponts et

« chaussées,
et sous la surveillance des ingénieurs,

11
suffira que ce cas fortuit soit parfaitement con-

: staté pour que l'entrepreneur ne subisse la perte,

Il
ni du prix des matériaux, ni du temps et de la dé-

Pensede main-d'œuvre. Cependant, s'il ne récla-

Il pas à temps, il serait exposé à recommencer

Il
l°us les travaux à ses frais , ou à subir les consc-

iences d'un retard dans l'exécution et de r itn-
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« possibilité où il se trouverait de livrer les ouvrages

« à l'époque déterminée par son devis.
d« Ici les règles spéciales du service s'écarta111^

« droit commun, dans des vues d'équité et de
&vCl"

«
pour l'adjudicataire, Fadministration avait blCI1Il.

« droit d'y mettre la condition d'un délai pourcoIl'
« stator contradictoirement les causes et l'êtes

« des dommages. » (Voy. t. III, p. 67.)
Les entrepreneurs néanmoins, ne sont que trop

clins à la négliger. Ce n'est bien souvent qu a (

de leurs travaux et lors du règlement de coinp^'

qu'ils songent à appeler l'attention sur les liésas^

survenus dans le cours de l'exécution.Qu'en restf^
t-il? C'est qu'il suflît à l'administration de se plCU

loir de l'irrégularité de la constatation des faitel,olf

obtenir le rejet delà réclamation. [Voy. Ord. 13a011

1828, Best.)

2758. — L'art. 26 des clauses et condition

néra les ne fait mention des pertes dues aux C
,

ments de force majeure que pour réserver
ulJ

indemnité à l'entrepreneur; à plus forte
raison? j*

ministration a-t-elle à le couvrir
des pertes ( JI

même aurait occasionnées par son
propre (d la

n'était besoin d'aucune stipulation à cet égal' ,

garantie est de droit commun.

2759. prw—Mais si le principe est inconteste, 1Il$,
bien rare que les faits allégués pour en

justitid*
plication, ne donnent pas lieu à une discussion-

ú'

question est toujours de savoir si les faits sont ?'

vés, et si le préjudice est imputable à l'admit1, |

tion. ,,¡,e
La preuve des faits est naturellement à la

cbalc i
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entrepreneur. Il n'est point, il est vrai, circon-

dans un délai, non plus qu'astreint à des formes

^terminées pour la fournir. Mais la prudence lui fait

11116loi d'appeler les ingénieurs à venir reconnaître

faits et leurs conséquences au moment même

0,1ils se produisent. La demande d'indemnité est,

et, impitoyablement rejetée, toutes les fois qu'il

"est
plus possible de constater soit la réalité, soit les

jj^es,
soit le montant du dommage allégué. (Voy.

30 juin 1842, Beslay.) -.*«
..,

v JUUl .1.u~, JL/V/LuwJ •J

2740.—. Il est moins facile de soumettre à quelque

1 appréciation
des faits, au point de vue de la

esP°nsabilité.

a jugé que, faute d'avoir mis à la disposition d'un

Repreneur, pour l'époque convenue, les carrières

"Maires
à l'extraction des matériaux qu'il s'était

, ¥ de fournir, l'administration devait supporterue iournir, l'administrtion uuvait, outir".

j ! SUrcroît
de frais occasionnés par le mauvais état

^chemins
au moment de l'exploitation. ( Voy..

A 12
avril 1838, Min. des trav. publ.) Mais on a

aussi que le retard ne pouvait motiver aucune

ri 1 e, lorsqu'il provenait d'une mesure posté-

v:ure
à l'époque à laquelle la livraison des tra-

j¡ux
aurait dû être faite. (Voy. Ord. 25nov. 1842,

'~emt.)

¡
Le manque de fonds et le retard de

ex lent
sont, en vertu d'une clause expresse,

1).CUs
du nombre des faits susceptibles de servir de

I[}'
à une réclamation. « Les payements, porte

31t des Clauses et conditions générales, ne

cuvant
être faits qu'au fur et à mesure des or-

Lances et des fonds disponibles, il ne sera
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« jamais alloué d'indemnités, sous aucune déi'0'
« mination, pour retard de payement pendant

1'^

« eution des travaux. »
d2742. —

Après les faits dont le résultat est e

donner lieu à un supplément de prix ou à rallocati011

d'une indemnité, on a à prévoir les événements

nature à mettre fin au marché avant l'achèvent"

des travaux.
de

2745. - Il est de l'essence du contrat de louage
dî

se dissoudre par la mort de l'entrepreneur. Les Oet

chés relatifs aux travaux publics ont,à cet é-ard, leur
règles dans les dispositions du Code civil. Les

Oblip.,
tions de l'administration sont écrites dans l'art. 1 '•

qui porte que le propriétaire est tenu de payer,
en

proportion du prix stipulé, à la succession de 1

preneur la valeur des ouvrages faits, et celle des
"Olt

riaux préparés, lors seu lement que ces
travaux 01"

matériaux peuvent lui être utiles. Toutefois il est jllf,

de s'animer, dans l'application, de
l'esprit quiai1!^

les clauses particulières à ce genre de
convent'0^

et plus spécialement, celles des art. 39 et 40
f

Conditions générales. Les ouvrages exécutés
e00

mément au devis, doivent être payés au prix
ê le

judication, et l'état doit également acquérir, au
J1lMo'

prix, les matériaux approvisionnés par ordre et
01

posés sur les travaux. Mais ses obligations
ne v(

pas plus loin.

2744. — Nous avons eu déjà l'occasion
d'élloocet

que les changements ordonnés en cours
d'ey.e "Iltioc.

pouvaient donner lieu à la résiliation du

L'art. 39 des Clauses et conditions générales
die

C'
effet : « Dans le cas où, pendant le cours de 1611
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prise, et sans changer les charges et les prix, il se-

rait ordonné par l'administration d'augmenter ou

de diminuer la masse, des travaux, l'entrepreneur

sera tenu d'exécuter les nouveaux ordres, sans ré

Carnation, à moins qu'il n'ait été autorisé à faire

des
approvisionnements de matériaux qui demeu-

raient sans emploi, et pourvu que les change-

ments en plus ou en moins n'excèdent pas le

sixième du montant de l'entreprise ; auquel cas, il

pourra demander la résiliation de son marché. »

après cette disposition, l'augmentation ou la di-

lution
de la masse des travaux doit être de plus

lusixième., la résiliation ne peut d'ailleurs, inter-

fen'r
que sur la demande de l'entrepreneur.

^745.
— Une autre cause se trouve prévue dans

limier paragraphe du même article, en ces ter-

5les-
« Si, pendant le cours de l'entreprise, les prix

hissaient une augmentation notable, le marché

Pourra être résilié sur la demande qui en serait

1
alte

par l'entrepreneur; en cas de diminutionm-«faitePar l'entrepreneur; en cas de diminutioniio-

,
table, la résiliation du marché pourra être égale-

i
ment prononcée, à moins que l'entrepreneur n'ac-

I(
Cepteles modifications qui lui seraient prescrites

« par l'administration.
»

—
droit est ici réciproque. La rédaction de 1811

l'hait que la variation des prix fût déterminée par

I ^'constance majeure et imprévue. j Voy.
Ord. 20

juillet
1836, Min. intér.) Mais cette restriction a dis-

- lu
dans la rédaction nouvelle. La seule condition

- m l'augmentation ou la diminution des prix soit

C ependant, pour se montrer fidèle à l'esprit

e qui a dicté la clause, on ne doit évidemment
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admettre la hausse ou la baisse des prix comme cause

de résiliation, qu'autant qu'elle paraît, en raison

même des événements qui l'ont amenée, devoir

soutenir. Nous n'hésitons pas non plus, à déclaré

que la demande en résiliation de l'entrepreneur
vrait être rcpoussée, si l'augmentation notable

prix n'était que l'effet du mouvement occas

dans les affaires par l'importance même des appro:

visionnements qu'il aurait eu à faire. Elle relitr

dans les chances que le soumissionnaire du rn~

a pu et du prévoir, et qu'il a prises à sa charge.illâ';

il en serait tout autrement, dans le cas où
l'aug^

tation des prix devrait être attribuée à la mise enad
,

judication de travaux nouveaux dans la même c°n

trée. L'entrepreneur réclamerait avec d'autant plus

de raison que la crise, d'ailleurs imprévue, proviel1

drait du fait de l'administration. (Voy. en ce seOs,

M. Cotelle, t. 3, p. 78.)

2746. — «Dans le cas, porte l'art. 36 des 0^

« ses et conditions générales, ou
a mIDIS t

« ordonnerait la cessation absolue où l'aj ournent

« indéfini des travaux
adjugés,l'entrepreneurp°ul

« requérir qu'il soit procédé de suite à la réceptj0'
,

- 1 eptlOO« provisoire des ouvrages exécutés, et à leur réceptif"

« définitive après l'expiration du délai de
ga C n

« Après la réception définitive, il sera, ainsi
q, ê"qg

« caution , déchargé de toute garantie pour
ralSO

« de son entreprise. »
¡J"

C'est encore là une cause de résolution du

trat. L'exercice du droit, pour l'entrepreneur, de*1
régler définitivement les effets du marché

qllalit

aux ouvrages exécutés, et de se faire déchargé
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toute garantie pour raison de son entreprise, impli-
queincontestablement une demande de résiliation.

f:
2747. — Quant aux suites de la résiliation, il

aut
distinguer.

La résiliation prononcée sur la demande de l'en-

epfeneur, à raison de l'augmentation des prix, est

estInée à lui prêter secours contre les conséquences

mes de
chances, que leur gravité

ne
permet pas

considérer
comme prévues et acceptées par l'adju-

Claire; et à ce titre, elle constitue, par elle-même,
unesorte de mesure de faveur. Ce caractère n'est

lls
aussi marqué, lorsqu'elle a lieu par suite d'un

Jugement, en plus ou en moins, de plus d'un

lenie
dans la masse de l'entreprise; mais elle n'in-

tVlent
alors que par l'effet d'une option réservée à

l'
repreneur. On ne saurait donc songer, dans

:ucunde ces deux cas, à ménager à l'entrepreneur

uneaction
en dommages et intérêts.

En
sera-t-il de même à l'égard de la ré-

sjj.all°n qui a pour cause la cessation absolue ou l'a- -

iement indéfini des travaux, ou même, simple-

U 1
une diminution notable des prix ? La résilia-

tionn'intervient-elle pas, dans ces circonstances
au n intervient-elle pas, dans

ces circonstances,

j, Préjadice de l'entrepreneur ; et ne doit-on pas

j, Lettre
à invoquer le principe du droit commun,

f
apres

lequel le maître ne peut résilier le marché à

l!)
it, par sa seule volonté, une fois l'ouvrage com-

^Cej
qu'à la charge de dédommager l'entrepreneur

l
toutes ses dépenses, de tous ses travaux et de tout

ïG?/'
aitrait pu gagner dans l'entreprise?

rJ 'art.
40 des Clauses et conditions générales ré-

v, a cette question, en assurant à l'entrepreneur
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une réparation pour les pertes réelles. 11 dispose en

ces termes : « Dans le cas prévu par l'art. 36, et

« dans celui où, conformément à l'art. 39, et Pal

« suite d'une diminution notable dans le pris de.s
« ouvrages, l'administration aura prononcé

la1>es1'

« liation du marché, les outils et ustensiles indispcn'

« sables à l'entreprise, que l'entrepreneur ne VOl "l

« pas garder pour son compte, seront
acquis1)!1|

« l'état sur l'estimation qui en sera réglée de
gi'e

« gré, ou à dire d'experts, d'après la
valeur pretu'^

« desdits outils et ustensiles, et déduction faite
de

« leur degré d'usure ; le tout au taux du commerce,

« et sans augmentation de dixième ou de toute nutre

« plus-value, sous prétexte de bénéfice présumé
« Les matériaux approvisionnés par or d re e, 1
« sés sur les travaux, s'ils sont de bonne

qunl|te'
« seront également acquis par l'état, au p

t
« l'adjudication.

— Les matériaux qui ne
sei",ie

« pas déposés sur les travaux resteront au cofl'P^
«

de l'entrepreneur ; mais, tant pour cet objet

« pour toutes autres réclamations, il pourra
lui ,e

« alloué une indemnité qui sera fixée par iladilliD'S'
*« tration, et qui, dans aucun cas, ne devra

eXce t
« le cinquantième du montant des dépenses

restl

« à faire en vertu de l'adjudication. »

le dé(lonl"Pour les ustensiles et les matériaux, le
dedon1il,

gement est complet ; l'entrepreneur est fonde a

ger que l'état les prenne pour son compte,
au

W'
du marché. Mais il faut, pour les ustensiles

et
chines, que l'entreprise ait, réellement, liée
leur acquisition, et, pour les matériaux, (IL"ils ';1'
trouvent déposés à pied-d'œuvre. Ces conditio"s tell'
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d
à prévenir les ab us et à restreind re l'application

de
k

prescription aux objets réellement affectés à
Il
Mention des travaux; elles sont, par conséquent,

essentiellement rigoureuses. La raison cependant, et

bonne foi doivent toujours présider à l'apprécia-

ll0Mes difficultés qu'elles sont susceptibles de

jfésenter.
Il est bien évident, par exemple, que si

Entrepreneur
avait dû adopter un emplacement pro-

pre pour attendre la désignation réservée à l'ad-

mInistration par le cahier des charges, c'est vaine-

mentqu'on lui opposerait que les matériaux n'ont

P48
été déposés à pied-d'œuvre. ( Voy. Ord. â mars

^39, Piedvache.)

regard du préjudice que l'entrepreneur est ex-

poséà
éprouver sous d'autres rapports, il n'a il pré-

'etl(lrequ'à une simple indemnité. Le maximum en

est,fixé,et bien que les bases de l'évaluation ne soient

W* déterminées, nous sommes enclin à supposer

~e
ne doit pas comprendre ce que l'adjudica-

t'Ire
aurait pu gagner dans l'entreprise; rinterdic-

IOn
d'attribuer à la valeur des outils aucune aug-

Ion sous prétexte de bénéfice présumé, indi-

I"
suivant nous, l'intention d'exclure ce chef de

dation.

a^9.
— Mais pour que l'art. 40 soit lui-même

^Plicab le, il faut que la résiliation ait élépronon-

dans les circonstances et pour les motifs qu'il

Oit.
Le droit commun a conservé son empire

j°.u^toute résiliation provenant du fait de l'ad-

oration ,
en dehors des termes des art. 36

v• L-
En 1820, le sieur Thomas s'était rendu ad-

(Cataire des travaux de construction d'une cale à
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double rampe au port de Tréguier. Au moment de

mettre la main à l'œuvre, on s'est aperçu quele

projet, rédigé en 1815, devait être changé. Un n°u'

veau projet a été rédigé en 1822, et l'adjudicatalie
a été invité à s'y conformer oubienàsubirlarésilia11011
du marché. Cette résiliation ayant été prononce
le sieur Thomas

a
réclamé,

notamment,
une

indeH1'
nitépour les bénéfices qu'il eût pu faire; et le conseil

d'état a fait droit à sa réclamation, «considérant
«- le résiliement n'a été prononcé ni pour cause da-

« bandon des travaux, ni pour leur ajournement
« indéfini;— Considérant qu'aucune circonst^
« extraordinaire n'a donné lieu au nouveau

« et que les charges du premier ont été chailte

« par le second ; d'où il suit que ledit
résiliemcul

« n'est fondé ni sur l'art. 36, ni sur l'art. 39 des

« Conditions générales applicables aux travaux
p"

« blics ;
— Considérant que l'entrepreneur

a eu
st

« droit de débattre le prix des nouveaux ouvra^'
« et qu'en prononçant le résiliement de son

Ill!U
« ché, l'administration doit l'indemniser

des.
« ces qu'il eût pu faire. » (Voy. Ord. 21 juin

183

Thomas.)

2750. — La distinction que nous avons dû
ét,1,

hlir entre la résiliation dans l'intérêt de l'adi»^

tration et la résiliation au profit de l'entreprellctel

donne le secret des règles de compétence. 1:1
L'administration est maîtresse de

prononcéj,,
résiliation tant sur la demande de l'entrepreneur
sur la proposition de ses propres agents ; la nll,,

la

prise à cet effet implique , dans le premier
cas»

e"
reconnaissance d'un droit, et proèède, dans le, 5.
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cond,de l'exercice d'une faculté réservée. Il en ré-

Sulte
que tout arrêté préfectoral dont l'objet est de

énoncer une résiliation, ne comporte que le recours

Ministre, et ne laisse à l'autorité juridique que le

Renient des dédommagements et indemnités.

S- Ord. 18 janvier 1826, Chanard.)

^ol. — Dans le cas, au contraire, où l'adminis-

~lon croit devoir résister à la demande de résilia—

1011présentée par l'entrepreneur, il faut bien, sous

IIJelne

de méconnaître les droits qu'il tient, sous ce

^Pport, des stipulations du contrat, lui ouvrir la
» UVOOtlJJUJUUViikJuw y ---

,.-.---
--

,e juridique. Le conseil d'état décide que, dès

!lnedemande en résiliationformée par un entrepre-

l^Ur>estfondée sur un droit qu'il prétend résu ter pour

: cdc
l'art. 39 des clauses et Conditions générales,

kiC())tieil
de

préfecture est compétent
pour prononcer

filiation. ( Voij. Ord. 20 juillet 1836, Min. fin.)

IS..7i)2.
— L'art. 45 du décret du 16 décembre

181.1statue, à l'égard des adj udications pour l'em- @

r
ldes matériaux et autres travaux d'entretien des

^ltes> que « la résiliation sera prononcée par le

:
Iiréfet et approuvée par le ministre de l'intérieur,
Surl'avis du directeur général des ponts et chaus-

Sees-» C'est là une dérogation à la juridiction du

te Sel
de préfecture ; mais il faut se garder de l'é-

( tre
à d'autres travaux que ceux du genre déter-

miné
par la disposition qui la consacre. (Voy. Ord.

2 août
1826, Rue.) D'un autre côté, elle ne dit rien

autorise
à soustraire l'arrêté émané du préfet en

sortu
de cette attribution, à l'empire de la règle qui

ç^t
au recours devant le conseil d'état tout acte

Pl>eintdes caractères du contentieux. H w
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2755. — Je passe à la mise en régie.
« Lorsqu'un ouvrage languira faute de matéi'i^1*'

« ouvriers, etc., de manière à faire craindre qu

« ne soit pas achevé aux époques prescrites,
ou

qeO
« les fonds crédités ne puissent pas être consom^f
« dans l'année, le préfet, dans un arrêté qu'il

noti"

« fiera à l'entrepreneur, ordonnera l'établissent11'

« d'une régie aux frais dudit entrepreneur, si»a
« une époque fixée , il n'a pas satisfait aux

dispoSj'« lions qui lui seront prescrites. » (V oy. ^°n

génér., art. 210 C'est là une arme remise
aux mallf

de l'administration pour protéger l'intérêt

contre l'inertie, la négligence ou l'incapacité

entrepreneurs, etprévenir le préjudice que pmu
occasionner les retards d'exécution.

2754. — La mise en régie consiste à prépo,,el

l'entreprise un gérant, qui poursuit les
achats et

opérations pour le compte de l'entrepreneur.
Il

L\
rare que ce gérant effectue les travaux avec

,tOI'(
l'économie dont l'entrepreneur aurait usé, et 'd¿
d'ailleurs êtres indemnisé, aux frais de celuI-CI,

son temps et de ses peines ; toute régie est
oi'<~'

rement ruineuse et constitue une peine yis-àrV^

l'entrepreneur.
Il est donc important de

dotera
avec soin comment et dans quelles formes eIl

lieu, et quelles en sont les suites.
1Je

2755. — La mise en régie est ordonnée
paIjfi

préfet sur le rapport des ingénieurs ou d'apreti
v

instructions du directeur général des ponts et
Il'

sées. Il prend à cet effet, un arrêté portant qU,o',.s.';i
une époque fixée, l'entrepreneur n'a pas 5(. c

,I~
certaines conditions, si par exemple il n'a passUI
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Entiers un nombre déterminé d'ouvriers, les tra-

^Uxseront mis en régie; et, le délai expiré, les in-

^n'eurs sont autorisés à mettre la mesure à exécu-

Itonencas d'inaccomplissement
de la condition : ils

a'0nt

point à attendre qu'un nouvel arrêté vienne

C0Qstaterce fait. ( Voy. Ord. 27 avril 1838, Barbe.)--- -- a~a~' - -7 - - - -

~6.
— Mais il est de rigueur que l'arrêté du

J^tsoit préalablement notifié à l'entrepreneur. A

uefaut
de cette formalité, il devrait être indemnisé

detout
le préjudice éprouvé par-suite de la mise en

~c. (~
Ord. 2 juin 1837, Hayet. ) L'adminis-

tra perdrait par conséquent, le droit de répéter

?nt|,e lui l'excédant du coût des travaux sur le prix
lui i excectant

au cout ues ti-iivaua oui iv pl lA

^adjudication,
et le conseil d'état ne l'admettrait

eIlle pas à se prévaloir, à cet égard, de la preuve

t, l'entrepreneur n'aurait pu faire exécuter les

tavaux.à moins de frais. ( Voy. Ord. 23 avril 1840,
.10d
ft. l'e Jean ; 25 mai 1841, Roger-Berdoly.) La miseUIU Jean ; 25 mai 1841,

[lUregieimplique, en réalité , une violence faite à

^preneur
; il ne faut pas qu'il soit exposé à la

^p> sans avoir été mis en demeure de l'éviter. >

Il̂ $7.—Du reste, l'établissement de la régie sup-

Q ,
en raison de son objet, une appréciation du

^aine souverain de l'administrateur ; elle suppose
-«,,,,lqj

souverain ue i auiiiiniotiaioui 9

Uela manche des travaux n'est point assez rapide,

HUe l'intérêt public commande de, l'activer à tout

lpl'" r,
ce sont là des questions qu'il n'appartient

8' a l'administl'ation
d'examiner et de résoudre. Il

ensu'n que la mise en régie, envisagée comme me-

s^d'exécution ( Voy.
M. Cotelle, t. 3, p. 82), con-

'tlJe un
acte d'administration, et qu'il ne peut ap-

ltenh' à l'autorité juridique ni de la prononcer, ni
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de l'annuler, ni de la faire cesser. (Voy. Ord.
l9iu

let 1833, commission syndicale des digues de
Saône et du Cher.) Les droits de l'entrepreneur se
résolvent en indemnités et dommages et intérêts.

(Voy. Ord. 11 janvier 1837, Chanard.)
2758. — Les réclamations auxquelles la

r5"
peut donner lieu de sa part, sont d'abord, relaté

à sa légitimité et à sa régularité. « Si l'administra:

« tion a eu recours à ce remè de d'une maIller

« cipée et sans motifs suffisants, ce sera elle-"Iê'u'

« qui aura violé le contrat, et l'entrepreneur sera
-

« dé à recourir au tribunal chargé d'en assurer

« cution, pour être déchargé de ses suites ou
obt^j

« des indemnités. » (Voy. M. Cotelle, t. 3, p. ,
en sera de même si les formalités préalables

ont

omises ou mal remplies. Mais l'entrepreneur Pe

aussi avoir à se plaindre de la manière dont la
1

a été organisée et conduite.
1'1

2739. - Lorsque l'administration a recours

mise en régie pour motif d'urgence , il faut qtJ() ,

fasse choix d'un régisseur qui mérite toute
S ti'

fiance par sa capacité, sa probité et sa responSf ,
lité ; il faut qu'elle prenne toutes les

p
nécessaires pour qu'il n'y ait pas dilapidation

des
,,,i~

niers de l'entrepreneur; car elle supporte, v's'a' Jle
de lui, la responsabilité des actes du régisseur.

j]f
négligeait de surveiller sa gestion et de lUI

dresser les comptes, registres et états de situa ,

propres à constater les travaux opérés respeC
ment par l'entrepreneur et la régie, et les dé

réellement effectuées, elle demeurerait a'l' 0110
supporter, en tout ou partie, la perte occastf1
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larégie.(Voy.supprà,n°2755.)

l' IV. 24

rar

la mauvaise gestion ou l'infidélité du régisseur.

Ord. 31
août 1837, département des Deux-

vres. )
v

2Ï60. —
Les instructions prescrivent aux agents

l'administration une série de mesures destinées à
otertout prétexte d'opposition ou de réclamation

aux entrepreneurs ; elles veulent : « 1° qu'il soit con-
(
staté, par un procès-verbal ou un rapport bienmo-

tlvé, que les conditions de l'adjudication n'ont pas
11

été
remplies ; 2° qu'une décision de M. le directeur

général, ou du moins une décision de l'autorité
1

locale, autorise la régie (1) ; 30 qu'un arrêté en

I( détermineles conditions, nomme le régisseur qui
1 ^°it fournir le cautionnement, et à qui il doit être

Inscrit un mode de comptabilité tel qu'il ne puisseX t Ull

Passer
aucun marché, faire aucune dépense sans

$Yl°rdre
ou l'approbation formelle de l'ingénieur;

et
qu'enfin, les dépenses soient bien justifiées, et

fissent être vérifiées toutes les fois que cela sera

ecessaire. 4° qu'au moment de l'établissement

: de
la

régie, il soit dressé un inventaire des équi-

q
pes, outils et ustensiles de l'entrepreneur, et

*dressé un état de situation des travaux, approvi-

qements et dépenses exécutés par l'entrepre-

}
Oeur,conformément au devis; lesquels inventaires

et
états de situation, en cas de refus par l'entrepre-

t"~
termes de l'art, 21 des Clauseset conditions

générales,

ieraé
Préfetqui prend un arrêté à l'effet d'ordonner que la régie

O^esi,
à une époque fixée, l'entrepreneur

ne s'est pas con-

lail
aux dispositionsde ce même arrêté; et à l'expiration dudé-

la;¡".est,sansautre formalitépréalable, procédé à l'organisation de
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« neur de les reconnaître et de les signer,
doiventêtre

« revêtus de toutes les formes nécessaires pour e

« blir leur authenticité ; 5° qne les marchés passes

« par l'entrepreneur soient maintenus, lorsque
leS

« parties avec lesquelles il a contracté offrent

« garanties suffisantes pour l'exactitude de e

« cution ; et qu'il ait connaissance de toutes les ope:

« rations de la régie, et la faculté de présenter de

« fournisseurs, sous-traitants et ouvriers atly-quels

« on devra donner la préférence, lorsque l'ingéllieur
« les aura reconnus admissibles, et que

la regle

« n'aura pas déjà pris avec d'autres des engage"

« ments définitifs (1). » , 'e

2761. - Néanmoins, il est bien rare que lar ^&

au compte de l'entrepreneur ne se termine
y®}

e,

des contestations. Aussi, les Clauses et
condi^

générales
réservent-elles à l'administration la

faetl¡

de recourir à un autre mode d'exécution. L'art.
, j6)

après avoir pourvu à l'organisation de la ,

ajoute : « Il en sera aussitôt rendu compte
au

direc,
« teur général, qui, selon les circonstances de':ie

« faire, pourra ordonner la continuation de la
re",

« aux frais de l'entrepreneur, ou prononcer a

« siliation du marché, et ordonner une nouvelle a

« judication
sur folle-enchère. » , ,(

A ce point de vue, l'établissement de la régie
11

,

que provisoire. Dès que le directeur général
est

F~.

venu de son existence, il est maître de la faire

et d'y substituer une autre mesure. Il est au

(1)Ces règles ont été émises dans le rapport rédigé par * etf
(1)Ces règles ont été émisesdans le rapport rédigé p~

M*

pecteur général, Bruyère, au nom d'une commission
forIJ1

5'

1817; j'en ai emprunté la citation à M. Cotelle.(Yoy.
1.5,p.
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J^soudre
le premier contrat, à prononcer la rési-

iat'°n
et à ordonner une nouvelle adjudication.

adjudication a lieu à la folle-enchère du pre-

entrepreneur, c'est-à-dire que si la seconde

^dication est faite à un prix plus élevé que la pre-

!!lière,il est tenu de prendre la différence à sa

~e. C'est le même principe que pour la régie,OV*\J
aISavec une autre organisation.

2762.-L'auteur du Cours du droit administratif

"Wqué aux travaux publics enseigne que « lorsque

tas
travaux d'un entrepreneur sont mis en régie,

Il
a le droit de requérir lui-même la réadjudica-

à sa
folle-enchère. » (Voy. t. 3, p. 87.) Nous

OYOasque c'est là une erreur. Il est dit que le di-

I:cteurgénéral POURRA, SELONLÈS CIRCONSTANCESDE

,AppAiRE?ordonner la continuation de la régie ou or-

a ner une
nouvelle adjudication.

Il est ainsi appelé

0 Ptellyet ne doit se guider, dans son option, que

une appréciation de circonstances. L esprit de

l ^position n'est-il
pas, d'ailleurs, exclusif de

ffée
qu'il puisse dépendre de l'entrepreneur de

adopter
un parti plutôt que l'autre? La mise

régie et la résiliation avec adjudication nouvelle,
n~

"e~ et la résiliation aveu

Ir s°nt-elles pas destinées à remédier au retard

j6 exécution; ne sont-elles pas inspirées
et dominées

des motifs d'urgence; et, à ce titre, leur usage

est~il
pas abandonné au pouvoir discrétionnaire de

I ^inistration?
Eh quoi! nous avons démontré

quel
a mise en régie ne pouvait être empêchée,

II entravéepar les réclamations de l'entrepreneur, et

il Ripait
le droit de la faire cesser en demandant qu'il

Procédé à une nouvelle adjudication ! Il y aurait
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là une inexplicable contradiction. Disons-le dooc'

sans hésiter, l'administration n'a à consulter que}e>

exigences de l'intérêt public, lorsqu'il s'agit de roal"'

tenir la régie ou de recourir à une adjudicationIl0U
velle. Ses déterminations n'ont rien que de sp011

tané ; et telle est la latitude dont elle jouit, que 1

n'a même pas besoin de donner la régie pour
lable à la résiliation. Dès que le directeur

généréjj
connaissance de l'état de langueur des travaux?

1

est libre de prescrire au préfet de mettre
l'entra

neur en demeure et de procéder immédiateineflt'

l'adjudication sur folle-enchère. (Voy. Ord. 15 j1","

1841, Bau.)

2765. - D'après cela , je n'ai point à m'arrêter

pour définir la nature et les effets de l'acte qui pl'o"

nonce la résiliation et. ordonne l'adjudication'
^8

naturellement, vis-à-vis de l'entrepreneur,
tous

les

caractères de l'arrêté de mise en régie, et ne c0^

porte que les mêmes réclamations (1). '(¡'e
2764.—Dans le cas d'exécution par voie de

réaic
ou d'adjudication sur folle-enchère, les excédaI,ts

prix ou de dépenses sont prélevés sur les SOI"

qui peuvent être dues à l'entrepreneur, sans
pre^

dice des droits à exercer contre lui et sa caution
:.)

cas d'insuffisance. (Voy. CI. et cond. gén., art-*9 i'I

.0[1'
(1)La résiliation pour causede retard et h fin d'adjudicatio^

velle, dont il s'agit ici, n'a quele nom de communavecla résl]
q[le

prévue par les art. 56 et 59. C'est bien vainement, par exemP^'x
l'entrepreneur évincé par une adjudication a sa folle-ellelièrePte,
tendrait imposerà l'état l'obligationde racheter sesoutils,'I't'n5ilo,x et en un mot tout le matériel de son entreprise. Cette

oblIodfJ
n'existe que dans les cas' déterminés par l'art. 40 (Voy.

ord.JO0

août 1840,Tirait.)
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1
Avant la révision des Clauses et conditions géné-

rés, on avait eu à se demander si les économies que

buvait donner la régie ou l'adjudication nouvelle

paient profiter à l'entrepreneur ou à l'administra-

is
et le conseil d'état s'était prononcé en faveur

decelui-ci ; il était parti du principe que le contrat

nest
pas dissous par la mise en régie, et il avait été

e°nduit à abandonner l'entrepreneur à toutes les

®Wes de bénéfices et de pertes. (Voy. Ord. 14 fé-

^ep1835, Min. trav. publ.) La rédaction nouvelle

disparaître la question. L'art. 21 stipule que

si la
régie ou l'adjudication sur folle-enchère ame-

*nait, au contraire, une diminution dans les prix
et les frais des ouvrages, l'entrepreneur

ou sa

QCaution
ne pourront réclamer aucune part de ce

défiée, qui resterait acquis à l'administration. »

^65—Nous avons prévu les principaux inci-

qui peuvent survenir dans l'exécution des con-

trats
d'ad judication; il est temps de reprendre

?~e
des travaux, nour

les suivre dans leur marche

^§ulière et les conduire à leur achèvement.lit, ICO UUUUUHCa J.GUJ.a^uvïvmvxivi •

,
commencement de chaque année, il est remis

àentrepreneur
un état d'indication, dont l'objet est

elui
faire connaître avec précision les travaux qu'il

de lui faire conna itre avec précîsion les travaux

qu'il

auraà exécuter, et le montant des sommes à dépen-

d après les crédits ouverts pour l'exercice cou-

serd'np"ès l, crédits ouverts poui- l'exercice cou-
rant.

C'est là un document à conserver pour justifier

T
les ordres de l'administration n'ont point été

eI^ssés.t-~ocS.

276C. — Les approvisionnements
de matériaux

2766

-
es. approvIslOnneme~1ts.

e
,mater13ux

,e^ectuent
en raison des travaux indiqués pour la

rnpagne. Afin d'encourager les entrepreneurs
à les
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faire à propos et en quantité suffisante, « on est dans

« l'usage de leur délivrer des payements à compta111

« le prix des matériaux approvisionnés; mais ces
J}1a'

« tériaux, souvent informes et toujours disséminé

« sont d'une appréciation difficile : d'ailleurs, rien ne

« garantit encore leur bonne qualité. Jusqu'à leur en1

« ploi, ils sont la propriété de l'entrepreneur, qui 6^

« la garde et qui pourrait les laisser divertir par aC

« cident ou autrement. » (Voy. M. Tarbé, VOApprot'I'

sionnements.) De là l'art. 15 des Clauses et
condtt~

générales, qui porte : « Il pourra être accorde dei

« à-compte sur les prix des matériaux appl0]J

« sionnés, jusqu'à concurrence des quatre
cinqult

« mes de leur valeur. On ne regardera coiDlIle
gp,

« provisionnés que les matériaux déposés sur J'ale,

« lier, et dès ce moment, l'entrepreneur ne pouff",

« les détourner pour un autre service sans une
av,

« torisation par écrit. »

2767. - Les approvisionnements sont
c°n"^

tés par certificats de l'ingénieur délivrés
d'apr^,

états dressés par l'ingénieur ordinaire, et le pIe
j

expédie les mandats de payement d'à-compte sor C'
vu des certificats. Mais il importe de ne point

se

prendre sur l'effet de ces payements ; ils
co

tuent des avances sur le prix, sans impliquer

livraison. Les matériaux approvisionnés
Il eO

'¡-'
meurent pas moins, pour déchets ou pertes, au*

ques de l'entrepreneur. On a appliqué ce
P1'111,^'

en décidant que l'état, lorsqu'il devenait acquereJei

des matériaux à la suite d'une résiliation
os lei

circonstances prévues par l'art. 40 (Voy. sltPde)
n° 2748), était tenu de payer non pas en raison
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Constatations des états de fin d'année, mais seulement
enraison des quantités qui se trouvaient exister au

IllOIhentde la prise de possession. (Voy. Ord. 12 fé-

Vrier 1841, Best.)
2768. — A la fin de chaque mois, l'ingénieur

Lunaire
adresse à l'ingénieur en chef un état qui

faIt connaître le degré d'avancement des travaux,

fîtsur le certificat de celui-ci, l'entrepreneur ob-

J, ent5
comme pour les approvisionnements, un man-

5
de

payement d'à-compte. Ces avances n'ont

11 que
jusqu'à concurrence des neuf dixièmes de

l
depense, déduction faite des à-compte qui ont pu

re délivrés sur les approvisionnements, avant leur

eiïlploi, et ne peuvent d'ailleurs être faites qu'au fur

a
Mesure des ordonnances et des fonds disponibles.

J'oy, CI. etcond. gén., art. 34.)

, 2769, — Les états mensuels, non plus que les
etats

d'indication, n'ont point trait au contrôle des

Orages exécutés; ils ne préjugent rien sous cerap-

?0rt' Il en est autrement des pièces dont il nous reste

parler.

2770. — A la fin de chaque campagne, les ingé-

ups
dressent l'état des travaux exécutés sur le cré-

, aHoué au budget. Cet état prend le nom d'état de

llation. Il suppose nécessairement des métrages et,

Ur les
ouvrages exécutés par voie de régie, on y

..nt les
états d'attachement et les états de dépense.

e
Sont là les pièces qui, après avoir servi de base au

"Pte
annuel, serviront aussi de base au compte

t eral
et final de l'entrepreneur. Elles se rappor-

tent
à des faits dont la constatation sera désormais

Possible, et partant, elles ont pour effet de fixer
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irrévocablement, en ce qui les concerne, la posi"

tion respective de l'administration et de l'entrepr^

neur.

« Dans les rapports de comptabilité et de fmal1'

« ces, il est d'un égal intérêt pour les deux pal"
« ties d'être fixées, jour par jour, sur leur situation
« respective. Rien n'est plus conforme à l'éqlllt:
« que de considérer comme établis et irrévocable

« les reconnaissances et consentements en nia'

« tière, soit d'ouvrages faits, soit de prix convenu

« ou de quantités de matériaux employés.
« A la vérité, tant que les ouvrages ne sont paS

« achevés, les états de situation ne sont que ptOVI-

« soires et partiels; mais s'ils ont été signés des

« deux parties, leur résultat est fixe etcertain en Itl"

« même, et offre des éléments qu'on ne pourra Plus

« contester dans le compte définitif.

« Voilà ce que beaucoup d'entrepreneurs n'ont

« pu encore comprendre, s'imaginant que, s'ils
« trouvaient lésés par les prix fixés dans des

décOtOP'
« tes provisoires signés d'eux, ils

pourraient toujojj'1
« revenir sur ces prix, dans la discussion qu'ilse

« veraient sur le décompte définitif. Mais c'est
['
n
e

« erreur ; la distinction du provisoire et du
défilll,

« tif n'est réelle que relativement à la masse
t

« ouvrages, dont une partie est exécutée et
dolit

* une autre reste à faire. Mais tout arrêté decoflip
« sur un objet déterminé n'en est pas moins ac(lu^

« à celle des parties qui a intérêt de s'en prévale11
« s'il a été signé ou non contesté en temps utile par

« l'autre partie. » (Voy. M. Cotelle, t. 3,
p. s

2771. - De là les dispositions de l'art. 32
e
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clauseset conditions générales. Les états de situa-

tion,les métrages , les états d'attachement et les

elats
de dépense « devront être communiqués à

(
Entrepreneur et acceptés par lui. En cas de refus,

((d
déduira ses motifs dans les dix jours qui sui-

1
vront la présentation desdites pièces, et, dans ce

Il cas
seulement, il sera dressé procès-verbal de

(1l'acte de présentation et des circonstances qui
(
Auront accompagné. Un plus long délai mettrait

({
SOUventdans l'impossibilité de rechercher et de

{I
Constater les causes d'erreurs qui auraient pu don-

Ilner lieu à quelques réclamations. En conséquence,--VU il tl uuiti uuzd1uwauiaiivuo» JUU '-Av.o.ovv,

Il est expressément stipulé que l'entrepreneur(I
ne sera jamais admis à élever des réclamations au

Sujet des pièces ci-dessus indiquées après le délai

['

de dix jours, et que passé ce délai, lesdites pièces

I(Sei>ontcensées acceptées par lui, quand bien même

il neles aurait pas signées. Le procès-verbal de
«
tentation devra toujours être joint à l'appuiI(
des pièces qui n'auront pas été acceptées. »

1].2772.
— Tant que les états de situation et de

ee°mpte
n'ont pas été notifiés , ils ne sont sus-

JWbles
d'obtenir aucun effet, les droits de l'en-

a
teneur n'en peuvent éprouver nulle atteinte, et

son côté, l'administration est parfaitement libre

eelesmodifier et, au besoin, de les abandonner, pour

ç Rectifier
les éléments. (Voy. Ord. 9 janvier 1839,

¡~
Y

Kerveno.) L'acceptation lorsqu'elle est accom-

&uée
de réserves, laisse les choses dans le même

état,
elle tient tous les droits en suspens, au moins x

^es limites
des questions réservées,

si
tant est

^es se détachent de l'ensemble du règlement.
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(Voy. Ibid.) Mais pour que les réserves aient leU1

efficacité, il faut qu'elles soient spécifiées et motivé

dans les dix jours. (Voy. Ord. 26 nov. 1839, Tho,

mas.) Elles participent ainsi du sort des refus d'3C:

ceptation, et c'est un point essentiel à signaler"

l'attention des entrepreneurs, car ils ne sont quetrop

disposés à se faire illusion et à supposer que
leU1>

droits se trouvent sauvegardés, du moment qu'ils

eu le soin de ne signer les décomptes que sous

réserve générale des réclamations qu'ils pourra

présenter.

2773. —
L'acceptation expresse confère aux^

de situation, aux métrages et décomptes un ca 1

irrévocable; tous les droits qui en peuvent résilltel"
sont désormais acquis à chacune des parties.

C'esl

la gravité de ces suites qui a fait décider que
laC

ceptation ne pouvait émaner que de
entrcpl e

lui-même, ou que, s'il était remplacé par un tiers,
C

tiers devait être muni d'un pouvoir formel, et

par exemple, la signature de son commis
app°se

aux états de situation, ne suffisait pas pour
lelie1

(Voy. Ord. 30 juin 1842, Beslay. ) j,
2774. — A défaut d'acceptation expresse,

lence seul de l'entrepreneur au regard des
P

dont notification lui a été faite, fait naître

gagement. Les calculs et constatations
sont rep v"

acceptés par cela même qu'on s'abstient de
rie

tester. Enfin, l'expression même
d'un refus D'cn'Portc

le droit d'attaquer plus tard les articles do
éte

compte, qu'autant que les motifs du refus ont

déduits dans le délai de dix jours à dater de la P

fication.
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Nous
n'insisterons pas sur la rigueur de ce délai.

stipulation dont il est l'objet est, à cet égard,

éclaire que positive. Nous devons seulement en

marquer avec soin le point de départ. Le délai pour

primer le refus et en déduire les motifs, ne court

Passimplement à dater du jour où toutes les pièces

Justificatives
du compte annuel ont été présentées.

, s pièces doivent, relativement au délai, être con-

tées isolément. Le délai part pour chacune, du

lou\'de sa présentation à l'acceptation de l'entre-

^neur. (Voy. Ord. 15 mars 1838, Delavault.) La

l'a.lsonveut cependant, que la communication soit

j^plète ;
il faut que les documents présentés suf-

Usentpour mettre à même de vérifier les énonciations

qu'y Sontportées. (Voy. Ord. 30 juin 1842, Beslay.)

277a. — Il n'est pas sans exemple que les con-

fiions
suscitées par les décomptes annuels soient,

4Un
commun accord, ajournées à la fin des travaux,

et que
l'administration renonce à se prévaloir des

l e^iset déchéances réglés par l'art. 32 des Clauses
et

déchéances réglés par i ari. az ues clauses

a
CondItions générales. Les circonstances qui ont

JCeoiïipagné
la présentation et dont la mention doit

sf trouver
dans le procès-verbal dressé à cette occa-

con,
servent à apprécier la nature et les effets des

entions expresses
ou tacites à ce sujet. Toute-

fois1
nous ne saurions dissimuler qu'on s'écarte en

des règles de conduite dictées par l'intérêt pu-

blie
et

consignées dans les Clauses et conditions gé-

erales, et que c'est pour le juge une raison de se

, 0rUrerplus rigoureux dans l'examen des preuves.

j, ^quées
pour justifier du consentement donné par

l'administration.
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2776. — Il est plus ordinaire de voir les entre-

preneurs s'aviser d'expédients pour tromper lar1'

gueur de la disposition qui réduit à dix jours le délai

pour réclamer. Les uns cherchent à en suspend

le cours ou à en éloigner le terme, en écrivant à
l'ad-

ministration pour demander quelques pièces dellieu@
rées dans ses mains et pour alléguer rimpossibiMe
d'achever l'examen des comptes dans le délai etel1

solliciter un nouveau. ( Voy. Ord. 26 déc. 1840,

Chéronnet.) D'autres espèrent atteindre le illèl"

résultat, en saisissant le conseil de préfecture dansleS

dix jours qui leur sont impartis ; ils supposent qlie:

l'instance une fois liée, ils échappent à la déchet

prononcée par l'art. 32, et se trouvent désoregis
sous la protection des règles de procédure. (^'

Ord. 15 juin 1841, Bau. ) Mais, à défaut
d'une

longation de délai formellement accordée par
1a

,

ministration, on ne voit dans toutes ces mesures

des moyens plus ou moins ingénieux d'éluder
prévisions et les stipulations du contrat, et elles

JIC

mettent nul obstacle à l'application de la déché'ltlCfi
2777. — Dans les bâtiments civils, les

areb^
tes fournissent chaque mois des états de

siwatl°l'
qui servent à la délivrance des à-compte, n
ont ainsi lieu par douzième, sous la retenue

ai
cinquième pour garantie. ( Voy. Instr. 15 11

1824.)
, ltCnlA la fin de l'année, les entrepreneurs présentlit

les mémoires de leurs dépenses ; ils sont réglés
1

visoirement par les vérificateurs et les archi^6

révisés
parle

bureau du
contrôle, et la

liquidation *j
définitivement arrêtée par l'avis du conseil

des
b~,
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Clientscivils, qui n'est ordinairement qu'un simple
ltIsa,

2778. — On ne rencontre rien ici des formes tra-

Cees
pour les travaux des ponts et chaussées. En cas

de
contestation, les observations des entrepreneurs

Ont
l'objet d'un avis du bureau du contrôle, et sont

Omises au conseil des bâtiments civils. Si les en-

teneurs ne sont pas satisfaits de l'appréciation
q" en est faite, l'administration n'en passe pas

^ns outre, mais ils ont la ressource de prendre la

tOle juridique et de saisir le conseil de préfecture.
011voit qu'à la différence de ce qui a lieu dans les

pontset chaussées, il s'opère annuellement une li-

bation définitive pour les travaux des bâtiments

Jvils;
il en résulte qu'il y a rarement des procès-ver-

ÎUx
réguliers de réception, et que les règlements'cguiiers ue reuepuuu, ci i^uc ico

ï^els
des mémoires en tiennent lieu. ( Voy.

Tarbé de Vauxclairs, v° États de situation.)

2779. —Dans le génie, les travaux s'exécutent et

! règlent par campagne ou par exercice ; on n'a pas

ceslors, à distinguer les comptes de fin d'année des

OlOptesdéfinitifs.

lu
Mais

l'entrepreneur a droit à des payements au

f Uï>età mesure de l'avancement des ouvrages et de
il~-1)

mesure de 1 avancement ues ouvrages ei uc

ùordonnancement
des crédits , de manière cepen-

dant

à ce qu'il soit toujours en avance du sixième

6

a
dépense, sans y comprendre la dépense faite

Ùèleapprovisionnements
généraux. (Voy. devis-mo-

dèle>
art. 57.) Les payements sont effectués en vertu

^andats
délivrés sur certificats de l'ingénieur.

tra 80.
— Immédiatement après l'achèvement;des

vaux, il y a lieu, aux termes de l'art. 35 des
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Clauses et conditions générales, de procéder
à lelJr

réception provisoire. Les réceptions doivent être

tes dans le service courant, au moyen de procès-ver-

baux dressés par les ingénieurs en présence
deS

entrepreneurs, ou eux dûment appelés ( Voy. et

cond. gén., art. 38); « mais cette formalité n'est
Pj5« toujours remplie, ou ne l'est.pas avec l'exactitll e

« convenable. Trop souvent, la constatation
deS

« travaux exécutés par les entrepreneurs
ne se

« trouve que dans les états de situation qui
c0111

« prennent ces travaux, mais qui ne sont pointaC
« compagnes de procès-verbaux de réceptio" i oe
« bien ces procès-verbaux ne sont qu'un

relere

« sommaire des états auxquels ils sont joints.» (foy,

M. Tarbé de Vauxclairs, v° Réception.)
Cet inconvénient néanmoins, n'existe pas p

grandes entreprises, la réception s'en fait ordinaire;

ment avec appareil et solennité.

« La réception provisoire peut être une approba,

« tion pure et simple des travaux ; elle petit eusqi-
« indiquer des changements et rectifications à felie'

« en déclarant les travaux recevables, en ce
SOPSI

« par exemple , qu'une partie de route et de
la

« puisse être livrée au public, et cependant
sousa

« condition expresse que l'entrepreneur repreI1jra
« les parties reconnues défectueuses et qu'il 0
« fait les réparations indiquées avant

l'expira g
« du délai de garantie. » ( Voy. M. Cotélle,

t.

p. 91. ) ~tl
2781. — Le procès-verbal de réception

est?
¡es

surplus, un acte susceptible d'être attaqué
par

les parties intéressées ( Voy. Ord. 25 sept.
18
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Î^del), aussi bien et dans les mêmes formes que les.

etatsde situation. (Voy. CI. etcond. gén., art. 32.)

Maisles réclamations sont naturellement restrein-

^ux
objets laissés en dehors des décomptes de fin

année. L'acceptation des états annuels ne permet

~s
de revenir, au moment de la réception, sur aucun

^points réglés par leurs constatations ( Voy. Ord.

17 sept.

1838, Min. trav. publ.)

2?82. — L'art. 35 des Clauses et conditions géné-- -,id. •—JUillu. cJcJUvo Clauses VIvuuuiuvww ^vajv

^es5 après avoir pourvu à la réception provisoire,

ajOuteaussitôt : « La réception définitive n'aura lieu

qu'après l'expiration du délai de garantie. Pendant

'Ce
délai, l'entrepreneur demeurera responsable

deses ouvrages, et sera tenu de les entretenir.-
il
Cedélai de garantie sera de trois mois après la ré-

q
Ception pour les travaux d'entretien, de six mois

'Hurles terrassements et les chaussées d'empier-

rernent, d'un ou de deux ans pour les ouvrages
Ild'--''V'

U un VU UU WWrfi.V" - — C?

art, selon les stipulations du devis. »

|,
Lagarantie a sa raison dans l'obligation imposée à

] entrepreneur par le contrat, d'exécuter loyalement

travaux; son but est de protéger l'administration

|,0tltre
les suites des malfaçons ou de l'emploi de

^ais
matériaux. C'est à la lumière de ce principe

UIl faut l'appliquer.

h 2783.
— Pendant le délai de garantie, l'entre-

preneu 1
a1, r

est en suspicion , c'est pour lui un temps

ilpreuve; si donc l'ouvrage vient à périr, la ruine

Présumée provenir d'une confection mauvaise.

ais là s'arrêtent les conséquences de la garantie.

].^repreneur parvient-il à démontrer que les tra-

aux ont
simplement souffert d'accidents et d'évé-
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nements de force majeure, il doit échapper
à toule

responsabilité. Sous la réserve de la garantie
rela..

tive aux vices de constructions, le
gouverner"

a reçu les travaux ; il est sous le coup de la maxIlJ1

res perit domino.

En dehors du délai fixé, et à partir de son expirij

tion, les choses changent. C'est
l'entrepreneur

I111

désormais, se trouve protégé. Pour tout ce quitieo1

aux défauts apparents, le silence gardé par
l'adIJ11'

nistration implique une renonciation à se plaint
A l'égard même des vices cachés, la présomptif
n'est plus contre l'entrepreneur, elle est pourfo1
elle le couvre. Puisque les travaux ont résisté

à 1
preuve du temps fixé par la convention, ils

doi?6
être considérés comme bien établis. Mais c'est

tout. S'il était prouvé que la ruine d'un ouvragé f

s'est écroulé après l'expiration du délai de garantfj
n'a été occasionnée que par les fraudes pratiqlfej
ti - VJKV/ jJCLlICO11ClUUCijJ,
dans la construction et par exemple, par la

substltlli
tion frauduleuse d'une espèce'de matériaux à uneal,

tre, l'entrepreneur, nous le croyons, chercherait^1

nement à se retrancher dans une prescription.
(fO.

en ce sens, M. Cotelle, t. 3, p. 95.) de
2784. — Le délai de garantie court à

Part,r^
la réception provisoire. Mais comment se

te,".
garde, sous ce rapport, contre le défaut de

réceptl°SlI'
Les irrégularités consacrées par l'usage (W

el,
prà, n° 2780), viennent au secours de l'entré

neur. On ne saurait lui dénier le droit de se
pie

loir des circonstances pour établir que les
°uVI?^L

ont été, défait, reçus par l'administration. Il
es1

certain, par exemple, que s'il était justifié
des
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la Ion en bonne forme, et s'il était prouvé, en

e temps, que les travaux une fois achevés, ont

Jé livrés
au service auquel ils étaient destinés, il est

en certain, disons-nous, qu'on devrait admettre

Il y a eu réception, au moins tacite, et qu'elle a
Sl)®Pour donner cours au délai.

Dans tous les cas , le délai de garantie est sus-

1 l'
par l'exécution des travaux nécessités par les

j. ectuosités
reconnues après l'achèvement. (Voy.

^•26févr.
1840, Servy et Déculant.) Pendant la

ree de ces travaux de reprise, tout reste en sus-

liens i l'administration n'a point épuisé son droit de

e.

^8^.
— Nous n'avons qu'un mot à dire de l'o-

Mon pour l'entrepreneur, d'entretenir les tra-

x compris
dans l'adjudication jusqu'à réception

nitive.
C'est l'application de la garantie aux dé-

sue confection. Or, pour
rester sous l'empire du

^pe que nous avons assigné pour base à la ga-

tlei - il faut nécessairement restrein dre cette obli-

l' entretien ordinaire. En
l'absence de toute

:
Use

spéciale et expresse, l'entrepreneur n' a point

v. 'ter les dépenses applicables à la réparation

I aectàents
et de dégradations indépendantes de la

|.ne exécution
des travaux. (Voy. Ord. 31 août

117 S
baigne.)

-~,-'
-<.

L— A l'expiration du délai de garantie, vient

,.) Option
définitive. (Voy. CI. et cond. gén., arti-

f ^-) Quelquefois , et particulièrement lorsque

p®Ppeneur
a dû refaire certaines parties, elles

t. 1 obJet
d'un procès-verbal. Le plus ordinaire-

?
elle résulte de ce seul fait que le délai de ga-



386 DROIT ADMINISTRATIF,APPLIQUÉ.

rantie s'est écoulé sans interpellations de radin1"1*'

Iration.

2787. — Du moment que le délai de garant

pris (in, l'entrepreneur est en droit de touellelec

qui reste dû sur le prix des travaux. L'art. 34

Clauses et conditions générales l'autorise à
rec,

des intérêts pour cause de retard de payement?5'
ne pouvait pas être entièrement soldé à cette épof-

Cette disposition prévoit le retard de payement p°u*
défaut de fonds. C'est là une circonstance pretf011*
à remarquer. Il en résulte que le droit à des

intel.
est singulièrement restreint; il ne

suffit pas quli-
ait retard de payement, il faut que ce retai"^

payement soit imputable à l'administration. k»J11payement son imputable a l'administration. v"
-,

risprudence se conforme à ce principe. Dans 1e
j"

où le règlement des comptes se complique d'tl'
bat, ce n'est pas toujours qu'elle accorde les intÇ1
à dater du jour de la demande. Le juge les

refls',
'} 1 1 les (II

s'il reconnaît que les retards ont pour Cause, le"
Hcultés mêmes de la liquidation (Voy. Ord. 3n>!|

1841, Min. de la guerre); et lorsqu'il les all°ll(\
se fonde sur ce que, eu égard au suj et de la

contt.
tation, le retard paraît être du

lait de l'admit'
tion. (Voy. Ord 4 juillet 1834, Lebobe; 30 11,111r Vtvit -1 JUitiVU1 UUfJ }

1838, Min. trav. publ.) ,,

2788. —L'état, comme tout débiteur, ]'1'
source d'opposer à ses entrepreneurs lesrègl^1
tives à la compensation. Si, créancier par

sultL
,¡'"

vèglement de comptes d'une entreprise ,
I'eiitï,eP

neur se trouve avoir été constitué débiteur l):,r

quidation d'une autre entreprise, les
deux sonl(1.

étant liquides et exigibles, il y a compensatIOn



TIT. II. CHAP. XXVI. DES TRAVAUXPUBLICS. 387

elles
jusqu'à due concurrence. Le même droit ap-

Went aux départements et aux communes. Mais

11faut se tenir en garde contre toute confusion. La

Cornpensation n'est possible qu'entre une créance et

Odette concernant, soit l'état, soit le même dépar---.- ,""VI..I\J\I,I..L.&U.L.&II,toJV.IoI'- ", ---- -- -,-r~-

tent ou la même commune. Elle ne pourrait être

^blie
entre une créance de l'état et une dette d'un

epartement ou d'une commune, non plus qu'entre
unecréance au profit d'un département ou d'une

J^amne,
et la dette d'un autre département ou

Une
autre commune. (Voy. Ord. 9 juin 1842, Four-

rier.)-)

d
2789. — On n'a point pour les bâtiments civils,

e
formes analogues à celles tracées pour les tra-

des ponts et chaussées. Le dernier règlement

^Ulsuit la confection des travaux, implique la récep-

e l'ouvrage entrepris.

Quant à la garantie, on est, à défaut de stipulation

Meulière,
soumis à l'empire du droit commun.

JUx
termes des art. 1792 et 2270 du code civil,

Entrepreneur répond durant dix années, des suites

eSyices de construction.

2790. — Mais l'entrepreneur n'est pas seul res-

Nsable. L'architecte attaché à chaque entreprise

l'état, le département ou la commune, est, en ef-

6t'
Payé pour veiller à ce que les travaux soient exé-

|Utés>
conformément aux devis et plans, et remplit

es
Peines fonctions que vis-à-vis des particuliers ;

Or
les art. 1792 et 2270 du Code civil le déclarent

Vnsable comme l'entrepreneur.

En conclurons-nous que sa responsabilité a la
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même étendue, et comporte les mêmes règles que
la

responsabilité à la charge de ce dernier?

Non sans doute. La responsabilité de chacun$

circonscrite dans les limites des obligations qu'il a

contractées.
'1

Voici, à ce sujet, un remarquable avis du conseI

des bâtiments civils (1).
a Les architectes de département et d'arrondi^

« ment sont attachés d'une manière fixe à l'adn11'

« nistration. Leur mission consiste à préparer
« plans et devis des travaux, à en surveiller l'esC"

« cution et opérer la réception, enfin à en régler leS

« comptes. Ils ne sont assujettis à aucun cautionne
« ment, et ne sont soumis à d'autres garan .I "-
« celles résultant de leurs talents et de leur Jl10l'a"

« lité. Pour leur service ordinaire, ils
reçoivent*^« traitements fixes, et pour les travaux extraof^

« naires, des rétributions proportionnelles à la

« pense, mais toujours en dehors de
l'estimation;

« surtout du prix fait des travaux. Les bénéfice5

« l'entreprise leur sont absolument étrangers,
et,

e

« plus souvent, leurs traitements et honoraires c^1

« posent toute leur fortune.
d"

« Les entrepreneurs ne sont point attachés
à 1a« ministration ; ils sont chargés de l'exécution des

« travaux, quelquefois en vertu des marchés paltl

« culiers, plus habituellement par la voie de
l'a^u« dication publique ; on ne les admet

qu'à la condi-
« tion de produire des certificats de capacité et i

(1) J'en emprunte la cilationà l'exposé qui accompagne
Ilfletlf'

donnance du 20juin 1837, dans le recueil de M.Lebon.
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1
solvabilité ; ils fournissent un cautionnement. Le

1
prix fait leur appartient exclusivement. m* „

Il suit de là que les architectes ne peuvent être
8

responsables que de la bonne composition de leurs
*

plans et devis, de l'exactitude et de la régularité
des

opérations de la comptabilité, de l'assiduité de
*

leur surveillance. Leur intérêt, comme leur devoir,
les porte à vouloir l'exécution la plus parfaite pos-

1
sible, parce que du succès des travaux qu'ils diri-

« gent dépend leur réputation. Ainsi, leur position
1 est

analogue à celle des ingénieurs des ponts et

ehaussé-es et des ingénieurs militaires, dont la
«

responsabilité est purement morale. Comme pour
«

Ces
derniers, leur faute peut leur attirer un blâme,

« Ouleur faire perdre la confiance de l'administra-

tion; mais ils n'encourent point de responsabilité
«

Pécuniaire ni d'autres peines, à moins qu'ils n'aient
q

trahi leurs devoirs, en entretenant avec les entre-
U

preneurs des intelligences coupables.

« Cesont les entrepreneurs qui répondent exclu-
«(

raient de la solidité et de la durée des ouvra-

is, dans les limites .déterminées par les disposi-«
ons du code civil, sans que ni les combinaisons

*
des

plans, ni les prescriptions du devis, ni la sur-
«

Veillance exercée par les architectes puissent les(<

décharger, en tout ou en partie, de cette respon-
U

sabilité; et en effet, admis aux adjudications, seu-
(

kment après avoir justifié de leur capacité, comme
«

instructeurs, ils doivent, avant de s'engager à
«

exécuter les travaux, avoir pris une connaissance
«

c°niplète des projets et devis. Si, dans le cours de
*

Exécution, ils reconnaissent, dans les combinai-
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« sons du système de construction, des vices den2'

« ture à compromettre la solidité, ils ont le droit ie-

« contestable, en s'appuyant sur les dispositions de
« l'art. 1792 du code civil, non pas seulement

« faire des observations et de demander des chan|e'

« ments, mais aussi de se re fuser à cxecu e

« combinaisons qu'ils jugent dangereuses; ce sont

« les décisions officielles qui les dégagent
de

Icur
« responsabilité. La surveillance exercée par
« chitecte ne peut justifier, ni même excuser les

« façons qu'ils commettent, parce qu'ils ont col1'

« tracté,
non envers

l'architecte, mais
e, nt

« l'administration , l'obligation d'exécuter suiva

« les principes de bonne construction. Il est troP

« certain d'ailleurs, qu'ils peuvent toujours
« la surveillance la plus active. Cette

possibiWe e
« tellement avérée, qu'une condition principe

de
« tout cahier des charges bien fait, est que, si le di,

« recteur des travaux soupçonne des malfaçonsca

« chées, il peut faire démolir des parties de
co

« structions pour les vérifier. Enfin, comme
l,

~« reçoivent le prix fait pour les constructions,
',. 'r

« par conséquent, les malfaçons ne peuvent a '1
« d'autre but que celui d'accroître leurs bénéfices

« paraît juste que seuls, ils supportent les fraIS
de

« réparation à faire. »
1S

Conformément à cet avis , nous pensons que
e

architectes n'ont à répondre que de la
bonne

position des plans et devis, que de l'exactitude
de:

la régularité des opérations de la comptabilité?
l'assiduité de la surveillance. Mais dans ces

liOllte;
leur responsabilité comporte les mêmes règles

4
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ceHe
imposée aux entrepreneurs. Le temps de la ga-,

rantie
est à leur égard, un temps d'épreuve; si l'é-

'"ce vient à périr, la présomption s'élève contre eux,
eldsne peuvent échapper aux poursuites qu'en dé-

I)¡ontrantque la ruine n'a pour cause aucun vice de

^truction ou, au moins, que les vices de construc-

tl0a
ne doivent être attribués ni à la composition des

taus
et devis, ni à un défaut de surveillance. (Voy.

rd-20 juin 1837, Perrin.) :

2791.
— L'art. 48 du devis-modèle pour les tra-

laux.du
génie est

ainsi conçu :

«
L'entrepreneur rendra faits et parfaits, à l'épo-

*
que qui sera fixée par le chef du génie, en raison

*
des

localités, tous les ouvrages qui lui auront été

opdonnés pendant la campagne. Il garantira ces
((

OUvrages pendant un an, à compter du jour de la

date de l'arrêté définitif du compte général des-
*

dits
ouvrages. Cependant, les avaries qui provien-

draient, soit de la nature du terrain, soit de l'ef-
*

[el de toute autre cause majeure, ne seront point
a

la charge de l'entrepreneur, à moins qu'il ne fût

P'Olivé qu'il s'est écarté des ordres qui lui auraient

eté donnés par l'officier du génie chef d'atelier. »

t
Pas de difficulté sur la portée de la garantie ; les

^es de la disposition viennent à l'appui des prin-

^es
que nous avons établis pour la garantie relative

44X
travaux des ponts et chaussées. Les avaries ne

pnt ,à
la charge de l'entrepreneur qu'en tant qu'elles

tiennent des vices de construction ; et la pré-

j option
à cet égard, est pour ou contre lui, selon que

les
aceidents se réalisent pendant la durée ou après
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l'expiration du délai de garantie. (Voy. $llprd,

n° 2783.)

2792. — On ne voit pas non plus, à ne
considé^

que la teneur du contrat, que la fixation du polO

de départ du délai comporte aucune incertitude

Cependant, l'expérience enseigne que c'est là une

source de contestations journalières.

Si, dans l'usage, on s'en tenait à l'observation ri"

goureuse des conventions, et si toutes les opératil"

qui s'y rattachent se produisaient dans des condi,

tions de régularité parfaite, on n'aurait sans doUte

à redouter nul différend. Mais le règlement défiIlitifne

suit pas toujours immédiatement]' achèvement deS

travaux. Il n'est pas sans exemple que des Ingénia
égarés par une considération d'intérêt public,
différé ce règlement pour prolonger d'autant le

lai de garantie, en reculant son point de départ.

Quelles sont alors, les ressources de l'entreprend

pour se maintenir sous ce rapport, dans la
positl0tl

qui lui est faite par son marché? Nous ne parte1*0115

pas des démarches, destinées à provoquer
et

eleé"
lérer l'opération. C'est d'une protection contre

mauvais vouloir, présumé, de l'administration qo

est besoin. Il ne faut l'attendre, suivant nous, que
du pouvoir d'appréciation imparti au juge.

Le
c(f

seil de préfecture et, après lui, le conseil d'état
s*

nimera de la bonne foi qui doit présider à l'ifl

prêtation et à l'exécution de toutes les
conv 'f de

pour décider si, en l'absence d'un arrêté définit1

compte général, il n'y a pas lieu de s'en tenir

règlements annuels et de se guider sur le fait de
lli

clièvement des travaux et sur les circonstances
q
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Auront accompagné ou suivi, pour fixer l'époque de

OUverture du délai de garantie. Les termes du devis,

sans doute, sont précis et veulent un arrêté définitif;
maisil n'en est pas moins vrai que, dans la pensée

les
a dictés, on n'a nullement songé à mettre

entrepreneur à la merci des agents de l'adminis-

tration.

l'
2795. —

Après l'expiration du délai de garantie,

entrepreneur n'a plus qu'à toucher la somme for-

lllantle solde de son entreprise et à effectuer le re-

It de son cautionnement.

Le reliquat du prix est payé sur le vu d'un man-

dQtdélivré pour solde.
C\_--- - -
2794. — Pour obtenir le remboursement des

Cautionnements en rentes ou en numéraire, affectés

^travaux de l'état ou des départements, il faut

Clamer, du chef de l'administration, un acte de

Elevée, et adresser au ministre des finances

une demande en remboursement accompagnée de

eetalcte
et en outre, des pièces indiquées par les ré-

cents applicables aux cautionnements exigés de

Cer^ins fonctionnaires. (Voy. suprà, t. 2, p. 535,

1101339.)
Les cautionnements des entrepreneurs de travaux

j^ttiunaux
sont restitués par les receveurs (Voy.

/d,
14 nov. 1837, art. 5), sur le vu des mainle-

e lVrees parles maires.

n'
regard des cautionnements en immeubles, on

qll'à
poursuivre la radiation des inscriptions hypo-

Maires-
elle s'effectue à la requête des parties in-

^,essées,
en vertu des actes de mainlevée obtenus
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2795. - Le payement pour solde et le retrait (J11

cautionnement mettent fin aux rapports de l'admi"
nistration et des entrepreneurs. Il faut par conse"

quent, s'en abstenir si l'on veut conserver le
PrOfil

des réclamations qui ont pu être formulées après

chaque décompte particulier. La quittance donflée

pour solde et le retrait du cautionnement ferment
a

jamais toute voie de retour sur le règlement de l'le

treprise. (Voy. Ord. 14 janv. 1839, Hémery.)

2796.—Cependant, et c'est par l'exposé de Cette

règle que nous terminerons l'examen des
difficU^f

que peut susciter l'exécution des marchés entre la
d-

ministration et ses entrepreneurs, la jurisprudence
réserve aux deux parties le droit de revenir sur leS

comptes pour cause d'erreurs, d'omissions;
faL" 00doubles emplois. (Voy. Ord. 19déc. 1839,

Cafliuj'
C'est l'application à l'exécution des travaux

publics de
principe de droit commun exprimé dans les art.

'*
du code civil et 541 du code de procédure

civ1

Le défaut de réclamations contre les états de si^

tion et contre le procès-verbal de réception déf

tive ne met nullement entrave à l'action en
rectl

fication. Mais il ne faut jamais perdre de vue
que

n'a lieu que pour les erreurs matérielles, et ne
sa

rait offrir un moyen de revenir sur
mterpr. i

donnée aux clauses du devis et sur l'application
4

a pu en être faite. i.

Dans un règlement de compte pour les
travailK je

navigation de l'Isle (Dordogne), le directeur
de

ponts et chaussées avait décidé que les transporta

matériaux seraient, d'après les conditions du à^lSl,
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Ws en raison des distances parcourues et confor-

ment à une échelle progressive.
En,

1831, on reconnut qu'on s'était mépris sur les

^itions du devis; que l'échelle de progression

naurait dû être appliquée qu'aux matériaux prove-

"~t de carrières non prévues au devis, et que cette

^rise avait
fait allouer à l'entrepreneur près de

30,000fr. en plus de ce qui lui revenait.

L'administration
a saisi le conseil de préfecture

Unedemande en rectification de compte.

Maisl'entrepreneur a répondu que le décompte

été acquiescé, exécuté et soldé, que tout était

eonSornmé, et qu'il n'y avait point erreur de calcul

Double emploi, et c'est ce que le conseil d'état

"jugé.

Ordonnance porte, dans ses motifs, « que le dé-

COïnptedressé le 20 décembre 1829, en exécution

des instructions du directeur général des ponts et

* faussées, et après débats contradictoires, avait

:
été

accepté par l'entrepreneur et suivi du paye-

ment presque intégral du solde qui lui était dû ;

que , dès lors, l'administration n'aurait pu reve-

nir sur ledit décompte que pour cause d'omission,
aux ou double emploi, ou toute autre erreur ma-

melle, mais que l'erreur dont se plaint notre mi-

nistre des travaux publics, tient au choix même
((

de la base du décompte, et ne saurait, dès lors,

O onstituer
une erreur matérielle. » (Voy. Ord. 31

Ct'
1833, Min. du comm.. )

d —Après
avoir accompagné l'entrepreneur

Puis
le commencement jusqu'à l'achèvement des

Vaux, à l'effet de prévoir les contestations que
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peut susciter l'exécution du marché, et d'indiquer 111

règles propres à les résoudre, il nous reste à direa

quelle autorité il appartient de statuer et coullgeol

elle doit être saisie.

2798.-Dès qu'une difficulté surgit entre l'entre-

preneur et les agents préposés à la
surveillance &

travaux, il est de son intérêt et de son devoir

puiser tous les moyens d'obtenir justice de l'ad#11"

nistration elle-même. C'est le cas pour lui de paI"

courir tous les degrés de la hiérarchie, et d'en
aPPeler

de l'ingénieur ordinaire à l'ingénieur en chef, et
de

préfet au ministre. Les appréciations successif

dont ces réclamations font l'objet, ne procèdent
de l'office de l'administrateur, et demeurent ple11^

ment étrangères à l'action juridique qu'elles
f1*

vent comporter. Qu'il émane des ingénieurs" do

préfet ou même du ministre, le rejet des
prêtent'0^

de l'entrepreneur ne constitue qu'un refus de
e

admettre à l'amiable, et ne fait nul obstacle à

tervention du juge. ( Voy.Ord. 21 juin 1833, PuyoO,

18 septembre 1833, Chauffeur.) (1)
'ob'

2799. — Dans l'usage, la compétence fait
J0?,

jet d'une clause du cahier des charges. On
st'. Pule

que les contestations seront soumises à des
»r

très, ou, plus ordinairement, qu'elles seront
p^

tées devant le conseil de préfecture. Dans Ie S

(1) On est cependant, bien forcé parfois de conseillerle
reeoar

au conseil d'état contre les décisionsémanées desministres-
blab,

sence de formesde procédure ne permettant pas de distinguer
sert,

mentles décisionsjuridiques, le réclamant peut craindre
dese^

ver exposéà en voirattribuer les effets, après l'expiration
des

du recours, à une décisionprovoquéepar les réclamationsd un

trepreneur.
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cas, l'événement répond à l'intention des par-

lles; mais ce résultat est dû à la loi qui, ainsi

va être établi, consacre la compétence du

J°nseilde préfecture en ces matières, et nullement

a k
stipulation insérée dans le contrat (1). Il faut

appliquer ici les principes généraux d'après les-

qUelstoute dérogation à l'ordre des juridictions

Radicalement
nulle. (Voy. Ord. 11 janvier 1833,

de Taverne; 24 juin 1840, Hindenlang.) Nous ver-

JDs
dans le paragraphe suivant, qu'elle ne souffre

réception
qu'à l'égard des règles qui déterminent

*
compétence ratione personœ. ( Voy. suprà,' t. 1,

~1 et 102, n08 108 et suivants. )n~

2800. — Le juge appelé à connaître des contes-

tas relatives à l'exécution des travaux publics

ent;el'administration et les entrepreneurs est dési-

gnepar le g 2 de l'art. 4 de la loi du 28 pluviôse

t Vill, dont
la disposition, empruntée aux art. 4 et

dela loi des 7-11 septembre 1790, est ainsi con-

« Le conseil de préfecture prononcera, 1°.
fI

20 sur les difficultés qui pourraient s'élever

^ntre
les entrepreneurs de travaux publics et

administration, concernant le sens ou l'exécution

es clauses de leurs marchés. »

2801. — A ne consulter que la nature du contrat

entrel'administration et les entrepreneurs, la mis-

J1)
Ilestvrai que l'art. 42 des Clauseset conditionsgénéralesdis-

ilSe
qUelesdifficultésseront portéesau conseildepréfecture; mais

il ajoutequ'ii en sera ainsi conformément à Vattribution faite à

pj nb^nal
par la loi de pluviôsean vin, et n'a par conséquent,

ti0Jr1)111
quede prévenirtoute illusion, en rappelant cette attribu-
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sion de pourvoir à son exécution par voie de décision

juridiques, ne pouvait appartenir qu'aux tribun^

civils. Ce contrat, en effet, n'est autre que le contrat

de louage prévu, défini et régi par les dispositions

du droit commun. Il ne s'en distingue que par
la

forme de l'acte qui l'exprime ; or, ce n'est points

la forme, mais dans la nature, le caractère et leseffej®

des actes que les règles de compétence ont leur
re"

son. (Voy. suprà, 1.1, p. 92, n° 97, et p. 360, n° 422.;

Il s'ensuit que la juridiction du conseil de préfet

ne repose que sur une attribution exceptionnelle-
Pour rendre compte des motifs qui l'ont

Con],
mandée, nous n'avons qu'à faire remarquer que

e

conseil de préfecture offre incontestablement
les

avantages de l'économie et de la célérité, et queces

avantages ont assez de prix, dans l'exécution à

treprises qui absorbent chaque année des sofl^

immenses et sont toujours destinées à
répondre

plus pressantes exigences de l'intérêt public, P°ur

justifier la préférence dont ila fait l'objet. (Voy, sllf^-
t. 1, p. 100, n° 105.) (1)

La loi a considéré la iorl,
diction des conseils de préfecture comme plus

11,1

que celle des tribunaux civils pour arriver à le

fection prompte et économique des travaux,
F

M. Serrigny, t. 1, p. 557, n° 561.) Partons de *

pour en circonscrire les limites. 1

2802. - L'attribution faite aux conseils
&

fecture a trait au sujet même du litige. On n'a à s a

i-

(1) On peut voir dans l'ouvrage de M. Serrigny la
réfuta"0

critiques dirigéescontre la compétence des conseils de
Préfe^,)

en matière de travaux publics. (Voy. t.1, p. 555, nos3G0et
561,)
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ll,chei>ni à la nature des titres produits et des preu-
Ves

offertes, ni à la nature des principes et dispositions

lnv°qués.Le débat se rapporte-t-il ou non à l'exé-

cUhonde travaux publics? Toute la question est lit,

"est que là.

«03. — Vainement dirait-on que la.loi de plu-
110sean vin ne fait mention que des difficultés cou-

""Ialit
le sens ou l'exécution des clauses des marchés.

il
n' y a pas là de sens restrictif. La jurisprudence,

Mée par l'esprit de la disposition, n'a point eu de

'lfiln.eà reconnaître qu'elle comprend toutes les con-

sions susceptibles de naître entre l'administra-

it
les entrepreneurs à l'occasion du contrat in-

ervenuentre eux, et, par exemple, celles relatives à

îtriise
en régie ou à la résiliation (Voy. Ord. 17 oc-

°^e 1834, Dorival; 16 février 1835, Franciel),

il a l'éception
des travaux (Voij. Ord. 19 janvier

825, Pernot), et au règlement de prix, pour les

Jvpages
effectués en dehors des prévisions du devis.

(l'OU.Ord. 9 juin 1830, Tisserand.).r '-'lU.., juin J.UOV, .LIO:>O:>VIUI"j

2804. — Mais l'attribution est restreinte aux tra-
v

l' -vaux publics.
A quels travaux cette qualification

s'applique-t-elle?

e On
entend par travaux publics, ceux qui sont

Points du caractère d'utilité publique.

, Ce caractère appartient d'abord, essentiellement

travaux qui intéressent l'universalité des habi-

1 du
royaume* et dont l'exécution est confiée au

2 ement
et s'effectue aux frais de l'état.

d
^5.—Il ne faut pas hésiter, non plus, à ranger

classe des travaux publics les travaux entre-

1,801
payés par les départements. (Voy.

Ordo iHé-
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vrier 1839, Borrani, et un arrêt delà cour dècassalion

du 27 août 1839.) Lorsque l'assemblée constituant

ainsi que l'a fort clairement établi l'auteur du Tf°^

de l'organisation et des attributions des conseilsf

néranx (Voy. t. 1, p. 288, chap. 12, n" 263),

de nouvelles circonscriptions administratives bas^

sur l'unité du pays et sur l'égalité administré

et politique de toutes ses parties, elle ne vit dans les

départements, ainsi qu'elle le déclara par l'instructIon
du 12 janvier 1790, « que des sections du n~.

« tout qu'une administration uniforme devaitefïJ

« brasser dans un régime commun. » Elle craig

de faire revivre l'esprit exclusif des anciennes pro"

vinces, en assimilant les départements aux corn11111

nés. « Aussi, dans sa pensée, le département tnf
« dut-il être qu'une simple division territoriale, creee

« pour l'utilité de l'administration ; mais sans p°11
« voir posséder aucun des attributs qui consti^

« la condition de la personne civile.

.« Les départements, dans la pensée de 1, asse
« constituante, ne pouvaient donc pas etre P e
« taires au même titre et de la même manière 4

« les villes et communes.

« Seulement, comme il fallait installer les

« nistrations départementales dans des édifices sp
« ciaux, une loi des 10-30 avril 1791 imposaatl.
« directoires de département et de district

de
« tion d'acheter ou de louer, chacun aux fraIs

« leurs administrés respectifs, les édifices qui Po"
« raient leur être nécessaires pour leurs

e CA J.
« ments, sans qu'aucun membre desdits corps

« ministratifs pût y être logé.
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t. IV. 26

Mais bien qu'achetés avec les deniers des con-

"uables de chaque département, ces édifices

III ,en étaient pas moins la propriété de l'état; les

ï(%a«ements n'en avaient que la jouissance, et -

1:encore, à la condition de les employer à l'établis-

Selllent de leurs directoires, de ceux des districts et

j services administratifs qui en
dépendaient.

un
autre côté, il ne faudrait pas croire que

i:dès
la création des départements, il y eut des

Il̂ penses départementales, dans le sens attaché

auiourd'hui à ces mots. Dans la pensée de l'as-

* Embléeconstituante, les services et les dépenses

Nécessités par la création du département, ne ces-

aient pas d'être, dans toute l'acception du mot,

Il es
services et des dépenses publics; seulement,

011 les distinguait des autres dépenses, en ce que,

Vivant l'art. 1er, n° 4, sect. 3, du décret du 22 dc-

"^ttibre 1789, les corps administratifs de départe-

^nt
étaient établis ordonnateurs des payements

les dépenses assignées à chaque département

jjSUl'leproduit des contributions directes. » (Voy.

'^umesnil, loc. cit.)

j,~s ce système, il n'y avait pas de travaux

république départementale,
c'est-à-dire exé-

^s
par le département faisant acte de personne

(1;1e
et agissant dans la sphère d'action qui lui est

ttOI¡re.(Voy. ibid., t. 1, p. 409, chap. 15, n° 367.)

„ Plus tard, lorsque les décrets des 9 avril et 16 dé-
ce

fus
tard, lorsque les aecreis ues y it vi-ii et iu Uv-

p ^re 1811
eurent distrait du domaine de l'état

h'
bâtiments affectés au service de l'ad minis-

:lllt-,
pour en faire don aux départements, et

(
llt()l'iséla création de routes à leur charge exclu-
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sive, on ne put supposer que ces dispositions toule'

spéciales avaient restreint la portée de la loi tla

pluviôse an vin. Les travaux des départements0111
été ainsi considérés, de tout temps, comme tra^

publics, sans qu'on se soit jamais rendu un COIPE

bien exact de leur assimilation, sous ce rapport,

avec les travaux de l'état.

2806. — La question n'est pas à beaucoup Prfe

aussi simple à l'égard des travaux exécutés par

communes.

La révolution de 1789 n'a modifié les lois
v',t ,se,

ges qui régissaient les anciennes
communes

France, que dans leurs dispositions contrairesallN

grands principes de liberté et d'égalité proclafJJe,

par les assemblées nationales. Les communes
Il t

jamais cessé d'avoir dans l'état une existence àpal'®'

avec des droits et des intérêts
particuliers..

avuqu des droits et des intérêts particuliers. , ,j
Les communes, avant comme après la loi du

t

pluviôse an VIII, avaient leur domaine
propre1Cc

usaient de tous les actes de la vie civile. On
étai

entraîné par la force même des choses, à disting^

l'utilité communale de l'utilité générale, et
par lu'(

les travaux entrepris en vue de la première
deSll'

vaux destinés à pourvoir à la seconde. "111vaux destinés a pouvoir à la rituoilue.
"II

Le texte de l'art. 4 de la loi du 28 pluviôse
an

jj|
se prêtait d'ailleurs, à l'idée que les travaux cono'dl
naux restaient en dehors de l'attribution creee

gg

profit des travaux publics. Cet article ne parle,

effet, que des difficultés entre les

entrepreneur ,

l'administration. Or, « le mot administration eOlPlo

« seul dans le langage des lois, s'entend de
a,. d"

« nistration publique du royaume, et non de j.1i
,
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1
^inistration communale et municipale. On a tou-

?
JOurssoin d'ajouter l'une ou l'autre de ces épithètes
4umot administration, quand on veut qu'il com-

1 Pfennecelle des communes. Ce qui prouve d'ail-

leurs, que tel est le sens que l'on doit donner à
Il

Cemot dans l'art. 4 de la loi précitée , c'est qu'il

Unifie évidemment l'administration publiqueC'Y lUvlllUiUI.lt * f 1

(
l'art. 3, portant que le préfet sera seul chargé
de

l'administration, puisque le préfet n'est chargé

que de l'administration publique, et non du pou-

:
voir

municipal, et qu'on ne saurait lui assigner

dans l'art. 4, une signification différente de celle

'1 qUI
lui appartient dans l'art. 3. » (Voy. M. Serri-

gny,t 1, p. 562, n° 568.) (1) D'un autre côté, le

langage administratif d l'époque n'employait l,

u 0^ auimiii&ii aiii
uc i upv'1uv u ~j~.* - ---

pression
de travaux publics, que pour désigner les

Q::aux
exécutés pour le compte de l'état. C'est

ce
sens qu'elle figure dans toutes les prescrip-

qui ont pour objet la forme des adjudications,

"Itil)ulation des
clauses et conditions qu'elles doi-

ent
Enfermer, et l'exécution des entreprises. On

r rouve même dans le quatrième paragraphe de

\,'
* de la loi de pluviôse, dont l'ob jet est de pré-

o Ir les réclamations
d'indemnités pour terrains pris

oufouillés, une définition qui ne permet pas de l'en-

autrement. Le législateur, réglant, en ce qui

,once
^^ïne

la compétence, un autre ordre de contesta-

it

matière de travaux publics,
borne 1 attri-

aux réclamations suscitées par la confection

il,. Serrigny
ne se propose, dans ce passage,qu'une objection,

!Il'.il
r^uteensuite.
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des chemins, canaux et autres ouvrages publics- \$

ouvrages publics étaient donc pour lui les otivrage5

exécutés pour le compte de l'état, et ne se
con^

daient nullement avec les ouvrages exécutés
pouf

compte des communautés des villes, bourgs ouv

lages.

Cependant, à mesure que les travaux à la cbâlt"

des communes ont eu part à ses prévisions,

gislateur a été entraîné à les assimiler aux travaIL

de l'état. Déjà dans la loi du 16 sept. 1807, les tJ'W

vaux des communes sont élevés au rang de travallJ

publics et favorisés de la même protection que
les

tfa,

vaux de l'État. L'art. 30 impose aux
partie

l'obligation de payer une indemnité proportion*1^

à l'accroissement de valeur procuré à leurs proprIete.,

par tous travaux publics, généraux, départerneft

ou communaux ; et les art. 56 et 57 appellent
lec^

seil de préfecture à en fixer le montant pour
les

ira,
vaux des villes, aussi bien que pour les traVallX

grande voirie, qui sont ceux de l'état ou des dep'

tements. Les lois spéciales, successivement rell

pour autoriser des communes à recourir à
l'i[DP'

à emprunter pour des travaux communaux,
°n^^

plus or dinairement, stipulé que les travaux
P Il'

seraient éva lués par devis, adjugés au rabais,
et el"

faits,
reçus et payés comme les travaux

pubhcS^
lionaux (Voy. LL. 13, 16, 17 et 18 janvier 1
et le pouvoir réglementaire en est venu à

SOJrnetlre.

par une disposition générale , les
marc eS eS leS

aux travaux entrepris par les communes à
totites,

règles établies pour les travaux de l'état.
(iloy. 01-d'

4 nov. 1837.) Lorsqu'il s'est agi de pourvou'
a C
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bernent et au bon entretien des chemins vicinaux,
onn'a point hésité à les faire profiter des privilèges

Situés dans l'intérêt de la grande voirie, relative-

aux extractions de matériaux, dépôts ou enlè-

?eiûentsde terre et occupations temporaires de ter-

V (Voy. L. 21 mai 1836, art. 17.) Et enfin, la

jdu
3 mai 1841, sur l'expropriation pour cause

milité publique, a proclamé, en principe, que l'u-

llilté
publique pouvait être déclarée en faveur des

communes3 et dans un intérêt purement commu-
^iines, et dans un intérêt purement commu-

nal
y V/tUUiAkJ"U A&A~-- r -- - -

[Voy. art. 3 et 12.)

SOus l'empire
de la doctrine inaugurée par cette

Ration progressive, il est rationnel de revenir sur

Wcation
de la loi de pluviôse an vin, et de se

jMander
s'il ne serait pas possible de l'étendre aux

p
avauxcommunaux, et de donner ainsi au principe

e|eur assimilation aux travaux de l'état, la seule

naction qui lui manque. Il est difficile sans doute,

Ie
W fléchir le texte ; mais on ne peut refuser au

urIe
Çy>

à
quelque ordre qu'il appartienne, le droit de

lnspirer
de l'esprit de la loi pour concilier l'im-

Julabilité
de la lettre avec le progrès des idées et

Moeurs sociales ; c'est un droit inhérent à sa mis-
Sliw„--«Iuui"s sociales , c esi un uiuh inhérent « -- uUoJ

or,
les considérations qui ont motivé la déro-

IJaIon
a la juridiction du droit commun, ne militent

Ils
ayec moins de force pour les travaux affectés à la

!'e' ,ge
des communes , que pour les travaux dont

LI otion a été réservée à l'état. La commune n'a
Ir

"«uuii a été reservee a i état. La commune n' «

leq
^plement à gérer des intérêts d'ordre

privé;

)'0
OIS, dans une pensée de bonne administration,

Appelée
à pourvoir à divers besoins que leur

^alité fait tomber dans la classe des besoins so-
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ciaux, et à suppléer à l'égard de ces besoins, legf-
vernement dans la mission qui lui est impartie,

daS

surer tous les services publics. On ne peut d'ailleurs

supposer que ce concours donné par une administra-

tion locale à l'administration générale, ait eu
polir

effet d'altérer le caractère du besoin qui en est 10

jet, et de lui faire perdre aucun des priviléges
chés à sa nature. Il faut donc reconnaître que

U

publique desservie par la commune, ne le cède
f

rien à l'utilité publique desservie par l'état;
c'est répondre aux intentions du législateur que
faire participer aux mêmes faveurs ; et que pal.
on est amené à distinguer entre les biens que

la c°fco,
dlllt¡mune possède et administre, en vue des pro

qu'elle en retire, à titre de propriétaire,
sous

rantie des lois protectrices du domaine privé, cl l(
établissements qu'elle est chargée de

conservé
d'entretenir dans leur affectation à l'un de ccS

L"1'

soins auxquels le gouvernement est tenu de pOlIl'

voir, et à comprendre sous la dénomination (L
1

vaux publics, dans l'art. 4 de la loi de
pluvl s'se'

vin, tous les travaux applicables à ces établi

ments.
,

2807. — Les auteurs représentent la
jtrisp",

dence comme pleine de contradictions sur ce, P
1

(Voy. MM. Cotelle, t. 3 , p. 113, et
Serrigny? J; !

p. 560, n° 567. ) Mais je crois que , dans la r®8ll
sa marche, bien que lente et parfois incertain®' ,,
été constamment progressive, et qu'elle

a
fi/1IP'II'

atteindre et consacrer comme but, la
doctrineVi(,

nous venons d'établir. C'est au surplus, un
fai* 1

la démonstration doit résulter d'une étude asser,
(
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rieuseet utile pour que nous n'hésitions pas à l'en-

Vendre.

En
1821, on tenait pour constant au conseil

etat qu'un marché d'ouvrage entre une commune

entrepreneur ne pouvait être consid éré comme

à
des travaux publics ; qu'il était étranger à

]
4ttribution faite aux conseils de préfecture par la

10!du
28 pluviôse an vin; et que, par conséquent,

1
n'appartenait qu'aux juges du droit commun de

Connaîtrede son exécution. C'est ce qui a été décidé

^rune ordonnance du 29 août 1821 (ville de Poi-

tiers).Il s'agissait alors de la construction d'une

de spectacle. Une décision semblable a été

Jei)due,
le 17 avril 1822 ( commune d'Anglès), à

Occasion d'un
marché passé pour la construction

Une
église catholique et d'un temple protestant.

Dès l'année 1823, on commença d'abandonner

line
solution si absolue. Le conseil d'état, dans une

gestation
entre

une
commune

et l'entrepreneur

instructions de l'église paroissiale, a conclu de

Ce(luele marché avait été revêtu de l'approbation du

>
et passé avec toutes les formes prescrites

')Ourl'adjudication des travaux publics , que , dans

JsPèce,
les travaux constituaient des travaux pu-

blics et

,

comportaient à ce titre la juridiction admi-

nistrative. (Voy. Ord. 24 déc. 1823, Jullien. ) Une

drdonnance
du 24 mars 1824 (Dufour) a statué

1
le même sens à l'occasion des travaux faits au

cocher de l'église succursale de la ville d'Argentan,
et ii

L

nientionne au nombre des motifs de la dé-

t ,on
cette circonstance, que les entrepreneurs s é-

l(lie,u soumis, dans le marc Ir, à être traités comme
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entrepreneurs de travaux publics. La commune de

Coges ayant mis en adjudication la construction dun

pont sur son territoire, et des difficultés étant Sur,

venues au cours de l'exécution du marché, le con-

seil d'état a également décidé que la cause était ad'

ministrative et non civile, et l'ordonnance signa'e

cette circonstance, qu'il s'agit d'un pont
destinécommunication de plusieurs communes et dont la

judication a été faite dans les formes prescrites polir
les travaux publics. ( Voy. Ord. 13 juillet

182J,

Bourguignon.) < > j: „.., H
à

;;, Ce n'est pas dans les documents appartenant
cette première période qu'il faut chercher le

cret de la doctrine nouvelle. Le conseil d'état,

s'éloignant des termes qu'il avait d'abord assigné
l'attribution faite à la juridiction administratif

subissait l'empire d'un principe qu'il ne parve®81'

pas encore à
saisir et formuler avec

nette e.

hésitation est, en effet, bien remarquable.
Vaine'

ment les arrêtistes avaient-ils indiqué la distinctIOn

sur laquelle reposait ce principe, les décisions &

meurent silencieuses à l'égard d'idées que l'expe;
rience n'avait point encore éprouvées ; et le eonsel^

d'état semble se résigner à n'exprimer dans ses nl0'

tifs, au point de vue du droit, que les erreurs leS

plus manifestes. Le système qui consistait à
-

donner la compétence à la forme imprimée ai*
tral ou à la stipulation émanée des parties qui Y

'C
guraient ne saurait, en effet, mériter une a11'1

qualification. ):îi : ;,
r..

A partir de 1829, la jurisprudence se
rnoillie,

posée a prendre et gard er une direction me
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^®stformellement décidé (Voy. Ord. 2 sept. 1829,
\'111ede Dunkerque ; 16 déc. 1830, Souchon),

fue
les stipulations privées tendant à intervertir

ol'dre des juridictions, sont dénuées de validité, et

que,par conséquent, la circonstance que les parties

OntOun'ont pas stipulé que les contestations seraient

Omises au conseil de préfecture, est parfaitement

différente à la solution de la question de compé-

tence. On découvre même dans les motifs qui ac-

agnent les décisions dont l'origine ne va pas

44delà de cette époque, la preuve que le conseil

Jentend
s'attacher qu'à l'importance et à l'utilité -

es
travaux entrepris, pour leur reconnaître ou leur

Jefuser
le caractère de travaux publics, et que les

I du marché ne sont considérées que comme
wu

-- ",-, ---- --- ----- --------

Un
indice de cette importance et de cette utilité.

est
ainsi que les travaux relatifs à une route vici-

lJle
ont été rangés dans la classe des travaux pu-

e1:8, comme faits dans un but d'utilité publique,

exécutésd'après des plans et devis dressés aux frais

U4
département, et en partie soldés avec les fonds

^tementaux,
et cela sans qu'on ait cru devoir

fâcher
à la forme de l'adjudication. (Voy. Ord.

d nov. 1836, François.) C'est ainsi que les travaux

raccordement du pavé de l'une des rues de Lille,

Hen
qu'ils n'eussent été ni autorisés ni adjugés sui-

ant les règles prescrites pour les travaux de l'état,
(\tu,.. "1

aSSlml es aux travaux publics, parce qu'ils

av4lellt
été exécutés dans un intérêt public de via-

liiiité,
et se liaient d'ailleurs, à des travaux adjugés

J^aforme
administrative. (Voy. Ord. 23 févr. 1839,

Cambre.) C'est ainsi, enfin, que toutes les fois
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qu'on a cru devoir se prévaloir de la circonstailce

qu'il y avait eu adjudication en la forme administra-

tive, on a constaté , en outre, que les travail*

avaient été entrepris dans un but d'utilité publique.

(Voy. Ord. 31 déc. 1838, ville de Bourges; 12avr.

1838, Guilbert Aléonard ; 8 janv. 1840, commune

de Crotenay.)

Cependant, le principe régulateur ne se découd

pas encore. Au moment même où l'on décide que
deS

travaux entrepris et exécutés pour le compte
des

communes et par les soins et sous la surveillance"

administrations locales, n'en doivent pas moins
t

considérés comme travaux publics, dès qu'ils
tenfle0

à un but d'utilité publique, on n'hésite point
à refg*

ser ce caractère aux travaux de constrtictioini

d'un collège (Voy. Ord. 2 sept. 1829, ville de

kerque), soit d'un pont affecté aux besoins de la
J11

culation. (Voy. Ord. 31 déc. 1831, Benard.) Couc:

donc pas à la seule destination des travaux, maIs

bien plutôt à leur importance que l'on s'attache,

dans l'appréciation du caractère d'utilité
publié'

Mais ce système ne comportait que le plus
fâcheaN

arbitraire. La jurisprudence a dû faire un nouveal1

pas.
Dans les derniers mois de l'année 1843,

le conseil
d'état a décidé que le caractère de travaux pu^11*

appartenait aux travaux
, lotit

bytère et d'une maison d'école ( Voy. Ord.
9-3

1813, Huvé), à des travaux de pavage et de
nivp

ment de rues ( Voy. Ord. 6 déc. 1843 , Dobrée),
f*

travaux de réparation de lavoirs et fontaines
P d

et d'un pont établi sur un chemin vicinal (Voy-( 1j
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1843, Grandidier) , aux travaux de construc-

1,0,1d'un collège, d'une école primaire, d'une salle

d'a,siie,d'un pensionnat communal, d'une maison

Aliénés,
d'une salle de spectacle, d'un abattoir,

de
halles, et enfin aux travaux d'ouverture de rues

Javelles.
(Voy. Ord. 9 déc. 1843, ville de Cusset.)

u
l'este, les motifs qui accompagnent ces décisions

permettent
pas de douter que l'intention n'ait été

e
énoncer à distinguer l'utilité publique générale

r e l'utilité publique communale, et de reconnaître le

ictère d'utilité publique à toute entreprise desti-

I|(le®
assurer un service public, soit qu'elle procède

l' administration générale, soit qu'elle appartienne

Administration
locale. Il est remarquable, en

efel, que le conseil d'état s'est abstenu de faire

l^ntion
des circonstances relatives à la forme des

^indications ? et ou plus ou moins de précautions

l
pour la rédaction et l'exécution des projets et

f)lans,
et s'est contenté d'envisager la destination des

'vaux.

,
pouvons

donc assigner, désormais, pour base

'? jurisprudence la doctrine à laquelle nous a con-

Ult
1 analyse de la législation ; nous pouvons dire

rue
le conseil d'état admet, aujourd'hui, que toutes

esfois qu'il s'agit dans le devis des communes, de

lavaux commandés par un besoin public, tels que
eux relatifs aux églises , fontaines ou chemins, les

gestations
doivent être régies-par l'art. 4 de la loi

28
pluviôse an vin, et que les travaux à entre-

!"endre pour la réparation ou l'amélioration des

!ll0Priétés
urbaines ou rurales appartiennent seuls,

.1 .1UrHHclion des tribunaux civils.
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2808. — Mais l'état et les départements peuvent

aussi posséder, comme les simples particuliers,^8
biens que la loi du 10 juin 1793, sect. 1, art.

31

appelle patrimoniaux, tels que des champs, despreS)

des bois, des fermes, qui ne servent à aucun usage

public. N'est-il pas rationnel dès lors, de distingué

entre les travaux entrepris et exécutés en vue deS

services publics et les travaux relatifs à ces biens'

dont la jouissance implique les droits inhérents àJa

qualité de propriétaire, telle qu'elle est définie et ï®*

glée par la loi civile ? Au premier coup d'œil, les cofl

sidérations invoquées pour justifier cette
distinct^

vis-à-vis des communes, semblent commander e

l'étendre à l'état et au département. ( Voy.en ce sens?

M. Serrigny, t. 1, p. 558, n° 563.) ,

Toutefois, si l'attribution n'a pu être étendue

travaux des communes que par la force et dansleS

limites d'une distinction entre les divers trava11*

qu'elles peuvent avoir à entreprendre, il n'en est paS

de même pour l'état non plus que pour le départ"

ment, d'abord confondu avec lui. L'attribution, Cllee

qui le concerne, résulte d'une disposition aussi géoe:

raie qu'absolue dans ses termes. La restreint

l'aide d'une distinction, ce serait lui faire violence-

D'un autre côté, on comprend bien que la faveur
due

à la généralité des intérêts représentés par
l'état '0

manifeste jusque dans les garanties assurées
fit

biens qu'il gère et possède pour le plus grand pl0
de la nation tout entière. La législation propre

a

domaine de l'état en offre plus d'un exemple.
2809. — La ligne séparative des cOIIlpe ,

administrative et civile, en matière de travaux corn
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^naux, est bien certaine et toujours facile à saisir.

t n
a

cependant,
à ne pas confondre les marchés de

droitures avec les marchés de travaux.

Contrairement à l'opinion de M. Serrigny (Voy.

1.1, p. 627, n° 614), je ne vois pas que le marché

passépour l'enlèvement des boues puisse consti-

j^r
autre chose, qu'un marché de travaux publics.

Cu a été décidé autrement (Voy. Ord. 27 août

1828,commune de Dol), c'est qu'on hésitait encore

SUrla
compétence en matière de travaux commu-

~x. L'enlèvement des boues, aussi bien que la

Vration ou l'établissement du pavé (Voy. Ord.

sept.
1840, Jardin), a pour objet direct l'entretien

ek viabilité, et n'implique nullement une simple

Urniture.1-

je me range avec empressement à l'avis de cet

1 r, en ce quiconcernele marché passé pour l'éclai-

V d'une ville. « C'est là un marché de fournitures,

,\Plutôt qu'un marché de travaux publics, et il
,(

Existe pas de loi qui ait attribué au conseil de pré-

'octure la connaissance de pareilles conventions.

(( Maisil en serait autrement si une ville avait traité

avecun entrepreneur pour faire construire un gazo-

mètre avec des corps souterrains, et tous les ouvra-

;
is

propres à l'éclairage au gaz. De pareils travaux

nous sembleraient renfermer un caractère d'utilité

«Cornmunale, qui placerait les parties sous la juri-

*
Action du conseil de préfecture. » (Voy. t. 1,

l"
6*8, n° 613.)

28lO Il est aisé de concevoir que l'extension

travaux d'utilité publique entrepris par les com-

tes, de l'exception consacrée par la loi de plu-
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viôse an VIII, fait tomber dans le domaine exclusif.

des conseils de préfecture un grand nombre de con"

testations. Ce n'est cependant pas du premier
coup

d'œil qu'on découvre toute la portée de cette doctrine

Il faut, pour embrasser toutes ses conséquences,
je"

ter ses regards au delà des limites qui circonscrit

la commune. Du moment qu'il est admis quel:partotl
où il y a affectation à un service public, il y

a

lité publique, et utilité publique de nature à entrain01

la juridiction administrative, ce ne sont plus
seulr

ment les marchés d'ouvrages avec toutes les com111^
nés du royaume, mais, en outre, les marchés

relatif'1
tous les établissements publics dont

l'exécution doil
être, en cas de contestation, réglée par les cO"

de préfecture.

S'agit-il d'agrandir un hospice, on n'a pas
à se prévaloir de son assimilation avec la

comm11^
ou même l'état, quant aux formes à suivre

pour1'3 ;
judication et l'exécution des travaux. (Voy. L.
déc. 1809, art. 49.) Il puise à la fois, dans sa

des,
tination à un usage public le droit de recoud

l'expropriation, s'il en est besoin (Voy. MiM.
Vuill^r°'

et Monnier, p. 426), et le droit d'appeler son
euUCC

preneur devant le juge administratif. (Voy.
en

L,
sens, M. Serrigny, t. 1, p. 572, n° 573.)

am 8,25lui opposerait-on une ordonnance du 26 oct.
1 Í i

(Mathurel); l'époque à laquelle elle appartient
loi

enlève toute autorité.
IS

2811. —
Après avoir défini l'acception

des
01OIS

travaux publics, dans l'art. 4 de la loi de pluyl°^
an vin, il reste à dire ce qu'il faut entendre par 1

preneurs, dans le sens de la disposition qu'il rente1'011
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X?usavons dit que les difficultés entre les adjudi-

flaires et les voituriers, fournisseurs de matériaux,

Î^Çons, terrassiers ou charpentiers, avec lesquels

dg,onttraité, pour une portion des ouvrages com-

tris
dans leur marché, était de la compétence des tri-

baux civils (Voy. suprà, n° 2720, et Ord. 13 juil-
et

1828, Descours; 12 avr. 1832, Trabucco), et que

Ces SOus-entrepreneurs ne pouvaient, en aucun cas,

aVoirune action directe contre l'administration.

2812,—L'associé qu'un entrepreneur a pu se don-

ner après l'adjudication passée à son profit exclusif,

ne doit à cet égard, être considéré que comme un

^Hiaitant.
Il n'a nulle qualité pour figurer dans

Instances engagées sur les contestations entre

et son adjudicataire. (Voy. Ord. 12févr. 1841,

t.)

faut également laisser aux tribunaux civils la mis-

Sl,°n
d'intervenir entre deux ou plusieurs entrepre-

nds, déclarés adjudicataires par un ou plusieurs

?es>
ou entre un entrepreneur et sa caution. (Voy.

rd. 16 janvier 1822, Martin.) Le débat entre eux

est purement privé dans son objet; et le contrat

^indication
ne constitue point, en lui-même, un

hCte
dont l'interprétation ne puisse être donnée que

le, jugeadministratif.

281:5. — Mais on ne saurait étendre ces règles

Marchés partiels que comporte l'exécution par

¡,Ole
de régie. Ceux qui traitent avec le régisseur

leiltient
leur entreprise de

l'administration
repré-

Ii' ,téepar un agent comptable, et doivent partager

I "Sort
des entrepreneurs adjudicataires.

011 n'a jamais fait difficulté d'assimiler
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l'architecte à un entrepreneur sous le rapport
de 'a

compétence. Il est vrai que, dans l'origine, on

qu'il fallait réserver aux tribunaux les questions
de

responsabilité, de nature à se régler par
applicatl01'

des art. 1792 et 2270 du Code civil. (Voy.
Ordo 1

juillet 1838, Pambet.) Mais par trait de temps?°flil

compris que la compétence du conseil de préfcc"

ayant sa raison dans l'objet et non dans la

du contrat (Voy. suprà, n° 2803), elle ne
devj11

point être subordonnée au genre de titres et de

positions invoqués. (Voy. Ord. 16 novembre 183,

Perrin : 9 décembre 1843, ville de Cusset.) i
2815. — Quant aux règles de procédure, i loi

du 28 pluviôse ne consacre nulle exception ;
la JU

ridiction du conseil de préfecture, en matière de
':1

vaux publics, n'est, dans son exercice, soumise qu

l'empire des principes généraux, que nous
ay01

développés ailleurs. (Voy. suprà, t. 1, tit. 1, chap*j
sect. 1, art. 2.) La liberté dans le choix des pièceS

dans l'autorité à prêter à leurs constatations, et d,,,

la direction à imprimer à l'instruction est
notaIlfl

ment pleine et entière. (Voy. Ord. 19 janvier 1838,
Rodet.) Remarquons seulement, que l'attention

juge doit demeurer constamment fixée sur les qUCS,

tions réservées à l'administrateur pour les
l'es t

que, par exemple, en ce qui a trait à
l'achèveilleot

des travaux, il lui est rigoureusement interd^
s'immiscer dans l'appréciation des exigences

de

térêt public, et qu'ainsi il ne saurait, sans esce
LIi'

ses pouvoirs, accorder, à cet égard, à
rentrepreJS^f

retardataire le moindre terme et délai. (Voy*

17 septembre 1838, Min. des trav. publ.)
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T- îv.

-
27

g 4. — Travaux concédés.
G. -

Analysedes éléments constitutifs du contrat de conces-

~~I~
sion,

l, -
Conditionsd'exécution. — Largeur et longueur des ou..

vrages. — Courbure. — Pente. —Rencontre des rou-

:~I tes, etc.
- Délaid'exécution. — Cautionnement.

~,
- Entretien et réparation de l'ouvrage.

•
- Achèvementdes travaux. — Réception.
-

Avantagesformant le prix allouéau concessionnaire.
-

Stipulationà l'effet d'attribuer toutes lescontestationsà

un même conseil de préfecture.
Dela nature et des effetsdu contrat de concession.

jf"),'- Les rapportsentre l'administration et le concessionnairese

réduisent à des termes fort simples.
- Modificationà effectuerau coursde l'exécution.
-

Réceptionspartielles et successives.—Réclamations.
- Déchéances.
- Droitde transiger sur l'application rigoureuse des clauses

du contrat,
--

Renonciationaux bénéficesstipulés au profit de l'état.
^ofj-- Droitde percevoirles produits. — Principes qui le domi-

~3j
nent.

- Dela faculté, pour l'administration, d'instituer des con-

¡~)~ cessionsnouvelles.
- Droits dérivant, .pour le gouvernement, du pouvoirde

police.

:~/ Dela faculté de rachat.

Règles de compétence.

;\~f'
-

Dérogationsstipulées dansle cahier des charges.
-

Compétenceà l'égard desmarchéspasséspar le concession-

:\~7 uaire, pour l'exécutionde ses travaux.:~ -
Compétenceen ce qui a trait aux tarifs. — Application

îÇv destarifs, vis-à-visdu public.destarifs, vis-à-visdu public.-
Suite. -

Jtyj-
Applicationdu tarif entre l'administration et le conces-

sionnaire.

, ^16
— Nous n'entreprendrons pas de pénétrer

dansle détail des stipulations qui figurent dans les
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actes de concession. Pour demeurer fidèle aup'a11

que nous nous sommes tracé, nous indiquerOns

seulement les principales, afin de caractériser
les

éléments constitutifs de ce genre de traité, danss011

application aux ponts à péage, canaux et
chemin8^

fer. Nous choisirons celles qui ont
particulière^11'

trait au mode d'exécution des travaux rcIatnerIlC

à leur destination, à leut-solidité, et à la proi»P"

titude de leur achèvement, à la conservation et

à la réparation des ouvrages, aux droits attribo®8
*

1 d OoteS'aux concessionnaires et au règlement des
c ".¡

tations qui peuvent surgir u ltérieurement entre 1c

et les
concessionnaires.

t
: ,2817. — La concession d'une entreprise

(1
publique implique la délégation à un

partit11'
'd'une mission que son objet place incontest^ le,
ment dans le domaine de l'administration ; elle

l'P
pelle à pourvoir, par l'accomplissement de

l tfllV
qui lui est confiée, à un besoin public ; il

es, t
juste que le gouvernement veille à ce que la

soc1®"
n'ait point à souffrir de cette délégation. De là t°l1

0-
les conditions d'exécution imposées au

coile
naire. Le cahier des charges entre dans

les délal?
en apparence , les plus minutieux. C'est ainsi

pour les chemins de fer, notamment, il ^ace
1 f

règles concernant la largeur du chemin, la
et la force des rails, les rayons de courbure, le

a, j'-
mum de pente, les gares d'évitement, les ponts

arencontre des routes royales et
départementale 1|

des chemins vicinaux , ruraux ou particulIers,

précautions vont même plus loin. Pour les
ellôses

qui échappent ù la prévision et exigent
une

ce
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Íltinelatitude de dispositions, tout est essentielle-

I)¡entsubordonné à l'approbation et au consente-

nt formel de l'administration.

2818. - C'est aussi dans le même esprit que le

cahierdes charges fixe toujours un délai de rigueur
le commencement et l'entier achèvement des

lravaux; que pour garantie de l'exécution de ses

Rations,
la compagnie doit, avant la promulgation

,elaconcession, déposer un cautionnement d'une va-

^déterminée ; qu'il est dit, sous réserve de la force

roaJeure,que la totalité de ce cautionnement restera

|>ise à l'état, par cela
seul que la compagnie sera,,T"~ a i eiai, parceia seui que la compagnie sera

echue de la concession, faute d'avoir commencé les

travauxdans le délai voulu ; et que la partie non en-

C0re
restituée de ce même cautionnement devien-

ra
également la propriété de l'état, dans le cas où le

^ivernement se sera vu dans la nécessité de pour-
voirà là continuation et à l'achèvement des travaux

Par
le

moyen d'une adjudication ouverte sur les
1
ausesdu cahier des charges.-., UU VUillVAvtvu V G

2819.
— La clause relative à l'entretien stipule

di
binaire, que le pont, le canal ou le chemin de fer

toutes ses dépendances seront constamment en-

^enus
en bon état, et de manière que la circu lation

l' toujours facile et sûre ; que, pour ce qui concerne

entretien et les réparations, la compagnie demeure

S°Urniseau contrôle et à la surveillance de l'admi-

ration ; que l'état de l'ouvrage principal et de ses

tendances sera reconnu annuellement et plus sou-

,:nt, en cas d'urgence et d'accidents, par un ou plu-

eurs commissaires que désignera l'administration ;

qUeles frais d'entretien et ceux de réparation, soit
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ordinaires , soit extraordinaires, resteront entière-

ment à la charge de la compagnie; que si l'ouvrage

une fois terminé, n'est pas constamment entretenU

en bon état , il y sera pourvu d'office à la diligellCfi

de l'administration et aux frais de la compagnie con'

cessionnaire, et que le montant des avances sera1®'

couvré à l'aide de rôles, que le préfet du départent-,
rendra exécutoires. On découvre encore là le b,-

certain de la convention. La compagnie est subsfr

tuée à l'administration pour les travaux et les d

penses applicables à un besoin commun , et le got1

vernement reste vis-à-vis d'elle, armé de tolls

moyens, pour que la société n'ait en aucune maJlle

à souffrir de l'intervention des
particuliers

dans t1
,'" 8

service public. 1

2820. — Les mesures relatives à l'achè-ve,'Wroûe

des travaux ne sont pas moins remarquables
sous

J
rapport. Lorsque l'ouvrage entrepris est suscepub

d'être livré au public par parties, il est, à mes1111

de l'achèvement des diverses parties, procédé a ;

réception
par

l'administration ;
et dans

tousles e',liss
l'achèvement total est suivi d'une réception gcuel

et définitive. En second lieu, la compagnie est
tfDl

de déposer, en expédition, dans les archives de l:l

ministration des ponts et chaussées, un
proctS

bal de bornage, un plan cadastral de tous les trI

exécutés et de leurs dépendances, et un état
desfl"

tif de tous les ouvrages d'art, contradkfloii'oniel
dressé avec l'administration. On voit le

go
ment se présenter et recevoir les travaux,

c0111
s'il s'agissait d'une entreprise exécutée sur adj u^1.1^

tion, moyennant un prix déterminé.
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2821. - Les avantages accordés pour prix de cette

Mention, n'ont eux-mêmes, rien qui repousse

6lte analogie.Il
est dit que, pour indemniser la com-

ble des travaux et dépenses qu'elle s'engage à

"e
par le cahier des charges, et sous la condition

jNsse
qu'elle en remplira exactement toutes les

: étions, le gouvernement lui concède pour tou-
rnons, le gouvernement lui conceue pour IOU-

jfJUrs
ou pour un temps limité, l'autorisation de per-

des droits de péage et les prix de transport. Il

Ailleurs, expressément stipulé, à l'égard des

| , 'l(triin§defer, que la compagnie effectuera elle-mô-
N uc 1(51,que la uuiu jjagmt» - -.

îel° transport à ses frais et par ses propres moyens.

r d Unautre côté, la perception des taxes est ri-

.^usement circonscrite dans les limites d'un tarif.

I ls'>
les droits que le concessionnaire tient de l'acte

- (,,, - Il",
1Illl"i ui»oitsque le CUllUeaiMUiiiiaiio tient de l'

Cession se résument, pour les chemins de fer,

le privilège d'effectuer, moyennant un prix dé-

!^n®j le transport des personnes et des marchan-

l,"
et pour les ponts et canaux , dans le droit

~i
le payement d'une taxe de tous ceux qui

user
de cette voie de communication.

2&Ckrv -. «eulement
user ae cette voie ue communication

I¡~122.
—

Enfin, si l'on dispose expressément

'L's contestations, entre la compagnie et l'admi-

:1' ,
seront jugées administrativement par un

seil de,préfecture, sauf recours au conseil d'état,

r: e prelecture, sau recours au consCl etat,n'est
pas que l' on hésite à assimiler ces contesta-

'lls), - - - - - - ,
ulpas que 1on nesne a assimiler cub uumc&m-

ls à celles prévues par la loi du 28 pluviôse an VIII,

!j;¡'egitles contestations entre l'administration et

[ntpepreneurs
de travaux publics. La disposition

l|et°ut
autre portée. Son effet est simplement

IiI' :Ibncl'
au même conseil de préfecture, ordi-

, ce ,U
du point de départ des travaux, les
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contestations susceptibles de naître dans les limites

des divers départements à traverser. Étrangère
a"

partage de la juridiction entre les tribunaux civilset

les conseils de préfecture, elle modifie seule®90?',

par rapport au territoire, les limites qui circons^

vent respectivement, la compétence des divers cou*

seils de préfecture.

2825. — Cette analyse des éléments du contra

de concession nous permet de le caractériser daossa

nature et dans ses effets. C'est vainement q,'

chercherait à rapporter aux conventions du droll

commun les engagements qu'il exprime. Ces
Ilée"

gements, tels que nous les avons définis, ne saura'e
avoir pour objet qu'une entreprise destinée

1"
vice public. En même temps que leur usage est palos
ticulier à l'a d ministration, ils ne sont

app Ic"
qu'à des choses qui, en tant qu'affectées à un

bes0,l
commun, échappent, par le mérite de leur

desoe
nation, à l'empire de la

propriété privée.
NotisPo

dirons donc pas de la concession,ce que nous
avoBs |

de l'adjudication, qu'elle ne renferme sous la
~"J

administrative, qu'une convention prévue
et

par les lois civiles. Il est de la
dernière

qu'elle diffère de toutes les stipulations
du

droit
commun, par le fond non moins que par

la
Va'

et que, partant, elle constitue un contrat d UU
gi"

ture toute spéciale, un contrat sui generis, poor p
1er le langage des docteurs. - *

Dès qu'on a su éviter cette confusion,
on

prouve aucune peine à se rendre compte des
que produit la concession, et à distinguer et sai^1
droits de ceux qui l'ont, obtenue. Nous

linvon,
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gouvernement ne donne et le concessionnaire ne

reÇoit,pour indemnité de ses travaux et dépenses,

JUel'autorisation de percevoir certaines taxes. C'est

ak
perception de ces taxes qu'il faut s'attacher;

®ïefait tout le prix de l'entreprise pour la compa-

re qui s'est chargée de l'exécuter; la compagnie,
*

- -- - -—.—c?— x 1.

Pfes
l'achèvement des travaux, reste investie des

tHt8
de perception, et seulement de ces droits. Que

ailMl donc penser de la doctrine qui prête au con-

cessIonnaire, indépendamment des produits du tarif,
Un

droit sur l'ouvrage, et tend à le faire considérer

comme
propriétaire? Elle implique le plus complet

OU?lidel'origine et du but de la concession. L'entre-

^Sene pouvait être conçue en vue d'intérêts etexé-

en vertu de droits privés. Les privilèges aux quels

J adû
de triompher de toutes les résistances, dans

e
cours de l'exécution, n'appartiennent qu'à l'utilité

[Inique ; et ce n'est aussi qu'en faveur de cette uti-

e
pour répondre à ses exigences, que la loi a pu

^sentir
à autoriser l'établissement d'une taxe, dont

a
généralité de l'usage auquel elle est attachée fait

|!
°Stable impôt. Le concessionnaire n'est, pour

a^inistration, qu'un intermédiaire chargé, moyen-

un prix, d'un travail dont le résultat, en rai-

¡¡on
de son affectation, doit tomber dans le domaine

lUbhc
et résiste à l'empreinte de la propriété privée.

position
du concessionnaire n'est autre que celle

e judicataire qui a mené à fin son entreprise, à

^te différence près que celui-ci est payé par le

tse ent e
la somme stipulée, tandis que celui-là

h trouver son prix dans les produits d'une taxe à

L'ouvrage, une fois qu'il est exécuté, n'est
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pas plus la propriété de l'un que celle de
l'autrc;si le concessionnaire reste préposé à l'usage dout

~,
est susceptible, c'est uniquement à l'effet de pourvu
à la perception des produits qui lui sont promis, La

preuve en est dans les actes mêmes qui signalent

point de départ et la fin de l'exercice de ses <~.
L'achèvement des travaux n'est pas seulement s~'

d'une réception par l'administration, ce qUI Ilnp

déjà une livraison de l'ouvrage exécuté, la coi#'

gnie est tenue de faire dresser un véritable ûtQtd1

lieux; et à l'expiration de la concession, ce n'est

point une cession, c'est une remise qui est f-litee

gouvernement. Les cahiers de charges, il est
v'

déclarent, ordinairement, que par le fait
seul

l'expiration, le gouvernement sera subrogé à tovsleq

droits de la compagnie à la propriété des ouvragcs.

Mais ce n'est là qu'une mauvaise expression
e111

ployée pour bien faire comprendre qu'à ce mo

tous les droits exercés pour réaliser la percer"

prennent fin. La taxe et le droit de la percev'0"'
voilà donc ce qui reste au concessionnaire : pour

1
tout est là. A-t-on à se fixer sur les garanties

et

protection qui lui sont dues, ou bien à
rechClC 't

jusqu'à quel point et par quels moyens
il

sc',
donné à l'état de racheter le bénéfice de la

c0iiCè^
sion : c'est à ce droit, dans la nature et dans les t,
mites que nous venons de lui assigner, qu'il faut s, n"

tacher. S'agit-il, au contraire, d'expliquer et deills'

tifier les pouvoirs de protection, de conservation

de disposition attribués au gouvernement, et
à J5

effet, de montrer qu'en réalité
l'ouvrage, fIuJ

rai t de l'objet la concession, dépend du dom:!11
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Public : c'est encore à ce droit qu'il faut s'attacher.

2824. —Dans les contrats de concession, l'admi-

nlstl-ationse substitue un particulier, un individu

une compagnie, qui demeure chargé de pourvoir
a sesfrais et à ses risques et périls à la réalisation du

projetarrêté. Elle ne se réserve qu'un droit de con-

tr^e et de surveillance à Teffet d'empêcher qu'on ne

écarte des dispositions du cahier des charges, et

à
s'immiscer ni dans les moyens d'exécution, ni

ans le détail des opérations qu'elle nécessite. Ses

apports avec le titulaire de la concession se rédui-

Seilt
donc, à des termes assez simples pour que les

Gestations à prévoir soient fort peu nombreuses.

2823.
— Le concessionnaire est, non moins que

^judicataire, lié par le projet sur lequel est inter-
nç par v F. rojet sur lequel vuw "L-.

u le traité. Si, au cours de l'exécution, il vient à

Revoir
l'idée d'une modification utile, il est tenu

re Se
munir, pour la réaliser, d'une autorisation

["esse non pas simplement des représentants de

'^ministration sur les lieux, mais de l'administra-

lionsupérieure elle-même, c'est-à-dire du ministre

travaux publics.

r
2826. — Il est rationnel qu'à mesure de la récep-

lion
provisoire des parties successivement terminées,

jj^inistration
constate l'inaccomplissement des

étions
que le concessionnaire peut avoir mé-

Inh-nues,afin de profiter des moyens de preuve que le

etïlPs
et la mise en exploitation pourraient faire dis-

1%aître. Toutefois, ce n'est là qu'une précaution

pillée par la prudence; l'ad ministration n'est

liée,
que par la réception générale et définitive.

Quantau
concessionnaire,

s'il avait adhéré au pro-
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cès-verbal de réception provisoire, on serait saItf

doute autorisé à supposer qu'il a entendu acquit

à ses déclarations. Mais en l'absence de stipulation

contraires, on ne pourrait s'armer contre lui quedei

dispositions du droit commun, relativement à

1
forme et aux effets des réserves.

2827. — La clause la plus grave du cahier

charges est celle qui prévoit la déchéance et en
reg,

les suites.

Nous retrouvons ici les principes établis en

tière d'adjudication. Le gouvernement apprécie
80

verainement, au point de vue de l'intérêt publie,

marche des travaux, et est maître de recourir ail

moyens déterminés par le contrat pour les meuer

bonne et prompte fin. L'autorité juridique inves

de la mission de prononcer sur les contestatioO

statue ensuite sur le mérite de ses mesures,
8

point de vue du droit, et la réparation, s'il y

lieu, se résout en dommages-intérêts.

2828. — Dans le cas où le contrat s'est prodtt

sous la garantie de la sanction législative, il para

juste de refuser au gouvernement le droit de traTl

ger sur les contestations qui s'y rattachent, puisfl11

le droit de transiger implique, de sa nature, cehl1

disposer. Cependant, cette doctrine, incontestal)~
droit commun, est difficile à concilier avec le régI!

exceptionnel institué pour les grands travaux d

lité publique. La part faite au pouvoir législatif
liait qu'à la détermination des plans et projets ct,

l' organisation de l'entreprise, et le gouverneu11'11

garde en dehors de ces réserves, tous les
attril,ll|

du pouvoir exécutif. Or, le droit de transiger nei'0'^
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Pas être considéré comme un moyen de pourvoir

a l'accomplissement des obligations respectivement

Contractées, et ne doit-il pas, à ce titre, appartenir à

l'àdministration dont la mission est d'assurer ce ré-

citât? On est bien forcé d'en convenir.

2829, — Mais il ne faudrait pas confondre, à

Cet
égard, la transaction avec une renonciation aux

aVantages ménagés à l'état. Si le cautionnement, par

Jxernple?
se trouvait acquis, faute par le titulaire de

a concession d'avoir non-seulement terminé, mais

~e
commencé les travaux dans les délais voulus,

administration, sans doute, ne se croirait point en

d'en faire l'abandon et de rendre ainsi pleine-
nlent illusoires par sa seule volonté, des clauses et

éditions
dont la stipulation est réservée au légis-

ateur lui-même. Toutes les démarches et tous les

c'eoe,ts
du concessionnaire ne devraient avoir pour

que de déterminer le gouvernement à prendre
es

circonstances en considération, pour saisir les

jjaiïibres
législatives d'une proposition en sa faveur.

est5 au surplus, ce qui a eu lieu pour le soumis-

sionnaire du chemin de fer de Lille à Dunkerque.

^850,— À la différence des travaux exécutés

IJar vQied'adjudication, l'achèvement de l'ouvrage

concédé n'a point pour conséquence immédiate de

Illettre fin aux rapports de l'administration et du

concessionnaire; il reste à celui-ci à percevoir les

^duits qui constituent son prix.
Sa jouissance est dominée par un double principe,

Ravoir
que l'administration est libre d'user, en de-

hors de l'établissement qui a fait l'objet de l'entre-

PrIse, de toutes les facultés qu'elle ne s'est point in-
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terdites, et qu'à l'égard de cet établissement lu1"

même, elle est responsable de tout préjudice prove-

nant de son fait. Je m'explique.

2831. — On a constamment décidé que, dans Ie
silence du cahier des charges, une concession pre-

existante ne met nul obstacle à la concession nou"

velle que peut réclamer l'utilité publique, et que ré-

tat ne doit aucune indemnité à raison d'une conçu'"

rence survenue en dehors des prévisions du contra1,

(Voy. Ord. 3 mars 1837, Min. trav. publ.)

2832. — Il n'est pas moins certain que le gou"

vernement n'est désarmé, vis-à-vis des établisse-

ments d'utilité publique exploités par les conceS"

sionnaires, d'aucun des droits dérivant du pouvoir
de police et destinés à pourvoir aux exigences

des

intérêts confiés à sa vigilance et à ses soins. Mais
dO

ce que l'exercice de ces droits ne peut être
entrave, il

ne s'ensuit pas que le concessionnaire doive subir

sans se plaindre, l'atteinte aux droits qu'il
tient

lui-même de l'acte de concession. Il en faut seu"

lement conclure que les mesures émanées de l'ad"

ministration ne pourront être réformées par
le

juge, et que la question ne se pourra porter
de'"

vant lui que sous forme de dommages et intérêts.

Voici un exemple.

Les administrateurs et .gérants du pont suspend11

de Parentignat, dans le département du Puy-^"

Dôme, s'étant crus en droit de supprimer
un

l)îiC

qui assurait les communications de la commune

d'Orbeil avec la rive gauche de l'Allier, le préfet

les mit en demeure de le rétablir à leurs frais dans

le délai d'un mois : et, sur le recours dirigé contre
1:1

l
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décisionministérielle approbative de son arrêté, le

conseild'état déclara « que le ministre des travaux
((

Publics s'était borné à prescrire, pour le main-
<(

tien des communications de la commune d'Orbeil,
des mesures d'administration qui ne pouvaient

8
être déférées au roi par la voie contentieuse, et

<(
qui ne faisaient pas obstacle à ce que les requé-

rants portassent devant le conseil de préfecture

les l'éclamations qu'ils se croiraient fondés à faire

ïJar suite du rétablissement du bac d'Orbeil. »

y Ord. 18 mai 1838, société du pont de Pa-

ïen%nat.;)Qn~~,

Ii 2835.-
Le gouvernement est, aujourd'hui, dans

nge
de se réserver expressément, la faculté de

tlaeheter
la concessipn, dans des circonstances et à

conditions déterminées. Nous n'avons rien à

sur cette clause, si ce n'est qu'elle suit, dans son

tlxecu,tion,
le sort de toutes les stipulations insérées

aris
le cahier des charges. Mais, dans le silence du

't, l'état aurait-il la faculté d'effectuer le ra-

cette faculté lui appartient-elle de plein droit?

, ^0l'd, si
le droit de faire rentrer, par sa seule

l'ouvrage concédé
dans ses mains existait

tU,profit
de l'état, il est bien évident que ce n'est

*
-" "uu, 1 état 11t:;;:'LJJLCil luvittulit, Il." u VU"

par voie de rachat, mais bien par voie d'expro-
(tl~OH ,

.1 ,( V
priationqu'ii pourrait s'exercer. ( Voy. en ce sens

tjQ Nielle,
t. 2, p. 643, il0 26.) Mais l'expropria-

Pour cause d'utilité publique elle-même, est-

eoe
Possible à l'égard des droits résultant d'une

esslon? Au premier coup d'œil, on est tenté de

"Idee aféirmativement,
et cependant, la question

, suivant nous, se résoud re par la négative.
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Nous croyons avoir démontré que le droit du c0°'

cessionnaire n'est rien moins qu'un droit de
p^"

priété. (Voy. suprà, n° 2823.) Or, l'expropriation n'a
été autorisée et organisée que dans son applica-

tion à la propriété) et à la propriété immobili^'

( Voy. suprà, t. 3, p. 292, n° 1738.) Elle ne pourrait
atteindre les droits des titulaires de

concession

qu'en vertu d'une loi spéciale.
'w-

2854. —Pour toutes les contestations entre 1

tat et les concessionnaires, la
compétence

du
col

seil de préfecture est de droit.

*D'abord, l'acte de concession constitue, dans S

essence non moins que par sa forme, un acte 3

ministratif, dont l'interprétation ne peut émaner
qjde l'autorité administrative. (Voy. suprà, n°

2813.)
En second lieu, il tombe inévitablement sous le

cO
de l'art. 4 de la loi du 28 pluv. an VIII.

« Les compagnies concessionnaires ne sont aU
« chose que des entrepreneurs de travaux public
« toute la différence qui existe entre elles et

les
« trepreneurs ordinaires, c'est que ceux-ci reçoi
« vent pour prix de leurs travaux un capital frjd
« une fois payé ; tandis que les concessionnaires? Vm
« se chargent d'exécuter les travaux à leurs risq,
« et périls, sont payés par l'abandon d'un

pe9
« temporaire. Cette différence dans le

mode d
« payement n'en produit aucune dans la

nature de
« ouvrages entrepris, et dans celle du contrat

pa
« entre l'administration et les concessionnaires

(Voy. M. Serrigny, t. 1, p. 575, It 574.) I
2835. — Pour qu'une dérogation à cette compl

tence fût susceptible d'obtenir ses effets, il ne sU
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raitpas que le cahier des charges èût été homolo-

gUepar une ordonnance royale (Voy. Ord. 24 juin

18jo,
Hindenlang) ; il faudrait qu'il eût été revêtu

dela sanction législative.
Mais il n'en est ainsi que des dérogations aux dis-

ions dont l'objet est de répartir la juridiction
entreles tribunaux civils et le conseil de préfecture,

etde régler la compétence ratione materiœ. Les par-

ont la faculté de s'engager à saisir le même con-

8e'ldepréfecture de toutes leurs difficultés, quel que

soitle lieu de la situation de l'objet litigieux. Une

Station
de ce genre se réduit à une élection de

Sicile pour l'exécution du contrat. (V oy. suprà,

1)02822.)

2856. — Nous verrons dans l'article suivant, que

®
concessionnaire jouit de tous les droits et privi-

^'es
attribués à l'administration, ou, pour mieux

dire) à l'utilité publique, qu'elle a mission de faire

Valoir à l'encontre des intérêts et des droits pri-
vés.Les effets de la substitution ne vont cependant

Jusqu'à lui ménager le bénéfice de la juridiction

a Istr'atlve, pour l'exécution des marchés qu'il a

Passer pour les travaux de l'entreprise. Ses entre-

Peenc',Urg
ne sont que des sous-traitants justiciables

des tribunaux
civils. (Voy. Ord. 10 juin 1835, Comp.

1J P°nt d'Aucfer.)Le,,, de compétence sont moins

Nies en ce qui a trait aux tarifs dressés pour la

perception
des produits et annexés au cahier des

charges

^|s-à-vis
du public soumis aux droits,

ces
tarifs

Ripent de la nature des actes émanés du pouvoir
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réglémentaire. Les tribunaux ordinaires sont char'

gés de pourvoir à leur application. Ainsi, les faits q111

consistent à se soustraire à une taxe légalement
éta-

blie, constituent des contraventions justiciables
des

tribunaux de police ; et lorsqu'un citoyen veut con"

tester l'application du tarif à son égard par uneac"

tion dirigée contre le concessionnaire, c'est devant

le tribunal civil que la contestation doit se portei-

(Voy, Ord. 18 août 1833, Gérard.)
Il est vrai qu'il résulte d'une ordonnance d1123

juin 1830, intervenue sur la requête d'un Sie"

Rozier-Desbordes, que le conseil de préfecture
de|fSeine et, après lui, le conseil d'état, n'a fait nulle dl

ficulté de statuer sur un semblable débat, et, Par

exemple, de décider qu'en vertu d'un tarif ne ïflel1

tionnant dans la classe des diligences publiques que

les voitures attelées de deux chevaux, le péage 116

pouvait être exigé pour une diligence attelée dLIU

seul cheval. Mais je n'hésite point à considérer ce^

décision comme entachée d'erreur au point
defLIC

de la compétence. Elle suppose que, dans le silelice

des parties, on a perdu de vue la nature de l'acte
oU

la position respective des parties, et que l'on a
clU

avoir à statuer sur un contrat administratif, tai^l.S

qu'il s'agissait de pourvoir à l'application juridi'I116
d'un règlement d'administration publique.

-

2858. — L'autorité administrative ne saurait C
saisie des prétentions respectives du concesSIOn

et des particuliers que dans le cas où elles suscitellt elle

demande à l'effet d'obtenir, par voie de règlement,

l'interprétation du tarif. La demande doit alors,
t

introduite en la forme purement administrative
e
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T. lV. 28

appréciée par l'administration supérieure. (Voy.

•
11 juin 1834, Privault.) Il reste ensuite au

'^essionnaire à examiner jusqu'à quel point l'in-

r ahon.
donnée est con forme à la lettre et à

espritde
son contrat, et à réclamer s'il y a lieu;

I-tSes réclamations ont leur chemin bien tracé.

Entre Vadministration
et le titulaire de

; concession
en effet, le tarif fait partie du contrat.

Toutes
les difficultés auxquelles il est susceptible de

¡oooer
lieu tombent virtuellement, dans la classe

Contestations
relatives à l'exécution des conven-

us réciproques, et, partant, appartiennent à la

action
du conseil de préfecture. (Voy. Ord. 22

^•1838, Maurette; 26 nov. 1841, Min. tin.)

S.—De l'exécution entre l'Etat ou les entrepreneurs et

concessionnaires, ses représentants, et les tiers.

On n'a plus à se préoccuperici du moded'exécution.
îjj. -

Engagementsde concouriraux dépensesà certaines coii-

jjjj, ditions. — Contestations.— Compétence.
- Transition.
-

Expropriation.— Renvoi.
- Droitde fouilleset d'extraction de matériaux.

ù,
Nécessitéd'une désignation préalable pour l'exercice du

Sj(.
droit.

:~
-

Omissionou insuffisancede la désignation.
l, -

Exceptionpour les terrains fermés de murs ou de clô-

tures équivalentes.
-

Quefaut-il entendre par une clôtureéquivalenteà unmur?
- Dufait de clôture postérieur à la désignation.

1\:;1'
"-

Formalitésà remplir par l'entrepreneur.

:,:;~'
-

Oppositionde la part du propriétaire. — Compétence.J*:;.*)--
Application de ces règles aux débats portés devant les

!*> tribunaux civils. — Questionspréjudicielles.
-

Conventionsentre les entrepreneurs et les propriétaires.

- Compétence.
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2851. — Exceptions. —Exception relativediix cheminsvicitu1'1*'

2855. — Exception relative aux fouilles et extractions à praU
dans les bois et forêts.

2856. —
Indemnités: — Principe..

2857. — Basesde l'indemnité. — Indemnité h raison d'extrac111,

.,
dans des terrains non encore exploités,

2858. — Indemnité à raison d'extraction dans des terrains

en exploitation: -, ,'.,
2859. —Dûdroit pour radmmistrâtion d'acquérir les te

2860. — L'indemnité doit-elle être préalable?
2861. —

Compétence
pour le règlement de l'indemnité.

2862; — Formés à Suivre. — Renvoi..

2863 — Établissement de passageset d'ateliers sur fë l^rlla:r>

voisins.
l~

2864. — Détérioration des propriétés résultant de Ifi n'^

même des travaux.
2865. — Dommagesoccasionnés par imprudence ou Ilét

2866. — Du droit pour les particuliers de se faire indertlIliser/
Son étendue. -. Ses limites.

é
2867. — Suite. — Dommagesindirects. - Refus d'indeul
2868. — Suite. — Principe.
2869. — Actionen indemnité. - Contre qui elle

doit êtref"r
2870. —

L'entrepreneur est responsable du fait de
ses

2871. —
L'administration est responsable du fait de ses

9
2872. — Ducas où l'administration peut être actionnéeel1

temps que l'entrepreneur. bù~j
2875. — Règles de procédure. - La demande se produit d Il

par la voie amiable. ( s[ilue
2874. — La décision ministérielle qui la repousse, ne cOIl

qu'un refus.
2875. —

Compétence. - Attribution au conseil de
préf

2876. — Torts et dommagesdu fait del'administration.
IS(Ool'

bent dans la même
attribution.

2877. — La compétence n'est subordonnée ni à la cause,fil
*»la

nature du dommage. ;
2878. — On n'a, non plus, nul comptea tenir des

engageulc
par des particuliers, de concourir à la dépense

etro
è~f

de payer les indemnités.. 't tl'ilil
2879. — La compétence du conseil de préfecture n'a p0111

[filli

aux faits étrangers a l'exécutiondes travaux.
2880.- Dommagesconstitutifs d'expropriation.
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"°ol.— Desformes à suivre pour le règlement de l'iildertmilé.—

L'expertise est obligatoire. -

2840.
— Dès qu'on n'a plus qu'a envisager l'fexé-

CUtton
des travaux publics dans ses rapports avec

es intérêts et les droits des tiers étrangers à l'entre-

Pl'Ise,les distinctions fondées sur la nature du traité

Cessentd'avoir aucune importance. Que l'exécution

poursuive
par voie de régie ou par l'intermédiaire

Un
adjudicataire ou d'un concessionnaire, les

gestions à prévoir et les principes auxquels il en

autdemander la solution, sont toujours les mêmes.

2841. — On a vu, dans le premier article de ce

S'itre, que l'administration avait soin d'appeler à

^courir aux dépenses des travaux projetés les

propriétaires auxquels leur exécution promettait des
5,,-

étages particuliers; et on a vu, en même temps,

?,le les engagements souscrits par ces derniers

et^nt, le plus ordinairement, subordonnés à cer-

tes
conditions ; que pour les routes notamment,

r" 1gemt
volontiers à payer une somme ou à

,olll'nirles terrains nécessaires à son établissement;

condition qu'elle suivrait une direction indi-

qUée.Il y a là une première source de contestations

"l|^e l'état et les tiers.
t
La

difficulté, sans doute, n'est point de savoir

quelle
peut être la force de semblables engagements

^ttirnent
ils doivent être exécutés. Ils n'engen-

Pcnt évidemment, que de simples obligations résolû-

mes.

,
on a à se demander à quelle autorité il est

c de les apprécier et d'en régler les effets.
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Cette mission incombe-t-elle au juge civil ou au juge

administratif?

A ne considérer que l'engagement en lui-n101^

et abstraction faite de son objet, il semble avoir etc

emprunté aux conventions définies par le droit COl"

mun, et devoir, à ce titre, tomber dans le dom^nfi

du juge civil. Le conseil d'état néanmoins, en décide

autrement ( Voy. Ord. 20 avril 1839, préfet dit

Cher) ; il déclare le conseil de préfecture seul cofl1

pétent pour connaître de ces sortes d'engageiA^8'

(Voy. Ord. 22 fév. 1837, veuve Bruneau; 30
iuili

1842, Montsaunin.) La jurisprudence sur ce p0^'

paraît avoir sa raison dans la
spécialité de M

du contrat. Elle implique que les stipulations al c,

fet de régler le concours de particuliers à des de-

penses effectuées par l'état, dont ils ont à proWeI'

constituent un contrat administratif, c'est-à-dir(3 ul

contrat propre à l'administration ; et elle s'appuic

d'ailleurs'de la considération que la contesta^

engagée sur l'exécution de ces stipulations rendI,e,

cessaire l'appréciation des faits administratifs
(lul.

les ont précédées et suivies. ( Voy.Ord. 20 avril 1#

préfet du Cher.) Nous ne dissimulerons pas que
ce

sont là des idées contestables ; et cependant,
"OISOC

saurions nous élever contre la décision à la*îuf.

elles,servent de base. Le législateur s'est trop ~,

demment proposé d'attribuer à l'autorité adi«,n1^

trative le jugement de toutes les difficultés en 111,1

tière de travaux publics, pour qu'à défaut
de la Ie

l'esprit de ses dispositions ne suffise point a J L
IJS

cette compétence à l'égard de conventions doot
e

effets se lient si étroitement à leur exécution-

of
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2842. — J'ai voulu mentionner d'abord, cet or-

rire decontestations, pour m'en dégager, et aborder

plusfranchement les règles applicables aux rapports
del'administration ou des entrepreneurs investis de

lousses droits et privilèges, avec les propriétaires

Jxposés
à souffrir de l'exécution des travaux. C'est

a
proprement le sujet du présent article.

]
,2843.

—
L'expropriation pour cause d'utilité pu-

qtlea faitl'objet d'un chapitre particulier, nous n'a-

vonsdonc point à nous en occuper ici. Disons seule-

l11eotque les entrepreneurs tiennent de l'adjudication
°U(tal'acte de concession, le droit d'en user dans les

J^mes
circonstances et de la même manière que

l'
^ministration.

^844.—Mais l'expropriation n'est pas la seule

,0le ouverte aux entrepreneurs pour envahir, au

¡ de l'utilité publique, les héritages protégés par
Ili civile.

On lit dans l'art. 1er d'un arrêt du conseil du 7

Pt- 1755: « Les arrêts du conseil des 3 octobre

^>67, 3 déc. 1672 et 22 juin 1706 seront exécu-

tes selon leurs forme et teneur; en conséquence,
les

entrepreneurs de l'entretien du pavé de Paris,

ainsi que ceux des autres ouvrages ordonnés pour
(

ponts, chaussées et chemins du royaume.

ri
Pourront prendre la pierre, le grès, le sable et les

autres matériaux pour l'exécution des ouvrages

dont ils seront adjudicataires, dans tous les lieux

leur seront indiqués par les devis et adjudica-
lIons desdits ouvrages, sans, néanmoins, qu'ils

Posent les prendre dans des lieux qui seront fer-
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« mes de murs, ou autre ejqfmie équivalente, su'"

« yapt les usages du pays. »

D'uri aptre côté, la loi du 16 septembre 1807,en

même temps qu'elle étend par son art. 55, le bélié-

fipe de pette disposition à toutes les construction

d'utilité publique, autorise l'établissement de paS'

sages provisoires, flq dépôts et d'ateliers sur les

fonds voisins, et prévoit toutes les atteintes que
la

propriété priyée
a à redouter de l'exécution

des tr*1'

vaux publics. (Voy. art.
48, 49, 50, 51 et

suiva"
2845. — Attachons-nous d'abord, à l'exercice

1

droit d'extraction consacré l'arrêt de 1755.

L'exercice en est subordonné a une deslgnaU

préalable.

L'entrepreneur se rendrait coupable d'une v0lt

de fuit, et deviendrait passible de poursuites dev»11'

les tribunaux correctionnels, s'il venait à s'inll'O"

duire, pour les fouiller ou en extraire des matera

dans des héritages non désignés à cet effet (^'

Ord.
5 nov. 1828, Ducroc;30 août 1842, BéguerV

soit qu'il y ait absence de désigpation, soit qu'il
cil

ait excédé les terrnes.

« La juridiction administrative à raison des fouI

« les pratiquées pour
extraction de matériaux P*

« les entrepreneurs de travaux publics, est mou

« sur ce qu'ils sont les représentants et les ayafllk
« droit de l'administration: or, pour jouir

de
cette

« qualité, il faut qu'ils agissent dans les limites 1., tH'"
d. d 1 SlIelL« pouvoirs à eux conférés, c'est-à-dire dans les H'nl

« indiqués par leur cahier de charges, ou, à de^11C , 1(1""
« par le préfet, représentant de l'administration •'
« live. )) {Voy. M. Serrigny, t. I ? p. (>05,

n" u'
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411dehors de pes limites, les tiers sopt autorisés à
qevoir en eux que de simples particuliers.

^<f£ — Le plus ordinairement lq désignation

faite dans le devis. Il faut cependant, prévojr le

OÙ elle a été omise ou se trouyp insuffisante.

"repreneur (loit alors
s'adrpsspr au préfet qui

suppléeau silence du devis par vin arrêté spécial.

Cet
arrêté ne comporte que le recours au ministre

des
travaux publics (Voy. Qrd. 27 juin 1834, de

atour-Maubourg); mais nous avons hâte d'ajouter

quesa portée ne ya point au delà des intérêts d'ad-

miration, et que les tiers peuvent s'armer, pour

en
écarter l'effet, OQ la restriction imposée par

l'arrêt
(de 1755 lqi-même, au privilège qu'il in-

stitpe.

2847.
— Les terrains fermés de murs ou d'une

clôture
équivalente, suivant les usages du pays sont,

,,x
%rpes fie cet arrêt, exempts de la servitude.

jf8 entrepreneurs sont tenus de les respecter, ep

it indications dqnt ils PHt pu faire l'objet. Il

suffit pas, pour légitimer leurs opérations sur la

tropriété d'autrui, qu'Ole leur ait été désignée; il

^encore que les héritages auxquels s'applique la

f^igpation
ne soient pas ceints

de murs ou d'une

^eéqujvalente.
2848. — Mais que faut-il qntpndre par une clô-

l'(rç équivalent" e à m
mw, suivant les. ysagçs du

q8,

(( Tarbé de Yauxclairs répoqcj : « Il semble natu-

'^de penser que le législateur n'a voulu étendre

(
1
eXception qu'aux propriétés véritablement closes,

(
COtnme le seraient

des cours, jardins et parcs, ou
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« tous autres héritages, qui, par leur üature, ao'

« raient mérité les frais d'une véritabtë clÔtUrcde
« défense, c'est-à-dire d'une clôture

équivalent'J« des murs, suivant les usages du pays. AinsI,

« est permis de penser que des clôtures en bauge,

« en pisé, en pieux, planches ou palissades,
deS

« haies vives continues, et même des espèces
de

« grands parapets ou remparts en terre, peuvel"
« équivaloir à des clôtures telles que le réglée
« les a définies.

« En est-il de même des simples fossés de
lim1^

« ou de démarcations de propriété, lors

même« sont en partie bordés de haies vives? Si telle el'J

« été l'intention du législateur, il n'eût pas m ,
« de désigner textuellement les fossés, puisquelelJl
« usage, beaucoup plus général que celui des nH]!'N
« suffit d'ailleurs pour interdire le parcours,
« gard duquel il établit un genre de clôture spéci<q'p'
« mais à l'égard des carrières, cette extensiol"

« rait, de fait, annulé la servitude imposée, (Il
« avec des sommes très-modiques, il n'est (je

« propriétaire qui n'eût pu se soustraire à

« servitu de en ouvrant de petits fossés; nean

« c'est un moyen invoqué par la plupart des récJ:'"

« mants, lors même que leurs champs ne sont f°s

« soyés que sur deux ou trois côtés.

« Les fossés ne peuvent, selon nous, être COI"

« dérés comme clôture équivalente à des m1113'
« que lorsque, d'après leurs dimensions en lai»el11

« et profondeur, le propriétaire a manifesté
'l'

« lion formellede s'enclore et desedéféndre,.111)',, (le
« là l'extension demandée par. certains prop] Il (
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et plaidée par d'habiles défenseurs, renverserait

le système de la loi. » (Voy. v° Carrières.)

Cette doctrine est aussi la nôtre , mais nous

"ns devoir la ramener à des termes, sinon

Pltis
absolus, au moins plus simples et plus nets.

exemption
ne doit, suivant nous, profiter qu'aux

étages que leur genre de clôture, eu égard aux

ks9esdu pays, doit faire considérer comme réservés,
ttof« • i r t A.

1 --lu
Par

opposition aux héritages ceints d'une clôture

bernent destinée, soit à en démarquer les limites,

S()1*
à en interdire le parcours.

f a arrêt du conseil du 20 mars 1780, que l'ad-

^istration n'a découvert que dans ces derniers

trnPs(l), nous paraît formel en ce sens. 11 porte :

'( Le roi étant informé des difficultés qui s'élèvent
1
Journellement dans la généralité de Rouen, parti-

Fièrement dans l'élection du Pont-l'Évêque, au

Sujet de l'extraction des matériaux nécessaires à la
'f
instruction et entretien, tant de la nouvelle

\1
l0ute d'Honfleur à Lisieux que de celle de Li-

{{

Sleux à Caen; que les propriétaires, en clier-

ant à se prévaloir de quelques dispositions peu
(1
Incises de l'art. 1er de l'arrêt du conseil du 7 sep-

tembre 1755, s'opposent à ce que les entrepre-

neurs aient la faculté de les prendre dans tous les
'I
terrains indistinctement, lorsqu'ils se trouvent

((clos; qu'il en est résulté des contestations qui'(
Ont été portées devant les juges ordinaires, et

l Apuetarrêt,d'abord inséré dansles Annalesdes ponts et chaus-

;
ill:téreproduitparM.Ilusson, dans sonTraité de la législation

1. 1, p. 597.
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« dans lesquelles les entrepreneurs ont été condaUl-

« nés en des dommages et intérêts, envers les pro-

« priétaires, d'après les dispositions de l'arrêt
du

« 7 septembre 1755 ; sa majesté désirant fnireceS'

« ser ces difficultés, s'est fait représentef l'arrêt d"

« 7 septpmbre 17q5, et elle a jugé que la prQhibiUoO

« qu'il pontient, de prendre les matériaux péces"

« sqires pour la confection des grandes routes da^

« les lieux qui sont fermés de murs ou autres ck

« tures équivalentes, suivant les usages du pay
si

« doit s'entendre que des cours et jardins, verge

« et autres possédions de ce genre, et
qu'elle

« peut s'étendrp aux terres labourables, herbage,

prés, bois, vignes et autres terres de la
in "-De

« ture, quoique closes ; que s'il en était autreiPent'

« il y aurait impossibilité de copstruire et ntret^

« nir la nouvelle grande route d'Honfleur à
lis»ellV'

« ainsi que cel le de Lisieux à Caeit, l'usage,

« l'étendue dq Pont-l'Évêque, étant d'y clore
toj1"

« tes les terres indistinctement de murs, de
lia'eS

« ou de fossés ; et les ouvrages, pour la
perfeÇ1'0'1

« des routes dont il s'agit, étant, par cette
r^011'

« restés depuis trois ans en souffrance, le publIC

« trouve privé de l'avantage de ces deux
l,. le°

't
« également importantes pour le commerce,

efl,|G
« passage des troupes ; sa majesté, voulant

fnJll't
« connaître ses intentions à ce sujet ; ouï le

ral)l)ort
« du sieur Moreau de Beaiimont, cppscillei' de
« ordinaire et au conseil royal des finances;

101,01
« étant en son conseil, interprétant en tant

de
« besoin les dispositions de l'arrêt du 7 septenl
« 1755, a autorisé et

autorise les eqfrepr £ flP,,lS
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':! construction et entretien de ln pouyplle grande
Il
route d'Honneur a Lisieux, ainsi que de celle de

1
Lisieux à Caen à prendre les pierres, grès, sables,
et cailloux nécessaires sur toutes les terres laboura-

!Iis, herbages, vignes, prés, bois, et autres terrains

Iî l}iyqlents, quoique fermés (le clôtures de pierres

St'ches,
de haies ou de fossés, à l'exception néan-

moins des cours, jardins et vergers entourés de

"Ul's ; le tout sur l'indication des lieux propres à

fraction
des matériaux qui sera donnée par

ecr.it auxdits entrepreneurs, par l'ingénieur en

(1ehefdes ponts et chaussées, et visée par l'inten-

dant
(Je la

généralité
de Rouen, à la charge par

'esdits ^|||i;ep|>epeui'S ^'acquitter

les indemnités

qui seront jijjies aux propriétaires des; terrains,

c^forrn épient aux dispositions de l'art. 3 de l'ar-

I( flii 7
septembre 1755, qui sera exécuté selon

Sa forme et teneur, en tout ce qui pe sera pas con-

raJfe au présent arrêt. »

cet
arrêt, il est vrai, ne vise que des faits rela-

a's)
1 la généralité

de
Rouen; mais, bien que

rendu

y !%s
de faits particuliers rappelés dans le

i. ^])ule,
les anciens arrêts du conseil statuaient

souvent
d'une manière générale; et à l'égard

PI; cehnqui nous occupe, ces termes : interprétant,

w tantquede besoin,
les dispositions de l'arrêt du

bre
1755, indiquent assez la pensée d'une

Ration
générale.

Sp
est au surplus ce que le conseil d'état a expres-

S(,^entreconnu, car il n'a point hésité à s'en préva-
loir pourt. r' ancher une contestation éle'vté' e

sur
u<'n!f)ht

^tre point (le
la France.
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Une terre labourable dépendant d'une mea 1
sise dans la commune de Marigné (Mayenne) avalH,

désignée pour une extraction de matériaux. 1

terre appelée champ du devant, et contiguë à
du

de la métairie, se trouvant close, suivant l'usagé

pays, d'un large fossé et d'une haie vive plantée
SOI

le rejet des terres, le propriétaire a invoquél'exei*1!'
tion portée par l'arrêt de 1755. ,\

Sa réclamation a fait l'objet d'une ordonIlaJlct

ainsi conçue :
„

« Louis-Philippe, etc.;
- - Vu les arrêts du CO

« du 7 sept. 1755 et du 20 mars 1780 ;
« Au fond : considérant qu'il résulte de

rinstiut« tion que le champ du devant était une terre
fly

« bourable et non fermée de murs ou d'une cIo1

« équivalente, suivant les usages du pays, à e ,

« où il a été désigné à l'entrepreneur des
traVi11'

« de construction de la route stratégique
n"

36:
« que, dès lors, il ne rentre pas dans le cas

de'
« ception qui résulte de la combinaison des

ai'11t« du conseil des 7 septembre 1755 et 20 mars 1 1
« ,. Art. 1er. L'arrêté susvisé du conseil e
« ture du département de la Mayenne est anIltl e,

(Voy.Ord. 1er juillet 1840, Champagné-Ginart.)
2849. — On a eu aussi à se demander si le P

priétaire est encore à temps de se clore, après
411,

la désignation a été faite. , .e"
Le conseil d'état a décidé la question aiffrHia'1),.

ment au profit d'un sieur Pasquier, dont la
pr0i}l1^

était, depuis longtemps, ouverte aux entrep reo
'c'

pour l'extraction des matériaux
nécessaires a

paration et à la conservation de la route royale
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à
Saint-Malo, et de la route départementale

e
Nédé à Dol. Il a considéré que s'il est défendu

^Propriétaires des lieux non clos d'apporter au-

^tt'ouble ni empêchement à l'enlèvement des ma-

leriaux,« aucune disposition ne leur interdit la fa-
I
culté d'enclore les terrains contenant des carrières

etl
exploitation pour un service public ; qu'auxi

te,'iïies de l'art. 4, section iv de la loi du 6 octobre
1
1791, le droit de clore et déclore ses héritages ré-

Su^e essentiellement de celui de propriété, et que

"Outes les lois et coutumes qui peuvent contrarier

Ce droit ont été abrogées.» (Voy. Ord. 5 novem-

III'e t828,Pasquier.)

," s nous n'hésitons point à nous ranger, sur le

^le de cette solution, au sentiment de M. de Ser-

¡'Igny,« Quand l'arrêt du conseil de 1755 a excepté
e la servitude d'extraction les lieux fermés de

IïlUl's ou autre clôture, il a voulu parler des clô-

tures qui existeraient à l'époque de l'entreprise

: ;les
travaux, et qui auraient été faites de bonne foi.

-
législation prend toujours en considération les

q
constructions ou clôtures établies avant les mesures

qUelle ordonne. (Voji. L. 8-10 juillet 1791, art, 16

q17,
18 et 33 ; Décr.22 janvier 1808, art. 4 ; Décr.

^octobre
1810, art. 9; L. 21 avril 1810, art. 11;

(1
3 mai 1841, art. 52.) Mais il ne peut pas dé-

(( pendred'un propriétaire de libérer son héritage

(lune servitude déjà établie. La désignation ré-

glllihement faite par l'administration, d'un ter-

u
îain

pour y prendre des matériaux, imprime à ce

4"lU une servitude tout aussi respectab le queî(
celle qui résulterait d'une convention, et il ne
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« dépendes de lui de détruire l'Une lillitôt qu'

« l'autre.
j) Le droit proclamé dans l'art. 4,

sec,
tion iv de lit loi du 6 dctobre 17§1, dont l'art.

641
du codé civil n'est que la reproduction, "n'a 110

d'inconciliable avec cette doctrine. Ce droit, enefiet,

ne peut être exercé, comme tous les droits qui Pr0
cèdent de la propriété, que sous les restrictions1111

posées par les lois bu les règlernents légaleJIleIl

pris ; or, le caractère absolu que lui confère l'or^11'

nance que nous venons de citer, en fait une arOJ

éminemment propre à servir le mauvais vouloir

l'obstination que l'administration a à redouter

tous ses points de contact avec les intérêts prlVCS

Il dépendra toujours du propriétaire des terri"1

désignés d'empêcher les entrepreneurs de coillilel1

ou de continuer leur extraction, et d'apporter
0

les obstacles les plus préjudiciables aux travaux-
ne reconnaît donc pas, il faut le dire, dans

l'or^,
nance de 1828 la sollicitude habituelle du conseil

tat pour les intérêts généraux. (Voy. Traité de l'Ol'U"

nisation, de
la

compétence et de la
procédill.C, eeil Ola'

tière contentieuse administrative, 1.1, p. 619,n°
2850. — Le droit d'extraction ainsi défini,

n

faut, avant de parler des indemnités auxquelss.
exercice doit donner lieu, indiquer les

formeS
suivre et l'autorité à saisir pour les contestation31

latives à son existence.
, {

L'entrepreneur armé de son devis, ou, a

d'indications suffisantes dans cette pièce, de ne
rêté émané du préfet ou de la décision

rninistefle te

(Voy: suprà, n° 2846) (1), doit préalablement toute

(1) « L'administration elle-même,dans les cas ordinaire
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^sure s'entendre avec le propriétaire. En cas de

refusde celui-ci;, il a à le faire mettre en demeure,

ar acte d'huissier portant notification de Nutori-

sationet désignation du jour et de l'heure qu'il aura

Moisispour commencer ses opérations.

C'est en réponse à cet acte extrajudi-

que le propriétaire formule son opposition

s,gnale
ses moyens pour la justifier, et assigne l'én-

ePreneur à comparaître devant le juge compétent.

\,^Hèguè—t—ilque l'autorisaticiil tie résulte pas de

acte
Invoqué; bu qu'elle ne s'applique point à son

eil'ain,ou bien enfin,que les formalités voulues n'ont

J^été remplies : il s'agit d'apprécier ou d'interpré-

te
un acte administratif ; la question est évidem-ciuie HUlllllUaLrum. la que&uuii est cviucur

Qt du ressort exclusif dd conseil de préfecture. Sa

^Pétence
n'eût-elle pas sa raison dans les prin-

généraux,
elle résulterait de la dispbsition de

nart,
4 de la loi du 28 pluviôse an VIII, qui lui attri-

b4 expressément la connaissance des actions rela-

** aux
extractions de

matériaux.
(Voy. Ord. 2 août

38; Laurent et Laurain ; 19 déc. 1839, Bësnard.)

.^désignation est-blle aii contraire, claire et pré-

JSe»
et le propriétaire est-il réduit à se retrancher

- stipulée par l'arrêt de 1755; sou-

dent-il
que

son héritage
est fermé d'un mur

où
ne clôture équivalente : il semble que la contes-

<soumettre l'arrêté du préfet à l'approbationde l'adminis-

1
a|'0n supérieure.{Votj.Décis.du directeur général

du 14juillet

«1828) Maisc'est une
erreur de croire

qu'un ordre
de l'ingénieur

,ISe.Pi-)ilrautoriser un entrepreneur iis'introduire sur un ter-

'lri .v prendredèsmatériaux; les ingénieurs ne sont que des

agents d'exécution: ils n'ont, aucun pouvoir de décision, en ce
quitoticliéles tiers. » (foy. M.Hussoli,t. 1, p. 401.

"-j
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talion a directement trait à l'une des questions
tranchées par l'acte d'autorisation, et que, parsuM
elle doit nécessairement se produire par la voie d'ofl

recours dirigé contre cet acte. Nous ne dissimule^
même pas que nous nous sommes laissé séduire paI

ce raisonnement, dont nous avons cru trouver

consécration dans une ordonnance du 27 juin
1834,

lorsque nous avons traité des chemins vicinaU*

( Voy. suprà, t. 1, p. 531, n° 639) ; cependant
sa

base n'est rien moins que solide. La désignation

n'intervient entre l'administration et l'entrepren^

que dans le but d'assurer à ce dernier les resso#1'^

nécessaires à l'exécution, elle n Imp lque.

appréciation que celle des exigences des
travaux?

par conséquent ne constitue qu'une mesure v

fice de l'a d ministrateur. Ce n'est donc point
à soe

auteur que les-tiers ont à s'adresser pour faire 1
naître les droits qu'ils peuvent avoir de se

reftselà livrer l'accès de leur terrain et à souffrir eS

extractions, dont l'utilité pour les travaux est dés01

mais, incontestable en présence de l'acte
d'autorj^

tion. La loi ne leur a point enlevé la garantie qu0
fre en pareil cas, l'intervention du juge ; elle

seS
contentée de substituer le juge administratif au

J11®
civil, de confier au conseil de préfecture la

garder
droits de propriété, qui d'ordinaire est l'apanage 1
tribunal civil. Le conseil de préfecture doit et I)Ct!

seul être saisi. Le conseil d'état l'a déclaré, en
tel"

mes exprès, dans une ordonnance du 1erjuillet 1840
sur la requête d'un sieur de Champagné GiffarM

Cs
ce n'est que par l'effet d'une méprise que nousav01,
pu attribuer une portée différente a une précédé1
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^°nnance
du 27 juin 1834. On découvre en exa-

'°ant attentivement les faits qui ont amené cette

onnance, que la décision ministérielle approba-

deJarrêté
de désignation, était attaquée comme

^hée d'excès de pouvoir ; que le conseil d'état a

judicieusement
déclaré que la désignation devait

hIe faite par le préfet, sauf recours au ministre; et
eS ll a cru devoir trancher, en même temps, la

estion
de clôture soulevée par le propriétaireest en usant d'une sorte d'évocation au regard du

, Seil de préfecture, tribunal de premier ressort.

i, 'Y- Ord.
27 juin 1834, de

Latour-Maubourg.)
l'28a"2. — Pour plus de clarté, j'ai supposé que ces

f^k\es
étaient mises en jeu par une action spéciale et

Irecte.
Elles n'en doivent pas moins être respectées

VIes, orsque a question surgit comme incident.

On3, par exemple, pour prononcer sur une ac-
On

tendant à faire condamner l'entrepreneur à ces-

es
fouilles et à payer des dommages et intérêts,

laminer
jusqu'à quel point il s'est renfermé dans

lmites
de l'autorisation ou a pris soin de rem-

PPéalablement
les formalités voulues, le juge de

est
tenu de surseoir et d'abandonner au con-

le préfecture la solution de questions dont le

oaractère
est celui de questions préjudicielles. ( Voy.

b août 1838, Laurent et Lorain; 19déc. 1839,
snal'd,) ,

°ô-~—Mais
on ne doit jamais perdre de vue que

loj fiction administrative n'a trait qu'aux droits

et'viléges conférés à l'administration et transmis

etNantis par elle à l'entrepreneur, qui est son
r esentant. Du moment que le débat ne porte plus"P .--, ---U

"1.8 ""VUH,.IUl''fUI(;lu VACJJCJI.IJC porte plus
lv- 29
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sur ces droits et privilèges, il échappe à l'autorité

administrative. C'est ce qui arrive toutes les fois que

l'entrepreneur a traité à l'amiable avec un proprIe-
taire ou un carrier et qu'il s'agit de difficultés re-

latives à l'exécution de la convention. La
contesta

tion ne peut être revendiquée au profit du coiise»

de préfecture ; elle est du ressort exclusif du joge

civil. ( Voy. Ord. 8 août 1827, Mullon ; 28 août 1821,

Prévost. )

2854. — Les développements dans lesquelsn°l's
venons d'entrer, sur la nature de la servitude établ"

par l'arrêt de 1755 et sur les conditions attachée®J

son exercice, sont, au point de vue de
l'applicatif11,

éminemment généraux. Force nous est cependaJ1
de mentionner deux exceptions.

La première a pour objet les chemins vicina0

La loi de 1836, en adoptant les principes de
1al,t,|

de 1755 , leur a conféré une organisation partiell'
lière, dont l'explication a trouvé sa place dallS,

chapitre 5 du titre 2 de cet ouvrage. (Voy,
Sllprd,.

t. 1, p. 530, nos 638 et suivants.)
2855. — La seconde, relative aux fouilles ete*

tractions à pratiquer dans les bois et forêts, va

arrêter un instant.
t

L'art. 145 du code forestier porte qu'il n'est
a

dérogé au droit conféré à l'administration des
POels

et chaussées, d'indiquer les lieux où
doivent

laites les extractions de matériaux pour les
,( t

publics ; et que, néanmoins, les
entrepreneurssC)

tenus envers l'état, les communes et établissent11

publics, comme envers les particuliers, de
P8)le.s

toutes les indemnités de droit, et d'observer toideS



TIT. il. CHAP. XXVI. DES TRAVAUXPUBLICS. 451

latries prescrites par les lois et règlements en cette

^tière.

L'ordonnance royale du 1er août 1827, de son côté,

!ace>dans les articles destinés à pourvoir à l'exécu-
"On de cette disposition, quelques formalités à

leiïlplirpour les extractions à effectuer dans les bois

forêts régis par l'administration forestière. (Voy.

,rt-169.)
Onlit dans l'art. 170 : « Lorsque les extractions de

Matériaux auront pour objet des travaux publics, les

lngénieurs des ponts et chaussées, avant de dres-

Ser
le cahier des charges des travaux, désigneront

a l'agent forestier supérieur de l'arrondissement
leslieux où ces extractions devront être faites.

Les agents forestiers, de concert avec les ingé-

n|eui's ou conducteurs des ponts et chaussées, pro-

neront à la reconnaissance des lieux, détermine-
,,

nt les limites du terrain où l'extraction pourra

f;treeffectuée, le nombre, l'espèce et les dimen-Ir' '-'&.a.Jv\;u\Jv, J..AVJ.I..J~"", '-").J't',,,,,,,,,'-'lU.&vu——

SIOUSdes arbres dont elle pourra nécessiter l'abat-

ta"e,t et désigneront les chemins à suivre pour le

ansport des matériaux. En cas de contestation

ces divers objets, il sera statué par le préfet. »

art. 171 ajoute : « Les diverses clauses et condi-

tl0ns
qui devront, en conséquence des dispositions

0 l'article précédent, être imposées à l'entrepre-
- «I iiuie UiCUCUCm, être imposées a 1 cinicpic-

^Urj tant pour le mode d'extraction que pour le

établissement des lieux en bon état, seront rédi-

11f,(,'spar les agents forestiers, et remises par eux

111
préfet, qui les fera insérer au cahier des charges,~

çGs travaux.
»

es
prescriptions doivent être observées, soit que
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la désignation résulte du devis, soit qu'elle fasse
jet d'un arrêté spécial. L'entrepreneur qui se livre-

rait aux travaux d'extraction avant d'avoir obttJoo

1*autorisation, ou au mépris des indications prévit
et réglées par l'art. 170 de l'ordonnance de 182Ve

rendrait coupable d'une voie de fait, et serait Vill-

blement poursuivi devant le tribunal correctionoe

(Voy. Ord. 19 décembre 1839, préfet du Gardj'^

mars 1840, Admin. forest.), sauf à ce tribunal

seoir, au besoin, pour attendre l'appréciation
des

actes et faits administratifs.

Mais l'exception, comme on le voit, ne conce1""6

que le mode de procéder à la désignation ; elle
de'

meure étrangère à toutes les règles touchant le fond

du droit ou la compétence des autorités appelé#̂ ,'
en connaître.

2856. — Je passe aux indemnités.

Le principe d'une indemnité à raison des
dom1*1''1

ges provenant de la fouille et du
transport, dep0®®,

dans l'arrêt de 1755, a été organisé par la loi
du"

septembre 1807. L'art. 55, notamment, est a]Ilt

conçu :

« Les terrains occupés pour prendre les matéri^
« nécessaires aux routes ou aux constructions Pu

« bliques pourront être payés aux
propriété

« comme s'ils eussent été pris pour la route m~
« Il n' y aura à faire entrer dans l'estimation la

Î1
« leur des matériaux à extraire que dans le caS

0

« l'on s'emparerait d'une carrière déjà en
eXP^01_^

« tion.
Alors, lesdits matériaux sont évalués d ap

« tion. Alors, lesdits matériaux sont évalués d' Pre.

« leurs prix courants, abstraction faite de
l'existé

« ou des besoins de la route pour laquelle ils sei'a,e^



TIT. II. CHAP. XXVI. DES TRAVAUXPUBLICS.453

"Pris, ou des constructions auxquelles on les des-

»

lout le droit des propriétaires est, encore aujour-

dhlli, renfermé dans cette disposition, dont la ré-

gion
appartient, néanmoins, à un système depuis

ongtemps modifié par les lois d'expropriation.1 },. -- - - - -i— - ---- - ---r- r

L'obligation d'indemniser les particuliers incombe

Administration pour les héritages qu'elle fouille

Abandonne après en avoir extrait des matériaux,

JSsi
bien que pour les terrains dont elle s'empare

une manière définitive et irrévocable. C'est là le

?lncipe proclamé dans le premier paragraphe de

l'article.(Voy. Ord. 20 juin 1839, Gréban.)(\1\",._- - - _Ao&- ..,.10

oo«*oo7.
— Quant aux bases de l'indemnité, il faut

-
Suer.

le
terrain n'était point déjà soumis à ce genre

3>loitation, si l'extraction, par exemple, n'a été

ecUiée que dans une pièce de terre en nature de

culture on n'a à indemniser le propriétaire que -
du

o"'ure,
on n a a indemniser le propriétaire quu uu

tnrnage provenant des fouilles et de l'occupation

e s°n
champ ; le prix des matériaux enlevés ne doit

Rentrer
dans l'évaluation. (Voy. Ord. 20 juin

Gréban.) La loi suppose qu'il n'éprouve nul

S^dice
de

l'emploi
de matériaux enfouis, dont

I Juuice
de remploi de matériaux enfouis, dont

; ilne
tirait aucun parti.

h' t) — Les matériaux ont-ils, au contraire, été

dans une
carrière déjà en exploitation, la valeur

tndli-t
être payée. A cet égard, la loi est positive;"vIL être payée. A cet égard, la loi est positive;

elle
veut que les matériaux soient évalués, et éva-

Il
d'après leur prix courant, au taux du commerce,

j n'est point exigé d'ailleurs, que l'exploitation
lt

^gulière et actuelle. Le prix des matériaux ne
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peut être refusé, dès qu'il est établi que la carrière3
été ouverte et exploitée, encore bien que l'exploit'
tion n'ait jamais été bien régulière et ne fût point

eH

activité au moment de l'extraction. (Voy. Ord.

tobre 1834, Tarbé ; 7 juin 1836, Brochet; 27 avril

1838, Fargeot ; 30 novembre 1841, Mercier,) A P
forte raison, l'administration ne pourrait-elle se pj'e'
valoir de ce que les fouilles n'auraient point eu lIeU

dans les puits ou dans les ouvertures ancienne!^1

pratiquées. On a jugé qu'une exploitation ouvert
200 mètres de distance d'une autre

exploitation
formait un tout indivisible avec celle-ci, au p0'11'

de vue de la disposition qui nous occupe, en
se fop,

dant sur ce qu'elle était sur la même propriété

s'appliquait à la même nature de pierre et au pr°

longement du même banc, à une distance qui n '-

dait pas celle que pouvait atteindre l'ancienne
es:

ploitation, d'après l'extension dont elle était susc^p

tible. (Voy. Ord. 9 janvier 1839, Caillaux. ) POOl
toutes les questions de ce genre, le guide à

SUIvf illa pensée de la loi, qui a été de faire résulter du a

d'une exploitation antérieure une sorte de
préso^F

tion légale que le propriétaire connaissait l'existé
des matériaux, dans sa propriété, et pouvait

se
Pfde

poser de se faire de leur exploitation une source
de

revenus.

2859.— On comprend sans peine
qu'il

plus d'une fois, que l'administration aura plus
ter

vantage à acquérir les héritages qu'à se
c 1J C'

d' in demniser les propriétaires des détériorations
Oc'

casionnées par ses fouilles. Qu'elle ait, par
exempà faire enlever tout le sol végétal, l'indemnité a 0
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ftepsera bien près d'égaler le prix d'une acquisition;,
etd pourra lui être bien plus commode et bien plus

de
disposer du terrain, à titre de propriétaire.

n n'a pas plus de peine à comprendre qu'on ne

saurait lui contester la faculté d'opter. Mais si elle

Se décide pour une acquisition, il suffira durHus du

^priétaire pour la réduire à recourir à l'expro-

Pti&tionforcée. ;

3860. — Une ordonnance du 20 juin 1839 con-

firme,dans son application aux travaux publics en

enéral
la solution que j'ai

proposée sur
la question

ir. si l'indemnité
à raison d'extraction pour les

ns
vicinaux, doit être préalable. (Voy. sllprà,

l,*>p. 533, n° 642.) Elle décide « qu'en cas de
(1
tri*vaux d'extraction pour la confection et l'entre-

«
tlen des routes, il ne s'opère pas une dépossession

'totale ou partielle, qui, aux termes des lois, entraî-

ferait une indemnité préalable. » ( Voy. Ord. 20

1839, Gréban.) G'est.d'ailleurs à tort, suivant

que M. Serrigny (Voy. t. 1, p. 615, n° 602^

leut
qu'on distingue, sous ce rapport, les travaux

s coilces-i-
tléeutés par l'état de ceux exécutés par des conces-

'paires,
et qu'il invoque à cet effet l'art. 48: de la

16 septembre 1807. L'art. 48 de la loi du 16

t
Membre 1807 n'a point en vue les dommages pro-

mut de fouilles ; il ne prévoit que des faits d'une

auteenature, et dont les conséquences doivent être

th
différentes. Les occupations pour extraction de

^ériaux
n'ont leurs règles que dans les art. 55 et

lVants,
et ne relèvent que de cette portion des dis-

ions
écrites dans la loi de 1807, le Code destra-

1tu¡
publics de l'époque, que la législation sur l'ex-
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propriation forcée a, jusqu'à présent, respectée.
Or'

à la différence de l'art. 48, qui appartient à un of

dre de dispositions dont le sort a été tout autre, l'ar'

ticle 55 et les articles suivants gardent le silence sul'

la nécessité d'une indemnité préalable.

2861. — Aux termes de l'art. 4 de la loi du 28

pluviôse an VIII, le conseil de préfecture est seul coi*1'

pétent pour statuer « sur les demandes et contesta"
« tions concernant les indemnités dues aux P:J1'u"

« culiers, à raison des terrains pris ou fouillés pou\'

« la confection des chemins, canaux et autres OU"

« vrages publics. »

2862. — Quant aux formes à suivre pour lere'

glement des indemnités, elles sont communes
a

tous les dommages autres que ceux provenant
d eX"

propriation ; leur examen, par conséquent, viendra

plus à propos, lorsque nous aurons parlé des attlin'

tes que les droits des tiers ont, indépendamment^
extractions de matériaux, à redouter de l'exécution

des travaux publics. ,

2865. — L'établissement de passages provtso"
ou d'ateliers sur les fonds voisins, se présente,

tout
d'abord, dans l'ordre des faits, comme susceptIb e

de motiver des réclamations. ,

L'entrepreneur n'est plus, à cet égard,
enC^a^

parles prescriptions de l'arrêt de 1755 ; seul juge
de

la nécessité des dispositions commandées par
les

jIt1

vaux, il n'a point à justifier d'une désignation
de 1

torité, pour jouir de l'immunité attachée à sa
qua1

de représentant de l'administration. ( Voy.
30

juillet 1840, Jeannolle.)
2864. — Des dommages peuvent, aussi, etie

Io
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COnséquencedes plans adoptés et résulter de la na-

urc
même des travaux à exécuter. L'abaissement ou

faussement du sol de la voie publique est sou-

Yent
préjudiciable aux propriétés riveraines. L'ap-

latissement des cours d'eau ou
-
la perturbation

apportée à leur régime n'est pas moins fréquem-

j?ent

une
cause

de perte pour
les maîtres de

mou-

lins
et autres usines. ','

286a. - Enfin, il n'est pas non plus impossible

te les
tiers aient à souffrir, dans leurs biens et même

4n8 leurs personnes, de faits d'imprudence ou de

r g Igence
de la part des agents ou représentants de

l'administration.
;.!\

2866. — Les particuliers ont droit de se faire in-

ciser de tout préjudice éprouvé à raison de tra-

d'utilité publique. L'application à l'état du prin-

:Ipeécrit dans les art. 1382 et 1383 du code civil est

J^ntestable
; car il sert de base à la loi du 16 sept.

1
07 et à toute la législation en matière d'expropria-

l,0n7forcée. (Voy. suprà, t. 3, p. 274, nos 1730 et

^lvants.)

belles sont ses limites ? ¡1

ISAux
termes de l'art. 48 de la loi du 16 septembre

1807,le
droit à une indemnité, pour les modifications

portées
au roulement des usines situées sur les ri-

n. navigables, ou même sur les cours d'eau non

navIgables(Voy. Ord. 14 janvier 1841, Honnorez; 26

re
1841, Moret), est subordonné à la léga-

le
leur établissement

et
à l'absence de toute sti-

11
ation contraire dans le titre justificatif de leur exis-

Mais on n'a là qu'une exception au principe.
,
867. - C'est dans les dispositions mêmes du
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droit commun qu'il convient de chercher les indica-

tions à suivre pour en définir l'étendue.

D'après l'art. 1382, il ne suffit pas de l'existence

d'un dommage, pour motiver une action en indefl1'

nité, il faut qu'il procède d'une faute, c'est-à-dlI'C

d'une violation du devoir imposé à chacun de reS"

pecter le droit d'autrui ; il n'y a, en ce sens, de

paration due que là où il y a eu un acte préjudICIa-
ble et injuste.

L'administration n'a-t-elle fait qu'user de son

droil sur les choses de son domaine, sans exercer une

action directe sur la chose d'autrui ? c'est en yaIO

qu'on songerait à se plaindre des conséquences plus

ou moins fâcheuses que pourraient entraîner$

dispositions.

La jurisprudence a fait de cette règle de norn&reU'

ses applications. ,

Le marquis de Gallifet était propriétaire
de

Pe.
chéries sur les étangs de Caroute et de Berre, qui
se trouvent dans le voisinage du port de Bouc,

le département des Bouches-du-Rhône, et comfl111111

quent avec la mer.

Après rétablissement d'un môle au port de
Bo)1

et l'ouverture du canal, qui, de ce port, remonte'

Arles, il prétendit que l'exécution de ces
trav^

avait eu pour effet de diminuer
considérablement

produit de ses pêcheries, soit parce que le
môle

gnait le poisson de l'embouchure des
étangs, SOIr

parce que le canal lui offrait une nouvelle issue pou

le dépôt de son frai.
, 'tat

Une indemnité fut demandée, et le conseil d'ée

répondit, « que, alors même qu'il serait prouve
qt1



TIT. II. CHAP. XXVI. DES TRAVAUXPUBLICS. 459

11les travaux exécutés pour la construction du môle
1du port de Bouc, et pour l'établissement du canal

d'Àries, avaient eu pour effet de diminuer les pro-
l(

duits des pêcheries des étangs de Caroute et de
((

Berre, cette justification n'établirait point le droit

(1 du requérant à une indemnité, aucune loi n'impo-
1

sant à l'état l'obligation de réparer le dommage

4 lïldirectement causé par les travaux qu'il effectue

Pour le service public. » (V oy. Ord. 30 déc. 1842,

e Gallifet. )
011 a jugé de même dans l'espèce suivante.

Lors de la construction du canal du Rhône au Rhin,

Mesure qu'on creusa le canal, dans le voisinage
dUnruisseau désigné sous le nom de Steigmahl, une

fJartie des eaux vint s'y perdre, en s'infiltrant à tra-

1versles graviers.

Les propriétaires d'un
moulin établi sur ce

ruis-

seaucrurent pouvoir réclamer à raison de l'appau-

Nement du cours d'eau, et obtinrent, en effet, une

Indemnité
du conseil de préfecture.

Le ministre en a appelé au conseil d'état. « Si
{I
établissement du canal, a-t-il dit, avait inter-

Cepté des cours d'eau ou ruisseaux, qui se ren-

Paient dans le bief de l'usine, le propriétaire

!
Pourrait élever de justes plaintes, mais il n'en est

Point ainsi, aucun ruisseau, aucun cours d'eau

:(
aPparent n'a été ni coupé, ni dévié par les tra-

<( ^ux; tout au plus pourrait-on prétendre que

Quelque déviation a été occasionnée dans la mar-

che des eaux souterraines ; mais ce résultat, fût-il

aUssi bien établi qu'il est d'ailleurs incertain, se-

rait
parfaitement analogue à celui où l'ouverture
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« d'un puits diminue les eaux d'un puits voisin,

« circonstance qui, d'après la jurisprudence con:
« stante des tribunaux civils, ne peut donner lieuH

« aucune indemnité. L'administration ne doit pas
a être traitée plus défavorablement que les parti-
« culiers, et puisque, dans les circonstances a11a-

« logues, la juridiction des tribunaux civils n'adOlct

« aucune indemnité, je dois réclamer les mêfIles

« droits pour l'état. »

Ce système a été en effet accueilli ; l'annulai
de l'arrêté attaqué est motivée sur ce « qu'il
« été fait par le canal aucune prise d'eau, soit aU

« bief du moulin, soit au cours d'eau alimentaIre,

« et sur ce qu'en admettant que ledit bief ait
pe,"dg'

« par filtration, une partie de ses eaux, pendant
« construction dû canal, cet effet, qui résulté

« uniquement de la nature perméable du
sol

« peut donner lieu à indemnité. » ( Voy. Ord.
2

juillet 1836, Min. intér.)

Un sieur Steffani, propriétaire d'une
auberge

le bord de la route de Saint-Brieuc à Morlaix, aval,

réclamé dans des circonstances beaucoup plus
fa"o"

rables au premier abord.

Le ministre des travaux publics reconnaissait
lot

même, que, bien que les travaux nécessités
pal

changement de direction de la route
n'eussent nieJ'

lamé, ni atteint directement la maison, puisql1e, e
en était séparée par un espace de 14 mètres, ils 1a"

vaient ren d ue, momentanément, inaccessible,
a

voitures, et que cette interruption du passage ava
été de nature à préjudicier à un établissernerit do,,
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la
Principale condition est la libre communication

aVecla voie publique.

Néanmoins, le conseil de préfecture a considéré

quel'administration avait le droit de changer la di-

ction d'une route, sans que les propriétaires rive-

ts
pussent prétendre à une indemnité par suite

Changement de direction, et qu'il n'avait été au-

cunement touché à la maison ni à ses dépendances.
Et sur le recours, le conseil d'état a déclaré « qu'il

résultait de l'instruction que les travaux exécutés

Par l'administration n'avaient point eu pour ré-
1

Sultat de causer à la propriété du sieur Steffani

lin
dommage direct et matériel, et qu'en consé-

Il
quence, c'était avec raison que le conseil de pré-

fecture avait rejeté sa demande d'indemnité. »

:Joy,Ord. 20 février 1840, Steffani.)

j'h286S.
— Ces décisions se justifient toutes par la

libertéde disposer de sa propriété que la loi garantit

a chacun, « Ce qu'un voisin peut perdre par le parti

'l'le je tirerai de ma chose ne me concerne pas, si

Ie ne dénature pas matériellement son fonds, si je

h' y exerce aucune action subversive, par des ébou-

«lements d terre, par l'issue d ée' ~-tuxeaux sou-hefnents de terre, par l'issue donnée aux eaux sou-

Mdûaines, etc., si l'effet nuisible qui en résultera
Il

est simplement privatif' de
certains avantages, qui

;\Paient que des conséquences accessoires du voi-

lage et de la manière dont j'userais de ma chose ;

fans ce cas, je ne puis être tenu de respecter les

Puissances du voisin, à mon propre préjudice, lors-

qUele tiers n'a aucun droit contre moi. Ce sont là

^es conséquences indirectes de l' usage d'un droit

propre, qui n'entraînent pas de responsabilité pour
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« celui qui se borne à jouir de sa chose. » (Voy.

M. Cotelle, t. 2, p. 547, n° 9.)

Cependant, la distinction, il
nefautpasied'ssi"

rnuler, est de nature à comporter les appréciation8
les plus délicates. Le point de contact, entre le droit

de celui qui agit et le droit de celui qui souffre de

l'action, est bien souvent d'une extrême difficulté a

découvrir et marquer avec précision. D'un autre côté,

il est impossible d'assigner une mesure absolueà 111

restriction imposée au droit de chacun par l'inter'

diction d'en user d'une manière nuisible à autruI.

Tout est ici abandonné à l'empire des circonstance

2869. —
Lorsque le dommage est du fait de

e

trepreneur, adj udicataire ou concessionnaire, est
contre lui que l'action doit être dirigée; il est nlls

directement en cause. Le privilége qu'il doit à sa

qualité de représentant de l'administration; n'a Pas
d'autre effet que de lui ménager le bénéfice dela Jl1'

ridiction administrative.

Les travaux une fois terminés, les demandes d'in-

demnités pour les dommages attribués à l'existé

de l'ouvrage entrepris, sont formées contre son
w

lenteur. Les propriétaires riverains d'un canal
de

navigation se plaignent-ils des infiltrations qui Per
vent inonder leurs terrains? On n'a point à dénoncel

un fait personnel de l'entrepreneur. La plainte
a

cause dans les suites de l'existence du Igi'

même. La raison, d'accord avec la justice, veut<ïlie

l'on actionne l'état ou le concessionnaire, suivante

la possession du canal appartient à l'un ou à
l'au^'

2870. — Aux termes de l'art. 1384 du code civl»

« les maîtres et les commettants répondent
du ào&'
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((
Inage causé par leurs domestiques et préposés,

dansles
fonctions auxquelles ils les ont employés. »

11n'ajamais douté que, d'après ce principe, les en-

trepreneurs ne fussent responsables du fait de leurs

ouvrierset de leurs chefs d'ateliers ou autres agents.

Yoy. Ord. 19 octobre 1825, Magne; 22 novembre

1826,Daverton.)

2871. - Il n'est pas moins certain qu'il fait la

se de toutes les réclamations suscitées par les tra-

~x dont l'exécution procède de l'administration

elle-même. Les actions en indemnité sont intentées

Jjûtre

le préfet, en sa qualité de représentant de

etat.

Les
applications les plus remarquables de ce prin-

ont trait aux suites dommageables de l'impru-
encedes ouvriers ou du défaut de surveillance des

agentsde l'administration.

Les puits dans lesquels sont amarrées les chaînes

:¡UPOntsuspendu de Melun, ayant été ouverts pour

les travaux
intérieurs, un colporteur, le sieur

|%ilé
s'y laissa tomber et reçut de graves contu-

\IOns.

j
te sieur Lœrnlé a formé, devant le tribunal civil

etoelun, une demande en indemnité contre l'admi-

ration; mais, informé que le préfet se proposait

efever le conflit,
il a de lui-même porté sa demande

le
conseil de préfecture. Ce conseil a d'abord

re sa compétence, et, par un second arrêté,

ihUd14
décembre 1838, il a alloué au réclamant une

erïlnité
de 1,500 fr. Il y a eu recours contre cet

1 rêté,mais seulement de la part du sieur Lœmlé qui
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a obtenu que son indemnité fût élevée à 3,000fr-

(Voy. Ord. 16 décembre 1839, Lœmlé.)
2872. — En décidant, ainsi que nous le dirons

bientôt, que les particuliers s'adresseront aux con'"

seils de préfecture pour obtenir la réparation
des

torts et dommages provenant du fait personnel

entrepreneurs, et non du fait de l'administrât#

l'art. 4 de la loi du 28 pluviôse an vin a certain

ment entendu que l'administration resterait hol'sde

cause et que l'entrepreneur serait seul responsable du

dommage éprouvé. Néanmoins, on ne sauraI.

là une disposition spéciale et directe en matière

responsabilité. Le rédacteur de la loi de pluviôse
an vin ne s'est exprimé ainsi;, dans un article dopi

l'objet est de pourvoir à une attribution de juridlC"

tion, que sous l'inspiration des principes du dfoil

commun. Pour rester fidèle à sa pensée, il fautif'

tacher l'art. 4 de la loi du 28 pluviôse à
l'interpl, la,

tion de l'art. 1384 du code civil. Si l'entrepreneures
tenu de son fait personnel, c'est qu'il n'est pas P08

sible de l'assimiler à un domestique ou à un
prép0^e'

et si l'administration n'a pas à en répondre,
ceS

qu'il ne peut être réputé avoir agi par ses ordres-
- A la lueur de cette doctrine, dont le mérite est

faire découler la responsabilité du maître de 1
rité exercée surl'agent, et partant, de la part prise:
l' action, on est frappé de la justice qui éclate w

une ordonnance du 27 mai 1839.
de

Le sieur Mériet possédait, à l'entrée de la
viHe 11

Fontenay, un terrain et une petite maison
situeS

bord de la route stratégique de Saumur à la
Roche

formée en cet endroit d'une levée de terre avec
des
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T, IV. 30

"ursde soutènement. En décembre 1830, l'un de

"esmill's s'écroula; il écrasa dans sa chute la mai-

s°&de Mériet, et détruisit les produits de son ter-

1l'aln.

Assignation
est donnée au

préfet, représentant

~t. Après une longue involution de procédure, les

!f^unaux civils sont déclarés incompétents, et il est

^vocablement

jugé, au profit du préfet pour l'état

l'éhoulement du mur est du fait personnel du- v^UUlClilCUi UU mur vuu '-A.&"",4.&Uuunuvi .,.

sieur
Bouteron, entrepreneur.

Celui-ci est condamné ; mais les poursuites diri-

,l"ee'contre lui n'ont pour résultat que d'amener la

I Action d'un procès-verbal de carence.--- - -- r - - - - - .-
Mériet revient alors contre l'état, et le fait con-

ter.

L'ordonnance porte « que les dommages éprouvés
parle sieur Mériet ont été causés par l'éboulement

l'un niur de soutenement de la route stratégique

Saumur à la Rochelle, travaux dont le sieur

^iteron était adjudicataire; qu'il a été établi

:
ï^un arrêté du conseil de préfecture de la Yen-

"dee,en date du 10 janvier 1832, que la chute de

Ce rnur provenait de mal-façons, du fait de l'cn-

trepr 'l l d, 1
, l' eneur;

mais qu'il résu lte des circonstances de

i Affaire, que cet accident doit
être également

attri-
b U----

-, '1t"c/cet Wl/UHi't'ln/---- vv» v -
,~

i(e«un défaut de surveillance de la part des agents
de

l'administration, dans la direction et l'exécution

des
travaux; qu en conséquence, l'état, à défaut do,

Entrepreneur
reconnu insolvable, est responsable

des dommages et qu'il y a lieu de mettre à sa charge

Isomme
de 964 fr. 37 c., à laquelle a été fixée

1 Indemnité due au sieur Mériet, par l'arrêté du
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« 29 août 1835. » (Voy. Ord. 27 mai 1839, Mériet)

Ainsi, le principe que l'entrepreneur est seul tenu

de son fait personnel, ne couvre l'administratif

que relativement aux actes auxquels elle est en réa-

lité restée étrangère; et il ne met nul obstacle à ce

que l'état soit actionné en même temps que l'entre-

preneur, si, en raison de l'autorité qui lui est réserve6

pour la direction et la surveillance des travaux
Il

peut être réputé avoir participé au fait dont les con-

séquences ont suscité la réclamation..- -1-------- --- ------.- -- '-'-"-.&..LAILA.I.IAV.I..I.e

2875. — Nous avons fait connaître les droits des

tiers à obtenir réparation du préjudice éprouvé pal
suite de l'exécution des travaux publics ; il

nollf
reste maintenant à montrer dans quelles formes

e

suivant quelles règles il convient de les exercer.

La demande se produit d'abord, par la voie ai»13'

ble. On adresse ses plaintes à l'entrepreneur
oual1

préfet, et après lui au ministre, et on formule
seS

prétentions. 1

2874. - Vis-à-vis de l'entrepreneur, toute

prise sur la portée de ces démarches préliminaIre-
est impossible. Mais vis-à-vis de l'état, il

n'est Pa?rare que l'on considère l'expression du refus de 1 a

ministration, lorsqu'il émane du ministre, COlffle
constitutive d'une décision juridique et qu'on se, lais,

entraîner à la déférer au conseil d'état.
L'erreul,

provient du défaut de règles pour tout ce quitie?

à la forme des actes ministériels. Les parties crail

gnent que des mesures, dont les caractères extéri^
sont précisément ceux qui se rencontrent

dans j
actes émis à titre de décisions, ne soient invoquées

er
acceptées comme telles, du moment que le délai poil
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esattaquer sera expiré. Leur crainte se fortifie bien

Souvent,de cette circonstance que les conseillers de

préfecture tombent fréquemment dans la confusion,

Soient devoir s'arrêter devant la réponse du minis-
treà la demande portée devant lui, et font ainsi du

recoursune nécessité. Le conseil d'état se contente

S, en rejetant la requête, de déclarer comme mo-

lif,
que l'acte attaqué n'était pas de nature à mettré

Vcleà la réclamation par la voie juridique. (Voy.
a

la i-uuiaiiiatlull par la voie jLniuivj UV. "":1'

/d, 20
mars 1838, Galiffet; 6 juin 1843, commune

Appilly.) Cette déclaration suffit pour ménager la

;.olejuridique aux parties, qui ont dû renoncer à

espoird'un arrangement amiable.

2875. — L'art. 4 de la loi du 28 pluviôse an

1,11
dispose que « le conseil de préfecture pronon-

Cera sur les réclamations des particuliers qui se
fivl - ,
plaindront (le torts et dommages procédant du
Il
(ait personnel des entrepreneurs, et non du fait de

Administration. »

fl

Ona
choisi la juridiction administrative pour as-

au x difficultés une solution plus rapide, et

^rter
des travaux publics les entraves à redouter

des
lenteurs et des complications de la procédure ci-

L'attribution faite aux conseils de préfecture
, aitriDution

iaiie aux consens ue prefecture

contestations à raison des torts et dommages

Couvés par les particuliers,
se justifie par les

1] S
motifs que l'attribution relative à l'exécution

}
contrat entre l'administration et ses entrepre-

lftUrs.

2876, — La loi prévoit spécialement les deman-

i lé d'indemnités à
la charge des entrepreneurs. Mais

l'administration fait souvent exécuter des travaux
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publics sans recourir à leur intermédiaire, et dans ce

cas, les réclamations doivent être dirigées
COIT"

l'état lui-même. D'un autre côté, les entrepreneur

actionnés par les particuliers se montrent, d'ordi"

naire, fort empressés d'appeler en garantie l'adnw

nistration qu'ils représentent, et au nom de ]aquelle

ils agissent ; ils soutiennent qu'ils n'ont fait quese

conformer aux clauses de leur cahier de charges e

que si les travaux ont occasionné un dommage
à a11

trui, c'est à l'état, qui les a commandésj et quiIl'

profitera, à réparer le dommage. De là, la nécessite

de se demander tout d'abord, si la compétence ,du

conseil de préfecture ne doit pas s'étendre aux pl81'1

tes et réclamations suscitées par le fait de l'ad"

nistration.

M. de Cormenin décide, conformément à une o'"

donnance du 22 juin 1825, que si les domfl1^

procèdent du fait de l'administration, c'est-à"^11

d'un maire, d'un ingénieur, d'un préfet, il faut ^a

dresser directement à l'administration, et il
se pre,

vaut de l'avis de M. Tarbé. (Voy. t. 1, p. 554, n° J,

Mais nous croyons que c'est à tort qu'il pre le
sens exclusif à ces mots de l'art. 4, g) 3, de

la J°l.(

pluviôse, procédant du fait personnel des eiiircPH

neurs, et non du fait de l'administration.

« Avant cette loi, il était de règle que
les

l'e:
« clamations de ceux qui prétendaient éprouver (

« dommages, par suite de l'exécution de or (
« publics, fussent jugées administrativement. L:l
« plication de cette règle ne souffrait pas

la

« dre difficulté toutes les fois que l'administra^
a était en cause. Elle avait été confirmée par

l'LI'"
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<(
Sage. Mais il était important de déterminer com-

((
ment il serait prononcé entre les entrepreneurs et

des
particuliers ; en droit, leurs contestations

Paient du ressort des tribunaux ordinaires ; ce-

Pédant, comme les entrepreneurs n'agissent que
I(
Pour le compte de l'administration, comme ils

((
Sont ses agents lorsqu'ils exécutent des travaux

1
Publics, on ne pouvait les soumettre à une autre

«

Juridiction que celle à laquelle l'administration

était elle-même assujettie, et, par ce motif, la loi

'du 28 pluviôse an vin, faisant exception à la règle

£ enérale qui veut que les contestations entre par-

::
ticuliers soient jugées parles tribunaux, a appelé

les conseils de préfecture à prononcer sur les ré-
Il
gulations des particuliers qui se plaindraient de

Il

torts et dommagesprovenant du fait personnel des

entrepreneurs, et non du fait de l'administration.
«
Par ces expressions : et non du fait de l'adminis-

tration,
la loi n'a point entendu changer l'ancienne

juridiction et décliner la compétence des conseils

de
préfecture, lorsque l'administration serait elle-

I(el11e
en cause; elle a voulu dire seulement que,

!I
Par

exception, les entrepreneurs seraient justicia-
bles des conseils de préfecture, dans les cas où ils

'1glssent pour le compte de l'administration. Ainsi,

I(
les conseils de préfecture doivent prononcer sur

les réclamations des particuliers qui se p algnent

!(de torts provenant soit du fait des entrepreneurs,
SOItde celui de l'administration (1). »

l'emprunte ce passageaux observationsprésentéesparle mi-
redestravaux publics pourjuslilier le recoursformé contreun
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La loi du 16 septembre 1807 est expresse
et fol'

melle en ce sens. Les art. 56 et 57 attribuent aUScon-

seils de préfecture la connaissance de toutes les
ré:

clama tions formées tant contre l'état que contre
ses

entrepreneurs.

Les principes généraux, eux-mêmes, viennent'1

l'appui de cette doctrine. La demande d une inden1

nité n'implique point, en effet, une opposition
directe

à l'exécution d'une mesure administrative ; on
ne

prétend pas obtenir la révocation, l'annulation de
l'ordre émané du maire, du préfet ou du ministre,

on ne saurait donc s'armer de la règle qui intel
dit au conseil de préfecture de connaître du

reeoet4
contre les arrêtés préfectoraux. (Voy. supra, t. :

p. 96, n° 103.) La question est de celles
que leur11®

ture contentieuse fait tomber dans le domaine
del

juridiction ordinaire en matière contentieuse. , ¡J
M. Tarbé, s'il a autrefois partagé une

°P'nI,l
contraire, en est complètement revenu.

Il11
point à enseigner qu'en cas de contestation surle
prix du

chômage imposé aux usines par les exi^prix U C

lOmage Impose aux usmes par es
01'

ces des travaux publics, et c'est le point même:,.

lequel M. de Cormenin a eu à s'expliquer,
la

sion de prononcer appartient au conseil de
p1'^

ture, conformément à la loi du 16
septembre

(Voy. Dictionnaire des travaux publics, V
CI' 'l'

d'usines.) M. Serrigny, de son ctôé, n'a
fait file'ntiol]

de la solution proposée par l'auteur des Quesd0^
droit

administratif, que pour la combattre. ( 0

t. I, p. 582, n° 580.)
-- _7 r ---7 --

---.)

arrêté du conseilde préfecture de Tarn-et-Garonne.(Voy,
ord,duo~

avril 1832, Massip.)
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Hâtons-nous, enfin, d'ajouter qu'aujourd'hui, la

Jurisprudence du conseil d'état, d'accord avec celle

dela cour de cassation (Voy. arrêt du 20 août 1834)
est

positive, et qu'il décide constamment, que le

conseil de préfecture, appelé à prononcer sur les

leclalllations contre les entrepreneurs, est, à plus

forte
raison, compétent pour connaître des deman-

desformées, pour torts et dommages, contre l'admi.

ration
elle-même. ( Voy. Ord. 12 avril 1832,

•«assip• 22 février 1838, Min. trav. publ. ; 10 dé-

Cetobre 1840, Jacques.)

2877.- L'attribution, envisagée dans son objet,
est

empreinte d'un remarquable caractère de géné-

ré.
La compétence n'est, en aucune manière, su-

Ordonnée à la cause, non plus qu'à la nature du

dOlhrnage. Qu'il ait été la conséquence inévitable des

l^vaux, ou qu'il provienne d'une négligence ou d'une

^prudence;
qu'il s'agisse d'une perte de récoltes, de

a détérioration d'un fonds ou de la dégradation d'une

trlaison, ou qu'il s'agisse pour le réclamant d'un mal

h Ullert
dans sa personne, et, par exemple, d'une

b
Assure, c'est toujours devant le conseil de préfec-

ture, et seulement devant lui, que l'action doit se

t^'ter.
(Voy. Ord. 19 déc. 1839, Lœmlé.)

d
2878.

—
On n'a, non plus, nul compte à tenir

r stipulations à l'effet de régler le concours par-

olier à l'exécution des travaux. La compétence du

conseil de préfecture a sa raison dans le caractère de

lVnavduxpublics ; or, ce caractère n'a aucune atteinte

a "luffrir des engagements pris envers l'état de par-

ler aux dépenses, à certaines conditions et dans

certaine mesure. (Voy. Ord. 28 juin 1837, so-
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ciété des moulins d'Alby.) Un particulier eût-il pris

à sa charge le payement des indemnités elles-mêmes,

le règlement n'en devrait pas moins émaner du con-

seil de préfecture. (Voy. Ord. 5 sept. 1842, DefHne')
Le réclamant même se contenterait sans doute daC'

tionner l'état, et lui laisserait le soin d'appeler$

garantie son contractant, et de s'armer contre
itii

d'un acte que sa nature fait d'ailleurs tomber

le domaine du juge administratif. (Voy. suPlt!'

n° 284 J.)

2879. —Mais nous retrouvons ici un principe
nous avons considéré déjà, dans son application^
actions à raison de fouilles et extractions de niate

riaux. (Voy suprà, n° 2852.) L'entrepreneur ne jollil

plus de la juridiction administrative, dès qu'il^

d'actes étrangers aux travaux définis par le cahiel
des charges ou aux ordres de l'administration.

-
ainsi décidé qu'il était justiciable des tribunaux- d11

droit commun pour avoir fait
pacager ses CI' ( 1

dans une prairie (Voy. Ord. 30 juin 1824, Jugla¡,

et pour avoir enlevé les ouvriers d'une
manu H ,. ,

sans s'être assuré qu'ils avaient leur congé d'acq

conformément à la loi du 22 germinal an xi. ('?

Ord. 22 nov. 1826, Daverton.) Néanmoins, l'apP1^

ciation, sous ce point de vue, des exigences des

vaux, et l'examen des clauses du cahier des
Cbilll

ges ou des ordres de l'administration, demeur

toujours réservés au conseil de préfecture,
et

se
solvent en questions préjudicielles. (Voy,

Ord,
î3

avril 1840, Sauphar.)
2880. — Cette première restriction à la

comr
tence établie par l'art. 4, g 3, de la loi du 28 pu
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^ose an vin, m'amène à en signaler une seconde,
dont

l'importance est bien autrement grande. Je

Veuxparler de la distinction entre les simples dom-

~es
et les atteintes constitutives d'expropriation.

estrlbunaux civils doivent être saisis de la demande

^ndemnité toutes les fois que les travaux ont eu

^up résultat d'enlever au plaignant une partie de sa

propriété. (Voy. Ord. 29 juin 1842, Pruvost.)
Je ne reviendrai point, à cet égard, sur la distinc-

tlonentre la dépréciation et la dépossession totale ou

tielle,
et entre les dommages permanents et les

limages
temporaires,non plus que sur l'opposition,

dontelle
fait la base, entre la jurisprudence de la cour

Cassation et celle du conseil d'état. (Voy. suprà,
t,

3, p. 270, nos 1733 et 1734.) Je dois seulement

Constaterque le conseil d'état persiste dans ses erre-

s, et qu'ainsi, il décide journellement que le

1 seIl
de préfecture est compétent pour statuer sur

es
dommages provenant, soit des infiltrations des

d'un canal (Voy. Ord. 29 juin 1842, Desfour-

JIers),
soit d'un exhaussement (Voy. Ord. 29 déc.

840,
Bayle), ou d'un abaissement de la voie pu-

'jque (V'oî/. Ord. 24 fév. 1842, Mallet et consorts),

sOltmême pour une maison, d'une suppression de

jours et d'issues. (Voy. Ord. 15 juin 1842, Phali-et d'issues. IVO!I. Or d 15 juin 1842 , Phali-

îJeau.)

2881.
— Nous n'avons plus, pour terminer, qu'à

lre
Un mot des formes à suivre pour le règlement

Indemnité ; elles sont tracées dans les art. 56 et

de la loi du 16 sept. 1807, ainsi conçus:

« Art. 56. Les experts pour l'évaluation des in-

^-lïïniiés relatives à une occupation de terrains,
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« dans les cas prévus au présent titre, seront "On"

« més, pour les objets de travaux de grande
voii'ie>« l'un par le propriétaire, l'autre par le préfet ; Ûtle

« tiers expert, s'il en est besoin, sera de droit l'in"

« génieur en chef du département. Lorsqu'il y
aUia« des concessionnaires, un expert sera nomrné Parle

« propriétaire, un par le concessionnaire, et letierS

« expert par le préfet. Quant aux travaux des villes,

« un expert sera nommé par le propriétaire, 1
« le maire, de la ville, ou de l'arrondissement pOUI

« Paris, et le tiers expert par le préfet.
« Art. 57. Le contrôleur et le directeur desc011

« tributions donneront leur avis sur le procès-^1,
Cit

LI
« bal d'expertise, qui sera soumis, par le

préfc^« la délibération du conseil de préfecture ; le
Préfet« pourra, dans tous les cas, faire faire une DPuyee

a expertise. »

La liberté du conseil de préfecture dans le

des moyens d'instruction souffre, en ces
ma, e

une restriction. La loi lui fait une obligation
de

statuer qu'après une expertise contradictoire.
LOre'

clamant, en même temps qu'il formule sa
demain

désigne son expert. Le plus ordinairement, le
p1'®e

sur le vu de la requête, nomme de son propre tf10^
vement l'expert de l'administration ou invite

lec^
cessionnaire ou le maire à faire et indiquer Son
choix, et le conseil de préfecture n'est saisi

que
quan d l'instruction est achevée. (Voy. Sliprày t.
p. 107, n° 115.) Cependant, si le droit à une

UldetIC
nité est dénié, il est rationnel de faire décider que
l'indemnité est ou n'est pas due, avant d'en

débat.,
tre le chiffre. On se rend tout d'abord, devant le COI
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de préfecture; et ce n'est qu'autant qu'il recon-

?aitet déclare le droit à une indemnité, que l'arrêté

j^terlocutoire
rendu à cet effet, ordonne l'expertise.

L
opération, au surplus, n'est, dans son accom-

Nsement non plus que dans ses résultats, soumise

Aucune règle exceptionnelle. (Voy. suprà, t. 1,

P,109, nos 117 et suivants.)

CHAPITRE VINGT-SEPTIÈME.

DE LA VOIRIE.

PRÉLIMINAIRES.

28:'
- Lescheminss'établissent dès que la sociétése forme.

8ô. — Leur importancecommemoyensde prospéritéet de civi-

-
lisation.

-
Originede la police des chemins en France.

85*—Les prescriptions des règlements ont survécu à l'ancien

288 régime.,8G,—
Circonscriptiondu domaine de la voirie.— Distinctionde

)..
la grande et de la petite voirie.

- Définitionet division du sujet.

$882.
—

Dans l'état sauvage, il n'y a pas de che-
lllins

proprement dits : on passe partout. Mais dès

les hommes s'agglomèrent et que l'appropria-

°n
commence de frapper le.sol, la nécessité de se

jtye*
et de conserver des chemins se fait sentir.

eui' destination n'est d'abord, que de ménager l'ac-

s
des ruisseaux, des forêts et des pâturages ; les

esoins de l'agriculture les multiplient ensuite; et

^ln>
l'établissement des rapports qui constituent

etat social, découvre toute leur utilité.

t
o85. — Chez tous les peuples et dans tous les

ernps, les voies de communication ont été considé-
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rées comme une source de prospérité ; l'histoire noUS

autorise à les signaler comme les plus puissant

moyens de civilisation ; et on retrouve encore dans

les vestiges des routes édifiées par les Romains,

mesure de l'importance que leur attribuait la P^1'

tique de ce grand peuple.
2884. - En France, dans toutes les luttes de|J

civilisation contre la barbarie, les efforts des rOIS

tendirent au rétablissement et à la sûreté des com

munications. Charlemagne employa ses troupes
et

ses sujets au travail des chemins publics. Philips

Auguste reprit son œuvre longtemps abandonnée et

en même temps qu'il releva les anciens ouvrages"

il s'appliqua à pourvoir a leur conservation et a 'el11

entretien.

C'est dans les institutions de ce prince, qu'il t,

chercher le point de départ de cette longue -lél"e

d'ordonnances, successivement rendues sur la polIce

des chemins.

2885. — Les fonctions créées pour leur
applica

tion, participèrent naturellement des vicissitudes

l'organisation administrative. D'abord confiés à

envoyés ou commissaires généraux, répartis dans
les provinces, et qui ne relevaient que du roi, la

dlrer;
tion et le contentieux tom bèrent au commencent

du dix-septième siècle, dans les mains des trésoreries

de France; les trésoriers de France entrèrent
1

que aussitôt en lutte avec le grand-voyer ; plus
les intendants de province les dépouillèrent illse1151,
blement de la presque totalité de leurs attributif
et ils disparurent avec eux, emportés par

la re

lution.
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Mais les prescriptions doivent à la sagesse dont

es sont empreintes d'avoir survécu au pouvoir qui

es avait édictées. La loi du 19-22 juillet 1791 a

°ntirnié provisoirement, par son art. 39, les anciens

l'eglernents relatifs à la voirie. L'art. 484 du code

[Iénalporte que, dans toutes les matières qui n'ont

1,1étéréglées par ce code et ont fait l'objet de lois
~'t

règlements particuliers, les cours et les tribunaux

, ntlOueront de les observer; et les orateurs avaient

Ressèment déclaré, en présentant le projet au

0rps législatif, que cet article avait en vue les lois

éléments concernant la formation, entretien et

nation des rues, chemins, voies publiques, ponts

lc(lnaux. la construction, entretien, solidité, ali-

ment des édifices et les matières de voirie. Il en ré-

j^e
que les anciens règlements ont conservé toute

t:ur autorité.
Nous verrons que, dans leur concilia-

10,1avec le pouvoir d'en émettre de nouveaux rc-

.rvé au roi et conféré aux préfets et aux maires,

o 0l>sl'empire de quelques modifications introdui-

sPar la législation, ils font encore la base du ré-

'ltïle,
de la voirie.

2886.
- La voirie a pour objet l'administration

des
voies de communication affectées au besoin de

a cipculation dans toute l'étendue du royaume, à

des fleuves,
rivières et canaux navigables ou

lOttables, avec leurs chemins de halage et francs

l'h s,
des routes royales et départementales, des

che
etoins de fer, des chemins vicinaux et eommu-

V i

et des rues et places des villes, bourgs et vil-

~es.
-

P-<i'ese divise en gran de et petite voirie.
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« Sous l'ancien régime, dit M. Fleurigeon, d'à6"
« cord en ce point avec l'auteur du Dictionnaire

de

« voirie (Foy. Perrot, p. 438), on entendait pal

« grande voirie, l'ouverture, la direction, l'aligDe"

« ment et la conservation des routes royales,
des

« chemins des communes et de toutes les rues des

« villes, bourgs et villages, qu'elles fissent ou n00

«suite à des routes royales ou chemins ordinaire
« Sous le titre de petite voirie, on entendait la police

« de conservation de ces routes, chemins et rues-

« laquelle avait à empêcher leur détérioration, leur

« encombrement, leur rétrécissement par
des

« échoppes ou des étalages fixes ou mobiles. » (foy,

Code administratif, partie Police, p. 746.) 1

« Aujourd'hui, ainsi que le fait observer M. Caffe

« dans une note de son traité des Lois de Vortjani*a'
« lion et de la compétence des juridictions

civiles,

« d'après les lois des 22 décembre 1789,14 octofr6

« 1790, 16 frimaire an II, 29 floréal an x, 9
VCO'« tôse an XIII, 16 septembre 1807, et le décret

1
« 16 décembre 1811, la distinction de la grande
« de la petite voirie, prend sa source dans la ilatere
« même des communications, en tant que par leu"
« degré d'importance et le genre de leur

servlC®j
« l'état, les départements, les arrondissements

« les communes en ont la propriété, ou sont cbarg"

« de leur entretien en tout ou en partie. ,

«La grande voirie compren d , en conséquence,
« toute l'étendue du royaume, l'alignement, la
« fection, l'entretien et la police de tous les che#11
« publics, c'est-à-dire de tous ceux qui aPPaltl^^
« nent à l'état, et qui sont en général, à la c^ar&e
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<(du trésor public, soit grandes routes, canaux et

bières navigables, soit rues faisant suite à des

Mandes routes, sauf les contributions des indivi-
«

dus, des communes, des arrondissements ou dé-
(1

Paiements, en raison des avantages particuliers
ri

que leur offrent ces communications. Il résulte des
«
dispositions du décret du 16 décembre 1811, que

11
les routes départementales sont comprises dans

la même catégorie, et sont du domaine de la
!I
grande voirie.
*La petite voirie comprend seulement la confec-

I(
tion, l'entretien et la police des chemins vicinaux

et des rues des communes, en tout ce qui con-
I!
Cerneleur ouverture, leur situation, leur largeur,

Dignement des maisons, la salubrité, la liberté
Ir
et la sûreté de ces chemins et rues. »

2887. — Nous suivrons cette distinction, sans

[%oir, cependant, conserver au sujet toute son

Jeildue.
Nous avons examiné, en traitant des cours

eau,les dispositions applicables aux voies de com-

plication
par eau ; et, parmi les voies de terre, les

I! e»1lns
VlCUlallXont fait l'objet d'un travail spécial.

,
nenous reste, donc, à considérer dans le domaine
ea

grande voirie, que les routes royales et dépar-

i eiïlemales,et les chemins de fer, et, relativement

!;
la

petite voirie, que les rues et places des villes,

19s et villages.

SECTION PREMIÈRE.

¡- -
DELAGRANDEVOUUE.

- Division.

2888. - Pour procéder avec ordre et méthode,
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nous nous occuperons d'abord, de l'établissent

et de la suppression, et, en second lieu, de la con-

servation des voies de communication.

ART.1er. — De l'établissement et de la suppression des

routes et chemins de fer.

2889. — Classementet largeur des routes, sousl'ancien régime.r
2890. — Conséquencesde l'irrégularité du système suivipour

leur

établissement. r
2891. — Desroutes royales, d'après la législationactiielle.-

classement.

2892. — Établissement des routes royales par voie de création
Ol

de classement. — Autorisation et exécution de laIlle-

sure.

2895. — On n'a à considérer, ici, la confectionet l'entretien
routes que sousle rapport des obligationsimposées,
l'intérêt de leur viabilité. 5

2894. — Explication des signes établis sur le parcours des!'o"

royales.— Bornes.—Poteaux indicateurs. l
2890. — Les frais d'établissement et d'entretien des routeSson

supportésparl'état.
2896. — Applicationde ce principe. — Pavage.
2897. — Entretien et curage des fossés.
2898. — Les riverainssont-ils astreints a recevoir, sur leursfonts,

les terres provenant du curage?
2899. — De l'obligation de recevoir les eaux.

j,lel
2900. — Entreprisescontrairesà la servitude établieau profitl C

route. — Compétence.
2901. — Plantations des routes royales. — Plantationsa-neielllles,

— Lois successivement rendues relativement à la
P^

priété des arbres plantés sous l'empire de la e

ancienne.

2902. — Suite. —Détermination de la positionfaite, il ceté

aux propriétaires riverains.
2905. — Législationactuelle. - Obligationde planter.
2904. — Exercicedu droit conféré à l'administration. —'̂ el

contre ses actes.
2905. — Nécessitéde se conformerà sesprescriptions.
2906. — Dela propriété des arbres.
2907. — Droit pour le gouvernement de faire passer une rot|C
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T. IV. 31

d'une classedans une autre et, même, de l'abandonner

')1, en tout oupartie..

.,,,"-
— Dusort du terrain délaissé. —Loi du 24 mai 1842.

• - Suite. — Classementde la portion abandonnée au nom-

v
bre des routes départementales ou des voies vicinales.

10.- Suite.—Aliénationdes terrains délaissés,par rapport aux

v
droits de vue, de passageet d'égout.

- Suite. — Droitde préemption au profit desriverains.

, * "- Suite. - Règlement du prix d'acquisition.
— Routesstratégiques. - Définition,

* - Assimilationdes travaux qu'elles nécessitent aux travaux

militaires.
- Concoursdes départements aux frais d'entretien.

6, - La même législationleur est commune avec les routes

:!jl" royales.
1.- Routes départementales.—Leur origine.kl8, - Les droits et obligationsdes riverains sont les mêmes

t91 qu'à l'égard des routes royales.
-

Propriété des routes départementales. — Elles font par-

:92
tie du domainepublic.

h.
- Droitsdépartementaux sur le sol de ces routes.

)"
- Ouverturedes routes départementales.
- Classement d'un chemin vicinal au nombre des routes

départementales.
• - Classificationdes routes départementales.— Signeséla-

jju
blis sur leur parcours.

-

- Classementdes routesdépartementalesau rang desroutes

~!J~ royales.*0 - Classementdes routes départementalesau rang des clie-
mins vicinaux.

go.
-

Suppressionde routes. - Aliénationdu terrain délaissé.
'~,7

- Intervention du gouvernement dans les mesures de dé-

2928
classement.

- Chemins de fer. — Ils appartiennent au régime de la

grande voirie.
-

Conséquencesde ce principe, quant à la répression des

~!)~O
contraventions.

d -
Conséquencesdu même principe, quant aux servitudes

2113 imposéesaux propriétés,riveraines.
Del'idée qui a présidé, sous ce rapport, à la conception
du projet de loi présenté en 1844.
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2952. —
Établissement des chemins de fer.

2955. — Suppressiondes cheminsde fer.

2889. —Pendant bien longtemps, la confectIO

des grandes routes n'a été régie que par des règ!e--
ments locaux dont les dispositions n'avaientrieil

d'uniforme.

Les premières règles générales ont été écrites daIlS

deux arrêts du conseil des 3 mai 1720 et 6 févrlCl

1776. Le plus récent, notamment, porte que toutes
les routes à construire, dans l'avenir, seront distIo"

guées en quatre classes.

La première classe comprend les routes
traversa111

la totalité du royaume ou conduisant de la cap113

dans les principales villes, ports ou entrepôts
du

commerce; et il est assigné à ces routes une lar©e-r'

non compris les fossés ni les empâtements des tah15

et glacis, de 42 pieds (1).
La seconde classe se compose des routes de com-

munication entre les provinces et entre les pflO

pales villes du royaume, ou même entre Paris et deS

villes considérables, bien que moins importantes que

les villes principales ; et la largeur pour cette classe
est de 36 pieds.

La troisième classe est affectée aux routes de

munication entre les villes principales d'une

province ou de provinces voisines. Elle comp°rte

une largeur de 30 pieds. ,

Les chemins particuliers pour la communication

(1) D'aprèsl'ordonnance de 4669, cette largeur devait être Portée

à 60 pieds dans la traversée des routes royales.
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es Petites villes ou bourgs, forment la quatrième
ÎSse et doivent avoir une largeur de 24 pieds.

Ceserait cependant se méprendre que de suppo-
ser

que l'arrêt de 1776 a fait le point de départ d'un

^tème bien régulier.Mtvu 1 «

L'art.
6 de ce même arrêt permettait de réduire

largeurs dans les pays de montagnes, et dans les

H^pits
où la construction des chemins présentait

les dIfficultésextraordinaires. L'art. 7 autorisait des

largeursplus grandes aux abords de la capitale et

desvilles d'ungrand commerce, à raison de la grande

'encede$voitures.
Et l'art.'10 défendait d'appor-

er
aucun changement aux routes

précédemment« «
r ~~-

ouvertes
et terminées, encore que leur largeur excé-

Celles qui viennent d'être fixées.

D'un autre côté, « cette législation, sur le classe-

nt et la largeur des routes, n'a jamais reçu une

exéeution
rigoureuse et constante, parce que, se-

Onles besoins du commerce, on a plusieurs fois

,'lJorté une route d'une classe à une autre, sans

M
fût possible de çbanger ses dimensions. D'ail-

es,
en 1776, il existait sur les routes beaucoup

Ije lacunes, et quand elles ont été l'objet de con-

ructions nouvelles, il était assoz naturel de les

c°°rdonner aux dimensions des portions de routes

Intérieurement exécutées. Enfin, les pays d'états

(1̂inistraient les travaux de leurs grandes routes,

n'était pas facile alors de les faire renoncer à

leurs
anciens usages. » ( Voy. M. Tarbé de Vaux-

lfS, vo Routes.)

^0..— Ce fait n'est point inutile à constater.

esu te que le texte des règlements n'a rien de



484 - DROIT ADMINISTRATIFAPPLIQUÉ.

tranchant et de décisif sur la largeur appartenu
aux anciennes toutes. Dans les contestations relatif
à la propriété de Ces voies publiques et de leurs

de*
pendances, les documents les plus propres à supple

au défaut de titres réguliers sont empruntés aux pr0

jets qui ont servi de base à l'exécution des travail

et plus particulièrement aux plans conscivési

dans les archives des départements, soit au dépôt
de

l'administration des ponts et chaussées. En r absence

de ces plans ou de toute autre preuve écrite, l ,

sage de s'en rapporter à la disposition des lieux et~

profils qu'affecte la route, par suite des ouvrage
la constituent. Il est de règle, à cet égard, « que

, « terrains dépendants des grandes routes sont
H101

« tés par l'arête extérieure des fossés, par le Pie

« des talus en remblais ou la crête des talus en dé.

« biais. » (Voy. Ord. 22 août 1838, Lampérière.)
- 2891. — Les lois actuelles distinguent les rootcS

royales, les routes stratégiques, les routes déparle

mentales et les chemins de fer.

Attachons-nous d'abord aux routes royales.
- Le décret du 16 décembre 1811 les a divisées611

trois classes. « Les routes de la première classe for'
« ment les lignes principales conduisant de P^'1"
« l'étranger, ainsi qu'aux gran ds ports milita'ie^
« Les routes de deuxième classe se dirigent éga

t
« ment de Paris vers les frontières ou les ports; c,
« celles de la troisième classe communiquent de
« Paris à quelques villes de l'intérieur, et

reher
*«entre elles les villes les plus importantes. de
« classification diffère peu de celle qui résulte
« l'ancien arrêt du 6 février 1776; mais elle 11
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<(
rien déterminé, quant à la largeur des routes. »

(troy,M. Husson, Traité de la législation des travaux

cs et e la voirie, t. 2, p. 114.) j

2892. — Le plus ordinairement, l'établissement

d'uneroute royale donne lieu à une entreprise d'u-

publique prévue par le S 1er de l'article 3

dela loi du 3 mai 1841, et nécessite l'accomplis-

sent de nombreuses formalités, dont le point

Répart
est dans une loi rendue pour, autoriser

Reprise. Cependant, il n'est point impossible

J116
la mesure se réalise sans qu'on ait à procéder à

e
grands travaux. Il peut fort bien arriver, par

Utopie, qu'on se contente d'élever au rang des

~tes royales une route départementale depuis

.^temps
livrée à la circulation. Quoi qu'il çp soit,

,
est

toujours indispensable de recourir à une loi.

d' y,
L. du 21 avr. 1832, art. 10.) Il ne saurait

epel)dre du gouvernement d'aggraver les charges
, * -nue

UU guiut-iijvujviji w agg u —

de
1 état. Mais ce n'est point au législateur à entrer

les détails d'exécution , il laisse à l'admi-

ration le soin d'indiquer la classe de la nou-

Jlle route (Foî/.
Décr. 15 déc. 1811 , art. 41), d'en

,eterrniner la direction et la largeur, et de pourvoir
5son

alignement, dans la traversée des villes, bourgs

|ft villages (1). ,

t2893, - Les règles auxquelles sont assujettis les

^ux des routes, de même que les. difficultés

sont susceptibles de soulever, ont été prévues

aminées
dans les chapitres consacrés à Yexpro-

tion et aux tràvaux publics. (Voy. suprà, ch. 18

i

j Onverra dans l'article suivant, en quoi consistel'alignement.



486 DROIT ADMINISTRATIFAPPLIQUÉ.

et 26 Nous n'avons à considérer leur confection
dU

leur entretien que sous le ràpport des obligatioJlS

imposées aux particuliers dans l'intérêt de la circu-

lation. Mais il convient de présenter, d'abord, Ie*'

plication des signés, tels que les bornes rniHi^'
d 'àle~les bornes départementales, les bornes cantonné

et les poteaux indicateurs, que l'administration
est

dans l'usage d'y faire placer.
d2894. — « Les bornes ttiilliairès, plantées de

« mille en mille toises, c'est-à-dire à 1949 tnèlrf
« environ l'une de l'autre, indiquent par

dèsfi ros d'ordre, la distance de la
capitale, mesùi'®e 11et centre pris au Partis-Notre-Dame.

Entre
ces

« nés, d'autres bornes marquent les fraction

« distance, les quarts, les demi-mille et les
<'

a quarts de mille. La borne demi-mille QSt corntfe a
f< milliaire, de forme cylindrique, mais plus petlte'
« les bornes quart et trois-quarts sont de

« triangulaire. La base du triangle de la borne f *

t< est posée vers la route ; celle du triangle
de

« borne trois-quarts est tournée du côté oppose:
« c'est-à-dire vers les champs (1). Le système de ~,
« mesurage a le défaut de n'être pas métri^
« serait à désirer que l'administration

se cotti°1^',« elle-même, sur ce point, aux prescription
« lois qui ont pour but de faire disparaître

les an
1

« ciennes habitudes.
,. ~ttl« Les bornes départementales sont

posées$ul^
tt limite des départements, et elles portent desio,
« scriptions indiquant le nom du département

4

(t) Voy.Perrot (Dictionnaire de voirie), an mot Bornes.
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l'on quitte, et celui du département dans lequel on

etltre, ainsi que le numéro et la désignation de la
*
route où elles sont situées (1). Ces bornes détermi-

foiit l'étendue des sérvicës départementaux.
k Les bornes cantonnales sont destinées à pré-

^hir les contestations qui peuvent s'élever entre
i fes

cantonniers, sur lès points de départ des par-

de routes dont ils sont chargés ; elles sont
8
Pontées, sur les routes, dû côté opposé aux bor-

nes
kilométriques (2).

11
Enfin, dès poteaux indicateurs qui s'élèvent aux

* ^ttèfours des routes, marquent aux voyageurs

Erection qu'ils ont à suivre (3). Le temps ayant
¡
atoëtié la destruction des poteaux anciennement

'Nés, l'administration, par une mesure générale,

a presërit récemment l'érection de nouveaux po-

teaux indicateurs d'un certain modèle, aux points

Intersection des routes royalës, soit entre elles,
c
8IJitavec les routes départementales, dans les lo-

Calités éloiçnéës des habitations. A l'entrée et à

«
la sortie des villes, bourgs et villages, ces poteaux

Sont
remplacés par des tableaux indicateurs ap-

Ptisés
ou tracés sur les murs des maisons (4). »

M. Husson, t. 2, p. 116.)

—Les
routes royales sont établies et entre-

tenues aux
frais exclusifs du trésor public. (Voy. Décr.

16 dée. 1811 a et LL. 9-5 mars 1817 et 15 mai 1819.)

2896. — Ce principe est absolu, en ce qui a trait

(i)k,OY.Instr, du 11 février 1813..

®F°y- ibid.

uu..1..1..1\.1'1.J\-1..lV"

t4, - y. ~b~d,

(3) ~!/. Ord. d'août 1660,art. 6.(2%--

(4)Voy.Instr. des 5 nov. 1833et 15 avril 1835.
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aux ouvrages constitutifs de la route. Les corn®11'

nés, aussi bien que les particuliers, demeui'

étrangères à toutes les dépenses qu'ils peuvent
ne"

cessiter. L'état ne saurait donc, même dans la tra"

versée des villes, bourgs et villages, se prévaloir^

usages sur l'établissement et l'entretien du pave,

envisagé comme charge communale, pour faim
concourir la généralité des habitants ou les proprIe:
taires au pavage du sol ou des revers de la route,

il ne peut y avoir lieu pour eux de participera ,ul,e

dépense de ce genre que dans le cas où elle est or"

donnée par l'administration municipale, dans un

intérêt purement communal, et par
app lCatlO dcoutumes locales. Le conseil d'état s'est prévalu e

cette doctrine, pour annuler, sur l'opposition
for"

mée par les divers intéressés, une ordonnance aP"

probative du rôle dressé pour la répartition sur les

propriétaires riverains de la route de Paris à Bor"

deaux, des frais de pavage des revers de cette roiM

dans la traverse du bourg de Cénon-la-Bastide.
n

lit dans les motifs qui accompagnent la décision,

« qu aucune loi ne met le pavage des revers
« routes à la charge des communes ou des partIC,
« liers ; que, cependant, l'administration

<ÏÙ^\
« pale peut ordonner cette dépense dans l'int®1®

« général ; mais qu'alors elle doit être quittee« général ; mais
qu'alors elle doit être

acquit« suivant les règles établies pour le payement
deS« autres dépenses des communes, et que les pro,

« priétaires riverains ne peuvent être
contre

« d'y pourvoir qu'en, vertu d'usages locaux suivlS

« depuis longtemps et sans réclamation (lJ*

(1) Voy.l'article suivant.
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^°î/« Ord. 10 février 1821, Calvimont et Dupé-
fier.)

2897. — Pendant longtemps, l'entretien et le

'n'Ige
des fossés, qui bordent les routes dont ils

0rinent une dépendance et qu'ils sont destinés à

J^server
de l'humidité, en même temps qu'ils

ImItent la propriété publique et la défendent con-
treles

anticipations, avaient été à la charge des ri-

cins, lorsque la loi du 9 ventôse an XIII rapporta

tes dispositions,
sur ce point, des édits des 26 mai

170 et 3 mai 1720, et ordonna que l'administra-

teur voirait, à ses frais, à l'entretien des fossés. On

, ensuite, fait retour à l'ancien ordre de choses par

e décret du 16 décembre 1811, art. 109 et 110; et

*~ une loi du 12 mai 1825 a restitué à la pro-

jeté - privée toute son indépendance. Elle porte,
!Irt.2: « à dater du 1er janvier 1827, le curage et

entretien des fossés qui font partie de la propriété((
des routes royales et départementales, seront

(1
opérés par les soins de l'administration publique,((
et sur les fonds affectés au maintien de la viabi-

(1
lité desdites routes (1). »

^98. — Les agents de l'état font observer que la

position ne fait mention que de l'opération du

enrage, et ils en concluent que les propriétaires ri-

cins
sont demeurés astreints à recevoir sur leurs

onds, sans avoir à réclamer aucune indemnité, les

)
Surcertaines routes, on remplace les fosséspar de petits fossés

,]|s 0tltinus,appeléscuvettes,
qui ont toujoursété soumisaux

mêmes

disposition(Voy. Ord. du 4 août 1731, et arrêt du conseil du 5,,1
1772.)
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terres provenant du curage. CVoy. Instr. 30 juMe|

1835.) (1)
< Mais comrrient concilier cette prétention, sinori avec

la lettre de la loi, au moins avec son ésprit 1 Dans leS

vicissitudes de la législation, la lutte n'a été qu
le système de l'asservissement de la propriété p^ee
aux exigences fiscales et la maxime que ledroit aè pi'o'

priété ne doit céder devant l'intérêt
public qUëmôye11'

nant une juste indemnité. On n'a jamais dtstIllguele

frais du curage, proprement dit, des frais de ttansport

des terres en provenant. Pourquôi donc supposera
le législateur, entraîné par le respect dû à là propre

privée à
dégréver

le
riverain

des premiers, à
etiten^

l'assujettir âux Seconos ? Ne sait-oti pas que sila

fouille du fôssé produit quelquefois des terrés de

bonne qualité, il ne s'y trouvé, bien feotivënf,
¥*

des sables et graviers que le riverain èst abligé (je

conduire au loin, sous peitië de voir altérer la

lité de son chathp ? Et si la servitude doit être légere

pour le propriétaire dont l'héritage aboutit à là t,oote

en pointe ou sur Une petite dimetision en Iai"geur'
n'est-elle pas fort lourde

pohrId pi-'op''r.i;e" ta" - ed'un
terrain étroit et formant une sorte de ruban le

1011c
du chemin? Ces considérations sont précisent
celles qui paraissent avoir prévalu dans là loi

du
mai 1825. Il faut donc, suivant nous, pourassig^
à cette loi sa juste portée, considérer les

prdpIie
taires riverains, comme affranchis de toute obhga

1
lion relativement au curage des fossés creuses

bord des routes.
',", "(

(1) M, Duvergier professe la mêmeopinion dans ses
iifteS

l'art. 2 de la loi du12mai4825.
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2899. — En sera-t-il de même de l'obligation de

devoir les eaux?

D'anciennes ordonnances, postérieures aux pres-

sions relatives à l'ouverture des fossés et desti-

nes, par conséquent, à pourvoir à une mesure

Jistincte,
ont fait défense aux propriétaires dont les

étages sont plus bas que les chemins et eti reroi-

t'eht
les eaux, d'en interrompre le cours, soit

jiar
exhaussement, soit par la clôture de leur terrain,

saufà eux à construire des aqueducs ou fossés pro-

pres à les débarrasser des eaux, conformément aux

tensions qui leur auront été données; le tout à

peine
de 50 livres d'amende et de

réparation
de

We. (Voy. Ord. 13 juin 1741, et 23 juin 1751.)
On a là une disposition respectée par la loi de

1825. Elle interdit aux propriétaires riverains de se

^valoir de ce que la route constitue un ouvrage
de

main d'homme, pour se refuser à supporter l'é-

talement de ses eaUx. Mais ce n'est qu'en cela

qu'elle modifie et aggrave la servitude imposée aux

fonds inférieurs envers le fonds plue élevé, par l'ar-
me 640 du code civil. Il est bien évidëiit, par exem-

ple, que l'on n'a entendu assurer que l'écoulement

naturel des eaux, et que l'administration ne pourrait
es

accumuler et les conduire sur un héritage voisin,

autant qu'elle aurait acquis une servitude à son

préjudice.

2900. - Quant à la compétence, les cbntrâven-

tio "Sà la disposition que nous venons de citer, sui-

Ventnaturellement le sort de toutes les contra ven-

ons
en matière de grande voirie. Un particulier est-

Il
actionné pour avoir, par suite

de travaux pratiqués
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sur son terrain, fait refluer les eaux sur la route, 1:
conseil de préfecture doit être saisi. oy. oi-d.

avr. 1833, Min. des trav. publ.) Il devrait également
connaître des entreprises contraires à toute servit^

établie au profit de la route dont la conservation lUI
est confiée. Néanmoins, il faudrait, pour qu'il en

fut

ainsi, que le droit de servitude ne fit point lui-même

l'objet de la contestation. S'il en était autrement, on
aurait à distinguer la question préjudicielle de Pr0'

prié'/, pour la soumettre au juge civil. ( Voy.
Ord.21

mai 1817, Mobert.)
290i. — Je passe aux plantations.
Le gouvernement a toujours attaché beau^P

d'importance à la plantation d'arbres à hautes tig^

sur le bord des routes. L'ordonnance de 1720j01'

posait aux particuliers l'obligation d'effectuer ^'s

plantations sur leur propre terrain, à une
ce l t

distance du bord extérieur des fossés; et, à déflet

par les riverains de se conformer à cette prescrip tl0f
dans un délai déterminé, les seigneurs ayant

di'01*

de voirie étaient autorisés à planter eux-m^8

et demeuraient, en ce cas, propriétaires des ai'breS

plantés. Mais d'après des règlements plus ancfe0*
des plantations avaient en lieu sur le sol même

des
grands chemins, et avaient été faites, soit par

les

propriétaires des tenants et aboutissants, soit$
bénéfice des seigneurs, soit enfin aux frais et

polJl
le profit du roi. Il s'ensuivit une confusion, dont

e

législateur eut la plus grande peine à triompher,

lorsqu'il s'agit d'étendre à la propriété des (

plantés le long des routes, les conséquences
des diS

positions abolitives de la féodalité.
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L'assemblée législative ne put, elle-même, réali-

sa
promesse d'une loi sur ce point, insérée, par

Semblée constituante, dans l'art. 9 du décret des

^juillet et
15 août 1790. On lit simplement dans

apt-18 du décret du 28 août 1792 : « Jusqu'à ce

uqu'il ait été prononcé relativement aux arbres

"Pontés sur les grandes routes nationales, nul ne

pourra s'approprier lesdits arbres et les abattre ;

'leurs fruits seulement, les bois morts, appartien -

dl'ont aux propriétaires riverains. Il en sera de

^ême des émondages, quand il sera utile d'en
IlP 0 7 .t.

ail'e ; ce qui ne pourra avoir lieu que de l'agré-

ant des corps administratifs, à la charge par les-

dits riverains d'entretenir lesdits arbres, et de

rerïiplacer les morts. » L'abandon aux riverains

es fruits, des bois morts et des produits de Féla-

J,^ej
n'est qu'une compensation des frais d'entre-

j
6n et de renouvellement, mis provisoirement à

¡:ur.charge. La question de propriété fait d'ailleurs,

objet d'une réserve expresse et absolue. « Ainsi,

* ^ns les contestations qui peuvent naître, les au-

toi>isations administratives données, sous l'empire

du décret du 28 août 1792, pour l'élagage ou le

^nouvellement des arbres des routes, ne sont

Point, en elles-mêmes, des preuves de propriété. »

M. Husson, t. 2, p. 12.)

di iculté
fut enfin abordée dans le décret du

décembre 1811. Les art. 86 et 87 portent:

Art. 86. Tous les arbres plantés avant la publi-

u ahon du présent décret, sur les routes impériales,
en dedans des fossés et sur le terrain de la route,

s Ontreconnus appartenir à l'état, excepté ceux
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« qui auront été planés en vertu de la loi du 9 ven-.
« tôse an XIII.

« Art. 87. Tous les arbres plantés jusqu'à la pu"

«
blication du présent décret, le long desdites

l'ou:« tes, et sur le terrain des propriétés communale

« ou particulières, sont reconpus appartenir .a1J5
«

communes ouparticuliers propriétaires du terrai0,11

Par ces dispositions, le nœud a été plulôt ti'an'|

ché que délié. Le gouvernement a cru que par
l'abandon gratuit de tous les arbres qu'il

avait p'aD'j
tés en dehors des fossés, et c'était le plus gran

SI
nombre, et en ne retenant que les arbres en

dedans,
des fossés et dont quelques-uns seulement n'avait

pas été plantés par lui, la transaction était asse2!

avantageuse aux riverains pour qu'il n'eût Psol,,1

mais à redouter ni leurs réclamations, ni leU'S

plaintes. Mais ce n'est jamais sans danger que le.

gislateur tente de se dégager des exigences du droit.
« Les riverains ont commencé par s'emparer des
« arbres que le décret leur avait abandonnés, et

«
suite, ils ont réclamé les autres en vertu deleu'stl j

«
très anciens ; et comme, d'une part, la

prétend
«

compensation était un acte d'autorité non cops^J1

«
par les parties intéressées, que d'ailleurs elle

était
« souverainement injuste à l'égard de ceux

q'Il
« perdaient les arbres par eux plantés sur le sol

« la route, et qui n'en trouvaient pas d'autres eI1
« échange au delà des fossés, il a fallu finir par 'eUl

« rendre justice. » (Voy. M. Tarbé de Vauxcla11'8'

V° Plantations. )

La loi du 12 mai 1825, intervenue à cet

s'exprime ainsi, dans son art. 1er : « Seront
rec°p

*
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q nus
appartenir aux particuliers les arbres actuel-

eJPent
existants sur le sol des routes royales et

^Partementaies, et que ces particuliers justifiè-

,1rent avoir légalement acquis à titre onéreux, ou

avoir plantés à leurs frais, en exécution des an-

:1Clensrèglements. —Toutefois, ces arbres ne pour-

ryl'ont être abattus que lorsqu'ils donneront des

'1",glles
de dépérissement, et sur une permission

eAdministration.
— La permission deFadmi-

- ---~-I' -.a.- 1''-'-.,.-. -

nlstration sera également nécessaire pour en opé-

lep l'élagage.
— Les contestations qui pourront

S
elever entre l'administration et les particuliers,

jetativement
à la propriété des arbres plantés sur

'1e
sol des routes seront portées devant les tribu-

'1̂Ux
ordinaires. Les droits de l'état y seront dé-

endus à la diligence de l'administration des do-

mines. »""es. »

*02. — On voit que la loi de 1825, en rappor-

JjUrt.
86 du décret du 16 décembre 1811, n'a

etoent
restitué l'état contre le sacrifice qu'il

imposé par l'art. 87.

"iveraiiis
sont admis à invoquer deux titres

î eïIîent péremptoires, Aux termes de l'art. 87 du
décret

de 1811, il leur suffit d'établirpar tous lesel de
- par tous les

jq;yensdu droit commun, que le sol sur lequel les

sont plantés leur appartient, pour que la

IJi'iété
de ces arbres ne puisse leur être contestée.

11¡"llsdans l'impossibilité d'invoquer un droit à

propriété
du fonds ; ils ont, d'après la loi de 1825,

Source de prétendre qu'ils ont acquis les ar-

I u titre onéreux ou en ont effectué la plantation
&

frais, en exécution des anciens

règlements.
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Mais ils sont tenus, dans ce cas, de fournir à l'app111
de leur allégation, une preuve positive. La loi exigei

qu'il en soit justifié.
fi *

2903. — La législation nouvelle ne comp°r'e|

pas, à beaucoup près, les mêmes complications.

L'obligation de planter a d'abord été renouvelé

réglée par la loi du 9 ventôse an xm. Après av°11
déclaré en principe que les gran d es routes, 11011

plantées et susceptibles d'être plantées, le seront$
arbres forestiers ou fruitiers, suivant les localité

par les propriétaires riverains, elle dispose que
les

plantations seront faites, dans l'intérieur de lal'otite

et sur le terrain appartenant à l'état, dans les 101"
lités désignées par l'administration ; que les rivera1115,

auront la propriété des arbres et de leurs produIts,
à la condition de ne pouvoir les couper, abatte <

arracher que sur une autorisation de
l'adrnillist",

tion et à la charge du remplacement; qu a

par les riverains d'avoir effectué la planlal'°!i, lAjjcll l 1 Y \jiaiiio - UYUU CilCtlUC la P-111- ,
|

dans un délai de deux années, il y sera
procéde1

leurs frais par le gouvernement pour la -prol)rleJ

des arbres leur appartenir aux mêmes coliditil"

que s'ils avaient planté eux-mêmes ; et
enfin? à i

gard des grandes routes dont la largeur ne
perrPt i

tra pas de planter sur le terrain appartenant
à 1e i

que les particuliers ne seront point obligés à P
sur leur terrain, mais qu'ils ne pourront le

f3113j
moins de six mètres de distance de la route,

qU'ap;::1
avoir obtenu un alignement de la préfecture

du
|

partement, sans être d'ailleurs, astreints à se i*1"
j

à l'avenir, d'aucune autorisation pour disposer des

arbres.
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T. IV. 32

Mais la loi de l'an XIII a été plus tard, abrogée par

décret du 16 décembre 1811. ( Voy. Ord. 28 mai

1835,d' Andlau.) Ce décret, dont la constitutionalité

estdésormais incontestable (V oy. Ord. 1er février

:833,
Jaupitre), doit être considéré comme la loi de

la
Matière.

D'après le décret de 1811, toutes les routes non <

l'entées et qui peuvent l'être
sans

inconvénient,

Ol\Tentêtre plantées par les particuliers, ou par les

communes, dans la traversée de leurs propriétés

respectives; et la plantation doit être faite non pas
aansl'intérieur de la route, et sur le terrain appar-

ent à l'état, mais à la distance d'un mètre au

%oins,suivant l'essence des arbres, du bord exté-

rieu*'
des fossés, et partant, sur le terrain apparte--- Y --- - ---- 7- - 1.1.

"~t aux riverains. (Voy. art. 88, 89 et 90.) L'obli-

Mon
est d'une tout autre portée que dans la loi du

Mitose an xm. On ne peut plus exiger que les

^iculiers plantent sur le sol des routes ; les char-

g,es
et le profit de ces plantations, dans le cas où

t peuvent
être utiles, ne concernent que L-

at. En revanche, l'administration est maîtresse de

Craindre les riverains à planter sur leurs héritages.

2904.
— Les formes assignées à l'exercice de ce

dr

- - - - - I-JUCIVILIIIUO - a exercice uv vv

1Ol.t sont indiquées dans le décret qui le consacre ;
*

plantation est ordonnée par un arrêté préfecto-

, Pevétu
de l'approbation du ministre, et qui dé-

e a Ignement à suivre, la qualité, l'âge, l'es-

ince
des arbres, l'intervalle à laisser d'un arbre à

/'ltI'e,
la distance à observer à partir du bord exté-

Jeur
des fossés, et le délai dans lequel l'opération

etrefaite. (Voy. art. 90 et 91.)
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L'arrêté, au regard du propriétaire riverain,aU'

quel il enjoint planter, est évidemment emprelld

du caractère contentieux ; il atteint ses droits et seS

droits les plus sacrés, ceux inhérents à sa qualité de

propriétaire. La voie du recours lui sera donc ouvert

pour l'attaquer devant le conseil d'état. Il ne faut

cependant pas se méprendre sur l'importance
de

cette garantie. La plupart des points réglés pal' l'ar'

rêté, ou plutôt par la décision ministérielle rendit

pour l'approuver, ne comportent qu'une appréviation
de l'office de l'administrateur, et échappent, parco1^

séquent, au contrôle du conseil d'état. Il en est aioSI,

notamment, de la qualité, de l'âge, de l'essence d'e

arbres et de la désignation de la partie de route

planter. Nous ne voyons de susceptible d'une dis"

cussion juridique que le règlement pour chaque pro"-

priétaire ; soit de l'alignement, au point de vue d~
reconnaissance de la véritable limite du cheIIlIll,

soit des distances à observer vis-à-vis du bord

fossés, quant à l'obligation de ne point excéder

maximum de 6 mètres (Voy. art. 99); soit de
-

valle à laisser d'un arbre à l'autre, relativementalJi

limites qui circonscrivent le pouvoir discrétionnalfe -

de l'administration entre un minimum de 5 mètres.

85 cent., et un maximum de 9 mètres 75 cent.
(~.Arrêt du cons. 3 mai 1720, et Ord. 29 mars Yt&'h

2905. — Les prescriptions de l'administration

peuvent, d'ailleurs, être éludéess. Les arbres sont &.
çus par les ingénieurs, et à défaut par les

propr'ej|
taires de se conformer à l'arrêté du préfet, le C,

de préfecture décide que la plantation sera
e Xe'c

d'office

à leurs frais, et les condamne à une amea

el

..(.

*
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franc par chaque pied d'arbre. (rdy. Décr. 16

Membre 1811 art. 95, 96 et 97.)

2906. — Dans tous tes cas, là propriété des arbres

fleure aux riverains, sous l'empire de quelques

1 strictions imposées dans un intérêt dé conserva-

lion(t).1-

2907.
— Les lois qui ont subordonné à l'autori-

\ationdu pouvoir législatif l'exécution des grande

tlavauxpublics, n'ont apporté aucune entravé à l'ac-

tl0ndu pouvoir exécutif, en ce qui a trait à l'admi-

ration du domaine public. (Voy. suprà, chap. XIII,

11 en faut conclure qu'on ne saurait dénier
Jl1

chef du gouvernement le droit de faire passer une

°ute
royale d'une classe dans une autre.

Ledroit d'abandonner tout ou partie d'une route
le

souffre pas plus de difficulté. Il est journellement

e,Xel'cé-pour le redressement des routes et la correc-

lionde leurs pentes.

2908. — Mais quel est le Sort du terrain qui cesse

aPpartenir au réseau des routes royales ?

loi du 24 mai 1842 porte :
((

Àrt. 1er. Les portions de routes royales délaissées

!:
suite de changement de tracé ou d'ouverture

une nouvelle route pourront, sur la demande ou

aVec l'assentiment des conseils généraux des dé-
I(
partements ou des conseils municipaux des com-

munes intéressées, être classées, par ordonnances

Ioyales,
soit parmi les routes départementales, soit

Parmi les chemins vicinaux de grande communi-

Cation, soit parmi les simples chemins vicinaux.

1) Foy. l'article suivant.
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« Art. 2. Au cas où ce classement ne serait pas
or*

« donné, les terrains délaissés seront remis à l'ad®1'

« nistration des domaines, laquelle est autorisée à

« les aliéner.

« Néanmoins, il sera réservé, s'.il y a lieu, eu égard

« à la situation des propriétés riveraines, et paral:"
« rêté du préfet en conseil de préfecture, un chefl1111

« d'exploitation dont la largeur ne pourra excéder

« cinq mètres.

« Art. 3. Les propriétaires seront mis en de*

« meure d'acquérir, chacun en droit soi, dans leS

« formes tracées par l'art. 61 de la loi du 3 mai 1841,

« les parcelles attenantes à leurs propriétés. , 1
« A l'expiration du délai fixé par l'article préclte,

« il pourra être procédé à l'aliénation des terrainsse'

« Ion les règles qui régissent les aliénations du do"

« maine de l'état, ou par application de l'art. 4 deln

« loi du 20 mai 1836. »

2909. — Le classement au nombre des voies de

communication d'ordre inférieur est toujours subor

donné au consentement des représentants du

parlement ou de la commune, qui aura à pourvoit, II

l'avenir, à la dépense d'entretien. Ainsi le
classerl'avenir, à la

dép ense d'enti-eti en. Ainsi le classeffloptne peut avoir lieu que du consentement du conse

général ou du conseil municipal, suivant
qu'il

faire tomber la portion de route délaissée dans

classe des routes départementales ou dans celle des

simples chemins vicinaux.

« Quant au classement des mêmes parties P
« les chemins de gran de communication, il doit

« fait avec le consentement du conseil
géncraL s

« l'avis des conseils municipaux intéressés. Ma|S
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l<les communes et le conseil de département n'é-

* taient pas d'accord, le classement ne pourrait avoir

« lieuqu'autant que le conseil général l'aurait ré-

« claméou y aurait consenti, puisque la loi du 21

toai 1836 attribue au conseil général seul le droit
(l
exclusif de classer les chemins de grande commu-

nication. » (Voy. M. Dumesnil, de l'organisation et

des attributions des conseils généraux, t. 2, p. 44.)

2910. — Les dispositions relatives à l'aliénation

desterrains abandonnés ont pour base un principe
tOUtnouveau.

d
La

jurisprudence des cours et tribunaux, et même

conseil d'état, avait invariablement prêté à l'u-

Sageque les particuliers peuvent faire du domaine

PUblic,le caractère d'une servitude qui, pour être

gercée
en vertu soit d'une permission de la loi, soit

Une concession expresse ou tacite de l'autorité

J0lïlpétente,
n'en constituait pas moins un droit.

Olljourson avait décidé que les riverains d'une voie

Inique
ne pouvaient être privés, sans indemnité,

facultés de vue, de passage et d'égoût. (Voy. Ar-

de la cour de cassation des 11 février 1828 et 5

J!!illet
1836, et Ord. 17 août 1825, Thomas.) Les

cultes
qu'engendrait cette doctrine, acceptée et

^Ntenue dans ses termes absolus, firent sentir la
hA, -"41\.1 UdllO OVOIV!mes UWWVAMWJ ***",., -'-' --

Oeeessitéd'une conciliation entre les prétentions

onictoires de l'état et des riverains. La loi de

42 a été dictée par cette pensée. La première ques-

à examiner
et à résoudre fut celle de savoir si

la
transaction devait s'effectuer entre deux droits,

ou
bien entre un droit de l'état, d'une part, et,

aUtre part, des considérations d'équité dérivant,
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en faveur des riverains, du fait d'une possession a11'

,térieure. Une partie des membres de la commit011

nommée par la chambre des députés, en 1842, «a

point hésité à déclarer que, dans son opinion,
ils a'

gissait réellement d'une transaction entre deu*

droijts. Le rapporteur, M. Renouard, a dit que
(dn

« saison et Ja justice ne s'accommodent jamais de
« ces thèses commodes et partiales où triomp-

« l'argumentation, et qui, là où existent deux pi'

« cipes, se mettent à l'aise en s'établissant sur
di]

« seul et en tenant l'autre pour non avenu; que
) C"

« tat a sur la route royale une propriété ifflpreS
« criptible, mais non absolue ; que cette propre
« lorsqu'elle change de destination, ne devra

« transmise à des tiers et devenir entre leurs m'1"1*

« une propriété absolue qu'autant que, dans
les co'1

« ditions de cette transmission, on aura égard
a

p fectation spéciale par laquelle cette nature partI
t

« culière de propriété se trouvait modifiée pe11"11
« qu'existait ia route; que tel est le droit; qu.01,se
« trompe si l'on rélègue parmi les

considération
« pure faveur les justes limitations qu'apportai^
« cette propriété l'intérêt du public et celui desIl

« verains; qu'enfin il faut tenir ceci pour ¡J. le
« fondamental : l'équité, quand elle est

permanel
« et nécessaire, est le droit pour le législateur

;
u

« seule condition lui manque afin de devenir le 1

« pour le jurisconsulte, c'est d'obtenir la
coilsée

«
tiond'un texte. » Maiscette doctrine n'a

étépt'0^
sée que par la minorité. Le principe de

Finale'
lité et, par suite, de rimprescriptibilité du doma!

public a triomphé. La jouissance pour les rive1'1111

*
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dela route des facultés de passage, d'égout et de

Vuen'a été considérée que comme l'effet d'une sorte

tolérance, et le législateur ne s'est proposé que

de satisfaire aux inspirations de l'équité, par la con-

^ssion d'un bénéfice aux riverains, et non plus de

fepondre, par une transaction, aux exigences de

droitsrivaux.

ce système met les propriétaires à la discrétion

Pleine et entière de l'administration pour tous les

JVantagesque leur procurait le voisinage de la route.

Réserve d'un chemin d'exploitation est subordonnée

Q,uneappréciation d'utilité, du ressort du préfet. On

Sestcontenté de lui faire une obligation de l'assis-

se
du conseil de préfecture, en ne laissant, d'ail-

eurs, aux parties intéressées, que la ressource du

feÇoursà l'autorité supérieure, dans l'ordre hiérar-

que, c'est-à-dire au ministre.

^11. — En dehors de cette mesure protectrice,

;
seule indemnité accordée aux riverains consiste

?ns le droit de préemption. Nous avons indiqué

J'jtaurs
les formalités prescrites par l'art. 61 de la

°'du3 mai 1841, auquel renvoie l'art. 3 de la loi

24 mai 1842. ( Voy. suprà, tit. 2, ch. 18,

n 1771.)

2912. - On a nettement expliqué, dans la dis-

Ion, que c'était aux formes de l'acquisition, non

~s qu'à celles de la mise en demeure que s'ap-

jhqUait
le renvoi. Ainsi, en cas de dissentiment sur

le
Prix entre l'administration et les riverains, il est

/é
par le jury d'expropriation, aux termes de l'ar-

.!cle 60 de la loi du 3 mai 1841, (Voy. suprà, loco

f:Jtato.)
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h Ce n'est que dans le cas où les parties sont d'accord

que l'on a le choix de suivre les règles ordinaires,

pour l'aliénation du domaine de l'état, ou le foodé

plus simple autorisé par l'art. 4 de la loi du 20

1836, ainsi conçu : « Les portions de terrains df

« pendantes d'anciennes routes ou chemins, et

« venues inutiles, par suite de changements de trace

« ou d'ouverture d'une route royale ou départe-
« mentale, pourront être cédées, sur

estimation
« contra d ictoire, à titre d'échange et par

voie
de

« compensation de prix, aux propriétaires des ter

« rains sur lesquels les parties de routes neuves
de

« vront être exécutées. L'acte de cession devras

« soumis à l'approbation du ministre des finances,

« lorsqu'il s'agira de terrains abandonnés par
deS

« routes royales. » h,

2915. — Le nom de routes stratégiques
ap

tient aux routes qui favorisent les opérations
de a

tactique, et sous ce rapport, toutes les grandes l'e

Les peuvent devenir momentanément routes S

giques. Toutefois, on donne plus spécialement Cette
dénomination à de nouvelles routes des départe

ments de l'Ouest, dont la création, autorisée
par

ticle 6 de la loi du 27 juin 1833, a eu pour objet

principal la pacification du pays. Ces routes sont
ad

nombre de trente-huit; elles ont été classées
par or-

dre de numéros dans le règlement du 12 novembre

1833, qui en a fixé le nombre et la direction.

2914. Les travaux de ces routes, en ce qui C, S
cerne les occupations permanentes et

temporaires
de terrains et bâtiments, ont été assimilés, à ca
de la célérité qu'ils exigent, aux travaux militaires
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et soumis aux mêmes lois. (Voy. L. 27 juin 1833,

art. 8. )

291fS. - D'un autre côté, la loi du 1er avril 1837

J
appelé les départements à concourir aux frais de

eur
entretien, dans la proportion de deux tiers

POurl'état, et d'un tiers pour les départements (1).
2916. — Mais ces dispositions sont les seules qui

fussentdes routes auxquelles elles s'appliquent une

jtasse
à part. Sur tous les autres points, la même

eglslation leur est commune avec les routes royales.
Et dans le fait, une fois créées, elles servent, comme
es

autres voies publiques, aux usages généraux, et

^dent peu à peu le caractère de leur destination

Mmitive, pour rentrer dans la classe des chemins

binaires de grande circulation. (Voy. MM. Tarbé
*

Routes royales et départementales, et Husson, t.

2, p. 118.)

2917. —
L'empereur, pour soulager le budget

l'état, conçut la pensée de mettre au compte du

(l)Dansle silence de la loi sur la manière d'évatuer les frais d'en-

q len,nous pensons avec M. Dumesnil croy. t. 2, p. 63), « que

1
petteévaluation doit être faite par états dressés par les ingénieurs

1de chaquedépartement et approuvés par le directeur général des
Pontset chaussées.Cesétats devront être communiquésau conseil

1
généralafin qu'il vérifie la sommemise à la charge du départe-

Iïietlt. Il est à remarquer que la quote-part imposée aux départe-

rneits dans les frais d'entretien des routes stratégiques, est une

t dépenseobligatoire, qui doit êtreportée à la sectiondu budget des(
dépensesordinaires, et à laquelle sont applicablestoutesles règles

: Nativesà cette nature de dépenses. Lecrédit ouvert pour cet ob-
JetParle conseil général ne doit pas être confondu avec les allo-

( Cat'°nsdes fonds de l'état, mais il doit toujours conserversa spé-s
Cialitédépartementale; le préfet en doit compte, et s'il y avait un

( Cédant, il reviendrait au département dont il accroîtrait lesres-
Sn"rces.»
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département une grande portion des routes rangées

par l'arrêt du conseil de 1776, dans la troisième

classe des routes royales. Il les laissa, à cet effet, en
dehors du tableau des routes royales annexé au de

cret du 16 décembre 1811 ; et pour colorersa
me"

sure et la rendre populaire, il inventa la qualifiea"
tion de routes départementales, et ménagea s~

départements une grande part d'action sur des vOle8

dont la construction et l'entretien devaient désor'

mais rester à leur charge. La création des "Olltes

départementales n'a donc sa raison que dans le sys:

tème de répartition des dépenses publiques inaugure

en 1811, et d'où procède l'individualité départent
taie (Voy. suprà, ch. 26, n° 2805) ; elle n'a d'autre

caractère que celui d'une opération purement fiscale,

2918. — Il en résulte que toutes les disposé0118

destinées à régler les droits et obligations des pro'"

priétaires riverains des routes royales, sont égale.

ment applicables aux particuliers dont les hérita
bordent les routes départementales. La distinctIon

consacrée parle décret de 1811 a laissé toute ICI,

étendue aux prescriptions des anciens
règlement

et les lois, décrets et ordonnances postérieurs, n 0
jamais omis, dans leurs prévisions, de

mentionna
de placer sur une même ligne les routes royales

e

les routes départementales. On en a la preuve
daIlS

les art. 109 et 110 du décret du 16 décembre 181,

et dans l'art. 2 de la loi du 12 mai 18^5, relatifs 19

curage des fossés (Voy. suprà, n° 2897), dans laltl

cle 1er de la loi du 12 mai 1825, relatif aux
ar^

alors existant sur les routes (Voy. suprà, n° 2902), e

dans les art. 88, 89 et 90 du décret du 16 décembre
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1811, relatifs aux plantations à effectuer à l'avenir.

Y- Ord. 28 mai 1835, d'Andlau; décr. du 7

Janvier1813, et suprà,n° 2903 et suivants.)

2919. — C'est également sous l'influence de cette

1(,téequ'il faut déterminer, au point de vue derla pro-

priété, le sort des routes départementales.

Lorsqu'il s'est agi pour nous de définir le do-

mine public, par opposition au domaine de l'état,

nousn'avons point hésité à décider qu'il compre-

nait les routes départementales. (Voy. suprà, chapi-

treXIII,'n° 1406.) Ces routes sont donc, comme tou-
tesles autres parties du domaine public, hors du

commerce et, par conséquent, inaliénables et im-

prescriptibles, tant qu'elles sont affectées à leur des-

tination. (Voy. en ce seps, M. Dumesnil, t. 1, p. 333.)

2920. - S'ensuit-il que, cette affectation venant

cesser , le sol par elles occupé doit tomber dans

Romaine de l'état, à l'exclusion du domaine du

epartement ?

Quelques auteurs l'ont soutenu. (Voy. M. Tarbé

de Vauxclairs,v° Routes départementales.) Mais nous
11e

partagerons pas leur opinion.

, S'il semble, au premier coup d'œil, assez diffi-

de concevoir qu'un bien du domaine public

appartienne pas au domaine général de l'état, on

J enrend cependant compte, dès qu'on se reporte à
l~
orgarnisation établie pour amener la commune

(H

le
département à suppléer l'état dans certaines

dépenses
d'utilité publique. Il y a aujourd'hui, dans

e département, un domaine public distinct du do-

mine
départemental, de même qu'il y a, dans la

Cmmune, un domaine public distinct du domaine
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communal. (Voy. suprà, cliap. 26 n° 2806.)
On nC

voit pas, dès lors, pourquoi le sol des routes dépar-

tementales supprimées ne tomberait pas dans le do-

maine départemental, de la même manière que
le

sol des chemins vicinaux déclassés tombe dans Je

domaine communal.

La question est uniquement de savoir jusqua

quel point le département peut puiser un titre, à cet
égard, dans l'établissement même de la route.

01

l'administration, amenée à se préoccuper de eette

question dans un intérêt de fiscalité , pour
te,

gler les droits d'enregistrement et de timbre à peI"

cevoir sur les actes d'acquisition de
tei-i-ail, Poerles routes départementales, l'a soumise au consel

d'état et cette assemblée a émis, le 27 août 1

l'avis suivant: ,
« Le conseil d'état. considérant que si le

« cret du 22 décembre 1789 et l'instruction du

« janvier 1790 avaient posé en principe que leq

« départements n'étaient que des divisions terri'"

« toriales tracées pour la facilité de l'administré

« tion et excluaient ainsi toute idée qu'il fût accord

« à ces divisions administratives une existence
el'"

« vile, il est établi par la série des divers actes
pos;

« térieurs, et notamment par le décret du 9 avril

« 1811, que les départements étaient aptes
à poS

« séder les immeubles affectés aux services dép81'

« tementaux;
« Considérant que le décret du 16 décent

« 1811, en créant les routes
départementales, n<

« point constitué les départements propriétaires
« des routes de troisième classe déjà existantes e
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dont il mettait à leur charge, pour l'avenir, la
(1
reconstruction, la plantation et l'entretien;
«

Mais, que, depuis lors, les départements ont
11
employé des centimes facultatifs ou spéciaux à ac-

guérir des terrains pour la construction de nou-

illes routes départementales et pour l'achève-
Il
ment des anciennes; que dès l'instant qu'ils sont

1
Connus aptes à posséder, il faut également re-

* c°nnaître que la propriété de ces routes et por-

tons de routes résulte pour eux de l'acquisition
Il
qu'ils en ont faite;

Considérant que la loi du 18 avril 1831, art.

1117,a soumis aux droits proportionnels d'enregis-(1
trement et de transcription, spécialement les

départements pour leurs acquisitions et pour les
Il
legs et donations faits à leur profit ;
Il

Considérant que l'art. 58 de la loi du 7 juillet

1833, sur l'expropriation pour cause d'utilité pu-

Il Mique,exempte de ces mêmes droits tous les
Il
actes faits pour son exécution; mais que cette

Il

Option, comme toutes celles prononcées en

nIRtière d'impôt, ne doit recevoir aucune exten-

sion;

"Considérant que, pour discuter utilement s'il

c°nviendrait de proposer quelque mesure légis-

': lativenouvelle, il faudrait se livrer à l'examen de

1,
toutes les conséquences de la législation existante ;

Il
qUela solution des questions qui ressortiraient de

Cet
examen ne peut se trouver que dans les princi-

pes
qui serviront de base à la loi sur les attribu-

11:
(l,Ions départementales, et que cette loi n'est pas(
80urnise en ce moment au conseil d'état ;
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« Est d'avis, ,
« 1° Que d'après la législation existante, les de-

« partements sont considérés comme investis de
la

« propriété des immeubles affectés aux services de

« partementaux, soit qu'ils leur aient été concédé
« par l'état, soit qu'ils les aient acquis et que

le Prl*

« en ait été payé sur les ressources dont ils pou"

« vaient disposer ;

« 2° Que le décret du 16 décembre 1811 n'a point

« concédé aux départements la propriété du sol des
« routes de troisième classe, qu'il a déclarées dé..

« parte mentales, eU que ces routes continuent
« lors à faire partie du domaine public ; mais que

les

« nouvelles routes ou portions de routes départe'

« mentales, acquises et construites avec les fOJ)ds

« départementaux, sont la propriété des départe.

« ments,;

« 3° Qu'il est juste de tenir compte aux départe"

« ments du prix de vente des immeubles devenus

« inutiles pour leur service ;
« 4° Qu'il y a lieu de percevoir les droits prop01

« tionnels d?enregistrement et de transcription?l"
« toutes les acquisitions d'immeubles faites par

les

« départements, autres que celles faites en e%ecU

« tion de la loi du 7 juillet 1833 ;
1

« 5° Que la discussion des modifications dont
a

0
« législation actuelle pourrait être susceptible,
« doit pas être séparée de celle sur les attribtiti

«départementales» (1).

(1)M.Dumesnilcite commecontraire à cette doctrine,un
P~~des motifs qui accompagnent une ordonnance rendue, en 1836

Ili'les
matière contentieuse, et où il est dit que le décret de 1811« Ill.
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Laloi du 10 mai 1838 n'a point répondu au vœu

~!'itné
par le conseil d'état ; elle a gardé le silence

e pluscomplet sur la question. Nous croyons, par

e°ftséquent, qu'il faut s'en tenir à la solution pro-
Ne dans l'avis que nous venons de citer. La criti-

(lue,dont elle a fait l'objet de la part de M. Tarbé

voy.
V Routes départementales), nous parait peu

"ohde.La plupart de ses objections sont écartées

jJatla reconnaissance formelle, dans la loi sur les

^butions départementales, de l'aptitude du dé-
"lJ~' 7 -- - r --- ----- ---- ---

riment à posséder. Et quant aux inconvénients

Inhérentsà la distinction établie entre les anciennes

et,lesnouvelles routes, inconvénients qui consistent

J^cipalement
en ce que, pour les routes dont les

cunes n'ont disparu qu'au moyen d'ouvrages exé-

1
es sur des

terrains acquis par
les départements,

cutés
sur des terra ins acquis par les dé p artements,

*

t
sol doit tomber pour partie dans le domaine de

etat et pour partie dans le domaine départemental,
Q°Us

regrettons qu'il n'ait pas suffi de l'esprit de la

^Ui'e consacrée par la loi de 1811 pour faire dé-

]1.
la question au profit des départements, même à

egard, des routes d'existence antérieure à cette épo-

Mais le désir d'échapper à ces inconvénients ne

^l'ait nous entraîner à sacrifier les droits que les

: écreispostérieurs qui ont classé les routes départementales et

, ^l°risé pour leur réparation la perception de centimes addition-

«f"
ne contiennent aucune disposition de laquelle on puisse in-

lesdilesroutes aient cessé d'être domaniales.» {l' oy. Ord.

1856, minis. inlér.) Mais rien n'indique qu'il fût question

¡rue rouleétablie postérieurement al811 ; et d'ailleurs, il y a loin

d'uneénoncialionde principe dans un exposé de motifs, à une dé-
,~on

expresseet directe.
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départements tiennent des acquisitions qu'ils
ont

faites, pour l'établissement des routes nouvelles.

2921. - L'ouverture des routes départementales
est du nombre des entreprises d'utilité publique que

le roi est le maître d'autoriser, sans qu'il soit be"

soin de recourir au législateur. Nous ne reviendrons

pas sur les formalités auxquelles est soumise l'or:

donnance à rendre à cet effet ; elles ont été exa*111'

nées dans le chapitre précédent (Voy. suprà, n° 2650!'

Nous rappellerons, néanmoins, que les conseils "é'
néraux sont consultés préalablement, et qu'ils déli-
bèrent tant sur l'utilité des travaux que sur la part

les
qui doit être supportée dans la dépense par ,

communes ou les particuliers intéressés à leur
e*e

cution. (Voy. L. 10 mai 1838, art. 4, et décr.
t

décpmbre 1811, art. 7.) Le consentement du con"

seil général est indispensable, par cela même que

la construction est à la charge du département

(Voy. suprà, chap. 26, n°2645.) Quant auconc°ulS
des communes et des particuliers, bien que Préyg
par le décret de 1811, qui a force de loi, il

"]lest
ordinairement réclamé qu'à titre facultatif; la jtl

prudence n'offre aucun monument de nature à fe're

supposer qu'il ait jamais été imposé.
2922. — Dans le cas où il ne s'agit que d'élevel

un chemin vicinal au rang des routes
départen^

tales, l'opération se réduit à un classement,
qt, est

voté par le conseil général et se réalise en vertu
e

l'homologation donnée au vote par une ordonna

royale. (Voy. décr. 16déc. 1811, art. 21.) (l)'^°Vl

(J) Le décret de 1811exigeait un décret rendu en la lor,u
des
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ï. IV. 33

Sagéeen elle même et indépendamment des travaux

",u'elle
peut nécessiter, elle ne saurait tomber sous

e coupde la loi d'expropriation. Mais elle n'en com-

pte pas moins l'enquête prescrite par l'art. 3 de

1 loi. On avait souvent remarqué que les votes

'^nt dus à l'influence passagère des membres du

°>iseilgénéral, et il n'était pas rare, lors des re-

t|()Uvellements de session, de voir un conseil gé-

lJel'al proposer
de déclasser une route pour en

tI,
1-- --

-- - -
- - - - - j. -

pssep une autre. Pour obvier autant que possi-

e à la légèreté ou à la précipitation des déci-

dons de cette nature, une ordonnance royale du

I•)|\tl",Ii-s1835 a disposé qu'à l'avenir aucune route- - - - - -- -- 1..L
'e

pourrait être classée au nom bre des routes dé-

^tementales sans que le rôle du conseil général

I'1
été précédé de l'enquête prescrite par l'art. 3 de

¡a,loi
du 7 juillet 1833 (1) ; et que cette enquête serait

,ailepar l'administration, ou d'office, ou sur la de-
¡-

l. --., -------- - 18

,QQndedu conseil général. Ainsi, lorsque la mesure doit

p6 provoquée par l'administration, elle a soin de

1^5 d'abord, procéder à l'enquête et d'en porter

résultats, à la connaissance du conseil général ;
*

lorsque le vœu du conseil général est spontané,

Première
délibération est pour demander une en-

eiûerus d'administration publique, mais l'usage de se contenter

J'Jneordonnance rendue sur le rapport du ministre des travaux

Ir
icset après l'avis du comité attaché à ce ministère a été consa-

|:t.Paruneordonnance royale du 25 mars 1850. Cetteordonnance,

„fI
InSéréeau Bulletin des lois, mentionne les classements de

| L»(k's nunombredes affaires qui ne doivent pas être portées aux

^Hibléesgénérales du conseil d'état.

I Vi^unl'lmi, eelledu 3 mai 18il.
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quête, et ce n'est qu'après qu'elle a eu lieu qu'ils

libère sur le classement. (Voy. suprà, chap.
t8,

n° 1749.)

2923. — Les routes départementales ont reçu,

comme les routes royales, une classification par oy

(ire de numéros. (Voy. décr. 7 janv. 1813.) L'adfl11"

nistration a, aussi, pris le soin de les garnir
de

petites bornes destinées à faciliter le service des caO"

tonniers, et, dans la plupart des départements, 011
a déjà étendu à ces routes le système des poteauX

indicateurs. (Voy. M. Husson, t. 2, p. 121.) »

2924. — Mais il n'est pas rare que des routeS

départementales, mises en rapport avec de nouvel,

routes royales, participent de leur importance,
de

même qu'il peut arriver, que l'établissement dun
chemin offrant une direction plus courte et pIus

commode, diminue leur utilité.
',:. ';'

Dans le premier cas, on n'a d'autre mesure à pr

voir que le classement de la route département
au nombre des routes royales. Il a lieu en verta

d'une loi, d'ordinaire
provoquée par le vœu du

1011,seil général du département, que son premier
e e

doit être de dégréver des frais d'entretien. , .,•».«t. , '',. ::,
0'

2925. — Pour reléguer une route
départe

taie dans la classe des chemins vicinaux de gTan
,~

communication, ou des simples chemins vicinaux
1

n'est besoin que d'une ordonnance royale. CePefl

dant, cette ordonnance doit comporter les
ïï~.

garanties que l'or donnance de classement que

est destinée à rapporter. Il faut qu'elle ait pour base

une proposition du conseil général, et une pl v
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lion émise à la suite d'une enquête. (Voy. suprà,

'J0^921.) Et cela même ne suffit pas; il faut encore

Accomplissement
des formalités voulues

pour
l'ad-1----'- ------- - --- - - .L

missiond'un chemin au nombre des chemins vici-

44'l'xde grande communication ou des simples che-

IlIIlns

vicinaux. ( Voy. suprà, tttr. l", chap. V.)^~

2926.
-: D'autres fois, le déclassement est pur et~— --- 1— --

Hrtlpleet emporte la suppression absolue de la voie

Je communication.
C'est ce qui a ordinairement

!eu>lorsque le déclassement a pour objet des por-

tionsde routes délaissées par suite de rectification de- -1 vuuuaUU.lU'.;:JOV'-10r LJILA"'IU'Vwv "lU' '-&'V'

^és
ou de correction de rampes. Le sol est mis à

è dIsPosition
des représentants du département, pour

:le
vendu à son profit. La vente a lieu en vertu

Uïle délibération du conseil général. (Voy. L. 10- uu vv/wwvi* -,7 -- .., -

!\¡ai 1838,art. 4, n°2.) La loi du 24 mai 1842 ne fait

nUllemention des routes royales. (Voy. suprà.

^908.) Nous croyons, néanmoins, que les proprié-
ires riverains sont fondés à se prévaloir d'un droit
h~ -

î^ogue
au droit de préemption institué par cette

r Il
nous semble résulter de l'art. 58 de la loi du

168eptembre 1807, qui prévoit le cas où, par suite

,a%nement, un propriétaire reçoit la faculté de

Lancer sur la voie publique. L'administration a,

, et°ut temps, admis les riverains tant des routes

^ï'tementales
que des chemins vicinaux et des

esà
acheter, par privilège, les terrains délaissés.

2927.
— Le déclassement, quel qu'en soit le ca-

- - -
- Le déclassement ---

'1.
--- WV1VXVvu.

b~e, suppose l'assentiment du conseil général.

En
conclura-t-on que son action à cet égard est libre.

l, Indépendànte? Non,

certainement. « Si l'adminis-

Itration supérieure n'a pas le droit de classer d'of-
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« fice une route départementale, elle a toujoursce..

« lui d'empêcher le déclassement. Une fois cJassée,

« la route-existe, et il ne peut dépendre du conseil

« général d'annuler, par son vote, l'effet d'une ordoo'

nance royale. » (Voy. M. Dumesnil, t. 2, p. 465.)

2928.— Les chemins de fer appartiennent incoD'

testablement à la grande voirie. C'est la conséquent
du principe qu'ils font partie du domaine public,

(Voy. suprà, ch. 26, n°2823.) Cette doctrine a taitle

base de la discussion préparatoire de la législation ]t:

clamée par ces nouveaux moyens de transport.
« l'on envisage les chemins de fer, a dit M.le vico^tc

« ProsperdeChasseloup-Laubat, au nom dela coI11"

« mission chargée d'examiner le projet de loi sur

« police des chemins de fer soumis à la chambre
des

« députés, dans la session de 1844, soit dans la rfle'

« nière dont ils se forment, soit dans leur destu1'1'

« tion, il est impossible de méconnaître qu'ils 'P'
« partiennent nécessairement à la classe de ces objets

« que la loi considère comme des dépendances
« domaine public. En effet, pour ouvrir un

ch^
« de fer, il faut un acte du pouvoir législatif

OUde

« l'autorité royale qui ne l'accordent que dans1III

« intérêt général; le terrain sur lequel repose
le ch~

« min, c'est par voie d'expropriation pour cafe
« d'utilité publique qu'on s'en est emparé ; en|in?
« c'est au service de tous qu'il est consacré, et Iloil

« ne peut en refuser l'usage à personne.
« Si cet usage est subordonné à des conditi01^

« spéciales qui dérivent de la nature même
des Cho,

« ses,
si l'exploitation

de ces chemins
(c'est -à-dir®

« mode d'en faire jouir le public) est conliéc a f.
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"compagnies particulières; enfin, si l'étal, lorsqu'il

« Tle Veutpas exécuter lui-même les travaux, con-

1 cède, pour en solder le prix, des perceptions de
q

Péage ; tout cela n'altère en rien le principe qui

Préside à l'établissement de ces grandes voies de

communication.
« Les concessions, quelle qu'en soit la durée,

Mie que soit l'étendue des droits qu'elles confè-

rent, ne sauraient changer la nature des objets

auxquels elles se rapportent. Une route royale, un

¡ Pont,un canal, une rivière sur lesquels l'état aura

autorisé, au profit d'un entrepreneur, la percep-

Ception de certains péages, n'en conservent pas

lnoins leur caractère de voies publiques, et n'en

I(Estent
pas moins dans la classe de ces choses dont

Usage est commun à tous, et subordonné seule-

Iïlent aux lois et
règlements

de police. -«
C'est donc avec raison, Messieurs, que le projet

-
loi a reconnu que, considérés comme des dé-

Pendances du domaine public, les chemins de fer

Ilinstruits ou concédés par l'état, devaient être

"Mis aux dispositions des lois qui ont plus spé-

^filement pourvut de protéger ce domaine, c'est-

'^ire aux lois et règlements de grande voirie. »
HUAIUJ3 CI rcgieiiiciin? ne grande voirie

; ^9.
— En l'absence d'une loi spéciale, cette as-

Ration suffit, sans doute, pour autoriser l'appli-
'{ aux chemins de fer de la compétence instituée

il
01 du 29 floréal an x, pour les contraventions

:1'matière de grande voirie. Nous n'hésitons point

ij^ibuer
aux conseils de préfecture le droit exclu-

lU®réprimer les anticipations, dépôts de fumier

autres objets et toutes espèces de détériorations
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commises sur les chemins de fer et leurs accessoi-

res. Ces faits, en eux-mêmes, sont prévus, quali"

fiés et punis par le droit commun ; et les raisons

qui en ont fait réserver la constatation, la répres"

sion et Ja poursuite à l'autorité administrative,
n °n|

leur source que dans une destination commune 1
toutes les voies de communication. La loi de florea,

elle-même, a mis au même rang, sous ce raPPOrt

les voies de communication par terre et les voiesde

communication par eau ; ne serait-ce pas, dès lors,

aller contre son esprit que de distinguer entre
les

voies de circulation usitées à l'époque où elle asta

tué et les voies nouvelles, dont la découverte est due

aux progrès de l'industrie? -4 J ,

2930.
— Il en est autrement des servitudeslfn

posées aux propriétaires riverains. Les
saci-ifice8

clamés par les intérêts de la viabilité publique 'ont'
subordonnés, dans leur objet et leur étendue, a
nature des chemins qu'il s'agit de protéger. Les

cl^1
ges ne peuvent pas plus être les mêmes pour

grandes routes et les chemins de fer, que po°r *

voies de terre et les fleuves et rivières
navig^'f

Vainement donc, songerait-on à se prévaloir de ,3:

nalogie pour étendre, sous ce rapport,
ap'p. , des

des anciens règlements aux héritages voisins
de

chemins de fer. Le jurisconsulte est réduit à atten
fe

du législateur les dispositions destinées à coniblei11

lacune que son devoir n'est que de
signaler.

, 2931. - C'est là, au surplus, l'idée qui a pr®s1

à la rédaction du projet de loi présenté par le

neinent en 1844 et à l'examen qu'il a subi
dan®

sein de la commission nommée par la cham
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des
députés. Après avoir déclaré, dans l'art. 1er,

-

que« les chemins de fer construits ou concédés

par l'état font partie de la grande voirie,» on

Sesthâté de définir les conséquences de ce principe,
eton a dit, dans l'art. 3 du projet amendé par la

^mission : « Sont applicables aux propriétés rive-

(<raines des chemins de fer, les servitudes imposées
*
Par les lois et règlements sur la grande voirie, et

4 rçui concernent l'alignement, l'écoulement des

eaux, l'occupation temporaire des terrains en cas
«de

réparation, la distance à observer pour les plan-
t

tations et l'élagage des arbres plantés, le mode

U d'exploitation des mines, minières, tourbières,

* Arrières et sablières dans la zone déterminée à
8Ceteffet. Sont également applicables à la confec-

thon et l'entretien des chemins de fer, les lois et
1
éléments sur l'extraction des matériaux néces-tJ-.,.I'-J"O sur l'extra MVVlVXAVtvw.,.a ..--.- .«VVWN/

paires aux travaux publics. » La forme d'énoncia-

ir°nadoptée pour la rédaction de cet article, lui con-

fêre un caractère
limitatif sur lequel le

rapporteur a,

ailleurs, pris soin d'appeler l'attention pour justi-
ei^a

réparation de quelques omissions faites par le

gouvernement,
et notamment celles relatives aux

°, hgations à imposer pour l'extraction des maté-

Plaux,l'occupation temporaire des terrains et l' é-

lément des eaUX. i; «rt! ? };

^952. —Les détails dans lesquels nous sommes

touchant l'établissement des chemins de fer

\°y> suprà, chap. 26, n° 2705), ne nous laissent

flenà dire des actes qui s' y rapportent.

, ^35.
— Le système tout particulier de circu-

IOn
que comportent ces chemins, ne permet



520 DROIT ADMINISTRATIFAPPLIQUÉ.

pas de les faire passer, en vertu d'une simple inest»'0

d'administration, au rang des voies ordinaires
de

communication. On n'a à prévoir, en ce qui les con-

cerne, aucun acte analogue aux mesures de classe-

ment et de déclassement ; il faut arriver tout direC"

tement à leur suppression. A cet égard, la doctrlDe

que nous avons induite des principes fondant

taux de la législation propre au domaine public
nous

paraît leur convenir, non moins qu'aux autres
&

jets soumis au régime de la grande voirie. Le f

occupé par un chemin de fer est restitué à l'empi"
du droit commun par la vertu de l'acte qui

fait

cesser son affectation à un service public ; et la JuS

tice veut que la propriété en demeure à l'état,al1

département ou la commune, selon que la construC"

tion aura été du fait de l'état, du département 0\1
de la commune.

ART.2. — De la conservation des routes.

2934. — Objets des lois et règlements sur la police de la grande

voirie. 'e
2955. — Circonscriptiondu pouvoirde policeen matière de

Yoirie.
295G. —Exercicede ce pouvoir. — Divisionfondée sur la

é-
sité des exigences auxquelles l'administration a

11r

pondre.

2954. — Ce n'était point assez de l'établisse#1011
d "d "Il la sutdes voies de communication qui sillonnent la

h

face du royaume, il fallait écarter du sol des
CI

mins les obstacles de nature à en rendre l'usas

dangereux ou difficile, garantir aux routes une
igf'

geur proportionnée à leur importance, et les
proté"

ger contre des détériorations excessives ; de la,
e
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loiset
règlements pour la police de la grande voirie.

Les
prescriptions qu'ils renferment semblent, au

Premier coup d'œil, défier l'étude par leur détail

et leurnombre. Cependant, il n'est point impossible
desaisir le lien qui les enchaîne, et de les grouper
sous

l'empire de principes généraux.

2955. — Les dispositions, pour la police de la

V()irie,n'ont qu'un même objet, l'intérêt général de la

^dation. C'est là le caractère auquel on a à s'at-

^cher dès qu'il s'agit de les distinguer, pour appré-

Cler
leur légalité ou reconnaître l'autorité chargée

f Pourvoir à leur application. Une mesure ne pro-

du pouvoir de police, en matière de
voirie, qu'à

1
-- ttu pouvoir ue ponce, eu matière LUSvoirie, 411u

Condition d'avoir pour but la facilité des com-

plications,
et le plus ordinairement, de les défen-

le contre les entreprises de l'intérêt privé.

L'action de l'administration, dans cette

JPhère,comporte d'ailleurs, une division fondée sur

a
diversité des exigences auxquelles elle est tenue

de l'épondre.
Nous l'envisagerons, successivement,

dQ48
ses attributions relatives, 1° à la sûreté et à la

r:'
el'té du passage, 2° à la conservation et à l'élar-

5lSs6ment des voies publiques, 3° au roulage envi-

§e comme cause de détérioration, 4° à la répres-
~I()ll111des contraventions. ,

g 1er. — Sûreté et liberté du passage.

"UI.- Périlsdes bâtiments, au point de vue des inconvénientsà

redouter pourla voiepublique. — Droit pour l'autorité

préposéeà la policede la grandevoiriede pareraudanger.
- Lepréfet ordonneet fait, au besoin, opérer la démolition.
- Indices de péril.
- Formesde procéder.—Instruction.

r
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2941. — Arrêté du préfet.
2042. — Recourscontre col arrêté.
2943. — Mesuresd'urgence.
2944. — Remboursement des frais avancés pour la déinolitlOD

d'office.
2945. — Interdictions écrites dans les règlements. — Répres-

sion.
2946. — Défensede ereuser aucune caveet d'ouvrir descarri^5,

fouillesou galeries souterraines.
2947. — Essartement des bois et forêts.
2948. — Prohibition des entreprises nuisibles à, la commodité

passage.—Dispositionsdiverses. 1
2949. — Peines édictéespar les anciens règlements. — Ellesn,°n,

pas cessé d'être applicables.

2957. — Il est du devoir de l'autorité chargée
de

prévenir les accidents susceptibles de compromet
à la fois la sûreté individuelle et la sûreté publique,
de parer aux malheurs que pourrait occasionné

chute 'des édifices. Les officiers du Châtelet,
8°\

quels étaient confiés les soins de la police pour tout

ce qui avait trait à la sûreté publique, tenaient
sp

cialement de la déclaration du 18 juillet
1729

e

droit de veiller aux périls des bâtiments; et de eS

faire cesser. La législation nouvelle en a fait
elle

dépendance de la police municipale. Aux termes
de"

art. 3 du titre xi de la loi du 16 août 1790, 29 a

loi du 22 juillet 1791, 21 de l'arrêté du 12 messid01

an vin, et 471, § 5, du Code pénal, il
appal'ueo 1 l'

maire et, à Paris, au préfet de police, d'ordonn
de réparer, ou de démolir les bâtiments nienaÇa

ruine.

Mais, dans le cas ou la maison se trouve
s. 1)'

sur le bord d'un chemin, sa chute n'est pas
selll
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toentà redouter nu point de vue de la sûreté des

bonnes, elle nuirait incontestablement à la voie

Publique.

Cette diversité d'intérêts compromis amena, dans
1
ancien droit, un conflit, et, à la suite d'une dis-

c'ussion,soutenue devant le parlement, un partage

ejuridiction entre les officiers du Châtelet, juges

binaires de police, et les trésoriers de France,

préposés
à la police de la voirie (1). Après avoir dé-

^5 par acte du 18 juillet 1729, que les officiers du

Jtotelet connaîtraient des périls imminents pour la

^Uretédes habitants, le roi déclara, par acte du 18

aOût
1730, que les trésoriers de France en connai-

ssent également en ce qui regardait les murs ayant

facesur rue, et tout ce qui pouvait par sa chute nuire

Qla voie publique; et les deux déclarations furent

eriregistrées au parlement le même jour.
en

présence de la déclaration du 18 août 1830,
q'ë, la loi du 22 juillet 1791 a formellement confirmée

(Voy. arrêt de la cour de cassation du 30 août

:833) (2), on ne peut dénier à l'autorité préposée à

la
Police de la grande voirie le pouvoir de parer, par

l démolition, au danger de la chute des bâtiments

ft,diUfJe'ssur le bord des grands chemins.

, 2958. — Une grave question s'est néanmoins,
eyée à ce sujet. On a demandé si le

préfet avait le

(1)OnPeut voir dans le continuateur du Traité de la police de

pelarnarre,
l'analyse de cet intéressant débat, liv. G, tit. 4, sect. 2,

.127.

roi
(2)Le même arrêt a décidé que ces déclarations, bien que spé-

cialement
rendues pour la (lpnéralilpcie Paris, étaient applicablesk

e la France.
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droit d'ordonner, et au besoin, de faire opérer direc-
tement la démolition, ou s'il devait recourir au con-

seil de préfecture pour la faire ordonner. Mais la dis-

cussion engagée sur ce point, entre le ministre de
l'intérieur et le préfet de police à Paris, a

amené,
sous la date du 27 avril 1818, un avis portant « qll"l

« doit être procédé à l'égard des bâtiments mena"

« çant ruine, dont il y a lieu de provoquer la dém°'
« lition, suivant les formes administratives. » On

d'ailleurs, dans une ordonnance rendue au contes

tieux « qu'aux termes de l'art. 21 de l'arrêté du 12

« messidor an vm, il n'appartient qu'au préfet de

« police de prescrire, pour cause de sûreté pub"

« que, la destruction des bâtiments menaçant l'Ume,

« ce qui a eu lieu dans l'espèce, et que le conseil
de

« préfecture du département de la Seine n'a plI,

« sans excéder les bornes de sa compétence,
or"

« donner, pour ladite cause, la démolition du

111111« dont il s'agit. » (Voy. ord. 8 sept. 1832, Laffite.)

Et il est dit dans une ordonnance plus récente W

core « que, aux termes des lois et règlements
sur

« la grande voirie, les préfets, en cette matière, son

« compétents pour ordonner toutes mesures qlIl

« intéressent la sûreté de la voie publique, et que
Ie?

« rues qui, dans les villes et bourgs, font partie
d^

« grandes routes, sont soumises aux règles
de

«
grande voirie ;

—
que le préfet de

Seine-et-Oise
« n'a ordonné la démolition de la maison dont s

i
ag

t

« que dans l'intérêt de la sûreté de la route dépal

« tementale n° 18, qui traverse la ville de Gonesse,

« et que, dès lors, il a statué dans les limites de

s
« compétence. » (Yoy. oro. 23 juillet 1841, Havew
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musi, le droit du préfet est, désormais, certain (1) ;

il ne
l'este qu'à fixer les règles auxquelles il est sou-

dans son exercice. „-w «I m

2959. — « On juge qu'il y a lieu de démolir un

«bâtiment pour cause de péril ;

Il
1°

Lorsque c'est par vétusté que l'une ou plu-

Q Sleurs jambes-étrières, trumeaux ou piédroits sont

CI) mauvais état ; « & rr j
«2°

Lorsque le mur de face sur rue est en sur-

Plomb de la moitié de son épaisseur, dans quelque
état que se trouvent les jambes étrières, les tru-

meaux et piédroits ; r -}Ít
Il3° Si le mur sur rue est à fruit, et s'il a occa-

8,onnésur la face opposée un surplomb égal au

« fruit de la face sur rue; , nt <,,,nt>lew

4°
Chaque fois que les fondations sont mauvai-

ses, quand il ne se serait manifesté dans la hauteur

'^bâtiment aucun fruit ni surplomb; :„ t

t

5° S'il y a un bombement égal au surplomb dans

es parties inférieures du mur de face »
(2).

(1)
M*Cotellementionne, il estvrai, que, sur le recours formé,

kt'Sol'intermédiaire,contreun arrêté préfectoralet fondé sur l'in-

L Potencedupréfet pour statuer, en dehorsdu casd'urgence, sur

questiondepéril, il a été reconnupar l'administration, d'une part,

quelacontestationconcernant les symptômesplusou moinscertains

4eruine.appartenait au conseil de préfecture et non au préfet,

d'autrePart,que le péril n'était pasurgent, et que, sur ces bases,il se

ls^era dupourvoi.( Voy.t. 3, p. 248, n° 17.)Maisdans le fait, les

tet
sesontpasséestout autrement. Je nedoute pas, en effet, que

cet
aUteurn'ait voulu faire allusion à la questionjugée par une or-

,

OrIlancedu 50 décembre 1841, sur la requête d'un sieur Villages.

tù;celteordonnancea, au contraire, décidé, en termes exprès et

(a, s>que le préfet était compétent. "q"
tue ie préfet était competent.)

•'emprunte ce passage a l'auteur du Codede la voirie,
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2940. — Dès qu'un procès-verbal a constat

l'existence de ces indices, le préfet enjoint de répa-

rer la construction ou de démolir dans un délai dé,

,
terminé.

L'arrêté pris à cet effet est notifié au domicile
du

propriétaire, s'il est connu, ou, s'il ne l'est pas, à|a
maison même où le péril est constaté ; et doit désl'"

gner un expert chargé de procéder à la visite
du

bâtiment, dans l'hypothèse où l'opportunité
de le

mesure serait contestée.

La déclaration du 18 août 1730, dont il faut Slll"'

vre les prescriptions dans toutes les dispositions
sus'

ceptibles de se concilier avec l'organisation actUelle,

veut que la vérification soit contradictoire.

Si donc, le propriétaire conteste le péril, il est teUU

de nommer lui-même un expert, et de le faire C ,

naître au préfet avant le jour marqué par ilarrété

pour la visite des lieux. Et dans le cas où les deUN

experts sont d'avis différents, il est nommé un tiers"

expert par le préfet. (Voy. Déclaration, 18 août 1^'

art. 7 et 8.)

2941. - Sur le vu du rapport
des experts,

tervient un nouvel arrêté portant,
si la réahte t

péril a été reconnue, que, dans un certain temps,

propriétaire du bâtiment sera tenu de le
faire cc^[

et d'y mettre à cet effet les ouvriers, à faute
de

qllOI
ledit temps passé, et sans qu'il soit besoin d'un 1l0Uve

M.Daubanton,qui le présente commel'expression d'une
!11f\St.j,

dence constante. (Voy. p. 130, art. 104.) MM.Cotclle( VW'
¡ni

p. 248, n° 16, et Husson,t. 2, p. 58) donnent textuellement les

mes indications,sans d'ailleursen indiquer la source.
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arrêté, il sera procédé à la démolition par les soins
de

l administration. ( Voy. Ibid. art. 9.)

2942. -
L'appel au ministre, qui a dans ses

^butions
la police de la grande voirie, est la pre-

'nère
ressource contre de si graves condamnations.

a,s
elle n'est pas la seule. La mesure est du

nom-
de celles qui comportent le recours au conseil

etatpar
la voie contentieuse. La procédure tracée

la déclaration de 1730, témoigne de l'intention
l'

<a déclaration ue 1730, témoigne uc i intention

lien
expresse de ménager aux parties toutes les ga-

'ar)ties
d'une discussion juridique; et la jurispru-

1ence,
en mettant cette procédure en harmonie avec

lrïstitutions nouvelles, n'a pu lui enlever, sous ce

^Pport,
un caractère qu'elle tenait du fonds même

lela 0,
d, °d(lela

question à décider.

945. —
Cependant, ce n'est pas toujours quei~au

- --. -
'-..!{;PC;UU{.UJ.",ce u toi o ivujuuio vjut;

écrite administrative est réduite à subir les len-

Ss?
sinon du recours au conseil d'état, qui, nous

^avons, n'est pas suspensif, au moins de l'appel
auh)' 0 A

dI.' lOt' t
0 ,

Ministre,
et même des formalités protectrices, à

accomplissement desquelles est subordonnée son

Action
de réparer ou de démolir. Les déclarations

et729 et 1730 elles-mêmes, n'ont eu garde de

^jtre en oubli le principe général en matière de

police,
que l'exécution provisoire est due à l'ur-

"le4~e.

1
Le préfet est le maître, du moment que l'immi-

du danger ne permet nul retard, d'ordonner

^fair e
immédiatement exécuter le nécessaire, et,

l'' fe faut,
la démolition du bâtiment. (Voy. Déclar.

18 août 1730, art. 10.)
- les réclamations suscitées par l'arrêté et por-
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tées devant le ministre et au conseil d'état, ne ten"

dent qu'à faire condamner l'administration à sup'

porter les frais et à indemniser du préjudice
occa-

sionné par des mesures indûment prescrites.
2944. — Dans tous les cas, les frais des tra-

vaux effectués d'office sont avancés par la préfet

ture. Ils sont ensuite, prélevés sur les matériau*'

et, pour le surplus, il est demandé aux tribunal

d'en ordonner le remboursement, par privilégeCt

préférence sur toutes autres créances. (Voy.
avis

27 avril 1818.)

2945. —En dehors des dispositions destine^'•1'l

prévoir les périls imminents, l'administration
Il:l

plus à intervenir et à remplir ses devoirs de Sel"

veillance que par voie de poursuite à fin de répreS'
sion. Il ne s'agit plus en effet, que de faire respectel

des interdictions écrites dans les lois et règlem^'
2946. — Au premier rang, se présente

la

fense de faire ou creuser aucune cave sous le sol de"

voies publiques, d'ouvrir des carrières et de prati-

quer des fouilles ou galeries souterraines dans leV01

sinage des routes, à moins de 30 toises (58
ruètres

47 cent.) du pied des arbres ou du bord
extérieur^

fossés. Cette prohibition des arrêts du conseil
des

mars 1741 et 5 avril 1772, et de l'ordonnance
jtl

bureau des finances du 17 juillet 1781, n'a solif-

fert aucune restriction de l'autorisation donnée?Pl^,

la loi du 21 avril 1810, pour l'exploitation
des

c®1
rières à ciel ouvert. Leur exploitation n'est perflll:

qu'à la charge par les exploitants d'observer
lesre

glements généraux et locaux, et, par conséque1
les prescriptions relatives à la police de la gl'atl^
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T« iv.
34

'Oirie. (Voy. Ord. 27. oct. 1837, Min. trav.) Celle

dontil est question ici a, d'ailleurs, cela de parti-

culier qu'elle constitue une véritable servitude.

2947,— Il en est de même de l'obligation imposée

l'art. 3 du titre 28 de l'ordonnance du mois

d'août 1669, d'essarter les forêts le long des routes,
SUrune largeur de 60 pieds de chaque bord. Mais

Celte disposition, dont le but est tout à la fois de

Réserver
les routes d'une trop grande humidité et

empêcher les malfaiteurs de trouver des retraites

des abris trop rapprochés de la ligne suivie par

es voyageurs, n'a pas été généralement exécutée,

!l¡ernedans les forêts de l'état.

En
1822, le conseil des ponts et chaussées, con-

sulté
par le ministre de l'intérieur, fut d'avis, dans

Séance du 9 août, que la largeur de l'essartement

Pouvaitêtre réduite à 12 mètres, à partir des li-

tllllesdéterminées par les arêtes extérieures des ac-

cotements. Il crut, sans doute, ne devoir envisager la

, stlon que sous le rapport de la conservation des
\(111.— ---- -- ---rr----

utes.
Mais le conseil d'état, dans sa séance du

18
novembre 1824, ayant probablement égard aux

.s
considérations de police et de sûreté, exprima

~is
que les bois et forêts devaient être essartés sur

* ïïiètres
de largeur de chaque côté des routes qui

^traversent,
ce qui équivaut

aux 60 pieds de l'or-
"«versent, ce qui équivaut aux uu pieds de lui-

(10 na ce
de 1669. Depuis, cet avis n'a été suivi

d'a
ucune décision ; le code forestier n'a lui-même

nulle
mention de l'essartement, et l'on est resté

dans
les termes de l'ordonnance. (Voy. M. Tarbé de

auxclairs, v° Essartement.) (t)

11Dansle projet de loi sur la police des cheminsde fer, on s'est
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2948. — Les autres dispositions que nous avons

à faire connaître, ont pour but de prévenir toute ci],

treprise nuisible à la commodité du passage. Ellesse

résument dans la défense :

De clore ou fermer aucuns chemins, à peine
de 10

francs d'amende, ou de les supprimer ou détourner

sans permission, à peine de 50 francs d'amende (foy,

édit de décembre 1607);

D'interrompre, sous peine de 50 francs d'aroeJ1de

et de réparation aux frais du contrevenant,
l'écou^

ment des eaux, soit par l'exhaussement, soit paI

clôture des terrains plus bas que la route; (Voy,
01

du pureau des finances du 17 juillet 1781, art. 5)

L. 29 flor. an x, art. 1 ; Ord. 25 avril 1833,^

tr. pub.)

De rompre les poteaux indicateurs placés auxf11

gles des routes, ou de lacérer ou effacer les inscrlr

tions mises surces poteaux, à peine de 300 francs
d3'

mende; (Voy. Ord. 1669, tit. 28, art. 6.)
De pratiquer des embattoirs sur le sol des

roUteS'
à peine de 300 fr. d'amende ; (Voy. arrêt du COJlSCI

du 19 nov. 1-666, et Ord. du bureau des flrianceSj

17 juillet 1781, art. 3.)

De faire sécher, sur des perches s'avançant
des

fenêtres sur les rues, des draps, toiles et autres
0

jets susceptibles d'incommoder ou offusquer la
et d'établir préaux ou jardins en saillie sur les

tres, le tout à peine de 10 fr. d'amende; (i", OY
el

de décembre 1607.)

formellementrefuséà soumettreles propriétairesà l'obligation
d

sarter. (roy. le rapportde M.de Chasseloup-Laubat.)
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De
transporter et déposer sur les grands chemins,

ouà moins de 100 toises (194 mèt. 90 c.) de dis-

tance, à peine de 10 fr. d'amende, des charognes ou

bêtes mortes; (Voy. Ord. 17 juill. 1781, art. 10.) (1)

Enfin, de déposer sur le sol des routes des maté-

rIaux,fumiers, gravois, immondices, et tous autres

objets formant empêchement au passage public, à

peinede 500 fr. d'amende. (Voy. arrêt du conseil du

^juin 1721, et Ord. 4 août 1731.) (2) 'Mu«;

2949. - J'ai pris soin d'indiquer la peine édic-
teepour chaque contravention, parce que les réglé-
rnents ont conservé, même en ce point, toute leur

autorité. (Voy. Ord. 14 janvier 1842, veuve Barré;

avril 1842, Denayrouse.) L'art. 471 du code pénal
trait qu'aux prescriptions dénuées de sanction.

eanmoins, j'aurai à appeler l'attention, quand je

r
0)Cette disposition et la précédente neconcernent que la po-

Cedes cheminsdans l'étendue de l'ancienne généralité de Paris.

ajugé que celte dernière défense meltait obstaclek l'établis-
^entd'un simpleéchafaudagepour travauxde constructionoude

Valion. Il en résulte qu'on est tenu de se munir d'une permis-

!0ûspéciale
à cet égard. (Voy. Ord. 5 déc. 1842, Derreulx.) La

sl|Qciiona, surtout,de l'importance dans lecas où l'autorité appe-

|lé ,donnercessortesde permissionsn'est pasla mêmeque celle dont

^torisationest nécessaire pour les travaux à effectuer.C'est ce

q,UIarriveà Paris; après avoir obtenu du préfet de la Seine l'auto-'flofti»

;lsationde
construireou réparer sur le bord de la voie publique, il

resteà obtenir du'préfet de policela permissiond'échafauder.

j. dois, d'ailleurs, faire observerque sousle rapportde la péna-

A
lesrues de Paris et les grandschemins compris dans l'étendue

tienne généralite.de cette ville sont dans une condition toute

jsrl'culière.L'ordonnance du bureau des finances du 17 juillet
qui leur est particulière, ne punit les contraventions à ladis-

"Ou qu'elle reproduit d'ailleurs d'après l'arrêt de 1731, que
uneamendede 100fr. (Foy. Ord. 5 mars 1841, Hébert.)

1
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traiterai de la répression, sur la modification appor-

tée par la loi du 23 mars 1842 aux pénalités
an"

ciennes.

§2. —Conservationet élargissementdeslimitesdela voiepublique,

2950. — L'excès des abus fait sentir la nécessité de. protégé''
largeur et la direction des routes. — Arrêt de 1765.

2951. — Caractère des obligations relatives à la permissionP°l"
l'établissement des constructions en saillie sur la>0'f

publique, et à l'autorisation à l'effet de réparer les11131

sons qui la bordent.

2952. — Étenduedes obligationsimposées,sous ce doublerapp01
.1

2953. — Elles ne concernent que les édificescontigus àla voiePa

blique.
2954. — Alignement. — En quoi il consiste.- Obligationdest

munir.
2955. —L'alignement est-il exigé pour les constructionsà faire

arrière des limites de la route ?
2956. —Droit de l'administration de s'opposer à l'établisse111'11

ou au maintien d'enfoncements ou de saillies.

2957. — Les permissionset alignements sont donnéspar le PrL
2958. — Recours contre ses actes.

2959. — Plantations. —Mesuresde conservation.
2960. — Ëlagagedes arbres.

2961. — Abattagedes arbres.

2962. — Plantations par les riverains sur leur propre terrain.
,/

Alignement à demander.
2965. — Distanceà observer.

t
2964. — La jouissancedes arbresainsi plantés, est dégagéede~toute

restriction.

2965. — Les permissions et alignements pour les plantationsh|
donnés par le préfet.

2966. — Recours contre ses
actes. dl'

2967. — Redressement et élargissement des routes. — dit

1607. — Règlement du 26 mai 1705.. )c~
2968. — Loi du 16 septembre1807. — Elle consacre les pfln

fondamentaux.
2969. —Privilèges institués

par cette loi.
2970. — L'acquisition par voie d'alignement se distingue de

j.',lC,
quisition par voie d'expropriation forcée. - DansqU



TIT. II. CHAP. XXVII. DE LA VOIRIE. 533

cas il est loisiblea l'administration de recourir à l'une ou
à l'autre.

d. - Suite. - L'alignementcessed'être applicabledu moment

qu'on change le tracé de la route.
- - Exercicedu droit de procéder à l'élargissement des che-

mins par voie d'alignement. — L'usage a dû suppléer
au silence de la loi.

J\¡.— Levée des plans généraux d'alignement. — Opérations

, d'art.-
Applicationa la confection des plans d'alignement des

formalités tracées pour l'expropriation.

J?'
- Publication des plans.

• - Avisdu conseil municipal, s'il s'agit d'une traverse de

jjrç. ville, bourg ou village.

jj
- Examen par une commissionspéciale.

jj»
-

Propositionsde changements par la commission.
- Transmissiondespiècesaupréfet. — Approbationdu plan.

~8
- Réclamations.
- Deseffets de l'ordonnance approbative du plan d'aligne-

!!)8!
ment. — Droitsattribués à l'administration.

- Limites de ces droits.

ï)^' Suite.— Travaux qui ne sauraient être interdits.
*'- Suite. - Travaux concernant lesétagessupérieurs au rez-

de-chausséc.

~2085.- Travaux:d'intérieur.
2086

Application à la prohibitionde consolider les maisonssu-

jettes à reculement, de l'obligation de se munir d'une

autorisation préalable pour toucher aux constructions

contiguësà la voiepublique.
- Lesalignementset autorisationssont donnéspar le préfet.
- Constructions en arrière des limites de la voie publique.jrjj - Demande de permission et d'alignement de la part des

propriétaires soumis à un retranchement.
- Demanded'alignement à l'effet d'avancer sur la voie pu-

blique. — Exercice du droit attribué, sous ce rapport,

i!~.
aux propriétaires riverains.

-
Partage du terrain a concéder. — Nécessité de recourir

t%2
à l'autorité supérieure.

- Le préfet n'a mission que d'appliquer le plan. — Re-

i%~
cours contre ses actes.

-
Modificationou remplacementd'un plan par un autre.
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2994. — Du défaut de plan général. - Alignements partiels.
2995. — Réclamationscontre les alignements partiels.
2996. —Sanction des prescriptions relatives aux permissionse

alignements. — Amendes.— Démolitions.
2997. —Règlementdes indemnités.— Règlementamiable.
2998. —Contestationrelative à la cessionelle-même.
2999. —Contestationrelative à la fixationdu prix. ,.~

ao: -

2950. — Pendant longtemps on ne prit nul souci

de protéger la largeur et la direction des routes. Cha-

que propriétaire ne consultait dans ses construC

tions ou ses plantations que ses convenances et
SOn

intérêt particulier. Mais on finit par reconnaît.
nécessité de prévenir et de faire cesser les antiCI'

pations.
*

L'arrêt du conseil en date du 25 février 1765, cOll'

cernant les grandes routes, porte : « Le roi ordonDe

« que, conformément à ce qui se pratique
au ble

« reau des finances de la généralité de Paris,
dolltSe« majesté a confirmé et confirme l'ordonnance

« 29 mars 1754, articles 4 et 12, les alignent
« pour constructions et reconstructions de maisoOs,

« édifices ou bâtiments genera emcnt que COI
« en tout ou en partie, étant le long et joignant les
« routes construites par ses ordres, soit dans les

« verses des villes, bourgs et villages, soit en
p-

« campagne, ainsi que les permissions pour
toute

« espèce d'ouvrages aux faces desdites
maisons?e« fices et bâtiments, et pour l'établissement e..

« choppes ou choses saillantes le long desdites
« tes, ne pourront être donnés en aucun cas

Par
« autres que les trésoriers de France, commisse

« des ponts et chaussées. en se conformant
atl5
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plans levés et arrêtés par les ordres de sa majesté,

qui sont ou seront déposés par la suite au greffe
du bureau des finances de leur généralité.
« Fait sa majesté défense à tous particuliers, pro-

Priétaires ou autres, de construire, reconstruire,

ou réparer aucun édifice, poser échoppes ou cho-
uses saillantes le long desdites routes, sans en
«

avoir obtenu les alignement ou permission des-

dits trésoriers de France. à peine de démolition
*

desdits ouvrages, confiscation des matériaux, et
*de trois cents livres d'amende; et contre les ma-
t(

Çons)charpentiers et ouvriers, de pareille amende,
et même de plus grande peine en cas de ré-

cidive (1). »

2951.
—

L'obligation de se munir d'une per-

mission, en tant qu'il ne s'agit que de l'établisse-

mentd'une échoppe ou chose saillante, ne procède

fJUedudroit commun. On s'est proposé, en cela, de

^ttre obstacle aux entreprises sur le sol des che-

mlns;or, rien de plus juste que de subordonner au

lentement du propriétaire la faculté de s'avancer

8Ursonhéritage.

li.
Il n'en est pas de même de l'obligation d'obtenirIln'4"Cij est pas UC même Ut - uwngamjii u V.lJ.V.l.l.l.l

8utorisation pour les réparations à faire aux fa-

ces des maisons, édifices et bâtiments le long et,

m
les routes. Elle restreint manifestement le

droit
que la loi civile garantit à chacun de jouir et

!sposer librement de sa chose, et se trouve, par con-

sent, empreinte d'un indice de servitude. Ce

(1)ces
dispositionsont été renouvelées par d'autres édits, arrêts

Ordonnances,et, notamment, par l'ordonnance du 30 avril 1772;
mais,dansla pratique, l'arrêt de 1765est celui qu'on invoque.
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n'est pas, sans doute, une raison d'en méconnaître

l'existence et la force, mais il est juste de se préva-
loir de ce caractère pour en circonscrire l'application
dans ses plus étroites limites.

2952. — La permission est à la rigueur néces"

saire pour toute espèce d'ouvrages, même pour oDe

peinture ou un badigeonnage. On est parti de l'idée

que le moindre changement était susceptible de dis"

simuler des travauxplus importants, et on a défend

de toucher en quoi que ce soit au devant des ïï~

sons, sans que l'administration ait été mise en de-

meure de pourvoir aux intérêts de voirie.

Mais l'interdiction n'a trait qu'aux faces des
rn31d

sons, et sauf ce que nous aurons à dire plus
tar

des constructions sujettes à retranchement, les pr0'

priétaires n'ont ni permission à demander, ni cOn"

trôle à redouter pour les changements et réparation
à effectuer tant à l'intérieur qu'aux murs au re

celui de la façade.

2953. —Il faut aussi remarquer que les règle

ments ne font mention que des maisons étant le long

et joignant les routes, et que, partant, dès qu'llfl

édifice n'est pas contigu à la voie publique,
le prO"

priétaire ne tombe point sous le coup des dispositions

que nous venons d'examiner. C'est là, au surplus,
une distinction que nous allons mettre en plein JOOI,

dans son application aux demandes d'alignement-

2954. —
L'alignement n'implique qu'une III Ir

cation donnée par l'autorité, des limites à respecter

dans l'exécution de travaux projetés. Nous
retror

vons là le caractère que nous avons signalé
dans

a

prescription relative à la permission pour
toucber
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auxfaces des maisons sises le long de la voie publi-
(lUe«L'interdiction de construire, reconstruire ou

reparer sans avoir obtenu un alignement, constitue

uneservitude pour les héritages qu'elle atteint.

Cette interdiction a trait aux maisons, murs de

Separation ou de clôture, cloisons de bois, échoppes,

bornes et tous autres ouvrages compris dans la no-

nciature de l'édit de 1607, de l'ordonnance de

1754et de l'arrêt de 1765.

Mais il faut s'attacher à la nature des travaux pour

UIStinguèrsi c'est bien un alignement et non pas

une simple permission qu'on a à demander. On com-

Jrend
en effet, dès qu'on se reporte à l'objet de l'a-

rment, qu'il n'y a lieu d'y recourir que pour les

:ravaux
concernant les fondations, ou tout au plus,

e rez-de-chaussée.

Dans tous les cas, les parties faisant face à la route

|°nt lesfeules
soumises à l'alignement. Il n'y a de

lniiïes à défendre que de ce côté.

d 29aa.
— Ce principe nous amène à une question

dont
nous n'avons fait que préjuger la solution.

(Voy.
sllprà, n° 2953.) Je veux parler de la question

savoir jusqu'à quel point l'alignement est obliga-
Olrepour toute construction non contiguë à la route.

Aux termes de l'arrêt du 25 février 1765, l'ali-

gnent n'est exigé que pour les constructions etre-

Constructions de maisons, édifices ou bâtiments quel-

J°nques
étant le long et joignant les routes, soit dans

les t'raverses
des villes, bourgs et villages, soit en

pleinecampagne. On est donc fondé à conclure de la

tl>e même de la loi, que lorsque la construction ou
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reconstruction ne joint pas la route, on n'est pas
tenu

de demander l'alignement.

Vainement l'administration des ponts et chaussées

a-t-elle soutenu le contraire, en s'appuyant sur ce

que les règlements relatifs à la matière n'avaient

pas seulement pour objet d'empêcher qu'on ne por"

tât atteinte à la voie publique, mais encore de mettre

l'administration à même de faire disparaître, par des

alignements réguliers, les difformités des routes;

toujours nuisibles à la circulation, et souvent faY°'

rables aux entreprises des malfaiteurs. Le conseil

d'état a fait justice de ce système. ,
En 1821, un sieur Legros n'avait pas cru nécessane

de demander l'alignement, ni même une autorisation

pour rétablir sur ses anciennes fondations la façade

de sa maison, et cela parce que cette maison se troUve

précédée d'un petit terrain qui la sépare de la grande

route. Mais l'ingénieur des ponts et chaussées, dans

la conviction que le sieur Legros était tenu de de"

mander un alignement et de reporter son bâtiment

sur la ligne de la grande route, dressa contre lui un

procès-verbal de contravention. ,

Sur le vu de ce procès-verbal, le conseil de pré-

fecture ne prononça l'amende qu'en partant
de

ce

fait que le terrain entre la chaussée et la maison de

pendait de la voie publique. 't
Devant le conseil d'état, l'inexactitude de ce

fait

ayant été constatée et déclarée, la question de pflO"

cipe en a été dégagée.

L'administration des ponts et chaussées a donc

reproduit son système. « La circonstance qui se Pre

« sente, a-t-elle dit, celle de la situation d'une langue
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Q
déterre fort étroite, entre la maison et ce que l'on

Q
considère comme les limites de la route, permet-

«elled'établir que la maison n'est point située le long
!<de la voie publique, et que, dès lors, le sieur Legros
«
Pouvait s'e dispenser de demander l'autorisation de

construire? Il suffit de jeter les yeux sur le plan des
*

taux pour reconnaître que la distance qui se
1

trouve entre ce bâtiment et l'alignement, est trop
(

Peu considérable pour qu'on puisse soutenir, avec
*

raison, que la maison n'est pas établie le long de
(<la

route ; car l'expression du règlement ne veut
1

Pas dire qu'un bâtiment doit toucher à la route

*
pour que le propriétaire soit tenu de demander

^'autorisation de le réparer ou construire, mais
((

qu'il suffit qu'il la côtoie; et la maison du sieur Le-
q
gros côtoie certainement la route, tout aussi bien

( quedes constructions et plantations côtoient une
«

rivière, et sont établies le long, sans toucher ce-

R Pendant l'eau. Si la lettre du règlement ne per-

(t Mettait de soutenir que la maison du sieur Legros
((Setrouve le long de la route, nous aurions à con-

( sulter son esprit pour résoudre la difficulté qui se
(<
Présente. Or, le règlement veut que, pour con-

((
struirele long d'une route, on demande l'autorisa-

( tion de construire, non pas seulement pour préve-
(<nir

qu'on ne porte atteinte à la voie publique, mais

encore pour que l'administration puisse faire dis-
((

Paraître, par les alignements réguliers, les diffor-

«( lhités des traverses toujours nuisibles à la circu-

lation, et qui, souvent, favorisent les entreprises
(<des malveillants et des malfaiteurs. La vue du plan
(t

démontre que la maison du sieur Legros est bâtie
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« très-irrégulièrement à l'égard de l'alignement suivi
« dans cette partie de la traverse, et que, par son

en'

« foncement, elle doit faciliter le guet-apens sur ,un

« point peu habité ; qu'en construisant sur ce point?
« la sûreté publique exigeait que l'administration

« obligeât le sieur Legros à porter sa maison sur

« l'alignement, ou à construire un mur de clôture. *

Sur ce, le conseil d'état a statué ainsi : « Con-

« sidérant que l'alignement à suivre était déterminé

« par une ordonnance royale, et que le sieur Legros
« ayant bâti en arrière de cet alignement, il 11î

« avait pas lieu de lui appliquer les règlements
de

« grande voirie;
—

Considérant, d'ailleurs, que
le

« sieur Legros a demandé, le 4 janvier 1822, l'auto-

« risation d'enclore sa propriété, le long de la grande
« routé, et que, par arrêté du 12 juin 1823, le prf'
« fet a accordé cette autorisation et déterminé l'ah"

« gnement à suivre ;
« L'arrêté du conseil de préfecture de la Seine:

« Inférieure est annulé, etc., en ce qu'il a prononce
« une amende contre le sieur Legros ; et le payement
« de ladite amende lui sera restitué. » (Foy.

Ordo

4 févr. 1824, Legros.)

Une ordonnance du 2 avril 1828 est plus précis6

encore.

En 18â6, un sieur Marteau fut poursuivi poUl

avoir ajouté, sans autorisation, de nouvelles coQ"

structions à un bâtiment bordé de deux côtés par
une

route royale. Il répondit que ses constructions
étaien

éloignées des plantations de la route, d'un côté, .e

3 mètres 40 centimètres, et de l'autre côté, de 6 me"

tres 60 centimètres. Néanmoins, il se vit condafl1"
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nep
par le conseil de préfecture, et dut en appeler

au Conseil d'état; mais son recours amena une or-

donnance ainsi conçue :
C(Considérant que le sieur Marteau d'Autry a

bâti hors des limites du terrain soumis aux règle-
t(

ments de grande voirie, et qu'il n'y avait pas né-

« cessité pour lui de demander un alignement ou

Un
0 0

L'
A'

d 01d
!'(

une autorisation ;. L'arrêté du conseil de préfec-
<(

tare du département du Cher, du 31 janvier 1827,
*

est annulé. »

Des décisions si formelles tranchent la question

en faveur des propriétaires (1) ; il en résulte que du

Ornent qu'une construction n'est pas contiguë au

s°Ue la voie publique, elle échappe à l'empire des

céments de voirie. 0

2956.— S'ensuit-il que l'autorité sera dans l'im-
Ïla,

---- - u ciiouii/ HUttU.1auiuiiiv otia dans Ami—

fusibilité de s'opposer à l'établissement ou au main-

J|etl
d'enfoncements ou de saillies susceptibles de

priser les entreprises des malfaiteurs ou d'occa-

Sl°nnerdes accidents? Nullement. L'autorité prépo-

Sèe à l'administration de la grande voirie est égale-

nt investie de la mission de pourvoir à la salubrité
età 1 .,

bl' S 1,
(-'

t.
la sécurité publique. Sans que le préfet ait a

faire d 'l' d '1
,..ll'e

usage des privilèges dont il a été armé, ainsi

qUe
nous le dirons bientôt, pour redresser les voies

publiques .11' ru d,. 1
., ,

Cliques,
il lui suffira d'invoquer les pouvoirs géné-

;janx,
en matière de police, qu'il tient de la loi du

décembre 1789, sect. 3, art. 2, pour prescrire et

(1)
L'administrationn'a pas renoncé à la lutte; mais le conseil

d'état,
deson côté, ne laisse échappernulle occasionde condamner

se prétentions.(Voy. Ord. 29 juin 1842, Hardy.)
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faire exécuter toute mesure commandée par la sû*
reté ou la salubrité publique. Ce principe reçoit de

l'ordonnance du 4 février 1824, que nous venons de

reproduire, une confirmation qui, pour êtreimplicite,
n'en est pas moins certaine. Le conseil d'état na

considéré le sieur Legros comme soumis à l'oblig3'

tion d'enclore sa propriété, que dans la pensée que

cette clôture était réclamée dans un intérêt de P0'

lice.

2957. — Le droit d'accorder les permissionset

alignements est passé des trésoriers de France et de

leurs commissaires au préfet. Le décret des 6,7 et 11

septembre 1791 avait disposé que l'administration

en matière de grande voirie appartiendrait aux coi'P

administratifs; et des doutes s'étant élevés sur

sens de cette disposition, un autre décret des 7-11
octobre 1791 les avait dissipés en ces termes:

« L'administration en matière de grande voirie
at'

« tribuée aux corps administratifs par l'art. 6 du

« décret des 6-7 septembre sur l'organisation J

« ciaire,comprend, dans toute l'étendue du royan^'
« l'alignement des rues des villes, bourgs et vil"
« ges qui servent de grandes routes. » On n'a ,

lors, éprouvé
aucune

peine, du moment que
1'3dn;;l:

nistration a été remise au préfet seul par l'art-
3 't

la loi du 28 pluviôse an viii, à lui reconnaître le droit
exclusif de délivrer les permissions et alignent
sur la proposition des ingénieurs, et cela même

les rues des villes, bourgs et villages emprunt3
pour la continuation des grandes routes. (VOY-Ort],
6 août 1840, Min. trav. publ.) (1) La loi du 16 sept.

(1)Le conseild'état a, notamment, établi ce principerelaté1111
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1807,non plus que celle du 18 juillet 1837, n'impli-

yte
même pas qu'il soit tenu de prendre l'avis de

Autorité municipale.
2958. —Le préfet, dans ses attributions relatives

a
la grande voirie, a pour supérieur le ministre des

lr4vatixpublics. (Voy. Ord. 19 mai 1830.) Ses arrêT- •

tessont donc susceptibles d'être déférés à ce ministre.

Mais le riverain, qui se prétendrait lésé par la me-

SUreémanée du préfet et qui aurait vu sa réclama-
hon

repoussée par le ministre, n'aurait-il pas la resn

SoUrced'en appeler au conseil d'état? ,;;

rr -

sailliessurla voiepublique, dans un avis du 20novembre1839,

aiûsiconçu:
«Leconseil. Considérantque les lois, décrets et ordonnances(
attribuentexpressémentaux préfets le droit de donner les ali-1
tements dans la partie des voies publiques qui dépend de la

: grandevoirie; - Quel'objet de l'alignement étant de donner
auxvoiespubliquesla largeur nécessaire et la dispositionconve-(
xe, les saillies,de quelque nature qu'ellessoient, affectentné-

: cessairementl'alignement, et qu'ainsi le droit de les autoriserou

(
de

les interdire, rentre dansles attributionsde l'autorité chargée

de délivrer l'alignement; — Considérantque si les art. 50 de la

( 10i
du14 décembre1789, et 4Gde la loi du 19 juillet 1791, con-(

lent à l'autoritémunicipalece qui intéresse la sûreté et la com-

( ^oditédu passagesur les voies publiques, ils ne l'ont pas inves-

( tie
du droit de déterminer les alignements de la grande voirie,t

droittoujoursréservé aux préfets, mais seulement de celui de

: constaterles contraventionsqui peuvenfse
commettreen

matière
1de

grandevoirie, ainsi qu'il résulte positivement-de la loi du 29

, floréalan x Que ladistinctionentre les attributionsdes préfets

5et cellesdes maires, enmatière de voirie, a étéde nouveaucon-

( Sacréeparla loi du 18 juillet 1837, sur l'administration municir
Pale;

1 Est d'avis, que le droit d'autoriser ou d'interdire les saillies,

(
de

quelquenaturequ'ellessoient, sur la partie des voies publia

1quesquidépendde la grandevoirie, appartient aux préfetschar-
gés dedonnerl'alignement. »
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Distinguons :

Ne s'agit-ril que d'établir ou de conserver une sail-

lie, de quelque nature qu'elle soit, sur la voie publi

que? On ne s'adresse qu'au bon vouloir de l'admi-

nistration et on n'attend d'elle que l'octroi d'une

faveur. Ce n'est pas.le cas de s'engager dans la YOle

contentieuse.

L'arrêté a-t-il, au contraire, pour objet de CODCl:

lier l'exercice des droits inhérents à la propriete
avec l'intérêt général confié à l'administration

débat est entre des droits et des obligations, et il ne

doit se trancher que par application d'un titre
écrit

dans une loi ou dans un règlement. C'est le
cas

ménager aux parties la garantie du recours en a

forme juridique.

2959. - L'arrêt de 1765 ne concerne que
les

constructions ; passons aux plantations.
Nous avons vu que l'arrêt du conseil du 3 mai 1120

imposait aux propriétaires l'obligation de planter

des arbres à haute tige sur le tord des héritages, te-

nant et aboutissant aux grandes routes, et que, daIlS
la législation nouvelle, cette obligation est réglée pa|
le décret du 16 décembre 1811. (Voy. suprà, n°2903.)
Nous n'avons à mentjonner à l'égard des planta-

tions ainsi faites d'après les ordres et sous la Sel"

veillance de l'autorité, que les prescriptions relaté

à leur conservation.

2960. — Les arbres doivent être élagués
touteS

les fois et de la manière que l'administration le coJJ1"

mande. L'art. 102 du décret de 1811 dispose,
el1

effet, que « l'élagage de tous les arbres plantés
SÛII'

« les routes, conformément au présent
titre l
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T. IV.
-

35

« titre 8 du décret) sera exécuté, toutes les fois
*

qu'il en sera besoin, sous la direction des ingé-
((

rieurs des ponts et chaussées, en vertu d'un ar-

rêté du préfet, qui sera pris sur le rapport des

« Ingénieurs en chef, et qui contiendra les instruc-

1 tions nécessaires sur la manière dont l'élagage

« devra être fait. Les ingénieurs et conducteurs

des ponts et chaussées sont chargés de surveiller
1et d'assurer l'exécution desdites instructions. »

^ais les propriétaires ne sont pas libres de faire- --- ir- - r 4

d'eux-mêmes cette opération. « Les particuliers, porte

l'art. 105 du même décret, ne pourront procéder
1a

l'élagage des arbres qui leur appartiendraient
sur les grandes routes, qu'aux époques et suivant

t(
les indications contenues dans l'arrêté du préfet,

et
toujours sous la surveillance des agents des

Ponts et chaussées, sous peine de poursuites
*

comme coupables de dommages causés aux plan-
I(
,tions des routes (1). » Ainsi, dans le cas où la

necessité d'élaguer se ferait sentir, ils n'ont que la

ressource de s'adresser à l'administration pour en

obtenir une autorisation spéciale.

2961.—L'abattage des arbres est, à plus forte

raison, placé sous la surveillance administrative. Les

arbres plantés sur les terres riveraines des routes,

antérieurement au décret de 1811, et notamment

sous
l'empire de la loi du 9 vent. an xiii (Voy. Ord.

10
mai 1839, Marsat), ou conformément à ses dis-

positions, ne peuvent être coupés ou arrachés qu'en
Veptud'un arrêté du préfet, émis sur le vu de la

Cettepeine est celle fixée par l'art. 43 du titre 2 de la loi du 28
~e
septembre-6octobre1791. [Voy. Ord. 6 août 1840, Renault.)
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constatation, parles iùgénieurt3, dele u 'rdépe 'rissenleil*

(Voy. Décr. 16 déc. 1811,art. 99.) (1) Tout propfié"

taire qui serait reconnu avoir coupé sans autoris3'

tion, arraché ou fait périr les arbres plantés sur son

terrain, devrait être condamné à une amende égale

à la triple valeur de l'arbre détruit. (Voy. art; 101.)

2962. - Dans ces dispositions diverses, il n'est

question, leur rédaction même en témoigne, que
deS

plantations obligées, de celles que les
particuliers

ont dû faire pour donner satisfaction à l'interet

général de la circulation. En faut-il conclure qu'en

dehors des exigences fondées sur les priviléges que

l'administration a, sous ce rapport, mission d'exeI"

cer, les propriétaires riverains des grandes routes

sont demeurés dans les termes du droit comfli^

Il est vrai que le décret de 1811 garde le silence

sur les plantations que les particuliers seraient teO"

tés de faire de leur propre mouvement, en vertu
de

leurs droits de propriété et, par exemple, dans
le

voisinage de routes autres que celles désigné

comme susceptibles d'être plantées. (Voy. Déer.

déc. 1811, art. 88.) Mais on lit dans l'art. 5 de

du 9 ventôse an xin : « Dans les grandes routes doot

« la largeur ne permettra pas de planter sur le tef

« rain appartenant à l'état, lorsque le particulier
« verain voudra planter des arbres sur son

prop l
« terrain, à moins de six mètres de distance de a

(1)Uneinstruction du 6 mai1817conseillait de ne reconnaîtrece
dépérissement que lorsque les branches de la cime étaient A1
tes sur 2 mètresde hauteur. Maisonconsidèremaintenant ayecr:li"
son, comme dépérissant,l'arbre quia cesséde croître, (roy. 111-

22 juin 1850.)
11 1 1
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((
route, il sera tenu de demander et d'obtenir l'aln-

(<
gnement à suivre de la préfecture du département;

((
dans ce cas, le propriétaire n'aura besoin d'aucune

1 autorisation particulière pour disposer entière-
q

ment des arbres qu'il aura plantés. »

Il en résulte que, dans une zone de six mètres de

^pgeur
de chaque côté des routes, les héritages qui

^bordent sont frappés d'une servitude, en ce que

lespropriétaires ne peuvent se dispenser de se mu-
"lr d'un alignement pour planter. (Voy. Ord. 1er

aOlÎt 1834, Min. trav. publ.)

2965:-. Quant à la distance à observer, à défaut
deloi plus récente, on est réduit à s'en référer à l'ar-

têt duconseil du 17 juin 1721 qui interdit de plan-

terà moins de six pieds des bords extérieurs des fos-

Jes
et à moins de cinq toises de la chaussée, dans

es
portions où il n'existe point de fossés.

2964.-Et une fois la plantation effectuée confor-

ment à l'alignement donné, le propriétaire n'a à

subir aucune des restrictions infligées par le dé- -

"et de 1811. (Voy, Ord.30déc. 1841, Min. trav.

m.)

2965. — Le décret de 1811 et la loi de ventôse

XIIIont expressément consacré, dans la désigna-
hon de l'autorité chargée de pourvoir à leur appli-

C^°n, les conséquences des principes généraux.

fstaupréfetqu'on a à adresser les demandes de per-

mission et d'alignement.

^966.
— Ses actes en cette matière participent,

fleurs, de la nature des arrêtés relatifs aux per-

issions et alignements à l'effet de bâtir. Ils ne sont

Pas
seulement susceptibles d'être attaqués devant le
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ministre des travaux publics, ils prononcent
entre

des droits et des obligations, et tombent, à ce titre,

dans le domaine de la juridiction du conseil d'état-

2H67. - Après avoir, dans l'exposé des règl^

concernant les permissions et alignements, envisage

les mesures destinées à conserver aux chemins leur

direction et leur largeur, nous sommes amené, Par

l'ordre naturel des idées, à l'étude des moyens
JIUs

à la disposition de l'administration pour les redressé

et les élargir. 1
On lit dans l'édit de 1607 que l'autorité préposee

à l'administration de la voirie est spécialement
charo

gée de faire disparaître les difformités des édifices

établis sur le bord des chemins. « Défendons à notre

« grand voyer ou ses commis, y est-il dit, de peI"

« mettre qu'il soit fait aucunes saillies, avances et

« pans de bois ès rues, aux bâtiments neufs, et rflèole

« à ceux où il y en a à présent de construits,
leS

« réédifier, ni faire ouvrage qui les puisse confor"

« ter, conserver et soutenir, ni faire aucun encore

« lement en avance pour porter aucun mur, pan de

« bois ou autre chose en saillie, et porte à faux
su;

« lesdites rues; ainsi, faire le tout continuer aplomb

« depuis le rez-de-chaussée tout contre-mont,
et

« pourvoir à ce que les rues s'embellissent au mieux

« que faire se pourra, et en baillant par lui les ab"

« gnements, redressera les murs où il y a plis 011
« coudes, et de tout sera tenu de donner son procès-
« verbal de lui signé et de son greffier. »

D'un autre côté, un règlement du 26 mai 110.1,

dans la prévision d'une translation de chemin
d1,11

point sur un autre, ordonne que les chemins serov
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conduits du plus droit alignement que faire se pourra,

et ajoute ensuite: « A cet effet, il sera passé, sans
«

aucune distinction, au travers des terres des par-
(<

ticuliers, auxquels, pour leur dédommagement,
*

sera délaissé le terrain des anciens chemins qui
1

seront abandonnés ; et en cas que le terrain des-

«dits anciens chemins ne se trouve pas contigu
1

aux
héritages des particuliers sur lesquels ces

Nouveaux chemins passeront, ou que la portion
de leurs héritages qui resterait, fût trop peu con-

8
sidérable pour être exploitée séparément, S. M.

8
veut que les particuliers dont les héritages seront

Contigus, tant aux anciens chemins qui auront été
*

abandonnés qu'aux portions des héritages qui
QSe trouveront coupées par le nouveau chemin,

soient tenus du dédommagement de ceux sur les-
Q

quels les nouveaux chemins passeront, suivant
U
Estimation qui sera faite par lesdits commissai-

1
res. »

2968. —
Cependant, ce n'est qu'à la législation

Javelle
qu'il faut demander les principes applica-

es à
l'élargissement descvoies publiques,

d
La loi du 16 septembre 1807, dont l'objet a été

dedéterminer les sacrifices imposés à la propriété

privéepour l'exécution des travaux d'utilité publi-

qUe, consacre les dispositions suivantes:

Art. 50. Lorsqu'un propriétaire fait volontai-

rement démolir sa maison, lorsqu'il est forcé
*

de la démolir pour cause de vétusté, il n'a droit
a

indemnité que pour la valeur du terrain dé-
«

vissé, si l'alignement qui lui est. donné par les
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« autorités compétentes, le force à reculer sa coD"

« struction.

« Art. 53. Au cas où, par les alignements
arre-

« tés, un propriétaire pourrait recevoir, la faculté

« de s'avancer sur la voie publique, il sera
tenu

« de payer la valeur du terrain qui lui sera cerle:
« — Dans la fixation de cette valeur, les experts

« auront égard à ce que le plus ou le moins
de, Pl'

« fohdeur du terrain cédé, la nature de la proprIete:
« le reculement du reste du terrain bâti ou non batl
« loin de la nouvelle voie, peuvent ajouter

ou
di,

« minuer de valeur relative pour le propriétaire
« — Au cas où le propriétaire ne voudrait point

ac

« quérir, l'administration est autorisée à le
ép

« séder de l'ensemble de sa propriété, en lui payal1

« la valeur telle qu'elle était avant l'entreprise
deS

« travaux. »

2969. — Il y a là un double privilège.
Le premier ménage à l'administration l'avant

de n'acquérir qu'au fur et à mesure de la démolItiOn

des constructions et moyennant une indemnité Sie

plement égale à la valeur du sol, les
terrains1 AflS

nécessaires à l'élargissement de la voie publique;
e

son effet le plus immédiat est de frapper et d'anéa°

tir, dans les mains des propriétaires, le droit de Co"
struire ou de réparer leurs constructions de

ma
à en prolonger la durée, du jour où les nouvelles

mites à donner au chemin ont été arrêtées.
1i

Le second est destiné à procurer l'utile en~

des terrains abandonnés par suite de la rectll
des chemins; il a pour effet de contraindre les pro"

priétaires qu'ils avoisinent à s'en ren dre acquéreulS

1
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^ais on a toujours tant d'intérêt à devenir riverain
dela voie publique, qu'il est peut-être sans exemple
quel'administration ait eu à faire usage de ses droits.
Il n'est personne qui ne s'empresse de s'avancer

SUrla voie publique, dès que les alignements en

dissent la faculté. La disposition de la loi de 1807

relative aux retranchements à subir par les proprié-
tés riverains est celle dont l'application appelle
plusparticulièrement notre attention.

2970. — Au premier coup d'oeil, l'analogie de
laMesure consacrée par cette disposition avec l'ex-

propriation pour cause d'utilité publique est si frap-

Pante, qu'on est tenté, sinon de les confondre, au

illoinsde les considérer comme deux chemins tra-

pour conduire à un même but, et entre lesquels

administration est toujours libre de choisir. Rien

pendant, n'est moins vrai.

Indépendamment des différences de formes que

40Usaurons plus tard à signaler, le prix de la ces-

sion
réajisée dans les termes de l'art. 50 de la loi de

1807n'est fixé que d'après la valeur du sol nu, et abs-

traction faite de la dépréciation du surplus de l'hé-

r'lage
; tandis que l'expropriation forcée est subor-

d
ollnée ù l'acquisition des bâtiments aussi bien que
es

terrains, et au payement d'une indemnité équi-

VaJente
au préjudice causé. D'un autre côté, le pro-

létaire dont l'héritage est condamné à subir un

retl'anchemeiit au profit de la voie publique, est dé-

filé
du droit de consolider ses constructions ou

chenédifier,
et souffre ainsi, dans la jouissance de sa

ose, bien avant d'avoir à en faire l'abandon, tan-
s

que l'expropriation ne produit nul effet préju-



552 DROIT ADMINISTRATIFAPPLIQUÉ.

diciable à celui qu'elle atteint avant qu'il ait reçu

un entier dédommagement. Or, si les sacrifices,

beaucoup plus grands, que l'application de la loi de

1807 impose à la propriété privée, s'expliquent et se

justifient dans le cas où l'administration se propose,

d'élargir ou de redresser une voie publique, rien ne

saurait les motiver et les excuser quand il s'agIt

d'une entreprise nouvelle, et, pour ne pas sortir de

notre sujet, de l'ouverture d'une rue ou de la for-

mation d'une place. « Lorsqu'on joint une voiepr

« blique, on en a retiré pendant longtemps les avaO"

« tages; en retour, on doit aussi supporter les char"

« ges qu'entraîne sa proximité ; on a, d'ailleurs, pU

a et dû prévoir ces charges ; l'acquéreur du forids
« voisin a nécessairement pris en considérai

« l'état de la voie qui le dessert, et il a fixé son prf

« en conséquence; si le chemin ou la rue était étroit

« et incommode, la propriété avait moins de va'

« leur, soit à cause de la difficulté d'y aborder, soit

« par la prévision d'un rélargissement opérer

« aux dépens des héritages joignant. En
généra >

« le retranchement exigé est peu considérable, 1

« ne porte que sur une des rives du fonds; loin de

« déprécier le surplus, il lui procure souvent une

« plus-value importante; enfin, ordinairement,ce

« retranchement n'est qu'une restitution. Or, neD

« de pareil quand l'administration ouvre une vo*e

« nouvelle ou forme une place ; le propriétaire
de"

a pouillé n'a point profité antérieurement de leUr

« voisinage, il n'en jouira pas à l'avenir, pllisqt'O
« son fonds lui est enlevé en totalité, ou que? s

]

« lui en reste une portion, on lui fait tenir compte
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(<de ce dont elle s'est améliorée ; il n'a pu suppo-
l(ser le nouveau projet, et, par suite, y avoir égard.
<(lors de son acquisition ; il subirait donc une perte
((

évidente s'il était obligé de céder une partie de sa
*

Maison moyennant le prix du sol nu qui lui sera
«

pris, et sur la légitimité duquel il ne peut cepen-
* dant s'élever aucun doute. Il est donc impossi-
(<ble que deux positions aussi dissemblables soient

4 soumises aux mêmes règles et aux mêmes exi-
<(

gences (1). »

Ces principes ont été nettement exposés lors de la

scussion de la loi du 7 juillet 1833, dans la réponse
faItepar le commissaire du roi, M. Legrand, à la pro-

position d'un amendement tendant à enlever à l'ad-

^'nistration la possibilité de s'armer de l'art. 50

de
la loi de 1807 pour éluder les dispositions de la

01 d'expropriation. «Une semblable application, dit-
(<

il, de la loi de 1807 me paraît tout à fait illégale,
« et pour ma part, je ne connais pas un seul cas où

Administration chargée des travaux qui s'exécu-
t(

tent sur les fonds de l'état, l'ait appliquée dans ce
(

seris. Il ne suffit pas que le projet d'une commu-
((

ûication nouvelle soit arrêté pour que les terrains
(<

et bâtiments qui se trouvent sur la ligne de cette
t(

communication soient, dès ce moment même,
(
happés des servitudes essentiellement inhérentes

18(1)
J'ai emprunté cepassageau Commentaire de la loi du 21mai

sur
les chemins vicinaux, par M.VictorDumay, maire de la

villedeDijon.(Voy. t. 2, p. 625.)Cet ouvrageremarquablerenferme,

Sllrl'alignementen général, un travail auquel il ne manque qu'un

méthodique que le plan de l'ouvrage n'a, malheureusement,
pasPermisà l'auteur de se ménager.
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« aux bâtiments et terrains situés le long des routes

« déjà ouvertes. Ces servitudes ne sont que le prlX

« des avantages que procure la jouissance de la

« communication; si les avantages n'existent paS

« ( et ils n'existent pas, si la communication n'est

« pas ouverte), les servitudes ne peuvent pas
être

« invoquées. En un mot, les servitudes ne peuvent
« pas être antérieures à l'ouverture de la route, de

« canal ou de la rue nouvelle, puisqu'elles ne déri"

« vent que de l'existence même de ces communiea"

« tions. Quand il s'agit de les ouvrir pour la
prefliière

« fois, ce n'est pas par mesure d'alignement ql1 on

« doit procéder, mais par voie d'expropriation : il fatt'

« dans ce cas, acheter et payer dans leut- etitièle
« valeur les terrains et bâtiments qui doivent servir
« d'emplacement aux travaux, et toute interdiction

« de bâtir ou de réparer qui reposerait sur un plan
« uniquement arrêté dans le cabinet, et lorsqu'il Il
« a encore ni route, ni canal, ni rue, serait une ln"

« terdiction contraire à l'esprit de la loi. » (foy,

Moniteur du 10 févr. 1833, p. 340. )
L'administration elle-même se fait un devoir

de

se conformer à cette doctrine. On voit, en effet, danS

une circulaire du 23 août 1841, que le ministre de

l'intérieur, après avoir étendu aux plans d'allé

ment la nécessité de l'enquête prescrite par l'ordoD

nance du 23 août 1835, ajoute : « Il ne suit pas
de

« là, toutefois, que les administrations locales soient

« dispensées de procéder, en cas d'ouverture et de

« formation de rues ou autres voies publiques "0"
« velles, aux enquêtes spéciales et autres formalités
« prescrites par le titre 2 de la loi du 3 mai 1841
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* et par les instructions antérieures, notamment

Par celle du 23 janvier 1836, qui établit à cet égard
« unedistinction utile à maintenir. Les dispositions
q de la présente circulaire ne s'appliquent qu'aux
q

propriétés riveraines des voies anciennes soumises
q à la loi générale des alignements; c'est un point
11sur lequel je dois particulièrement insister. »

2971. — Mais ce n'est point assez de dire que la

voie del'alignement ne peut être prise pour l'établis-

sent d'une place ou d'une rue nouvelle. Son em-

ploi doit être encore plus restreint. Le vœu de la loi

estque le privilége attribué à l'intérêt général de la

Clreulation ne frappe que les riverains de la voie pu-

blique, que ceux qui ont profité d'avantages dus à la

Puissance de la communication dont l'amélioration

est projetée. Du moment que les plans dressés pour

Rectification envahissent des héritages rejetés, par

eur éloknement,
en dehors de ces conditions, ce

Il est plusde la servitude d'alignement, c'est du droit

Expropriation qu'il faut s'armer pour en obtenir la

Cession. Nous en conclurons que l'alignement n'est,

dans le fait, applicable qu'à l'élargissement de la voie

Ptblique ou à son redressement dans le but d'en faire

dIsparaître les saillies, renfoncements ou courbes, et

que s'il s'agit d'abandonner le tracé existant, dans

Repartie du parcours, c'est à l'expropriation qu'on

a à recourir.(Voy. en ce sens, M. Dumay, t. 2, p. 623.)

2972. — La nature du droit étant ainsi détermi-

née 1Qeejvoyons comment il s'exerce.

L'ordonnance du bureau des finances de la géné-

ré de Paris du 29 mars 1754, dont l'arrêt du con-

Seil du 27 février 1765 étendit les dispositions à
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toute la France, supposait l'existence de plans géné-

raux déposés au greffe du bureau des finances,et

auxquels les trésoriers de France devaient se confof"

mer lors de la délivrance des alignements partiels-
La même supposition se retrouve dans la loi du 16

septembre 1807. L'art. 52, dont l'objet spéciale't
d'attribuer au maire la mission de donner les sh"

gnements dans les villes, fait mention de plans

arrêtés en conseil d'état pour servir de base aUs

alignements partiels. « Dans les villes, porte
cet

« article, les alignements pour l'ouverture des noW

« velles rues, pour l'élargissement des anciennes

« qui ne font point partie d'une grande route ou POur
« tout autre objet d'utilité publique, seront donneS

« par les maires, conformément au plan dont 1"
«

projets auront été adressés aux préfets, transm18

« avec leur avis au ministre de l'intérieur, et ar"

« rêtés en conseil d'état.
'1« En cas de réclamation de tiers intéressés,
1

« sera de même statué en conseil d'état sur le raP'

« port du ministre de l'intérieur. »
,

Néanmoins, la législation était assez peu explIcite

sur la manière de dresser ces plans généraux
et sC

le parti à prendre dans le cas où il n'en exister

pas. L'usage, éclairé et guidé par quelques
princr

pes fondamentaux, a dû suppléer, sous ce douD

rapport, au silence de la loi.
't

2975. — Dès l'an vi, l'administration entreprl

de faire procéder, par mesure générale, à la cODfec"

tion des plans d'alignement des portions de roirîeS

pour lesquelles se faisait plus particulièrement
se*1

tir la nécessité de l'élargissement ou du redresse
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tnent, à savoir des traverses de villes, bourgs et

villages. Les instructions de cette époque règlent
encorela levée des plans comme opération d'art.

Conformément à l'instruction du ministre de l'in-

térieur du 13 thermidor an vi, et aux circulaires du

directeur général des ponts et chaussées des 22 juin

1809, que je mentionnerai tout à l'heure, et 3 août

1833,les plans sont dressés, sur des bandes séparées
pour

chaque portion à rectifier, par les ingénieurs

des ponts et chaussées, à l'échelle de cinq millimètres

Pourmètre. Les plans des diverses traverses de la

mêrne ville doivent être présentés ensemble et ac-

^pagnés d'un plan général sur une plus petite
echelle. Quelques cotes ou des profils en long font

Coilnaître les différences de niveau.

Ces plans doivent toujours être fournis en triple

expédition,
l'une pour le conseil d'état, l'autre pour

l'administration des ponts et chaussées, et la troisième

POUrle département, et faire mention des noms de

chaque
propriétaire tels qu'ils sont portés sur la ma-

tlce des rôles.

Il
est, d'ailleurs, prescrit aux ingénieurs de s'at-

tacher « à ne mettre qu'une teinte légère d'encre de

ta Chine ou de carmin sur les bâtiments, et à ne
(

marquer les alignements que par un simple trait
«

noir, afin que leur tracé en étant définitivement
(

arrêté, on distingue d'une manière invariable les
((

branchements et avancements par des teintes
«

différentes. »

Et il leur faut y joindre un tableau destiné « à in-
«

diquer l'état actuel des maisons limitrophes par
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« des lettres initiales ou autres signes qui dénote^
« si la construction en est bonne, mauvaise, ruédio-

« cre, neuve, en pierres, bois, si elles sont couver-

« tes en ardoises, tuiles, paille, etc., le nombrede"

« tages dont elles sont composées ; enfin, tous leS

« détails intérieurs et extérieurs qui peuvent servir
« à bien déterminer les alignements à moindres frais

« et dommages, et qui doivent être consignés dans
« un mémoire motivé pourfixer l'opinion des exami-

« nateurs sur l'ensemble du projet. »

2974. — A ne consulter que la loi de 1807, on

ne voit pas que l'on ait songé à entourer au. 1

garantie particulière les appréciations de rautol'lte

administrative touchant les exigences de l'utilité pO"

blique. Mais la même condition appartenait, sousc®

rapport, à la dépossession par voie d'alignement
eta

celle par voie d'expropriation directe. On a, par cela

même, été amené à se demander s'il n'était pasdans

lé vœu du législateur que l'on fit participer la p:e..
mière de ces mesures des progrès de la législation

applicable à la seconde. L'administration , frappf

de ce que, dans son principe et dans ses résultats, J'ali-

gnement pour l'amélioration de la voie
publique aux

dépens des héritages riverains, constitue une vérlta

ble expropriation pour cause d'utilité publique, Se

fit un devoir d'étendre à cette opération les forffi"
tés prescrites pour la publication des plans par

la 10,

du 8 mars 1810. En 1833, une circulaire du
direc-

teur général, à la date du 3 août, eut pour
obJe

d'indiquer les modifications à faire subir aux
forma-

malités jusque-là observées, pour mettre à l'aven11
a

rédaction des plans d'alignement en harmonie avec
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les art. 6, 7, 8, 9 et 10 de la nouvelle loi d'expro-

priation, du 7 juillet 1833; et la loi du 3 mai 1841

Qayant fait que reproduire, dans ses art. 5, 6, 7, 8,
9et

10, les dispositions écrites dans les articles cor-

respondants de la loi de 1833, on a dû s'en tenir à

"Usage établi depuis cette dernière loi.

2975.—Les plans sont publiés dans la commune,

a de trompe ou de caisse, et par la voie d'affiche;
et Unavertissement est, en outre, inséré dans l'un

desjournaux des chefs-lieux d'arrondissement ou de

département. (Voy. L. 3 mai 1841, art. 6.)
Le maire certifie ces publications et mentionne

un procès-verbal ouvert à cet effet; et que les par-

font requises de signer, les déclarations et récla-

mions quilui ont été faites verbalement, et y annexe

cellesqui lui sont transmises par écrit. (Voy. L. 3 mai

1841,art. 7.)

2976.- S'il s'agit d'une traverse de ville, bourg

011village, le maire doit ensuite prendre l'avis du

conseilmunicipal. On a, sur ce point, Une disposition

^Presse de la loi. Les projets d'alignement de grande

voiriedans l'intérieur des villes, bourgs et villages fi-

gurent dans l'énumération, par la loi du 18 juillet

1837,des objets sur lesquels le conseil municipal est

toujoursappelé à donner son avis. (Voy. art. 21, n° 3.)

2977. —Des mains du maire, les pièces passent

à la sous-préfecture pour être
soumises à une com-

missiondont la composition, la mission et le mode de

Procéder sont réglés par les art. 8 et 9 de la loi

e1841.

2978.—L'art. 10 prévoit les propositions de

changement de la part de la commission, et trace la
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marche que le sous-préfet a à suivre dans ce cas (1).

2979. —Du moment que le sous-préfet a trans"

mis les pièces au préfet, l'instruction se trouve ache"

vée, et on rentre sous l'empire de la loi de 1807.

Cette loi, avons-nous dit, n'est point explicite sur
la nécessité de soumettre les plans généraux

d
lignement de grande voirie au conseil d'état, rnaisil

nous semble rationnel de conclure de son silence

que le législateur a entendu s'en référer sur ce point

aux anciens règlements de 1754 et 1765. La rédaC"

tion mêmede l'art. 52, relatifaux alignements de pe-
tite voirie, vient à l'appui de cette conclusion ; car le

principe de l'approbation en conseil d'état s'y retro^6

plutôt rappelé que formellement institué. C'est

sans doute, la considération qui a déterminé l'ado11'

nistration à se faire une règle de l'homologation
Palj

le roi en conseil d'état. « Dans plusieurs villes, est-il

« dit dans la circulaire du 22 juin 1809, il n'y
a PaS

« de plans arrêtés pour les alignements,etle systènJe,
« même pour les traverses, varie avec les ingénieurs.
« Ailleurs, il y a des plans anciennement adopteS',
« quelquefois par arrêt du conseil, mais qui ont éte

« ou ignorés ou méconnus, et auxquels des constrUc"

« tions postérieurement autorisées nécessitent
deS

«
changements.Désormais,les alignements général

« dans la traverse des villes et des faubourgs seront

« soumis à sa majesté en conseil d'état. » AjoutoIlS

que le conseil d'état lui-même a admis, implicitemeI,t
au moins, que l'homologation était prescrite paI

(1) Voy. suprà, titre 2, chap. XVIII,art. 1er,S5, t. 5, p, 511,

n0s 1756et suivants.
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T. IV. 36

loi de 1807. (Voy. Ord. 29 juin 1832, Bartier et

Tusseau.) (t)

2980.- Les ordonnances approbatives de plans

d'alignement, envisagées dans leur principe et dans

leur
but, ne supposent qu'une appréciation d'utilité

Clique du domaine souverain de l'administration.

"n y a
donc point à songer à en poursuivre la réfor-v - 1 c i - -

Ration parla voie contentieuse. S'ensuivra-t-il que

,es pal'ticuliers atteints par l'alignement ne pourront

«feverla voix pour se plaindre des irrégularités com-

tes à leur préjudice ? Nullement. Nous ne pré-

tons pas quelle raison on invoquerait pour leur

IOlCl'direle recours spécial autorisé par l'art. 52dela

01de 1807. Et dans tous les cas, ils auront la res-

^l'ce d'en appeler au conseil d'état de l'appli-
cationqui leur sera ultérieurement faite du plan

général, et de se prévaloir de son illégalité pour

obtenir l'annulation de l'alignement particulier

délivréconformément à ses indications. (Voy. infrà,

1102992).

2981. - Ou lit dans un avis émis par le conseil

d'état, à la date du 21 août 1839, que j'aurai l'oc-

Casiond'invoquer plus tard, « que l'approbation d'un
*

plan d'alignement attribue à la voie publique la

(-1)Il s'agissaitde l'alignement des quais du canal Saint-Martin.

n ^sait,contreune décision ministérielle approbativede l'aligne-

ceutparticulierdonnépar le préfet, que cet alignement n'était pas
Onformeaux basesfixéespar le décret relatif à l'établissement du

canal;et le recours a été, en effet,accueilliparle motif que ces ba-
sesd' l, ,. t ,t' d'P' 1 1
^alignement n'avaient été modifiéespar aucun plan homo-

;oYllédanslesformesprescrites par la loi du 16septembre1807.
onadoncsupposé que la loi de 1807 prescrivait l'homologation
IIOUrlesplansd'alignement LIe*grande voirie.
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« jouissance immédiate des terrains libres qui
dOi'

« vent en faire partie, et le droit de jouir des terres
« couverts de constructions, à l'époque de leur

de-
« molition volontaire ou forcée pour cause de vétusté;

« que la défense de réparer lesdites construction

« est la conséquence de cette attribution ; que
cette

« défense a pour objet d'empêcher que l'on ne pI'O#

« longe indéfiniment la durée des construction

« faisant saillie sur le sol attribué à la nouvelle

« voie publique et qui gênent la circulation

l'exposé le plus clair et le plus net des principes a

suivre.

Le droit de l'administration est de s'emparer
de

l'emplacement assigné par le plan à la voie publié
au jour de la démolition, de s'opposer à toutes leS

entreprises dont l'effet serait de retarder cet évé,,e,

ment, et même de profiter des accidents de
n»tul*

à le hâter. (Voy. Ord. 23 juillet 1841, Délaisseille,"
2982. - Il est vrai qu'elle n'a pas toujours cru^1

de mettre en oubli le respect dû au droit de propriéte,
dans les interdictions destinées à maintenir, et gârder

ses intérêts sous ce rapport. Mais la résistance

venue du conseil d'état. Il s'est animé de l'idée qUC

le propriétaire ne doit souffrir dans sa jouissance, <luC

les restrictions indispensables à la garantie des droIts

de l'administration, et qu'ainsi, il demeure lill"O

pour tous les actes dont l'effet ne peut être de rectllerpour tous les actes
dont l'effet

ne peut être de reçu'01
l'instant où la vétusté devra nécessiter la démolitiOn,

d'un autre côté, il a a dmis, en point de (Itie,,

durée de tout bâtiment dépend essentiellement
de

celle des fondations et du rëz-dc-chausséc.

De là diverses conséquences.
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2985.
— La première, c'est que les badigeons et

peintures ne sont nullement interdits, puisque ces

travaux ne sauraient avoir pour effet de consolider

Constructions. Il en est de même des percements de

"~s, de portes et de croisées, puisqu'il est de la

nature de ces sortes d'opérations d'affaiblir les murs

plutôtque d'en augmenter la solidité.

2984.
— La seconde, c'est que les étages d'un

bâtiment
peuvent être réparés et entretenus tant que

lemur de face, dans la partie des fondements et du

leMe-chaussée jusqu'au-dessus du plancher-haut,

reconnu solide. (Foy. Ord. 22 février 1838, de la

Herche.) L'administration elle-même se conforme

Journellement à cette jurisprudence, en autorisant,
dansles parties supérieures des bâtiments, les chan-

gements de corniches et d'entablements, les rem-

uements de poutres, les réfections des combles.

On
l'invoque avec non moins de succès pourexhaus-

Sei5 lorsque les piles ou jambes étrières sont en

assezbon état pour supporter la surcharge (J).

C'est ainsi qu'un propriétaire a pu, sans tomber

s°usle coup des interdictions en matière de répara-
tionsconfortatives, convertir un simple mur de clô-

tllre en mur de façade, lui faire supporter un plan-

Clici.,pratiquer une devanture de boutique dans son

etendue, et le surmonter d'un étage carré. (Voy. Ord.

30 déco 1841, Gogois.) (2)

l'
(1)Il faut d'ailleursqu'on se trouveau-dessousdu maximumd'é-

|^, l'onfixé, dans certaines villes, et par exemple à Paris, par les

règlements.

l'
(2)Il est bon cependant de faire observer que toutes ces règles

'Ripent nécessaircmcnhle l'instabilitédes faits, que c'est d'après
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2985. — On a conclu, en troisième lieu, des mêmes

principes, et cette conséquence est de beaucoup
la

plus importante, que tous les travaux d'intérieur

échappent à la prohibition. Les réparations , chan-

gements de dispositions , les redressements et reW"

placements de planchers, les démolitions et construc-

tions de murs de refend doivent être considérés comme

pleinement inoffensifs. On n'a pas même à rechef

cher, sous ce rapport, s'ils portent ou non sur fa

partie retranchable, sur la portion de terrain qui est

promise à la voie publique. (Voy. Ord. 25 mars

1835, Lafitte; 28 mai 1835, Debure et Neveu;
f4

juin 1837, Forgeron; 12 janvier 1844, Picquet.) Ie
raison en est que les travaux d'intérieur n'ont trait

qu'à l'usage du bâtiment, et que, quelle que soit leur

solidité , sa durée n'en saurait être prolongée.
DO

jour où la façade a péri, l'événement qui tenaiten

suspens le droit de l'administration se trouve réalisé

elle ne peut être reconstruite que sur l'alignement,
Mais il n'est que trop ordinaire qu'on profite de

l'effet réellement produit qu'il faut toujoursjuger de la légitimé
l'enl reprise, et qu'il n'est point impossible qu'une combinais011

particulière de circonstances prête, sousce rapport, a un travail1111

caractère tout. différentde celui qui lui appartient
ordinaireulen['< L'exhaussement d'un bâtiment, par exemple, fait pesersur 1

« murs une surcharge qui tend, en général, à en altérer la solidi1»
« mais quand le bâtiment n'est surélevé que d'une faible

liatiteuri
« soit de 0,80 c., la surcharge est peu considérable, et cet

eX'^« sement peut avoir un résultat confortatif. Il entraîne, en
eget,

« le rétablissement de la corniche, le rafraîchissement de Faoc's

« sommet du mur, le rejointement de la maçonnerie supérieur
« toutes ces réparations tendent a combattre les

chances de des'« truction d'une façade. » (f oy. en ce sens, Ord. 23 juillet
18

Juestz.)
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Cette liberté d'agir et de travailler à l'intérieur pour

h'omper la surveillance dans l'emploi de moyens

Confortatifs. Tantôt, on change les poitrails ou les

Poteaux qui les supportent ; plus souvent encore, on
a soin de relier les murs de refend à la façade, de

manière- à lui prêter un appui ; quelquefois même,
011ne craint pas de recourir, à cet effet, à des chaî-

t'es ou tirants en fer, que l'on met le plus grand soin
a
soustraire aux investigations des agents de la voirie.

Lalutte est de tous les jours entre les propriétaires

lui réparent leurs maisons a l'intérieur , et l'admi-

ration, qui vérifie si les travaux n'ont point pour
effet de consolider la façade, et qui en poursuit la

Edition, dès qu'elle pense qu'il en est ainsi.

2986. — Ici reparaît la disposition de l'arrêt de

1765 d'où résulte pour les particuliers l'obligation
se munir d'une autorisation préalable, pour tous

es ouvrages applicables aux constructions joignant

* Voiepublique.
;

Cette disposition envisage tous les bâtiments et

COnstructions au long de la voie publique , sans au-

CUnedistinction entre ceux qui satisfont à l'aligne-

nt
et ceux qui sont voués à un retranchement.

objet direct et général est de prévenir les em-

bêtements et les embarras préjudiciables à la con-

îffvation
et au libre usage de la voie publique.

?®anmoins.J l'administration n'a point eu de peine

àdécouvrir dans ses prescriptions, un moyen aussi

facile
que sûr, de parer aux atteintes qu'elle était

e*Posée à souffrir dans son droit sur les maisons su-

jettes à reculement. Son attention est excitée et sa

1 el lance

provoquée par les demandes que les
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propriétaires sont tenus de lui présenter ., et. d'un

autre côté, elle a soin de ne permettre que les 01"

vrages qu'elle juge devoir être inoflfensifs.

C'est dans l'avantage qu'elle tire, sous ce rapport-
de la nécessité de l'autorisation préalable qu'il fagt'
chercher le secret de sa rigueur à la maintenir. DeS

l'instant qu'on a négligé de se munir d'une permis*
sion ou qu'on a excédé ses limites, procès-verbal en

est dressé, et le contrevenant est impitoyablemellf

poursuivi.

Le débat, d'ordinaire, comprend en même temps

la question de consolidation ; mais il importe de
le'

marquer que, dans l'instruction comme
aussi

la décision, cette dernière question ne se confia1
l

jamais avec la première, avec celle qui a trait à fat!"

torisation préalable. Si les travaux dénoncés solll

reconnus et déclarés confortatifs, tout est dit; on

condamne à la fois à payer l'amenda et à démolir.

Est-il démontré, au contraire, que les travaux n'ont

point eu pour effet de consolider les murs de af('e'

il s'ensuit bien qu'il n'y a lieu d'ordonner
at'c~

démolition (Voy. Ord. 23févr. 1839. Seguin frères):
mais il reste à examiner si les ouvrages ont été

trepris et exécutés sous la protection et dans les
h'

mites d'une permission préalablement deman
obtenue ; et s'il en est autrement, on condamne

l'amende pour contravention, non pas à la
disposition

qui défend de reconforter, mais à celle qui interdit
de rien changer sans autorisation aux maisons

J"

gnant la voie publique. (Voy. Ord. 15 juillet
184.

Caventou. )

Nous avons dit que les travaux d'intérieur échap
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Paient aux dispositions prohibitives de réparations,

constructions et reconstructions , de telle sorte que

lepropriétaire jouissait; à cet égard., d'une entière

lIberté, à la seule condition de n'en point user pour

Nter appui à la façade ; ces travaux échappent-ils

egalement aux dispositions dont l'objet est d'exiger
Uneautorisation pour tous les ouvrages à effectuer

auxmaisons qui bordent la voie publique? en d'au-

"es termes, les propriétaires ont-ils une permission

demander pour les réparations et changements à

fatr'eà l'intérieur de leurs maisons?

Sur ce point, ie conseil de préfecture, au moins

eeluidu département de la Seine, et le conseil d'é-

tat sont en désaccord. Le conseil de préfecture,

fp4PPéde la nécessité de ménager un avertissement

1 Administration pour la mettre à même de préve-

n" et d'empêcher les abus, décide qu'il n'y a point à

dlSlinguer, quant à l'autorisation préalable, entre les

tl'aVaux d'intérieur et ceux du dehors. Le conseil

d'état, guidé par les principes, reconnaît que les dis-

sions qui font une obligation de l'autorisation

[Valable
n'ont en vue que les empiétements et em-

Jurras préjudiciables à la circulation; il déclare en

^nie
temps que, sous prétexte d'emprunter le se-

eurs
de la prescription qu'elles renferment, pour

dire respecter, dans le cas où elle a lieu, la prohi-

JllIonde reconforter, il ne saurait être permis de se

détourner de leur esprit pour en éten dre la portée ;
etil en conclut qu'elles restent étrangères aux tra-

vaux d'intérieur, et qu'à l'égard de ces travaux, l'ad-

ministration n'a que le droit de vérifier s'ils sont

^«natifs, pour en poursuivre alors la démolition.
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Les conséquences pratiques de cette contrariété de

jurisprudence sont aisées à déduire. Il en résulte

que, lorsqu'il n'y a pas eu consolidation, la condam-
nation n'en est pas moins prononcée par le consel

de préfecture , mais qu'on arrive sûrement à faire

réformer sa décision, en prenant la voie du recours

au conseil d'état. (Voy. Ord. 14 juin 1837, Forge-

l'on; 22 août 1838 , de Bligny; 12 janvier
1844,

Picquet. )

2987. — Quant à la compétence et au mode de

procéder, les règles sont les mêmes que pour
les

permissions et alignements à l'effet de conseil1

aux chemins leurs anciennes limites.

Le préfet, seul, a pouvoir de donner les alignements

et d'autoriser les constructions. Même dans la
tre'

verse d'une ville, d'un bourg ou d'un
vinage, c'est

vainement qu'on s'armerait d'un acte émane
di

maire. (Voy. Ord. 6 août 1840, Min. trav. publ,

Leur domaine est séparé par la limite qui circo

scrit le sol attribué à la continuation de la
"Ollte

tout l'espace compris entre les lignes tirées sur e

plan pour en marquer la largeur appartient
a la

grande voirie, et tout ce qui se trouve en debOIs

reste soumis à l'autorité municipale. Cette distioc"

tion est importante, dans le cas où la route est moins

large que la place, ou même la rue qu'elle 00"

prunte. Le devoir du préfet est de se borner à
dé"

terminer ses limites, et de renvoyer au maire
P Our

l'alignement à donner au delà dans l'intérêt, et
î3

près les règles de la voirie urbaine. (Voy.
01'£1.2

août 1836, ville de Mortagne.)

2988. — On a à demander permission
et ai's

,
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nlent pour toutes les constructions à édifier au long
du terrain affecté par le plan à la voie publique.
Maisil n'est besoin d'aucune autorisation pour bâ-

tir en arrière des nouvelles limites. L'administra-

tion n'a d'autre droit, à l'égard des propriétaires
dont les terrains sont en retraite, que celui de les

déposséder dans les termes de l'art. 53 de la loi du

16 sept. 1807, s'ils se refusent à acquérir l'espace

hbreentre leurs héritages et le chemin. Dans le but de
Se

ménager un moyen de contrainte plus simple,
etnon moins sûr, elle avait élevé la prétention de

leur interdire de réparer les maisons d'ancienne

instruction; mais le conseil d'état, dans son avis du

21août 1839, a considéré « que la défense de ré-

parer les maisons qui sont en retraite sur l'ali-

gnement ne serait qu'un moyen indirect de con-

h'aindre les propriétaires, sous peine de la ruine
<(de leurs maisons, à acquérir le terrain qui se
<(

trouve entre elles et la limite de l'alignement, si
« Ce terrain appartient à l'ancienne voie publique,
(<ou à se clore sur la même limite, si le terrain leur
<(

appartient; que son art. 53 autorise, en pareille
«

circonstance, l'administration à déposséder le
((

propriétaire de l'ensemble de sa propriété, sans
(1

qu'il puisse lui être tenu compte de la plus-value
<(

résultant de l'amélioration de la voie publique ; »

et il en a conclu « que l'administration n'a pas le
((

droit de prohiber les réparations confortatives
(<des constructions qui se trouvent en retraite sur

« l'alignement. »

2989. - La demande de permission et d'aligne-

ment adressée au préfet, doit toujours être accom-
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pagnée du plan des constructions projetées. (Voy,

Déclaration du roi du 10 avril 178(3.)

La question qu'elle soulève relativement aux pro"

priétaires condamnés à subir un retranchement

n'est guère susceptible d'une grande complication'

Elle se résout ordinairement, par une applicatif
du plan, et reste indifférente aux droits des tiers;

droits qui demeurent réservés, en ce sens qu'elle

n'est examinée et tranchée que sous le rapport. deS

droits et des intérêts du domaine de la voirie. Il

n'en est pas de même de la demande à l'effet à S"

vancer sur le nouvel alignement.

2990. —
Lorsque, par suite d'un alignement

arrêté, les voisins d'un côté doivent reculer, et ceux

de l'autre côté avancer, il est difficile d'admettre que

ceux-ci puissent profiter du nouvel alignement

avant que les premiers se soient exécutés, ce serait

s'exposer à voir la voie publique rétrécie ou même

interceptée. Des discussions s'étant élevées à roc"

casion d'une condition insérée, à cet effet, dans leS

ordonnances approbatives des alignements
de la

rue de Larochefoucault et des abords de la
Mnde"

leine, à Paris, le comité de l'intérieur du conseil

d'état a posé en principe : « qu'une ordonnance da'
« lignement ne confère de droit aux

propriétaii^
« que dans les termes et sauf l'accomplissement

deS

« conditions qu'elle renferme, et qu'en certains cas;

« il est juste et nécessaire, pour conserver la liberté
« de la voie publique, d'ordonner que ceux à qlllle

« nouvel alignement accorde la faculté d'avancer,

« ne l'exerceront qu'après que les propriétaires
cp

u posés auront reculé les leurs. » Quelque conte-
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toble que soit ce principe en dehors de la ques-
hon

spéciale. qui nous occupe, nous devons

Connaître qu'il est vrai en ce qui concerne l'aligne-
ment arrêté par avance. « La loi de 1807 dit : « Au
« cas où un propriétaire pourrait recevoir la fa-
(<

culté de s'avancer sur la voie publique.» Le pro-
*

priétaire n'a donc pas le droit d'avancer sa con-
6

struction ; c'est seulement une faculté qui peut

1Qiêtre donnée ; par conséquent, l'administration
* est fondée à ne l'accorder que dans de certaines
1

circonstances, que sous de certaines conditions.

83ns doute, il pourra en résulter quelque dom-
1

Wage pour leq intérêts du propriétaire, car il de-
*

vra, ou bâtir sur les anciennes limites de sa pro-
*

priété et en retraite de l'alignement, ce qui ôtera
,(

par la suite de la valeur à ses constructions, ou
1

ajourner leur exécution jusqu'à ce que la condi-
«

tion prévue par le plan ait été acoomplie. Mais,
«

nous le répétons, én pareil cas, l'administration

ne fait qu'user du droit que la loi lui confère ; et

le conseil d'état, lorsqu'il a exprimé l'avis que

nous discutons, avait certainement ce cas en vue;

'Puisqu'il ajoutait qu'il est quelquefois juste et né-
«

cessaire, pour conserver la liberté de la voie pu-

Mique, d'ordonner que ceux à qui le nouvel aligne-

Kent accorde la faculté d'avancer ne Vexerceront
(

qu'après que les propriétaires opposés auront reçu-
* lé.»

(Voy. M. Daubanton, Code de la voirie, p. 36.)

~991. - Ce n'est pas tout : lorsqu'il est reconnu

Darl'administration que les propriétaires riverains

de
la voie publique peuvent obtenir la concession

e la portion que l'alignement en retrancha, et lors-
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que, de leur coté, ils consentent a acquérir, l'appli-

cation du plan peut encore soulever les plus graves

difficultés et mettre le préfet dans la nécessité de

surseoir à l'alignement, pour attendre une décision

de l'autorité supérieure.
« Il arrive très-souvent que plusieurs propriété

« res ont simultanément à exercer des droits de vue

« ou d'issue sur le terrain à concéder ; d'autres fois,

« les lignes de démarcation des héritages auxque's

« le terrain doit être réuni forment avec l'aligne-

« ment des angles irréguliers, en sorte que,
si le

« partage du terrain était fait dans le prolongement
« direct de ces lignes, quelques propriétaires

ob"

« tiendraient plus de façade sur la voie publique
« qu'ils n'en avaient précédemment; d'autres, Pal

« conséquent, en auraient moins, et il pourrait
« même arriver que leurs héritages fussent entièré-

« ment masqués. »

Ces difficultés donnent lieu à des réclamation

qui, si elles n'ont pas directement trait à la confection

du plan, mettent en discussion le mode de l'exécuter

et, par conséquent, jusqu'à un certain point ses

dispositions.

Il est donc rationnel de leur appliquer ce paragra"

phe de l'art. 52 de la loi de 1807, qui porte « qu'en
« cas de réclamation de tiers intéressés, il

sera statué« de même (de même que pour la confection du
P

« en conseil d'état, sur le rapport du ministre de 1lû'

« térieur. » (Voy. Ord. 9 juin 1824, héritiers De"

nys.) (1) Le conseil d'état est saisi et prononce eIl

(1) L'ordonnanceest rendue en matière de voirie urbaine, mais
le principequ'elle consacreest éminemmentgénéral.



TIT. Il. CUAP. XXV11.DE LA VOIRIE. 573

la forme administrative, et son ordonnance, se con-

fondant désormais avec l'ordonnance d'homologation

du plan, n'est pas plus qu'elle-même, susceptible

d'être attaquée par la voie contentieuse. (V oy. Ord. 4

juillet 1827, de Boucheporn.)

2992. - Le plan d'alignement approuvé constitue
Untitre (1). Le préfet n'a mission que de pourvoir à

SOn
application ; il est lié par ses indications et doit

prendre pour base de ses décisions les principes, que
nousnous sommesetforcé d'établir touchant les droits

Jespectifs
de l'administration et des particuliers.

Lerecours devant le ministre des travaux publics,
et

après lui, devant le conseil d'état, par la voie

Contentieuse, est d'ailleurs, ouvert contre ses ar-

rêtés.

2995. — Sans doute, l'administration conserve

toujours le droit de revenir sur un premier plan par

^second. L'intérêt public en vue duquel elle stipule,
eSt

susceptible de se modifier sous l'influence de cir-

COnstances,pourainsi dire, journalières. Mais le nou-

nt,
plan ne peut se produire que dans les mêmes

°riïtes
et aux mêmes conditions que celui qu'il est

estiné à remplacer ou à modifier. Il importe égale-

mentde remarquer que les droits acquis n'en sau-

vent éprouver nulle atteinte. On n'est pas seule-- ~t'1"

fondé à conserver les constructions commencées,

J^st
en droit de les achever. (Voy. Ord. 15 juillet

841, de Turin.) Cependant, pour assigner à cette

J1) évidemment, les plans d'alignement, approuvés conformé-

¡'lenl
aux anciens règlements, ont la même autorité, et doivent

^Suivis tant que de nouveaux plans ne leur ont pas été substi-
tués,

\f oy.Ord. 22 novembre 1829, Doisselotde Bienassis.)
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règle sa juste portée, il faut la combiner avec la
re*

gle qui, en manière de réparations confortatives, fait

dépendre le sort de la maison de celui du rez-de-

chaussée de la façade. Un plan d'alignement
sai-

sit, dans l'état où elles se trouvent, toutes les con-

structions sujettes à reculementj il ne laisse aux pro"

priétaires que le droit de conserver ce qui existe ? -

il emporte notamment, l'interdiction de tout travaIl

applicable au rez-de-chaussée. N'est-il pas justed'ell

conclure que ce n'est qu'autant que, dans une con"

struction en cours d'exécution, le
rez-de-chaussée est

bâti, qu'il y a quelque chose à conserver ? Le con^1
d'état me semble avoir consacré cette doctrine, en dIs-

tinguant une maison déjà élevée jusqu'au troisièlne

plancher, d'une autre qui n'atteignait pas encore
hl

hauteur du rez-de-chaussée, et en restreignant

droit de conservation à la première. (Voy. Ord.

juillet 1841, de Turin.)

2994. — Le moment est enfin, venu de prévôt

relativement à l'élargissement et au redressent111

des voies publiques, le défaut de plan générai.
La

loi est silencieuse, mais son silence n'est-il pas exp1'6"

sif? Il est bien certain que, sous l'empire des ancien

règlements et nonobstant la mention, faite dans

rêt de 1765, des plans arrêtés par le roi en son
COlld

seil pour servir de base aux alignements, le
el'aod

voyer et ses commis, et, plus tard, les trésoriers
d:

France ne faisaient nulle difficulté, en l'absence

plan général, d'obliger les propriétaires à avancer01
reculer leurs constructions. La délégation de ce

Potl
voir leur venait de l'ordre inséré dans

plusieurs
glements et, notamment, dans l'édit de 160?> 1
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Pourvoirà ce que les villes s'embellissent au mieux que
fairese pourra, et, en baillant les alignements; de re-

"les,gefles murs où il y a plis ou coudes. On ne peut
pasdire que la législation nouvelle se soit proposé de

Avenir sur cette attribution faite aux autorités pré-

Poséesà l'administration de la voirie, puisqu'elle s'est

COntentée de substituer, dans l'accomplissement des

Cette
mission, le préfet, sous l'autorité du ministre,

^anciens officiers de la voirie. Et de fait, dans les

Alités où au moment de la révolution, il n'exis-

tait
pas de plans définitivement approuvés, des ar-

l'étéspréfectoraux et des décisions ministérielles ont

~s
fixé les alignements durant plus de vingt ans.

'OUsverrons que ces considérations, jointes aux exi-

gences de la nécessité, ont paru assez, puissantes

I)OIIPdéterminer'le gouvernement et les tribunaux

a revenir sur une doctrine, en quelque sorte consa-

tlee par le législateur lui-même, et à reconnaître aux

olaires le droit de donner des alignements partiels à

!efaut de plan général, en matière de petite voirie;
4

Plus forte raison le même droit appartient-il au

rl:efet,
en matière de grande voirie, aux termes des

ts
des 7 sept. et 7 oct. 1790. (Voy. Ord. 26 août

Détroyat; 15 févr, 1833, Poisiau; 2 août 1836,
'ln. trav. pub!.; 31 déc. 1838, Min. trav. publ.)

2995. — Les arrêtés pris à cet effet sont bien

^ssi de nature à comporter le recours par la voie

éOntentieuse. Cependant, on a à distinguer la criti-

'4e qui serait faite de leurs dispositions au point de

;,Uede l'utilité publique; l'appréciation dont elle est

LObjet,
est du domaine souverain de l'administration.

e conseil d'état ne consentirait à examiner et juger
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que les réclamations fondées sur des droits prives-
Nous avouerons qu'il est assez difficile de concevoir

que de telles réclamations puissent surgir à l'occa-

sion d'un alignement partiel donné en l'absence

d'un plan général. On n'a plus, en effet, dans ce

cas à pourvoir à l'application d'un titre commun »
l'administration et aux particuliers. Le préfet

pas moins de latitude que lorsqu'il s'agit de dressé

un plan général.

2996. — La fidèle exécution des arrêtés portant

permission de construire et alignement à suivre,est

garantie par le conseil de préfecture, qui condamne
à l'amende et ordonne la démolition des travaux faits

en contravention.

Le taux de l'amende, porté par les anciens règle-

ments à 300 fr.; peut aujourd'hui par application de
la loi du 23 mars 1842, être abaissé jusqu'à

16fr.

Elle doit être prononcée du moment qu'on s'est abs"

tenu de demander ou d'attendre une permission oU
bien qu'on en a excédé les limites.

Quant à la démolition, elle n'est ordonnée qu'au-

tant qu'il est reconnu par le juge que les travaux

ont, en réalité, préjudicié aux intérêts confiés à 1

ministration, et seulement, pour la portion d'où
re'

suite le préjudice. (Voy. Ord. 16 juillet 1842, Grégy.)

2997. — Terminons par l'indication de la filar"

che à suivre pour le règlement des indemnités.

Lorsque l'administration et les propriétaires
so11

mis au retranchement ou obligés de s'avancer toi11

bent d'accord, non-seulement sur la nécessité
Me'lole

de la cession, mais encore sur le prix, pas
de diffi-

culté. Tout se règle par une convention amiable.
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T. IVt 37

•W devons seulement faire observer que, dans le

^stème qui étend aux cessions par suite d'aligne-
Illentles principes de la législation en matière d'ex--- ri -- - -

l,,0pi iation forcée, il y a lieu de profiter de la procè-

de plus simple autorisée par l'art. 13 de la loi du

mai 1841, pour l'aliénation des biens des mineurs,

interdits, des absents, des femmes mariées sous le
l" , -) 1

^'nie dotal, des départements, des communes, des

Glissements publics et de l'état ou de la couronne.

2998. —Mais ce n'est pas toujours que les pro-

létaires s'accordent avec l'administration ; la con-

t(istatioripeut porter soit sur la cession du terrain,--- il--- 1------- - -

Îoit Surla fixation du prix.

l'
Si la cession est contestée, le débat s'engage sur

I1
souvenance de l'alignement, ou sur la propriété

Terrain retranché ou abandonné, ou bien sur la

Mention, élevée à un titre quelconque, de n'en
ill,~(

----- i x
^nt

payer la valeur.

- --.

Dans le cas où la contestation a trait à l'aligne-

nt lui-même, elle se traduit nécessairement en une

Carnation
contre l'acte qui l'a fixé, et on a à pren-

le la voie de recours ouverte pour le faire réformer,

%1'mément aux règles que nous avons établies.

iil-̂ns le cas où, l'alignement étant admis, la pro-

i'^té
du terrain qu'il entame

-
ou

qu'il abandonne,

ouencore le droit d'en exiger la valeur, font naître

¡j".htIge,
il soulève autant de questions de propriété,

le servitude ou d'interprétation de conventions du-"-&'-A.V .a"-'l-'- -- - - - - ---------

?°rt
exclusif des tribunaux. (Voy. en ce sens,

Viay, t. 2, p. 761.)
— La prévision et la résolution de ces pre-

~mièresdifficultés ne nous laisse plus qu'à supposer
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que les parties ne peuvent s'entendre sur le prix
de

la pension.

Sous l'empire de la loi de 1607, les indemnité

étaient, aux termes de l'art. 56, réglées par le con"

seil de préfecture, sur un rapport d'experts nomfl1^

dans une forme déterminée. ( Voy. suprà, tit. &

(~ ) La loi du 8 mars 1810 ayant substitué
le

pouvoir judiciaire à l'autorité administrative, enma'

tière d'expropriation forcée, les considérations (I111

portèrent l'administration à étendre à la cession pal

suite d'alignement, les formes nouvellement iust"

tuées pour l'expropriation, l'entraînèrent à deroar

der, désormais, aux tribunaux civils l'évaluation deS

indemnités. Après la loi de 1833, lorsque les
ti#11'

naux eurent eux-mêmes été remplacés par le jury,)

était rationnel de faire participer l'alignement
cette modification favorable aux droits privés;

plusieurs jurisconsultes réclamèrent, eueffet , cet,le

conséquence du principe jusqu'alors admis. Né""

moins, dans nombre de localités, et notamillellt
à Paris, on continua de s'adresser aux tribun«>l,v

Ce n'est que dans une circulaire du 23 août
1841.

que le ministre de l'intérieur, s'appuyant
à

leurs sur un avis du conseil d'état émis à la date ,1

1er mai de la même année, a fait connaître aux Pie

fets que, toutes les fois qu'un alignement force
un

pre
priétaire à reculer ses constructions ou

à s avancé
la voie publique, l'indemnité qui lui est due, dans

le,

premier cas, et celle dont il. est débiteur, dans le
f

cond, doivent être réglées, lorsqu'il y a contesté

sur le chiffre, par le jury d'expropriation (1).--' -- n -- J 7 - vwwvw -

(1) La circulaire a pour objet les alignements en maln'i'0(i IL>
yt'i'
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Il est vrai que cette décision est signalée par
JI.

Duvergier et plusieurs de ses confrères, comme

e°ntraire à l'esprit et au texte de la loi. Mais leur

critique ne me paraît reposer que sur une base fort

peu solide.

«Une des règles fondamentales de notre organi-

sation judiciaire, disent ces messieurs, c'est que
le

toutes les questions de propriété sont de la compé-
(

tence des tribunaux.

«La loi de 1807 a été considérée avec raison,
I

comme une exception à ce principe protecteur dé

la propriété.
,, La loi de 1810 a été faite précisément dans l'in-

fi
tention de supprimer cette dérogation ; en consé-

(1
quence, il n'a pas été nécessaire qu'elle dîtexpres-

1
sérnent que les tribunaux recouvraient leur

«
compétence pour chaque espèce particulière d'ex-

propriation, lorsqu'elle remettait en vigueur ce

Principe général que toutes les questions de pro-
I(

PHété sont dans leurs attributions.

(1"On comprend dès lors, pourquoi les lois de 1833

Il et de 1841 n'ont pas dû produire, sur la loi de

1810, l'effet que celle-ci a eu sur la loi de 1807.

Quelque favorable que soit l'institution du jury en

Matière d'expropriation, elle est cependant une

Ilexception aux principes généraux sur la compé-L r r - 0 r

« tence des tribunaux ; elle doit donc être renfer-
fi

me, comme toutes les exceptions, dans les limites

qUIlui sont imposées par le texte qui l'a établie.

.j^^iiiie, mais il est bien évidentque les principes sont les irié-
s

pourles alignementsen matière de grande vurrie.
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« Ainsi, et nonobstant l'abrogation de la loi de

« 1810 prononcée par les lois de 1833 et de 1841,

« il faut reconnaître qu'aux tribunaux seuls appar"

« tient le droit de prononcer sur les indemnités dues

« aux propriétaires dont le terrain est pris par aP"

« plication des règlements sur l'alignement, pal'ce

« qu'ils tiennent cette attribution non de la loi de

« 1810, mais des règles générales de l'organisation
« judiciaire. »

On voit que tout se réduit à dire que l'on ne peut

prêter à l'exception, pour enlever une contestation

à l'empire du droit commun, l'extension qu'il
est

permis de lui donner pour rendre cette même coI1"

testation à son empire. Que cela soit vrai qttand

l'exception consiste à priver des garanties du droit

commun un intérêt placé sous sa protection, on Ille,"

saurait douter. Mais ici, il en est tout autrement,
JI

s'agit d'une dépossession réalisée contrairement aux

lois civiles, et l'exception introduite en dernier lieu a

précisément pour objet de sauvegarder les citoyen
contre les conséquences extrêmes de la dérogation

à ces lois. Ne serait-ce pas dès lors, faire de la règje
une application directement contraire à la pensee

qui l'a dictée, que de s'en armer contre les intérêt8

qu'elle est destinée à favoriser ?

Quant à nous, nous n'hésitons pas à croire, ave1

M. Dumay, que la décision du conseil d'état est

parfaitement exacte, et qu'au fond, elle rentre éi»1'
nomment dans l'esprit de nos institutions. «

« regrettons seulement, que pour ce cas, qi"
ch

« très-fréquent, qui présente peu de difficultésc
« qui ne s'applique, en général, qu'à des C, e,
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((
minimes, le législateur n'ait point institué un

(<
jury particulier composé d'un moins grand nom-

(<
bre de membres, comme il l'a fait par l'art. 16

(de la loi du 21 mai 1836, pour l'expropria-
I(tion en matière de chemins vicinaux, la néces-
((sité de réunir au chef lieu d'arrondissement,
«

sous la présidence d'un des juges du tribunal,
1

vingt citoyens choisis exprès par les chambres

assemblées de la cour royale, est, en effet, un
(<

mode de procéder trop solennel, trop compliqué,
1

trop long, et surtout trop dispendieux pour
(<

régler des indemnités dont le chiffre n'est ordi-

nairement que de quelques centaines de francs,
( et souvent de beaucoup moins ; il faut se garder
1

d'abuser d'une institution aussi précieuse, et

«d'endégoûter par l'ennui, la dépense et la perte
Il

de
temps qu'entraînent de trop fréquentes con-

Il
vocations. » (Voy. Commentaire de la loi du 21

mai 1836, sur les chemins vicinaux, t. 2, p. 750.)

§ 3. — Policedu roulage.

- '•
— Objet de la législation sur la police du roulage.

'• — Ellen'est point applicableaux voitures bourgeoisesà l'u-

~O sagedes personnes. -Application de la distinction.

- '•
-

Prescription relative à la forme des clous des bandes.

*
.J.—

Largeur des jantes pour les voituresde roulage.
— Larèglene concerneque les voitures attelées de plusdVw

cheval.
> • —

Attelaged'un cheval réuni à un autre animal.

3006.—Voiturestraînées par desanimauxautres que des chevaux.
3007.- Oltures tralllees par esalllmauxau l'es que( cs C

lcvau\",

3008.
1. - Suite. — Voiturestraînées par deux bœufs.

Ok,—
Exceptionauprofit des voituresaffectéesa l'agriodture.

v
— Son étendue.

v '•
— Sanctiondes prescriptionsrelativesà la largeurdes jantes.

3010.-
Délégation au gouvernement de la mission de régler le

larif doschargements.
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50)1;,rrr Tarifdes chargementspourles diligences,messageriecl
autres voitures publiquesnon suspendues.

3012. — Tarif des chargements pour les diligences, nies
et autres voitureàpubliques suspendues.

5015. — Tolérance.
5014. —Voituresà quatre roues, avec bandes de six centim^reS

de largeur.
5015. — Exceptidrisà la règle.
5016. —Le bénétice de l'exemption n'est pasperdu par celasf

que l'on transporte des effets demessagerie, inW1

damment des voyageurset de leurs bagages.
5017. — Rigueur des conditionsattachées à l'exemption.
5018. — Tarifdespoidsèt chargementspourles voitures derollile

5019. — Tolérance. ,
5020. — Exception an profit des voitures employéesà la

culture.
5021. —Exceptionau profit desvoitures employéesaux tran^P

pour les exploitationsagricoles.
5022. — Exception pour les transports d'objets indivisibles-

'c
5025. — Exceptionpour les malles-posteset voituresde rarti"erie

5024. — Tolérancesabandonnées au pouvoir discrétioniiii'reF

l'administration,
5025. — Rigueurdesprescriptions. — Excuses.
5026. — Pénalité.

lar5027. — Constatationdes contraventions.—Vérification de lalof

geur desbandes et du poids des chargements. *

5028. — Pontsà bascule. —Refus de se soumettre au pesage,¡t

5029.
— Indicationsde nature à suppléer au défaut de

pesf>ce;
3030. — Consignationde l'amende encourue. —Obligationde

la décharge de l'excédant de poids. I~
5051. — Suspension dela circulation à l'époque des dégela ,¡

5052. — Fermeture des barrières de dégel.
5055. — Prohibitionsà observer à partir de la fermeture d¡.;,

rières..-t~\
5054. — Exceptions à la défense de circuler. — Malles-poste.r.

Voitures non chargées. —Voituressuspendues- fi.
5055. — Exception pour toutes les voitures dont le

charb'j
n'excède pas une certaine limite.

5056. — Contraventions.— Sanction.
5037. — Ouverturedes barrières. ,.
3058. — Prescriptionsà l'effet de pourvoirà la liberté et à ]iI CO

modité de la circulation.
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3039.— Longueur de l'essieu et des moyeux.

3040.- Pénalité.
3041.— Largeur des chargements. - Pouvoirs de l'administration

à cet égard.
;i042, — Prescription destinée à assurer l'observationde toutesles

dispositionspour lapolicede la voirie. —Nécessité pour
les voituriers de se munir d'une plaque.

3043.— Proscription dès tempéraments de nature à ménager ta

possibilitéd'éluder la loi.

5000. - « Les frais de premier établissement des

routes sont très-considérables; ceux de réparation
* et d'entretien sont si nombreux et si multipliés sur
« Un grand territoire tel que la France, où l'on compte
(<

déjà plus de seize mille lieues de routes royales
((et départementales, que l'on a beaucoup de peine
((à obtenir annuellement les fonds nécessaires pour
((

assurer ce service. On a dû examiner d'abord, s'il
« ne serait pas possible de diminuer les causes de

« dégradation. Il ne fut pas difficile de reconnaître
((

que la première de ces causes provenait du char-
(<

gement excessif des voitures de roulage et de mes-

sagerie, dont le poids broyait les matériaux, et
((

dont les roues à jantes étroites sillonnaient la voie
( de profondes ornières. » (Foy. M. Tarbé, vOPolice
dit

roulage. )
D'un autre côté, ce n'est point assez pour faciliter

a circulation, de pourvoir au bon état des chemins,
Il faut encore placer leur usage sous des garanties

ordre et de bonne police.

-

1
3001. — Nous avons à examiner successivement

lesmesures qui se rapportent à chacun de ces deux

objets.
Mais il faut d'abord circonscrire l'application

cette branche de la législation. Elle ne concerne
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que les voitures employées au transport des denrées
et marchandises, et les messageries et autres voi-

turespubliques affectées au transport des voyageurs.
La distinction est facile entre les voitures publiques
et celles qui ne le sont pas ; l'embarras ne peut

être

que de reconnaître, parmi les voitures bourgeoise
celles dont la destination est de servir au transport

des voyageurs et non des denrées ou marchandises-

Le mode de construction est loin de constituer, sous

ce rapport, un caractère bien certain. Si on a, en

général, pour le transport des personnes des voi-

tures suspendues, on a aussi, dans beaucoup de

pays, de simples chariots ; et souvent la même voi-

ture sert à un double usage. La jurisprudence 3
établi en vue de ces circonstances, une règle é01I'"

nemment sage. Elle veut que l'on considère non

l'usage habituel et le mode de construction des voi-

tures, mais le transport auquel elles sont employées

-au moment où elles sont rencontrées par les agents

de la police des routes. (Voy. Ord. 25 février 1841,

Hamard; 8 avril 1842, Dalesme; 23 déc. 1842,

Cazeau.) Et en effet, rien n'est plus juste que de s'at-

tacher au fait constaté pour l'application de dispo-

sitions dont l'objet est précisément de pourvoir
2UN

conséquences de faits déterminés. ,
5002. — Les prescriptions destinées à prévenir

les dégradations doivent nous occuper, en prermier

lieu.

Aux termes de l'art. 18 du décret du 23 juin 1^'

« les défenses d'employer des clous à tête de di,"

a mant sont renouvelées : tout clou des bandes set'

« rivé à plat, et ne pourra, lorsqu'il aura été >-
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((à neuf, former une saillie de plus d'un centimètre. »

C'est là une disposition applicable à toute espèce
de

voitures, même de culture et labourage (V oy.
Décr. 23juin 1806, art. 16), et dont l'inobservation

est punie d'une amende de 15 francs. (Voy. Décr.

23 juin 1806, art. 29.)

Elle se rattache, par son objet, aux mesures desti-

nées à parer aux inconvénients, comme cause de

détérioration, des jantes trop étroites.

3005. —La loi du 7 ventôse an XII dispose, dans

SOnart. 1er, que les roues des voitures employées
au

roulage et attelées de plus d'un cheval, seront

instruites avec des jantes d'une largeur détermi-

née; et l'art. 2 renferme le tarif dressé à cet effet. Mais

la
législation postérieure, en proportionnant la lar-

geur des jantes non plus au nombre des chevaux,
nlais au chargement en poids des voitures, n'a laissé

Sllbsister (Voy. Ord. 18 déc. 1840, Min. trav. pub.)
q4e la disposition de la loi de ventôse, qui fixe le mi-

nimum de la largeur des jantes pour les voitures de

roulage à deux ou à quatre roues, attelées de deux

c'levaux, à 11 c. (41. 1 p.) et excepte cependant de

Cettelimitation « les voitures employées à la culture
«

des terres, au transport des récoltes, et à l'exploi-
((

tation des fermes. » (Voy. art. 2 et 8.)

5004. — Dans le système de précautions organisé

par cette loi, la force d'un cheval a été prise comme

expression du maximum de poids supposé inoffen-

sif. Toute voiture attelée d'un seul cheval échappe,

Par ce fait, aux prescriptions relatives à la largeur des

iantes.

S'il n'est fait emploi que de chevaux, pas de dif-
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ficulté possible. Dès qu'il sera constaté qu'un atte-

lage était de deux chevaux ou plus, il y aura con-

travention (1). Vainement allèguerait-on et par'
viendrait-on même à prouver que l'on ne s'est muni

d'un renfort que momentanément, pour franchirooe

côte rapide, ou même à raison du mauvais état de

la route, dans une plus ou moins grande portion
de

son parcours (2). Il est de principe que nulle excuse

n'est admise en matière de prescriptions réglémen"
taires. ( Voy. Ord. 21janv. 1842, Poucard; 30 juin

1842, Leroy; 16 juillet 1842, Jacquot.)

5005. — Dans le cas où le cheval se trollvera

réuni à un autre animal, à un mulet, à un âne, ou

bien même, ainsi que cela se voit dans quelques

pays, à un bœuf, la question ne sera pas w01IlS

simple. On devra refuser le bénéfice réservé aux voi-

lures traînées par un seul cheval. Il a été, il est vrai,

jugé, contrairement à cette doctrine, à la date du 4

mars 1830, qu'une voiture, bien qu'attelée d'un ûne

en sus d'un cheval, n'en devait pas moins profiter,

parce que la force d'un âne ne pouvait être évaluée à

celle d'un second cheval. (l'oy. Ord. 4 mars 1830,

quin.) Mais le conseil d'état, qui avait d'ailleurs prlS
soin de se prévaloir des circonstances pour ne felie

desa décision qu'une décision d'espèce, nous semhIe

(1) Évidemment,il en serait de même si la voiture attelée
seul chevalétait rattachée par des chaînes, des cordes ou 1111

t;1I1.
quelconque, à unevoiture attelée d'un plus grand nombrede elle-

vaux, (roy. Ord. 25novembre 1842, Dupont.) ,„VYIVI.++KJIJUTLIUUIC J Dupont.) lC
(2)Je rattache à ce principeune ordonnance d'où il résulteqil,

lesconseilsde préfecture ne peuvent se fondersur a egefc', 'leS
voiture pour se dispenserde lui appliquer les dispositions

érri

dans la loi; (r°.'l. Ord. 20 avril 1839,Minist.trav. pub.)
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avoir fait, depuis, retour aux saines doctrines, en

déclarant que la contravention existe toutes les fois

que l'attelage se compose d'animaux dont les forces

réunies dépassent celle d'un cheval.

a006. - C'est le principe auquel on a à se référer

Pour les voitures traînées par des animaux autres

que des chevaux. On l'a notamment appliqué, en

fusant d'assimiler à l'attelage d'un cheval, un

attelage composé soit de deux mulets (Voy. Ord. 27

avr. 1841, Min. trav. publ. ; 8 avril 1842, Caros),
soit d'un mulet et de deux ânes. ( Voy. Ord. 15 juill.

1841, Min. trav. pub. ; 8 juin 1842, Cadin.)

5007. — Mais serait-on fondé à se prévaloir de

la disposition de l'arrêt du conseil du 20 avril 1783,

Portant que deux bœufs seront comptés comme un

cheval, pour soutenir que l'attelage de deux bœufs

doit être assimilé à celui d'un cheval?
&

Vainement le ministre répond-il: « Je concevrais

« très-bien que l'on voulût s'appuyer de cette dispo-

« sition, si la législation du roulage était la même

encore aujourd'hui qu'elle était en 1783. A cette

( époque, on ne faisait aucune distinction pour les
« voitures à jantes larges ou à jantes étroites ; les
(( unes et les autres, au moins jusqu'à une largeur
(<de 5 pouces, pouvaient être attelées d'un même

( nombre de chevaux. La loi du 7 ventôse an xii a
(<eu précisément pour but de modifier ce système:
t(

cette loi a voulu qu'au-dessous d'une largeur
(<

minimum de jantes , les voitures de roulage ne
(<

fussent attelées que d'un cheval ; elle a donc

« implicitement proscrit tous les attelages dont
Q la force est supérieure à celle d'un cheval, et,
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« par suite, les attelages de deux bœufs sur une

« voiture à jantes étroites. »

Je ne découvre pas ce que ce raisonnement peut

avoir même de spécieux. Les modifications apportées
à la législation sont complétement indifférentes a

l'assimilation établie dans l'arrêt de 1783. La loi de

ventôse, en prenant la force d'un cheval pour point
de

départ de ses prescriptions, n'a, en aucune façon,

manifesté la pensée de changer les termes de cette

évaluation ; force est, dès lors, de supposer qu'elle

a entendu s'en référer, sur ce point, aux anciennes

règles. (Voy. Ord. 23 déc. 1842, Cazeau.)
5008. —

L'exception consacrée au profit de 1

griculture a été restreinte par la jurisprudence
au*

plus étroites limites. Elle n'est applicable qu'aux

transports de récoltes effectués de la ferme aux champs

et réciproquement. On a porté la rigueur jusqua

décider que le transport des denrées de la ferme aU

marché ( Voy. Ord. 16 juill. 1842, Perrin ; 26 aoiit

1842, Pérot), du blé au moulin (Voy. Ord. 11 aollt

1841, Min. trav. publ.), du fumier acheté dans une

ville, à la ferme (Foy. Ord. 27avr. 1841, Min. trnV.

publ.), ne rentrait pas dans les termes de l'exemp"

tion. Toutefois , on n'a pas cru pouvoir en refuser le

bénéfice au fermier qui se contentait de conduire,

d'une forêt à la ferme, sa portion affouagère. (Voy.

Ord. 23 frévr. 1841, Min. trav. publ. ) On n'a pu
sC

dispenser de voir là une récolte. La même doctrine a

été admise pour la conduite, chez le propriétaire,
du

bois réservé par le bail, sur la production du domaine-

(Voy. Ord. 18 juillet 1838, Min. trav. publ.)
On a

considéré que c'était à titre de récolte, encore plus
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que comme prix de bail, que le bois était remis.

L'administration n'a pas réussi non plus, dans sa

tentative de rejeter en dehors de l'exception les ré-

cites
transportées pour être manipulées ou consom-

mes, et de ne laisser sous sa protection que les

récoltes amenées pour être conservées. On a, contrai-

gnent à ses prétentions, rangé dans la classe des

voitures affectées au transport des denrées des champs

a
la ferme, la voiture employée, soit par un nour-

risseur à transporter au chef-lieu de son établisse-

ment, à Paris, les fourrages provenant de terres dont

était propriétaire ou fermier (Voy. Ord. 17 sept.

1838, Lenoir ), soit par un fabricant de sucre à trans-

iter les betteraves provenant de sa récolte à la fh-

ïque. (Voy. Ord. 22 févr. 1838, Martiné frères.) (1)
Leconseil d'état ne s'est point arrêté, dans cette

^rnière espèce, aux observations présentées par le

ministre, en ces termes : « Le privilège de circuler
((sur les grandes routes avec des voitures à jantes
t(

étroites n'a été;accordé qu'aux voitures quiservent
((au

transport des objets récoltés, depuis le lieu où

ils sont recueillis jusqu'à celui où, pour les cotiser-
<(

ver, les cultivateurs les déposent ou les rassem-

blent. Or, il est bien évident, ainsi que le font
l(

remarquer les ingénieurs, que tel n'est pas le cas
«

des voitures employées, par les sieurs Martiné, au
*

transport de leurs betteraves du lieu de la culture
(<a la sucrerie d'Aubigny où elles sont manufactu-
*

rées. Outre que cette fabrique est à une assez

(l) Aplus forte raison, faut-il ranger dans la même classela voi-

ture employée
a mener le chanvre au rouissageet à l'en ramener.

(Voy. Ord. 15 août 1839, Minist. trav. publ.)
-
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« grande distancp du champ, les objets récoltés,

« loin d'y être conservés, y spnf au contraire livres

« à la copsommation et au commerce tout à la fois- »

Il s'est contenté de constater «
que les voitures des

« sieurs Martiné étaient employées uniquement
*

« transporter leurs récoltes de betteraves au siégedc

« leur exploitation, pour en conclure qu'elles étaient

.« dans le cas de l'exception établie par l'art. 8 de la

« loi du 7 ventôse an XII. »

5009. —
J'indiquerai, en traitant de la limitation

du poids et du chargement des voitures, les moyens

déterminés pour la vérification de la largeur
des

jantes; mais j'ai à mentionner, avant d'aborder ce

nouvel ordre de dispositions, que les contraventions

relatives à la largeur des jantes entraînent une cou"

damnation à 50 francs, à titre de dommages, et que

moitié de la somme appartient au saisissant (Voy.

L. 7 vent. an XII, art. 3); mais qu'il est accordé,sur

la largeur de la jante, une tolérance d'un centimètre

en moins, pour les voituresderoulage, et d'un demi-

centimètre, pour les voitures de messagerie. (Voy.

Déer. 23 juin 1806, art. 20. )

5010.—Le gouvernement, en vertu d'une déW1'

tion expresse qu'il tenait de l'art. 7 de la loi du 7 vefl*

tose an XII, à l'effet de ménagera l'intérêt public
le

profit immédiat des enseignements à recueillir
de

l'application du système des roues àlarges jantes
inau"

guré par cette loi, a pourvu à la fixation du tarifdes

chargements au moyen de divers actes réglémentai-

res, dont le but commun a été de concilier l'intérêt

de la conservation des routes avec celui de l'indus-

trie des transports.
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5011. - Il résulte des art. 6 et 20 du décret du

"3 juin 1806, combinés avec l'art. 1er de l'ordon-

nanoe du 23 avril 1834 et l'art. 2 de l'ordonnance

du 12 février 1837, que le poids des diligences, mes-

sageries, fourgons et autres voitures publiques, al-

lant au trot ou avec relais, mais NON SUSPENDUESSUR

^SSORTSMÉTALLIQUES,est fixé, savoir: — Avec ban-

desde 6 centimètres, à 2,000 kilogrammes , avec

bandes

de 7 centim., à 2,300 kilogr., avec bandes

de 8 centim., à 2,560 kilogr., avec bandes de 11 cen-

tim., à 3,520, kilogr., avec bandes de 14 centim., à

M80 kilogr., et qu'il est accordé, sur la largeur de

lajante, une tolérance de 1/2 centim. en moins, et,

SUl'le poids, une tolérance de 100 kilog.

3012. —
« Le poids des diligences, messageries,

((
herlines, fourgons et autres voitures publiques em-

((ployéesau transport des voyageurs ou des marchan-
«

dises, suspendues sur ressorts métalliques, allant au

<( trot, avec ou sans relais, y compris voiture, voya-
(<

geurs, cordes etbâche, estlimité, à raison de lalar-
(<

geur des jantes et du nombre des roues, » savoir:

Pour les voitures à quatre roues à 3,000 kilogr. pour

bandes de 7 centim., à 3,500 kilogr. pour bandes de

f centim., à 4,000 kilogr. pour bandes de 9 centim.,

à 4,500 kilogr. pour bandes de 10 centim.; et pour
lesvoitures à deux roues, à 1,500 kilogr. pour ban-

des de 7 centim., à 1,750 kilogr. pour bandes de

eentim., à 2,000 kilogr. pour bandes de 9 cen-

~., et à 2,250 kilogr. pour bandes de 10 centim.

lVoy. Ord. 5 oct. 1843, art. 1.)

5013. — Dans tous les cas, la tolérance est de
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200 kilogr. sur le poids , et de 1/2 centim. sur la

largeur des jantes. (Voy. ibid., art. 2.)
5014. — Quant à la voiture à quatre roues avec

bandes de six centimètres, elle est autorisée à pro-

liler de la disposition du décret du 23 juin 1806,

qui, sans tenir d'ailleurs compte du nombre des

roues, attribuait un poids de 2,000 kilogr. à cette

largeur de bandes. (Voy. Ord. a oct. 1843 , art. 1-)

5015.—C 'est là la règle ; voici maintenant le*"*

ception :

« Sont affranchies de la vérification de leur poids :
« 1° les voitures publiques employées au transport

« des voyageurs, suspendues sur ressorts métalliqlleS,
« allant au trot, avec relais, ou ne parcourant

au

« trot, et sans relais, qu'une distance de trois myria-

« mètres, pourvu qu'elles soient attelées de trois

« chevaux au plus, et montées sur quatre roues

« ayant sept centimètres, au moins, de largeur
de

« bandes ;

« 2° Les voitures publiques mentionnées au para-
« graphe précédent, pourvu qu'elles soient attelées

« de quatre chevaux au plus et montées sur quatre
« roues ayant au moins neuf centimètres de largeur

« de jantes. »

5016. — Le ministre des] travaux publics
avait

soutenu que cette exemption, consacrée dans l'or-

donnance du 15 février 1837, était inapplicable
a11*

voitures qui, indépendamment des voyageurs
et

de leurs bagages, transportaient des effets de meSr

sageric ; et avait vu sa prétention fort nettement, eLa

plusieurs reprises, condamnée par le conseil d'état-

( Voy. Ord 16 déc. 1841, Toulouse; 14janv. 1842?
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T. iv. 38

Toulouse. Cependant, le gouvernement ne s'est point

lnquiété d'introduire une restriction à cet égard dans

Ordonnance de 1843 ; ses termes sont identiques à

Ceuxde l'ordonnance de 1837. Il en faut conclure

que la jurisprudence établie pour la première, doit

présider à l'interprétation de la seconde.

5017.—Cette observation est, d'ailleurs, la seule

qu'elle nous semble comporter. Sa rédaction est as-

Sezclaire pour exclure toute difficulté. Contentons-

nousde rappeler que dans ces sortes de prescriptions
tout est de rigueur, et que, sous peine de mécon-

naître l'esprit de la loi, il faut s'en tenir à sa lettre.

Du moment que l'une des conditions exigées vient
a

manquer, il n'y a point à revendiquer le bénéfice

de l'exception, sous prétexte que le fait dénoncé ne

Set'ait que momentané, ( Voy. Ord. 7 janv. 1842,

Briard), on trouverait une sorte de justification dans

les difficultés de la route.
:

5018. — Le tarif des poids et chargements pour
les voitures de roulage, est fixé par une ordonnance

du 2 octobre 1844.

« Le poids des voitures de roulage et autres em-
«

ployées à des transports, y compris voiture, char-

gement, paille, cordes et bâche, est limité, à raison
(<des saisons, de la largeur des bandes et du nom-
(<bre des roues, ainsi qu'il suit : »

Pour les voitures à deux roues, le poids est, du 20

nov. au 1er avril, de 3,100 kilogr. pour les bandes

de 11 à 14centim., de 4,000 kilogr. pour les bandes

de 14 à 17 centim., de 4,800 kilogr. pour les bandes

de 17 centim. et au-dessus ; et du 1eravril au 20 nov.,
de

3,600 kilogr. pour les bandes de 11 à 14 centim.,
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de 4,000 kilogr. pour les bandes de 14 à 17 centime

de 4,800 kilogr. pour les bandes de 17 centimètres

et au-dessus.

Pour les voitures à quatre roues, le poids est, du

20 nov. au 1er avril, de 5,000 kilogr. pour les ban-

des de 11 à 14 cent., de 6,000 kilogr. pour les ban-

des de 14 à 17 centim., de 6,700 kilogr. pour
les

bandes de 17 centim. et au-dessus ; et du 1eravril aU

20 nov., de 5,800 kilogr. pour les bandes de 11 il 14

centim., de 7,000 kilogr. pour les bandes de 14 à 11

centim., et de 7,800 kilogr. pour les bandes de11

centim. et au-dessus. (Voy. art. 1.) (1)

5019. — La tolérance est, d'ailleurs, sur la la1"

geur des bandes, de 1 centim. et, sur les poids,
de

200 kilogr. pour les voitures à deux roues, et de

300 kilogr. pour les voitures à quatre roues. (Voy.

Ord. 2 oct. 1844, art. 2.)

5020. — Une première exception est consacrée

par l'art. 3. « Sont exceptées) dit cet article, des dis-

« positions relatives à la largeur des bandes des

« roues et à la vérification des poids, les voitures

« employées à la culture des terres, au transport
des

« récoltes et à l'exploitation des fermes.

« Jouiront de l'exemption énoncée ci-dessus ton-

« tes les voitures qui se rendent de la ferme aUS

« champs, ou des champs à la ferme, ou qui servefl1

« au transport des objets récoltés du lieu où ils oot

« été recueillis jusqu'à celui où, pour les conserver

(1) Il estdit, dans l'art. 5, que les poidsdéterminés par l'art 1er.

ne seront obligatoiresque deux ansaprèsla promulgationdela Pré-

sente ordonnance, pour les voituresde dix-septcentimètres de lar'

geur dejantes et au-dessus.
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et les manipuler, le cultivateur les dépose ou les

* rassemble. » ;¡.j ,

Cette exception répond exactement à celle écrite

dans la loi du 7 ventôse an xii ; on a seulement pris
soin de donner ici à la rédaction une clarté et une

Décision, à laquelle la jurisprudence a dû suppléer
Pour l'art. 8 de cette loi.

3021. - Mais on ne s'est point arrêté là; pour

favoriser d'a utant les transports de l'agriculture,
Ona affranchi de toute limitation de largeur de ban-

des, mais seulement jusqu'à concurrence d'un cer-

tain poids et d'une certaine distance à parcourir,
lesvoitures qui, sans rentrer dans les termes défi-

nis pour l'exception que nous venons de mentionner,

Sont, néanmoins, affectées aux exploitations rurales.

L'art. 4 porte :
« Sont encore exceptées des dispositions relatives

* à la largeur des bandes des roues, toutes voitures
« dont le poids, y compris voiture et chargement,
«

n'excède pas 2,500 kilogrammes, si elles sont à
* deux roues, et 4,000, si elles sont à, quatre roues,
(<

lorsqu'elles sont employées :
« 1" Aux transports exécutés directement par les

(<
propriétaires, fermiers et colons partiaires, pour

* la vente de leurs denrées aux marchés voisins,
l(

ainsi que pour leur approvisionnement en den-
l<

rées, amendements, engrais et matériaux destinés
(<à l'entretien et à la reconstruction des bâtiments
(<

d'exploitation rurale ;
« 20 Aux transports exécutés par les fermiers et

*
colons partiaires pour la livraison au propriétaire

-

« de la part qui lui est afférente.,



596 DROIT ADMINISTRATIFAPPLIQUÉ.

« Ces voitures ne profiteront, dans ces divers

« cas, de l'exception ci-dessus énoncée qu'autant
« qu'elles n'emprunteront les routes royales ou de-

« partementales que pour une distance de trois

« myriamètres au plus.
« Les voitures ci-dessus mentionnées, lorsque

« leur poids excédera le poids exceptionnel détei"

« miné au premier paragraphe du présent article

« seront soumises aux règles du tarif du roulai !

« mais, dans ce dernier cas, la tolérance accordée

« par le second paragraphe de F art. 2 ci-dessus, sera

« augmentée de moitié en sus. »

5022. - Il faut aussi rapprocher de ces dispo"

sitions l'art. 9 du décret du 23 juin 1806. Il eIl

résulte que les objets indivisibles tels que pierres,

marbres, arbres et autres dont le poids ne peut
être

diminué, sont exceptés du tarif des poids et charge'

ments. L'article ajoute, néanmoins, que les préfets

sont autorisés à en étendre l'application aux voitures

habituellement employées à l'exploitation des car"

rièresetà celle des forêts, etque les contraventions au*

règlements par eux émis à cet effet seront punies

des peines portées par la loi du 7 ventôse an xu.

5025. — Les malles-postes destinées au transport

de la correspondance et des dépêches du gouverne-

ment, ont leurs règlements particuliers. (Voy.
Ordo

16 juill. 1828, art. 37.) Les voitures de l'artillerie ne

sont assujetties ni à la fixation du poids, ni à la lai,

geur des jantes. (Voy. Décr. 23 juin 1806, art. 26.)

5024. — Enfin, l'administration elle-même use

journellement de tolérance au profit de certaine9

entreprises qui emploient une vitesse accélérée avec
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Unmatériel de roulage. C'est ce qui a eu lieu pour

le transport de la marée et même du lait à Paris.

Dans ce cas, la condition particulière faite aux voi-

tures est déterminée par une décision ministérielle.

5025. — Mais dans les termes des prévisions des

^positions que nous venons d'analyser, tout est de

Joueur. Nous retrouvons le principe qui interdit au

Juged'admettre aucune excuse. Le pouvoir réglé-

mentaire a lui-même, pris soin de faire aux circonstan-

Cesleur juste part, en accordant une certaine tolérance

SUrle poids et sur la largeur des bandes. (Voy. Ord.

14janvier 1842, Rocquigny;26 août 1842, Pérot.)

3026.— La pénalité était déterminée par l'art. 27

du décret du 23 juin 1806, conformément à l'art. 4

dela loi du 29 flor. an x. L'amende pour excès de

chargement, était fixée, de 20 à 60 myriagrammes,

fr. ; de 60 à 120 myriagr., à 50 fr.; de 120 à 180

myriagr., à 75 fr.; de 180à 240 myriagr., à 100 fr.;
(le240 à 300 myriagr., à 300 fr. Toutefois, on a dû

'6Venirsur cette sanction, pour en rectifier la portée,

ee qui concernait l'excès de chargement inférieur

Il 20
myriagrammes. Deux ordonnances, des 24 dé-

cembre
1814 et21 mai 1823, ont disposé, l'une pour

«
ion-ct^i mai iijïdKjj uni uiopuocj i uno l".JlIl

s Messageries, et l'autre pour les voitures de rou-

age, que l'amende de 25 fr. serait encourue du mo-

mentque les poids autorisés, augmentés de la tolé-

rance,
auraient été excédés. (Voy. Ord. 21 janvier

^2, Mazier-Verrier. )

3027. — Quant à la constatation des contra-

ctions, il y est pourvu parle décret du 23 juin 1806

ordonnance du 16 juillet 1828.

la
largeur des bandes est vérifiée par les prépo-
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ses aux ponts à bascule, an moyen de jauges en fee

remises à chaque bureau par l'administration des

ponts et chaussée. (Voy. Décr. 23 juin 1806,
arti-

cle 19.) (1) - -, .,,-
-

La vérification du poids des voitures est faite au

moyen du pesage sur les ponts à bascules. (Voy.
ibid.,

art. 10.)
1

5028. — Et pour enlever aux contrevenants

possibilité de s'y soustraire, l'ordonnance de
1828

déclare que « tout voiturier ou conducteur qui, poUl
« éviter de passer devant un pont à bascule, se de-

« tournerait de la route qu'il parcourait, sera t-etig,

« sur la réquisition des préposés, de la gendarflicfle
« ou autres agents qui surveilleront le service deS

« ponts à bascule, de conduire sa vOÎture, pour
et« ponts

à bascule, de conduire sa voiture, pour êtie« pesée, sur ce pont à bascule. » (Voy. art. 23.) D
u11

autre côté, le conseil d'état s'est fait un devoir de

tablir, en règle absolue, que le refus de subir le Pe

sage, quel qu'en ait été le motif, emporte présoflH1^
tion légale du maximum de surcharge. (Voy.

Ordo
1

janv. 1842, Briard; 8 juin 1842, Badot; 6 sep1,

1842, Lecat.)

3029. — Ce mode de constatation n'a d'aile

rien d'exclusif. La loi du 29 floréal an x désigne
les

lettres de voiture pour suppléer au défaut de pesa»

[Voy. art. 30); et on pourrait également baser
l'é,"

valuation sur le nombre et la nature des objets
je

(4) Onne saurait d'ailleurs exiger que le fait de la vérifia1
soit mentionnéau procès-verbal,dumoment que le

çontrevena'
produit aucune preuve contraireà sadéclaration sur la largeu

handes. (Foy. Ord. 46juillet 4842,Vivelon.)
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chargement déclarés parle voiturier. (Voy. Ord. 28

janv. 1841, Min. trav. publ.) (1)

3030. — Les procès-verbaux sont dressés et

affirmés dans les formes que nous indiquerons dans

Article suivant. Mais nous devons faire remarquer

dès à présent, que la loi veut que les voituriers

Ou conducteurs, avant de continuer leur route, à

défaut de caution suffisante, réalisent le payement
de l'amende encourue et déchargent leur voiture de

l'excédant de poids ( Voy. L. 29flor. an x, art. 5);
et

que les contestations sur le poids des voitures,

Surl'amende et sur sa quotité, soient portées devant

lemaire de la commune et par lui jugées sommai-

rement, sans frais et sans formalités. (Voy. Décr. 23

juin 1806, art. 38.)

3031. —
Après les mesures générales et perma-

Ilentes, viennent les mesures spéciales et mornen-

tanées. Le lé g is l,~iteiii- de l'-lunées. Le législateur de l'an x, pour prévenir les

images excessifs qu'occasionne la circulation à

Epoque des dégels, avait autorisé la suspension du

roulage,
sur les chemins pavés, pendant les jours de

degel (Voy. L. 29 flor. an x, art. 6); et plus tard, le

gouvernement a émis un règlement sur ce point. Il

écrit dans une ordonnance du 23 décembre 1816.

3032. — Les sous-préfets ordonnent, dès qu'il
y a

lieu, la fermeture des barrières de dégel, sur les

rOutes pavées (2). Leurs arrêtés à cet effet, doivent

(1)Dansce cas, pour que la constatationsoit régulière, il faut que
adéclarationsoit signée par son auteur, ou que le procès-verbal

^lionne que sa signature a été requise. (PO?!,Ord. 19 mars1810,
lri's'-trav. publ.)
(2)En fait, l'établissementdes barrières dedégel est restreint allx

départementsdu nord du royaume.
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être adressés, sans délai, aux maires des communes

riveraines ou traversées par la route, pour être pi"

bliés et affichés au lieu le plus apparent. (Voy. Ord-

23 déc. 1816, art. 2.)

5055. — En règle générale, du moment que
les

arrêtés ordonnant la fermeture des barrières ont été

publiés, aucune voiture ne peut plus sortir de
la

ville, du bourg ou du village où elle se trouve.
LeS

voitures qui seraient en marche ne peuvent POIII"

suivre que jusqu'à la plus prochaine ville ou au plus

prochain village. Dans le cas, néanmoins, où il le

s'y trouverait point d'auberges propres à les recevoi1

avec leurs attelages, elles peuvent se rendre à
le

couchée ordinaire ou à tout autre lieu plus vOisip

qui leur est désigné par le maire. Pour n'être point

inquiétés dans leur trajet, les propriétaires ou eon"

ducteurs de ces voitures ont, seulement, à prends

un laissez-passer du maire : ce laissez-passer
-

mention du motif qui a porté à le délivrer et ne

vaut que pour le jour même. (Voy. Ord .23 déc. 18161

art. 3.)
5054. -- Les courriers de malles et toutes les voi-

tures qui en font le service, les voitures de toute e®'

pèce non chargées, et enfin les voitures de voyage

suspendues, étrangères à toute entreprise publique

de messageries échappent à la prohibition
et S(:?t

admises à circuler pendant la fermeture des bail'16

res de dégel. (Voy. ibid., art. 5.)

- - Ce n'est Pas tout ., les voitures pubh'"
5055. — Ce n'est pas tout; les voitures p11^1
ques pour le transport des voyageurs sont

autorIse il
à circuler pendant tout le cours de la fermeture

<

barrières, pourvu que leur poids, chargement
con1
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pris, n'excède pas 800 kilogrammes, pour les voi-

les à deux roues, et 1800 kilogrammes pour les

Yoitures à quatre roues. (Voy. Ord. 23 déc. 1816,
apt. 5 et 6.)

Les voitures de roulage, elles-mêmes, et toutes

les autres non suspendues, allant au pas, ont la

même faculté à la condition de ne point dépasser le

Poids de 900 kilogrammes pour les charrettes, et de

1500 kilogrammes, pour les chariots et voitures à

quatre roues. (Voy. ibid.)

5056. — Les contraventions sont punies des

peines édictées par les art. 4 et 5 de la loi du 29 flo-

réal an x. Elles sont, par conséquent, les mêmes

(Iue celles prononcées par le décret du 23 juin 1806,

Pour excès de chargement. (Voy. Ord. 23 déc. 1816,

alticle 7.)

L'amende n'est cependant, infligée qu'à titre de

dédommagement. Le règlement réserve en outre,

application par les juges de police de l'art. 476 du

code pénal. (Voy. ibid., art. 8.)

5057. — L'ordre de rouvrir les barrières est dé-

livré par le préfet.

Mais le jour déterminé pour cette ouverture et le

lendemain, les voitures ne peuvent partir des lieux

0,1elles étaient retenues, que deux à la fois et à

Une heure d'intervalle. L'ordre pour le départ est

!iXé
d'après celui de l'arrivée de chaque voiture, de

manière à ce que les premières rendues partent aussi

les premières (1). Le maire, ou l'adjoint préside au

(1)Acet effet,chaque propriétaireouconducteurde voiture a dû
\f'

transportera la mairie dès son arrivée dans la commune, pour
l' ;Iirèprendre note de l'heure à laquelleelle a en lieu.
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départ, et les préposés aux barrières de dégel
ne

laissent passer, le jour de leur ouverture et le

lendemain, que deux voitures à la fois et à une

heure d'intervalle.

3058.—Le but des prescriptions à l'effet de limiter

le chargement des voitures et de le maintenir en l'ap.

port avec la largeur des jantes a pour but, nous ra-

vons dit, de prévenir la détérioration excessive des

routes. Dans celles qui nous restent à examiner, on

s'est plus particulièrement proposé de parer
aux

dangers des accidents.

Cependant, c'est le cas de rappeler une distinc

tion que nous avons déjà signalée comme le
poinl

de départ des limites qui circonscrivent le domine

de la police administrative en matière de voirie. (Voy.

suprà, n° 2935.) Il ne s'agit point ici de pourvoir
di-

rectement à la sûreté des personnes. L'application
des mesures relatives à cet objet, et on en a l'exemple

dans les dispositions de l'ordonnance du 16 juillet

1828, qui ont trait à la construction et au mode de

chargement des voitures employées au transport
des

voyageurs, est du domaine des tribunaux du droit

commun. Les accidents prévus par les règlements

que le conseil de préfecture a mission d'appliquer
en matière de grande voirie, sont plutôt envisages

comme susceptibles de compromettre la liberté et la

commodité de la circulation.

5059. — Une ordonnance du 29oct. 1828, rendue

en vertu de l'art. 7 de la loi du 7 ventôse an XII et con-

formément à l'art. 16 du décret du 23 juin 1806,

porte K qu'aucune charrette, voiture de roulage ou

« autre, ne pourra circuler, dans toute l'étendue du
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«
royaume, qu'avéc des moyeux dont la saillie, en y

«
comprenant celle de F essieu, n'excédera pas de 12

« centimètres un plan passant par la face extérieure

des jantes. » (Voy. art. 1er.)

On lit dans l'art. 16 du décret du 23 juin 1806,

que « la longueur des essieux de toute espèce de
((

voiture, même de culture et labourage, ne pourra
«

jamais excéder 2 mètres 50 centimètres entre les
« deux extrémités. »

Ainsid'une part, la saillie des moyeux et de l'au-

h'e, lécartemeni des roues, qui fait la voie des voi-

les, ne peuvent dépasser une certaine limite.

5040. -La pénalité est, d'ailleurs, la même( Voy.
Ord. 11 août 1841, Min. trav. publ. ; 18 mars 1842,

Thiéblement) : la contravention à l'une ou à l'autre de

Ces
prescriptions est punie d'une amende de 15 fr.(Voy.

Ord.29 oct.1828, art. 3, etDéc. 23juin 1806,art.28.)

5041. — Le ministre des travaux publics a tenté,
il

plusieurs reprises, de la faire appliquer à des voi-

liers dont les chargements étaient disposés de nm-

nière à dépasser la saillie des moyeux. Il soutenait

que l'esprit, à défaut de la lettre, de l'ordonnance

1828 était de proscrire un fait identique par ses

resultats à celui qu'elle envisage. Mais le conseil

d'état s'est constamment refusé à sanctionner ce

système d'assimilation. (Voy. Ord. 29 janvier 1839,

Favier.)
M ne s'ensuit pas, toutefois, que l'administration

Soit
complétement désarmée à cet égard. Les préfets

80nt fondés à se prévaloir des pouvoirs généraux
qu'ils tiennent de la loi du 22 déc. 1789, sect. 3,

ItPL2, pour défendre, dans l'intérèl de la sûreté publi-
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que, de donner aux chargements plus d'une certaine

largeur. Seulement, les règlements pris à cet effet

n'appartiennent point à la police de la voirie (Voy-

suprà, n°3038); ils n'ont à attendre leur sanction que

de F art. 470 du code pénal et de l'intervention des

juges du droit commun. (Voy. Ord. 22 fév. 1838,

Min. trav. publ. )

5042. — J'arrive enfin à une prescription dont

le caractère est de tendre à assurer l'observation de

toutes les autres, en ménageant à l'autorité la connais'

sance des véritables noms et domiciles des contreve-

nants étrangers et inconnus sur le lieu où ils sont

rencontrés.

L'art. 34 du décret du 23 juin 1806, porte:
« Tout propriétaire de voiture de roulage sera tenu

« de faire peindre sur une plaque de métal, en ca-

« ractères apparents, son nom et son domicile:

« cette plaque sera clouée en avant de la roue et au

« côté gauche de la voiture ; et ce, à peine de 25 fr.

« d'amende : l'amende sera double si la plaque

« portait, soit un nom, soit un domicile faux oU

« supposé. »

5045. — La disposition est assez claire et précise

pour que la jurisprudence n'ait eu qu'à écarter les

moyens tentés pour en éluder l'atteinte. Elle a sifli"

plement décidé que, dans le cas où plusieurs voitu"

res sont conduites par un même voiturier, chacune

n'en doit pas moins être munie de la plaque (Foy:
Ord. 15 juillet 1842, Thénard); qu'il n'y a pas

il

se faire une excuse de ce que la voiture circule sans

chargement ( Voy. Ord. 27 août 1840, Min. traY.

publ.) , de ce que l'on n'est pas voiturier de profeS"
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sion ( Voy. Ord. 18 août 1842, Biais), de ce que
l'on n'a pas encore eu le temps de se pourvoir d'une

Plaque (Voy. Ord. 5 déc. 1842, Poulet), ou de ce

qu'on l'a perdue ou égarée (Voy. Ord. 11 août 1841,
Min. trav. publ.); qu'il faut s'en tenir à la lettre

du
règlement, et que la plaque en métal ne peut être

Suï>pléée
ni par une feuille de papier apposée à la

we et portant les indications exigées ( Voy. Ord.
-

15 juillet 1842, Thénard; 5 déc. 1842, Duroyat),
111

par une inscription au pinceau sur le brancard de

lavoiture (Voy. Ord. 11 août 1841, Min. trav. pubL),
ni même par une plaque en bois (Voy. Ord. 26

ïoût 1842, Pujos) ; et qu'il n'est satisfait à l'.obliga-
tlonqu'autant que les caractères sont apparents et lisi-

Illes, que l'administration n'a aucun compte à tenir,,

"us
ce rapport, de la nature du chargement comme1J. V

tausede dégradation, et que, par exemple, on oppo-
sait vainement que la disparition des caractères est

UUeaux exhalaisons corrosives des objets transpor-
lés,

(Voy. Ord. 13 avril 1842, Cornu. )

g 4. Répressiondes contraventions.

3044 ,
l
,.

1, — Autoritésappelées a constaterles contraventionsen ma-

IjJl.f'

tière de grandevoirie. ,'"— Rédactiondesprocès-verbaux.— Desdésignationsqu'ils

'h. doivent contenir., doiventcontenir.
— Affirmationdesprocès-verbaux.

3047.— Formes de l'affirmation. -

~-
— Délaide l'affirmation.
— Les procès-verbauxsont-ils soumisà l'enregistrement ?
— Compétenceréglée par la loidu 28 pluviôsean vin.

.~-
— Elle embrasselesquestionsdu contentieux.
— Juridiction répressive organisée par la loi du 29 floréal

an x.
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5055. — Attribution faite au seus-préfet.
505-4.— La répression est réservée au conseil de préfecture.
3059. — Étendue de sa compétence.
5056. — Circonscriptionde,cette compétenceau regard destrIbU-

naux.—Traverse des villes, bourgset villages.
5057. — Distinctionentre les mesuresrelatives 11la voirie etcct~

dont l'objet est de pourvoir à la sûreté ou ii la salubn

publiques.
5058. — Exceptionde propriété. — Elle ne saurait revêtir les ca"

ractèresde questionpréjudicielle.
5050. — Exception tirée de ce que le terrain sur lequelseS

réalisé le fait incriminé, ne fait point partie de la voie

publique.
5060. — Contraventionà la policedu roulage. —MissionaltribUée

au maire.

36tH..-. Lescontraventionsà l'obligationde se munir d'une
Pl,*Iqeo

appartiennent à la classe des contraventionsde gran
de.

voirie.

5002. — Notification des procès-verbaux. — La loi n'en i;i'1l'ilS

une nécessité.

5065. — Pénalité. - Applicationdesanciens règlements.
5064. — Taux des amendes.

50G5. — Les amendesparticipent de la nature des dommageset111
térêts.

3066. —Conséquencesde ce principe.— Il y a lieu de condamne

à une amende pour chaque contraventiondistincte- '5
5067. — Suite. — Responsabilité.— Les poursuites sont

dirinées
contre le propriétaire dénommé sur la plaque, pour

les

contraventionsà la policedu roulage. Il
5068. — Responsabilitédu propriétaire pour les contravention

e
-

matière de constructions.

5060. — Prescriplion. - Délai.
5070. — Prescription à l'égard desinfractions

permanentes.
3071. — Procédure devant le conseil de préfecture. —

V)sa~
dispositionpénale. — Condamnationde la partiePrlN

qui succombe, aux frais-.

5044.—Les contraventions en matière de gr~.

voirie, sont constatées concurremment par
les

i^al

res ou adjoints, les ingénieurs des ponts et chaussé
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Ws conducteurs, les commissaires de police et les

Marmes. (Voy. L. 29 flor. an x, art. 2.) Pour

chacun de ces fonctionnaires, la validité du procès-
Verbaln'est subordonnée ni au visa d'une autorité

Supérieure (Voy. Ord.. 19 déc. 1838, Genty), ni à la

Nsence simultanée de deux agents, pour le rédi-

geret le signer. (Voy. Ord. 19 janvier 1836, Minist.

IIOtér)

l'
Le droit de verbaliser est également accordé, par

art. 112 du décret du 16 dée. 1811 , aux gardes

Empêtres (V oy. Ord. 1er mars 1842, Moussu),

l'art. 1er du décret du 18 août 1810, aux prépo-

J68des
droits réunis et des octrois, et par l'art. 2 de

la loi du 23
mars 1842, aux piqueurs des ponts et

chaussés et aux cantonniers-chefs commissionnés et

^ermentés
à cet etfet. Et les lois et règlements ont,

J11
outre, appelé des agents spéciaux à concourir à

a répression de certaines contraventions. On en a

exemple
dans les préposés aux ponts à bascule ;

ils
Cessent des procès-verbaux pour la constatation

^contraventions aux dispositions sur le poids des

Jaurès
ou la circulation en temps de dégel. (Vay.

.ecr. 23 juin 1806, art. 10.) Leur surveillance à cet

Jford,

n'est même pas restreinte à la vérification à

Ire au passage des voitures devant les- ponts. Leur- - ---- - -- --.-.--- --- , - --- --

ra'ité les suit sur quelque point de la toute qu'ils

!ugentconvenable de se transporter. ( Voy. Ord. 5

t838, Minist. trav. publ.; 26 déc. 1840, Minist.

fav- pubîA"-- -- -,1
3045. — « Les procès-verbaux doivent être da- *

téset signés : ils doivent contenir les noms, quali-
tés et demeures des fonctionnaires rédacteurs ;
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« constater l'objet de la dénonciation ou de la plainte,
« l'existence et le corps du délit, en indiquer la na"

« ture, le lieu, les temps, les circonstances, en re'

« cueillir les indices, les présomptions, les preuves,
« les déclarations faites spontanément ou sur inter-

« pellation, parles personnes présentes ou appelées,
« tous les documents propres à servir à la inanités"

« tation de la vérité » (Voy. M. Tarbé de Vauxclaifà

VOProcès-verbal), et les noms et domiciles des con"

tre venants.
i. *. fc m

On comprend néanmoins, que ces conditions °e

sont pas toutes empreintes de la même rigueur. Un,

procès-verbal ne saurait être, dans le silence de

loi, déclaré nul par cela seul que le rédacteur aui'lllt

omis d'y mentionner sa résidence. (Voy. Ord. 29 j3e

vier 1839, Minist. trav. publ.) Et quant à la désl"

gnationdu délinquant, d'une part, il n'est pas abso:
lument nécessaire que le procès-verbal fasse conna1'

tre le voiturier, du moment qu'il donne le nom du

propriétaire de la voiture (Voy. Ord. 30 juin
1842,

Jehenne) ; d'une autre part, l'inexactitude de cette

dernière désignation elle-même, ne saurait metwe

obstacle à la condamnation, si l'instruction
venalt

d'ailleurs établir l'identité du prévenu. (Voy.
Old:

18 nov. 1842, Fillou.) On ne doit jamais perdre do

vue que l'important est de ne point laisser les age°ts

de la surveillance à la merci des circonstances,
et'

surtout, du mauvais vouloir et de la fraude.

3046. — Les procès-verbaux ne peuvent fa11
foi et motiver une condamnation qu'autant qu ilg
été affirmés devant le juge de paix ou devant le JJlall
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T. iv. 39

ou
l'adjoint du lieu. (Foy, Décr. 18 août 1810, et

Décr. 16 déc. 1811, art. 112.) (1)

Du reste, la faculté d'affirmer devant le maire ou

Adjoint n'est point subordonnée à l'absence du juge
de

paix. (Voy. Ord. 23 juin 1841, Schwartz.) C'est

Unefacilité que la loi a voulu ménager au rédacteur
du

procès-verbal.

La même pensée a présidé à l'interprétation du si.

lence gardé relativement à la désignation du lieu.

L'affirmation est faite soit devant le juge de paix ou

le maire de la résidence de l'affirmant, soit devant

celui du lieu de la contravention. (Voy. Ord. 14 fé-

vrier 1842, Poussi ; 15 juin 1842, Lelièvre.) (2)

3047. —Ons'est demandé si le magistrat était ri-

goureusement tenu de mentionner que lecture du

procès-verbal avait été donnée à l'agent qui le pré-

Sentait, préalablement à son affirmation, et de sou-

mettre l'acte à sa signature; et on adécidé que l'inac-

complissement de ces formalités n'était pas de nature

Entraîner la nullité de l'affirmation. (Voy. Ord.

10 mai 1839, minist. trav. publ., 8 avril 1842, De-

nayrouse. )

5048. — Quant au délai de l'affirmation, il n'est

^terminé par aucun texte de loi. Mais la jurispru-

(1)Lesprocès-verbaux en matière de contraventions de grande
Voiriene font foi que jusqu'à preuve contraire. (Voy. Ord. 8 juin
1832,Lebreton; 21 mars 1834, Pichard; 19 janvier 1836, Gale-

rot.)En l'absence de toute dérogation, il est rationnel de suivre la

règle généraleécrite dans l'art. 154 du Code d'instruction cri-

minelle.

(2)Lesgendarmes qui ont pour résidence une ville divisée en

Plusieurstantonset nesonl pointexclusivementattachés à l'un d'eux,

peuvent,
inflifféremmcnt,affirmer devant l'un ou l'autre des juges

e Paix. (Vy. Ord. 9 mars 18360,minist.intér.)
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dence l'a fixé à trois jours. (Voy. Ord. 16 juillet
1840

Commet; 23 juillet 1841, minist. trav. publ.) (i) Le

conseil d'état a supposé que le vœu du législateur

était d'assimiler les .contraventions de voirie aUX

contraventions relatives à la taxe de l'entretien deS

routes, à la navigation intérieure et aux contribu"

tions indirectes, puisque les mêmes agents ont été

appelés à les constater.

5049. -La jurisprudence a eu également à décidel'

si les procès-verbaux étaient, à peine de nullité, sou-

mis à l'enregistrement. Il devait lui sembler difficIle

de les soustraire à l'art. 7 de la loi du 22 frimaire

an vu, dont la disposition vise précisément les rap;.

ports et procès-verbaux. Néanmoins , le conseil d'état

n'a point hésité à récarter. On lit dans ses motifs

« que la loi du 22 frimaire an vu a été abrogée paf

« les lois et décrets postérieurs, notamment par
le

« décret du 23 juin 1806 , qui n'a pas assujetti$

« droit de timbre et d'enregistrement les procès-ver*
« baux relatifs à l'exécution des lois des 29 floréal

« an x et 7 ventôse an XII; et qu'il résulte des l'CO"

« seignements transmis par le ministre des financé

« que c'est ainsi que ce décret a toujours été el,,

« tendu et exécuté. » (Voy. Ord. 22 février 1838,

minist. trav. publ. )

5050. — La compétence en matière de grande

voirie est réglée par la loi du 28 pluviôse an vu1>

celle du 29 floréal an x et les lois et décrets sur
1*

police du roulage.

(1)Cedélai est d'ailleurs, imparti non-seulementpour l'affirma
tion, maisaussi pour la rédaction et la clôture du procès-verc
(/ oy.Ord.50 juin 1842, Jehenue.)
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La loi du 28 pluviôse an VIII appelle le conseil de

Préfecture à prononcer sur les difficultés qui pour-

ronts'élever en matière de grande voirie. (Voy. art. 4.)

3051.—L'attribution est consacrée dans les ter-

mesles plus généraux. Elle n'est point limitée à la

^Pression descontraventions, elle embrasse lesques-

|l°ns du contentieux. Toutes celles qui ont pour ob-

letles marchés passés avec les entrepreneurs, ou les
à- - - - - -----------c----------- .1. --

images et extractions de matériaux relatifs à la

Confectionou à l'entretien des routes appartiennent,

~s doute, au conseil de préfecture à un autre titre,

Savoir, à titre de difficultés en matière de travaux

^blics. Mais il en est à l'égard desquelles sa com-

mence n'a sa source que dans la disposition que
nous venons de reproduire. De ce nombre sont les

COntestations à trancher entre les propriétaires rive-

ts et l'administration pour le remboursement des

^isdes plantations effectuées d'office (Voy. Ord. 20

février 1822, Malafosse) , ou bien entre les r iverains

fevrier 1822, Malafosse),

ou bien entre les riverains

^-mêmes, pour la répartition des frais de pavage

dansles traverses des villes, bourgs et villages. (Voy,
Ordo4 janv. 1833, Pivent; 3 janv. 1834, Cognet.)

En ce qui a trait au contentieux, la juridiction du

Conseilde préfecture en matière de grande voirie ne

totoporte aucune règle particulière. Il en est autre-

ment de sa juridiction répressive: des lois spéciales
ont

repris le principe déposé dans la loi de pluviôse

an vm, pour le développer et l'organiser.

3052. — L'art. 1er de la loi du 29 floréal an x

porte que « les contraventions en matière de grande

voirie, telles qu'anticipations, dépôts de fumiers

ou d'autres objets, et toutes espèces de détério-
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« rations commises sur les grandes routes, sur les

« arbres qui les borclent, sur les fossés,
-
ouvragé

« d'art et matériaux destinés à leur entretien, sur

« les canaux, fleuves et rivières navigables, leurS, ,. b ,
« chemins de halage, francs-bords, fossés et ouvra-

« ges d'art, seront constatées, réprimées et pour-
« suivies par voie administrative. »

L'art. 3 dit, ensuite, que « les procès-verbaux
sur

« les contraventions seront adressés au sous-préfet,,
« qui ordonnera par provision, et sauf le recoud

« au préfet, ce que de droit, pour faire cesser les

« dommages.

Et enfin, l'art. 4 ajoute « qu'il sera statué définiti-

« vement en conseil de préfecture. »

3055. — Caractérisons d'abord, la mission du

sous-préfet. Il est simplement appelé à ordonné

l'enlèvement des obstacles ou la réparation des dé,

gradations. En cela, il n'agit point comme juge ;
leS

actes auxquels il a à procéder ne sont que de l'office

de l'administrateur; ils ne constituent que des mû'

sures provisoires, et leur légitimité ne procède qtlC

d'exigences dont l'appréciation est du domaine soU"

verain de l'administration. Le sous-préfet n'envisage

point les faits au point de vue de la répression;
illlC

s'attache qu'au préjudice éprouvé par les intérêts

confiés à ses soins, et, en vertu d'un pouvoir tout

spécial, il le fait, au besoin, cesser; sans attendre

que le droit soit examiné et fixé, il commence paI

rétablir et maintenir la libre circulation. On n'a donc

point à s'armer, pour lui résister, des règles prop1'^

à l'exercice du pouvoir juridique ; il n'y a de sa par
1

ni instruction (Voy. Ord. 14 juillet 1841, Lahore),



TIT. II. cnAP, XXVII. DE LA VOIRIE. 613

ni
jugement; il n'y a qu'un acte d'administration

eontre lequel on n'a que la faculté du recours à l'au-

torité supérieure.

5034. — La question de répression est réservée

tout entière au conseil de préfecture ; c'est à lui de

déclarer la contravention si elle existe, d'ordonner

lacessation du fait qui la constitue, et de prononcer
la condamnation à l'amende.

5055. — Sa compétence est, d'ailleurs, assise

Surles plus larges bases. Elle ne s'applique pas seu-

lement aux contraventions définies par l'art. 137 du

code d'instruction criminelle; la loi de floréal n'a

etoployé ce mot que dans son acception la plus éten-

de, pour désigner toutes les
dégradations

et dété-

dations quelconques Apportées aux objets qu'elle

sPécifie. (Voy. M. Serrigny, n° 621, t. 2, p. 8.) L'é-

numération même qu'elle présente n'a rien de li-

mitatif; son intention très-expresse a été d'attribuer

au conseil de préfecture la connaissance de toutes

¡esatteintes portées aux choses du domaine de la

^ande voirie. (Voy. Ord. 15 juin 1842, Cie du canal

Midi ; 15 juin 1842, Longis.) Aussi n'a-t-on jamais

fait aucune difficulté de le saisir des poursuites fon-

des tant sur l'arrêt de 1765 que sur la loi du

16 sept. 1807, dans les dispositions qui frappent les

disons riveraines, pour l'élargissement ou la rec-

tification des voies publiques.

3056.—Vis-à-vis des tribunaux, la compétence du

conseil de préfecture n'a d'autres limites que celles

qui circonscrivent le domaine de la grande voirie.

Quant aux chemins qui appartiennent à ce do-

mine, les principes que nous avons dû établir lors-
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qu'il s'est agi de pourvoir à leur établissement et a

leur conservation, ont mis leur détermination dans

tout son jour. Mais le conseil de préfecture se ren"

contre avec l'autorité investie de la juridiction
en

matière de petite voirie, dans les rues empruntées

par les grandes routes pour la traversée des villes,

bourgs et villages. Le conseil d'état fait céder la

juridiction du tribunal de simple police à celle dO
conseil de préfecture. (Voy. Ord. 30 juin 1839, mifl'

trav.pub.;22 août 1839,Blanpain.)Il y a, suivant lu'>

parité de raison pour étendre à la justice répressif
la prédominance que la loi des 7-14 oct. 1790 donoe

à l'administration active, en ce qui concerne l'aligne-

ment. ( Voy.suprà, n° 2957.) La cour de cassation, aU

contraire, admet la concurrence du tribunal de simple

police avec le conseil de préfecture, sauf à appli^1
au condamné la maxime non bis in idem. (Voy- arl"J
du 8 avril 1839.) Quelle solution adopterons-nous

Au premier coup d'œil, la doctrine de la cour de

cassation paraît plus juste, parce qu'elle mén~

une action à chacun des intérêts
auxquels le chetf1'11

est destiné à pourvoir. Cependant, à envisager
(1

question au point de vue de l'organisation admifl18'
trative, on ne peut se dissimuler qu'il est dans l'esprl

de la législation que la police locale ne s'e%ei'ce

que sous le contrôle de l'autorité préposée à la pohee

générale, et que, 'partant, la première soit absoj
bée par la seconde, du moment qu'elle est suscepU

ble de se confondre avec elle. Nous dirons donc ^ue'

toutes les fois qu'un même fait constituera en illèllle

temps une contravention de grande et de
petite vo"

la juridiction du conseil de préfecture devra obten"
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la préférence. « Mais si la contravention est unique-

« ment de petite voirie, comme si elle consiste

« simplement dans une infraction à un règlement

« municipal pris pour la sûreté et la commodité du

« passage dans les rues, en vertu de la loi des 16-

a 24 août 1790, tit. 11, art. 3, elle devrait être
(1

poursuivie exclusivement devant le tribunal de

«simple police, en vertu de l'art. 471, n"' 4, 5 et 15
« du code pénal. Telle serait, par exemple, l'infrac-

tion à l'obligation d'éclairer les matériaux déposés

ou les excavations légalement faites dans les rues-
l( traverses. » (Voy. arrêt du 25 avril 1839.) (1)

Dans tous les cas, l'espace au delà des limites as-

Slgnées à la route, dans une rue plus large ou sur

Uneplace, appartient exclusivement à la petite voi-

rie.
(Voy. suprà. n° 2987.)

3057. — D'un autre côté, pour les chemins jnê-

que leur destination fait inévitablement tomber

fois le domaine de la grande voirie, il est essentiel

de ne point mettre en oubli la distinction entre les

Usures commandées par les besoins de la circula-

tion et celles prises en vertu du pouvoir délégué au

Préfet de pourvoir à la sûreté et à la liberté des ci-

toyens. (Voy. suprà, n° 2956.)

L application des premières est la seule qui regarde

conseil de préfecture. Le législateur s'en est, du

ieste, expliqué. Il est dit dans l'art. 114 du décret du

déc. 1811 : « Il sera statué sans délai, par les
«

conseils de préfecture, tant sur les oppositions qui

« auraient été formées par les délinquants, que sur

(1) Voyez M. Serrigny, n. 635. 1. 2, p. 19
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« les amendes encourues par eux, nonobstant la ré-

« paration du dommage.
—

Seront, en outre, t'en"

« voyés à la connaissance des tribunaux: les violences?

« vols de matériaux (1), voies de fait ou réparations
« de dommages réclamées par des particuliers.

»

3058. — En dehors de cette distinction, il est

difficile de concevoir que la juridiction du conseil de

préfecture ait à souffrir aucune restriction au regard

des tribunaux du droit commun. La question de pro"

priété ne peut même revêtir, dans les instances en-

gagéespourles répressions de contraventions, les ca"

ractères des questions préjudicielles. Les pouvoirs
de

l'administration, en matière de voirie, comportent
le droit de reconnaître et déterminer les limites

des chemins , d'attribuer au public la jouissance
immédiate du sol qu'ils déclarent en faire partie ? et

de résoudre en un droit à une indemnité le droit
de propriété dont tout ou partie de ce sol pourra
être frappé au profit des particuliers. (Voy. supra,

tit. 2, chap. V, n° 599, t. 1, p. 488.) Il en résulte

(1)Cettedisposition,en ce qui concerne les vols de matériau*
a suggéréà M.Serrigny une observationà laquelle je n'hésitepoint
à souscrire. «Ilme semble, écrit-il, que cet article doit se coinl'iner
« avecla loi de floréal, en ce sens que les volsde matériaux com-

« mis sur les routes doivent être renvoyésaux juges ordinairesPOle
« l'application de la peine encourue, parceque ces vols sont P-
« de peines afflictiveset infamantes, soit d'après la législationan
« eienne, soit d'après la législationnouvelle. (Voy. arrêt du
« du 4août 4751 et art. 383 du Codepénal.) Maiss'il s'agit dC.ôt':
« gradationaux.

matériaux
ne

constituant pas un
vol,

ou
SI,.., la

« en cas de vol, l'administration publique voulait poursuivi'0
« simple réparation du dommage par action administrative, JC

« crois que le conseil de préfecture serait compétent pour en con-

« naître. »(ruy. n°658, 1. 2, p. 21.)
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~uc!:) protection d'un terrain considéré comme affecté

a la circulation est complètement indépendante de

Appréciation et du règlement des droits de propriété
dont il peut être l'objet ; et que, de même que la ré-

cession par le conseil de préfecture ne met nul ob-

stecle au jugement de la question de propriété et de

la réclamation d'indemnité par les tribunaux civils

(Voy. Ord. 30 juin 1839, Cossin), l'exception de pro-

priété ne saurait avoir pour effet ni de dessaisir le

conseil de préfecture, ni de l'obliger à surseoir. (Voy.

Ord.14 février 1842, Vauchel; 13 avril 1842, Guyard.)

3059.—Cette doctrine elle-même suppose que la

question de limites est en dehors du débat, et qu'il
est*certain que le terrain sur lequel s'est réalisée

Entreprise dénoncée dépend de la route. Mais il

n'est point impossible que le doute existe sur ce

POint, et que le conseil de préfecture se trouve en

Présence d'une dénégation du prévenu. La néces-

sité de surseoir est, dans ce cas, indispensable. Le

fait ne peut être puni, en vertu de la loi de flo-

réal, que comme constitutif d'une contravention de

ft'ande voirie. Or, du moment qu'il s'agit de savoir

si un terrain dépend ou non de la voie publique, on

est irrésistiblement amené à s'adresser à l'autorité

chargée de son établissement et de sa délimitation,
à savoir à l'administration elle-même. Le conseil de

préfecture attendra sa déclaration pour prononcer,
( Voy. Ord. 2 août 1838, Gaëtan de Larochefou-

eauld ; 14 févr. 1842, Lacrose.)

3060. — La loi du 29 floréal an x, sur le poids

des voitures, la loi du 7 ventôse an xii, dont l'objet
eSI de fixer la largeur des jantes , le décret du
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23 juin 1806, concernant la police du roulage,
l'01''

donnancedu 23 déc. 1816, relative à l'établissement

des barrières de dégel, et enfin, l'ordonnance du e9

oct. 1828, qui détermine la longueur des moyeux et

de l'essieu pour les voitures de roulage, ont repris et

rappelé le principe général de la loi du 29 floréal 311

x, dans son application aux contraventions de

grande voirie qui se rattachent plus particulier
ment à la police du roulage. ,

Nous n'avons à appeler l'attention que sur le dé-

cret du 23 juin 1806, dont Fart. 38 est ainsi conçu:

« Les contestations qui pourraient s'élever su*

« l'exécution du présent règlement, et notamment,

« sur le poids des voitures, sur l'amende et sur sa

« quotité, seront portées devant le maire de la com-
« mune, et par lui jugées sommairement, sans fraIs

« et sans formalités. Ces décisions seront exécuté

« provisoirement, sauf recours au conseil de préjeC"
« ture, comme pour les matières de voirie, selon la

« loi de floréal an XI. » (f) ,

Le gouvernement a senti le besoin de se fixer lOI"

même, et de fixer tous ses agents sur l'interpréta"

tion à donner à cette disposition : une ordonnance du

22 nov. 1822 est intervenue à cet effet, en ces termes:

« Sur le compte qui nous a été rendu des doutes éle*

« vés sur le sens de l'art. 38 du décret du 23 juin

« 1806, portant règlement sur la police du roulai

« relativement à la nature du jugement somninii0-
« que cet article charge les maires de prononcer
« sans frais et sans formalités ;

— Considérant que

(1) Ona vonlu dire la loi de l'an x.
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« cet article n'a pu vouloir donner aux maires une
«

juridiction administrative en matière de grande

« voirie, laquelle leur est étrangère; qu'il n'a en-
(e tendu les charger que d'un acte d'exécution pro-

visoire à l'effet de pourvoir à la consignation de
« l'amende sur laquelle il appartient au conseil de
«

préfecture, en vertu de ses attributions légales, de

« statuer, soit que le contrevenant exerce devant ce
(<conseil le recours qui lui est réservé par ledit arti-

« cIe, soit qu'il ne réclame pas; voulant régler pour
((

l'avenir, par une disposition générale, la marche

« à suivre sur l'application dudit article ; notre con-

« seil d'état entendu, nous avons ordonné ce qui suit:

« Art. 1er. Toutes contraventions au règlement du

"23 juin 1806 concernant le poids des voitures et

(( la police du roulage, doivent être dénoncées, dans

* notre ville de Paris, au préfet de police, et dans

« les autres communes du royaume, aux maires,
(<

lesquels rendront, sans frais et sans formalités,

« une décision provisoirement exécutoire, et feront,

( s'il y a lieu, consigner l'amende encourue."

« Art. 2. il sera statué ultérieurement sur toutes

<(lesdites contraventions par le conseil de préfecture
(( du département, soit que les contrevenants exer-
(<cent ou n'exercent pas leur recours. »

* Vi

On voit que la décision à rendre par le maire n'est

que provisoire et qu'elle ne doit avoir pour objet que
de pourvoir à la consignation de l'amende. « Du

((
reste, il résulte de la discussion qui a eu lieu à la

(( chambre des pairs en mars 1838, sur le projet de

(<loi relatif à la police du roulage, que les maires

H s'occupent peu ou point des attributions qui leur
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« sont confiées par le décret de 1806, même rédui-

« tes aux termes de l'ordonnance de 1822. Tout se

« passe entre le préposé du pont à bascule et le con-

« trevenant, et la plupart du temps, le conseil de

« préfecture statue de piano sans qu'il intervienne

« de décision provisoire. » (Voy. M. Serrigny,
n° 676, t. 2, p. 55.) On ne saurait dès lors, se faire

un moyen, pour attaquer son arrêté, de ce que l'au-

torité municipale n'aurait pas elle-même statué, en

premier lieu, sur la contravention. (Voy. Ord. 15

juin 1842, Lelièvre.)

3061.—Al'origine, on s'était, laissé égarer pour

l'application aux prescriptions de se munir d'une

plaque, dans la distinction entre les mesures de sûreté

et les mesures destinées à pourvoir à la conservation

des routes. (Voy. suprà, n° 2956.) On avait assimile

ces dernières prescriptions aux premières, et on en

avait conclu que leur application était du ressort des

tribunaux de police. (Voy. Ord. 5nov. 1823, Pierre.)

Mais on n'a pas tardé à comprendre qu'elles tco"

daient à protéger les routes par cela même qu'elles
tendaient à assurer la répression des dégradations

qui les menacent, et qu'il était rationnel de laisser

au conseil de préfecture la mission de les faire res-

pecter ( Voy. Ord. 17mars 1825, Voinier) ; et depuis,

sa compétence n'a plus été mise en doute.

5062. - On ne voit pas, dans aucune des dispo-
sitions relatives à la compétence du conseil de pro"

fecture, que l'administration soit tenue de notifier

aux contrevenants les procès-verbaux dressés con-

tre eux. Le conseil de préfecture est donc valable-

ment saisi par la remise des procès-verbaux
et ne
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Peut se refuser à statuer pour défaut
f
de notifica-

tion au prévenu. (Voy. Ord. 18 nov. 1842, Fillou. )
c'est là, néanmoins, une lacune d'autant plus re-
Mettable que la classe à laquelle appartiennent, d'or-

dinaire. les délinquants, est pleinement ignorante
des formes de procédure, et que, faute de connaître la

ressource de l'opposition, ils se trouvent, en défini-

tive, condamnés sans avoir songé à se défendre. *

3063. — La pénalité en matière de grande voi-

lle est toujours régie par les anciens règlements que
la loi des 19-22 juillet 1791, art. 29, n'avait ce-

pendant maintenus que provisoirement. Les art.

471 et 479 du Code pénal, dans leurs dispositions

Protectrices de la liberté et de la sûreté du passage, ne

concernent que.la petite voirie, et laissent par con-

Sequentla grande voirie sous l'empire exclusif des rè-

glements de 1721 et 1731, qui prononcent une amende

de 500fr. (Voy. Ord. 6 août 1839, min. trav.pub.; 22

aOût 1839, min. trav. pub.) L'art. 475 du même code

negarantit lui-même, l'application des règlements sur

le
chargement, la rapidité ou la mauvaise direction

des
voitures, qu'en ce qui a trait aux prescriptions

destinées à pourvoir à la sûreté des personnes ; il fait

place à la sanction édictée par les lois et règlements

POtir la police du roulage, dès qu'il s'agit d'une.

déposition commandée par l'intérêt de la viabilité

routes. (Voy. Ord. 29
janvier 1841, Odent.) (1)

(1) Detout temps, le conseil d'état a reconnu qu'il n'appartenait
POlIllauxconseils de préfecture d'appliquer des-peines corporelles,

'IHe dans le casoù ces sortesde peinesont été encourues, le con-

seil
de préfecture doit se contenter de prononcer l'amende, s'il y a

heu,et laisser aux tribunaux correctionnels le soin de statuer sur



622 DROIT ADMINISTRATIFAPPLIQUÉ.

3064. — Aux termes de la loi du 23 mars 1842,

les amendes dont le taux était laissé à l'arbitrage

du juge peuvent varier entre un minimum de 16 fr-

et un maximum de 300 fr. , et les amendes fixes

peuvent être modérées, eu égard au degré d'impôt

tance ou aux circonstances atténuantes des délits,

jusqu'au vingtième, sans toutefois, que le minimum

puisse descendre au-dessous de 16 fr. (Voy. art. 1-)

C'est là une importante modification apportée
aux

anciens règlements, dans le but de concilier leur ap"

plication avec les principes de notre législation pe-

nale. Nous ne dissimulerons cependant pas que nous

ne voyons dans la loi de 1842 qu'une mesure d'e*'

pédient destinée à ménager au législateur le temps

de procédera une révision d'ailleurs inévitable. Les

peines, en matière de grande voirie, sont disséminées

dans une foule de règlements plus ou moins anciens?

ignorés souvent des personnes les plus versées dans

la législation et, à plus forte raison, des contreve-

nants. Elles n'offrent entre elles aucune harmonie;

et il suffit de les comparer aux peines prononcées

par le code pénal en matière de petite voirie, poUI'

être frappé de leur énormité. La faculté de les mo-

dérer, dans les limites marquées par la loi de 1842,

ne donne qu'un palliatif insuffisant. Qu'en arrive"

t-il ? C'est que le conseil de préfecture, lié par
l' 0'":

bligation de prononcer une amende exorbitante par

rapport au délit qui la motive, du moment que l'exis"

tence de la contravention est reconnue (Voy.
Ordo

l'emprisonnement. (Voy. Ordo23 avril 1807, Pavaillon; 2 février

1808, habitants deLoochristy.)
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23 avril 1836, min. intér.),' n'hésite point soit à

excéder ses pouvoirs (Voy. Ord. 25 nov. 1842,

Lauret), en abaissant l'amende au-dessous du mini-

mum déterminé par la loi, ou bien même à refuser

au fait lui-même la qualification qui lui est due, en

tarant qu'il n'y a pas eu contravention. C'est que

Administration elle-même, dominée par les mêmes

considérations, laisse expirer les délais du recours

auprofit du prévenu; et se contente de réclamer l'an-

nulation de l'arrêté dans Vintérêt de la loi. C'est

donc le cas de rappeler que l'impunité naît de l'ex-

Cesde la peine, et de réclamer une réforme de la lé-

Nation répressive dans l'intérêt même de la police.

^063. — Quoi qu'il en soit, les amendes en ma-

hère de grande voirie, ont cela de remarquable

qu'elles participent du caractère de dommages et in-

térêts. L'ordonnance du 4 août 1731, la loi du 29

Wal an x, celle du 16 sept. 1807 et l'ordonnance

du 23 décembre 1816 les désignent expressément
sous la dénomination de dommages et intérêts, ou

simplement de dommages. On y découvre un principe
qu'il ne faut jamais perdre de vue dans l'examen

desdifficultés que peut soulever la répression des

tontraventions.
-

^066. — Il en résulte que, dans le cas où plu-

Sleurs contraventions simultanées se distinguent
[JUI'les faits qui les constituent et la diversité des

descriptions méconnues, de même que dans le cas

OùUA'
,

1 1Une même contravention s'est renouvelée, le con-

seilde préfecture doit infliger l'amende pour cha-

lu,1e ( Voy. Ord. 23 juill. 1840, Juetz), et que la

dis d l, 3 5 d d d''8Position.de l'art. 365 du co de d'instruction crimi-
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nelle, d'après laquelle la peine la plus forte est

seule prononcée lorsqu'il y a plusieurs crimes ou

délits, est inapplicable en matière de voirie. (Vof

Ord. 15 juillet 1841, min. trav. pub.) «En matière de

« police du roulage, disait le ministre dans le débat

« réglé par cette ordonnance du 15. juillet 1841, la

« loi détermine séparément chacune des contraven-

« tions qui doivent être réprimées, et à chacune de

« ces contraventions, elle attache des peines spécif
« les, fixes, qui ne peuvent jamais se confondre les

« unes avec les autres. Ainsi, aux surcharges,
Clle

« applique des amendes qui varient de 25 à 300 fr'!

« aux contraventions pour jantes étroites, ulie

« amende de 50 fr. ; à celles pour clous saillant

« une amende de 15 fr., et ainsi de suite. Chacun6

« de ces amendes représente, si je puis ainsi dire,

« la réparation du dommage causé au domaine pU"

« blic par le contrevenant, et les conseils de préfet
« ture doivent la prononcer intégralement, sans en

« rien retrancher, lorsque la contravention est re"

« connue constante. Par une conséquence natu-

« relie, ils ne peuvent se dispenser de prononcer il
« la fois plusieurs amendes contre le même contre-

« venant, lorsque celui-ci aura commis pluslCul
« contraventions.

« C'est ainsi, d'ailleurs, que les choses se
passent

« devant les tribunaux civils eux-mêmes, lorsq11

« s'agit de dommages-intérêts à prononcer au
pr°"

« fit des tiers. Si le même individu, par deux
de~

« distincts, a causé à un tiers un double préjudice,
« ces tribunaux ne se bornent pas à allouer

deS
« dommages-intérêts équivalents au préjudiceresu
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T. IV. 40

(1tant du délit le plus grave, ils prononcent au pro-
<(fit du tiers lésé des dommages égaux à la valeur
« totale du préjudice éprouvé. »

5067. — La même raison explique et justifie la

doctrine établie pour la résolution des questions
de

responsabilité. Les personnes civilement res-

ponsables, d'après le droit commun, sont tenues de

l'amende parce qu'elle ne doit pas être considè-

re comme une peine, dans le sens propre de ce

mot. Pour toutes les contraventions à la police du

roulage, ce n'est point contre le conducteur de la

voiture, mais bien contre le propriétaire dont le

ûom figure sur la plaque que les poursuites sont

figées. (Voy. Ord. 29 janvier 1841, Odent; 15
juin 1842, Lelièvre.) Il peut sans doute arriver que

|e transport lui soit étranger, et que la voiture ait

eté
prêtée, mais il n'en est pas moins sous le coup

d)Ilneprésomption légale , qui ne lui laisse que la

ressource d'un recours en garantie. (Voy. Ord. 11

aOût1841, Minist. trav. publ.)

5068. — On étend cette règle aux contraventions

en matière de constructions. L'administration, même

dans le cas où les travaux ont été exécutés par le lo-

eataire, est libre de s'en prendre au propriétaire.

(voy. Ord. 4 mai 1826 , Tardif.) Le propriétaire est

même le seul à condamner, s'il est reconnu que le

locataire n'a agi que comme son représentant. ( Voy.

~'d. 23 février 1841, Delyonne.)

^069.—En l'absence de dispositions spéciales, la

jurisprudence a décidé qu'il fallait recourir aux dis-

positions du droit commun pour régler la prescrip-
tion.Néanmoins, on ne pouvait songer à admotlre,
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à cet égard, la distinction établie par les art. 638 et

640 du code d'instruction criminelle entre les dé-

lits et les contraventions définis par les art. 137 et

179 du même code. Nous avons vu que cette classifi'

cation fondée sur la quotité de la peine est inapph"

cable à la police de la grande voirie. (Voy. suprà,
n° 3055) Quelle que soit la quotité de l'amende, le

conseil d'état considère l'action en répression comme

prescrite par un an, aux termes de l'art. 640 du code

d'instruction criminelle. (Voy. Ord. 27 févr. 1836,

Pozzo-di-Borgo; 13 mai 1836, Pierre; 13 avril 1842,

Guyard.) Nous en conclurons, par analogie, que
la

peine prononcée se prescrit par deux ans, pour tou-

tes les contraventions, conformément à l'art. 639 du

même code.

5070. — Ces règles ne conviennent pas aux in"

fractions permanentes, telles que les infractions i'e"

sultant de la construction de bâtiments ou de la plan"

tation d'arbres sans alignement. Pour ces sortes de

contraventions, on distingue entre l'enlèvement de
la maison construite ou des arbres plantés et l'appli-

cation de l'amende encourue. Tandis que l'impres-

criptibilité du domaine public couvre et protège
le

droit de demander et d'obtenir la cessation du préjtf"

dice porté aux intérêts de la voirie, on laisse la preS'

cription courir contre l'application de
l'amenda

(Voy. Ord. 27 févr. 1836, Pozzo-di-Borgo; 13 avri

1842, Guyard; 30 juin 1842, de Beaucorps.)
Il ef

vraique le conseil d'état n'a pas toujours statué ainsi,

que dans plus d'une circonstance, il s'est fondé sui

la permanence de la contravention pour écarter
la

prescription, même en ce qui avait trait à l'apphca^
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cation de l'amende ( Voy. Ord. 2 janvier 1838 ,

Lerebours; 1er novembre 1838, Minist. trav. publ.),
et

que cette résolution n'est pas sans trouver un

appui dans la doctrine qui fait de l'amende une

lndemnité! « Tant que le fait, peut-on dire, qui en-

gendre le dommage subsiste, l'action pour en ob-

tenir la réparation ne peut se prescrire, puisqu'elle

« naît, à chaque instant, du fait permanent. Or,

( comme ce fait ne se légitime pas par le temps, à

raison de l'imprescriptibilité du domaine public,
« il s'ensuit que l'amende n'est pas éteinte. » (Voy.

Serrigny, n° 688, t. 2, p. 67.) Mais la direction

désormais adoptée par la jurisprudence, me paraît

plus conforme aux vrais principes. Le caractère de

réparation de dom mages-ne domine pas, dans la con-

damnation à l'amende, au point d'exclure toute idée

de
peiney et c'en est assez pour qu'il répugne de

laisser perpétuellement sous le coup de son atteinte,

tuteur d'un fait à réprimer. On ne prévoit pas ,

Ailleurs, quel motif l'état pourrait invoquer pour

Justifier, sous ce rapport, une exception à une règle

fondamentale
de notre législation répressive, dont

lObjet ne serait que de lui ménager un intérêt d'ar-

gent, (Voy. en ce sens, M. Foucart, t. 2, n° 415.)

5071. — Le conseil de préfecture, dans les li-

mites de sa juridiction en matière de grande voirie,

n est soumis, pour l'exercice de son pouvoir, à au-

cune forme particulière. L'instruction se poursuit, la

Sentence intervient, et la faculté du recours existe

dans les conditions de la procédure ordinaire. ( Voy.

suprà, tit. 1, ch. 6, art. 2.)

Nous avons seulement à rappeler qu'il est tenu
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de viser la disposition en vertu de laquelle il cou-"

damne à l'amende ( Voy. Ord. 26 oct. 1836, Gui-

gnebard), ce qui témoigne bien de sa nature

de peine, et à faire remarquer qu'en matière de

contraventions de grande voirie, les lois et règle-

ments veulent que les frais de timbre et d'enregis-

trement des procès-verbaux, ceux de recouvrenient

des amendes et autres frais de poursuite, soient mis à

la charge des parties privées condamnées. (Voy. Ord-

15 juin 1842, Gaulet.) (1)

SECTION DEUXIÈME.

DELAPETITEVOIRIE.

5072. — Circonscriptiondu domaine de la petite voirie. —Défini-

tion des rues et places.
5075. — Dela propriété des rues et places.
5074. — Division.

5072. — Nous n'avons à considérer, dans Ie

domaine de la petite voirie, que les voies de eom"

munication des villes, bourgs et villages. Elles com-

prennent les rues et les.places (2).

Les rues proprement dites représentent des che-

mins bordés de maisons ou de murs, et ouverts au*

deux extrémités. Mais on distingue les passages, q111

ont cela de particulier qu'ils ne sont praticables qu'a

pied, et qu'ils sont, le plus ordinairement, couverts;

(1)On ne peut, dès lors, dire, en cette matière, qu'il n'y a deds

pens à prononcer ni pour ni contre l'administration agissant
sans

ministère d'avocat.

(2) Lesplaces sont assimilées auxrues dans tous les règlements

de yoirie.



TIT. II. CHAP. XXVII. DE TA VOIRIE. 629

et les impasses, qui ne sont que des rues munies d'une

seule issue. (Voy. M. Daubanton, Code de la voirie.)

On désigne sous la dénomination de places des

espaces plus ou moins larges, auxquels viennent

aboutir des rues, qui sont ménagés pour rester libres

et où la population peut se réunir. Les places pren-

nent, d'ailleurs, le nom de promenades, lorsqu'elles
sont plantées d'arbres.

Nous avons, dans l'article précédent, défini les por-

tions de rues affectées aux grandes routes et villages

(Voy. sllprà, n° 2987) ; et déjà, dans le chapitre

consacré aux chemins vicinaux (Voy. suprà, t. 1,

p. 474,n° 592), nous avions caractérisé ces chemins,

par opposition aux rues des bourgs et villages. Nous

ne
prévoyons donc pas qu'on puisse éprouver au-

Cunedifficulté à reconnaître les rues et places parmi

les autres dépendances de la voirie.

o073. — Pendant longtemps, les principes rela-

tifsà la propriété dont elles font l'objet ont été con-

troversés. La question n'était cependant pas de sa-

voir si le sol par elles occupé tombe, après leur

suppression, dans le domaine communal. La loi du

16
sept. 1807 n'a jamais permis d'en douter, puis-

qUec est à la charge des communes qu'elle metl'ac-

qUisition des terrains nécessaires à l'ouverture des

rues et
à la formation des places. (Voy. art. 49 et 51.)

discussion ne portait que sur les effets de l'affec-

tion de ces terrains à l'usage public. On se deman-

dait , ,
1 1 1 1jusqu'à quel point les rues et places suivaient la

édition des biens productifs de la communeetcom-

portaient l'application des dispositions du droit com-

Mais l'incertitude a cessé du moment que l'on



630 DROIT ADMINISTRATIFAPPLIQUÉ.

a su distinguer un domaine public, dans le domaine

communal. ( Voy. suprà, tit.2, chap. 26, n° 2806, et

ch. 27, n° 2920.) On tient, aujourd'hui, pour
incon-

testable que les rues et places constituent, tant

qu'elles subsistent, une propriété publique, hors de

commerce, qui n'appartient à personne et sur Il'

quelle, par conséquent, personne ne peut acquer

aucun droit de propriété privée. ( Voy. Arrêt de 18

cour de cassation, ch. crim., 4 août 1837.)

5074. — Abordons maintenant les règles qui
les

régissent, au point de vue du droit administratif, et

reprenons à cet effet, la division que nous avons ci

devoir adopter pour la grande voirie ; consacrons1,11

premier article à l'établissement et à la suppressi011
des rues et places, et nous nous occuperons,

en SC"

cond lieu, de leur conservation.

ART.ter. — De l'établissement des rues et places.

3075. — Une rue ne peul être ouverte que conformémentt

planapprouvépar le roi.
3076. — Confectiondu plan. ''1'-
3077. — Les propriétairesdont les héritages sont atteints Ct1Il'(I'l'

vent la libertéd'en jouir et disposerjusqu'à fordo"

déclaratived'utilité publique.
3078. — La jurisprudence confirme, en ce point,la doctrine.

l11lll1l'
3079. — L'homologationdu plann'emportepoint pour la coiW11

obligation de réaliser le projet.
3080. — Attributiondu nom des rues.
3081. — Attributiondes numérosdes maisons.
3082. — Eclairage.
3083. — Pavage. - Suite. - Assimilation de l'entretien à 1

(T*
blissementdu pavé,sousle rapportde l'acquittent'11^
frais.

3084. — Constatationde l'existence de l'usage.
3085. — Rôlesde répartition.
508H.— Réclamations.
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3087.— Del'exécution des travauxpar lesparticuliers eux-mêmes.

>088.— L'acquittement des frais de pavage constitue une charge

- réelle de la propriété.
4)89. — Ouyerture des rues dans les bourgs et lesvillages.
4)90. — Ouverture de rues sur des propriétés privées et du fait de

particuliers. - Dudroit pour l'administration d'interve-

nir dans ces sortes d'entreprises.
3091.— Dece droit relativement aux passages.
3092.— Suite. -Dece droit relativement aux rues.
3093.— Suite, - Règlesà suivre.
3094.— Demandepour l'ouverture d'une rue. — Conditions ordi-

nairement imposées.
3095.— Caractère de l'acte d'autorisation.
3096.— Ses effets vis-à-visdes tiers.
3097.— Suppressiondes rues.

5075. — L'art. 52 de la loi du 16 sept. 1807 est

ainsi conçu :
*

« Dans les villes, les alignements pour l'ouverture

« des nouvelles rues, pour l'élargissement des ancien-

« nés qui ne font point partie d'une grande route,
!<ou pour tout autre objet d'utilité publique, seront

« donnés par les maires, conformément au plan dont

(( les projets auront été adressés aux préfets, transmis

« avec leur avis au ministre de l'intérieur, et arrêtés

« en conseil d'état..

« En cas de réclamation de tiers intéressés, il

(<sera de même statué en conseil d'état, sur le rap-
((

port du ministre de l'intérieur. »

On n'a point eu de peine à induire de cette dispo-

Sltion qu'aucune rue nouvelle ne peut être ouverte,

dans une ville, qu'en vertu d'une autorisation du roi,

donnée en conseil d'état sous forme d'approbation du

plan.

5076. — Si les terrains sur lesquels la rue doit
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être établie appartiennent à la commune, le plan

n'est préparé, publié et confectionné que suivant les

règles tracées pour les plans applicables à l'élargis-

sement des anciennes rues, règles dont l'examen

viendra plus à propos dans l'article suivant.

Dans le cas où l'exécution du projet doit envahir
des propriétés particulières, la marche n'est pas,

a

beaucoup près, aussi simple. On a à prendre la voie

d'expropriation forcée. (Voy. suprà, n°2970.) Mais

il y a alors à procéder à une double instruction. Le

plan d'alignement est d'abord dressé et arrête,

comme s'il s'agissait d'un redressement ou d'un élar-

gissement. (Voy. avis du cons. d'état, 3 sept. 1811.)

Il faut ensuite, que le conseil municipal délibère l'ae-

quisition immédiate et simultanée de tous les terrains

que doit occuper la nouvelle rue. (Voy. une lettre du

Min. de l'intér. au Préfet de la Seine, de 1829.)

Ce n'est qu'ensuite de ces préliminaires, que
l'on

passe à l'enquête prescrite par la loi du 3 mai 1841,

et que l'ordonnance déclarative d'utilité publique
est

obtenue.

5077. - La distinction que nous avons dû éta"

blir entre l'ouverture des rues nouvelles et l'élargis-

sement des anciennes (Voy. sllprà, n° 2970) protège

les propriétaires dont les immeubles sont atteints-

Tant que l'ordonnance déclarative d'utilité publique

n'est pas intervenue, ils conservent toute la liberté

de jouir et disposer, qu'ils tiennent des lois civiles-

Ainsi, ils n'ont à redouter aucun des effets attribues

aux plans arrêtés pour la rectification ou l'élargis-

sement par voie d'alignement ; ils ne perdent notam-

ment, ni le droit d'élever des constructions neuves
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sur
l'emplacement promis à la rue nouvelle, ni le

droit de consolider les constructions anciennes qui

s'y trouvent.

3078. —L'administration d'abord, et les tribu-

naux ensuite, sont revenus, sur ce point, de l'erreur

dans laquelle l'art. 52 de la loi de 1807 les avait en-

traînés, en paraissant mettre sur une même ligne

l'ouverture des rues nouvelles et l'élargissement des

anciennes, et appliquer à l'un et l'autre cas le moyen
de

l'alignement. Ils ont reconnu que l'art. 52 de la loi

de 1807 n'a trait qu'à l'alignement à donner pour les

constructions à élever sur la voie publique, et que,

bien loin de pourvoir à l'ouverture de la voie publi-

que elle-même, il suppose qu'elle existe déjà ; que la

disposition de l'art. 50 est, d'ailleurs, empreinte à un

trop haut degré du caractère de disposition spéciale

et exceptionnelle, pour qu'on puisse en étendre l'ap-

plication à la création de nouvelles voies publiques ;

que l'art. 30 range dans la même catégorie les ou-

Vertures de rues, les formations de places, les con-

ductions de quais et tous autres travaux d'utilité

Publique; que l'art. 49 confond également dans la

même expression de travaux d'utilité publique, l'ou-

Verture des canaux et rigoles de dessèchement, des

Canaux de navigation, des routes, des rues, la for-

mation des places ; et qu'il est rationnel d'en conclure

qUe la volonté du législateur est que l'utilité publi-
ée ne jouisse, pour les uns et pour les autres, que

même privilège, celui de recourir à l'expropria-
hon forcée. (Voy. M. Daubanton, Code de la voirie,

:tl't.
178, note, p. 195.) Le temps même que ce pro-

gl'ès;a mis à s'accomplir, nous est un sûr garant de
*
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la fixité de la doctrine qu'il a amenée. Elle se trouve?

désormais, consacrée par trois arrêts de la cour de

cassation, en date des 24nov. 1837, 17 mai 1838 et

16 juillet 1840, dont le premier est ainsi conçu : « AI'

« tendu que l'édit du mois de décembre 1607 et

« l'arrêt du conseil du 17 février 1765 n'obligent

« les propriétaires qui veulent construire ou réparer
« des bâtiments, à demander une autorisation oula

« fixation de l'alignement qu'autant que les édifices

« sujets aux réparations, ou les terrains sur lesquels

« les constructions doivent avoir lieu, joignent
la

« voie publique ; que par ces mots voie publique,
« on ne doit entendre que l'emplacement actuelle-
« ment affecté à la circulation, et non les terrait

« qui sont désignés par les plans pour former, à une

« époque indéterminée, une voie publique nouvelle;

« attendu que la loi du 16 sept. 1807 n'a paS

« étendu les dispositions de l'édit de 1607 ; que
1aI"

« ticle 52 de cette loi, qui porte que, pour
l'ouver-

« ture des nouvelles rues comme pour l'élargissent
« des anciennes, les alignements seront donnés par

« les maires, se rapporte aux articles précédente
« notamment à l'art. 49, qui exige que les ter"

« rains nécessaires pour l'ouverture des nouvelles
« rues soient payés à leurs propriétaires; que

deS

« lors, l'art. 52, en parlant de l'alignement
à don-

« ner pour l'ouverture des nouvelles rues, sUP

« pose nécessairement l'acquisition préalable
et le

« payement, conformément à l'art. 49, des terrains

« sur lesquels ces rues nouvelles doivent être oV"
« vertes; ce qui n'est, au surplus, que la conse"

« quence du principe posé dans l'art. 9 de la charte
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(<et dans l'art. 545 du code civil, que nul ne peut
« être contraint de céder sa propriété, si ce n'est

«
pour cause d'utilité publique et moyennant une

«
juste et préalable indemnité ; attendu que jus-

«
qu'à ce que l'acquisition des terrains désignés pour

« former une voie publique nouvelle ait été con-

«
sommée, les propriétaires de ces terrains ne doi-

(<vent éprouver aucune gêne dans l'exercice légal
« de leur droit de propriété. »

3079. —Par une sorte de réciprocité, la confection

des plans n'emporte pour la ville aucune obligation

de les exécuter. Rien ne s'oppose à ce qu'elle mo-

difie ou abandonne ses projets, sans avoir aucune

mdemnité à donner, tant qu'il n'est intervenu au-

Cun acte de nature à frapper les particuliers dans

leurs droits de propriété. Les comités de législation,
de l'intérieur et des finances s'en sont expliqués

dans un avis émis, le 26 juillet 1821, à l'occasion

d'un projet de rue à ouvrir dans un ancien domaine

national, en face de celle du Marché-Saint-Honoré,
il Paris. On y lit: « Les comités, etc., Considérant

«, que lorsque le gouvernement ou les villes, sous

« son autorisation, arrêtent des plans quelconques
« d'embellissement ou d'alignement, ils ne s'obli-

t(
gent pas pour cela envers les particuliers intéres-

« sés ni à suivre ces plans tant qu'ils ne sont en-

« core que projetés, ni à aucune indemnité en cas

«
d'inexécution ; que les spéculations que ces par-

(<ticuliers peuvent faire à cette occasion sont néces-

(< sairement éventuelles et à leurs risques. sont

* d'avis que les réclamants n'ont aucun droit d'exi-

((
ger l'ouverture de la rue projetée dont il s'agit,
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« ni aucune indemnité pour l'abandon qui serait

« fait du projet formé à cet égard. »

5080. —La création d'une nouvelle voie publique

implique le choix d'un nom pour la désigner.
Le

nom est proposé par le maire, après qu'il a pris
l'a-

vis du conseil municipal, et le ministre de l'inté-

rieur statue sur l'avis du sous-préfet et du préfet.

(Voy. Circul. 2 oct. 1815.) (1)
Il est de règle qu'aucun nom de personne vivante,

excepté les noms du roi, de la reine, des princes
et

des princesses de la famille royale, ne peut
être

donné à une voie publique .; cette règle n'est cepen-
dant pas sans avoir souffert plus d'une dérogation.

(Voy. M. Daubanton, art. 235.)
5081. —

Après l'attribution d'un nom, vient le

numérotage des maisons.

(1) « S'il s'agissait, après le plan approuvé, de changer le nom
« existant, il y aurait lieu aux distinctions suivantes: 1° Si la (lé,'
« nomination avait été donnée par ordonnance royale, il faudrait
« une nouvelle ordonnancepour y en substituer un autre; 2"Si le

« nomn'existait que par suite d'un ancien usage, au maireseul, en
« vertu de son pouvoirde police, et non au conseil municipal, aP'
« partiendrait le droit de le changer, sauf approbation de l'arrêté
« par le ministre ou par le préfet, selon que la commune seraitas-

« sujettie ou non à avoir un plan d'alignement (Circul. du min-de

« l'int. du 5 août 1841); 3° Si la dénomination projetée était un

« honneur que l'on voulût décerner, soit de sonvivant, soit aprèssa
« mort, à un citoyen, l'arrêté du maire ou le vœu du conseil mu*

« nicipal ne seraient exécutoires, aux termes de l'ordonnancedu

« 10juillet 1816, qu'autant qu'ils seraient approuvés par une or'

a donnanceroyale; 4° Enfin, s'il s'agissait de donner à une rue le
« nom du propriétaireou de l'entrepreneur qui l'aurait fait ouvrir,
« ce neserait pasle casde l'approbationdu roi, n'y ayant pointici
« de récompense ou d'hommage public. L'arrêté du maire devrait
« seulement être approuvé,comme il est dit au no 2 ci-dessus,Par

« le ministre, ou parle préfet. » (Voy.M.Dumay, t. 2, p. 712.)
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Aux termes d'une ordonnance du 23 avril 1823,

dans toutes les villes, le premier établissement des

numéros, ainsi que leur renouvellement, lorsqu'on

Prend le parti d'en changer la série, a lieu à l'huile,

et Pour la première fois, à la charge de la commune;
et leur restauration et leur entretien demeurent à la

charge des propriétaires, qui ont alors la faculté de

Se
servir, pour plus de solidité, de tôle vernissée,

defaïence ou de terre à poêle émaillée.

Quant à la mesure en elle-même, elle doit être

délibérée par le conseil municipal, par interpréta-
tionde l'art. 19 de la loi du 18 juillet 1837. Elle ne

flgul'epoint au nombre des dépenses obligatoires.

Et quant aux conditions auxquelles il convient de
la

soumettre, dans ses détails, comme moyen d'or-

dreet de police, elles doivent être consignées par le

Inah'e, dans un arrêté réglémentaire. Le meilleur

Inodèle, à suivre est déposé dans un décret du 15

PWiôse an xm, relatif au numérotage des maisons

de la ville de Paris (1).

5082. - Dans les villes un peu considérables, en

même temps que l'on ouvre une rue nouvelle, on a

soin de pourvoir à son éclairage. C'est là au surplus

l'objet d'une dépense qui, pour l'entretien aussi bien

qUepour le premier établissement, ne regarde que

la Commune.L'art. 4 de la loi du 11 frimaire an vu,
met

expressément au nombre des dépenses commu-

nes les frais de reverbères, lanternes, etc.

3083. — La même loi comprend également dans

(1)Cedécret est rapportépar M.Duvergierà la suite de l'ordon-
ne du23avril 1825.
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rénumération des dépenses à la charge des commu-

nes celle de l'entretien du pavé. Mais il faut rappi'o"

cher de cette disposition un avis du conseil d'état

émis à la date du 25 mars 1807, en ces termes : « Le

« conseil, qui, d'après le renvoi ordonné par
Sa

« Majesté l'empereur et roi, a entendu le rapport
de

« la section de l'intérieur, sur celui du ministre de ce

« département, du 21 janvier dernier, par lequel
le

« ministre demande qu'il soit statué sur la
question

« de savoir si, dans toutes les communes, le pave

« des rues non grandes routes doit être mis à la charge

« des maisons qui les bordent, lorsque l'usage
la

« ainsi établi, et si l'art. 4 de la loi du 11 frimaire

« an vu n'y apporte pas d'obstacle ;

« Estime que la loi du 11 frimaire an vu, en (I.,

« guant la partie du pavé des villes à la charge
de

« l'état, de celle àla charge des villes, n'a point
01"

« tendu régler de quelle manière cette dépense
se"

« rait acquittée dans chaque ville, et qu'on
doit

« continuer de suivre à cet égard l'usage établi pour

« chaque localité jusqu'à ce qu'il ait été statué paI

« un règlement général sur cette partie de la police

« publique;
« En conséquence, que dans les villes où les re*

« venus ordinaires ne suffisent pas à l'établissement

« restauration ou entretien du pavé, les préfets

« peuvent autoriser la dépense à la charge des pro"

« priétaires, ainsi qu'il s'est pratiqué avant la loi du

« 11 frimaire an vu. »

Nous ne dissimulerons pas que cet avis, qui

prend tout à la fois l'établissement, la restauré

tion et l'entretien du pavé, est, relativement à ce
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dernier objet, difficile a concilier avec les termes

de la loi qu'il s'agissait d'interpréter. « Si le conseil
(<d'état avait déclaré que la loi de frimaire an vu
((

ayant fait mention seulement des dépenses d'en-
((

tretien, il fallait, quant aux frais de premier éta-
((

blissement, s'en rapporter aux anciens usages,
(( nous n'aurions rien à dire contre cette interpréta-
«

tion ; mais celle qui a été donnée dénature évi-
«

demrnent la loi. Sans doute, comme le remarque
t( le conseil d'état, elle avait pour but de distinguer
((les dépenses à la charge de l'état, des dépenses à
(i la charge des communes ; mais il est de toute evi-
<(dence aussi, qu'elle entendait que les dépenses

qualifiées par elle dépenses communales, devaient
(1être supportées par la communauté des habitants.
(<

Et, en effet, les frais d'entretien du pavé y sont
(<

compris dans la même énumération que les frais

de reverbères3 de lanternes, que ceux qui sont
(( relatifs aux incendies, à l'enlèvement des boues,
((etc. Cette assimilation semble, au surplus, n'avoir
((

pointécha ppé au conseil d'état, car s'il prescrit
((de se conformer aux usages locaux, c'est seule-
!<

ment en cas d'insuffisance des revenus commu-
(l

naux. » (Voy. M. Daubanton, Code de la voirie,
aIt.

191, p. 229.)

Quoi qu'il en soit, le conseil d'état a toujours re-

poussé les attaques dirigées contre cet avis, en rap-

pelant, pour toute réponse, qu'il a été approuvé le
25 mars 1807 et inséré au Bulletin des lois (Voy.

^l'd. 2 janv. 1838, Laforge); et il en a fait la base

dune jurisprudence constante.

On décide journellement que c'est aux anciens
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usages qu'il faut demander la règle à suivre , dans

chaque localité , pour l'acquittement des frais

tant de l'entretien (Voy. Ord. 2 mars 1839, Vinée),

que du premier établissement du pavé. (Voy. Ordo

2 janv. 1838, Laforge; 14 févr. 1838, Laforge-Des-

forges; 28 mars 1838, Laroche Fontenille.) (1)
Les

habitants ne sont pas même admis à soutenir qu'ils

ne peuvent être appelés à supporter cette charge que

dans le cas d'insuffisance des revenus communaux )

et que, partant, cette question d'insuffisance doit

être préalablement examinée et tranchée. (Voy.

Ord. 3janv. 1834, Cognet.)

5084. —
L'usage est déclaré par le ministre de

l'intérieur. L'autorité administrative est considérée

comme investie du droit de rechercher et constate!'

son existence, par cela même qu'elle a été autorisée

à s'en prévaloir. Les parties intéressées n'ont que
la

ressource de s'adresser au ministre lui-même, POIR

contester le mérite de sa déclaration et en provo-

quer, s'il y a lieu, une nouvelle, qui intervient alors,

après instruction contradictoire. (Voy. Ord. 26 août

1835, Lebreton; 2 janvier 1838, Laforge; 14 févr.

1838, Laforge-Desforges; 28 mars 1838, Laroche"

Fontenille; 2 mars 1839, Vinée.) (2)

(1) Unarrêt avait été rendu contrairement a ces principes parla
cour royalede Rennes, à la datedu 9 avril J 855; mais l'aniitilatjofl
en a été prononcéesur le conflitélevé par le préfet de la Loire-Infé-
rieure. (Voy, Ord.26août 1855, Lebreton.)

(2) Ce n'est pasque la décision du ministre constitue un acle
inattaquable par la voie contentieuse; mais elle impliqueune

appré-,ciationde fait, que le conseild'état se fait un devoirde laisserdausle

domaine souverainde l'administration.
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T. IV. 41

5085. — Le rôle de répartition est, ensuite, dressé

Par l'autorité municipale et rendu exécutoire par le

préfet ; et les propriétaires qui s'y trouvent compris,
n'ont à réclamer contre leur inscription, que dans

le cas où elle ne leur semble pas se justifier par l'u-

sage reconnu. (Voy. Ibid.)
-

5086. — Nous croyons que c'est devant le con-

seil de préfecture que la réclamation devrait se por-

ter. (Voy. Ord. 3 janv. 1834, Cognet; 29 janvier

1839, Commaille.) On voit, en effet, le législateur

consacrer cette compétence pour toutes les réparti-

rons opérées dans la forme usitée pour les contribu-

tions directes, et laisser ainsi tous les rôles de recou-

pement de taxes sous le coup du principe que le

conseil de préfecture est le juge ordinaire du conten-

tieux administratif. (Voy. suprà, tit. 2, ch. 9, n° 2273;

t. 2, p. 464, et ch. 22, n° 2153, t. 3, p. 668.) Il est

vrai que pour la plupart des décisions que nous ve-

nons de citer, les réclamations contre les rôles ont été

Pressées d'abord au ministre de l'intérieur, et sou-

mises au conseil d'état, par voie de recours contre la

décision ministérielle. Mais le débat, dans ces diver-

ses
réclamations, n'avaitpointpour objet l'application

des
règles établies, c'était la force et l'existence

même de l'usage qu'on avait entrepris de contester.

5087. — La répartition des frais au moyen de

rôles, suppose que les travaux ont été exécutés par
lessoins de l'administration, et qu'elle est réduite à

poursuivre le remboursement dela dépense. Ce mode

est, en effet, le plus commode et le plus ordinaire-

lOent pratiqué. Il n'est pas impossible, cependant,

qllela coutume ou le bon vouloir de l'administration
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donne aux propriétaires la faculté de faire procéder

eux-mêmes au pavage.

Lorsqu'il en est ainsi, l'autorité administrative est

naturellement appelée à veillpr à l'accomplissement
de l'obligation. Elle détermine les matériaux à em-

ployer et le système de construction à suivre; et pour
rester complétement libéré, on a à faire recevoir les

travaux par ses agents. (Yçy. Qrd. 29 janv. )83%
Commaille. )

La compétence, au surplus, est encore la même-

Le conseil de préfecture, s'il n'était pas saisi par
voie

d'opposition à un rôle de répartition, devrait l'être

comme appelé à connaître de toutes les difficultés eq

matière de travaux publics.

5088. - Dans tous les cas, l'acquittement
deS

frais de pavage constitue une charge réelle dont se

trouvent grevées les propriétés situées sur la voie,

publique. Les acquéreurs en sont, par conséquent
tenus. (Voy. Ord. 20 févr. 1835, Nodier et Pivent.)

3089. -L'art. 52 de la loi de 1807 ne fait men-

tion que des villes, et l'administration, pour tracer

la limite , n'a mis au rang des villes que les comm*1"

nés de deux mille âmes, au moins , de population*

(Voy. Circul. des 7 août 1813, 7 avril 1818 et 30

mai 1831.) La loi de 1807 n'est donc plus appIica"

ble, dès qu'il s'agit de communes dont la population

est au-dessous de deux mille âmes ; on n'a plus,

alors, de villes, mais des bourgs ou villages.

Dans le silence de la loi spéciale à l'égard de

l'ouverture des rues pour les bourgs et villages,
il est

.rationnel de s'en référer aux règles ordinaires sur

l'administration des biens et des revenus des cm,
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^unes ; la mesure sera délibérée par le conseil muni-

cipal, et la délibération s'exécutera sur un arrêté du

préfet, en conseil de préfecture ou en. vertu d'une

Ol'donnance royale, conformément à la distinction

établie par la loi du 18 juill. 1837 (Voy. suprà, tit.

2, ch. 6, n° 700, t. 1, p. 586) ; car il y a là une dis-

position que ses effets commandent d'assimiler à

Unealiénation. (Voy. en ce sens, M. Daubanton, art.

181, p. 202.)
;:'

Si la rue devait occuper des terrains appartenant

a des particuliers, on remplirait d'abord, les forma-

lités prescrites pour les acquisitions à faire au nom

des communes; et on aurait ensuite, à s'armer des

^positions relatives à l'expropriation. (Voy. su-

prà, n° 2970.)

Nous ne découvrons d'ailleurs, rien dans la réa-

lisation du projet qui résiste aux principes que nous

aVons exposés. Nous avons seulement à faire obser-

Verque pour le choix des noms, les instructions n'exi-

gent pas l'intervention du ministre, et que c'est au

préfet de statuer, sur l'avis du sous-préfet. (Voy.
M. Daubanton, Code de la voirie, art. 234.)

5090. - Jusqu'ici, nous n'avons envisagé la créa-

tion des voies publiques que comme une entreprise
du fait de l'administration ; le moment est venu de

fixer notre attention sur les communications que les

Particuliers peuvent songer à ouvrir sur leurs pro-

bes terrains.

L'établissement de passages à l'intérieur d'un

héritage, pour l'accès des édifices qu'il renferme,

semble tout d'abord ne point excéder les limites du

droit de propriété, tel qu'il est clétini par l'art. 544



644 DROIT ADMINISTRATIFAPPLIQUÉ.

du code civil. Et il en est bien certainement ainsi,

toutes les fois qu'en raison de sa destination, déter-

minée par sa disposition et par le nombre des per-

sonnes admises à le fréquenter, le passage ne con-

stitue qu'un chemin privé. Mais, fort souvent, il est

de l'intérêt bien entendu du propriétaire de livrer son

passage à tout le monde ; et il se trouve, dès lors,

affecté à l'usage du public. On comprend même,

sans trop de peine, que la voie de communication peut,

à raison de sa largeur, de son développement et de

l'arrangement et du nombre d'habitations qu'elle

est appelée à desservir, offrir tous les caractères et

prendre toute l'importance d'une rue. Le respect
du

au droit de propriété interdira-t-il encore à l'ad-

ministration d'intervenir dans des dispositions pro"

jetées sous la protection des lois civiles ?

.,.:Le droit de jouir librement de sa chose est soumis,

par la loi même qui le proclame, à cette restriction,

qui le suit toujours et partout, « pourvu qu'on n'en

« ; fasse pas un usage prohibé par les lois et règle-

« ments. » (Voy. art. 544 du code civil.) Or, les lois

fondamentales ont investi l'autorité administra"

tive de la mission de veiller à la sûreté publique,
et?

par conséquent, du droit de prescrire toutes leS

mesures nécessaires pour y pourvoir. (Voy L. 16-24

août 1790, art. 3.) Ce principe suffit pour l'autoriser

à étendre sa' vigilance sur les passages ouverts pal"

les particuliers, dès que la circulation y prend
assez

d'étendue pour que l'intérêt confié à ses soins s y

puisse trouver engagé. Ce n'est pas tout ; l'édit
de

1607, parmi beaucoup d'autres sous l'ancienne lé-

gislation, et l'art. 52 de la loi du 16 sept. 1807, dans
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la
nouvelle, impliquent la défense d'ouvrir aucune

l'lle sans une permission spéciale ; et l'esprit de cette

prohibition, révélé par son but même, qui est de mé-

nager dans chaque ville, tous les avantages à attendre

de la sage distribution des constructions, et de la con-

formité des rues à des plans tracés d'après les exi-

gences de la salubrité, de la sûreté et de la circulation

Publiques, ne laisse subsister aucun doute sur la

nécessité de l'appliquer même aux communications

Projetées par des particuliers, dès qu'elles doivent

en
réalité, faire l'office de véritables rues (1).

5091. — Cette doctrine ne pouvait être et n'a

Jamais été contestée, dans son application aux pas-

ses proprement dits. En même temps que l'on a

reconnu que, dans le silence des lois et règlements,
On'ne pouvait, dans un intérêt de voirie, interdire

l'ouverture de passages sur des propriétés privées,
Onn'a fait nul doute de considérer les propriétaires

comme soumis, dans l'exercice de ce droit, au pou-
voir de police attribué à l'autorité administrative.

est ainsi que dès l'année 1811, le préfet de police
a rendu à la date du 20 août, une ordonnance pour
le maintien du bon ordre dans tous les passages ou-

verts au public sur des propriétés particulières, dont

l'art. 7, notamment, porte que « à l'avenir aucun

passage ne sera ouvert au public sur des proprié-
(<tés particulières, qu'en vertu d'une permission du
(<

préfet de police. »

3092. — Mais l'extension aux particuliers, de la

(1)Unedéclarationdu 10avril 1783formule expressémentcette
prohibitionpourla ville deParis.
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défense d'ouvrir aucune rue sans autorisation, a

donné lieu à de sérieuses discussions. f

En 1826, des sieurs Guyot et Baudrand avaient

entrepris de construire, sur un terrain attenant aux

rues d'Angoulême et du Faubourg-du-Roule, une

sorte de marché qui devait être composé de 80

maisons, qui devait porter le nom de cour du Com-

merce, et qui devait avoir pour entrées des passages

établis, en arcade, dans des constructions pleines
et

fermées de grilles.

Cette dernière circonstance ayant paru au conseil

de préfecture de nature à faire refuser le caractère de

rues aux communications projetées, le ministre de

l'intérieur en appela au conseil d'état, et dit, poUI

justifier son recours : « Le respect dû à la propriete
« interdit sans doute à l'administration de s'immiscer

« dans les projets des particuliers, en tant qu'il
s

« git de, distributions intérieures d'un immeuble
« indivisible, et qui seraient d'ailleurs, conçues dans

« un intérêt unique et privé. Mais, dans l'espèce

« le but avoué des entrepreneurs, tel qu'il résulte

« de leur prospectus, est de diviser considérable"

« ment et d'aliéner les maisons qu'ils auront bâties.

« Dès lors, l'exécution de leur projet a pour
effet

« inévitable d'enfermer dans une étroite encein16

« (866 toises carrées) un quartier nouveau et une

« population entière. Une semblable dispositions
« naître un intérêt général, et appelle nécessaire

a ment la surveillance et l'action de l'autorité. El-
« fin, la responsabilité de l'administration est inté

« ressée à prévenir les dangers qui résulteraient

« infailliblement de l'agglomération d'un grand
nom
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« bre d'habitations dans un lieu privé d'air, où le
((

jour pourrait à peine pénétrer, où la police et la
(( force publique n'auraient point accès à toute heure,
« et qui, dans le cas d'incendie, ne recevrait de se-

cours qu'avec la plus grande difficulté. »

Sur ces observations, il intervint une ordonnance

ainsi conçue : « Charles, etc. ; Vu les lois et règle-
<(ments relatifs à l'ouverture de nouvelles rues, et,
(<

spécialement, l'art. 52 de la loi du 16 sept. 1807,
((

d'après lequel aucune rue nouvelle ne peut être

« ouverte que sur des plans d'alignement approuvés
«

par le gouvernement; - Considérant qu'il résulte
« des procès-verbaux rédigés par le commissaire-

voyer, les 23 août, 11 et 25 sept. 1826, et du
*

rapport de vérification fait le 1er septembre, par
(<l'un des inspecteurs généraux de la voirie, que
« les sieurs Guyot et Baudrand ont entrepris, sans
« déclaration ni autorisation préalables, et qu'ils
« ont continué de construire, malgré d'itératives dé-
(<

fenses, plusieurs rues communiquant par des pas-
«

sages avec les rues d'Angoulême et du Faubourg-
((

du-Roule, et que ces rues sont formées par 80
« maisons ayant chacune un rez-de-chaussée sur
(<cave avec boutique, un 1er étage, un 2me étage
« lambrissé et pouvant servir à loger 80 familles;
« — Considérant qu'il résulte du prospectus, du plan
* et des autres pièces produites par les sieurs Guyot
(( et Baudrand, 1° qu'outre les rues qu'ils qualifient
(<de rues communes, chaque maison doit avoir une
((

petite cour particulière ; 2° que ces maisons doi-

Vent être louées séparément à un grand nombre
(( de familles; 3Qque lesdites maisons doivent être
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« vendues séparément ou en totalité, soit pen-

« dant la durée, soit à la fin de la société en com-

« mandite dont les sieurs Guyot et Baudrand sont

« gérants ;
— Considérant que ces faits caracté-

« risent de véritables rues, qui ne peuvent, aux

« termes de la loi du 16 sept. 1807, être entreprises

« que sur les plans d'alignement approuvés par l'ad-

« ministration publique ; que, si ces rues ne doivent

« communiquer que par des passages avec les rues

« de la ville, cette circonstance ne suflit pas pour

« leur ôter le caractère de rues, et pour les sous-

« traire à l'application de la loi du 16 sept. 1807,

« qui n'a fait aucune exception.

« Art. 1er. L'arrêté du conseil de préfecture du de-

« parlement de la Seine, en date du 15 nov. 1826,

« est aimu!<' — Art. 2. Les parties sont renvoyées

« devant ledit conseil de préfecture pour l'applica-

« tion des lois et règlements aux rues entreprises

« par les sieurs Guyot et Baudrand sans autorisa"

« tion. » ( Voy. Ord. 19 juin 1828, Guyot et Bau-

drand. )

La question s'est présentée dans d'autres circon-

stances.

Une compagnie s'était formée pour créer un quar-

tier neuf dans la Chaussée-d'Antin. Elle annonçait

que ce quartier intérieur aurait une entrée sur la rue

de Provence, une autre sur la rue de la Chaussée-

d'Antin par de grandes portes pratiquées sous des

maisons que la compagnie se proposait de bâtir.

Au milieu de l'enceinte, on devait ménager une

place désignée sous le nom de Square et diviser les

constructions par plusieurs rues de 8 mètres.
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Le préfet de la Seine pensa que ces rues (le plan

lui-même leur donnait cette qualification ) ne pou-

vaient, quoique intérieures, être formées sans une

autorisation royale.

La compagnie consentit à donner 10 mètres de

largeur à ses rues, à augmenter la largeur de son

promenoir, et à faire quelques autres améliorations,
et ses propositions furent soumises au ministre de

r intérieur.

Il fit connaître sa décision par une lettre au pré-

fet du 1er juillet 1826, en ces termes:

« Monsieur le préfet, j'ai examiné attentivement

« l'affaire relative à la construction du square ou

Il
quartier fermé projeté par la compagnie Delau-

«nay., et il m'a paru que de graves objections

« s'élevaient contre l'exécution de ce projet, tel qu'il
(( a été conçu.

« D'abord, on ne saurait nier que si les particu-
(( liers ont le droit de disposer, comme ils l'enten-

« dent, de l'intérieur de leurs propriétés, cette fa-

(( culté ne soit nécessairement subordonnée aux

'( convenances d'intérêt général et d'ordre public,

« qui ne permettent à personne de faire de sa chose

fI un usage susceptible de nuire soit au public, soit

(( à des tiers intéressés.

« Si l'on interroge les règlements existant sur la

(<
matière, on trouve, dans l'édit de 1607, la dé-

(<fense de clore ou d'ouvrir aucune rue sans une

«
permission spéciale. ,

« La déclaration de 1693, et une foule d'autres

(( actes analogues confirmés par l'art. 29 de la loi

(( du 22 juillet 1791, ont renouvelé les mêmes dé-
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« fenses, et porté des peines contre ceux qui les en-

« freindraient.

« L'administration est donc investie légalement
« du pouvoir d'empêcher la clôturé 60 l'ouverture

« des rues, de quelque nature et Sotré quelques for-

« mes qu'elles soient ; et elle est seule juge de l'u-

« tilité ou de la convenance dë celles qu'il est à

« propos d'ouvrir ou de fermer.

« On ne peut soutenir sérieusement que des ou"

« vertures bordées d'habitations indépendantes
les

« unes des autres et livrées pendîittt le jour au pas-

« sage des voitures, ne sont pas des rues, parce qu'il

« plaît au propriétaire de les clore de grilles pen-

« dant une partie de la nuit.

« Il suivrait de cette interprétation forcée des rè-

« glements, que de semblables passages, qui sont,

« en effet, de véritables rues, se trouveraient sbus-

« traits, d'une manière subreptice, à la surveillance

« que l'administration a le droit et le devoir d'exer-

« cer-sur toutes les parties de la voie publique.
« Dans l'espèce, rien ne serait plus dangereux

« que de tolérer pendant les heures de la nuit, la

« clôture de trois rues et de deux places bordées de

« maisons pouvant contenir jusqu'à 1200 habitants,

« et où la police n'ayant point d'accès, il serait fort

« difficile, en cas d'événements ou de tumulte noc-

« turne, d'apporter quelques secours.

« Si, par exemple, il survenait un incendie, on

« conçoit combien la clôture d'un quartier tout en"

« tier nuirait à l'emploi des moyens de secours or-

« dinaires.

« Sous le rapport de la saltibrité, il ne serait pas
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(( moins fâcheux de laisser agglomérer une masse de

«
maisons, séparées seulement par des passages

« surmontés de constructions à leurs extrémités, et

« où l'air ne pourrait conséquemment circuler li-

«
brement, ni se renouveler et s'assainir.

« D'après ces considérations, et sans s'arrêter

« aux exemples dont les entrepreneurs du square
(<

pourraient s'appuyer, j'ai jugé qu'il importait de

« mettre un terme à des entreprises qui ne tendraient

« à rien de moins qu'à diviser Paris en plusieurs

« villes séparées les unes des autres, et à soustraire

« un quartier tout entier à la surveillance des magis-

« trats et à l'activité de la police.
« En conséquence, j'ai décidé que la compagnie

«
Delaunay, indépendamment des conditions qu'elle

« a déjà consenties sur votre demande, sera tenue

de laisser ouverts dans toute leur hauteur, et sur

« une largeur de 10 mètres au moins, les passages
«

qu'elle avait l'intention de fermer par des grilles
(( surmontées par des constructions, et de conver-

(t tir en une rue, ouverte également dans toute sa

«
longueur, le terrain sur lequel elle avait l'intention

« de construire un passage couvert, débouchant sur

la rue de la Chaussée-d'Antin.

« Je vous invite à faire connaître cette décision à

l( la compagnie, afin que si elle persiste dans son
((

projet, avec les restrictions que je viens d'indiquer,
(<

je puisse le soumettre à l'approbation du roi, la-

(<
quelle est indispensable pour en autoriser l'exécu-

(( tion. »

Le ministre semble avoir confondu les droits qui

Procèdent du pouvoir de police, avec les droits que
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l'administration tient des lois et règlements en nw-

tière de voirie. Les considérations invoquées à l'ap-

pui de sa décision, sont précisément celles qui justi-

fient le contrôle et l'intervention de l'autorité dans

l'établissement des simples passages.

Le conseil d'état sut éviter cette confusion.

Il se contenta, sur le recours formé contre la dé-

cision ministérielle, de statuer en ces termes: « Con-

« sidérant qu'il s'agit, dans l'espèce, de l'ouverture

« de nouvelles rues ; qu'aucun article des règlements
« de voirie n'autorise la compagnie Delaunay à bâ-

« tir des arcades au-dessus de la voie publique,
m

« à les fermer de grilles :
— Art. 1. La requête

de

« la compagnie Delaunay est rejetée. » (Voy. Ord. 2

déc. 1829, Delaunay.)

C'est le principe déjà proclamé par l'ordonnance

du 19 juin 1828; on peut le considérer comme dé-

sormais hors de contestation.

5095. — Et dès lors, les règles à suivre sont ai-

sées à tracer.

Si la communication que l'on se propose d'ouvré

n'est destinée qu'aux gens de pieds et ne se liepoin*

d'ailleurs, à un tout autre système, il est difficile de

prévoir qu'on puisse hésiter à n'y voir qu'un pas"

sage. Mais on a vu, par les faits qui ont amené les

décisions que nous avons dû reproduire, à quel point

les combinaisons sont susceptibles de varier et de

jeter du doute sur le caractère à assigner à l'objet
de

l'entreprise. Son étendue et ses dispositions,
dans

leur rapport avec les divers intérêts qu'embrasse

l'administration de la voirie, seront naturellement

les principaux éléments de la discussion à engager
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ou soutenir sur cette question de fait. Et on aura,
au

surplus, la faculté de la poursuivre jusqu'au con-

seil d'état, par la voie contentieuse.

Cette première question résolue, on ne relève plus

que de l'administrateur.

S'agit-il d'ouvrir un passage? A Paris, on a, sous

peine d'encourir une poursuite pour contravention

non pas de voirie, mais bien de police, à se munir

d'une autorisation, puisqu'elle est exigée par l'or-

donnance de police du 20 août 1811. Partout ailleurs,
011

est, en l'absence de prescription réglémentaire
Sur ce point, dispensé de prendre l'agrément de

autorité. Il est seulement du droit et du devoir du

Magistrat préposé à la police de la cité, du maire,
de

porter sa vigilance sur l'entreprise et de pres-
se à son auteur les dispositions commandées par
les

exigences de la sûreté et de la salubrité publi-

ées.

La voie de communication projetée présente-t-elle,
1111

contraire, les caractères d'une rue? A Paris,

cornme partout, les lois et règlements de voirie

Mettent les particuliers à la discrétion de l'autorité,
en ce sens qu'il leur est interdit de commencer les

travaux avant d'en avoir obtenu la permission, et

qu'ils ne peuvent les exécuter et les conserver qu'à

Certaines conditions que l'administration est maîtresse

de fixer.

5094. — La demande pour l'ouverture d'une

rue est adressée, à Paris, au préfet, et, partout

fleurs, au maire, avec le plan des lieux.

Ce plan est publié dans les mêmes formes que
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pour les projets émanés de l'administration elle-

même. (Voy. suprà, Do 3076.)

Les conditions à l'observation desquelles
est,

d'ordinaire, subordonné le profit de l'autorisation,

sont:

« 1° De donner à la rue nouvelle la largeur jugée
« par l'administration nécessaire pour les besoins

« de la circulation ;

« 20 De lui donner une direction droite, entre

« deux lignes parallèles ;
« 3° D'abandonner gratuitement à la voie publi-

« que le terrain que la rue nouvelle doit occuper.
« 4° D'établir des deux côtés de la rue des trottoirs

« en pierre dure ;
« 5° De faire faire, à ses frais, le premier pa-

« vage et le premier relevé à bout de ce pavage,
« par les entrepreneurs du pavé public et sous la

« direction des agents de l'administration ;
« 6° De supporter les premiers frais d'établisse-

« ment de l'éclairage ;
« 7° De pourvoir à l'écoulement des eaux. » (Voy*

M. Daubanton, art. 167.)

3095. — L'acte d'autorisation renferme un con-

trat qui, dans sa nature essentielle, participe évidem-

ment du caractère des contrats de concession. (Voy-

suprà, n° 2823.) (1) A ce litre, il n'appartient qu'au

conseil de préfecture de statuer sur les difficultés re-

latives à son application. (Voy. suprà, n° 2834 ; Ordo

17 déc. 1841, Lebobe et Soyez.)

(-1)Néanmoins,celui qui a formé le projet d'ouvrir une voie
Pti-

blique n'est pas lié du moment qu'il en a obtenu l'autorisation-
1

reste libre, jusqu'à la fin, de renoncer à sonentreprise.
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3096. —
Cependant, cet acte, envisagé dans ses

effets vis-4-vis des tiers, reste étranger à tous les droits

placés sous la protection des lois civiles. Non-seule-

ment il ne confère, en l'absence d'une disposition ex-

presse de l'ordonnance royale qui le renferme, aucun

des priviléges institués pour les travaux publics ;
mais il n'a pas même pour résultat de soumettre

à la servitude d'alignement les constructions qui
peuvent exister sur les bords de l'emplacement à

donner à la rue. Ainsi que le fait judicieusement

observer l'auteur du Code de la voirie, « l'autorisa-
« tion royale accordée à un particulier pour ouvrir
« une rue ne contient pas déclaration d'utilité pu-
«

blique. Tout ce qu'il résulte d'une pareille auto-
((

risation, c'est que le percement n'est point con-
« traire à l'intérêt public, ce qui est fort différent. »

Mais une fois l'exécution réalisée, la nouvelle rue

tombe, pour l'avenir, dans la classe des voies pu-

bliques, et se confond avec elles, sous l'empire des

lois et règlements de voirie (1).

1 5097.—J'essayerai, dans l'article suivant, de faire

connaître les dispositions de ces lois et règlements,

dont le but est de pourvoir à la conservation et à

l'amélioration des communications. Ici, il ne me

l'este qu'à prévoir leur suppression et qu'à dire, en

deux mots,qu'elle ne peut avoir lieu qu'en vertu

d'un acte de l'autorité qui a eu pouvoir d'en ordon-

ner l'ouverture, et que les mesures de conciliation

réclamées par les intérêts des propriétaires riverains

(1) La cessionà l'administration résulte d'un procès-verbal
ressé,avant que la rue ne soit livréeà la circulation,pourconstater

qUetoutesles conditionssont remplies.
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sont les mêmes que celles que comporte la sup-

pression des communications du domaine de la

grande voirie. (Voy. suprà, n° 2926.)

ART.2. — Dela conservation des rues et places.

3098. — Division.

5098.—Pour plus de clarté, je n'envisagerai,
en

premier lieu, que les dispositions communes à tout

le royaume, et je reléguerai, dans un second para-

graphe, quelques dispositions particulières à la ville

de Paris.

§ 1er.Desdispositionscommunesà tout le royaume.

5099. — La sûreté et la commoditédu passagesont comprises
a"

nombredes objetsconfiésà la policemunicipale.
5100. — Permissionà demander pour construire.
5101. — De la condition, sous ce rapport, des bourgs et villages.
5102. — Les permissionsémanent du maire.
5105. — Recours.- Distinctionentre lespermissionsde construit

sur son propre terrain, et celles a l'effet d'avancers111'

la voie publique.
5104. — Droitsde voirie. —Leur établissement.
5105. — Réserve, dans les permissions,de l'observationdes règle-

ments relatifs auxconstructions.
5106. — Police des constructions.

5107. — Rectificationet élargissementdes rues. — Définitionde

l'alignement.
5108. — Plans d'alignement. — Il est soumisau conseil munici-

pal.
5109. — Enquêtes.
5110. — Envoi des piècesau ministre de l'intérieur. — Approba-

tion par le roi.
5111. — Réclamations.
5112. —Effets de l'ordonnanceapprobativedu plan.
5115. — Applicationdu plan.
5114. — Interprétation et rectificationdu plan.
3115. — Modificationdu plan.
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T. iv. 42

3'116.— Défaut de plan général. — Alignements partiels.

3'117. - Ohjct et effets de ces alignements.
3118.— Approbationpar le conseil municipal.

;

3119. - Réclamations. i ,');:;T',

3120. - Force obligatoire des alignements.

3121. - Répression des contraventions.
3122.— Exception de propriété.

1.

M23.— Exception tirée de la nature ou des effetsdes travaux in-

criminés.
3124.— Appréciationdu caractèredes travaux, au point de vue de

la consolidationdes édifices.

°125.— Indemnités d'alignement.

5099. — L'art. 3 de la loi du 16-24 août 1790

toet expressément
au nombre des objets de police

confiés à la vigilance et à l'autorité des corps muni-

tipaux, « tout ce qui intéresse la sûreté et la com-

(( modité du passage dans les rues, quais, places et

(<voies publiques ; ce qui comprend le nettoiement,
((

l'illumination, l'enlèvement des encombrements,
<(la démolition ou la réparation des bâtiments me-

((
naçant ruine, l'interdiction de rien exposer aux

(<fenêtres ou autres parties des bâtiments qui puisse
(<nuire par sa chute, et celle de rien jeter qui puisse
« blesser ou endommager les passants, ou causer
((des exhalaisons nuisibles. »

Toutes les mesures prescrites dans cette sphère

action, qu'elles interviennent sous forme de dispo-

sions individuelles ou sous forme de dispositions

générales, appartiennent à la police municipale. Je

n'ai donc point à m'en occuper ici. Il me suffira

de faire remarquer qu'elles participent du sort com-

mun à tous les règlements de police, en ce qu'elles
116

peuvent être attaquées par la voie conten-
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tieuse.. (Voy. Ord. 29 déc. 1840, veuve Hervé.)

5100. - La disposition la plus générale, en ma-

tière de petite voirie, exige une autorisation pour

toutes les constructions à faire le long des rues?

places et promenades publiques. )h
- L'édit de décembre 1607, après avoir fait défense

au grand voyer et à ses commis de permettre qu'il

soit fait aucune saillie sur la voie publique, ajoute :
« Comme aussi défendons à tous nosdits sujets

de

« ladite ville (Paris), faubourgs, prévôté, vicomte,

« et autres villes de notre royaume, faire aucun édi-

« lice, pan de mur, jambe étrière, encoignure, cave,

« ni travail fermé, coude en saillie, sièges, bai"

« rières, contre-fenêtres, huis de cave, bornes, pas,

« marches, montoirs à cheval, ativents, enseignes,
« établis, cages de menuiserie, châssis à verre, et
« autres avances sur ladite voirie, sans le congé

« et alignement de notredit grand-voyer ou sesdits

« commis. »
z

Et, indépendamment de la confirmation que
ces

prescriptions tiennent de la loi du i 9-22 juillet 1791,

l'art. 52 de la loi du 16 septembre 1807 a très-fof"

mellement, bien qu'implicitement, reconnu la force

de l'obligation qu'elles imposent, puisqull a prêvu

et réglé les alignements à donner par l'autorité.

5101.-Les tribunaux, non plus que l'adminis-

tratioii, n'ont jamais fait doute de la nécessité d'tlo

autorisation préalable. Mais l'édit de i607, aussi

bien que la loi de 1807, né fait mention que
des

rues des villes. N'est-il pas juste d'en conclure que

l'obligation stipulée par la loi et les anciens règle"

ments, ne s'applique point aux rues des bourgs,
vil-

9- f
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lages et hameaux, et, qu'à l'égard de ces voies pu-

bliques, elle ne peut naître que d'un arrêté spé-

cial émané de l'autorité locale? Cette opinion est

celle de plusieurs auteurs, qui enseignent qu'en de-

hors de toute anticipation, le fait d'avoir bâti sans

autorisation ne saurait motiver une poursuite; et j'a-

voue qu'elle me semble emprunter un appui bien

solide à la maxime qui veut que l'on s'efforce de ren-

fermer dans ses plus étroites limites toute déro-

gation au droit commun. Cependant, la cour de

cassation ne croit pas devoir subordonner la prohi-

bition, même à l'extérieur des villes, à l'existence

d'un arrêté spécial. Elle se contente, pour légitimer

la condamnation, de déclarer « qu'il est de principe
* de droit public, en France, qu'aucune construc-

(( tion ne peut être légalement entreprise sur ou joi-
« gnant immédiatement la voie publique, qu'après

Il avoir demandé et obtenu à cet effet l'autorisation

« de l'autorité compétente. » ( Voy. Arrêt de la

chambre criminelle du 1er février 1833.)

3102.—A Paris, l'administration de la voirie est,

ainsi que nous l'expliquerons plus loin, partagée

entre le préfet de la Seine et le préfet de police.

Partout ailleurs, les permissions ne sont, relative-

ment aux divers objets qu'elles embrassent, deman-

dées qu'aux maires. Les attributions des anciens of-

ifciers de la voirie ont passé dans leurs mains par

suite des dispositions de l'art. 1er du décret du 26

juillet 1790, de l'art. 3, titre II, de la loi du 24

août de la même année, de l'art. 29 de la loi du

22 juillet 1791, et enfin, de l'art. 52 de la loi du

16
septembre 1807.
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51 05.—Néanmoins, il faut bien se résigner à une

distinction) lorsqu'après avoir parcouru tous les de-

grés de la hiérarchie (1), on est réduit à s'engager

dans la voie contentieuse, pour appeler de la décision

du ministre de l'intérieur au roi en conseil d'état. Le

débat en la forme juridique ne peut porter que stir

la détermination des limites de la voie publique
et

l'application des restrictions imposées au droit de

propriété. Tout ce qui tient aux avances sur la voie

publique est du domaine de la tolérance, et ne re-

lève, par conséquent, que de l'administrateur.

5104. — La loi de finances du 21 avril 1832 a

autorisé les communes à percevoir, sous la dénomi-

nation de droit de voirie, certaines contributions

pour les alignements et permissions à donner. (Voy.

art. 3, g 1er.)
1

Cette perception n'est légale qu'autant qu'elle
a

lieu d'après un tarif approuvé par ordonnance royale

sur la demande de la commune.

5105. — Le plus ordinairement, la permission

de bâtir et l'indication de l'alignement à suivre ré"

servent l'observation des règlements relatifs aux

constructions. Toutefois, l'insertion de cette réserve

n'a rien d'indispensable; elle est toujours sous-en-

tendue.

5106.— La police des constructions est, d ail-

leurs, confiée à l'autorité municipale; et il y est pour-

vu, dans chaque localité, par des arrêtés pris par
Ie

(1)La compétencen'appartient point, en cela, au conseil de pré-

fecture ; l'opposition à l'alignement ne peut être soumise iiuaU

maire, après lui au préfet, et ensuite au ministre, et enlln, s'il ya

lieu, au conseild'état. (Voy. Ord. 22fév. 1838,Chauchat-Teixier-)
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maire et revêtus de l'approbation du préfet. Son

pouvoir est d'autant plus étendu, à cet égard, que,

ta plus souvent, il n'a pas seulement à invoquer,

pour justifier les mesures, le droit de voirie (1), mais

encore le droit de faire jouir les habitants d'une

bonne police et, notamment, de la salubrité et de la

sûreté dans les lieux publics. (Voy. L. 14 sept. 1789,

art. 50. ) Il est rare, en effet, que ces intérêts ne se

confondent pas avec l'intérêt de la circulation (2).

5107. — Le moment est venu de prévoir la né-

cessité de rectifier et élargir les rues anciennes.

Les dispositions de la loi du 16 septembre 1807,

dont l'objet est de pourvoir aux mesures à prendre
à cet effet, sont communes aux grandes routes et

aux rues. Nous n'avons donc point à revenir sur la

définition de l'alignement, envisagé comme moyen
de procurer aux voies de communication plus de

largeur ou une direction meilleure. Les principes que
nous avons cru devoir adopter sur ce point ont

été exposés dans la section précédente. (Voy. suprà,

nos 2968,2969,2970, 2971,2972.)

(1) « Le droit de voirie, aux termes d'un arrêt de la cour de cas-
sationdu 8-août 4853, a toujours compris en France, le pouvoir,

q
notamment, de régler l'alignement, la hauteur etja régularité« des édifices, bâtiments et constructions élevés ou réparés joi-

q gnant la.voie publique. » A

(2) On en trouve une preuve frappante dans l'exposé des motifs
qUela cour de cassationa cru devoir invoquer pour reconnaître aux
Mairesle droit de limiter la hauteur des constructions dans leurs
communes.La cour s'est surtout prévalue de ce que l'arrêté pris h
Ceteffet, « se rattache directement à ce qui intéressela solidité des
*

maisons,la sûreté, la commodité, la propreté, la santé publiques

* ri la facilité de porter secoursen cas d'incendie.» [Voy. Arrêt du
,)0mars 1827.)
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5108. — Arrivons immédiatement à la confection

des plans d'alignement.

La levée du plan est réglée par une instruction

du 2 octobre 1815.

Quant à la proposition d'alignement, il est juste

que le maire cherche, s'il y a lieu à élargissement,
il

faire porter également sur les deux côtés de la rue le

retranchement à opérer. Cependant, il doit avant

tout ménager l'intérêt public et ne pas s'arrêter a

cette considération, s'il s'agit, soit de déplacer l'axe

de la rue pour la rendre plus utile, soit de respecter

un mopument public, soit de faire porter l'opération

sur le côté le moins chargé de constructions. (Voy.

M. Dumay, t. 2, p. 713.)

L'alignement figuré sur le plan par un homme de

l'art, est soumis au conseil municipal ; c'est là un des

objets sur lesquels l'art. t 9 de la loi du 18 juillet

1837 l'appelle à délibérer.

3109, — Les enquêtes s'ouvrent ensuite, sur

projet délibéré pAr le conseil municipal. Aux termes

de la circulaire du 23 août 1841, dont mention a

déjà été faite (Voy. suprà, n°2999), on se conforme

exactement à l'ordonnance du 23 août 1835. (Voy-

sllprà, t. 3, p. 312, n° 1753.)

Le projet est déposé à la mairie durant quinze

jours. A f expiration de ce délai, un commissaire

désigné par le préfet, reçoit, pendant trois jours
con-

sécutifs, les déclarations des habitants sur l'utilité et

la convenance de la mesure projetée.
v

Après avoir clos et signé le registre de ces décla-

rations, le commissaire le transmet au maire avec

son avis motivé ; et si le registre contient des dépla"
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rations contraires au projet, ou si l'avis du commis-

saire lui est opposé, le conseil municipal est appelé
a en délibérer. ( Voy. art. 3 et 4,)

Le conseil municipal pourra, donc avoir à délibé-

rer une seconde fois, mais ce pe sera plus sur l'en-

semble des alignements ; après l'enquête, il n'aura

qu'à s'occuper des points qui auront donné lieu aux

oppositions des parties ou à l'avis contraire du com-

missaire.

3110. — L'instruction terminée dans le sein de

la commune, Je plan, la délibération du conseil mu-

nicipal, l'enquête et l'avis du commissaire sont adres-

sés au sous-préfet, qui les transmet avec son avis

au préfet; et le préfet lui-même y joint son avis mo-

tivé, et envoie le tout au ministre de l'intérieur.

(Voy. Ord. 23 août 1835, art. 5.) ,

Ce ministre est dans l'usage de consulter le con-

seil des bâtiments civils ; et il n'est pas rare que, sur

ses observations, il exige la modification du projet.

Son droit, sous ce rapport, ne va cependant pas jus-

qu'à imposer un tracé. Il se contente de se refuser à

soumettre le projet arrêté à l'approbation du roi, et
de

provoquer une nouvelle délibération du conseil

Municipal et une nouvelle instruction.

Enfin, le ministre de l'intérieur, après avoir reçu

lavis du conseil des bâtiments civils, soumet les

plans au conseil d'état, et l'ordonnance royale appro-

bative des plans est rendue sur son avis.

5111. — Les réclamations que l'ordonnance peut

susciter ont été prévues dans la précédente section.

Nous avons établi que les irrégularités de l'instruc-

tion et les erreurs du tracé étaient susceptibles de
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motiver une opposition de la part des tiers, et qu'aux

termes de l'art. 52 de la loi du 16 sept. 1807, elle

ne devait être portée au conseil d'état que par
la

voie administrative. (Voy. suprà, n° 2980.)
5112. — Je n'ai, non plus, rien à ajouter ici re-

lativement aux effets de l'ordonnance approbative

du plan d'alignement et aux droits qui en résultent

pour l'administration. Les principes en ce point sont

communs à la grande et à la petite voirie. (Voy. su-

prà, n° 2981, 2982, 2983, 2984, 2985 et 2986.)

5115. — Passons à l'application du plan.

Le premier acte du maire est d'en porter l'existence

à la connaissance du public par un arrêté perma-

nent, rendu dans la forme prescrite par l'art. 11 de

la loi du 18 juillet 1837, « et dans lequel il indique

« les réparations prohibées , la forme à suivre pouf

« obtenir les permissions de construire, et règle
les

« dimensions des saillies permaneetes ou mobiles

« qui pourront être tolérées sur les façades.

« Ensuite, et lorsque des alignements partiels
lUI

« sont demandés, seul, et sans l'intervention du con-

« seil municipal, il les délivre, conformément au

« plan, en désignant, d'après le rapport de l'archi-

« tecte-voyer, soit par des mesures exactes, soit

« mieux encore par des points de repère pris sur les

« bâtiments voisins, la ligne à suivre. Il fera même

« bien d'ordonner que cette ligne soit d'abord tracée

« par cet architecte, sur le terrain, en présence
du

« propriétaire, au moment de la pose des premières
« assises des fondations, et qu'ensuite, et lorsque les
« murs seront à hauteur de retraite, c'est-à-dire de-

« passeront le niveau du sol, il soit procédé à un re-
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«
colement, suivant la sage prescription, fort re-

«
marquable pour l'époque et trop souvent négligée

«
aujourd'hui, de l'édit de décembre 1607. Sa mis-

« sion n'étant que de fixer la limite entre le sol pu-

« blic de la rue et la propriété riveraine, il commet-

« trait, ainsi que le déclare le ministre de l'intérieur

« dans une lettre du 27 nov. 1837 au maire de

«
Pont-l'Abbé, un excès de pouvoir, et un déni de

«
justice en subordonnant la délivrance de l'aligne-

ment au dépôt du plan de la maison ou du dessin

« de sa façade ; on a vu, en effet, page 469, ci-des-

«
sus, que pour tout ce qui tient à la décoration et

« à la symétrie des constructions, l'autorité muni-

« cipale ne pouvait user, dans l'état actuel de la

« législation, que de la voie de conseils , mais non
« de celle d'ordres ou de prohibitions.

0

« Le riverain qui se prétendrait lésé par l'applica-

« Lion que le maire ferait à sa propriété du plan ap-
(<

prouvé , peut recourir de ce magistrat au préfet,
(( du préfet au ministre, et du ministre au roi en

« conseil d'état, par la voie contentieuse; cette der-

« nière voie est ici ouverte, parce qu'il s'agit d'ap-

« pliquer un titre commun à l'administration et aux

((
propriétaires, qui fait leur loi, et qui impose à l'une

« des obligations, en même temps qu'il confère des
,( droits aux autres. La violation ou mauvaise ap-
((

plication de ce titre entraîne la lésion d'un droit
((

acquis et véritable, qui rend possible le recours au

(<conseil d'état (1). »

CI)Ce long passage, emprunté à M.Dumay (Voy. t: 2, p. 737),
m'a.paru si clair et si net, que je n'ai pas liésilé h le reproduire en

entier.
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5114. — Nous avons, d'ailleurs, distingué l'ap-

plication pure et simple des difficultés de nature à

nécessiter Yinterprétation ou la rectification du plan,
et établi que ces difficultés devaient être portées

devant le ministre pour, sur son rapport, être réso-

lues par le roi en conseil d'état. ( Voy. suprà, n° 2991?
et Ord. 9 juin 1824, héritiers penys ; 4 juillet 1827,

de Boucheporn; 4 mars J830, LainviUe.) (1)
5115. —

Enfin, il n'est pas jusqu'à 1ft faculté de

changer un plan jusqu'alors appliqué, que nous

n'ayons reconnue et suivie dans son exercice. (Yoy,

suprà, n° 2993.) r ,

3116. - Nous voici donc amené à l'indication des

mesures à prendre dans le cas où il n'existe pas
de

plan général approuvé,

A l'origine, on fut dominé par la pensée que
les

maires ne pouvaient donner des alignements,
en

l'absence d'un plan général arrêté en conseil d'état,

qu'en vertu d'une délégation de pouvoir. C'est ainsl

que le décret du 27 juillet 1808 leur conféra ce droit,

à titre provisoire, pour un délai de deux années,
et

que ce délai fut, successivement, prorogé par diverses

ordonnances royales jusqu'au 1er mai 1819. *

Mais à cette époque, la jurisprudence était déjà
en

progrès; et on avait reconnu que le pouvoir, pour
les

maires, de délivrer des alignements partiels, à défaut

(1) Le conseil d'état maintient cette distinction avec tant (le,

soin, que lorsque, sur une contestation engagée par la voieconten-

lieuse, l'état matériel du plan ne lui permet pas de reconnaître
le

véritable tracé,it renvoie devant.le ministre de l'intérieur, pourêtre

procédé suivant les règles indiquées par le dernier paragraphe
de

l'art. 52 de la loi (11116sept. 1807.(Foy. Ord. 30juin 1842,(.e-

nielle.)

«
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de plan général, résultait des attributions générales

qu'ils tiennent des lois des 24 août 1790 et 22 juil-
let 1791, et était passé dans leurs mains comme

Une dépendance du droit de voirie, institué et défini

par les lois et règlements les plus anciens. La cour
de cassation a donné ce principe pour base à de nom-

breux arrêts, et notamment à ceux des 17 décem-

bre 1836 et 13 janvier 1841. Il a été également
consacré par un avis longuement motivé des comités

de législation et de l'intérieur, émis à la date du 6

avril 1824 (1), et reçoit une application journalière

devant le conseil d'état. (Voy. Ord. 4 nov. 1836,

Gaucher. )
5117.-Le pouvoir du maire ne diffère même pas,

quant à son étendue, de celui que le chef du gouver-
nement est appelé à exercer dans la confection des

plans généraux, Les alignements partiels, qu'il a

fission de délivrer, n'ont pas seulement pour objet
de reconnaître et constater la limite de la voie pu-

blique, il lui appartient aussi de la modifier dans

l'intérêt de la circulation, soit en abandonnant aux

Hverains les portions retranchées, soit surtout en les

forçant à reculer leurs constructions, lorsqu'ils vou-

dront édifier ou réédifier. (Voy. Avis 3 avril 1824 ;

Ord. 4 nov. 1836, Gaucher, et suprà, n° 2994.)

Il faut seulement remarquer que, dans le cas où

les riverains sont autorisés à avancer sur la voie pu-

(1) Cet avis est rapporté in extenso, dans l'exposé des faits an-
nexéà une ordonnancedu 16 mars4856, dans le recueil de M.Le-

b°n.(poy. Ord. 16 mars1836,Picot-d'Agard.)Plusieurs auteurs en

font,mal à propos,une ordonnancerendue en matière contentieuse,
Qu'ilsdatent du 3 avril. > » a,

k
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blique, il y a à leuf faire cession de terrains apparte-

nant à la commune, dans les prévisions de l'art. 53

de la loi du 16 sept. 1807, et que, dès lors, on a à

remplir les formes voulues pour l'aliénation des pro-

priétés communales. (Voy. Ord. 25 juillet 1834, (Pres-

sent ; 3 février 1835, Besnard.)
5118. — Dans tous les cas, l'alignement propose

par le maire doit être approuvé par le conseil mu-

nicipal, puisque l'art. 19 de la loi du 18 juillet 1837

met les projets d'alignement au nombre des objets
à

soumettre à leur délibération, sans distinguer les ali-

gnements généraux des alignements partiels. Mais

on conçoit que, pour les derniers, il n'est pas possi-
ble de procéder à l'enquête exigée pour les premiers.

(Voy. M. Dumay. t. 2, p. 741 ; et Ord. 3 févr. 1835,

Besnard. )

3119. — Dans les alignements partiels, l'arrête

n'a plus pour objet l'application d'un titre entre

l'administration et les tiers, ainsi qu'il arrive pour

les alignements donnés en conformité d'un plal1

général. Il y a, en quelque sorte, création du
ti-

tre lui-même, en vertu d'une appréciation des exi-

gences de l'intérêt public, appréciation du domaine

souverain de l'administration. D'après les principes

généraux, les particuliers seraient donc réduits, après

en avoir appelé dû maire au préfet et du préfet au
ministre de l'intérieur, à voir dans la décision mi-

nistérielle une décision de dernier ressort. (Voy.
Ord.

16 mars 1836, Picot d'Agard.) Mais le législateur
a

pris soin de ménager aux droits privés une garan-
tie toute spéciale. Aux termes de l'art. 52 de la 101

du 16 décembre 1807, ce n'est pas au ministre
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qu'il appartient de prononcer sur les recours contre

les
alignements partiels donnés par les maires, sous

l'approbation du préfet. On adresse la requête au roi

lui-même, par l'intermédiaire du ministre de l'inté-

rieur, et, sur le rapport, de ce ministre, il est statué

par le conseil d'état. (Voy. Ord. 4 nov. 1836, Gau-

cher; 29 déc. 1840, veuve Hervé.) C'est bien tou-

jours une appréciation d'administration , mais elle

n'intervient que dans la forme la plus solennelle.

5120. —Mais « quand l'arrêté d'alignement par-

« tiel, rendu par le maire et approuvé expressément

ou tacitement par le préfet, n'a point été attaqué.
ou que le pourvoi dont il a été l'objet, a été rejeté,

« il a, d'après la jurisprudence bien constante de la
cccour de cassation et du conseil d'état, la même
(t force et les mêmes effets qu'une ordonnance royale,
(c et est obligatoire pour les tribunaux qui, sans exa-

« miner son mérite au fond, et sans pouvoir le ré-
((

former, le modifier ou en suspendre l'exécution,
« doivent punir son infraction des peines d'amende
(cet de démolition des travaux exécutés contrai-
(( rement à son prescrit. » (Voy. M. Dumay, t. 2,

P. 743.)

5121. - Ceci m'amène à la répression des con-

traventions. Il était dans l'intention du gouverne-

ment d'étendre à la petite voirie L'attribution faite

aux conseils de préfecture par la loi du 29 floréal

an x, pour la grande voirie. On lit dans l'ex posé de

Cette loi au corps législatif : « Le gouvernement es-
«

père beaucoup de la mesure qu'il vous propose. Il
(1avait conçu le dessein de l'étendre davantage etde
cc

l'appliquer à la voirie urbaine; mais au milieu de
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« tant de travaux, qui Se sont pressés, il a été forcé à

« regret de retarder l'exécution de plusieurs vues uti-

« les et de s'attacher aux plus pressantes : celle-ci
est

« du nombre, et il attend de votre sagesse que Votis

« la consacrerez* » Mais l'intention n'a pas encore

été réalisée.
Il

Les contraventions en matière de petite voirie

sont constatées et poursuivies conformément aux dis-

positions des art. 8,9, 11, 12, 15, 137, 138, 139,

179 et suivants du code d'instruction criminelle ?

et 464, 471 j 474, et suivants du code pénal.

S'il s'agit d'une contravention aux dispositions d'un

arrêté municipal, elle doit être poursuivie devant le

tribunal de simple police. S'il s'agit d'une contra-

vention prévue et punie par l'un des anciens règle-

ments, dont l'application a été réservée par l'arti-

cle 484 du code pénal (Voy. suprà, né 3063), et si la

peine prononcée excède les peines de simple police,
il

y a lieu de saisir le tribunal de police correctionnelle.

(Voy. M. Daubanton, art. 256, p. 286.)

3122.—L'exception de propriété, on le sait.

(Voy. suprà, n° 3058), n'est pas de nature à revêtir

les caractères de question préjudicielle, en matière de

contravention de voirie. Ce n'est que dans le cas ou

le prévenu soutient que le fait a eu lieu sur un ter-

rain étranger à la voie publique, qu'il y a lieu de sur-

seoir à prononcer le jugement. (Voy. suprà, n° 3059)»
5125. — Mais nous avons à prévoir ici une atl-

tre exception, celle qui peut se tirer, pour les répara-

tions faites aux maisons sujettes à reculement, de

l'innocuité des travaux ou de leur conformité à l'au-

torisation dont ils ont pu faire l'objet. ;1,i'.»
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Je m'explique.

Tandis que les réparations de nature à prolonger

te durée des édifices atteints par l'alignement, en les

consolidant, sont absolument interdites et motivent

inévitablement une condamnation à démolir le nou-

vel œuvre, celles qui, en ne faisant que faciliter au

Propriétaire l'usage de sa chose, ne la rendent pas

plus solide et ne lui assurent pas une plus longue

existence, doivent, au contraire, être autorisées dès

qu'on demande la permission
de les exécuter, et ne

donnent lieu à aucune démolition, même dans le cas

Oùon a encouru la condamnation à l'amende pour

défaut de permission. (Vay. suprà, n) 2986.)

Il s'ensuit que le juge a, le plus ordinairement, à

reconnaître si le propriétaire a ou n'a pas excédé les

termes de l'autorisation dont il s'était muni, ou si les

travaux sont ou non des travaux confortatifs.

En matière de grande voirie, cette appréciation

est du ressort du conseil de préfecture, juge de la

contravention. (Voy. suprà, no 2986.)

Eh matière de petite voirie, il en devrait, à notre

avis, être de même. L'examen de la nature et des ef-

fets des travaux a directement
et exclusivement trait

à
l'application de la loi répressive. L'existence de la

contravention est subordonnée à leur appréciation ;

et cette appréciation, par conséquent, incombe, à

n'envisager que son objet, au juge saisi de la pour-

suite. Ses éléments seraient-ils eux-mêmes exclu-

sifs de la compétence de ce juge? Nous ne voyons

pas qu'on ait à s'immiscer dans l'interprétation d'au-

cun acte administratif. D'un autre côté, si l'intérêt

Public a part au débat, ce n'est pas qu'on ait à me-
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surer et définir ses exigences; la décision n'implique

que la reconnaissance d'un droit écrit à son profit

dans une loi ou un règlement, dont l'application
est

d'ailleurs confiée au juge du droit commun. Cepen-

dant, la cour de cassation a établi en principe que
le

tribunal de police était sans qualité pour connaître de

la nature et des effets des travaux, et qu'il devait, en

présence d'une contestation sur ce point, surseoir a

prononcer, et laisser aux parties à soumettre la ques-

tion à l'autorité administrative. (Voy. Arrêts des 25

juin 1836, 10 nov. 1836, 17 février 1837, 21 juillet

1838, 16 juillet 1840, et 1er décembre 1842.) ,
5124. —

Mais, sur le sursis, s'adressera-t-on a

l'administration active ou au conseil de préfecture.
Je ne vois pas quel principe il serait possible d'in-

voquer pour justifier la compétence du conseil de

préfecture. Il faut donc subir, dans ses conséquences

extrêmes, la distinction consacrée par l'autorité ju-

diciaire, et demander à l'administration, sauf recours

du préfet au ministre, et du ministre au conseil d'état,

une appréciation, qui ne peut émaner du conseil de

préfecture que dans le cas où il s'agit d'une contre

vention du domaine de sa juridiction. On procède

dans la même forme que pour obtenir une autorisa-

tion préalable.

5125. — A l'égard des indemnités d'alignement,

l'avis du conseil d'état du 1er avril 1841, aussi bien

que l'instruction du 23 août suivant, dont il a fait la

base, ont précisément statué en vue de la voirie ur-

baine. La marche à suivre pour le règlement aima-

ble ou judiciaire des indemnités relatives aux alignC"

monts des rues, est absolument la même que
celle
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T. IV.

que nous avons tracée pour la grande voirie. (Voy.

suprà, n° 2997.)

g 2. Desdispositionsparticulièresà la ville de Paris.

3126.— Les constructions en pans de bois et toutes les maisons,

quant à leur hauteur, sont soumises à des règlements

particuliers.
3127.— Dispositionsrelativesaux pans de bois.

3128.— L'administration est maîtresse de permettre ou de défen-

dre ces sortes de constructions.
3129.— Circonstancesdans lesquelles la permission est accordée.

olÔO.— Hauteur à donner aux pans de bois.

3131. - Contraventions. - Pénalité.
5132.— Hauteursdéterminées pour les murs de face des maisons,

dans Paris.

3133.— Leslucarnes échappent aux prévisionsdu règlement.
3'134. - Hauteur déterminée pour les combles.

«135.— La servitude est circonscriteentre la hauteur assignéeau

mur de face et celle fixée pour le comble.— Construc-

tions dans l'espace affecté au comble.

°136.
— Cesconstructions ne peuvent être faites en maçonnerie.

3137.Tolérance pour les comblescirculaires ou brisés.

3138.— Conditiondes maisonssisesà l'encoignure de deux rues.
3139.— Desmaisonsédifiéesentre deux rues.

3U0. — Les constructionsà l'intérieur ne sont passoumisesaux rè-

glements.

>U\.
— Sanctionpénale..

3142.— Constructionà l'extérieur de Paris, dans un certain rayon

du mur d'enceinte. — Prohibition.

3143.— Établissement de saillies sur la voie publique.
— Pouvoir

de l'administration. - Ordonnance du 24 déc. 1823.

3144.— Attribution de juridiction au conseil de préfecture.
314a.- Pour les contraventions de ce genre, la démolition est de

droit.
3146.— Dispositionsdont l'effet est de placer la ville de Paris sous

un régime exceptionnel.
3147.— Les rues et places de Paris appartiennent à la grande

voirie.
3148.— Onleur appliqueles loiset règlementsrelatifs aux grandes

routes. - Réparations aux maisons sujettes à retran-

chement. —Police du roulage.
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3149. — Compétence. — Elle comporte des limiter spéciales.
Grande et petite voirie.

3150. — Ligne séparative entre le domaine de la grande et le do-

maine de la petite voirie.

3126. — A Paris, les constructions en pans
de

bois , et les hauteurs à donner au* maisons sont

réglées par d'ancienne? ordonnances.

5127. — Une déclaration du roi du 16 juin 1693

fait « défense à tous particuliers, maçons et ouvriers

« de faire démolir, construire ou réédifier aucun

« édifice, élever aucuns pans de bois, balcons, etc.?

« sans avoir pris les alignements et permissions né-

« cessaires des trésoriers de France, à peine cofltl*

« le contrevenant de vingt livres d'amende. »

La déclaration du roi du 10 ayril 1783 porte:
« Art. 5. La hauteur des maisons et bâtiments en

« la ville et faubourgs de Paris, autres que les édi-

« fices publics, sera et demeurera fixée, savoir:

« dans les rues de 30 pieds de largeur et au-dessusf

« à 60 pieds, lorsque les constructions seront thi..

« tes en pierres et moellons, et à 48 pieds seulement

« lorsqu'elles seront faites en pans de bois. »

5128. - Il est difficile de voir dans la disposition

qui soumet les particuliers à l'obligation de se roU.'

nir d'une autorisation pour édifier des pans de bois*

une intention autre que celle d'assimiler, sous ec

rapport, les constructions en pans de bois à toutes

les autres. Néanmoins, l'administration en a conclu

que les propriétaires étaient, à cet égard, abandonnés

à sa discrétion, et que, maîtresse de permettre ou de

défendre, elle était en droit de déterminer souverain

ment dans quelles circonstances, et à quelles condi"



TIT. II. CUAP. XXVII. DE LA VOIRIE. 675

tions l'autorisation pouvait être accordée. Et quelque
exorbitante que fût cette conclusion, elle a été sanc-

tionnée par la jurisprudence. JL^econseil d'état appli-
que journellement les règlements 4e 1Ç93 et 1783

comme prohibitifs de façades en pans de bois, et or-

donne la démolition de toute construction de ce

genre exécutée sans permission. (Voy. Ord. 5 déc.

1834, Lesieur; 9 nov. 1836, Ballu.)

3129.- Quant aux permissions, l'administration
s'est fait une loi de ne les accorder que par excep-

tion, lorsque le terrain sur lequel on veut bâtir a

moins de 8 mètres de profondeur, et encore, le

préfet exige-t-il que le rez-de-chaussée soit con-

struit en pierres, moellons ou briques (1).
5150.— La plus grande hauteur qui puisse être

donnée aux pans de bois est,, d'ailleurs , celle

de 48 pieds, fixée par la déclaration de 1783.

(Voy. Ord. 2 août 1838, Sécretain; 18 nov. 1838,

Guillaumot.) Les lettres-patentes du 25 août 1754 ne

t'ont modifiée que dans son application aux construc-

tions ordinaires.

5151.—Il n'en est pas de même de l'arrêt du
27 février 1765. La pénalité instituée par cet arrêt

domine et sanctionne toute défense d'exécuter, sans

Autorisation, un ouvrage quelconque, et, par consé-

quent, la défense relative aux pans de bois. C'est

donc l'amende de 300 fr., et non celle prononcée
Par la déclaration de 1693, qui frappe les contra-

(1)Il ne s'agit point ici des combles en pans de bois, qui peuvent
Surmonterles maisons élevées à toute la hauteur permise. (Voy.
°.rd.9 nov. 1836, Ballu.) Cetteexceptionsera indiquée un peu plus
toin.

S
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ventions à la prohibition d'élever, au long de la voie

publique, des murs de face en pans de bois. ( Voy-

Ord. 5 décembre 1834, Lesieur.)

5152.—Des lettres-patentes du 25 août 1784 ont

réduit les hauteurs assignées aux maisons de Paris

par la déclaration du 10 avril 1783. ( Voy. suprà,

n° 3127). Il résulte de leur interprétation, réglée par

une décision du ministre de l'intérieur du 29 février

1825, que le maximum de hauteur des murs de face

des maisons et bâtiments, dans la ville et les fau-

bourgs de Paris, autres que les édifices publics, est

fixé, à raison de la largeur des différentes rues: pour

les rues de 29 pieds (9 m. 42) de largeur et au-des-

sus, à 54 pieds (17 m. 54); pour les rues de 23 à

29 pieds (de 7 m. 47 à 9 m. 42) de largeur, à 45

pieds (14 m. 62), et pour toutes les rues au-dessous

de 23 pieds (7 m. 47), à 36 pieds (11 m. 69) ; et que,

dans cette hauteur, il faut comprendre les attiques,

les mansardes, les corniches ou entablements, et

même les corniches des attiques. (Voy. M. Dauban-

ton, art. 174.)

5155.—On a inféré du silence du règlement
a

l'égard des lucarnes, qu'il n'appartenait pas à l'ad-

ministration de défendre l'établissement de lucarnes

à plomb des murs de face élevés à leur plus grande

hauteur. (Voy. Ord. 19nov. 1823, min. intér.) Mais

le conseil d'état a soin de veiller à ce qu'on ne pro-

fite point de cette faculté pour éluder les interdic-

tions relatives aux attiques et mansardes. Il ne sut-

lit pas que les lucarnes soient séparées les unes des

autres par le rampant du comble, pour que
leur

existence se concilie avec les dispositions du règle-
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ment. Du moment que leur mode de construction ou

de
disposition témoigne d'une destination autre que

celle d'éclairer le comble, la démolition doit en être

ordonnée. On l'a décidé ainsi pour une lucarne en

charpente formant attique (Voy. Ord. 14 juin 1837,

Àubenet), et pour une série d'ouvertures du même

genre, qu'à raison de leur largeur inaccoutumée,

on a cru devoir considérer comme formant un vé-

ritable étage en mansarde. (Voy. Ord. 2 août 1838,

Sécretain; 23 juillet 1841, Ernault.)

3154. - Mais ce n'était point assez, pour parer

aux inconvénients d'une élévation excessive dans les

constructions, de limiter la hauteur des murs de

face, il fallait aussi régler la hauteur des toits.

A cet effet, Fart. 1er des lettres-patentes de 1784

ajoutait, après avoir statué sur la hauteur des fa-

çades : « Voulons que les façades ci-dessus fixées ne

«
puissent jamais être surmontées que d'un comble,

((
lequel aura 10 pieds d'élévation du dessus des cor-

« niches et entablements jusqu'à son faîte, pour les

«
corps de logis simples en profondeur, et 15 pieds

(<
pour les corps de logis doubles. » La règle cepen-

dant, n'est pas là. Les lettres-patentes ont été, ainsi

que le fait judicieusement observer l'auteur du Code

de la voirie ( Voy. art. 5, p. 102), modifiées sur ce

point par le parlement, qui a inséré dans sa formule

d'enregistrement une réserve ainsi conçue : « A

«
charge, qu'à partir du dessus de l'entablement,

« l'élévation des toits en hauteur ne pourra excéder

(<la moitié de la profondeur des maisons. »

C'est d'après cette disposition que la préfecture
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de la Seine exige que le rampant ne forme avec la

façade qu'un angle de 45 degrés au plus.

La jurisprudence a, d'ailleurs, admis que cë n'é-

tait pas précisément du nu du mur extérieur de face

qu'on était tenu de faire partir la ligne d'inclinaison,

et que le sommet de l'angle, ce qui lui donne un

peu plus d'ouverture, pouvait être porté jusqu'à
l'extrémité de la corniche en saillie. (Voy. Ord. 18

juillet 1827, Pothenot; 23 juillet 1841, Ernault.)

3155.-La servitude imposée aux particuliers,
en ce qui concerne l'élévation de leurs constructions,

a ses limites circonscrites entre cette double fixation

de la hauteur des murs de face et des combles. Les

constructions, quant à l'application des lettres-pa'

tentes de 1784, doivent être envisagées sous ce

double rapport. Après avoir constaté que la disposi-

tion relative à la hauteur des murs de face, n'atteint

pas une construction, il reste à examiner si elle n ex-

cède pas l'inclinaison autorisée pour le comble. Mais

le concours de ces deux conditions est, en toute cir-

constance, exclusif de contravention. Partout OÙil

se rencontre, l'entreprise est légitime, et la permis-

sion de l'effectuer est due.

C'est ainsi qu'on a été forcé d'en venir à souffrir

toute espèce de constructions, et même l'établisse-

ment d'étages carrés d'habitation dans l'espace
des-

tiné au comble, c'est-à-dire sous la ligne d'inclinai-

son de 45 degrés qui en détermine le profil. (Voy.

Lettre du ministre de l'intérieur au préfet de la

Seine du 18 février 1826.) (1)

(1) La nécessité d'inscrire l'étage dans le profil du comble,fHit

qu'il est toujours établi en retraite du mur de face.
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3156. - Toute la ressource de l'administration

n'est que de se prévaloir de ce que ces constructions

ne sont permises qu'en tant que faisant partie du

comble, pour exiger qu'elles ne soient, comme les

combles eux-mêmes, exécutées qu'en charpente.

Les étages ménagés dans les combles des maisons

dont les façades ont toute la hauteur permise, ne

peuvent être construits en maçonnerie, mais seule-

ment en pans de bois et en plâtre. (Voy. Ord. 22 août

1834, Catherein.)

5157. — Mais on doit à la tolérance une excep-

tion, bien formelle suivant nous, à la disposition

qui règle la confection des toits. L'administration,

à la suite de plusieurs autorisations successive-

ment accordées à titre de faveurs, a fini par se faire

Une règle de permettre l'établissement de combles

soit circulaires, soit brisés pour les maisons situées

Sur les boulevards, les quais, les places publiques et

les rues dont la largeur est au moins de 60 pieds.

(Voy. M. Daubanton, art. 75. p. 103.)

3138. - D'après l'art. 2 des lettres-patentes de

1784, il est permis
« à tous propriétaires de maisons

* et bâtiments situés à l'encoignure de deux rues d'i-

*
négale largeur, de les reconstruire, en suivant,

« du côté de la rue la plus étroite, la hauteur fixée

«
pour la rue la plus large ; et ce, dans l'étendue

« seulement de la profondeur du corps de bâtiment,

«
ayant face sur la plus grande rue, soit que ledit

«
corps de bâtiment soit simple ou double en pro-

t(
fondeur, passé laquelle étendue la partie restante

« de la maison ayant façade sur la rue la moins
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« large, sera assujettie aux hauteurs fixées par l'ai -

« ticle précédent (1).»
On a supposé que chaque corps de bâtiment dé-

pendait, dans son ensemble, de la façade, et devait

suivre la condition faite à cette partie.
5159. —

Appliquerons-nous le même principe
aux maisons comprises entre deux rues, parallèles
ou non, mais d'inégale largeur ou dont le sol n'est

pas au même niveau?

Lasimplicité qui le distingue et la solidité delabase

qu'il emprunte aux règles de l'art, nous porteraient
sans doute, à le généraliser. Mais nous ne pouvons
nous dissimuler que le règlement témoigne de l'in-

tention d'en restreindre le bénéfice aux maisons

formant encoignure par la désignation qui est faite de

ces maisons, et que, dans le fait, les circonstances fa"

vorables à la salubrité, dans lesquelles se trouve

toute construction située à l'angle de deux rues,

manquent absolument pour les maisons élevées en-

tre deux voies publiques.

L'auteur du Code de la voirie propose une sorte

de transaction. Il constate que, pour les bâtiments a

édifier le long des rues en pente, l'administration,

dans la détermination de la hauteur, s'attache à la

ligne du milieu de la façade; et, après avoir démon-

tré qu'on obtient ainsi une exacte compensation
eo"

tre ce que le bâtiment perd en élévation à l'une de

(J) Le caractèreexceptionnelde la dispositiona d'ailleurs frappa

le conseild'état à ce point, qu'il la considèrecommespécialeau cas

de construction on de reconstruction, et n'admet pas qu'on s'cn

puisse prévaloir lorsqu'il ne s'agit que du surhaussement d'une

ancienne maison. (f/oy. Ord. 20juillet 1836, Hourgoin.)
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ses extrémités et ce qu'il gagne de l'autre, il use du

même procédé pour les constructions entre deux voies

publiques : il additionne les hauteurs fixées par les

règlements pour chacune des deux rues, et la moi-

tié de cette somme est pour lui la mesure de l'élé-

vation que peut atteindre le corps du bâtiment (1).

(Voy. art. 79, 80 et81, p. 106 et 107.)

5140. — Dans tous les cas, les façades donnant

sur la voie publique, par opposition aux construc-

tions à l'intérieur des cours, sont seules soumises

au règlement de 1784.

Le ministre de l'intérieur avait décidé que les bâ-

timents élevés dans les cours ne pouvaient excéder

la hauteur fixée pour les façades donnant sur la rue ;

mais le conseil de préfecture de la Seine et le conseil

d'état, sur le recours porté devant lui, se sont re-

fusés à faire exécuter sa décision. L'ordonnance dit,

dans ses motifs, « que, dans les espèces sur lesquelles

« sont intervenus les arrêtés attaqués, la hauteur

« totale du corps de logis sur la cour n'excède pas

« le maximum de la hauteur déterminée par les

« règlements tant pour la façade sur la rue que
« pour le comble qui la surmonte ;

—
que les rè-

« glements, déterminent les dimensions de hauteur

« des façades, d'après les largeurs des rues ; que

« c'est ainsi qu'ils ont été interprétés et exécutés

«
jusqu'à ce jour, et que, s'il y a lieu de modifier

« lesdits règlements, eu égard aux largeurs des

« cours, et d'après toute autre considération, il

(1) Il ne s'agit, en effet, que d'un même corps de bàtimenl

simpleou double, autrement chaque façade serait assujettie a la

hauteur afférenteà la rue sur laquelle elle donneraiI.
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« n'appartient qu'à l'administration de statuer sur

« ce point par un règlement d'administration. »

CVoy. Ord. 22 nov. 1826, min. intér.)

3141. - Quant à la sanction pénale, ce n'est

point dans le règlement du 25 août 1784 qu'on a à

la chercher. Ce règlement a maintenu la déclaration

du 10 avril 1783 dans toutes les dispositions qui ne

lui étaient point contraires, et il a, par conséquent,
laissé les contraventions sous le coup de la pénalité
édictée par cette déclaration. (Voy. Ord. 20 février

1835, Goyon.)

3142.— Je crois devoir signaler, en troisième

lieu, au nombre des règlements particuliers à la ville

de Paris, une disposition qui, bien que destinée à

assurer la perception des droits d'octroi, n'en consti-

tue pas moins dans ses effets une mesure de voirie.

Je veux parler de la prohibition de bâtir hors l'en-

ceinte de Paris, à moins de 50 toises du mur, et en

dedans, à moins de 36 pieds de la clôture.

Cette prohibition, prononcée par une ordonnance

du bureau des finances du 16 janvier 1789, renou-

velée par un décret du 11 janvier 1808, et d'ailleurs

expressément confirmée par un décret du 6-9 juin

1790, n'a pas cessé d'être en vigueur. (Voy. Ord. 25

sept. 1823, Buttet et Typhaine.) Les propriétaires
ne

doivent qu'au bon vouloir de l'administration l'im-

punité des entreprises journellement réalisées con-

trairement aux lois et règlements qui la consa-

crent.

5145. — Un règlement beaucoup plus récent,

puisqu'il a été émis dans une ordonnance du 24 dé-

cembre 1823, a eu pour objet de régler, pour Paris?
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l'exercice de la faculté pour l'administration locale

de tolérer les saillies sur la voie publique (1).

Son pouvoir, sous ce rapport, n'a pas cessé d'être

un pouvoir discrétionnaire, en ce sens que les per-

missions ne sont toujours sollicitées qu'à titre de fa-

veurs. Mais l'autorité supérieure a cru devoir déter-

miner dans quels cas et à quelles conditions elles

pourraient être accordées.

C'est ainsi qu'il est dit qu'il pourra être permis de

masquer, par des constructions provisoires ouappentis,

tout renfoncement entre deux maisons, pourvu qu'il

n'ait pas au delà de 8 mètres de longueur, et que

sa profondeur
soit au moins de 1 mètre; mais que ces

constructions ne devront, dans aucun cas, excéder la

hauteur du rez-de-chaussée (2), et qu'elles seront sup-

primées dès qu'une des maisons attenantes subira re-

tranchement. (Voy. Ord. 24 déc. 1823, art. 11.)

C'est ainsi, également, qu'il est dit dans l'art. 10 :

« Les permissions d'établir de grands balcons ne se-

« ront accordées que dans les rues de 10 mètres de

«
largeur et au-dessus, ainsi que dans les places et

« carrefours, et ce d'après une enquête de commodo

« et incommodo. S'il n'y a point d'opposition, les

«
permissions sont délivrées. En cas d'opposition,

« il sera statué par le conseil de préfecture, sauf le

« recours au conseil d'état. Dans aucun cas, les

'<
grands balcons ne pourront être établis à moins

(1) Cette ordonnance doit se combiner, dans l'application, avec

le décret du 13 août 1810, concernant les auvents des spectacles et

l'esplanade des boulevards.
1. 1 -- ri.. t~;r.-"-'t'&.I..I.-'---- -- ---

(2) Elles ne peuvent être surmontées d'un étage on pans de hois.

(voy. Ord. 42 juillet 4837, de Lireux.)
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« de 6 mètres du sol de la voie publique. Le préfet
« de police sera toujours consulté sur l'établisse-

« ment des grands et petits balcons (1). »

5144. — De ces deux dispositions, la seconde a

cela de particulier qu'elle confère une attribution au

conseil de préfecture. Quelle peut être sa portée sous

ce rapport? Si l'on a entendu régler le sort des op-

positions fondées sur les titres et moyens du droit

commun, l'ordonnance est incontestablement enta-

chée d'illégalité. Il n'est pas possible d'admettre

qu'il suffise d'une ordonnance, même rendue en la

forme des règlements d'administration publique,

pour distraire de la juridiction des tribunaux civils,

une dépendance de leur domaine. Que si l'on n'a

prévu que les réclamations du ressort de l'autorité

administrative, il est difficile de concevoir qu'une de-

mande de ce genre puisse les faire surgir.
5145. — Ce n'est pas encore le moment de dé-

terminer le juge préposé à la répression. Mais je

dois, dès à présent, faire remarquer que la1 condam-

nation à démolir est de droit pour toute avance con-

stitutive de contravention. C'est la conséquence
du

principe que la conservation des saillies sur la voie

publique suppose une tolérance de la part de l'ad-

ministration. (Foy. suprà, n° 3103.)
5146. — La ville de Paris ne doit aux divers rè-

glements que nous venons d'énumérer aucun avan-

tage, que la vigilance de l'autorité locale ne puisse

(1) Dansl'usage, le préfet de policen'intervient en aucune ma-

nière dans l'examen des demandes pour l'établissement des petits

balcons; il a reconnu qu'ils n'étaient pas susceptiblesde compro-
mettre la sûreté publique.
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ménager aux autres communes. Les maires tiennent

des pouvoirs de police dont l'exercice leur est confié,

sous l'approbation des préfets, le droit de prendre
les mêmes mesures sous forme d'arrêtés réglémen-

taires. Mais il nous reste à signaler comme particu-
lières à la ville de Paris quelques autres dispositions,
dont l'effet est de la placer, en matière de voirie,

sous l'empire d'un régime éminemment exception-
nel.

3147. — On a toujours admis que les rues et

places de Paris dépendaient de la grande voirie ; ce

principe est consacré par une jurisprudence qu'il

faudrait subir comme un fait irrévocable, quand bien

même on douterait de sa légalité.
Un édit de mars 1693 crée quatre commissaires

chargés de tout ce qui concerne la grande voirie dans

Paris. Une déclaration du 16 juin de la même année

l'ègle leurs fonctions, et veut qu'ils fassent bourse

commune des droits attribués, à la réserve de ceux

qui proviendront des rapports pour a lignements, ou

autres choses dépendantes de la grande voirie. Enfin,

d'après une déclaration du 10 avril 1783, l'ouverture

des rues dans Paris ne pouvait avoir lieu que de par
le roi, agissant comme grand-voyer du royaume, de

même que pour les grandes routes, et la connais-

sance des contraventions était attribuée au bureau

des finances. Voilà pour la législation ancienne ; on

a vu dans ces monuments, la preuve que les rues de

Paris avaient été, de tout temps, assimilées aux che-

mins du domaine de la grande voirie.

Dans la législation nouvelle, le décret du 27 oc-

tobre 1808, contenant un nouveau tarif des droits
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de voirie, pour la ville de Paris, se réfère aux an-

ciens règlements pour les délivrances d'alignements,

permissions de construire ou réparer, et autres per-

mis de toute espèce, qui se requièrent en grande
ou

en petite voirie, et dispose que la perception des droits

sera faite à la préfecture du département, pour les

objets de grande voirie, et à la préfecture de police,

pour les objets de petite voirie. ( Voy. Décr. 27 octobre

1808, art. 1 et 2.) On a fait résulter de cette distinc-

tion, une consécration formelle, bien qu'implicite, du

principe que les rues de Paris appartiennent à la

grande voirie.

5148. — Ce principe entraîne l'application à ces

rues des lois et règlements relatifs aux grandes rou-

tes. Pour les réparations faites sans permissions aux

maisons sujettes à reculement, par exemple, ce n'est

point l'amende de 20 livres fixée par la déclara-

tion du 16 juin 1693, mais celle plus élevée édic-

tée par l'arrêt de 1765 pour les routes royales, qu'il

faut prononcer. ( Voji. Ord. 26 nov. 1839, Gibert-

Lesieur. )

La même conséquence est plus remarquable en-

core, en ce qui concerne les dispositions sur la po-

lice du roulage. Toutes les rues de Paris sont consi-

dérées, à l'égard de ces dispositions, comme traverses

faisant partie de routes (1).

5149. — Sous le rapport de la compétence,
il

s'ensuit que c'est au conseil de préfecture de la Seine

qu'il appartient de connaître des contraventions.

(1) Ce nVst cependant pas le préfet de la Seine qui veilleit leur

application. Celle mission appartient au préfet de la police, aUx

termes de l'ordonnance du 22nov. 1822. (Voy.suprà, n° 5060.)
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Toutefois, sa compétence est circonscrite dans

des limites toutes spéciales.

Un arrêté des consuls du 12 messidor an vin, et,

plus tard, le décret du 27 octobre 1808 ont institué,

sous la dénomination de petite voirie, un domaine

qu'ils ont placé dans les attributions du préfet de

police, pour l'administration, et dans celles du tri-

bunal de police municipale, pour la répression.

On ne saurait donc se référer, pour la répartition

des compétences, à Paris, aux divisions communes

aux autres villes du royaume.

Pour les permissions et autorisations, on a à s'a-

dresser au préfet de la Seine ou au préfet de police,

suivant que l'objet de la demande dépend de la

grande ou de la petite voirie ; pour les contraven-

tions on a à procéder devant le conseil de préfecture

ou devant le tribunal de simple police, suivant que

l'entreprise incriminée s'est réalisée dans le domaine

de la grande ou dans celui de la petite voirie (1).

5150. — Quant à la ligne séparative, elle a été

tracée par l'arrêté du 12 messidor an vin, qui charge,

notamment, le préfet de police, comme préposé à la

petite voirie, de permettre ou défendre l'établisse-

ment des auvents ou constructions du même genre qui

prennent sur la voie publique, l'établissement des

échoppes ou étalages mobiles, et d'ordonner la démo-

lition ou réparation des bâtiments menaçant ruine.

Et ene a été, ensuite, définie avec plus de netteté

(1) Il ne faut pas confondre avec la juridiction répressive, dont.
il s'agit ici, celle que le conseil de préfecture peut être appelé à

exercercommejuge du contentieux administratif, et qui est spé-

cialementpr.évueet réglée par un arrêté des consulsdu 6 messidor

an x.
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par le décret du 27 octobre 1808, qui, dans la con-

fection de deux tarifs distincts, l'un pour la grande
et

l'autre pour la petite voirie, a donné rénumération

des objets appartenant à chacune, et atteste que, dans

la pensée du législateur, on a entendu laisser à la

grande voirie les constructions et toutes les saillies

faisant corps avec les murs de face, comme les cor-

niches, balcons et entablements, et reléguer dans

les dépendances de la petite voirie, toutes les avances

sur la voie publique résultant de travaux exécutés en

application sur le mur de face ou audevant des mai-

sons, comme les bancs, auvents et enseignes.

FIN.
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ABATAGE
Desarbresplantéslelongdesroutes,t.IV,
P.543,n. 2961.

ABATTOIR.
V.Ministrede l'agricultureetdu com-
merce.

ABONNEMENT
Abonnementpourlaperceptiondesdroits
d'octroi,t. IV,p.81,n.2313.

Compétence,t. IV,p.82,n. 2315.
Traitésd'abonnement,t IV,p.81,n. 2314.
Abonnementpour les redevancesde

mines,t. III,p.650,n 2127.
ACADÉMIES

Attributions,V.Ministrede l'instruction
Publique.
ACHÈVEMENTDE TRAVAUX.

Garantie,V.cemot.
ACHÈVEMENTDE TRAVAUXDES

BATIMENTSCIVILS.
déception,t. IV,p.587,n. 2789.
ACHÈVEMENTDE TRAVAUXEXÉ-
CUTÉSPARVOIEDECONCESSION.

Réception,t. IV,p.420,n. 2820.
Réceptionspartiellesetsuccessives.Récla-
mationsd'échéance,t. IV,p.425et426,
n-2826et 2827.

ACHÈVEMENTDE TRAVAUX DU
GÉNIE.

Garantie,t. IV, p.591et 392,n. 2791et
2792.

ACHÈVEMENTDE TRAVAUXDES
PONTSET CHAUSSÉES.

^Blretiendes travauxachevés,t. IV,
P-585,n. 2785.

Réceptiondéfinitive,t. IV,p. 388,n.2786.
Réceptionsprovisoires,t. IV, p. 581,

n. 2780. -
Réclamations,t. IV, p. 382,n. 2781.—
Acquiescement.—Il emportedéchéance

dudroitderecours,1.1,p. 231,n. 286.-
Iln'estopposableàunministrequ'autant
qu'ilestdesonfait,1.1,p.247,n.302.

ACQUISITIONS
Aunometauprofitdescommunes.—Au-

torisationpouracquérir,t. I, p. 582,
n. 691.

Le mairetraitepour la.commune,t. I,
p. 583, n. 692.

Contestations,1.1,p.584,n.693..

ACTESADMINISTRATIFS.
Interprétation,1.1,p.88et 89,n.91,92et

93.Quandlestribunauxordinairesdoi-
vent-ilsrenvoyerlespartiesà faireinter-
préterl'acteadministratif?t. I, p. 90et
91,n. 93et94.

Actesémanésdel'autoritésuprême.—In-
terprétation,1.1,p. 98,n.105. -

Baux.—Compétence,t. I,p. 360,n. 422.

ACTESDEGESTION.
V.Préfet,Ministres.

ACTION
A raisonde faitsconstitutifsde contra-

ventions,t. II, p. 378,n.H89.

ACTIONSDESCOMMUNES.
Actions'àintenterpar lescommunes,t. 1,

p.635,n. 750.
Autorisation-du conseilmunicipal,1.1,

p. 632,n.746.
Autorisationduconseildepréfecturepour

lesactionsà intenterpar lescommu-
nes,1.1,p.636,637et 638,n.751,752,753
et 751.
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Aquelmomentelledoit intervenir,t. 1,
p. 611,n. 758.

Autorisationduconseildepréfecturerela-
tivementaux diversdegrésde juridic-
tion,t. l, p.G38et 659,n.755et737.

Exercicedesactions,t. I, p. 655,n. 749.
Le mairea seulqualitépouragir, t. I,

p.631,n. 745.
Sectionsdecommunes,t. I, p.63*2,n. 747.
Du droit pourles particuliersd'exercer"

lesactionsappartenantà la commune,
t. 1, p.654,n. 748.

Autorisationduconseildepréfecture,à l'é-
garddesactionsexercéesparlesparticu-
liers,1.1,p.639,n.756.

Actionscontreles communes.-Législation
ancienneet législationactuelle,1.1,p.641,
et642,n. 759et760.

Autorisationpour lacommunede se dé-
fendre,t. 1, p. 645,644et 645,n. 761,
762et765.

ACTIONSCONTRELES DÉPARTE-
MENTS.

Lepréfetreprésentele département,t. 1,
p. 47,n.b3.

ACTIONSDEL'ÉTAT.
L'étatest représentépar lespréfets,t. I,

p.47,n.55.
ACTIONSDOMANIALEi.

Domainepublicou domainede l'état-
Quelques.réglessontparticulièresauxac-
tionsyrelatives,t. 111,p67,n. 1458.

Avoué.—Facultépourl'étatde s'en dis-
penser,t. 111,p.69,n. 1462.

Préliminairesde conciliation.—Ellesen
sontaffranchies,t. III, p.70,n. 1463.

Conseild'état.—L'étatyestreprésentépar
le ministredes linances,et est tenu,
commeles particuliers,deformerson
recoursdanslestroismois,t. III, p.71,
n. 1465.

Conseilde préfecture.—Le préfety re-
présentel'état, commedevantles tribu-
naux,t. III,p. 70,n. 1164,

Juridictioncivile.—Actionsqui y sont
suivies,t. III, p. 67,n. 1459.

Listecivile.—Actionsy relatives,inten-
téesparetcontrel'intendant,sontsui-
viesetjugéessuivantles règlesordinai-
res,t. III, p.66,n.14S7.

Particuliersdemandeurscontrel'état.—
Mémoirepréalableà remettreau préfet,
t. III, p. 68,n.1160.

Préfet.- Sapleinelibertéd'agir,t. III,
p. 69,n. 1461.

ADJUDICATIONDE TRAVAUXPU-
BLICS.

Approbation,t. IV, p. 519,n. 2688, et
p. 341,n. 2633.

Concurrents,V.ce mot

Contral. - Saforceet salégalité;1.1V,
p. 322et 323,n. 2694et 2695.

Lieudel'adjudication,t. IV,p. 315,n. 2678.
Offred'unmêmeprix par plusieurscon-

currents,t. IV,p. 3)8,n. 2686.
Offressupérieuresaumaximumfixéparle

gouvernement,t. IV,p. 318,n. 2685.
Procès-verbal,t. IV,p.319,n.26S9.
Publication,t. IV,p. 312et 315,n. 2076et

2677.
Réserved'offresde rabais,t. IV,P. 5l8>

n.2687.
Adjudicationsur folle-enchére,V.Folle

enchère.
ADJUDICATIONDES TRAVAUXDU

GÉNIE.
T.IV,p. 517,n. 2683.
ADJUDICATIONDES TRAVAUXDES

PONTSET CHAUSSÉES.
T.IV,p. 317,n. 2684.
ADJUDICATIONDEFOURNITURES-

V. Marchésdefournitures.
ADMINISTRATIONFORESTIÈRE.

Organisation,1.1,p. 369,n. 433.
AFFECTATIONS

Surlesboisde l'état. —Affectationsanle-
rieuresà l'ordonnancede 1566,t. I,
p. 405et 407,n. 502et 504.

Affectationsmaintenues,t. I, p.407et408,
n. 505et 506.

Exercicedu droit.—Compétence,t l,

p 408,n. 507.
Affectationspostérieuresà 1566,t.

p. 405et 406,n. 502et 503.
Cessationparsuited'interruptiond'exploi-

tationdel'usine,t. I, p. 409,n.508.
Prohibitiond'affectationsà l'avenir,t.

p. 409,n. 5u9.
AFFOUAGECOMMUNAL.

Sanature,t. I, p.41et suiv, n.546,5i1,

548,549et 550.
Listeaffouagère.—Confection,t. 1,p.446,

n.5S5..Décisiondu préfetet du ministre,t.

p. 446et 447,n. 554,555et556. "1
Réclamaticiis.- Compétence,t. J,p. Jt.,

et 462,n. 560,561et502.
Réclamationscontrelemodede partage,

t. I, p.448,n.557. , )
Réclamationsfondéessur l'existenced\JI

hsagecontraire,t. I, p. 449,n.559.u-
Réclamationscontrele rôledeconLrlb

tions,t. I, p449,n.558.
Recourscontreles mesuresrelative à

à l'affouage,t. I, p.445,n. 651et¡¡52.

AGE

Desarbres,V. Aménagemenl.
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AGENTSFORESTIERS.
Garantiesqu'ilsontàfournir,t.1,p.371,
457.

AGENTDUGOUVERNEMENT.
Appréciationdecettequalitédanslaper-

sonnedeceuxquionttraitépourdes
fournituresnécessairesàl'état,t.III,

P.550,n.2001.
ALGÉRIE.

Commandementgénéralethautead-
ministrationdespossessionsfrançaises

danst.1,p.50,n.St.
ALIÉNÉS.

Etablissementsprivés,t.III,p.407et408,
n.185-2et1855.

Actesorganiques,caractère,t.III,p.415,
n.1858.

Autorisation(demande),t.III,p.408,
n.1854.

Autorisation(retraitd'),t.III,p.412,
n.1857.

Augmentationd'établissement,autorisation
(demanded'),t.III,p.412,n.1856.

Direction,garantieslégalesdecontinuité,
t.III,p.4M,n.1855. Personnesrenfermées,gestiondeleurs

intérêts,t.III,p.450,n.1898. Établissementspublics.—Letraitement
desaliénésestàlachargedesdéparte-

ments.—Leursobligationsàcetégard,
t-III,p.452,n.1881.

Asilesspéciaux,organisation,t.III,p.457
et459,n.1888et1892.

Commissiondesurveillance,sesattribu-
tions;assistanceauxséancesdudirec-
teuretdumédecin,t.III,p.457,n.1889.

dépenses,concoursdescommunes,t.III,
P.455,n.1905.

Directeur,t.III,p.458,n.1890.
Personnesrenfermées;curateur,actes

faitspendantlaséquestration,ministère
Public,t.III,p.452,n.1899.—Ges-

tiondesintérêtsdecespersonnes,
t.Hl,p.449,n.1897.

Placementparordredel'autorité,t.III,
p.440et441,n.1895et1895.

Placementssurdemande.-Admission(de-

It
manded'),t.III,p.41G,n.1896.. Receveuretéconome,t.III,p.459,

n.1891.
Séquestrationsordonnéesparl'autorité,

t.III,p440,n.1895. Sortie,t.III,p.45-2,n.1900et1901.— Recours
autribunalpourl'obtenir,t.III,

P-455,n.1902.transportetentretien(dépensesde),qui
doitlessupporter,compétence,t.III,

P455,n.1901.-Règlement,tIII,
P455,n.1905.

Indemnitédueparleshospicesquiétaient
chargésd'entretenirdesaliénés,t.III,

p.453,n.1885.
Quartiersaffectésauxaliénésdansleshos-

pices;autorisation,t.III,p.455,n.188G.
Préposéresponsablepourlesquartiersy

affectésdansleshospices,t.III,p.436,
n.1887.

Domainedesétablissementsd'aliénés,
V.Etablissementspublicsdebienfai-

sance.
ALIGNEMENT

Pourconstruirelelongdescheminsvici-
naux,t.l,p.535et556,n.045et616.

Pourlaconservationdeslimitesdesroutes,
enquoiilconsiste.—Obligationdes'en

munir,t.IV,p.556,n.2934.
Ademanderparlesriverainsdesl'olltes,

quiveulentplantersurleurterrain,t.IV,
p.546,n.2962.
Ilestdonnéparlepréfet,recours,t.IV,

p.547,n.2965et2906.
Alignementpourconstruireoureconstruire

lelongdesroutes.—Amendes.—Démo-
litions,t.IV,p.576,n.2996.

Est-ilexigépourlesconstructions,àfaire
enarrièredeslimitesdelaroute,t.IV,
p.557,n.2955.

Ilestdonnéparlepréfet.—Recours,t.IV,
p.542et5i5,n.2957et2958.

Alignementàl'effetd'élargirouderedres-
serlesroutes.—Législation,t.IV,p.518
et519,n2967et2968.

Privilègesinstituéspourl'amélioration
desvoiespubliques,t.IV,p.550,n.

2969.
Comparaisonàl'acquisitionparvoied'ex-
propriationforcée,t.IV,p.531,n.

2970.
Dansquelscasilcessed'êtreapplicableet
nelaissequelaressourcedel'expropria-

tion,t.IV,p.titiiet555,n.2970et
2971.

Exercicedudroit.-L'usagesuppléeàla
loi,t.IV,p.555,n.2972.

Deseffetsdel'ordonnanceapprobative'
d'unpland'alignement.—Droitsattri-
buésàl'administration,t.IV,p.561,

n.2981.V.Retranchement.
Lepréfetn'amissionqued'appliquerle

plan,t.IV,p.575,n.2992.
Alignementpourlesreconstructionssur

lesterrainssujetsàretranchements
auprofitdesroutes.—Ilsémanentdu

préfet,t.IV,p.568,n.2987.
Demandeparlespropriétairessujetsàre-

tranchement,t.IV,p.569,n.2989.
Demandeàl'effetd'avancersurlesoldela
route,conformémentaupland'aligne-
ment,t.IV,p.570,n.2990.
Partageduterrainàconcéderauxrive".
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rainspar suited'unnouveaupland'ali-
gnementderoute,t. IV,p.871,n.2991.

Conditiondes maisonsenarrièredes li-
- mitesprombesà la routepar le plan,

t. IV,p. 569,n. 2989.
Pland'alignement,V.Plan.
Alignementspartielsàdéfautdeplangéné-

ral,t. IV,p. 574,n. 2994.—Réclama-
tions,t. IV,p. 575,n. 2995.

Indemnité.V.cemot.
Alignementdes rueset places.—Défi-

nition,t. IV,p. 661,n. 5107.
Indemnité,t. IV,p. G72,n.
Alignementspartielsdesrueset places,

t. IV,p. 666,n. 3116.
Approbationparleconseilmunicipal,t. IV,

p. 668,n. 3118.
Forceobligatoire,t. IV,p.669,n.3120.
Objetset effets,t. IV,p.667,n.3117.
Réclamations,t. IV,p.668,n.3119.
Contravention, V. ce mot. t
Plan,V.cemot.

ALLUVIONS. IiI
Curagedescoursd'eaunonnavigables.—

Enlèvementdesalluvions,t. II, p. 467,
n.1-278.

AMÉNAGEMENT.
Sonobjet,t. I, p. 377et 379,n. 450et

453.Ilest régléparordonnanceroyale,
t. I, p.377,n. 450.

Desboisindivis,t. I, p.381,n.459. 1"
Desboisdescommunes,t. 1, p. 380,n.

457.
Desboisde la couronne,t. I, p. 381,n.

458.
Desarbresrésineux.—Agepourlacoupe,

t. I, p.380,n.456.
Desforêtsdontlescoupesnesontpasrégu-

lièrementfixées,t. I, p.379,n. 451.
Hautesfutaies. - Coupesextraordinaires,

t. I, p.378,n.451et 452.
Taillis.—Agepourlesforêtsaménagéesà

l'avenir,1.1,p. 379,n. 455.
AMENDE

En matièredegrandevoirie.—Elleparti-
cipedelanaturedesdommagesetinté-
rêts,t. IV,p. 623,n. 3005.

Elledoitêtreappliquéeà chaquecontra-
ventiondistincte,t. IV,p.623,n.3066.

Taux,t IV,p. 622,n.306i.
V.Contravention.

ANNEXE.
Sonexistencecivile;gestiondesesintérêts,.

t. III, p.318,n. 1786.
Établissementd'annexe.—Demandeà cet

effet,t. III. p.347,n. 1785.
APPELSCOMMED'ABUS.

Anciensappels,t. II, p. 471,n. 1288.
Législationnouvelle,t. II, p. 475,n. 1289,

et p.500,n. 1307.

Objetdel'institution,t. II, p.502,n. 1308-
Casd'abus;énumération,t. il, p. W2,

n. 1309.
Atteinteà l'exercicepublicduculteetà la

libertéde ses ministres,t. II, p. 516,
11.1320.

Contraventionauxloiset règlementsdn
royaume,t. II, p.508,n. 1314.

Attentataux libertésgallicanes,t. H'
p. 508,n. 1316.—Libertésgallicanes,
t. II, p. 509,n. 1317.

Excèsdepouvoirdanslasphèrespirituelle,
t. II, p.507,n.1313.

Excèsdepouvoir;appelsimpleet recours
commed'abus,t. II, p.506,n. I:;1'2.

Infractiondescanons,t. II, p.508,n.13fk
Oppression,injureouscandale,t.II,p.512,

n.1318,etp.516,n.1319.
Violationdu principedelaséparationdes

pouvoirsspirituelet temporel,t. Il,
p 503,n 1310.

Violationdesrèglesconcernantla disci-
plineextérieure,t. II, p.505,a. 13-11.

Introductionet instructionde l'instance,
t. II, p.517,n. 132-2.

Action;à quielleappartient,t. II, p.&17'
n. 132t.

Décisions; leurseffets,t. II,p.518,n.t5~
'Poursuitedevantlesjugesordinairesdes

crimesoudélitsrentrantdanslescasd>"
bus, t. II, p. 520,n. 1324,et p.526,
n. 1325.

Poursuitedes faitsétrangersauxcasd»'
bus,t. II, p. 527,n. 1326.

Revendicationde la compétenceen ma-
tièred'appelcommed'abus,t. II, p.S~'
n.1327.

APPROVISIONNEMENTS
Pour les travauxpublics,t. IV, p. :;1;;,

n. 2766.
Certificats,t. IV,p.375,n.2769.

ARBRES
Plantéssurlesroutes,V.Plantations.

ARCHITECTE.
Compétence,t IV,p.415,n.2814.
Responsabilité,t. IV,p.387,n. 2790.

ARRÊTÉSDESCONSEILSDE
PRÉFECTURE.

Autoritéet exécutionde ces actes,t. l,

p. 131et 133,n.144et 147.
Concoursd'un tiersétrangerau conseil,

t. I, p.126,n.138.
Dispositif,t. l, p.131,n 143.
Expédition,t. 1,p. 127,n. 159.
Formules,t. 1,p.127,n.140.
Mentiondesjuges,t. 1,p. 125,n. 137.
Motifs,t. 1,p.139,n. 142.
Omissiondestatuer,1.1,p. 131,n.H*
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Apposition,t. I, p. 157,138et 139,n. 150,
151et152.

Recours,1.1,p.131et1456,n.148et 149.Recoursau conseild'état, t. I, p. 139,
n. 153.- Prorogationde délai, t. I,
P-159, n. 158.—Delaconventionque
leconseildepréfecturestatueraender-
nierressort,t. I, p. 139,n. 151.

Requêtecivile,t. I, p. 141,n.158.
Signature,t. 1,p. 131et 153,n.144et146.
Tierce-opposition,t. I, p. 140,n.157.
(JI,tra-pelita,t. 1,p.131, n.144.
Visade la demandeet des pièces,t. I,
P-129,n. 141.

ARRÊTÉSPRÉFECTORAUX.
Recours,t. 1,p. 55et56,n. 62et63.

ARRÊTÉSPRISENCONSEILDE
PRÉFECTURE.

TI, p.144,n. 161.
ARRONDISSEMENT.

Sesintérêts.— Legsfaitsàsonprofit.—
Immeublesconcédésaux arrondisse-

ments,t. I, p. 59,n. 67.
COntribution,V.cemot. ,,.

ARROSAGE.
V.Règlementsd'eau.

ASSEMBLÉEÉLECTORALE.
V.Élections.

ATELIERS.
Coupedes bois.
ATELIERSDANGEREUX,INSALU-

BRESET INCOMMODES.
V.Établissements.-

AUDITEURS.
Conseild'état.

AUTORISATION
Pourlapublicationdesactesvenantdel'é-
tranger,relatifsau culte,t. I, p. 172,
n. 191et 192.

AUTORISATIONDEPLAIDER.
demandeau conseild'état,t. I, p. 170,
n. 188et 189.

AUTORISATIONPOURLAMISE EN
JUGEMENTDESFONCTIONNAIRES.
Miseen jugement.
AUTORISATIONDERECHERCHEDE

MINES.
Recherches.

1\11NES.

AUTORITÉADMINISTRATIVE.
e rliiena l'exerciceimmédiat.—Division
desactesau moyendesquelsseréalise
cetexercice,1.1,p. 5,n. 5.

8
AVANT-MÉTRÉ.

on objetet son caractère,t. IV,p.269,
n. 2587.

AVANT-PROJET. ,
Appréciation,t. IV,p. 275,n. 2600.
Confection,t. IV, p. 274et 27S,n. 2597,

2S98et 2599.
Avantprojet pour les bâtimentscivils,

t. IV,p. 279,n. 2611.
AVANCES.

V.Saillies.
AVISDES CONSEILSDE PRÉFEC-

TURE
Par oppositionà leurs décisions,t. 1,p.

142,n. 160.
Caractèredesdélibérationsquilesrenfer-

ment,t. I, p. 145,n.163.
Dansquelscas ilsontà enémettre,t. 1,

p. 145,n. 162.
AVISDUCONSEILD'ÉTAT.

Facultépourlegouvernementdeconsulter
le conseild'état,t. I, p.164,n.181.

Obligationpourlegouvernementdelecon-
sulter,1.1,p. 165,n. 182.

AVOCATSAUXCONSEILS.
Attributions.—Dispositionsdurèglement

de 1806à leurégard,1.1,p.284,n.359.
Attributionsqu'ilstiennentdedispositions

spécialesetpostérieuresaurèglementde
1806,t. I, p. 286,n. 361.

Considérationdontilsjouissent,t. ï, p.286,
n. 361.

Désaveu,t. l, p.259,n.319.
Ecrits injurieux.—Suppression,t. I,

p. 288,n. 363et364.
Historique,t. 1,p.285,n.360.
Pénalité.- Contraventionsau règlement.

—Recoursindûmentformé,t. I, n.
287,n. 362etp.288,n.36i.—Demande
en révisionmal à proposintroduite,

- t. I, p. 273,n.315.
Tierce-opposition,t. I, p.278,n.352.
Pouvoird'introduirele recours, t. 1,

p. 260,n. 321.
Révocation,t. 1,p.259,n.318.
Significationd'avocatà avocat,t. 1,p.288,

n.365.

B

BACSETBATEAUX.
Loisdu6frim.an VII;sonorigineet ses

motifs,t. I, p. 341,n. 405et406.
Lesbacsnepeuventappartenirqu'àl'état,

t. I, p.345,n.408.
L'états'emparedesbacsqui s'établissent

journellement,t. I, p. 346,n. 409.
Ledroitpourl'étatdes'emparerdesbacs

s'applique-t-ilauxcoursd'eaunonnavi- ;
gables? t. I, p.347,n.410.

Bailà ferme.—Exécution.—Compétence,
t.I, p. 352,n. 415.
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Concessionde l'exploitation,t. 1, p. 351,
n. 414.

Contestationsentretesfermiersetlestiers,
t. 1,p. 358,n.117.

Mainmisede l'état.—Réclamations.—
Compétence,t. I, p.348,n.411.

Indemnités,t. I, p.550,n.412.
Miseenferme,t I, p.551,n. 413.
Police,t. 1,p.358,et339,n. 418et419.
Réparationsetreconstructions,1.1,p.357,

n. 410.

Répression,t. I, p. 359, n. 420.
Peines,t. I, p. 359,n. 421.
BAILAFERMEDES DROITSD'OC-

TROI,
t. IV,p. 73,n. 2301.
Compétence,t. IV, p. 75,70,77 et 78,

n.2305,2301,2305,2306et2307.
Miseenferme,t. IV,p. 74,n. 2302.
Stipulationsrelativesàla compétence,t. IV,

p. 78,n. 2308.
BALCONSDANSPARIS.

Attributionfarteauconseildepréfecture,
t. IV,p. 6S2et 684,n. 3143et 3144.

BANQUEDEFRANCE.
c' 1

Attributionsduconseild'état,t. I, p.201,
n.242.

BARRIÈRESDEDÉGEL.
.Suspensiondelacirculationà l'époquedes

dégels,t. IV,p.599,n.3031.
Exceptionpourleschargementsan-dessews

d'une certainelimite,t. IV, p. 600,
n. 3058.

Fgrmeturedes barrières,t. IV, p. 599,
n. 3035.

Malles-postes,t. IV,p.600,n.3034.
Ouverturedes barrières,t. IV, p. 601,

n. 3037.
Prohibitionsà observerdurantletempsde

lafermeture,t. IV,p.600,n.3033.
Sanction,t. IV,p.601,n.5036.
Voituresnon chargées,t. IV, p. 600,

n. 3034.
Voituressuspendues,t. IV,p.600,n.5034.

BATEAUX.
V.Bacsetbateaux.
V. Eaux.

BATIMENTS.
Hauteuràdonnerauxmursde faeedes

maisonsdansParis, t. IV, p 676,
n. 5132.

Lucarnes,t. IV,p. 676,n. 3133.
Combles.—Leur hauteurdansParis,

t. IV,p. 677,n. 3134.— Constructions
dansle profildu comble, t. IV,p. 678
et679,n. 3155et 5136.

Cemblescirculairesou brisés, t. IV,
p. 679,n.3137.

Conslructionsà l'intérieurdescours,t. l y,
p. 681,n. 3140.

Maisonsà l'encoignurededeuxruesdans
Paris,t. IV,p. 679,n. 5138.

MaisonsentredeuxruesdansParis,t IV,
p. 680,n. 3139.

Sanctionpénale,t IV,p.682,n. 5141.

BATIMENTSMENAÇANTRUINESUR
LESGRANDESROUTES.

Droitpour l'autoritépréposéeà lapolice
de lavoiried'en ordonnerla démoli-
tion,t. -IV,p. 522,n.2957.

Lepréfetordonnela démolition,t. IV,
p.523,n. 2938.

Indicesdepéril,t. IV,p. 525,n. 2939.
Ordrededémolir.—Formesdeprocéder,

t. IV,p. 526,n. 2910.
Recours,t. IV,p. 526et 527,n.2941et
Démolitiond'office.—Remboursementdes

frais,t. IV,p. 528,n.2944.
Urgence(mesuresd'), t. IV,p. 527,n.

BATIMENTSCIVILS.
T.IV,p. 277,n. 2606.
Avant-projetetprojetdéfinitif,t.IV,P.279

et 280,n. 2011et 2612.
Conservationet entretien,t. IV, p.278,

n. 2607.
Travauxannuels,t. IV,p. 278,n. 2608.
Constructionsnouvelles.—Architecte(dé-

signation),t. IV,p.279,n. 2010.
Etatsdesituation,V.cesmots.
Règlementsdelind'année,V.cesmots.

BAUXADMINISTRATIFS.
Compétence,t. I, p.360,n. 422.

BERGES.
Curagedescoursd'eaunonnavigables.

-

Dépôtdes déblaissur lesberges,t. II,
p.466,n. 1277.

Entretiendesberges,t. III, p.457et 468,
n. 1265et 1206.

BÈTESMORTES.
Défensedelesdéposersurouauborddes

routes,t. IV,p. 530,n. 2948.
BIENFAISANCE.

Devoirpourla société,t. III,p.596,n.1811

BIENFAISANCEPUBLIQUE
Souslaconvention,t. III,p.397,n. 1842.
Sousleconsulat,t. III, p. 398,n. 1843.
Organisation,V. Établissementsdebien'

[aisance.
BIENSCÉLÉS.

V.Fabriques.
BIENSENGAGÉS.

V.Domainesengagés.
BOIRES.

V.Eaux.
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T. IV.
-

47

BOIS. *
défrichementsde bois.— Pétitionpour
obtenirl'autorisation,1.1,p.59,n.63.

Plantationset semis.—Contributionfon-
cière,t. 11,p. 66,n.842.

BOISET FORÊTS.
Leurimportancecommesourcedeprospé-
riténationale,1.1,p.562,n.423.

Distanceàobserverpourlesconstructions,
V.cederniermot.

Contributionfoncière,t. II, p.63,n.810.
Dégradation,V. ce mot.
Éboulement,V.ce mot.
Élagage,V.ce mot.
Incendies,V.ce mot. ¡,.-

Législation.—Nécessitéd'unelégislation
spéciale,1.1,p.565,n. 424.

Historique,t. I, p.565,564et 565,n. 420,
427et 428.

Législationancienne.—Soninsuffisance,
t. I, p. 366,n. 429.

Législationactuelle.—Sonéconomieetses
bases,t. I, p.567,n.451.—Codefores-
tier.Il nerenfermequecequiestdudo-
mainedelaloi,1.1,p.566,n.430.

Ordonnancedu 1eraoût18*27.—Elleren-
fermecequiestd'ordreréglémentaire,

, t. 1, p.566,n.450.
Solforestier.—Etendueetdivision,t. I,
P. 367,n.452.

visitedesétablissementssituésdanslevoi-
sinagedesboiset forêts,t.1,p.470,n. 585.

BOISET FORÊTSDES PARTICU-
LIERS.

Conservationassuréepardesrèglesperma-
nenteset des règles temporaires,t. I,
p. 457,n. 565.

Restrictionsau droit de propriété,t. 1,
P.455et456,n. 563et564.
BORNAGEDESBOISETFORÊTS,

V.Délimitation.
BRASSEURS.

Leursrôles.Compétence,t. I, p. 51,n.55

BREVETD'INVENTION,
V.Ministrede l'agricultureet du com-
merce.

BUDGETCOMMUNAL

Créditssupplémentaires,t. I,p.625,n 757.

C'tatdesrecettes,t. I, p.624,n.759.

formation
dubudget,1.1,p.621,n.731.

Interprétation,t. I, p. 623,n. 736.
Règlementdéfinitif.t. I, p. 62-2,n 734.

BUREAUXDEBIENFAISANCE.
Leurmission,t. III, p. 428,n. 1881.
rganisation.—Départements,t. III,
P-429,n. 1882.

Bureauxde Bienfaisance.- Paris,t. III,
p. 450,n. 1885.

Revenusetgestion,V.ÉtablissementspM-
blicsdebienfaisance:

c

CADASTRE.

Sonobjet,t. II, p._80,n. 857.
Sonorigine,t. Il, p. 81,n.858.
Classes(créationdesi,t. II, p.Si.n. 863.
Classementdesparcelles,t.II, p.87,n.865.
Droitpour les propriétairesd'y assister,

t. II,p.96,n.883.- Réclamations,t. Il,
p. 101et p. 104,n. 891et 892.

Délimitationdelacommune,t. II, p. 81,
n,859.

Etatsde section(confectiondes),t. Il ,
p. 97,n. S84.

Evaluationdu revenuimposable,obliga-
tiondesuivrerigoureusementlesindi-
cationsde laloi,t. II, p. 96,n. 8*2.—
Tarifdesévaluations,t. II, p. 85,n.864.

Évaluationdesbacsetbateauxdeblanchis-
serie,t. II, p.9Ii,n.881.

Desbains,t. II, p. 96,n. 881.
Desbâtimentsd'exploitationrurale,t. II,

p.95,n. 879.
Desboiset forêts,t. II, p. 89,n. 872.
Descanaux,t. II, p. 91,n. 876.
Descarrières,t. II, p. 91,n. 875.
Descheminsdefer,t. II, p92,n. 877.
Desétangs,t. II, p.90,n. 875.
Desfabriques,t. II, p.9-2,n.878.
Desforges,t. II, p.92,n. 878.
Desjardins,t. II, p. 88,n. 867.
Desmaisons,t. Il, p.92,n.878.
Desmaraisetbas-prés,t. II, p.89,n. 870.
Desmines,t. II, p. 91,n. 875.
Moulinssurbateaux,t. Il, p. 96,n. 881.
Despalusetpâtis,t. II, p. 89,n. 870.
Desponts,t. II, p.96,n. 880.
Desprairies,t. II, p.89,n. 860.
Dessalineset maraissalants,t. II, p. 90

n. 874.
Desterreslabourables,t. II, p. 88,n. 866.
Desterresvaineset vagues,t. II, p. 89,

n. 871.
Destourbières,t. Il, p.91,n.875.
Desvignes,t II, p. 88,n. 868.
Réclamationcontrelesévaluations,t. II,

p. 100et 184,n.890et892.
Expertisecadastrale,t. II, p.84,n.862.
Matrice(confectiondela),t. H,p.97,n.881.
Plan(facultépourchaquepropriétairede

s'enfairedélivrerunextrait,t. II, p. 84,
n. 861 - Triangtilation,t. II, p. 82,
n. 860.

Rôles(expéditionsdes),t. Il, p.98,n. 885.
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Réclamations,t. II, p.98"n.886.—Desdé-
lais,t. Il , p. 100, n.889.—Lemaire
représentela commune,t. Il , p. 99,
n. 888.- Lesréclamationssontperson-
nelleset individuelles,t. II, p. 99,
n. 888.—Règlementdes frais,t. II,
p.117,n. 903.

CAHIERDESCHARGES
Pourlesentreprisesde travauxpublics.—

Sonobjetetsoncaractère,t. IV,p. 267,
n. 2584.

Clauseset conditions,t. IV,p. 275,n.2602.
-' CANAUX.

Exécutionde ceuxentreprisen 1821et
1822.—Traités,t. IV,p.326,537,329et
530,n,2702,2703,2704et2703,V.Eaux.

1 CANDIDATS
Pourlesentreprisesdetravaux,V.Concur-

rents. :
CANTONNIERS.

-

Miseenjugement,t. IV,p.18,n.2256.
CARRIÈRES.

Le propriétairen'est soumisqu'à la
surveillancede,la police,t. III, p. 715,
n. 2221.

Attributionauxconseilsdepréfecturede
l'applicationdecertainsrèglements,t.III,
p. 719,n.2225.

Défensed'ouvrirdes carrièresà moins
d'unecertainedistancedesroutes,t, IV,
p. 528,n. 2946.

Pouvoirréglementaire.—Seslimites,t. III,
p.718,n.2223.

Règlementsdepolice.—Application.—
Compétence,t.HI,p.719,n.2226.

Règlementsanciens,t. III,p.718,n.2224.
Exploitationpargaleriessouterraines.—
Surveillance,t. III,p.716,n.2222.

CASSATION(Courde).
Le conflit"n'estpaspossibledevantelle,

t. II,p.32,n.805.
CATHÉDRALES.

Travaux,t. IV,p.291,n.2637et2638.
CAUTIONNEMENTS f

-Desentrepreneursde travauxpublics.—-
Retraitdu cautionnement,t. IV,p. 393
et394,II. 2794et2795.,

Desfournisseurs.—Privilégedessous-
traitante,t.III, p.537,n.2010.

Contestationsentreleshéritiersou ayants,
cause,t. II,p.535,n. 1358.-

Intérêt,t. II, p.837,n. 1340.
Prescriptionà l'égardducapital,t. II,

p.837,n.1342.
Prescriptiondes arrérages,t. II. p. 537,

n. 1341. ,
Réclamationsà raisondesfaitsrelatifsaux

fonctionsdutitulaire, t. il, P. t\34,
n. 1337.

Remboursement.—Leremboursementest

à la chargede l'état, t. II, p. DSt,
n.1335.

Ilestordonnéparleministredesfinances,-
t. II, p.S34,n.1336.

Piècesàproduire,t. II, p.535,n.1339.
CAVE.-

Défensed'encreuserà moinsd'uneeeI"
tainedistancedesroutes,t. IV,p. r;2S,
n. 2946.

CERTIFICATSD'APPROVISIONNE-
MENT.

Travauxpublics,t. IV,p.375,D.2769.
'CERTIFICATSDECAPACITÉ

Oudesolvabilitépourlesconcurrentsen
matièred'adjudicationdetraraux.- Re-
cours,t. IV,p.320,n. 2691.

CERTIFICATSD'INDIGENCE.
Délivrance,t. I, p.64,n.73.

CERTIFICATSDE VIE.
Formes,t.IV,p. 250,n. 2565.
Délivrance,1.1,p.64,n.73.

CHAPELLES
Et oratoiresparticuliers,t. III, p. 349,

n. 1787.
Ellesn'ontqu'undroitd'usufruit,t. III,

p.347. n. 1784..
Etablissementdeschapelles.- Demande,

t. III, p. 346, n. 1783.
CHARENTON(Maisonde),

V. Établissementsde bienfaisanceà la

éhàrgedet'état.
CHARGEMENTS.

Chargementdes voitures(largeurdes)
t. ÏV,p. 1613,n. 3041.

CHARITÉ. -
Saplacedansl'organisationsociale,t. IIJ,

p. 396,n. 1840.
V.Établissementsdebienfaisance.

-

CHANGEMENTS
Ordonnésencoursd'exécutiondestravaux

publics.—Droitde l'administration,
t. IV,p.545,n.2722et2723.

Obligationpourl'entrepreneurdes'ys°u"mettre.—vSeslimites,t. 'IV,p.-343
et

346,n. 272iet 2725. -
Nécessitéd'unordreécrit,t. IV,P*

n. 2726,
Responsabilité,t. IV,p. 348,n.2727. e
Changementsencoursd'exécution,cofflfl1^

causederésiliation,t. IV,p.388,n.
12744.

Changementsen coursd'exécutiondans
lesentreprisessur bordereauxdeprIS,
t. IV,p. 349,n. 2729.
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Changementsau coursde l'exécutionde
travauxconfiésà des concessionnaires,
t. IV,p. 425,n.2825.
CHANGEMENTDEDOMICILE,

déclaration,t. I, p.63,n. 73.
CHANGEMENTDENOM.

Autorisation.- Opposition,t. l, p. 168,
n. 187.

CHEFSDESERVICE.
Difficultésrelativesauxtraitéspasséspour

lesserviceslocaux.—Réponseauxde-
mandesdes fournisseurs; leurscarac-
tères,t. III, p. 555,n.2007.

CHEMINS
Engénéral,V.Foirie.

CHEMINDEHALAGE,
V.Halage.
CHEMINPOURLACONDUITEDU

FLOT,
V.Halage.

CHEMINSDEFEft.
Ilsappartiennentaurégimede lagrande
voirie,t. IV,p.516,n. 2928.

Etablissementdescheminsdefer,V.Con-
cessiondetravauxpublics.

Répressiondes contraventions,t. IV,
P.517,n. 2929.

Servitudesimposéesauxpropriétésrive-
raines,t. IV,p.518,n. 2930et2931.

suppressiondescheminsde fer, t. IV,
P 519,n. 2933.

CHEMINSVICINAUX.
Distinctiondescheminsvicinauxet desche-

minscommunaux,t. I, p. 477,n.593.
Distinctiondes cheminsvicinauxet des
rues,t. I, p. 474, n.592.

Confection
et entretien,V.cesmots.

Obligationpour lescommunesd'entrete-
nirleurscheminsvicinaux,t. I, p.473,
n. 590.

"ssontseulsadmisàprofiterdubénéficede
laloispéciale,1.1,p.474,n. 591.

Leurclassementau rangdescheminsvici-
naux de grandecommunication,t. I,
P.510,n. 619.

CHEMINSVICINAUXDE GRANDE
COMMUNICATION.

Ressourcesaffectéesà ceschemins,t. I,
P-515,n.622.

Fixationdeleurlargeuretdeleurslimites.
Recours, 1.1,p.su, n.621.

ésignationdescommunesappeléesàcon-
courirà l'entretien,t. I, p.510,n. 619.—

Recours,1.1, p.511,n. 620.
CHUTESD'EAU.

Propriété,t. II, p. 407,n. 1211,et p. 420,n.1226.V.Usines.

CLAUSE ÊT CONDITIONSGENÉ-
RALES

Desentreprisesdetravauxpublics;elles
lientétroitementl'entrepreneur,t. IV,
p.544,n.27-22.

Adjudicationsur folle-enchère,V. Folle-
enchère.

Changementsordonnésen coursd'exécu-
tiondestravaux,V.Changements.

Compétence,stipulationssurcepoint,t. IV,
p. 396,n.2799.

Erreursou omissionsdanslacomposition
du sous-détail,t. IV, p. 519et 350,
n.2730,2731et273-7.

Evénementsde forcemajeure, t. IV,
p. 354,n. 2736et 2737.

Interdictionde cédertout ou partiede
l'entreprise,t. IV,p.342et343,n. 2719
et2720.

Miseenrégie,V.cemot.
Mortde l'entrepreneur,t. IV, p. 358,

n. 2743.
Ouvragesnouveaux,t. IV,p. 351et 552,

n.2733et2734.
Pertesprovenantdufaitdel'administra-

tion, t. IV,p.556et 357, n.2738,2759
et27iO.

Ob!igationpourl'entrepreneurde résider
sur le lieudes travaux,t. IV, p. 3i3,
n. 2721.

Résiliation,t. IV,p.358,359,360,361,363,
364et365,n.2744,2745,2716,2748,2749,
2750et2751.

Retarddepayement,t. IV,p.357,n.2741.
Surcroîtdanslesdépenses,t. IV,p. 552,

n. 2735.
Clauseset conditionspropresauxentre-

prisessur bordereauxde prix, t. IV,
p. 348,n. 2728.

Clauseset conditionspourles bâtiments
civils.—Lecahier-modèledespontset
chausséessertpourlestravauxdesbâ-
timentscivilset ceuxdesdépartements
etdescommunes,t. IV,p.341,n.2717.

Clauseset conditionspourlestravauxdes
pontsetchaussées,t. IV,p.339,n.2716.

Clausesetconditionsdescontratsdecon-
cession,V.Concession.

CLOTURE,
V.Extractiondematériaux.

CLOTUREDESCHEMINS.

Contravention,peine,t. IV,p.550,n. 2948.

CLOUSDEBANDES
Desvoituressoumisesà la policedurou-

lage,t. IV,p.584,n. 5002.

COLONIES.
Administrationmilitaire,civileet judi-

ciaire,attributions,t. I, p.30,n. 32.
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Conflit.— Ledroitdel'éleverappartient
auchefd'administration,t. H, p. 25,
n. 792.

COMBLES,
V.Bâtiments.

COMITÉS.
Divisionduconseild'étatencomités,t. l,

p. i76et177,n.197et 199.
Caractèresde leursactes,t. I, p. 179,

n. 203.
Présidence,t. I, p.179,n.201.
Rapports,t. 1,p. 179,n.200.
Travauxconfiésà chaquecomité,t. I,

p. 177,n. 198.
Comitéducontentieux.Sesfonctions,1.1,

p.205,n. 2H et 215.
Rapportdesaffaires,1.1,p.208,n.246.
Commissairesduroi,t. 1,p. 208,n.247.

COMMISSIONSJURIDIQUES.
Légalitédesordonnancesroyalesquiles

instituent,t. 1,p.3, n.2.
Lesdélibérationsde cellesinstituéespar-

arrêtésministérielsn'ont que la force
d'acii,t. 1,p.5,n.2.

COMMISSIONSSPECIALES.

Recours,t. 1,p. 198,n. 232.

COMMUNES.
Associationcommunale,son principeet

hasede ses rapportsavecl'état, t. I,
p.551),n.660et 667.

Actionsdescommunes,V.Mitons.
Circonscriptiondescommunes,t. I, p.559,

n. 670.
Délimitatien,t. I, p.560,n.671.
Distractions,1.1,p.560et 563,n. 671,672

et673.
Jouissancedes biens des communes,

V.Jouissancedtsbienscommunaux.
Marchésde fournitures,t. III, p. 551,

n. 2003.
MarchéspourleservicedeseauxdeParis,

t. III, p.532,n. 2001.
Réclamationscontrelerôlecadastral,t. II,

p.99,n, 88.
Réunionde communes,t. I, p.560et56$,

n. 671,672et 673.
Contribution,V.cemot.

COMPAGNIED'ASSURANCE.
Autorisation,V. Minisirede l'agricul-

tureet ducommerce.

COMPENSATION,
V.Payement.

COMPÉTENCE.
Règlementde compétenceentrelesauto-

ritésadministratives, t. 1,p. 187et 189,
n. 216et 217.

COMPTABILITÉCOMMUNALE.

Compétence,t. [, p.626,n. 742.

COMPTABLES.
Miseenjugement,t. IV,p. 27,n.2255.

COMPTESDESFOURNISSEURS.
Arrêtédecompte,t. III, p.551,n. 2020.
Acquiescementparsuited'exécution,t.[[1,

p. 551,n. 2022.
Liquidation, piècesà produire,t. Ill,

p.519,n. 2019.
Payement,intérêt,t. III, p.552,n.20M.
Révisionpourerreurs, fauxou doubles

emplois,t. III, p.551,n.2023.

CONCESSIONDEBANCSETCHAPEL-
LES,

V.Fabriques.

CONCESSIONSDEMINES.
Concessionsantérieuresà 1791.—Dispo-

sitionslégislatives,t. III, p.558,n.2031;
—Coitcessionnairesde substancesqUI
ont cesséd'être concessibles,t. Ill,
p.566et567,n. 2058et 2010.—Détenteurs
dont les titressontentachésd'irrégu-
larités,t. III, p.508,n.2011.—Déten-
teursdontle titreétait régulier,t. Ill,
p.5H6et567,n. 2038et20"9.

Régularisationde titres.—Demandeàcet
effet,t. III, p. 569,n. 2012.

Actedeconcessiondemines.—Sescarac-
tères,t. III, p.619,n.2092.- Sesfor-
mes,t. III, p. 617,n.2089.

Applicationetinterprétationde l'actede

concession.- Compétence,t. III, p-62
et625,n. 2098,2099et2100.

Décèsdel'auteurde la demandedurantle
coursde l'instruction,t. III, p. 619,
n. 2092.

Demandeenconcession.—Forme,t. HI,
p.590,n. 2061.—Affiches.-Délaipour
l'apposition,t. III, p. 597,n. 2067.-
Duréedeleurexposition,t. III, p. 597,
n.2068.—Enregistrement,t. III, p.591
n. 2065.—Envoidespiècesauministre;
t. III, p. 599,n. 2073.—Examende
l'autoritésupérieure,t. III, p-
n.2074.— Motifsde natureàfaireac-
cueillirlademande,t. III, p.599,n.2074.
—Concurrence.—Demandesen con-

currence,t. III, p. 601et 605,n.
2082082et 20S3.— Instruction, t. lit,

p.6H,n.2084.—Motifsde préférence,
t. III, p.615,n. 2085.

Indemnitédueau propriétairedusol.-

Fixation,!.III, p. 699,n.2072.
Réservedecetteindemnité,t. III, P-Ü16,

n. 2086.
Indemnitéauprofitdel'invepteur,t. [l(

p. 617,n. 2087.
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Indivisibilité,V.Exploitation.
Ingénieur.—Sonavissurlademandeen

concession,t. III, p. 598,n, 2071.
Minières.—Dansquelscas ellespassent
dansla classede minesconcessibles.—
Demandeen concession,t. III, p. 702,
n.2203et2204. or

Omissiondunomdel'un desdemandeurs
dansl'actedeconcession,t. III, p.625.,
n. 2u97.

Appositionà la demandeenconcession,
t. III, p. 600et 601,n. 2075et 2076.—

,Existenced'une concessionancienne.
—Compétence,t. III, p. 604,n.2080.—
Propriétédelamine,t. III, p.602et605,
n. 2078et 2079.—Délai,t. III , p.602,
tt-2077. ,

Publicationset affichesdes demandesen
concession,t. III, p.592,n. 2066.

Importancedecesformalités,t.III, p. 598,
n.2070.

lieux despublications,t. IIJ, p. 598,
n. 2069.

- -

Promulgationde l'acte de concession,.
t. III , p. 618.n, 2090.

Recourspour défautd'accomplissement
des formalités"voulues,'t. III, p. 622,
n. 2091.

Recoursdelapartdesdemandeursencon-
currence,t. III, p. 635,n. 2097.

Recoursdela partde l'inventeur,t. III,
P-02"*,n. 2096.

secoursdelapartdupropriétairedu sol,
t- III, p. 625, n. 2096.

Lerecoursest-il ouvertauxtiersoppo-
sauts?t. III, p. 621,n, 2093.
Recoursparlavoieadministrative,LIII,

p. 623,n. 2095.
Redevanceà acquitter,t. III, p. 617,

H-208&.
Retraitde concessionparmesurede po-

Hce,t. III, p. 686,n.2176.—Pourre-
fus de payerles dépensesde travaux
défensifs,t.

III, p. 669,n.2154.

CONCESSIONSDE TRAVAUXPU-

BLICS,

t. IV,p. 331,n. 2706.Octroides concessions,t. IV, p. 351,

F
n. 2707.

formes,t. IV,p 352,n.2708.
Contratde concession,sa natureet ses

effets,t. IV,p. 422,il.2825.
Conditionsd'exécution,t. IV, p. 417et

418,n. 2316et 2817.
Compétence,t. IV,p.430,n. 2834et283S.

- Stipulationà l'effetd'attribuertoutes
lescontestationsà un mêmeconseilde
Préfecture,t. IV, p. 421,n. 2822.'

élal d'exécution,t. IV,p.419,<n.2818.
ConcessionnouveHe; de la facultépour

l'administrationd'instituerdes conces-
sionsnouvelles,t. IV,p.428,n.2831.

Marchéspasséspar le concessionnaire.—

Compétence,t. IV,p.431,n.2856.
Modificationsaucoursdel'exécution,t.IV,

p. 425,n.2825.
Droitdepercevoirlesproduits.—Princi-

pes,t. IV,p. 427,n. 2830.
Pouvoirde policedu gouvernementsur

l'ouvrageexécutéparleconcessionnaire,
t. IV,p.428,n.2832.

Prix alloué au concessionnaire,t. IV,
p. 421,n. 2821.

Rachat(facultéde), t. IV,p.429,n.2833.
Dudroitpourle gouvernement.derenon-

cer aux-bénéficesstipulés,parlecahier
descharges,au profitde l'état,t. IV,
p.427,n.2829.

Dudroitpourlegouvernementdetransiger
surlesdifficultésrelativesà l'application
du cahier des charges,t. IV, p. 426,
13.

Tarifs,V.cemot.
CONCESSIONSDE PRISESD'EAU,

V.Usines.
CONCOURS

Desdépartementsaux travauxentrepris
parl'état, t. IV,p. 392,n. 2041

Deplusieursdépartementsauxtravauxen-
treprispar l'und'eux,1.IV,p,298,n.2651.
Des communesaux travauxdépartemen-

taux,t. IV,p. 299,n. 2652.
Desparticuliersauxdépensesdestravaux

publics. —Engagements.—Compétence,
t. IV,p. 435,n. 2841.

CONCURRENCE
Pour les demandesen concessionsde

mines,V. Concessions.

CONCURRENTSPOURLES ENTRE-
PRISESDE TRAVAUXPUBLICS.

Conditionsà remplir,t. IV/p.315,D.2679.
Certificatsde capacitéet desolvabilité.-

Recours,t. IV,p. 320,n. 2691..
Offred'unmêmeprixparplusieursconcur-

rents,t. IV,p. 318,n. 2686.
Travauxdespontset chaussées.—Piè-

cesà fournir.—Listedes concurrents,
t. IV,p. «15.et316,n.2681et268-3.

Travauxdu génie.— Piècesà fournir.
- Listedesconcurrents,t. IV, p. 314,
n.2680.

Recourscontrela formationde la liste,

t. IV,p. 320,n. 2692.

CONFECTIONETENTRETIENDES

CHEMINSVICINAUX.

Coneoursdescommunesintéresséesà un
mêmechemin,'t.I, prS09,n. 618.
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Impositiond'office,t.1, p.5Q7,n.610.
Ressourcesdescommunes,t. 1,p. 504et

SOS,n. 613et614.c Rôlesderépartition,V.Rôles.
Travauxd'office(exécutiondes),t. ï,p. 809,

n. 617.
Votedesressources,1.1,p.806,n.618.

CONFLITS.

Législation.—Sonobjet,t. Il, p. 1,n.768.
—Sonhistorique,t. II, p.2et3,n.769
et770.—Sonesprit,t. II, p.S,n.772..

Abusdesconflits,LII, p. 3,n.770.—Lé-
galitéde l'ordonnancedu 1erjuin1828,
t. II, p. 4,n. 771.-

CONFLITNÉGATIF,,
Décisionsrenduesenpremierressort,t. II,

p. 50,n.8-25.
Délaisetdéchéances,t. II, p.51,n.827.
Formesdurecours,t. II, p.SI,n.820.
Procédure: ellenecomportequelesrègles

ordinaires,t. II, p.49,n.'8'2.').
CONFLITPOSITIF.

T.II, p.7,n.773,etp.8,n.774.
Il a lieuenmatièred'abus(appelcomme

d'abus),t. II, p.528,n.1327.
Appeldujugementquia admisledéclina-

toire.—Délaipouréleverleconflit,t. II,
p.29et30,n.801et802.

Arrêtédeconnit;ilnedoitexprimerqu'une
revendication,t. II, p.34,n. 808.

Annulationduconflit,t. II, p.48,n. 821.-
Leconflitn'a paslieupourrefusd'autori-

sationaux-communes,t. II,p. 17,n.784.
Iln'apaslieunonplus,pourrefusd'auto-

risationdepoursuivrelesfonctionnaires,
t. II, p.16,n.783.

Chosejugée.—Dansquelscasellemetob-
stacleauconflit,t. II, p. 17etsuivantes,
n.785,786,787et788. -

Décisionsurleconflit,t.II,p.47,n.820.-
Déclinatoire.—Sanécessitécommepréa-
lable,t. II, p.27,n:795.—Il estd'obli-
gationen appel commeenpremière
instance,t, II,p.28,n.797.—Letribu-
nal n'estsoumisà aucundélaipourle
juger,t. II, p. 28,n.798.- Il n'estpas
à renouveleraprèsunjugementpardé-
faut,t. II, p.38,n.796.

Déclinatoirejugéen mêmetempsque le
fond,t. II, p.33,n. 806.

Délaipouréleverleconflitaprèslerejetdu
.déclinatoire,t.II, p.28,n.799.

Délaidanslequelildoitêtrestatuésur le
conflit,t. II, p.43,n.817.- Désqu'ilest
expiréle conflitest répéténonavenu,
t. Il, p.44,n. 819.

Dépens,t. Il, p.47,n. 820.
Dépôtaugreffedel'arrêtédeconflit,t. IJ,

p.29,n.800et p.35et36,n. 809,et 810.

Dépôtdel'arrêtédeconflit,lorsqu'iln'aété
élevéquesurappel,t. II, p;31n.803.

Désignationdujugecompétent:peut-elle
émanerdu conseild'état?t. II, P.48,
n. 822.

Envoidespiècesau ministredelajustice,
t. II, p. 41, n. 813

EnvoidespiècesausecrétariatduconseIl
d'état,t. II, p.41,n.814.

Empiétementsrespectifsdesfonctionnaires
administratifs;ils ne donnentpas lieU
auconflit,t. II,p.Hi,n. 782.

Interventiondesparties, t. II , p. 4il,
n. 816.

Irrégularitésdufaitdesagentsdel'autorité
judiciaire,t. II, p.42,n.815.

Jugementsendernierressort,t. II, P-015

n. 789.
Jugementsenpremierressort,t. II, p.25,

n. 780.
Justicesdepaix,t. II, p. il et lIS,n. 780et

781.
Légalitéduconflit.—Autoritécompétente
- pourenjuger,t. II, p. 36,n.811.
Leconflita lieuenmatièrecorrectionnelle,

t. 11,p.11,n.778.
Leconflitn'apaslieuenmatièrecrhsÍoene,

t. II, p. 9, n. 776.
Observationsdes partiesdansl'instance

surleconflit,t. II, p.43,n.SX.
L'oppositionn'estpas admiseen tnatiér

deconflit,t. II, p.42,n. 816. -

Pourvoiencassation.—LeconflitnePeut
être élevé.devantla courde cassation,
t. II, p.32,n.805.

Préfet.- Il a seulqualitépouréleverle

conflit,t. II, p.28,n. 79
L'exercicedesondroitd'éleverle conflIt

estcirconscritdansleslimitpsdu-dépar'
tement,t. II, p.26,n.793et794.

Onlui envoiele jugementquia rejetéle

déclinatoire,t. II, p.28,n.798.
Interventiondu préfetdansles

instance
déjàportéesenappel,t. If. p.51,n.

S
Procureurduroi:—Sondevoirdanslecos

oùunequestiondu ressortde l'autorit
administrativeest portéedevantlest

bunaux,t. Il, p. 9,n.775. 1Rétablissementdespiècesau
greffeapres

jugementqui ordonnele sursis,t.

p.41,ri.812.
Simplepolice,t. II,p. 12,n.779.
Spécialitéde la procédure.- Sestnotif»

t. T,p. 187,n. 214.
Tribunauxdecommerce,t. II,p. 14,n-7

p. 18,n. 781.
Visasquedoit.renfermerl'arrêtédecor

Ait,t. II, p.33,n.807.
CONSEILD'ADMINISTRATIONDES

BOISET FORÊTS,
T.I, p. 370,n.431.
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- CONSEILD'ARRONDISSEMENT,
T.III, p. 202et203,ri.1624et1626.
CONSEILDESBATIMENTSCIVILS.
Examendes projetsde travaux,t. IV,
p. 280,n.2615.

CONSEILD'ÉTAT.
Assembléegénérale.—Délibération,t. 1,

p. 180,n. 204et 205. - --
Auditeurs,t. I, p.156,n. 176.
Autoritésquiressortissentauconseild'état,

1.1,p. 197,n.228et suiv.*
Avisconsultatifs,V.Avis.
Comités,V.cemot.
Composition,t. 1,p. 153,n. 171.
Débatdevantl'assembléegénérale,pour
lesaffairescontentieuses,t. 1, p. 208,
n. 248.

Décisions.—Dispositif,1.1,p.267,n.330.
Motifs,1.1,p. 266,n. 329.—Nomsdes

parties.—Visadespièces,t. 1,-p.266,
n.328. -

Lecture,1.1,p.210,n.250.
Décisionspardéfaut.V.Opposition.
Délibération,1.1,p.209,n.249. ,
Espritde l'institutiond'aprèsla Charte,

t-1,p.151,n.168.
Exclusiondesmembres'quiontprispartà
ladélibéfàliondelamesureministérielle
attaquée,1.1,p.211,n. 252.

Exécutiondesdécisions.— Signification
préalable,t. 1,p.267,n.331.

Expéditionde j'ordonnance,t. I, p. 210,
hn. 251.
Historique,t.I, p. 147,148et 150,n. 165,

166et 167.
Membreshonoraires,t. I, p.156,n. 175.
Questiond'inamovibilité,t. I, p. 157,
n.178.

Inobservationdes formes,t. 1, p. 211,
n '>34 -

Instruction.—Vérificationsdelieuxet in-
terrogatoires,t. 1,p. 212et243,n.296et
297.

Irrévocabilitédesdécisions,t. I, p. 273et
275,n. 345et347.V.Demandeen révi-
sion. -

Juridiction.—Caractère, t. t, p. 163,

Juridictionduconseild'état commejuge
duseconddegré,t. 1,p. 196,n.227.

Juridictiondu conseild'état en matière
d'incompétence,d'excèsdepouvoirou
deviolationdeloi,1.1,p.195,n.226.

Opposition,V.cemot.j
Organisation.—Actesy relatifsdepuis
1830,1.I, p. 152,n. 169.

Procès-verbal,t. I, p. 211,n.255.
Recours,

V.cemot. -

Récusation,t. I, p. 260,n. 321.
Révision,V.Demandeenrévision.

Révocationdesmembresen serviceoïdi-
naire,t. I, p. 154,n.173.

Sermentdesmembres,1.1,p. 457,n. 177.
Serviceordinaireetserviceextraordinaire,

1.1,p. 153,n.172.
Serviceextraordinaire.—Organisation,

t. 1,P.15-i,M.174.
Tierce-opposition,V.cemot.

CONSEILSGÉNÉRAUX,
T. III, p.202,n. 1624et1625.
Délibérations.- Recours,t. I, p. 191,

n. 122.
CONSEILMUNICIPAL.

Attributions,1.1,p 568,n.676.
Avisqu'ilestappeléà émettre,t. I,p. 571,

n. 679.
Délibérationsqu'ilestappeléà prendre,

t. I, p. 570, n. 678.
Formesde procéder,t. I, p. 874,n. 681.
Objetsétrangersà sesattributions.—Nul-

litédesdélibérations,t. l, p. 572,n. 680.
Règlementsqui en émanent,1.1,p. 569,

n.677.
Vœux.—Dudroitd'exprimerun vœusur

toutobjetd'intérêtlocal,1.1,p.572,n.680.

CONSEILDE L'INSTRUCTIONPU-
BLIQUE.

Recours,t. Ij»p.198,n.231.

CONSEILSDE PRÉFECTURE.
Institution.—Sonorigineetsonbut, 1.1,

p. 74,75et76,n. 82,83et 84.
Arrêtés,V. cemot.
Attributions,t. 1,p.78,n.85et86.
Attributiondel'applicationdecertainsrè-

glementspourlescarrières,t. IH,p.7W,
n.2225.

Avis,V.cemot.
Compétence.—Stipulationsprivéessurla

compétence,t. I, p.-lOl,n. 107.
Leconseildepréfecturepeut-ilconnaître,

si lespartiesyconsentent,descontesta^
tionsqùelesloisspécialesontdétachées
desondomainepourlesattribueràd'au-
tresjuridictionsadministratives?t. t,
p. 101,n. 108.

Compétenceà raisondu territoire,t. I,
p. 102,n.110.

Parquidoitêtrejugéelaquestiondudomi-
cile,t. I, p.103,n.110.

Ledéfendeurpeut-ilrenoncerau bénéfice
decette compétence?1.1,p.1'03,n.dit.

Quanddoitêtreprésentéel'exceptiond'in-

compétenceà raisondu domicile,t. I,
p. 103,n.m.

Lejugeest-illié-par le consentementdes

parties, t. I, p. 104,n. 112.
Compétenceenmatièredetravauxpublics,

t. I, p.'397etsuiv.,n. 2800et suiv.
Compositionduconseil,1.1,p.119,n.130.
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Mission-consultative,t. I, p.149,n.159.
Caractèresdesdécisions,t. I,p. 119,n.129.
Dépens,t. I, p. 152,n. 145.
Empêchementd'unoude plusieursmem-

bres,t. I, p.122,n.132.
Examendulitige, t. I, p. 118,n. 128.
Incompétence(exceptiond').—Quandles

partiespeuvent-ellesla proposer.?- Le
jugedoit-ildéclarerson incompétence
d'office?t. I, p.102,n.69.

Introductiond'instance.—Demandediri-
géecontrel'administration.—Demande
dirigéecontreunecommuneouunpar-
ticulier.- Casoùlerôlededemandeur
appartientà l'administration,t. 1,p. 105,
n. 114.

Juridiction.-'Sescaractères,t. 1.p.80et
83,n.87,88et 89.

Juridictionextraordinaire.—Instabilitéde
seslimites,t. I, p. 98et 100,n. 104et
103.

Juridictionordinaire,t. I, p. 87et93,n.90
et99.

Partage,1.1,p. 121,n. 131.
Présidence,t. I, p. 125,n.134.
Président.- Sesdroits,t. I, p.124,n.156.
Remplacementdupréfetenqualitédepré-

sident,t. l, p. 124,n. 138.
Récusation,t. I, p.122,n.133.

CONSEILLERSDEPRÉFECTURE.
Miseenjugement,t. IV,p. 17,n.2245.

CONSERVATIONSFORESTIÈRES,
T.I, p.370,n.435.T.

CONSERVATOIREDEMUSIQUE.
Pensions,V.cemot.

CONSTRUCTIONS.
Distanceà observervis-à-visdesboiset

forêtsde l'état, t. I, p. 468 et 469,
n. 582,583et 584.

Hauteur,V.Bâtiments.
Policedes constructions,t. IV, p. 660,

n. 3105et3106.
CONSTRUCTIONSAL'EXTÉRIEURDE

PARIS.
Distanceàobserverà l'égarddumurd'en-

ceinte,t. IV,p. 682,n. 3142.
CONTENTIEUXADMINISTRATIF.

Distinctionentre les questionspurement
administrativeset lesquestionsducon-
tentieux,t. I, p.93,95et96,n.100,101
et 102.

CONTRATD'ADJUDICATIONDETRA-
VAUX.

Saforceet salégalité,t. IV, p.322et325,
n. 2694 et 2695.

CONTRAVENTIONSDANSLESBOIS
ET FORÊTS.

Poursuite.—Compétence,t. I, p. 472,
n. 689.

CONTRAVENTIONSAUXLOISETRE-
GLEMENTSSURLESCHEMINS

VICINAUX.

Compétence.- Oppositionentrelajuris-
prudencedelacourdecassationetcelle
duconseild'état,1.1,p.541à547,n.652,
653,654et655.

Compétencedu conseilde préfecture.—
Faitsdontla répressionluiappartient
t. I, p.551,n. 660.—Questionsrelatives
à la largeur,à ladirectionou auxlimi-
tes,1.1,p.550,n. 658et 659.—Excep-
tiondepropriété,1.1,p.552,n.661.

Dénégationdela vicinalité,t. I, p. 54f1,
n.656et 657.

Del'époquedela réalisationdesfaitsPaf
rapportà ladéclarationdevicinalité,t.I.

p. 554,n. 665.
Exceptiondepossession.—Prescription

1.1,p. 553,n. 662.
Poursuite;à qui elleappartient,t l,

p. 554,n. 664.
Preuvedesfaits,t. I, p 555,n.665.

CONTRAVENTIONSENMATIÈREDE
COURSD'EAUNAVIGABLES.

Action,t. II,p.378,n. 1189.
Amendes(modérationdes), p

n. 1197.
Anciensrèglements,t. II,p.366,n.H77.,
Cessationdes contraventions.—Pouvoir

delesfairecesser,t. II, p.377,n.1188.
t

Compétence,t. Il, p.Z71et373,n.H81c

1182.
Connexité,t. II, p.T80,n. 1191.
Constatation,t. Il, p.376,n.1186.
Exceptionspréjudicielles,t. II, p. 380,

n. 1192.
Excuses,t. II, p. 383, n. 1193.
Objetssoumisà la répressioninstitue

pour la grandevoiriefluviale,t. 11,
p. 373,n. 1183.

Pénalitésanciennes,t. II, p.385,n.1^'
Pouvoirréglémentaire,t. II, P- :;61,

n. 1178.
Prescription,t. Il, p.379,n.1190.
Procédure,t. II, p.375,n. 1185.
Procès-verbaux,t. Il, p.376,n.1187.
Responsabilité,t. II, p.383,n.1194. 4Visade la loi appliquée,t. II, P-"II

n. 1195.

CONTRAVENTIONSAUXLOISET
ItÈ:

GLEMENTSSURLESCOURSD'EAU
NONNAVIGABLES.

T.II, p.470,n.1282.
CONTRAVENTIONSEN MATIÈREDE

GRANDEVOIRIE.
Amendes,V.ce mot.
Cessationdesentreprises.—MesuresPr

t.
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T. IV. 48

presà fairecesserle, dommage,t. I,
p.61et 62,n.68et69.

Compétence.—Principe,L. 28 pluv.
anVII,t. IV,p.610,n.3050.—Conten-
tieux,t. IV,p. 610,n. 3051.—Répres-
sion,t. IV,p. OUet 613,n. 305-2,3054
et 3055.— Mesuresde sûretéet de
salubritépubliques,t. IV, p. 6(5,
n.3057.—Questiondesavoirsi unter-
rainfaitounonpartiedela voiepubli-
que,t. IV,p. 617,n. 3059.

Condamnation.—Elleestprononcéepour
chaqueraitconstitutirdecontravention,
t. IV,p. 623,n. 3066.

Constatation.—Autoritéschargéesdecon-
staterlescontraventions,t. IV,p.606,
n 3044.

Dépens,t. IV,p.027,n. 1
Exceptiondepropriété, t. IV, p. ûlG,

n. 3058.
Maire.—Samissionà l'égarddescontra-

ventionsà la policedu roulage,t. IV,
p. 617,n.3060.

Pénalité,t. IV,p. 621,n. 3063.
Plaque.—Contraventionsà l'obligationde
se munird'uneplaque,t. IV, p. 020,
n. 3061.

Prescription,t. IV,p.605,n. 5069.—In-
fractionspermanentes,t. IV, p. 626,
n. 3070.

Procès-verbaux.— Affirmation,t. IV
P.008,n.3046. - Délaidel'affirmation,
t. IV,p.609,n.3048.—Formesdel'affir-
mation,t. IV,p. 609,n. 5017.- En-
registrementdesprocès-verbaux,t. IV,
p. 610,n. 3049.— Notification,t. IV,
p.620,n,3062.—Rédaction,t.IV,p.637,
n. 3045.

Responsabilité,t. IV,p. 665,n. 3068.
Responsabilitédupropriétairedelavoiture

en matièrede roulage,t. IV, p. 085,
II. 3007.

Sous-préfet.- Attributions,t. IV,p. 612,
n. 3053.

Traversesdesvilles,bourgset villages—

Compétence,t IV,p.613,n.3056.
Visadeladispositionpénale,t. IV,p.627,

n. 3071.
CONTRAVENTIONSENMATIÈREDE

PETITEVOIRIE.
Il étaitdansl'intentiondu gouvernement

d'enconfierla répressionauconseilde
préfecture,t. IV, p. 669,n. 3121.

Exceptiontiréede lanatureou desef-
fetsdesfaitsincriminés,t. IV,p. 070,
n.3123.

Exceptionde propriété, t. IV, p. 070,
n. 3122.

Travauxconfortatifs.—Compétence,t. IV,
p. 672,n. 3121.

CONTRIBUTIONS.
Distinctionentrelescontributionsdirectes

et lescontributionsindirectes,t. II, p.58,
n. 832.

CONTRIBUTIONSDIRECTES.
Divisionenquatreespèces,t. II, p. 60,

n.835.
Contributionfoncière.V. Foncière.
Contributiondespatentes.V.Patentes.
Contributionpersonne!leet mobilière,

V.Personnelleetmobilière.
Contributiondesportesetfenêtres.V.Por-

teset fenêtres.
Recouvrement;difficultésqu'ilcomporte,

t. II, p.251,n.1067.
-

Exigibilité,t. II, p.252,n.1068.
Oppositionauxpoursuites;compétence,

t. II, p.252,n.1069.
Privilèges(questionsde),t. il, p. 260,

n. 1074.
Répétitionquestionsde)entreparticuliers,

t. II, p.261,n.1076.
Responsabilitédes percepteurs, t. Il.

p. 262et264,n.1077et1078.
Responsabilitédespropriétairesetprinci-
pauxlocatairespourla contributionper-
sonnelleet mobilière,t. II, p. 258,
n.

Responsabilitédestiersnoninscrits,t. II,
p. 256,n. 1072.

Revendicationd'effetssaisis,t. II, p. 261,
n. 1075.

Saisieetexpropriation,t. II,p.255,n. 1070.
Compétence,t. II, p. 256,n.1071.

CONTRIBUTIONSINDIRECTES.
Compétence,t II,p.58,n.833.
Impôtsur lesboissons.—Compétence,

t. II, p.59,n.854.
Décisionsdesmairesentrelesemployéset

lesdébitants.—Recours,t. 1,p.53,n.5".
Visiteset perquisitionsà domicile,t. I,

p.US,n.73.
CONVOCATIONDESÉLECTEURS.

V.Élections.
CORPSADMINISTRATIFS.

Ilssonttousplacéssousladirectionousur-
veillanceduministredel'intérieur,t. t,
p. 28,n.27.

CORPSMUNICIPAL.
Composition,t I, p.566,n.074,

COUPEDEBOIS.
Abâtage.—Clauseset conditions,1.1.

p.397,n.485.
Aménagement,V. cemot.
Ateliers,t. l, p.397et398,n. 486et487.
Interdictionde faireaucunchangement

danslacoupe,t. l, p.392,n.471.
1 Chemins(désignationdes),t. l, (1,39-!

n. 488.
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Contraventionset délits-.—Responsabilité
de l'adjudicataire,1.1,p. 400,n. 492et
493.

-

Lacoupeetl'enlèvementnepeuventavoir
lieu que durantle jour, t. t, p. 39ô.
n: 485.

Délaipourlacoupeetvidange,1.1,p.599,
n. 489et490.

Fosses,t. Y,p.597et398,n.486et487.
Fourneaux,t. I, p. 397et398,n. 486et

487.
Garde-vente,t. -1,p. 59Set596, n.480et

481.
Interdictionde pelerou écorcer, t. l,

p. 397,n. 484. :
Loges,t. ï, p.397et398,n.486et487.
Empreinted'unmarteau(dépôtde1'),t. 1,

p.396,n.48-2.
-

Nettoiementdescoupes.—Clausesetcon-
ditions,1.1,p.397,n. 483.

-

Permis(nécessitéd'un),1.1,p. 594,n. 476'
et 477.—Refusdepermis.—Recours,
t. 1, p. 395, n. 479. —Délivrance
depermis,1.1,p. 595,n.478.

Arbresmarquéspourréserve,t. I, p.395,
n. 475.

Surveillance,t. 1,p.392,n.473.
Interdictiondedéposerdansla ventedes

boisautresqueceuxenprovenant,1.1,
p. 400,n.491. -' c

COURDESCOMPTES.
Recourscontresesarrêts, t. I, p. 194,

n. 224.-D.2:24.
COURSD'EAU.

V.Eaux.
COURSESDECHEVAUX.

Difficultésentrelesconcurrents.—Compé-
tenc,e,.t.I, p.52,n.57.
CRÉANCESCONTREL'ÉTAT.

V.Dettesdel'état.
CRÉDITPUBLIC.

Sonorigine,t. II, p.546,n. 1549.
Sesavantages,t. II, p.547,n. 1350.

.CRÉDJTSSUPPLÉMENTAIRES.
V. Budget communal. ,

CULTE.
Archevêques.- Autoritédesarchevêques,

t. II, p. 487,n. 1301.
Culteisraélite.- Contrôledu gouverne-

ment,t. II, p. 499,n. 1306.
Culteprotestant.—Sarveillancedu gou-

vernement,t. 11,p.497,n.1305.
-

Cures(unionet distractiondes), t. II,
p. 484,n. 1298.

Curés.—Autoritédescuréssurlesvicaires,
t. II, p. 481,n. 1294.

Inamovibilitédes curés, t. II, p. 483,
n. 1297.

disciplinedel'Église,—Pouvoirsacerdo-

tal,t. II, p..479,n. 1293.—Interven-
tiondel'étatdansladisciplineecclésias-
tique,t. II, p. 488,n.1302.

Fraisduculte,V.Fabriques.
Hiérarchiesacerdotale,t. II, p. 478,

n. 1292.—Évêques.—Autoritédes

évêques,t. II, p. 481,n. 1295.
Interdiction,l. II, p.482,n.129H.
Juridiction.—Juridictiontlu droitdivin,

t. II, p.471,n. 1284et1285.
Organisation,t. II, p. 478,n.1291.
Pape.—Appelau pape, t. Il, p. 491

n. 1303.—Autoritépapale,t. II, p.417,
'n.1290.

Permission.—Permissionpourallerdes-
servird'undiocèsedansunautre,t, H.
p. 486,n. 13C0.

Révocation.— Révocationdes curésct
desservants,t. II, p.486,n. 1299.

CUMUL.
Prohibitiondu cumul,t. IV, p.219et220,

n. 2519,2520et2521.- Sanction,t.U.,
p. 225,n. 2527.

Déclaration.- Déclaralionà fairedansld
certificatdevie,t. IV,p.221,n.2522.

Pensionssurla caissedesaffairesétrange'
res,t. IV,p. 226,n. 2530.

-

Pensionscommunales,t. IV, p. 227,
n. 2335.

Pensionsdépartementales,t. IV,p. 227,
n.a&5S..

Pensionsdes administrationsfinancières)
- t. IV, P. ':
Pensionssur fondsderetenue.Laprohibi-

tiondu cumuln'estpointconsacréeen

termesgénéraux,t. IV,p. 225et 32®'
n.2525,2526et 2529.

Lesrèglementsqui la consacrentpour
lespensionsétabliessurcertainescaisses,
nestipulentnullesanction,t. I V,p. 227,
n. 2534.

Pensionssur la caissedelamagistrature,
t. IV,p. 226,n. 2531.

Pensionsde la marine.,t. IV, p. 22'1,
n. 2533.

Traitement.—Définition,t. IV, p. 221,
n. 2523.

Traitementssur les fondsmunicipaux,
t. IV,p. 222,n. 2824.

CURAGE

Descoursd'eau navigables.—Exécation
destravaux,t. II, p.360,n.1172.

Frais.—Lesfraissontàlachargédel'étal,
t. II, p.359,n. 1170. -

Concours.—Concoursdesparticuliersaux
dépenses,t. II, p. 359et363,n. ifli et
1173.—Répartitionentreeux, t. II,

p, 364,n. H74.
Curagedescoursd'eaunonnavigues.-
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Actionpourobtenirqu'ilsoitprocédéau
curage,l. Il, p. 467,n. 1279.

Alluvions.—Enlèvementdesalluvionset
desîles,t. II, p.467,n.1278.

Déblais.—Dépôtdudéblaisurles berges,
t. II, p. 466,n.1277.

Législation.- Législationenvigueur,t. II,
p. 459,n. 1267.

Règlement.- Règlementpourlucurage,
t. II, p. 463,n.1271.

Règlementsanciens,t. 11,p. 460et 461,
n. 1208et 1269.

Répartition.—Répartitiondesdépenses,
t. II, p. 463,n. 1272.

Réclamations,t. II, p.464et465,n.1273,
1274et 1275.

Travaux(confectiondes), compétence,
t. II, p.466,n. 1276.

Urgence(travauxd'),t. II, p. 461,n. 1269.
CURES.

Circonscriptiondescures,t. III, p. 340,
n.1777.

Erectiondescures;demande;autorisation,
recours,t. 111,p. 340,n. 1778.

Suppressiondescures.- Droitdugouver-
nement,t. III, p. 354,n. 1781.

f D

DÉCHÉANCESCONTRELESCRÉAN-
CIERSDEL'ÉTAT.

Arriérédel'anv,t. II, p.578,n. 1378.
Arriérédel'anIX,t. II, p.579,n. 1379.
Arriéréde1816,t. II, p. 580,n. 1580.—

Clôturedel'arriéréde1816.—Loisdes29
; janvier1851et4 mai183i,t. II, p. 581,

n. 1382.
Arriéréde1822,t. II, p. 581,n.1381.
Motifs.—Motifsgénérauxdesdéchéances,

t. II, p.577,n.1577.
DÉCHÉANCESPERMANENTES.

Prescriptioncontrelescréancesnonacquit-
téesavantla clôturedel'exercice,t. II,
p. 584et 586,n. 1583,1384et 1385.

Rentes.—Prescriptiondèsarréragesde
rentes,t. II, p. 586et 5S7,n. 1580et
13S7.

Déchéancesspéciales.- Déchéancesappli-
cablesauxcomptespourl'exécutiondes

Ij
marchésde fournitures,t. 111,p. 548,

n. 2017et 2018.
DÉCISIONSMINISTÉRIELLES.

Leurforceet leurseffets,t I, p.42,n.47.
Formes,t. I, p. 41,n. 46.
Décisionspréparatoires,t. I, p.4i, n. 50.
Recours,t. I, p.42,n. 47.
Délai,t. I, p.42,n.48.
Requêtecivile,t. I, p. 44,n. 49.

J

DÉCLARATIONDEVICINALITE.
T.1, p.491et 402,n.602et 603.

DÉCLASSEMENTDESCHEMINSVI-
CINAUX.

Actede déclassement.—Sanatureet ses
formes,t. I, p.501,n. 610.

Objetdudéclassement,t. 1,p.500,n.609.
Terrainsdélaissés.—Ventede ces ter-

rains,t. I, p. 501,n.611.
Servitudes.—Desdroitsdevue,d'issueet

de dessertesur les cheminsdélaissés,
t. I, p.503,n.612.

DÉCLINATOIRE.
V.Conflit.

DÉCOUVERTES.
Découvertes.—

Auteursdegrandesdécou-
vertes.Pensions,t. IV,p. 157,n. 2380.

DÉCOUVERTEDEMINES.
Constatation,t. III, p. 589,n. 2003.

DÉFENSE.
Travauxdedéfense.-Coursd'eaunonnavi-

gables,t. II, p.468et 469,n.1280et 1281.
DÉFRICHEMENT.

Autorisationpréalable,sa nécessité,t. 1,
p. 462,n. 572.

Prohibition,t. l, p. 460,n. ml. —Excep-
tionàlaprohibition,t. I, p.463,n.574.

Recourscontrele refusdedéfricher,t. 1,
p. 463,n. 573.

DÉGRADATIONS.
Mesuresdestinéesà lesprévenirdansles

boisetforêts,t. I, p.465,n. 577.
DÉGRADATIONSEXTRAORDINAIRES

DESCHEMINSVICINAUX.

Subvention,t. I, p, 525et 526,n. 631et 632.
—Déterminationdesexploitationsqui
sontsoumisesà la subvention,t. I, p. 527,
n.633.—Délaid'optionpourle modede
subvention,t. I, p. 529,n. 637.

Entrepreneur.—Acceptiondecemot,t. 1,
p. 528,n. 634.

Règlementannuel,t. 1,p.528,n,635.
Règlesdeprocédure,1.1,p.529,n.636.

DÉLAIDURECOURSAUCONSEIL
D'ÉTAT.

T.I, p. 223,n. 279.
Délaipourceuxquihabitenthorsde la

France,1.1,p. 239,n. 291.
Délaidu recourspourles colonies,t. 1,

p. 239,n. 292.
Computation,t. 1, p. 229,n. 281.
Décèsdela partieadverse.Suspension.—

Significationauxhéritiers,t. 1, p. 233,
n. 285.

Expirationdudélai.— Provocationd'une
décisionnouvelle,t. I, p.233,n.285.
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Lalettreministériellequise réfèreà une
premièredécisionnesauraitdonnerou-
vertureà unnouveaudélai,t. III, p.551,
n.2021.

Notification.— Ellefaitseulecourirle
délaidurecours,t. l, p.250et25),n.282
et 283.—Duréedu droitd'appelen
l'absencede toutesignilicationde la
décision,t. 1,p. 235,n.287et 288.

Notificationpourfairecourirledélaicontre
lesministres,t. 1,p.2iCet247,n.300et
301.

DÉLIBÉRATION.
V.conseilmunicipal.

DÉLIMITATIONDEMINES.
V.Exploitation.
DÉLIMITATIONET BORNAGEDES

BOISETFORÊTS.
T. I, p.373,n.442.
Contestations.- Compétence,t. I, p.376,

n. 448.
Demandeendélimitationet bornage,t. l,

p. 373,n. 4i2.
Frais,t. I, p.376,n. 449.
Procès-verbal.—Homologationduprocès-

verbaldedélimitation,t. I, p.575,n.446
et447.

Sursisà lademandeaucasoùildoitêtre
procédéà ullcdélimitationgénérale,t.I,
p. 574,n.443.

Délimitationgénérale.- Sesformes,t. I,
p. 374et 378,n. 444et 445,

DÉLITS.
Délitscommisau préjudicedeschemins

vicinaux.V.Contraventions.
Délitsdanslesboiset forêts.V.Contraven-

tions.
DEMANDEENRÉVISION.

Appréciationdecetteressource,t. 1,p.273,
n, 344.

Basesdesdemandesenrévision.—Défaut
de représentationde piècesdécisives,
t. I, p.272,n.342.

Faussetédespiècesquiontservidebaseà
la décision,t. 1,p. 271et 272,n. 540et
341.

Inaccomplissementdesformalitésprescrites
pourle débatet la décisiondevantle
conseild'état,t. 1,p. 275,n. 313.

Communicationdelademande,t. ï, p.275.
n.347.

Délai,t. t, p.274,n.346.
Pénalitécontrel'avocat,t. 1,p.275,n.345

DÉMOLITIONDES BATIMENTS
MENAÇANTRUINE.

V,Bâtiments.
DÉPARTEMENT.

Conseilsde départementleur origine,

t. III, p.202,n.1624;leurutilité,t 11L
p. 203,n. 1025.

Contributionfoncière: répartition,t 11,
p. 73et 74,n.851et 852.

Marchésde fournitures,t. III, p. 55!,
n. 2003.

DÉPENSDEVANTLECONSEILD'ÉTAT
Condamnation,1.1,p. 280et281,n.530et

357.
Omissiondestatuersurles dépens,t. l,

p.2S3,n.358.
Taxe.—Oppositionà lataxe,t. I, p. 279,

n. 355.
DÉPENSESCOMMUNALES.

Dépensesobligatoires.—Payementdes
dettesexigibles,t. I, p.622,n.735.

DÉPÔT.DÉPOTS.
Caissedesdépôtset consignations,t.H>

p. 538,n. 1343.
Dépôtsjudiciaires.—Dépôtsantérieursà

1789,t. II, p. 538,n.1344.
Dépôtseffectuésde 1789à 1810,t. II,

p. 539,n. 1345.
Dépôtseffectuéssousl'empirede la loi

nouvelle,t. II, p. 544,n. 1348.
Liquidationet payementdes dépôtsantt"

rieursà 1810,t. II, p.,540,n. 1346.
Remboursement.- Déchéance,!.Il,p.51l,

n.1347.
DÉPOTSSURLESROUTES.

Défense,t. IV,p.530,n.2948.
DÉSISTEMENTDEVANTLECONSEIL

D'ÉTAT.
T. I, p. 203,264et 265,n. 323,32i,325,

326et 327.
DÉTAILESTIMATIF.

Sonobjetet soncaractère,t. IV,p.268et

269,n. 2585et 2586. -:;:¡U,1,11.2585etzoou.
DétailestimatifpourlestravauxdeslJàtl-

mentscivils,t. IV,p. 231,n. 2614.
DETTESDESCOMMUNES.

Compétence,t. I, p 6i4,n. 725. 1Constatationet fixationdelacréance,t. >

p. 613, n. 724.
Payement.- Exécutiondu titre,t. I,

p.616ett:17,n. 727et 728.—Mandats
depayement,t. I, p.624,n.738.. éRefusdepayement.—Refusparl'autorii
d'ordonnerle payement,t. I, p. (jISl'
619,n. 729et 730,et p.622,n.735.

DETTESDEL'ÉTAT. '.M'
Compétence.—Deladoctrinequirefuseauxtribunauxlepouvoirdedéclarerl'é-

tat débiteur,t. II, p. 563,n. 1367,et
p. 507,n. 1368.

Exécutionet applicationdesengagements
diplomatiques,t II, p.531,n.1331.

Déchéance.V.cemot.
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Detteinscriteet dette flottante,t. II,
p. 548,n. 1331.

Detteflottante.—Sa destinationcomme
moyendecrédit,t Il, p. 556,n. 1562.-
Payementdesintérêtset remboursement
ducapital,t. II, p.557,n.13G3.

Grandlivredeladelle,t. Il, p.549,n.1353.
Déclarationet liquidationdes dettes. —
Distinction,t. II, p. 529,n. 1328.

Liquidation.V.cemot.
Payement.—Nécessitéde l'ordonnance-

ment,t. II, p.588,n. 1389.—Délaipour
demanderle payement,t. Il, p. 593,
n.1397.—Par quiet sur quellespiè<
ces il est effectué,t. II, p. 592,
n. 1395.

Ordonnancement.V.cemot.
Refusdepayement,t. II,p.593,n.t59u.
Refusde fondspar leschambres,t. Il,

p. 591,n.1394.
Sourcesprincipalesdesdettesdel'état,t.II,

p. 530et 531,n. 1329ot1330.
DEVISDETRAVAUX.

T.IV,p.267et 269,n.2584et2586.
Cahier des charges pour les tra-

vauxdesbâtimentscivils,t. IV,p. 281,
n.2614.—Soncaractèreet saportée,
t. IV,p. 283et 285,n. 2622et 2625.

Devis-modèlepourlestravauxdugénieou
del'artillerie,t. IV,p.339,n.2716.

DISPENSES.
Aquidoiventêtreadresséeslesdemandes,

t. I, p.28,n. 29.

DOMAINECOMMUNAL.

Sacomposition,t. t, p. 575,n. 683.Sacomposition,t.I,p.575,n.683
Actionsrelativesau domainecommunal,

V.Actions.
Anciendroit. - Inaliénabilitédes biens

communaux,t. I, p. 576,n. 684.
Cessionà l'état,loidu 20mars1813,1.1,

p. 579,n. 686.—Abrogationde la loi
du20mars1813,t. I, p.581,n. 689.

Contestationsrelativesà la cession,t. I,
p. 580,n. 687.

Contestationsrelativesauxactespostérieurs
à la cession,t. I, p.581,n.688.

Historique.—Dusortdespropriétéscom-
munalesde1789,jusqu'àla loideprai-
rialanv,t. I, p.578,n.685.

Jouissancedesbienscommunaux,V.ces
mots.
DOMAINEPUBLICCOMMUNAL.

T IV,p.40iet406,n.2806et2807.

t DOMAINESENGAGÉS.

Analysedelaloideventôseanvu,t. III,
p. 2, n. 1599.—Etdela loi du12mars
1820,t. III, p.4,n.1400.

Déchéance.—Questionsdedéchéance.—

Compétence,t III, p.7,n.1402.
Démembrementdu domainede la cou-

ronne.—Mesuresdestinéesà lesyfaire
rentrer,t. III, p. 1,n.1398.

Ratificationobtenueparl'engagiste.—Ca-
ractèreet conséquences,t. III, p. 8,
n. 1404.

Remboursement.— Demandesen rem-
boursementduprixd'engagement,1.111,
p.8,n. 1403.

Revendication.—Originedesbiensreven-
diqués.—Révocation.—Compétence,
t. III, p.6,n.1401.

DOMAINEDEL'ÉTAT.

Sa définitionpar oppositionau domaine
public,t. III, p. 9, n. 1405.

Actionenjustice,V.Actionsdomaniales.
Aliénabilité.—Droitsrégaliensexceptés:

distinction,t. III, p.42,n. 1442.
Aliénation.- Sesdiversmodes,t. III,p.44,

n.U43.
Bail.—Miseà fermedes immeubles.-

Formeet stipulationsdesbaux,t. III,
p. 39, n. 1440.— Interprétationdes
baux. — Compétence,t. III, p. 40,
n. 1441.

Biensvacantset sansmaître.—Droitsde
l'état.—Compétence,t. III, p. 58,
n.1436.

Boiset forêts,droitsincorporels,V. Bois
etforêts,Bacsetbateaux.

Compositiondudomainede l'état,t. III,
p.34,n. 1432.

Concessions.—Enquelscasonyarecours,
t. III, p. 58,n. 1451.—Exercicedu
droit de concession,t. III, p. uo,
n. 1453.—Appréciationet exécution
des actesde concession.— Compé-
tence,t. III, p.61,n.1454.

Concessionspécialeeffectuéeparledécret
dufiavril1811,t. III, p 59,n.1452.ydu9avril1811, III, p 59, n. 1452.

Conquête,moyend'accroissement.—Le
souverainseulenrègleleseffets,t. III,
p.57,n,1455.

Échange.- Moded'y procéder,t. III,
p. 63,n. 1455.—Compétenceenma-
tièred'échange,t. III, p. 64,n. 1456.

Inaliénabilité.—Applicationauxboiset
forêts,1.1,p.405,n.602.

Jouissancedesbiensproductifsderevenus.
- Droitsincorporelset immeubles,1.111,
p.59,n. 1450.

Juridiction.—Enprincipe,l'étatnejouit
de nulprivilègede juridiction,t. Ill,

p.36,n.143i.
Vente.—Doit-elleêtreautoriséeparune

loi?t. III, p.44,n. 1441.—Formeset
effetsdu contrat,t. III, p. 46,n. 1445.
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—Le droitcivilrégie l'essence,l'in-
terprétationet l'exécutiondu contrat,
t. IIJ,p.47,n.1446.—Intérêtsà la charge
de l'acquéreuren retardde payer le
prix, t. 111,p. 49,n. 1448.- Ducas
où les acquéreurssont en retard de
payer,t. III, p.47,n. 1447.

DOMAINESNATIONAUX.-
Sousquelpointde vuespécialil en est

parlé,1.111,p.72,n.1466.
Compétence.—Attributionconsacréepar

laloidu28pluviôseanvin.—Saportée
danssaconciliationaveclesdispositions
consacréespar laCharte,t. III, p.72et
74,n.1467,1468et 1469.—Cetteattri--

bution embrasse-t-elleles ventesau-
tresquecellesfaitessousl'empiredes
loisrévolutionnaires?Est-elleapplica-
bleaux ventesjournellementconsen-
tiesparl'état?t. III, p.83,n. 1477.

Contratsdevente.—L'applicationappar-
tientauxtribunauxcivils,t. III,p.82,
n.1476.

Interprétationdesactesdevente.—'Elle
-: estréservéeà lajuridictionadministra-

tive,t. III,p.75,n. 1471.- Renvoipar
lestribunauxcivilsau casd'uneques-
tiond'interprétationsurgissantd'unein-
stanceengagéedevanteux,t. III,p.81,
n.1474.

Limitesassignéesà la juridictionadmi-
niStrative,t. III, p.76,n. 1478.—Inter-
dictionde tout moyenauxiliaired'in-
terprétation,prisen dehorsdesactesqui
ontpréparéouconsommélavente,t.III,
p.S2,n. 1475.—Quelsactessontrépu-
tésavoirpréparéouconsommélavente?

- t. III,p.79,n.1473.
Renvoidevantlesjugescivils,encasd'in-

suffisance-desactesquiontpréparéou
consommélavente,t. III, p.76,n.1472.

Validitédela vente.—-Juridictionadminis-
trative,t. III, p.75,n. 1470.

Sous-acquéreurs.—Droitd'intervention,
1.1,p.257,n.SIS.

DOMAINEPUBLIC.
Sa distinctiondudomainedel'état,t. III,

p. 9, n. 1405,
Affectationau domainepublic.— Nature

des.actesd'affectation,t.III,p.14,n.1410.
-Applicationdecesact'esparlesjugesci-
vils,t. III, p.16,n.1411.- Cessationde
l'affectationaudomainepublic.—Desac-
tesémisà ceteffet,t. III, p.23,n. 1421.
-Du nonusage,t. Ill. p. 22,n.1420".

Attributionsduministredelaguerre,t. III,
p.17,n.1414.

Attributionsduministredelamarine,t.111,
p. 18,n. 1415.

Attributionsdu ministredestravauxpu-
blics,t. III, p. 18,n.1116.

Attributionsdesautresministres,t. lU,
p. 17, n. 1413.

Autorisationsde pêcheries,.d'usines,de
prisesd'eau,t.III,p.27,n.1423.V.Eaux.

Compositiondu domainepublic.—Biens
nonsusceptiblesd'unepropriétéprivée.

—Quiddescheminsvicinauxetdestontes
départementales?t. Uljp. H,n.1406.—
Biensaffectésà la défensede t'éft,-
t. III, p. 13,n.1407.—Lesminescoasti-
tuentunedépendancedu domainePl-
blifl,t. III, p.15,n. 1408.

Concessions.—Droitdeconcession.—Aç-

1 tesdeconcession,t. III, p.23,n.1422.—
Demandedeconcession,formeset pro-
cédure,t. III, p.26,n.1423.

Concessionsdemines.V.Mines.
Conservationdudomainepublic.—Adnri-

nistrationdesdomaines.—Conservation
t. III, p.19,n.'1417.—Entreprisesdes
particuliers.—Mesuresde répression
V.Coursd'eau,Grandevoirie.

Inaliénabilité,t. III, p.20,n.1419.
Revendication.—Questionsderevendica-

tionentrel'étatetlesparticuliers.—Com-
pétence,t. III,p.14,n. 1409.
DOMAINEPUBLICCOMMUNAL.

V.Domainecommunal.
DOMAINEPUBLICDÉPARTEMENTAL.
T. IV,p.599,n.2804et2805.
Lesroutesdépartementalesen fontpartie;

t. IV,p.607,n.2919.
DOMICILE.

V.Étrangers.
DOMMAGESPROVENANTDE L'EXE-

,- CUTIONDETRAVAUXPUBLICS.-
Établissementd'atelierssur lesterresvoi-

sines,t. IV,p.456,n.2863.
Chemins.—Dommagesoccasionnésparte

passagedes ouvrierssur lesterresy""
sines,t. IV,p.436,n.2863.

Imprudence.—Dommagesoccasionnés
imprudenceounégligence,t. IV,p.4.
n. 2865,

Ouvrage.—Préjudiceoccasionnéparla
confectionet l'éxistencemêmedel'ou-
vrageentrepris,t. IV,p.456,n. 2864.

Indemnité.V.cemot.
DONSETLEGSAUXCOMMUNES.

Acceptation,1.1, p. S84et 585,n. 694et
696.

Contestations.—Contestationsrelativesà la
validitéet auxeffetsdesdonsetlegs,t. I,
p.585,n.095. J

Exécutionde la.disposition,t. I, P-585,
n. 697.

Réclamationsdes héritiers,t, I, p- 6$4,
n. 694.
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Refusd'accepter.—Délibération,*t. 1,
p. 585,n.698.

DONSETLEGSAUXÉTABLISSEMENTS
DEBIENFAISANCE.

V.Établissementsdebienfaisance.
UONSET LEGSFAITSAUXFABRI-

QUES.
V.Fabriques.

DROITSD'USAGE.
V.Usage.

DUNES..
Attributions.V.Minisiredestravauxpu-

blics. <

E

EAUX.
Obligationpour les riverainsderecevoir

cellesqui découlentdesroutesroyales,
t. IV,p.491,n. 2899et2900.—Défense
d'eninterromprel'écoulement.- Peine,
t. IV,p..530,n. 2948.

Eauxde Paris; si ellesdépendentde la
grandevoirie,t. II, p. 374,n. 1184.—
Marchéspasséspourleservicedeseaux
deParis,t. III, p. 532,n.2001.

Etangset sources,t: II, p.273,n,1083.
Mer.- Lamerdépenddudomainepublic,

t. Il, p.270,n. 1080.- -

EAU(Coursd').
Principede la législation,t. Il, p. 269,

n. 1079.
EAUXNAVIGABLESETFLOTTABLES

(Coursd').-
Affluents,t. II, p.284,n. 1097.
Brasdesrivières,t. II, p. 282,n. 1093.
banauxde-dérivation,1.11,p.282,n.1094.
Canauxtie dessèchementet d'irrigation,

t. II, p. 293,n. 1100.
Canauxdenavigation,t. II, p.287,n.1099.
domainepublic.-llcomprendlesfleiiveset

rivièresnavigables,t. II, p.271,n. f081.
—Principede leurattributionà ce do-
maine,t. II, p.274et273,n. 1085et1086.

Entreprisesnonautorisées;poursuite;com-
pétence,t. II, p. 350,n. 1162.

flottabilîté;rivièresflottablesà bûches
perdues,t. II, p. 281,n. 1092.—Riviè-
resflottablespar trainset radeaux,t. II,
p. 279,n.1091.

Halage,V.cemot.
Inaliénaibilité,t. II,p.277et278,n.1087et

1088.
Navigabilité;sescaractères,t. II, p. 278,

293et294,D.1089,1090,HOtet1102..

Noues,boires
et fossés,t. II, p. 283,n.1096,

Protection(mesuresde), t. 11, p. 365,
n.1176.

Ramifications,t. II, p. 282n. 1093.
Rivagesdesfleuvesetrivieres,t.II,p. 298,

n. 1104.
Ruisseauxflottablesàbûchesperdues,pour

l'approvisionnementde Paris, t.
-

II,
p. 285,n. 1098. -

EAUXNONNAVIGABLESNIFLOTTA-
-

BLES(Coursd').
Bateau(droitde circuleren"t. II, p.397,

n. 1201.
Domainepublic.Il necomprendpointles

coursd'eaunonnavigables,t. II, p.27i,
n.1082.

Pouvoirdepolicesouslerapportdesinôn
dationset de la salubrité,t. II, p.455
431et435,n. 1238,1239,1240et 1241.

Propriétédescoursd'eaunonnavigables.A
quiappartiennent-ils?t. II,p.387,n.1198.

Riverains(droitsdes),t. II,p.397,n. 1200.
Usagedeseauxcourantes;actionpourle

revendiquer,t. II, p.400,n.-1204.
Usage;sa conciliationavecles droitsde

propriétéprivée,'t.II, p. 401,n. 1208.—
Police,t. II, p. 399,n. 1202.—Recours
contrelesactesdu pouvoirde police,
t. II, p. 399,n.1203.

EAUXMINÉRALES.
Tarifduprixdeseauxminérales,1.1,p.30,

n. S5.
-

ÉBOULEMENTS.
Mesuresdestinéesà leslprévenirdansles

boiset forêts,t. I, p. 464et 468,n. 578
et576.

ÉCLAIRAGE.
V. Ruesel places.

-

ÉCOLESMILITAIRES.
Pensions,V.cemot.

ÉCOLEFORESTIÈRE.
T.I, p. 371,n. 436. -

ÉCRITSINJURIEUX.
Suppression,t. I, p.288,n. 363et364.

ÉLAGAGE.
Boiset forêts.—Prohibitiond'élaguerles

arbresdelalisière.—Dérogationàl'art.
672ducodecivil,1.1,p. 466,n. 579et580.

Cheminsvicinaux.—Elagagedesarbres
plantéssurleborddescheminsvicinaux,
t. I, p. 537,n. 648.

Routes.—Élagagedes arbresplantésle
longdesroutes,t. IV,p. 544,n.2960.

ÉLECTIONSCOMMUNALES.
Basésdu systèmeélectif,t. III, p. 86,

n. 1479.
Butdel'élection.—Elleestdestinéeàpour-

voir à la nominationdesmandataires

appelésà composerou à compléterJe
conseilmunicipal,t. III, p. 136,n.1534.
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ÉLECTIONSCOMMUNALES.- DETER-
MINATIONDUNOMBREDECON-

SEILLERSAÉLIRE.

Absences.—Révocationpourcaused'ab-
sencesrépétées,t. III, p. 137,n. 1556.

Alliance.—Règlesdepréférenceà l'égard
des conseillersqui deviennentalliés,
t. III, p.141,n. 1542.

Conseillersàélire.—Lafixationetlarépar-
titiondeleurnombresontfaitespar le
préfet.—Arrêtés.—Recours,t. III,
p. 156,n. 1557et 1558.

Conseillersà élireparsuitedevacances.—(
Répartition,t. III, p. 153,n.1551.

Conseillersélusdanslecoursd'unepériode
triennale.Leursortparrapportaurenou-
vellementtriennal,t. III,p.146,n. 1516.

Exclusions.—Ellesnécessitentun rem-
placementpar voied'élection,t. III,
p. 137,n. 1535..—Arrêtésd'exclusion,
t. III, p. 140,n. 1540et 1511.— Les
causesd'exclusionne sauraientêtre
étendues,t. III, p.HO,n.1540.

Incompatibilitéouempêchement.—Motif
d'exclusion,t. III, p. 138,n.1537et1539.

Population.—Inlluencesurlafixationdu
nombrede conseillersà élire,t. III,
p. 149et 150,n. 1549et 1550.—Ré-
partitiondesconseillersà élireparsuite
du renouvellementtriennal,sousl'in-
fluencedes variationsde population,
t. III, p.154,n. 1555.

Renouvellementtriennal.—Soncaractère
degénéralité,t. III, p. 146,n. 1545.—
Partagedesconseillersen2 séries,t. III,
p. 145,n.1544.

Sectionsdecommunes.—Répartitionentre
ellesdesconseillersàélire,t. III, p.151
et 153,n. 1551et 1533.— Variations
dansle chiffredela population,t. III,
p.152,n.1552.

Serment.—Lerefusdeprestationconstitue
un motifd'exclusion,t. III, p. 137,
n. 1538.

Tirageau sort.- Tirageau sortpourla
détermination,lorsqu'ily a lieu, des
membresquidoiventsortir.—Réclama-
tions,!.III, p. 147et 149,n.1547et 1548.

Vacances.—Dudroitpourl'administration
decompléterle conseilmunicipalau fur
età mesuredesvacances,t. III, p.142,
n.1543.—Concoursdu remplacement
à raisondevacancesavecle renouvel-
lementtriennal; et isolementdesdeux
opérations, t. III, p. 155,n.1556.

ÉLECTIONSCOMMUNALES.- ASSEM-
BLÉEÉLECTORALE.

Appeldesélecteurs,dépôtdes bulletins,
t. III, p.176,n.1586.

Bulletins.—Deleurécrituresuccessive,
t. III, p.176,n.1585.

Bulletinsdouteux.- Attribution,t. M,
p.179,n.1591.

Bureau.—Ouverturedelaséance;forma-
tiondubureau,t. III, p.169,n.157L—
Décisiondu bureau;caractère,consé-
quences,t. III, p. 184et 185,n. 1602et
1603.—Dela présencedetroismembres
aubureau,t. III, p.172,n. 1575.

Convocationdesélecteurs.—Ellesefait
par le préfet,t. Ill, p. 159,n.1559.-
Lieuet heure,t. III, p. 104,n. 1565.-
Publicationnécessaire;mesuresà pren-
dre,t. III,p. 163,n. 1564.—Sections,
rang.t. III, p.162,n. 1563.—Joursde
réunion,t. III, p. 160,n. 1561.—Réu-
nionsle mêmejour, effets,t. Ill,
p. 160,n. 1562.

Majorité-—Majoritédéterminativedel'é-
lection,t. III, p. 180,n. 1593.—Règles
de préférence,t. III,p.180,n. 1594.

Présidence,t. III, p.167,n.1568.—Pou^
voirsduprésident;police,t. III, p. isâ,
n. 1604.—Droitde suffragedu présI-
dent, t. Ill, p. 169,n. 1569.

Procès-verbal.—Autoritéduprocès-ver-
bal,t. III, p.188,n.1609.—Ouverture
duprocès-verbal,t. III, p. 173,n. 1S78
- Lecture du procès-verbal,t. Ill,
p. 189,n. 1610.—Rédactionduprocès-
verbal, t. III, p. 187,n.1608.

Réclamations.— Appréciation, t. III,
p.200,n.1620.—Opérationsdel'assem-
blée.—Droitsdesmembresdu bureau,
t. III, p.193,n.1615.—Compétence(con-
seilsde préfecture, tribunaux),t. 1111
p.195,n.1619.—Limitesde ladécision
du conseilde préfecture,t. III,p.194,
n. 1617.—Délaipourformerlesrécla-
mations,t. III, p. 95,n. 1616.- DélaI
pourstatuersurles réclamations,t. !"'
p. 194,n. 1618.—Droitsdesélecteur"
t. III, p.192,n.1614.

DudroitdevotersimultanémentdansPlu-
sieurscommunes,effets,t. III,p.159,
n. 1560.

Dispositiondelasalle.-Bureauettable
o"s'écriventlesvotes;t. III,p.173,n.137*

Cartesd'electeur,représentation,t. III,

p. 187,n. 1607. é
Citoyensnonélecteurs,expulsion; hbert

dessuffrages,t. III, p. 187,n. 1606. -
Forcearmée(réquisitiondela);remisedes

élections,t. III, p.186,n.1605.
Incinérationdesbulletins,t. III, p. ISO,

n.1595.
Lieuderéunion,t. III, p. 169,n. tStO
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IV. 49

Lesarrêtésdu conseilde préfecturene
sontpas susceptiblesd'oppositionoude
tierce-opposition,t. III, p.20l,n.162t.—
Lepréfetn'aqu'undroitd'action,t. III,
P.190et191,n.1611,1612et1615.

Recoursauconseild'état.-Délai,1.1,p.221,
n.2G8,ett. III, p. 201,n. 1622et 1625.

Règlescommunesaveclesélectionsparie-
mentaireset départementales,t. III,
P.172,n. 1576.

Remplacementet renouvellementdu con-
seilmunicipal.—Opérationsdistinctes,
t. III, p. 174,n.1580.

Scrutateurs,serment, t. III, p. 171,
n. iK7i

Scrutin(clôtureet dépouillementdu),t. III,
p. 178et 179,n. 1589,~1380et 159-2.—
Rangdesscrutins,encequiatraitàlama-
joritépourle secondtour,t. III, p.181,
n. 1601.—loi-tourdescrutin;avertis-
sementdu président,t. III, p. 173,
n.1079.- Noms,t. III, p. 174,n. 1581.
- Deuxièmetour de scrutin, t. III,
p. 1S2,n. 1596et1597.—Avertissements
duprésident,t. III, p. 183,n. 1598.—
Majorité,t. III,p.183,n.1600.

Serment,t. III, p.183,n. 1599.
Secrétaire(nominationdu),t. III, p. IiI,

n. 1572.
Delaparticipationdusecrétaireauxdéci-

sionsdubureau,t. III, p. 171,n. 1575.
Sermentdes électeurs,t. III, p. 177,

n. 1587.
Ouetcommentle

vote
doitêtreécrit,t. III,

P.175,n. 1582et 1583.
Votedel'électeurillettré,t. III, p. 175,
n. 1584.

Votesmanquants,réappel,t. III, p. 178,

n. 1588.

ÉLECTIONSDÉPARTEMENTALESET
D'ARRONDISSEMENT.

L'électiona lieupourledépartement,par
cantonsouparcirconscriptionélectorale,
et pour l'arrondissement,par canton,
t. III, p. 237et258,n. 1677et 1678.—

Elleapourbut lanominationdesconseil-
lers dedépartementet desconseillers
d'arrondissement,t. III, p.205,n. 1627.

Assemblée.—Lesélecteurssontréunisen
une seuleassembléeou par sections,
t. III, p.247,n. 1690.—L'électionest
faitepour le conseild'arrondissement
et pourle conseilde département,par
uneseuleoupardeuxassemblées,t.III,
p. 239,n.1679.

Bulletins.—Écrituredesbulletins,t. III,
p.252,n. 1700.—Remisedesbulletins,
t. III, p. 253,n. 1701.

Bulletinsdouteux.- Attribution,t. III,
p. 255,n. 1705.

Bureau.—Formationdubureau, t. III,
p. 249,n. 1691.—Missiondu bureau,
t. III, p. 249,n. 1696.—Renouvelle-
mentdubureau.—Pluralitéd'élections,
t. III, p.250,n.1697.

Conseild'arrondissement.—Moded'élec-
tionpourle conseild'arrondissement,
t. III, p. 238,n.1678.

Conseildedépartement.—Moded'élection
pourle conseilgénéral,t. III, p. 257,
n.1677.

Convocationdesélecteurs.—Circonstances
quiladéterminent.—Vacancesetrenou-
vellementtriennal,t. III, p.239,n.1680.
—Délai,t. III, p. 243,n. 1686.

Dissolutiondesconseils,t. III, p. 2S3,
n. 1685.

Duréedes opérations.- Lesopérations
peuvent-ellesdurerplusdedeuxjours?
t. III, p. 260,n.1711.

Majoritélégale,t. III, p.255,n.1707.
Listesaffichéesdanslasalle,t. III, p.255,

n. 170-2.
Droitréscrvéaupréfet;sonétendue,t. III,

p. 244et 245,n. 1687et 1688.
Présidence,t. III, p. 247,n. 1691.—Pou-

voirduprésident,t. III, p. 217,n. 1692.
-Droit de suffrageduprésident,t. III,
p.248,n.169.—Indicationpar lepré-
sidentdesconditionsd'éligibilité.—Ap-
peldesélecteurs,t.III, p.251,n. 1698.

Procès-verbal.- Procès-verbauxdistincts,
t. III, p. 261,n. 1713.—Rédactiondu
procès-verbal,t. III, p.260,n.1712.

Réclamationscontrelesopérations.-Com-
pétence;capacitélégale,t. III, p. 263,
n.1716.—Nullitésd'énoncés,objetex-
clusifdeladécisionduconseildepréfec
ture,t. III, p.268,n. 1721.- Délaiim-
partiauconseilde préfecturepoursta-
tuer,t. III, p. 268,n. 1720.- Disposi-
tionslégislatives,t. III, p. 262et 263,
n.1714et1715.—Patente,compétence,
t. III, p. 266, n. 1717.- Preuve,ap-
préciationdesfaitsallégués,t. III, p.266
et 207,n. 1718et 1719.

Recours.- Recourscontreles décisions
duconseildepréfecture,t. III, p. 268,
n.1722.—Aqui appartientl'exercicedu
recours,t. III, p. 269,n. 1723.

Règlescommunes.- Identité de règles
avecles électionscommunales,t. III,
p. 216,n. 1689.

Renouvellementdesconseils,t. III, p. 252,
n. 1683.—Séries,t. III, p. 242,n. 1681.

Scrutin.- DépouilremQnl,t. III, p. 254,
n. 1704.—Divisionen sections,t. 111,
p. 255,n. 1704.—Duréeduscrutin,
t. III, p. 254,n. 1703.—2etourdescru-
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lin,t. HI,p.237,n 1709.-D'un 5etour
de scrutindansle mêmejour, t. III,
p. 257,n. 1710.-

Secrétaire.—Nomination,t. III, p. 219,
n. 1695.

Serment,t. III, p.251,n.1699.
Vacances,causesdiverses,t. III, p.239et

241,n.1681et1682.
Votes(calculdes),t. III, p.257,n.1708.

ÉLIGIBILITÉA L'ÉGARDDESCON-
SEILSMUNICIPAUX.

Agentssalariésparlacommune; incompa-
tibilité,t. III, p,130,n.1525.

Comptables;incompatibilité,t. III, p. 129,
n. 1524.

Conditionsd'éligibilité,t. fil, p. 87,
n. 1480.—Duprincipequetoutélec-
teurestéligible;restriction,t.III, p.127,
n.loâl.

Compétence,t. III, p. 133et 149,n. 1529
et 1548.

Empêchements.—Alliance,f. III, p. 132,
n. 1528;—Cessationd'empêchement,
t. III, p. 133,n. 1531.

Femmes.-Fonctions,t. III,p.132,n.1527.
Incompatibilités,t. III , p.128,n.1522.—

Commentlesfairecesser,t. III, p. 133,
n.1530.

Ministresduculte.—Incompatibilité,t. III,
p.128,n.1523.

Parenté.—Parentsoualliéssimultanément
élus,t. III, p.134,n.1532.

Percepteurs.—Quiddespercepteursdes
contributionsdirectes? i. III, p. 131,
n. 1526."-

ÉLIGIBILITÉA L'ÉGARDDESCON-
SEILSD'ARRONDISSEMENTET

DEDÉPARTEMENT.

Age,t. -III,p.225,n. 1660.
Conditionsd'éligibilité.— Constatation,

t. III, p.235,n. 1675.
Conseild'arrondissement,t.-III, p. 225,

n. 1658.
Conseilgénéral,t. III, p.22i,n.1657.
Contributionsadmissibles;délégation,t.III,

p. '227,n. 1663.—Natureetorigine,
t. III, p. 225,n. 1661.- Payement
annaldescontributions,t. III, p. 227,
n. 1662.

Domicile.-Silencedelaloi,1.111,p.230,
n. 1664.

Droitscivilset politiques,t. III, p. 225,
n. 1659.

Incompatibilités,t. III, p. 230,n.1665.—
Ellesne comportentpointd'analogie,
t.III, p. 234,n. 1671.

incompatibilitésabsolues.-Recouvrement
.del'impôt,t. III, p. 231,n.1666et 1667.

Incompatibilitésrelatives.—Architecte^
t. III, p.233,n.1668et1669.

Ingénieursdesmines,t. III,p.233,D.1670-
Option.-Doublenomination,t. III,p.235,

n. 1674.
Parenté,t. III, p.234,n.1672.
Réclamations,t. III, p. 234,262et suiv,

n. 1673,1714et suiv.
EMBATTOIRS.

Défensed'enpratiquersurlesroutes,t.ly,
p. 530,n. 2948.

ÉMIGRÉS.
Biensréintégrés.—Ils sontrégisparle

droitcommun.-Conséquencesdeceprin-
cipe,t. III, p.273,n.1729,

Compétence.-Loidu27avril1825.—At-
tributiondejuridictionauxconseilsde

préfecture,1.1,p.86,n.89.
Indemnité.—Loidu27avril1825,t. iH

p.27J, n. 1726.—Commissionchar-
géedela liquidationetde làrépartition,
t. III, p. 272,n. 1727.

Main-misenationale.-Appréciationjour-
nellementnécessairedesactesintervenus
pendantsadurée,t. III, p. 272,n.1728.

Remisedesbiensnonvendus.—Loidu
5décembre1814,t.111,p.271,n. 1721.—
Commissioninstituéepoursonexécution,
t. III, p. 271,n. 1725.

EMPLOYÉS.
Employésdel'administrationdesforêts.—

Miseenjugement,t. IV, p.27,n.92St'
Employésde

bureaux.—Miseen jugementt. IV,p.18,n.22.46. -,
Employésdes contributionsdirectes.-

Miseenjugement,t. IV,p.24,n.2217.
Employésdesdouanes.—Miseenjoge-

ment,t. IV,p. 27,n. 2253. -
Employésderenregistrement.—Miseen

jugement,t.IV,p. 26,n.2249.-
Employésdespostes.- Miseen

jugement,t. IV,p.26,n.2249.
Employésdespoudresetsalpêtres.—Mise

enjugement,t. IV,p.27,n. 2254.
EMPRUNTS.

V.Dettesdel'état.
EMPRUNTSPOURTRAVAUXDÉPAR-

TEMENTAUX.

T.IV,p. 295,n. 2647.
ENDIGAGEDURHIN.

Affectationsur-lesboisetforêts.—Objet,
étendueetexercicedudroit,t. *I,p,4{
et 414,n. 515et 516.

ENFANTSTROUVÉS.
Butetespritdel'institution,t. III, P-i&1'

n. 1907.
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Admission.—Désignationdesenfantsaux-
quelsles hospicessontouverts,t. III,
p. 458,n.1909.

-

Dépenses(répartitiondes); départements,
communes,hospices,t. IH,p.461,462et
463,n. 1915,1916,1917et1918.

Déplacement.—Déplacementdesenfants,
t. III, p.4S7,n.190S.

filles-mères(secoursaux),1.111,p. 457,
n. 1908.- -

Hospicescommunauxdésignéspourrece-
voirlesenfants,t. III, p.457,n.1906.

Mères-nourrices(secoursaux),t.III, p.460,
n.1913.

Nombre.—Mesuresdestinéesà enarrêter
l'accroissement,t. III,p.457,n. 1908.

Nourriceoupension(miseen),t.III, p.459,
n. 1910.

Moisdenourriceetpension.—Tarifs,t.III,
p.459,n. 1911.—Conventions,t. III,
p. 459,n. 1912.- -

Réclamationd'enfant; remboursementdes
frais,t. III, p. 461,n. 1914.

Revenuset gestion,V. Établissements
publicsdebienfaisance.

Tours(suppressiondes), t. III, p. 457,
n.1908.
ENFONCEMENTSETSAILLIES.

Droitpourl'administrationdes'opposerà
leurétablissement,t. IV,p. 541,n.2956.
ENGAGEMENTSDIPLOMATIQUES.

T.11,p. 531,n.1331.V.Souveraineté.
ENQUÊTE. -

Travauxpublics,t. IV,p.275,n. 2601.

ENQUÊTES.
Procéduredevantlesconseilsdepréfecture.

—Leurobjet; leurvaleur; par quielles• sontfaites; règlesà suivre: sermentdes
témoips2reprochesproposéscontreeux;
les.formalitésensont-ellesprescritesà
peinedenullité?Leconseil,aprèsuneire
enquêtepeut-ilenordonneruneseconde?
t. I, p. 115et 147,n. 125,126et'127.

ENTREPOT. -
Demanded'admissionà J'entrepôt,t. IV,

P.79,n.2309.
ENTREPRENEUR..

Acceptionde ce motdansl'art. 14 dela
loide1836,surlescheminsvicinaux,1.1,
p.528,n.634.
ENTREPRENEURDE TRAVAUX

PUBLICS. -
Responsabilité.—L'entrepreneurest res-

ponsabledufaitdesesagents,t. IV,p.462,
n.2870.

Sous-traitants.—Contestationsentreles
entrepreneurset leurssous-traitants,as-
sociésoucautions,t. IV,p. 414et 4i5,

- n. 2811et 2812.—Distinctionentreles
entrepreneursetlessous-traitants,t. IV,
p. 414, n. 2811.- Marchéspartiels.—Entrepreneursen vertude marchés
partiels,passéspourl'exécutiondetra-
vauxen régie,t. IV, p.334,n. 2713.—
Compétence,t. IV, p.415,n. 2815.

-
ENTREPRISESDEFOURNITURES,

Y. Marchésdefournitures. -
ENTREPRISEDETRAVAUXPUBLICS.
Adjudication.—La régieestquelestra-

vaux/publicssoientdonnésenentreprise
par adjudication,t. IV, p.309,n. 2671.

Autorisationdesentreprisesdetravauxpu-
blics,t. IV,p.276et 277,n. 2603et2604.

Cession.—Interdictionde cédertout ou
partiede l'entreprise,t. IV, p. 542et
343,n. 2719et 2720.

ENTRETIENDESCHEMINSVICINAUX
V.confection.

ESSARTEMENTDESBOISETFORÊTS.
T. IV, p. 529,n. 2917.

ESSIEU.
Longueurà donnerà l'essieudesvoitures

de roulage,t. IV,p. 612et Ç13,n.3039
et5010.

Chargements.—Largeurdeschargements,
t. IV,p.613,n. 3041.

ÉTABLISSEMENTSDANGEREUX,IN-
SALUBRESET INCOMMODES.

Sourcedesrestrictionsapportéesà laliberté
del'industrie,t. I, p. 289,n. 366.

Autorisation.— Demanded'autorisation
pourlesétablissementsdeire classé,1.1,
p. 292,n.370.—Examenetdécision,1.1,
p. 295,n.372.—Demanded'autorisation
pourlesétablissementsde2eclasse;ins-
truction; décision,t. I, p.300,n.377.—
Demande,instructionetdécisionpourtes
établissementsde 3eclasse,t. I, p. 306,
n. 583.

Autorisations.—Conditionsdictées'parles
intérêtsdela salubritéet'delasûretépu-
bliques,t, I, p. 308,n.588.—Portëedes
autorisationsau regarddesdroitsetdes
intérêtsgarantispar la loi civile,t. I,
p. 311, n. 389.

Appel.—Régiespécialeauxdemandesd'au-
torisationquiontpourobjetlesétablis-
sementsdeSeclasse,t. 1,p. 507,n.58i
et 385.

Classesdiverses,t. I, p. 290,n. 368.—
Premièreclasse.—Caractèrescommuns
aux établissementsde 1reclasse,1.1,
p. 291,n.369.— Caractèrescommuns
aux établissementsde 2ec)asse,t. l,
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p. 299,n. 376.— Caractèrescommuns
aux établissementsde 3e classe,t. 1,
p. 5O5,n. 582.

Classement.—Nécessitédeclasserleséta-
blissementsnouveaux,1.1,p 519,n.396.
-Exercicedudroitd'effectuerleclasse-
ment,t. I, p.520,n.397.—Classement
des établissementsanciens,nonclassés,
t. 1,p. 522,n. 598.—État généralde
classement,t. I, p. 523,n.599et 400.

Contraventions,1.1,p.340et342,n.401et
404.

Dommages.- Actiondevantlestribunaux.
t.I, p. 340et 341,n.401et402.

Dommagessusceptiblesde motiverune
actionde la partdes tiers,t.'I,p. 541,
n.403.

Enquête.— Instructiondes demandes
d'autorisationpourlesétablissementsde
ire classe,t. I, p. 294,n. 571.

Législation.—Nécessitéd'uneloisur les
établissementsdangereux,insalubreset
incommodes,t. II, p.289,n.M7.

Oppositions.—Oppositionsà la demande
d'autorisationpourlesétablissementsde
ire classe,t. 1,p. 592,n. 573;instruc-
tionetdécisiondansce cas,t. 1,p. 296,
n. 374.

Oppositionsà lademandepourlesétablis-
sementsde2eclasse,t. I, p. 503et 504,
n.578,379,380et381.

Oppositionsà l'égarddesétablissementsde
3eclasse,1.1,p.307,n.84et85.

Réclamationsdestiers,t. ï, p.298,n.375.
Recours.—1reclasse,1.1,p.296,n.374.—

2cclasse,1.1,p.301,n. 378.—5eclasse,
t. l, p.507,n.386.

Révocation.—Révocationpourdéfautd'ac-
complissementdesconditions,t. !,p. 315,
0. 395.

Suppression(droitde).— Son exercice,
«1.1,p.314,n. 392.
Suppressiondesétablissementsnuisiblesà

l'intérêtgénéral,1.1,p. 312,n. 590et
591.

Translation,t. I, p.517et318,n. 394et595.
ÉTABLISSEMENTSVOISINSDESBOIS

ET FORÊTSDEL'ÉTAT.
Droitdelesvisiter,1.1,p. 470,n. 585.

ÉTABLISSEMENTSPUBLICS.
Travauxlesintéressant,t.IV,p.278,n.2C09.

ÉTABLISSEMENTSPRIVÉSDE
BIENFAISANCE.

Actesindividuels,t. III, p.403,n. 1846.
Associations.-N̂écessitéd'uneautorisa-

tion,t. III, p. 404,n.4847.
Capacitécivile.-Lecaractèredepersonne

civilen'appartientà un établissement
qu'autantqu'ilaétéreconnucommeéta-
blissementd'utilitépublique,t. 111,p.405,
n.1848.

Donsetlegs.—Droitd'accepter;actesdi-
vers,t. III, p. 407,n. 1851.

Fondationsde charité.—Nécessitéd'une
autorisationqui les érigeen établisse-
mentsd'utilitépublique,t. III, p. 405,
n. 1849.

Utilitépublique(établissementsd'). —Sta-
tuts,approbation,ordonnance,t. III,
p. 406,n. 1850.

ÉTABLISSEMENTSPUBLICSDE
BIENFAISANCE.

Achatsmobiliers.- Formesdiverses,t. Il'»
p. 492,n. 1960.

Acquisitions.-Compétence,t. III, p.491,
n. 1961.

Acquisitionsd'immeubles.-Nécessitéd'une
autorisation,t. III, p. 490,n. 1955.-

Demanded'autorisation,t. III,p. 490,
n. 1956.—Confectionducontrat,t. 111,
p.491,n.1958.- Payementouconsigna-
tionduprix,t. III, p. 491,n. 1959.

Actionsjuridiques.— Comitéconsultatif,
t. III, p. 475et 504,n.1930et1978.-
Formedesactions,t. III, p.504,n.1977.
-Du défautd'autorisation,t. III, p.511,
n. 1982.

Actionsintentéesparlesparticuliers,t. II»•
p. 511,n. 1983.- Formesdel'assigna-
tion, t. III, p. 512,n. 1984.

Adjudicationsen justice.— Autorisation
provisoirede se porter enchérisseurs,
t. III, p. 491,n.1957.

Aliénations.- Autorisation;c'estdugou-
vernementqu'elle émaneaujourd'hui,
t. III, p. 494,n. 1963.—Moded'aliéna-
tion,t. III, p.495,n. 1904.—Del'inter-
ventiond'un notaire,t. III, p. 496,
n. 1965.

Allocalions.-Allocationsurleproduildes
octroiset sur les recettesdes théâtres.
V.Octrois,Thèâtres.

Amendes,t. III, p. 479,n. 1939.
Autorisationde plaider.V. Communes.
Baux.-Autorisation,t. 111,p.499,n.1969.

—Compétence,t. III, p. 501,n.1975.-

Exécutiondesbaux,t.III,p.500,n.-HJ11.
- Formedesbaux,t. III,p.500,n.1970.
—Demandesenrésiliationoumodération,
t. III, p. 501,n. 1972.

Bienscélés.-Compétence.;prioritédede

couverte,t. II, p. 477, n. 1933--

EspritdePattributionfaiteauxhospices,
t. III, p. 476,n. 1932.— Révélations,
—compétence,t. III, p. 478,n. t9;;5.
—Revendication,compétence,t. III,

p. 478,n. 1956.
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Bienscélésdesémigrés,affectation,t. III,
p. 473,n. 1929.

Biensvenduspar l'état, remplacement,
t. III, p.470,n.1927.

Budget,t. III, p. 514,n. 1987.
Comptabilité,t. III, p. 514,n. 1986.
Comptes,t. III, p.515,n. 1988.
Confiscations,t. III, p.480,n. 1940.
Constitutiondesétablissementspublicsde

bienfaisance.—Elleapourbaseleprin-
cipequeles secoursdus à l'indigence
sontà la chargedela commune,t. III,
p. 414,n. 1860.

Constructionset réparations.—Autorisa-
tion,marchés,t. III, p. 502,n. 1974.—

Compétence,Y.Travauxpublics.
Décès.—Indigentsdécédés,effetsmobi-

liers,t. III, p. 482,n11914.
Donset legs.— Acceptation;nécessité

d'uneautorisation,t. III, p.485,n. 1917.
- Formalitéspréalables,t. III, p.186,
n. 1949.— Formesde l'acceptation,
t. III, p. 487,n. 1951.- Droitsdes
tiers,t. III, p. 488,n. 1952.—Validité
et effetsdesdonset legs; compétence,
t. III, p. 488,n. 1955.—Oppositions,
t. III, p. 487,n. 1950.

Echanges,t. III, p.497,n.1967.
Emigrés.—Loisen faveurdes émigrés,

effets,t. III, p.472,n.1928.
Emprunts.—Mêmesformesquepourles

donset legset lesacquisitions,t. III,
p. 494,n. 1962.

Enfantstrouvéset orphelins.—Revenus
de leursbiens,déshérence(droitsde),
t. III, p. 481,n. 1943.

Exécutioncontre les établissementsde
bienfaisance.—Titreset jugementsau
profitdetiers, t. III, p. 513,n. 1985.

Fabriques.—Arrêtédu7thermidoranxi.
—Droitsdesfabriques,t. III, p. 476,
n. 1931.

Fondationsde lits,t. III, p. 488,n. 1954.
Hospices,V. cemot.
Hypothèques(réductionetradiationd').—

Arrêtédu7germinalanix,t. III, p.506,
n. 1980.

Individualitédesétablissementsdecharité.
—Sanécessité,t. III, p.466,n.1924.

Main-misenationale.—Remboursements,
validité,t. III, p.470,n.1926.

Militairesmalades.—Prix desjournées,
t. III, p. 480,n.1941.

Miseenfermedesimmeubles.—Nécessité
d'uneautorisationpourl'exploitationdi-
recte,t. III, p. 498,n. 1968.

Quêtes,troncset collectes(produitdes),
t. III, p. 482,n. 1915.

Itèglescommunes,t. III, p. 416,n. 1862.
Remisedebiens.—Loisde l'anv,arrêté

del'anix ; remisedebiensauxhospices,
t. III, p. 408,n. 1925.

Responsabilité.—Compétence.V. Com-
munes.

Restitutionetremplacement.—Desactes
de restitutionouderemplacement,leur
caractère,t. III,p.477,n. 1951.

Secours.-Dettenaturelledelacommune,
exceptionnellementsupportéeparle dé-
parlementetl'état,t. III, p.4)4,n.1860.

Testaments(ouverturedes),t. III, p. 485,
n. 1948.

Transactions.—Droitset bienslitigieux;
transactions,autorisation,t. III, p. 503,
n. <976.

Travail.- Indigentsrecueillis,produitde
leurtravail,t. III, p.481,n.1942.

Ventesmobilières,t. III,p. 497,n. 1966.

ÉTABLISSEMENTSDEBIENFAISANCE
ALACHARGEDE L'ÉTAT.

T.III, p.464,n. 1919.
Actionsenjustice,t. III,p.507,n. 1981.
Administration.—Commissionconsulta-

tive,t. III, p.465,n. 1921.
Comptabilité,t. III, p.465,n.1923.
Cotaseilsupérieur,t. III, p. 464,n.1920.
Directeur,t. III,p.465,n.l9*2.

ÉTABLISSEMENTSD'UTILITÉPUBLI-
QUE.

Contribution,V.Foncière(Contribution).
ÉTANGS.

T.Il, p.273,n. 1083.
ÉTATSMENSUELS.

Travauxpublics,t. IV,p. 375,n. 2768et
2769.

Notification.—Acceptation,t. IV,p. 376,
377et578,n.2771,2772et2773.

ÉTATSD'INDICATION.
Ilssontremisauxentrepreneursde tra-

vauxpublics,à l'ouverturede chaque
campagne,t. IV,p.375,n.2765.

ÉTATSD'ATTACHEMENT.
Leurcaractère,t. IV,p. 375,n. 2770.
Notification.—Acceptation,t. IV,'p, 576,

577et578,n.2771,2772et2773.
Réclamations.- Délai,t. IV,p. 57S,379

et380,n.2774,2775et2776.
ÉTATSDESITUATION.

Leurcaractère,t. IV,p.375,n.2770.
Notification.- Acceptation,t. IV,p.576,

577et578,n. 2771,2772et2773.
Réclamations.—Délai,t. IV,p.578,579et

580,n.2774,2775et2776.

ÉTATSDESITUATIONPOURLE»
BATIMENTSCIVILS.

T.IV,p. 380,n. 2777.
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ÉTRANGERS.
Demandesdesétrangerspourêtreadmisà

établirleurdomicileenFrance,t. I,p.29,
0.29.

ÉVALUATIONS.
V.Cadastre.
ÉVÉNEMENTSDEFORCEMAJEURE.
Exécutionde travaux publics,t. IV,

p. 551,n. 2756et 2757.
EXCÈSDEPOUVOIR.

Définitiondel'excèsdepouvoiret del'in-
compétence,1.1,p.195,n. 225.

Recourspour excèsde pouvoir.V. In-
compétence.

EXEMPTIONS.
V. lesdiversescontributionsdirectes.
EXÉCUTIONDESTRAVAUXPUBLICS.
la règlegénéraleestqu'ilssoientdonnés

enentreprise,t. IV, p.509,n. 2671.
EXPERTISE. ,

T. 1, p. 109,n. 117.— Quandest-elle
obligatoire?t. 1, p. 109,n.117.—Quel
doitêtre le nombredesexperts?t. I,
p. 110,n. 118.—Lesexpertsdoivent-ils
prêter serment?t. I, p. 110,n. H9.-
Droitde récusationdesparties,t. I,* p. 112,n. 121.—Lerapportdes experts
lie-t-ille juge?—Lespartiessont-elles
recevablesàlecritiqueretàlediscuter?
t. I, p. 115,n. 122.—Arrêtéà l'ell'et
d'ordonnerune expertise.—Recours,
t. I, p.113,n.H2.

EXPLOITATIONDE MINES.
Abusetvicesdansl'exploitation.—Action

del'administration,t. III, p. 678et679,
n. 2166et 2167.

Accidents.-Obligationsdesexploitants.—
Pouvoirsdel'administration,t. III,p.6SI,
n.2173.

Cheminssur leshéritagessuperficiels.—
Droitdel'exploitant,t. III, p.634,n.2113.
—Nécessitédupassage.—Compétence,
t. III, p. 656,n.2111.

Concessionsantérieuresà laloide1810.—
Loide 1791,t. III, p. 556,557et558,
n. 2029,2050et2051.—Contestationsen-
tre lesexploitants,t. III, p.573,n.2015.
—Contestationsentrelesexploilantsetles
propriétairesdelasurface.—Compétence,
t. III, p.573,n. 20i5.— Délimitation,
t. III, p. 571et 574,n.2013et2046.

Dangers.—Mesurespréventives.—Re-
cours,t. III,p. 682,n.2170.

Dangersimminents.-Mesures.-Recours,
t. III, p. 683,n. 2172.

Domicile.—Électiond'undomicileparle
concessionnaire,t. III, p.677,n. 216..

Dommages.—Dommagescausésauxexploi-

tationsvoisines,t. III, p. 655et 657,
n. 2138et 2159.

Fermeture.— Fermeturepar mesurede
police.-Recours,t. III, p. 687,n. 2177.

Historique.— Systèmessuccessivement
adoptéssousl'empiredel'anciennelé-
gislation,t. III, p. 555,n.2027.- Sys-
tèmeétablien 1698,et abandonnéen
1744,t. III, p. 555,n. 2028.

Indemnités.—Indemnitédueauproprié-
taire du sol. - Fixation,t. III,p.6143,
n. 2086.— Payement,t. III, p. 635,
n. 2141.—Recours,t. III, p. 625,n. 2096.
—Indemnitédue au propriétairedela
surfacepourles travauxpratiquéssursou
terrain,t. III, p. 640et 641,n. 2117et
2118.- Indivisibilitédel'exploitation.—
Principe,t. III, p. 669et670,n. 2155et
2156.—Autorisationdediviserl'explol-
tation.-Demande,t. III,p.672,n.215S-
- Naturede l'acted'autorisation,t. III,
p.675,n. 2159.—Sanctionde la prohi-
bition,t. III, p. 675,n. 2162.—Stipula-
tionscontrairesà la prohibitionde divi-
ser,t. III, p.672,n. 2157.

Ingénieurs.—Missiondesurveillancecon
fiéeauxingénieurs,t. III,p.677,n.2t65.

Lieuxd'habitation.— Travauxsousles
lieuxhabités,t. III, p.659,n.I-)116.

Lieuxinterditsà l'exploitant.—Compé-
tence,t. III, p.658,n.2115.

Patente.— Dispensede patente,t. Ill,
p. 616, n. 2120.

Produitsdestravauxderecherche.- lui.
nérauxextraitsà l'occasiondelarecher-
che.—Droitsde l'explorateur,dupro-
priétairedusoletdu trésor,t.111,p.584
et 587,n. 2060et 2061.

Propriétairedela surface.-Obligationde
supporterles travaux,t. III, p. 655,
n. 2112.

Police.—Pouvoirdel'administration,t. III,
p.681et 682,n. 2168et 2169.—Pdie"
ment des travaux exécutésd'oflice>
t. III, p.685,n. 2175.— Sanctiondes

prescriptions,t. III, p. 685,n.2174.
Règlements.- Applicationdesrèglements.

—Compétence,t. III, p. 719,n.2226.
Représentant.—Constitutiond'un repre-

sentantpourlesdiversexploitantsd'une
mêmeconcession,t. III, p. 673eLG75,
n. 2160et 2161.

Retraitdes concessions,t. III, P- G86,
n.2176.

Renonciationàl'exploitation.-Saformeet
seseffets,t. III, p. 688et 689,n. 2178et
2179.

Surveillance.- Dudroitet du devoirde

l'administrationde surveillerl'exploita-
tion,t. III, p. 676,n. 2163.

Voisinage.- Travauxà effectuerdansle
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voisinage,ouau-dessousd'autresexploi-
tations,t. III, p. 688,n. 2140.

Urgence(mesuresd'),t.III, p.683,n.2171.
EXPLOITS.

Visa,t. I, p.64,n.73. 1'
EXPROPRIATIONPOURCAUSE

D'UTILITÉPUBLIQUE.
Autorisationde l'entreprise..—Elleest

donnée,suivantles cas,par uneloiou
par uneordonnance,t. III, p. 507,
n.1745.—Routesde moinsde 20,000
mètresdelongueur,ne constituantpas
unevoied'embranchement;suffit-ild'une
ordonnance?t. III, p. 508,n.1743.-
L'autorisations'étendà touslestravaux
accessoires,t. III, p. 506, n. 1744.—
Inadmissibilitédurecoursparlavoiecon-
tentieuse,contreles ordonnancesd'au-
torisation,t. III, p.309,n.1747.

Commissionconsultative.—Ses opéra-
tions,1.111,p. 311,n. 1752.

Compétence.- Loidu 16septembre1807.—Généralitéet étenduede sa portée,
t. III, p.276,n.n31. - Loi du 8 mars
1810.—Sonobjet,t. III, p.277,n. 1732.
—Est-elleapplicableàtouslescaspré-
vusparla loidu 10septembre1807? —

4
Distinction.—Jurisprudence,t. III,
p. 278,n. 1753.—Loi7 juillet1833,
t. III, p.290,n. 1735.—Législationac-
tuelle.—Limitesde,sonempire,t. III,
p. 291,n. 1736.- Dommagespurement
temporaires.—Compétence,t. III, p.290,
'n. 1734.

Désignationdeslocalitéspropresauxtra-
vaux.—Elledoitrésulterdel'actedé-
claratifd'utilitépublique,sinon,d'un
arrêtéspécialdupréfet,t. 111,p. 313,
n. 1753.

déterminationdes immeublesà expro-
prier.—Arrêtédupréfet.—Époquede
lacession,t,III, p.520,n. 1763.—Com-
missionréunieau cheflieud'arrondis-
sement.—Sesattributions,ses opéra-
tions,t. III,p.315et 316,n. 1758et 1759.
—-Changementsproposéspar la com-
mission,t. III, p.517,n. 1760.—Obser-
'vationset réclamations'despropriétai-
res,t. III,p.517,n.1761.—Planparcel-
lairedeshéritages,t. Ill, p.314,n. 1756.
-Dépôtdesplansparcellairesàlamairie.
-- Avertissement,t. III, p. 315,n. 1757.

Droitd'expropriation.—Sa sourceet sa
nature,t. Ill, p. 275,n. 1730.

Enquêtepourl'autorisationdel'entreprise.
- Sabase,t. III, p.311,n.1751.—For-
malitésdel'enquête,t. III,p.311,n. 1749.
—Son.objetexclusif,t. III, p. 311,
n. 1750.—Sarégularité.—Compétence,
t. III, p.312,n.1754.

-

Enquêtepourladéterminationdesimmeu-
blesà exproprier.—Sesformesetson
objet,t. III, p. 316,317et519,n. 1750,
1760,1761et 1762.—Vérificationpar
les tribunauxde l'accomplissementdes
formalités,t. III, p.319,n.1762.

Envahissementdeshéritagessansjuge-
ment,ouavantindemnité.—Actionqui
enrésulte,t. III, p.550,n. 1770.

Indemnité.-Elledoitêtrepréalable,t. III,
p. 326,n. 1767.—Règlement,t. III,
p. 325et 325,n. :1i6;>et1766.

Jugementd'expropriation,t. III,p.323et
325,n. 1765et 1766.

Propriété mobilière.— L'expropriation
est-elledirectementet isolémentappli-
cableà cettepropriété?t. III, p. 292et
293,n. 1738et1739.

Règlementdésdommagesquelui cause
l'atteinteportéeà lapropriétéimmobi-
lière,t.III, p.291,n.1737.

Remisedesterrainsnonemployés,t. III,
- p.553,n. 1771.
Tabacfactice,t. III, p. 294,n.1740.
Travauxantérieursà laloide1841,t. III,

p. 302,n. 1741.
Travauxd'urgence.-Exceptionyrelative,

t. III, p.326et327,n. 1768et1769.
Utilitécommunale.—Formesparticulières

del'enquêtepourl'autorisationdesen-
treprises,t. III, p. 312,n. 1753.—Dé-
terminationdesimmeublesàexproprier.
—Règlesspéciales,t. III, p.322,n.1764.

Utilitépublique.-Constatationetdéclara-
tion,t. III, p.304,n. 1743. ,

EXTRACTIONDE MATERIAUXET
FOUILLESDETERRAINSPOUR

L'EXÉCUTIONDETRAVAUXPUBLICS.

Acquisitiondesterrains.—Dudroitpour
l'administrationd'acquérirles terrains,
t. IV,p.454,n. 2859.

Boiset forêts. - Extractionset fouilles
dansles boiset forêts,t. IV, p. 450,
n. 2855.

Cheminsvicinaux.—Droitdel'administra-
tion,1.1,p.530,n.638.- Désignationdes
terrains,t. l, p.530,n. 639.—Défautde
désignation,1.1,p.531,n.640.- Fouil-
les endehorsdesterrainsdésignés,t.-I,
p.531,n.640.—Indemnités,1.1, p. 532
et 535,n. 641,642et645.

Conventionsentrelesentrepreneursetles
propriétaires.— Compétence,t. IV,,
p. 449,n. 2853.

Désignationpréalabledulieu.—Omission
ou insuffisancede la désignation,t. IV,
p.438et459,n. 2845et2846.

Droitde l'administration,t. IV,p. 437,
n. 284*.
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Formalitésà remplirpar l'entrepreneur,
t. IV,p.446,n.850.

Indemnités,V.cemot.
Oppositiondelapartdupropriétaire,t.IV,

p. 447et 449,n.2851et2852.
Terrainsclos.—Terrainsfermésdemurs

ou de clôtureséquivalentes.—Excep-
tion,t. IV,p. 439,n. 2817et2848.

Clôturepostérieureà ladésignation,t. IV,
p. 444,n. 2849. ,

F

FABRIQUES.
Actionsjuridiques.—Autorisation,t. III,

p. 391,n. 1833.
Annexes,V.ce mol.
Biensrestituésoucélés.—Arrêtédu7ther-

midoranxi, t. III, p. 369, n. 1802.—
Décretdu 23ventosean xm, t. III,
p.71,n. 1804.—Article36dudécretdu
30décembre1809,t. III, p. 371,n. 1810.
—Dispositionsextensivesdesdécretsdu
28messidoranxm, et du 8 novembre
1810,t. III,p.570,n.1803.—Exception
concernantlesbiensaliénésetlesrentes
transférées.- Difficultésd'application,
t. III, p. 372,n. 1806.-Miseenposses-
sion, t. III, p.372,n. 1807.—Demande
en remise.- Recours,t. III, p. 374,
n. 1809.—Interprétationet application
desactesquiprescriventles remises.—
Compétence,t. III, p. 372,n. 1808—
Réclamations.—Preuvesà l'appui,t. III,
p. 571,n. 1805.

Chaises(locationdes),t. III,p.389,n.1829.
Chapelles,V.cemot.
Cimetières.—Propriétédelacommune.-

Droitdelafabrique,t. III,p.568,n.1801.
Communes.—Chargesdescommunesre-

lativementauculte,t. III, p.377,n. 1811.
Concessions.—Places,bancset chapelles,

t. III, p.389,n. 1830.
Compétence,t. III, p.390,n. 1831.
Concoursdescommunesauxfraisduculte.

—Ducasoùla paroissecomprendplu-
sieurscommunes,t. III,p.378,n.1813.-
Conventionsentre diversescommunes
relativementà l'obligationdeconcourir
auxfraisducnlte.—Jurisprudencedu
conseild'état,t. III, p.378,n. 1814.

Conseildefabrique.—Composition,t. III,
p.350,n. 1788.—Attributionsducon-
seil, t. III, p. 351, n. 1793.—No-
minationdesmembres,t. 111,p. 350,
n. 1789.—Renouvellementdes inem-
bres,t. III, p. 350,n. 1790.—Président

et secrétairedu conseil.—Nomina-
tion,t. III, p. 351,n. 1791.— Déli-
bérations.- Nombredemembresvoulu,
t. III, p.351,n.179-2.

Contrats.—Baux,venles,aliénations,ac-
quisitions,échanges.—Compétence,t. HI,
p.388,n. 1825et 1827.

Créances.—Payement,t. III,p.595,n.1837.
Cures,V.cemot.
Département.- Sescharges.—Cathédrale,

t. III, p.381,n.1818.
Dépenses.—Dépensesportéesaubudget,

dépensesextraordinaires,t. Ill, p. 592,
n. 1831.

Donset legs.- Acceptation,t.III, p. 187,
n. 1823.— Autorisationnécessaire,
t. III, p. 385,n. 1820.— Procédure
afind'autorisation,t. III,p. 380,n. 1821.
—L'autorisationd'accepternepréjuge
en rienlesquestionsjuridiques,t. III,
p.387,n. 1824.—Oppositiondestiers,
t. III,p.386,n. 1822.

Eglises(propriétédes).—Communeset
fabriques,t.III, p. 351,n. 1797.—
Droitsrelatifsauxéglises.—Exercice
desactions,t. Ill, p.362,n. 1798.

Fabriques.—Ancienrégime,t. III, p335,
n. 177-2.- Régimeactuel,t. III, p.:);;6,
n. t774.—Leurmission.—Ellesnesont
que les mandatairesdes paroisses;
t. Ill, p. 337,n. 1775.

Fournitures.—Dépensejournalièredel'é-
gliseet de la sacristie,t. HI, p. 395,
n. 1835.

Fraisduculte.-Insuffisancedesrevenus
commentla communeysupplée,t. III,
p. 377,n. 1S12.

Marchés(exécutiondes).—Juridictionci-
vile,t. III, p.593,n. 1836.

Marguilliers.—Abrogationdel'institution
dueau décretdu 7 thermidoran 11,
t. III, p. 355,n. 1773.—Bureaudes
marguilliers,sa compositionetsesattri-
butions, t. III, p.351,n. 1794.

Meubles,lebureaudesmarguilliersendis-
pose,t. III, p.388,n. 1826.

Paroisses.—Leurconstitution,V.parois-
ses.

Presbytère(propriétédu).—Exercicedes
actions,t. III, p.366,n.1799et1800.

Réparations.—Grossesréparations,com-
mentsupportéesparlacommune,t. III,
p.383,n. 1816.

Revenus.—Principauxélémentsdu do-
mainedesparoisses.—Revenus,t. U'>
p. 353,u. 1796.

Rôles.—Contributiondeshabitantspour
subvenirà l'insuffisancedes revenus-
communaux,t. III, p.382,n. 1813.
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iv. 50

Secoursà solliciterdu départementoude
l'état, t. III, p.383,n.1817.

Transactions.-Mêmesrèglesquepourles
communes,t. III, p. 391,n. 1832.

Trésorier.—Redditionde sescomptes,
t. III, p. 391,n. 1838.- Compétence,
t. III, p.393,n.1839.

FLEUVES.
V.Eaux.

FOLLE-ENCHÈRE.

Adjudicationà la folle-enchèred'unentre-
preneurde travauxpublics, t. IV,
p.370n. 2761.—L'entrepreneurest-il
en droitde requérirla réadjudication
à sa folle enchère?t. IV, p. 371,
n. 2762.

Règlementdessuitesde l'adjudicationsur
folle-enchère,t. IV,p. 372,n.2764.

Arrêtéordonnantl'adjudicationà lafolle-
enchèredel'entrepreneur,t. IV,p.372,
n. 2763.

FONCIÈRE(Contribution).
Elleconstitueun droit réel, t. Il, p.61,

n. 837.
Arbrefruitier,t. II, p. 67,n.844.
Bois,plantationset semis,t. II, p. 66,

n. 8i2.
Boiset forêtsdel'État,t. II, p.63,n. 840.
Cadastre,V.cemot.
Etablissementsd'utilité publique,t. II,

p.63,n. 840.
Exemptions.—Ellesnedoiventpasêtre

étendues,t. il, p. 72,n. 849.—For-
malitésà remplirpourenprofiter,t. Il,
p.68,n.846.-Compétence,t. II, p.72,
n.850.

Maisons.—Constructionou reconstruc-
tiondemaison,t. II, p. 69,n. 847.—
Défautdelocation,t. II, p.71,n. 848.

Marais(dessèchementde), t II, p. 68,
n.84S.

Mùriers(ptantation de),t.II,p. 67,
n. 844.

Places,t. II, p.63,n.839.
Priviléges.- Laloi les exclutet n'admet

quedesexceptions,t. II, p.62,n.838.
Propriétésde la couronne,t. Il, p.63,

n. 840.
Réimpositions.- Ellessontlaconséquence

desréductionsprononcéessurréclama-
tions,t. II, p.117,n. 904.

Remiseoumodération(demandeen),t. II,
p. 118et 119,n. 905,906et 907.

Répartition.—Répartitionentre les ar-
rondissements,t. Il, p. 76et 77,n.853;
entrelesdépartements,t. II, p.73et74,
n. 831et 852. —Entre lescommunes,
t. II,p.76,n.853.—Recours,t. Il, p.77,
n. 854.

Répartitiondanslacommune.—Autorité
chargéedel'opérer,t. H,p. 79,n.855.
-Sa base,t. II, p. 80,n. 856.

Rivières,t. II, p. 63,n. 839.
Routes,t. II, p. 63,n.839.
Rues,t. II, p.63,n. 839.
Terresvaineset vagues,t. II, p.67,n.S43.
Usagerssurlesboisdel'état,t. II, p. 66,

n. 841.
Vignes( plantationde),t. 11,p.67,n.814.

FONCTIONNAIRES.
Autorisationde poursuivre.—Le refus

d'autorisationnedonnepaslieuaucon-
flit, t. II, p.16,n.783.

Contributionpersonnelleetmobilière,t. II,
p. 128,n. 917

Révocation,recours,t. I, p. 6, n. 7. -
Distinctionentrelesfonctionnairespro-
prementdits,et lesparticuliersqui,bien
quenommésparleroi,exercentnéan-
moins,unétatprivéetindépendant,t. I,
p.6, n.8.

FONCTIONNAIRESADMINISTRATIFS.
Leursempiétementsrespectifsnedonnent

paslieuauconflit,t. II, p.15,n.782.
FONDSDESCOMMUNES.

Immixtiondansle maniementdesdeniers,
t. 1, p.621,n.740.

FOSSES.
V.Coupedesbuis.

FOSSÉS
Desroutesroyales.—Entretienetcurage

desfossés,t. IV,p.489, n. 2897et2898.
Del'obligationpourlesriverainsde sup-

porterles terresen provenant,t. IV,
p. 489,n. 2898.

FOUILLES.
Défensedeleseffectueràmoinsd'unecer-

tainedistancedesroutes,t. IV,p. 528,
n. 2946.

Extractiondematériaux,V.cesmots.
FOURNEAUX.

V.Coupedesbois.
FOURNITURES.

V.Marché.
FRANÇAIS.

Demandeenréintégrationdelaqualitéde
Français,t. I, p.29,n. 29.

G

GARDESDESBOISET FORETS.
T.I, p.371,n.438.
Gardesdesboisdescommunesetétablisse-

mentspublics,t.1,p.371,n.440.



754 GA
-

IM

Gardesdesboisdelacouronne,t.I,p.371,
n. 439. *

Gardesdesbois et forêtsindivisentre
l'état,lacouronneet lescommunes,t. 1,
p. 572,n.441.

Gardesdesboisdesparticuliers,t. 1,p.4S7,
n. 556.

GARDESFORESTIERS.
Fixationdeleursalaire,t. I, p.50,n.85.

GARANTIEA LACHARGEDESEN-
TREPRENEURSDETRAVAUX.

Principe,t. IV,p.385,n.2782et2783.
Délaidegarantie,t.I.V,p.384,n.2784.
Garantiedes entrepreneursà l'égarddes

travauxdu génie,t. IV, p.391et392,
n. 2791et 2792.
GARANTIECONSTITUTIONNELLE,

-V.Miseen jugement.
GENDARMES.

Miseenjugement,1. IV,p. 15,n.2242.

GÉRANT.
Gérantpourlestravauxdugénieexécutés

parrégie,t. IV,p.507,n.2666.
GRANDEVOIRIE.

Contraventions,V. cemot.

H

HALAGE.
-
Brasdes fleuvesetrivières,t. II, p. 307,

D.ÎHS.
Canaux,t. II, p.314,n.1123.
Constructionsetplantationssurleborddu

chemindehalage,t. II, p.308,n. 1117.
Entretienduchemindehalage,t. II, p.317,
n. 1128.
Établissementet tracédu chemindeha-

lagert.Il, p.314et 318,n.1124et1135-.
Etablissementduchemindehalagesur les

bordsdesîles,t. II, p. 311,n.1-119.
Coursd'eauflottablesentrainsouradeaux,

t. II, p. 318,n. 1129.—Cheminpour
la^conduite,du flot, t. H, p. 318,
n.1130.

Indemnitépourl'établissement,duchemin,
ensuited'unedéclarationdenavigabilité,
t. II, p. 312et 313,n. 1120,1121et1122.

Laservitudede halagen'apaslieusurles
bordsdela mer,t.II. p. 307,n. 1114..

Réductiondelalargeurdu cheminde flll-
iage,t. II, p. 316,n. 1126.

Reportduchemindehalageencasdedes-
tructiondesberges,t. II, p. 3i6,n.1127.

Lechemindehalagedoit-ilexistersur les
deuxrives?t. II, p.-309,n. 1118.

Del'existenceetde l'objetdelaservitude
dehalage,t. II, p.503,n. 1111et 1112.

Limitesde la servitudede halage,t. Il,
p. 505,n. 1113.

Usageduchemindehalage.'Est-ilpermis
pourlesbesoinsde l'exploitationagri-
cole?t. II, p.508,n. 1116.

HAUTESFUTAIES.

V. Aménagement.
HOSPICESETHOPITAUX.

Admission.-- Aquellesconditionsellea
lieu,t. III, p.420,n. 1870.

Commissionadministrative,t. III, p. 416,
n. 1863.—Compositionet renouvelle-
mentdescommissionsadministratives,
t. III, p. 417,n. 1864.—Domiciledes
membres.—Siègede la commission,
t. III, p.418,n.1865.

Contrôleur,t. III, p. 424,n. 1873.
Dépenses.-Mandats,t. III,p.419,n.1861.
Econome,t. III, p.424,n.1874.
Employés(nominationdes),t. III, p.H9,

n. 1868.
Gestiondesbiens,V. Établissementsde

bienfaisance.
Indigents.—Admissionet renvoi,t. III,

p. 420,n. 1869.
Legsauxhospicesetauxpauvres.—Ac-

ceptation,t. ï, p.60,n. 68.
Organisationactuelle,t. HI,p.100,n.i8ii-
Quartiersaffectésauxaliénés,V.Aliénés.
Receveur.—Ses-attribulions,t. III, p.422,

n.1871et1872.
Serviceintérieur.—Règlementsparticu-

liers,t. III, p.425,n.1875.

HOSPICESET HOPITAUXDEPARIS

Admission,t. 111,p.427.et 428,n. 1879et
1880.

Organisationparticulière,t.. III, p. 425,
n. 1876.—Conseilgénéral.—Commis-

sion administrative.— Attributions,
t.III, p.426,n. 1877et1878..

HUISSIERSAUCONSEIL.
T.1,p.288,n. 305.

1

ILESETILOTS.

T. Il, p. 298, n.1103.
IMPOSITION

Pour travauxdépartementaux,t. ¡rJ-
p. 295,n. 2647. b
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IMPOT.
Établissementde l'impôt,il nepeutéma-

nerqued'uneloi, t. II, p.55,n.829.
Impôtsspéciaux,paroppositionauxcontri-

butions.Droitdel'administrationrelati-
vementàleurétablissement,t. II, p.53,
n.830.

Légalitéde l'impôt.—Recourscontreles
perceptionsillégales,t. II, p. 54,n.831.

Objetdel'impôt,t. II, p. 52,n.828.
Impôtsdequotitéetimpôtsde répartition,

t. 11,p.60,n.836.
V.Contributions.

INAMOVIBILITÉ.
Larégiequelesjugessontinamoviblesne

s'appliquepointà la juridictionadminis-
trative,t. 1,p.4,n.4.

INCENDIES.
Mesuresdestinéesà lesprévenirdansles

boiset forêts, t. I, p.S6S,n.578.
INCIDENTS.

Demandesincidentesdevantleconseild'é-
tat, t. I, p.253,n.50H.

INCOMPÉTENCE.
Définitiondel'incompétenceetdel'excèsde

pouvoir,t. I, p. 193,n. 223.
Recourspour incompétenceet excèsde

pouvoir.—Contrequelsactesilestpossi-
ble, t. I, p. 191,n. 221et222.- Forme
durecours,1.1,p. 190,n. 220.—Son

r objetet sabase,t. I, p.190,n.218et219.
f —Limitesdela juridictiondu conseil

d'état,t. 1, p. 195,n.2-26.
Lesjugescriminelssonttenusdedéclarer

leurincompétencesansattendrelecon-
flit,t. II, p. tU,n. in.

INDEMNITÉSA RAISOND'ALIGNE-
MENT.

Alignementdesroutes, t. IV, p. 576et
577,n 2997,2998et2999.

Alignementdesrueset places,t. IV,p. 672,
n. 3125.

INDEMNITÉSARAISOND'EXTRAC-
TIONSOUFOUILLESDEMATÉRIAUX.

Compétence,t. IV,p.456,n.2861.
Formesàsuivre,t. IV,p. 450,n.2S62.
Principe,t. IV,p.452,n.2856.
Lepayementdoit-ilêtrepréalable?t. IV,

p. 455,n. 2860.
Indemnitéà raisond'extractionsdansdes

terrainsnonencoreexploités,t. IV,
p.453, n.2857.

Indemnitéà raisond'extractionsdansdes
terrainsdéjàen exploitation, t. IV,
p. 453,n.2858.

INDEMNITÉDUE A L'INVENTEUR
D'UNEMINE.

V.Inventeur

INDEMNITÉRÉSERVÉEA L'ÉGARD
DESRECONNAISSANCESDECHE-
MINSVICINAUX.

V.Reconnaissancedecheminsvicinaux.

INDEMNITÉARAISONDE DOMMA-
GESOCCASIONNÉSPARL'EXÉCU-
TIONDETRAVAUXPUBLICS.

Actionenindemnité,t IV,p.462,n.2869.
Attribution, t. IV,p. 467,n.2875.
Causeetnaturedudommage,t. IV,p.471,

n. 2877.
Concoursdes particuliersà la dépense

t. IV, p. 471,n.2878.
Dommagesindirects.—Ilsnecomportent

pasd'indemnité,t. IV, p. 457et 461,
n.2867et2868.

Faitsétrangersà l'exécutiondestravaux,
t. IV,p.472,n.2879.

Faitsconstitutifsd'expropriation,t. IV,
p. 472,n. 2880.

Procédurepourle règlementde l'indem
nité,t. IV,p.466,n. 2873.

Refuspar le ministre.—Caractèredela
décision, t. IV,p.466,n.2874.

Formesà suivrepourlerèglement,t. IV,
p.473,n.2881.

Responsabilitédel'administration, t. IV,
p.463et464, n.2R71et2872.

Responsabilitéde l'entrepreneurrelative-
mentaufaitdesesouvriers,t. IV,p.462,
n. 2870.

Sourcedudroit,t. IV,p. 457,n.2866.
Tortsetdommagesdufaitde i'administra-

tion.—Compétence,t. IV,p.467,n.2876.

INONDATIONSEN MATIÈRED'EX-
PLOITATIONDEMINES.

V. Travauxdéfensift.
INSCRIPTIONDEFAUX

Dans les instancesengagéesdevant le
conseild'état, t. l, p.253et254,n.309
et310.

INSTRUCTIONSMINISTÉRIELLES.
Leurbut, leurcaractèreet leurportée,

t. I, p.3-2,n.37.
Recours,1.1, p.33,n.38.

INTÉRÊTDELALOI.
Recoursdansl'intérêtdelaloi,t. I,p.247,

n. 503.
INTERROGATOIRE.

Instancesengagéesdevantleconseild'état,
t. III, p. 242et243,n.296et297.

INTERVENTION.

Dudroitd'interventiondevantle conseil
d'état, t. I, p. 255et257,n. 311,312,
313,314et 315.
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INVENTEURDEMINE.
Fixationd'une indemnitéà son profit,
dansl'actedeconcession, t. III, p.617,
n. 2087.—Recours,t. III, p. 623,
n.2096.—Payementdel'indemnitésti-
pulée, t. III, p. 627,n. 2105et 2101.

Dudroità uneindemnitépourlestravaux
profitablesau concessionnaire,t. III ,
p.6-28et6-29,n.2t05et 2107.—Compé-
tence,t. III, p. 629,n. 2106.—Éva-
luation,t. III, p. 630et 632,n.2108,
2109et 2110.—Uneindemnitéà raison
des travauxprolitablesau concession-
naireest-elledueausimpleexplorateur?
t. III, p. 629,n.2107.

IRRIGATION.
Droitd'irrigation,t. II, p. 402et 105,

n.t206et 1208.
Barrages,t. II, p. 403,n. 1207.
Règlement.V.Règlementd'eau.

J

JANTES.
Largeurdesjantespour les voituresde

roulage,t. IV, p.585,n. 3003.
La règlen'a traitqu'auxvoituresattelées

deplusd'uncheval,t. IV,p.585,n.3001.
Sanctiondesprescriptions,t. VI, p. 590,

n. 3009.
Vérification,t. IV,p.597,n.3027.V.Ponts

à bascule.
Voituresaffectéesà l'agriculture,t. IV,

p. 588,n. 3008.
Voiturestraînéespardeuxbœufs,t. IV,

p. 587,n. 3007.
Voituresatteléesd'animauxautresquedes

chevaux,t.IV, p.387,n.3006.
Voituresatteléesd'unchevalréunià un

autreanimal,t. IV,p.586,n.3005.

JAUGEAGES.
Etudessur le terraindesprojetsdetra-

vaux, t IV, p.261et 275,n. 2581et
2599.

JEUNESAVEUGLES.
V. Établissementsdebienfaisanceà la

chargedel'état.

JOUISSANCEDESRIENSCOMMUNAUX.
Bauxà ferme.—Compétence,t. I, p.593,

n. 708.
Biensaffectésàl'usagepersonneldeshabi-

tants,1.1,p.592,n. 707.
Changementdemodede jouissance,t.1,

p. 595,n.710.
Diversitédesmodesdejouissance,t. l,

p. 592,n. 706.

Répartitiondesfruits,t. I, p.594,n.709.
Rôlesderépartition.—Réclamations,t. 1,

p. 596et suivantes, n. 711, 712,713et
711.

JUGES.
Ilssontinstitués,et engénéral,nommés

parleroi,t. 1,p.4,n.4.
JURIDICTION.

Délégationparleroi dela juridictionqui
luiestpropre,1.1,p. 203,n. 243.

Juridictiondu droitdivin, t. II, p. 471,
n. 1284et 1285.

Juridictiondesconseilsde préfecture,
V.Conseilsdepréfecture.

JURYSDERÉVISIONDE LAGARDE
NATIONALE.

Recourst. l, p. 195,n.225.
JUSTICE.

Leroine l'administrepasdirectement,si
ce n'estdanscertainscas, enmatière
administrative, t. 1, p. 4,n.4.

Exercicedelajusticeadministrative,t. I,
p.25,n.23.

L

LÉGALISATIONS.
Compétence,t. I, p.64,n.73.

LÉGIOND'HONNEUR.
Décisiondugrandchancelier.—Recours,

t. I, p.228,n.280.
LEGS.

V.Dons.
LIBERTEETSURETÈDELACIRCU-

LATIONSURLESCHEMINSVICI-
NAUX.

Arrêtésà ceteffet,t. I, p. 539,n. 649.
Mesuresd'urgence,V.Urgence.

LIBERTÉSGALLICANES.
T.II, p. 509,n. 1317.

LIQUIDATION.
Attributionsderjiaqueministre,etparti-

culièrementdu ministredes finances,
t. II, p.569,n. 1369.

Commissionsdépartementales,t. II,p.Sil,
n. 1372.

Conseilgénéraldeliquidation,t. II,p.570,
n. 1371.

Créancescontrel'état.—Deladoctrinequi
refuseauxtribunauxledroitdedéclarer
l'état débiteur,t. II, p. 563,n. 1367,et
p.567,n.1368.—Objetdelaliquidation,
t. Il, p.560et561,n. 1365et 1366.

Historique,t. II, p. 569,n. 1370.
Indemnitéau profitdesancienscolonsde

Saint-Domingue.—Fixationdesdroits,
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t. II, p. 572,n. 1573.—Demandespour
êtreadmisà participerà larépartition,
t. II, p. 574,n. 1374.—Recourscontre
lesdécisions,t. II,p. 577,n. 1576.

LISTECIVILE.

Création,t. III, p.28,n. 1427.
Fixation,t. III, p. 29,n. 1428.
Domainede la liste civile.- Échangeset

baux,t. III, p. 31,n. 1430.
Inaliénabilitéet imprescriptibilité,t. III,

p.30,n. 1429.
Juridiction,t. III, p. 31,n.1431.
LISTESÉLECTORALESPOURLES

ÉLECTIONSCOMMUNALES.
Actions.-Ellesdoiventêtredirigéescontre

lemaire,t. III, p. 121,n. 1614..—Aquel
instantlestribunauxcivilsdoiventêtre
saisis,t. III, p. 122,n. 1513.—Ducas
oùle mairenégligedestatuerdansles
délais,t. Ill, p.122,n.1516.

Actionspendantesaumomentdelaclôture,
jugements,exécution,t. III, p. 124,
n. 1520.

Age,étatcivil, domicile,t. III, p. 101et
101,n. 1493et 1494.

Appel,t. III, p. 110,n.1504.
Clôturedéfinitive,t. III, p. 122,n. 1518.
Compétencedes tribunauxcivils, t. III,

p. 115,n. 1510.
Conditionpourêtre portésur leslistes,

t. III, p.91,n.1484.
Confectionannuelle,t. III, p.91,n. 1483.
Contributions.—Questiund'attributiondes

contributions,t. III, p. 116et 117,
n. 1511et 1512.

Contributionsdenatureàcompterpourle
cens, t. III, p. 93, n. 1485.—Les
mentionsportéesaux rôles sont les
guidesàsuivredanslesquestionsd'attri-
butionet de quotitéde contribution,
t. III, p. 97,n.1486.

Décisions,notification,t. III, p. 108,
n. 1500.
Électeur(qualitéd'), fonctions,t. III,

p.98,n.1188.
Greffiersetcommis-greffiers,Lill, p. loi,

n. 1490.
Inscriptionàdoubletitre(fonctionsetim-
positions),t. III, p.105,n.1495.

Jugements,notificationetexécution,t. III,
p. 122,n. 1517.

J.ugessuppléants,t. III, p.100,n.1489.
Maire.—Compétence,t. III, p. 107,

n. H98.- Formesdeprocéder,t. III,
p. 107,n. 1499.

Médecins,t. III, p.101,n.1192.
Mentionsprescrites.—Impôts,population,

t- III, p.105,n.1495.
Officiersdelagardenationale,t. III,p.101,

n.1491.

Patente.—Assiettede la patente,compé-
tence,t. III, p. 120,n. 1513.

Permanence.— Duprincipede perma-
nencedeslistes,t. III, p123,n. 1519.

Population,t. III, p. 98,n. 1487.
Préfet.—Procéduredevantlepréfet,t.III,

p111,n. 15o5.
Publicationdeslistes.— Dépôt,t. III,

p. 105,n. 1496.
Réclamations,t. III, p. 106,n. 1497.
Recourscontrelesarrêtésduprefet,t. III,

p.113,n.1508.—L'exercicen'enappar-
tient pasaux maires,t. III, p. 115,
n. 1509.

Rectificationsd'officeen conséquencede
changementsdéposition,t. III, p.109,
n. 1502.

Rectificationparle maire,délai, t. III,
p. 108,n. 1501.

Rectificationsordonnéespar le préfet,
t. III, p. 112et113,n. 1506et1507.

Rectifications(tableaudes),t. III, p.110,
n. 1503.

Sections; convocation.- Listesde sec-
tions,réclamations,t.III, p.166,n.1567.
—Répartition,t. III, p. 165,n. 1566.

LISTESÉLECTORALESPOURLES
ÉLECTIONSDÉPARTEMENTALES

ETD'ARRONDISSEMENT.

Clôture,t. III, p. 221,n. 1651.
Listecomplémentaire,t. III, p. 210,

n. 1634et 1635.—Inscription,t. III,
p. 211,n. 1636.

Confectiondes listesélectorales,t. III,
p.213,214et215,n.1638,1639,1640et
1641.—Premièrepartiedela liste.—
Citoyensélecteursdes députés,t. III,
p.206,n. 1629.—Deuxièmepartiede
la liste.—Citoyensjurés,t. III, p.206,
n. 1630.

Domicilepolitiqueséparé.—Votefaculta-
f tif audomicileréel,t. III,-p.207,n.1631.
Électeurs.—Ce sontlesmêmespourles

deuxconseils,t. III, p.206,n.1628.
Jugementdesréclamations.—Délaipour

statuer,t. III, p. 218,n. 1648.
Notificationdesdécisionsenmatièrederé-

clamations,t. III, p. 219,n. 1651.
Notificationdesréclamations,t. III, p.218,

n. 1647.
Permanencedeslistesélectorales.—Con-

séquencedece principequantaunom-
breinscrit,t. III, p. 225,n. 1656.—

Conséquencedeceprincipequantàl'in-
scriptionindividuelle,t. III, p. 222,
n. 1655.

Préfet.- Négligenceou refusde statuer
danslesdélais,t. III, p.220,n.1653.

Réclamations,t. III, p. 215,n. 1642.—
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Erreurs concernantle réclamantlui-
même,t. III, p. 216,n. 1ü43.- Er-
reursconcernantunautrequele ré-
clamant,t. III, p. 216,n. 1644.

Réclamations, présentationetinscription
à lapréfecture,t. III, p. 217,n. 1646.

Réclamations,appel,t. Ml,p. 220,n. 1032.
Réclamations.—Communicationdespiè-

ces,t. III, p. 219,il. 1049.
Signaturedesréclamations,t. III, p. 217,

n. 1615.
Listesupplémentaire:- Eléments,compo-

sition,t. III, p.208,n.1632et1633.
Listede suppléants,t. III, p.211,n.1637.

LOGES.
V.Coupedebois.

M

MAIRE.
Attributions,t. I, p. 64,n.75et81.—Attri-

butionsdu maireenmatièredecontra-
ventionsà la policedu roulage,t. IV,
p. 617,n. "060.

Fonctions,t. 1, p. M6,n. 675.
Miseenjugement,t. [V,p.13,n.2239.
Nomination,t. I, p. 63,n. 71.
Recourscontrelesarrêtésdumaire,t. I,

p.70,n.78,79et80.
MAISONS.

V.Bâtiments.
V.Foncière(contribution).
MAISONSCENTRALESPE DÉTEN-

TION.
Marchésde fournitures.- Compétence,

t. III, p.535,n. 2006.
MAITRESDEFORGE.

Leursdroitssurlesminières,V.Minerais
deftr.

MANDATSDEPAYEMENT.
V.Dettesdescommunes.

MARCHÉSDETRAVAUX.
V. Traités,adjudicationset concessions.

MARCHÉSDEFOURNITURES.
Adjudication—Admissionet rejet des

soumissions,t. III, p.523,n.1997.
Communes.—Marchésdefourniturespas-

séspourlescommunes,t. III, p. 531,
n. 2003.

Compétence,t. III, p.5-26,n.199.—Éten-
due.—Naturedel'objetdumarché,t. III,
p.550,n.2002.

Décisionsministérielles.—Caractèreset
effets,t. III, p. 529,n. 2000.

Départements.—Marchéspasséspourles
départements.- Compétence,t. III,
p. 531,n. 2005.

Delaforcemajeure,t III, p.539,n.2012.

Formesdu marché.— Adjudicationet

traitédegréàgré,t. III, p. 518,n.1995.
Delaprévisiondel'étatdeguerre,t. HI,

p. 541,n.2013.
Irrégularitédanslemodedetraiter.—Mar-

chepassédegréàgrédanslecasoùily
avaitlieudeprocéderparvoied'adjudi-
cation,t. III,p.520,n.1996.

Marchésde fourniturespourlesmaisons
centralesde détention.—Compétence,
t. III, p. 533,n. 2000.

Marchéspassésparleschefsdeservice.-

Approbation,t. III, p.517,n.1994.
Marchéspasséspar lesministres,t. III,

p. 517,n. 1993.
Marchésdefournituresdematériauxnéces-

sairesaux travauxpublics.—Compé-
tencespéciale,t. III, p.552,n.2004.

Objetsdesmarchésde fournitures,t. III,
p. 516.n. 1990et 1991.

Payement.—Intérêts,t. III,p.552,n.2021
Privilégedessous-traitantssurlecaution-

nementet surlessommesduesauxfour-
nisseurs,t. III, p. 557,n. 2010.

Qualité.—Questionde savoirsi l'auteur
d'unmarchéa ounontraitéenqualitéd'a-
.gentdugouvernement.—Compétence,
t. III, p. 530,n.2001.

Marchéspourlesfournituresderégiment.
—Compétencespéciale,t. III, p. S53'
n. 2005.*

Règlementdecomptes.V.Comptesetaussi
Déchéances.

Résiliationetrégie.V.cesmots.
Serviceslocaux.—Réponsesdeschefsdu

serviceauxprétentionsdesfournisseurs.
—Leurscaractères,t. III, p. 535>
n. 2007.

Marchésentrelesfournisseursetlessous-
traitants.—Compétence,t. III, p.536et

557,n. 2003et 2009.
Rigueurdes stipulations,t. III, p. S39'

n. 2011.

MARCHÉSPOURLESERVICEDES
EAUXDEPARIS.

T.III, p. 532,n. 2004.
MARGUILLIERS.

V.Fabrique.
MARTELAGE.

Étenduede ce droit, t. I, p. 410et 41J,
n. 510et 511.

Exercicedu droit, t. I, p. 411et 412,

n. 512,515et 514.
MÉMOIRES.

Rédactiondesmémoirespourlesprojetsde
travauxpublics,t. IV,p.266,n. 2583.,-
Travauxdesbâtiments,t. IV, p.
n.261i.

V.Règlements.
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MÉMOIRESINJURIEUX.
Suppression,1.1,p.28S,n.563et361.

MER.
Lameravecses rivagesdépenddu do-

mainepublic,t. II, p. 270et 298,
n. 1080et 1105,et fait partiedelagrande
voirie,t. II, p.501,n.1109.

Lamerne comportepasla servitudede
halage,t. II, p.307,n.1114.

Laiset relaisde la mer, t. II, p. 298,
n.nos. —Concessions,t. II, p. W-I,
n. 1108.

Rivagede lamer,t. II, p.300,n. 1106et
1107.
MESURESREGLEMENTAIRES.

Interprétation,t. I, p.91,n.95.
MÉTRAGE.

Métragedestravauxdonnésenentreprise,
t. IV,p.375,n.2770.—Travauxdesbâ-
timentscivils,t. IV,p. 281,n. 2014.

MINERAISDEFER.
Cessionpar le propriétairedu solde son

droitd'exploiter,t. III, p. 693et694,

n.
2187et 2188.

Concurrenceentrelesmaitresde forges,
t. III, p.699,n.2197.

Conditionà remplirparle proprdairepour
conserverle droitexclusifd'exploiter,
t. III,p.693,n.2185.

Déclarationà faireparle propriétairequi
veutexploiter,t. III, p. 093,n. 2186.

Exploitationparle propriétairedu sol -
Insuffisanceou interruption, t. Ill,
p. 697,n.21^4.

Exploitationparlesmaîtresde forge.—
Indemnitédueau propriétairedusol,
1.III, p. 701,n. 2200et -2-201.—Éta-
blissementde patouilletset cheminde
charroiparlesmaîtresde forgesexploi-
tants.—Compétence,t. III, p. 698,
n. 2195.—Permission,t. III, p. 699,
n.2198.

Maîtresdeforge.—Demanded'autorisation
d'exploiter,t. III, p. 697,n. 2191.—
Permission,t. III, p. 697,n. 2192.

Permissiond'exploiter.—Usagedelaper-
mission,t. III, p.697,n.2193.

Prixduminerai.—Sonrèglement,t. III,
p. 701,n. 2199et 2201.

Produitsnonconsomméspar lesusiniers.
—Droitd'en disposer,t. III, p. 695,
n. 2189.

Recoursenmatièredepermissionsd'ex-
ploiter,t. III,p.700,n.2198.

Répartitiondu mineraientrelesinatlres
de forge.— Recours,t. III, p. 700,
n.2198.

Travaux.—Interdictionde travauxpar
galeriesouterraine,t. Ill,p.702,n.2202.

Voisinage.—Droitsattribuésauxmaitres
deforgeduvoisinage.—Raisondevoi-
sinage,t. III, p.695,n.2190.

MINES.
Classificationdes substancesminérales,

t. III,p.561,n. 2055.
Concessions.V.cemot.
Découverte.V.cemot.
Définitiondesmines,par oppositionaux

minières,tourbièresetcarrières.—Ca-
ractères.—Compétence,t. III, p.W3et
565,n. 2035et 2036.

Lesminesfontpartiedudomainepublic,
t. III, p.15,n. 1408.

Exploitation.V.cemot.
Législation.- Sonprincipe,t. III, p. 5:,3,et 551,n. 20-25et2026.—Historique,t. III, p.555etsuiv.,n.2027etsuivants.- Loide 1791,t. HI, p. 556et 557,n.2029et 2050.—Loidu21avrilHHO.-

Soncaractèregénéral,t. III, p. 559
n.2032.—Inventeur.V cemot.

Recherche.V.cemot.
Surveillancedel'administration.V.Exploi-tation.
Trésor.—Droitsdutrésor.V.Redevances.

MINIÈRES.
Caractèresdessubstancesquitombentdans

la classedes minières.—Appréciation.—Compétence,t. III,p.691,n. 2181.-
L'énumérationquienestfaitepar la loi
n'a rien de limitatif,t. III, p. 691n. 2182.—Dansquelscas la minière
passedansla classedesminesconcessi-
b'es.—Demandeen concession,t. III,
p.702,n.2203et2204.

Maitresde forge.—L'existencede leurs
droitsestsubordonnéeàl'autorisationde
leurétablissement,t. III,p.715,n.2218.

Propriété.—Ellesdépendentde lapro-
priétédusol,t.III, p.692,n.2185.

Règlementsdepolice.—Application.—
Compétence,t. III, p.719,n.2226.

MINISTRES.
Actesdegestion,1.1,p.54,n.59.
Dispositions.—Dispositionparvoiedeme-

suresgénéralesetpar voiede mesures
individuelles,t. 1,p.35,n.40.

Divisiondel'administrationpubliqueentre
lesdiversministres,t. 1,p.27,n.26.

Fonctionsdesministres,t. 1,p.26,11.25.
Juridiction.—Décisionsà l'égarddesmar-

chésde fournitures.—V. Marchésde
fournitures.

Modedeprocéderdevantlesministres,t. 1,
p 59,n.45.

Recourscontrelesdécisionsdesministres,
t. I, p.53,36et38,n.41,42,43et41.

Traitéspassésparlesministresaunomde
l'état,t. ï, p.3i, n. 59.
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Ministredesaffairesétrangères,sesattri-
butions,t. I, p.28,n. 28.

Ministrede l'agricultureet ducommerce,
—Sesattributions,t. J,p.50,n. 55.

Ministredes finances.—Sesattributions,
t. I, p.28,n.29.

Ministrede laguerre.—Sesattributions,
t.1, p.29,n.31.

Ministrede l'instructionpublique.—Ses
attributions,t. L,p.51,n.55.

Ministredel'intérieur.—Sesattributions,
t. 1,p. 28,n.27.

Ministrede la justiceet descultes.—Ses
attributions,t. I, p.28,n.29.

Ministrede la marineetdescolonies.—
Sesattributions,t. I, p.50,n. 32.

Ministredestravauxpublics.-Sesattribu-
tions,t. I, p.5i,n. 54,et t. IV, p. -261,
n. 2575.

MINISTRESDUCULTE.

Miseenjugement,t.1V,p. 14,n. 2240.
MISEENJUGEMENTDESFONCTION-

NAIRES.

Acquiescementà la demanded'autorisa-
tion,t. IV,p.56,n. 2-263.

Actesauxquelss'appliquelagarantie,t. IV,
p.1-2,11.2255.

Agentsdu gouvernement.—Définition,
t. IV,p. 18,n. 2516.

Autorisation.—Autorisationdepoursuivre
à finscivilesseulement,t. IV, p. 38,
n. 2207.

Appréciationdesfaitsparle conseild'état,
t. IV,p.37,n.2266.

Cessationdefonctions.- Seseffets,t. IV,
p.27,n.2255.

Courset tribunaux(membresdes), t. IV,
p. 16,n. 2213.

Du défautd'autorisationpourlamiseen
jugement.-Seseffets,t. IV,p.30,n.2-256.

Demandesd'autorisation.—Ellescompor-
tentuneprocédurespéciale,t. IV,p.5t,
n. 2258.—Instructionet décision,t. IV,
p. 31,n.2263.—Formesdesdécisions,
t. IV,p. 38,n. 2268.

Demanded'autorisationàfinsciviles,t. IV,
p.32,n. 2259.

Demanded'autorisationà finscriminelles,
t. IV,p. 53,n. 2260.

Demanded'autorisationdelapartdesma-
gistrats,t. IV,p. 34,u. 2262.

Demanded'autorisationà l'effetde pour-
suivrecommepartiecivile,t. IV,p.5i,
n. 2261.

Désistement,t. IV,p.36,n.2205.
Établissementspublics(représentantsdes),

t. IV,p.13,n.2238.

Fonctionnairesauxquelss'appliquela ga-
rantie,t. IV, p. 13, il. 2257.—Des
diversordresde fonctionnaires,t. IV,
p.15,n.2211.—Fonctionnairesdel'or-
dremilitaire, t. IV,p. 15, n. 2242.—
Fonctionnairesappartenant,en même
temps,à l'ordreadministratifetàl'ordre
judiciaire,t. IV,p.W, n. 2244.- Des
citoyensqui réunissentdiversesfonc-
tions,t. IV,p.13,n.2239.

Garantie(nécessitéd'une),pourlesagents
du gouvernementcontreles poursuites
judiciaires,t. IV,p.1,n.2227.

Garantieconstitutionnelle.—Sonprincipe,
sonbutetseseffets,t. IV, p.7,n.2231.
- Conciliationavecla Charte,t. 1V,
p.5, n.2230.—Tentativesinutilement
faitespourchangerle systèmeétablipar
laconstitutionde l'anVIII,t. IV,p. q,
ji. 2232.—La garantiea lieuaucrimi-
nelcommeaucivilets'appliqueàl'action
publiqueaussibien qu'àl'actioncivile
t. IV, p. 11, n. 2234.

Instructionpréparatoire,t. IV, p. 12,
n. 2-256.

Législationancienneetlégislationnouvelle,
1.IV,p 3et4, n.2228et2229.

Mandatairesélusparlescitoyens,t. IV>
p.13,n.2238.

Ministresduculte, t. IV,p. 14,n.2240.
Questionspréjudicielles,t. IV, p. 34,

n. 2264.
Refusd'autorisation; saportéeaupointde

vuedelaréalitédesfaitsallégués,t. IV,
p.39,n.2269.

MISEENRÉGIE.
Arrêtéde miseen régie.—Notification,

t. IV,p.366et367,n. 2755et 2756.—

Objetdelamiseen régie, t. IV,p. 566,
n.2753et2751.-Recours,t. IV,p. 567,
n. 2757.

Légitimitéetrégularitédelamiseenrégie,
t. IV,p. 308,n. 2758.

Règlementdessuitesdelamiseen régie,
t. IV,p.572,n. 2764.

Responsabilitédel'administrationrelative-
mentà la gestionde la régie, t. IV,
p.368et369,n.2759et2760.

MONUMENTS.
Conservationdes monuments; subven-

tions.—Projetsde restauration,t VI,
, p.282,n.2620.
Erectiondesmonuments.—Projets,t. VI,

p.28.',n.2618.
MOULINS.

Interdictiondes moulinssituésà lafron-
tièreet qui auraientservià favoriserla
contrebande.—Recours,t I, p 52el 57,
n.57el 63.
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IV. 51

MOYEUX.
Longueurdesmoyeux,t. IV,p.6t2et613,

n. 3039et3040.

N

NATURALISATION.
Autorisationderésidence,t. 1,p.168,n.185.
Demandedenaturalisation,1.1,p.28,n.29.
Lanaturalisationfait-ellel'objetd'undroit?

t. I, p. 166,n. 181.
NAVIGATION.

Droitdenavigationintérieure.—Compé-
tence,t. I, p. 86,n.89.

Ouvragesdestinésàfavoriserlanavigation.—Fraisd'entretien,t. II, p.359,n.1170
et 1171.— Concoursdes particuliers,
t. II,p.359et363,n.1171et1173.

Ouvragesaffectésàdesintérêtsprivés,t. II,
p.364,n.1175.

Travauxd'entretien.—Exécution,t. II,
p. 560,n. 1172.

NIVELLEMENTS.
T.IV,p.264et275,n.2581et2599.

NOM.
Demandeenchangementdenom,1.1,p.28

et29,n.29.
Effetsduchangementdenom,1.1,p. 168,

n. 186.
NOTABLESCOMMERÇANTS.

Formationdeleurliste,1.1,p.50,n.55.
NOTIFICATION.

V.Délai.
NOUES.

V.Eaux.

o

OBJETSD'ART.
Commandes,t. IV,p. 282,n.2619.

OCCUPATIONSDETERRAINS.
V.Extractionsdematériaux.

OCTROIS.
Approbationdesrèglementet tarifd'oc-

troi,t. IV,p.55,n.2-284.
Banlieuesdesgrandesvilles,t. IV, p. 54,

n.2282.
Délibérationdesrèglementsd'octroi,t. IV,

P.51,n.2277.
Destinationdesoctrois,t. IV,p.42,n.2270.
Désignationdumodedeperception,t. IV,

p. 55,n.2283.
Demanded'unoctroi,t. IV,p.50,n.2276.
Fabricationdeproduitsdestinésaucom-

mercegénéral,t. IV,p.53,n.9279.
Interprétationdesrèglementettarif,t. IV,

P.65,n.2291.

Législation.—Législationancienne,t. IV,
p.42,n.2271.—Historiquejusqu'en1814,
t. IV,p. 43,n. 2272.—Remisedesoc-
troisaux municipalités,t. IV, p. 47,
n. 2273et 2274.- Législationactuelle,
t. IV,p.47,n. 2-274.

Modificationdesrèglementettarif,t. IV,
p. 65,n. 2-292.

Objetssoumisaudroit.—Leurdétermina-
- tion,t. IV,p. 51,n.2278.
Perception.—Sesdiversmodes,t. IV,

p.70,n.2296.V.Régie,bailet abonne-
ment.

Pouvoirsdugouvernement.—Limitesdu
pouvoirréservéau gouvernementvis-
à-visde la commune,t. IV, p. 55,56
et57,n.2283,2-286et2287.

Rayondel'octroi,t. IV,p.53,n.2281.
Recourscontrelesordonnancesapproba-

tivesderèglementet tarifd'octroi,pour
caused'excèsdepouvoir,t. IV,p. 60,
n. 2289.

Recoursde la partdescommunesmalà
proposcomprisesdanslerayondel'oc-
troi,t. IV,p.59,n.2-288.

Recoursdesparticulierscontrelesdisposi-
tionsdesrèglementet tarif,t. IV,p.60.
n. 2290.

Tarif.—Saconfection,t. IV,p.53,n.2280.
Taxestemporaires.—Établissementdeces

taxes,t. IV,p.65et66,n.2293et2294.-
Leur renouvellementsuccessif,t. IV,
p.67,n.2295.

OFFICIALITÉS.
Organisation,t. II, p.472,n.1286.
Juridiction,t. II, p.475,n.1287.
Rétablissementdesoflicialités,t.Il, p.494,

n. 1304.
OFFICIERSDEL'ÉTATCIVIL.

Miseenjugement,t. IV,p.18,n.2246.
OFFRES.

Offresenmatièred'adjudicationdetravaux.
V.Adjudicationetconcurrents.

Offresdeconcoursàuneentreprisedetra-
vaux,delapartdecommunesoudepar-
ticuliers,t. IV,p.300,n.2653.

OPPOSITION.
Oppositiondevantleconseild'état.—Dé-

cisionpardéfaut,t. I, p.268,n. 332et
333.—Ducasoùdedeuxpartiesdéfen-
deresses,l'unea comparu,1.1,p 270,
n. 339.—Délaide l'opposition,t. I,
p.269,n.335.—Seseffets,1.1,p.268,
n.334.—Sesformes,t. I, p.269,n. 336
et337.—Instruction,t. I,p. 270,n.338.

Oppositiondevantlesconseilsdepréfec-
ture,V.Arrêtésdesconseilsdepréfec-
ture.
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ORDONNANCES.
Caractèresdistinctifsdes simplesordon-

nancesroyales,paroppositionauxrè-
glements,auxordonnancesrenduesdans
la formedesrèglements,et auxordon-
nancesémisesenmatièrejuridique,t. I,
p.6,n.6.

Caractèrede cellesquisontrenduesdans
laformedesrèglementsd'administration
publique,1.1,p.20,n. 18.—Interpréta-
tion,t. 1,p.201,n.239et 240.—Ellen'a
lieuqu'envertud'unedécisionjuridi-
que,t. l,p. 203, n.241.—Mentiondu
concoursdu conseild'étatà l'égarddes
ordonnancesrenduesen la formedes
règlementsd'administrationpublique,

t. I, p. 181,n. 206.
Enumérationdesprincipauxobjetsdesor-

donnancesrenduesdanslaformedesrè-
glementsd'administrationpublique,t. I,
p. 20,n. 19.

Opposition,1.1,p. 199et 201,n. 235,236,
237et 238.

Recours,t. 1,p.21,n.20et21.
Recourspar la voieadministrative,t. I,

p. 181,182et IS3,n.207,608,209et210.
Recoursà l'égarddesordonnancesroyales

enmatièredepermissions,pourlesusi-
nessurlescoursd'eaunavigables,t. II,
p. 337,n. 1150et 1151.

Recoursà l'égarddesordonnancesroyales
constitutivesde règlementsd'eau,t. II,
p. 452,n. 1258.

Ordonnancesrenduesenmatièreconten-
tieuse.- Expédition,t. 1, p. 210,n.251.

Ordonnancede soit - communiqué,t. 1,
p. 224,n.273.—Signification:formeet
délai,t. I, p.236et238,n.289et290.

ORDONNANCEMENT.
Définition,t. II, p.588et 589,n. 1389et

1390.
Défautdefondsdisponibles,t. II, p. 590et

591,n.1392et1393.
Délai.- Aquelleépoquedoits'effectuer

l'ordonnancement,t. II, p.590,n. 1391.
Refusde fondspar leschambres,t. II,

p. 591,n. 139J.
OUVRAGES.

Ouvragesnouveauxdansles travauxdu
génie,t. IV,p. 352,n. 2734.

Ouvragesnouveauxdanslesenlreprisesdes
pontsetchaussées,t. IV,p.351,n.2733.

OUVRIERS.
Ouvriersemployésà la journéepar l'état,

t. IV, p. 306,n.2265.— Réclamations,
t. IV,p. 333,n. 2710,2711et 2712.

Ouvriersemployéspour les travauxen
régie,t. IV,p. 535,n. 2714.

P

PALAISÉPISCOPAUX.
Travaux,t. IV,p. 291,n. 2637et 2638.

PANSDEBOIS,DANSPARIS.
Contraventions,t. IV,p. 675,n. 631.
Dispositionsréglémenlaires,t. IV,p. 674,

n. 3127.
Dudroitpourl'administrationdes'opposer

à cegenredeconstructions,t. IV,p.674,
n. 3128.

Hauteuràdonnerà cessortesdeconstruc-
tions,t. IV,p. 675,n.3130.

Permission,t. IV,p.675,n.3129.

PAROISSES.
Annexes,V.cemot.
Rétablissementd'églisesupprimée.—Re-

chercheset répétitionsqu'iloccasionne,
t. III, p. 342,n. 1779.—Desacteséma-
néstantdupréfetquedel'évêque,surde-
mandesrelativesau rétablissementd'une
églisesupprimée,t. III, p. 344,n.,1780.

Succursales(circonscriptiondes).—Erec-
tion, suppression,t. III, p. 345,n. 1782.

Territoireassignéà chaqueéglise,t. HI,
p. 340,n. 1776.

PARTAGEDES BIENSCOMMUNAUX-
Biensindivisentreplusieurscommunes,

t. I, p.600,n.718.
Compétencedu conseilde préfecture.—

Recours,1.1,p. 609,n.720.
Contestations.—Existenceouvaliditédu

partage,t. 1,p.608,n.719.
Divisibilitédes bienscommunaux,t. 1,

p.604,n.715.
Exécutiondupartage,t. l, p. 606,n.717.
Modedepartage.—Lespartagessefont

parfeu,t. I, p.605,n.716.
Restitutiondescommunescontrelesusur-

pations,V.cemot.
PASSAGES.

Passagesouvertspar desparticulierssur
leurs propriétés,dans l'intérieurdes
villes,t. IV,p.645et652,n. 3091et3093,

Passagesd'eau,V.Bacsetbateaux.
PATENTES.

Agencesoubureauxd'affaires,t. Il,p. 220,
n. 1032.

Analogie(classementpar),t. II, p. 231et

232,n. 1015et 1046.
Armateurs,t. II, p.225,n. 1037.
Associés,t. II, p. 208,n. 1016.—Aque's

caractèresonreconnaitlesassociés,t. II,

p.212,n. 1020.
Associésattachésauxétablissementsà mé-

tiersoude filature,t, II, p. 207,n.1013.
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Associéen nomcollectif,t. II, p. 211,
n. 1019.

Banquiers,t. II, p.2-26,n. 1039.
Blanchisseurs,t. II, p. 206,n. 1010.
Capitainesaucabotage,t.II, p.207,n. 1013.
Cardeurs,t. II, p. 206,n. 1010.
Changementde domicile,t. II, p. 215,

n. 1023.

Changementdeprofession,danslecoursde
l'année,t. II, p.208,n.1015.

Classes.—3e,4e,Se,6e,7eclasse,t. II, p.
224,n. 1034.

Commis,ouvriers,personnesà gages,t. II,
p. 202et20i, n. IOOiet1005.

Commissionnaires,t. II, p.224,n.1036.
Droitsfixeset droitsproportionnels,t. II,

p. 216,n. 1027.
Droitfixe.—Lieudu payement,t. II,

p.218,n. 102Set 1029.
Droitproportionnel.—Sa base, t. II,

p. 234,n. 1048.—Patentablessoumisà

TC>cedroit,t. II, p.233,n. 1047.--l/Cdroit,t.II, p. 233,11.'iU:joj.
Entrepreneursdebâtiments,t. II, p.223.
n. 1033.
Evaluationdu loyer(élémentsd'), t. II,

p. 237,n. 1052.—Appartementsatlectés
à l'habitationpersonnelle,t. II, p.234,
n. 1049.—Etablissementsdistinctsde
l'établissementprincipal,t. II, p. 237,
n. 1032.—Sociétés,t. II, p.235,n. 1030.

Fabricantset manufacturiers,t. II, p.230,
n. 1013.

Fabricantsde salpêtre,t. II, p. 207,
n. 1013.

Fonctionnairespublics,t. II, p. 197,198
et199,n.997,998,999et1000.

Laboureurset cultivateurs,t. II, p. 199,
200et201,n. 1001,1002et1003.200et201,n. 1001,1002et1003.

Législation.—Sonhistorique,t. il, p.190,
n. 994.—Duprincipesurlequelrepose
la contributiondespatentes,t. Il,
p. 186,n.991.—Avantagesdecemode
de contribution,t. II, p. 187,n. 992.—
Applicationdelaloi;del'espritquidoitla
dominer,t. II, p. 188,n. 993.

Maîtresdeposte,t. II, p.206,n. 1009.
Maraissalants,t. II, p. 207,n. 1012.
Marchandsambulants,t. II, p.206,n. 1010.
Marchandsengros,t. II, p.220,n. 1032.
Marietfemme;uneseulepatenteleursuf-

fit-elle?t. II, p.214,n.1022.
L'exploitationdesminesn'estpassoumise

à la patente,t. III, p. 046,n.2120.
Négociants,t. II, p.225,n. 1038.
Officiersdesanté,t. II, p.205,n. 1007.
Ouvriersà un seulmétier,t. Il p. 207,

n. 1013.
Payement.- Aquelle époquea lieu le

payementdel'impôt,t.II, p.245,n. 1059.
Patentables.—Opérationsquirendentpas-

j

siblede la patente,t. II, p. 193,n. 996.
Patentableshorsclasse,dontle droitest

fixéen raisonde la population,t. il,
p. 224,n. 1033.

Patentablesdontledroitestfixésanségard
à lapopulation,t. II, p.226,n. 1039.

Patentes(confectionet remisedes),t. II,
p.244,n.1053.—Lemêmen'aàprendre
qu'uneseulepatente, t. II, p. 207,n. 1014.—Aquelleépoquedoit être
priselapatente,t. II, p. 215,n.1024et
1025.— Patente.— Professionsprises
aprèsl'ouvertured'un exercice,t. II,
p.216,n. 1026.

Pêcheurs,t. II, p. 206,n. 1010.
Peintres,graveurset sculpteurs,t. II, p.204'

n. 1006.
Porteursde contraintes,t. Il, p. 207,

n. 1013.
Réclamations.- Leurscauses,t. II, p.245,

n. 1060.—Compétence,t. II, p. 246,
n. 1061.- Délai,t. II, p.24C,n.1061.—
Instruction,t. If,p.247,n.1062.—LaCom-
muneest-elleendroitdelescombattre?
t. Il, p. 248,n. 1064.—Exécutiondes
décisions,t. II, p.248,n. 1064.—Règle-
mentdesfrais,t. II, p.218,n. 1063.

Remiseoumodération(demandesen),t. II,
p.249et250,n. 1065et1066.

Sages-femmes,t. II, p.206,n.1008.
Salines,t. II, p.206,n.1011.
Savetiers,t. II, p. 206,n. 1010.
Sociétés,t. II, p. 219,n. 1030.—Sociétés

patentables,t. II, p. 208,n. 1017.—
Commentetparquiestpriselapatente
t. II, p.211,n. 1018.

Spectacles.—Entrepreneursoudirecteurs
despectacles,t. II, p.228,n.1010.

Substancesminérales,t. II, p.201,n.1003.
Tarif,t. II, p.219,n. 1031.—Il liel'admi-

nistration,t. II, p.231,n.1044.
Tripiers,t. II, p.206,n.1010.

PAVAGE.
Pavagedesroutesroyales.—Par qui les

fraisen sontsupportés,t. IV, p. 487,
n.2896.

Pavagedesrues et places.—Entretienet
établissement,t. IV,p. 637,n. 3083.—
Exécutionpar lesparticulierseux-mê-
mes,t. IV,p. 641,n. 3087.- Lesfrais
constituentunechargeréellede la pro-
priété,t. IV,p.612,n.3088.—Rôlesde
répartition.- Réclamations,t. IV,p.641,
n. 3085et :5086.

PAYEMENT.
Payementdesdettesdel'état,V.Dettesde

l'étal.
Payementdes fournisseurs.— Intérêts,

t. III, p. 551,II.202i.
Payementdesentrepreneursde travaux
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publics.—Compensation,t. IV,p. 386,
n.2787.

Payementsà compte,t. IV,p. 373et374,
n. 2766et2767.

Reliquatdu prixà l'égardde travauxdu
génie,t. IV,p.393,n.2793.

Retarddepayementaupréjudicedesen-
trepreneursde travauxpublics,t. IV,
p. 357,n. 2741.

Retarddepayementàl'égarddetravauxdes
pontset chaussées.—Intérêts,t. IV,
p. 386,n.2787.

Solde,t. IV,p.386,n. 2787.—Il implique
l'abandonde touteréclamation,t. IV,
p.394,n.2795.

Travauxdu génie.—Payementpourles
travauxdugénie,t. IV, p. 381,n. 2779.

PÉAGE.
Caractèredesdroitsdepéage,t. IV,p.427,

n.2830.—Ilsreprésententleprixalloué
aux entrepreneursde travauxpublics,
t. IV,p. 421,n. 2821.

Pontsàpéage,V.Concessiondetravaux
publics.

Pouvoirdepolicedugouvernement,t. IV,
p. 428,n. 2852.

Rachatdedroitde péage,t. IV,p. 429,
n. 2833.

Tarif,V.cemot.
PEINES.

Anciensrèglements.—Lespeinesédictées
parlesanciensrèglementsn'ontpascessé
d'êtreapplicables,t. IV,p.531,n.2949.

Compétence.—L'applicationdespeinesest
réservéeà l'autoritéjudiciaire.—Excep-
tionsrelativesaux contraventions,aux
règlementsen matièredegrandevoirie
etdeservitudesdéfensivesdesplacesfor-
tes,t. I, p.14,n.15.

Créationdepeines.—L'autoritéadminis-
trativenepeutcréerdespeines.—Dis-
tinctionsouscerapport,entrelesrègle-
mentsantérieursà lachartede 18Uet
ceuxpostérieurs,t. l, p.12,n.H.

Rigueurdel'applicationdespeinespronon-
céesparlesrèglements,t. I,p. 15,n. 15.

PENSIONS.

Arrérages.—Lieude payement,t. IV,
p.249,n.2563.

Caissesderetraite.—Distinctionentreles
pensionssurcaissesderetraiteet celles
àlachargedutrésor,t. IV,p.92,n.23*21,
etp.93,n.2324.

Caissesde retenues.— Origine,t. IV,
p. 87,n. 2319.—Comparaisonavecle
systèmequiconsisteàmettrelespensions, à lachargedutrésor,t. IV,p.89,n.2320.

Cumul,V.cemot.
Demandesdepensions.—Aquiellesdoi-

ventêtreadressées,t. IV,p. 230et231,

n. 2539et 2540.—Délai,t. IV, p. 229,
n. 2536.—Instruction,t. IV, p. 231,
n.25l4.- Décision,t. IV,p.235,n.2545.

Héritiers;leurdroitauxarrérageséchus,
t. IV,p.252et253,n.2568et2569.

Inaliénabilitédespensionssurcaissesde
retenue,t. IV,p. 246et 247,n. 2557et
2558.

Inaliénabilitédespensionssur le trésor,
t. IV,p.244et246,n.2554,2555et2556.

Insaisissabilitédespensionssurcaissesde
retenue,t. IV,p. 246et247,n.2557et
2558.

Insaisissabilitédespensionssui le trésor,
t. IV,p.244et246,n.2554,2555et2556.

Irrévocabilitédesdroitsdespensionnaires,
t. IV,p. 241,n. 2551.

Jouissance.— Pointde départpourles
pensionssurletrésor,t. IV,p. 248et249,
n. 2560,2501et 2562.

Législation.—Mesuresémanéesdu gou-
vernementconsulaire,t. IV, p. 85,
n. 2318.—Législationactuelle.—Son
espritet sesbases,t. IV,p. 83et 84,
n.2316et2317.—Dusensdesdisposi-
tionsportantqu'unepensionpourraêtre
accordée,t. IV,p. 162,n.2421.

Liquidationsprovisoires.—Leur effet,
t. IV,p.243,n.2552.

Opposition(droitd')auprofitdut:tulaire,
surlescaissesderetenue,t. IV, p. 24",
n. 2559.

Payement.—Aquiilestfait,t. IV,p.249,
n. 2564.

Piècesjustificatives,t. IV,p.232,n.2541,
2542et2543.

Prescriptiondesdroitsà lapension,t. IV,
p.229et230,n.2537et2538.

Prescriptiondesarrérages,t. IV,p.251et

252,n. 2566et 2567.
Recourscontrelesdécisionsenmatièrede

pensions,t. IV,p. 235et237,n.2546et
2547.—Délai,t. IV,p.237et238,0.2548,
2549et2550.

PENSIONSDE LACAISSED'AMOR-
TISSEMENTET DESDÉPOTSKr
CONSIGNATIONS.

T.IV,p. 191,n. 2464.
PENSIONSCIVILES.

Ancienneté.—Ageet tempsde service,
t. IV,p. 128,n. 2360.

Blessures,t. IV,p. 129,n. 2362.
Caissesderetenue.—Adéfautdepensions

sur cescaisses,lesemployésauxquels
ellessontaffectéespeuvent-ilsréclame1
unepensionsurfondsgénéraux?t. IV,

p. 123,n. 2359. ,
Emploisdonnantlieu à pension,t. IV,

p. 123, n. 2358.
Enfants.- Non-réversibilitédespensions

surfondsgénéraux,t. IV,p.130,n.9365,
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Infirmités,t. IV,p. 129,n. 2562.
Sénateurs,t. IV,p. 132,n. 2367.
Servicehorsd'Europe,t. IV, p. 128,

n. 2561.
i Pensionsétabliespardes loisspéciales,
t. IV,p. 131,n.2366.
i Tauxde la pension,t. IV,p. 129et 130,
| n.23ti3et 2364.

Veuves.-Lespensionssurfondsgénéraux
nesontpointréversibles,t. IV,p. 150,
n. 236S.

PENSIONSDES COLLÈGESCOMMU-
NAUX.

<T.IV,p. 217,n. 2513.
PENSIONSPOURLESEMPLOYÉSDES

COLONIES.
Employésdes douanes,t. IV, p. 212,

n. 2501.

1 Magistratsetautresemployés,t.IV,p.209,
n. 2499bis. —Blessures,t. IV,p. 210,
n.2500.—Infirmités,t. IV,p. 210,n.2500.

PENSIONSALACHARGEDESCOM-
i MUNES.

j Administrationscommunales,t. IV,p.217
et 218,n. 251Set 2518.

i Employésdela municipalitédeParis,t. IV,
p. 218,n. 2516.

PENSIONSPOURLESEMPLOYÉSDU
CONSERVATOIREDEMUSIQUE.

T.IV,p. 151,n. 2401.
Enrants,t. IV,p. 153,n. 2405.
Infirmités,t. IV,p. 152,n. 2403.
Services,t. IV,p.151,n.2402.
Tauxdelapension,t. IV, p.152,n.2404.
Veuves,t. IV,p. 153,n. 2405.
PENSIONSDESCONTROLEURSDES

MANUFACTURESD'ARMES.
T.IV,p. 195,n. 2169.
PENSIONSDELACOURDESCOMP-

TES.
Greffeetsecrétariat,t. IV,p.194,n. 2465.
PENSIONSALACHARGEDESDÉPAR-

TEMENTS.
Administrationsdépartementales,t. IV,

p. 217et 218,n. 2515et2518.
PENSIONSDESDONATAIRESDÉPOS-

SÉDÉS.
T.IV,p.124,n.2371.
Enfantsadoptifs(droitsdes), t. IV,p.155,

n. 2572.

PENSIONSDESÉCOLESD'ARTILLE-
RIEETDUGÉNIE.

r. IV,p.169,n. 2470.

PENSIONSDESEMPLOYÉSDESFI-
NANCES.

Accidents,t. IV, p. 178et182,n.2449et
2152.

Age(dispensed'), t. IV,p. 177,n. 2448.
Démission,t. IV,p. 184,n.2453.
Destitution,t. IV,p.184,n.2453.
Droitsacquisavant1825.—Facultéderé-

clamerl'applicationdesanciensrègle-
ments,t. IV,p.188,n.2457.

Emploiet rang.—Distinction,t. IV,
p.185,n.2456.

Enfants),t. IV,p. 193,n.2462.
Infirmités,t. IV,p. 178et182, n.2449et

2152.
Institutionde cetteclassede pensions,

t. IV,p. 172,n.2441.
Misehorsde service,t. IV,p. 179et 182,

n.2450et2451.
Remplacementdesemployéspar leurs

femmesouenfants,t. IV,p.184,n.2454.
Serviceactif,t. IV,p. 173,n.2443.
Servicesantérieursàl'ordonnancede1825,

t. IV,p.174,n.2444.
Servicesdansd'autresadministrationsque

celledesfinances,t. IV,p.174,n.2445.
Services;durée,t. IV,p.173,n. 2442.—

Servicesde moinsd'uneannée,t. IV,
p. 184,n.2454.

Servicesmilitaires,t. IV, p. 176et 177,
n.2446et 2447.

Tauxdespensions,t. IV, p.185,n.2455.
Veuves,t. IV, p. 189,n. 2458.—Condi-

tions,t. IV,p.190,n. 2459.—Inhérence
du droitde la veuveàceluidumari,
t. IV,p.190,n.2460.—Veuvesetenfants
dediversmariages,t. IV,p.194,n.2465.

Veuves.—Optionentrelesanciensetles
nouveauxrèglements,t. IV, p. 191,
n. 2461.

PENSIONSDES EMPLOYÉSDES
HARAS.

T. IV,p. 214,n. 2505.
PENSIONSDES EMPLOYÉSDES

IIOPITAUXDEPARIS.
T.IV,p.218,n.2517.
PENSIONSDESEMPLOYÉSDEL'IM-

PRIMERIEROYALE.
T.IV,p.172,n.2440.
PENSIONSDESEMPLOYÉSDEL'INS-
TRUCTIONPUBLIQUEENALGÉRIE.

T.IV,p.217,n. 2514.
PENSIONSDE LA LÉGIOND'HON-

NEUR.
Accidents,t. IV,p. 170,n.2433.
Chancellerie,t. IV,p.170,n.2430.
Destitution,t. IV,p.171,n.2436.
Enfants,t. IV,p. 172,n.2430.
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Infirmités,t. IV,p. 170,n. 2453.
Restitutiondessommesretenues,à défaut

depension,t. IV,p.171,n.2435.
Suppressiond'emploi,t. IV, p. 170,

n. 2433.
Services,t. IV,p. 170,n.2431.
Tauxdelapension,t. IV,p. 171,n. 2434.
Veuves,t. IV,p.17t, n.2i37.—Tauxde

lapension, t. IV,p. 172,n.2438.

PENSIONSDE L'ANCIENNELISTE
CIVILE.

T.IV, p.136,n;2373.

PENSIONSDES EMPLOYÉSDES
MINES.

T.IV,p. 215,n. 2509.
PENSIONSDE LAMARINEROYALE.
T.IV,p. 197,n. 2175.
Ageà partirduquelcomptentlesservices,

t. IV,p. 198,n. 2478.
Augmentationducinquième,t. IV,p.205,

n. 2489.
Blessures,t. IV,p.20C,n. 2591et2493.
Campagnes,t. IV,p.202et203,n.2484et

2485.—Duréedeservices,t. IV,p.204,
n. 2486.

Demi-solde,t. IV,p. 213,n. 2503.
Enfants,t. IV,p.208,n. 2497et2498.
Grade,t. IV, p. 205,n. 2488et 2190.
Infirmités,t. IV,p. 206,n. 2491et2493.
Services,t. IV,p. 198,n. 2476.
Servicesà l'étranger,t. IV,p. 200,n.2482.
Servicescivils,t. IV,p.280,n.2480.
Servicesdansl'arméedeterre,t. IV,p.200,

n. 2481.
Servicesd'autrenaturequelesservicesmi-

litaires,t. IV,p. 193,n. 2477.
Services.—Tempspasséhorsdel'activité,

t. IV,p. 201,n.2i83.
Suspensiondudroit,t. IV,p. 212,n. 2502.
Tauxdelapension,t. IV, p. 204,n.2187.
Tempsd'étude,t. IV, p. 197,n.2473.
Troupesdela marine.—Leurspensions,

t. IV,p.209,n. 2499.
Veuves,t. IV,p.207et208,n. 2494,2195

et 2496.- Tauxde lapension,t. IV,
p.208,n.2498.

PENSIONSDESMILITAIRES.

Ageà partirduquelcomptentlesservices,
t.IV,p.98,n. 2328.

Blessures,t. IV, p. 107et 109,p. 2338,
2339et2340.

Corpsspéciaux,t. IV,p. 122,n. 2357.
Droitsacquisantérieurementà 1851,t. IV,

p. 97,n. 2327.
Enfants,t. IV,p.119et120,n.2350et2351.

—Leurdroit estinhérentà celui du
père, t. IV, p.120,n. 2353et 2354.—
Tauxdelapension,t. IV,p.121,n. 2355.

Dugrade,t. IV,p. 102et 103,n.2333et
2334.—Conservationde grade,t. >
p. 104,n.2336.

Infirmités,t. IV,p.107et109,n.2338,2539
et 2340.

Législation,t. IV,p.96,n.23-25.
Durangpar oppositionau grade,t. IV,

p. 103,n. 2335.
Réforme,t. IV,p.m et112,n. 2342et

2343.— Officiersréformésde 1814à
1831,t. IV,p.113,n.2344.—Traitement
de réforme.- Révisionde liquidation,
t. IV, p. 243,n. 2555.—Lapensionde
réformen'est pas réversible.t. IV,
p.120,n. 2352.

Retraite.—Tempsdeservice,t. IV,p.96,
n.23-26.

Servicesantérieursà 1831,t. IV, p. 121,
n. 2356.

Servicesde campagne,t. IV, p. 101»
n. 2352.

Servicescivilsetservicesmilitaires.—Ba-
se de la distinction,t. IV, p. 100,
n. 2331.—Passagedu servicecivilau
servicemilitaire,t. IV,p. 104,n.2557-

Servicescivilsadmisà compter,t. IV,
p.99et100,n.2329et2330.

Tauxdelapension,t. IV,p.HO,n 2341*
Veuve, t. IV, p. 113,n. 2345.- Son

droit est inhérentà celuidumari,t. IV,
p. 120,n. 2353et2351.— Conditions
auxquellesest subordonnéson droit,
t. IV,p.116,n.2346.—Convoià dese-
condesnoces,t. IV, p. 118, n. 2349.—
Séparationdecorps,t.IV,p.116,n.2347.
—Réconciliationaprès séparationde

corps,t. IV,p. 117,n.2318.—Tauxde
lapension,t. IV,p.121,n.2355.

PENSIONSDUMINISTÈREDESAF-

FAIRESÉTRANGÈRES.

T.IV,p. 155,n. 2407.
Enfants,t. IV,p. 158et 159,n. 2413et

2114.
Fondsgénéraux.—Facultéde réclamer

l'applicationdesrèglespropresauxpen-
sionssur fondsgénéraux,t. IV,p.159,
n. 2415.

Inactivité( tempspassédanst' ), t. IV,
p. 155,n. 2410.

Services,t. IV, p. 154et 155,n.2408et

2409.
Tauxdelapension,t. IV,p. 156,n.2411.
Veuves, t. IV, p. 158et 159,n. 2412e

2414.

PENSIONSDU MINISTÈREDE

L'AGRICULTUREETDU
COMMERCE-

T.IV,p. 213,n. 2504.
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1 PENSIONSDUMINISTÈREDELA
i GUERRE,

*

T.IV,p. 194,n. 2467.
Destitution,t. IV,p.195,n.2468.
Servicescivils,t. IV,p.196,n.2473.

PENSIONSDUMINISTÈREDE L'IN-
TÉRIEUR.

T.IV,p. 142,n.2381.
Accidents,t. IV,p.144,n.2584.
Enfants(droitsdes),t. IV, p. 146et147,

n.2391et2393.
Infirmités,t. IV,p. lU, n. 2381.
Duréedesservices,t. IV,p.143,n.2382.
Tauxdelapension,t. IV,p. 143,n.2383.
Veuves,t. IV,p. 144,n. 2386.— Inhé-

rence de leurdroità celuidu mari,
t. IV, p. 145,n. 2387.—Convoià de

j secondesnoces,t. IV, p. 145,n. 2589.
- Séparation de corps, t. IV, p. 145,
: n. 2588.—Tauxde lapension,t. IV,

p. 145,n.2390.
PENSIONSDUMINISTÈREDEL'IN-

STRUCTIONPUBLIQUE.
T. IV,p.215,n. 2MO.
Bureaux(employésdes) t. IV, p. 216,
n.25li.

PENSIONSDUMINISTÈREDELA
JUSTICEET DESCULTES.

T.IV,p.160,n.2416.
Culte,t. IV,p. 169,n. 2429.
Justice.—Accidents,t. IV,p.161,163et

164,n. 2420,2422et2423.
Magistrature,employésdu ministère,et

bureauxduconseild'état, t. IV,p.160,
n. 2417.

Culte.—Emploi( suppressiond'), t. IV,
p. 161,n. 2420.

Enfants,t. IV,p. 168,n. 2428.
Infirmités,t. IV,p. 161,163et164,n.2420,

242-2et2423.
Services,t. IV,p.160,n. 2418.
Tauxdelapension,t. IV, p.161,n.2416,

etp.167,n.24-24.
Veuves,t. IV,p.167,n. 2423.—Condi-

tions,t. IV,p. 168,n.2427.- Tauxde
lapension,t. IV,p, 168,n. 2429.

PENSIONSDUMINISTÈREDELA
MARINE.

T.IV,p. 197,n. 2474.

PENSIONSDUMINISTÈREDESTRA-
VAUXPUBLICS.

T.IV,p. 214,n. 2506.

PENSIONSDESEMPLOYÉSDUMONT
DE PIÉTÉ.

T. IV,p.218,n. 2517.

PENSIONSDES EMPLOYÉSDE LA
NAVIGATION.

T.IV,p. 215,n. 2508.
PENSIONSDESPONTSETCHAUS-

SÉES.

T.IV,p. 215,n. 2507.
PENSIONSDU SERVICEDESlPRI-

SONS.

Blessures,t. IV,p. 148,n.2395.
Enfants,t. IV,p. 150,n. 2399.- Tauxde

lapension,t. IV,p.150,n.2400.
Infirmités,t. IV,p. 148,n.2395.
Services,t. IV,p. 147,n. 2393.
Suppressiond'emploi,t. IV,p. 148,n. 2395.
Sûreté(servicede),t. IV,p. 149,n. 2596.
Tauxdela pension,t. IV,p. 148,n.2594.
Veuves,t. IV,p. 149,n. 2397.—Convoià

desecondesnoces,t. IV,p.149,n.2598.
—Séparationdecorps,t. IV, p. 149,
n. 2398.—Tauxde la pension,t. IV,
p. 150,n. 2100.

PENSIONSATITREDERÉCOMPENSE
NATIONALE.

T. IV, p. 136,n. 2374.
Découvertes(auteursde),t. IV, p. 137,

n. 2380.
Patriotisme(récompensesde),t. IV,p.157,

n. 2580.—Blessés,veuveset enfants
desvictimesdesjournéesdeJuillet1850,
t. IV, p. 136,n. 2375.—Vainqueurs
de la Bastille,t. IV, p. 137,n. 2377.—
Victimesdesévénementsde(851à Lyon
etde1834à Paris,t. IV,p.157,n. 2579.
—Victimesdesévénementsdel'Ouestet
desjournéesdeJuin1832,t. IV,p. 136,
n. 2376.— Victimesde l'attentatde
Fieschi,t. IV, p. 157,n. 2378.—Vé-
téransdes campsde Juliers et d'A-
lexandrie,t. IV,p.153,n.2370.

Sénateurs,réclamationdelàpension,t. IV,
p. 133,n.2369.

PENSIONSDUSERVICEDESSUBSIS-
TANCES.

T.IV,p.196,n. 2471.
Servicesdanslesentreprisesprivées,t.IV,

p. 196,n. 2472.
PENSIONSDUTHÉATREFRANÇAIS.
T.IV,p. lM, n. 2406.

PENSIONSDUSERVICEDELA
VÉRIFICATIONDESPOIDS

ET MESURES.
T.IV,p. 214,n. 2303.

PENSIONSDEL'UNIVERSITÉ.

T.IV,p. 210,n. 2512.
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PENTESET CHUTESD'EAU.
V.Chuled'eau.

PERCEPTEURSDESCONTRIBUTIONS.

Miseenjugement,t. IV.p. 27,n. 2250.

PERCEPTIONS.

Perceptionsillégales,t. II, p. 54,n. S31.
Y.Impôt.

Perceptionsd'octroi.—Modesdivers,t. IV,
p. 70,n.2296.

PÉREMPTION.

Devantle conseild'état,t. I,p. 263,n.322.

PERMISSIONS.

Permissionspourles usinesà traiterles
substancesminérales.- V. Usinesà
traiterlessubstancesminérales.

Permissionspour les maîtresde forges
d'exploiterle mineraide fer de leur
voisinage.V.Mineraisdefer.

Permissionpour construirele longdes
cheminsvicinaux,t. I, p. 535et 536,
n. 645et 646.

Permissionpourconstruireou réparerle
longdesroutes.—Amendes.—Démo-
litions,t. IV, p. 576,n. 2996.—La
permissionpour réparerou construire
lelongdesroutesestdonnéeparlepré-
fet.—Recours. t. IV, p. 842et 543,
n. 2957et2958.— Constructionslimi-
trophesauxroutes,t. IV,p. 534et 535,
n. 2950et 2951.— La permissionpour
construireet réparer, est-elleexigée
pourles constructionsautresquecelles
contiguësà la route? t. IV, p. 536,
n. 2953.—Constructionsen sailliesur
lesroutes.- Permission,t. IV,p. 534
et535,n. 2950et 2951.—Pourquels
ouvragesla permissionest-ellenéces-
saire? t. IV, p. 536,n. 2952.- Mai-
sonssujettesà retranchementau pro-
fitdesroutes.—Permissionpourlesré-
parer,t. IV,p. 563,564et565,n. 2982,
2983,2984,2985et 2986.—Lespermis-
sionsémanentdupréfet,t. IV, p. 564,
n. 2985.—Demandedela permission,
t. IV,p. 569,n. 2989.

Permissionpourplanterle longdesrou-
tes.—Ellessontdonnéesparlepréfet.—
Recours,t. IV,p.547,n.2965et2966.

Permissionsà demanderpourréparerou
construirele longdes rues et places,
t. IV,p.658,n. 3100.—Ellesémanent
du maire,t. IV, p. 659, n. 3102.—
Recours, t. IV, p. 660, n. 3103.—
Droitsdevoirie,t. IV,p.660,n. 3104.

PERSONNELLEET MOBILIÈRE
( Contribution).

Membresdel'armée,t. II, p. 129,n.9tS.
Ecclésiastiqnes,t. II, p. 128,n.917.
Fonctionnaires,t. II, p. 128,n.917.
Habitant.-Qualitéd'habitant,t. II, p-l2^»

n. 914.
Historique,t. II, p.123,n. 911.
Imposables.-Conditionspourêtreimpo-

sable,t. II,p. 125,n.913.
Indigence,t. II, p. 128,n. 916.
Jouissancedesdroitscivils,t. II, p. 126,

n. 915.
Légitimitédela contributionpersonnelleet

mobilière,t. II, p. 121,n.908.
Octroi.—Dudroitpourlescommunesde

rejetersur l'octroitoutoupartiedeleur
contingent,t. II, p.154,n. 951.

Répartitiongénérale.—Sa base,t. 11,
p. 137et 138,n.928,929et930.

Répartitionentrelesdépartements,lesar-
rondissementset les communes,t. 11,
p. 441,n. 934.

Répartitionentreles communes,t. II,
p. 139,n. 932.

Répartitionentrelesarrondissements,t.11,
p. 139,n. 932.

Répartitionentrelesdépartements,t. II,
p.159,n. 931.

Répartitionindividuelle.—Rôlesannuels,
t. II, p. 143,n. 936.V.Rôles.

Signeindicateurde la fortunemobilière,
t. II, p. 121et122,n.909et910.

Taxes.—Lesdeuxtaxessontréuniesen
une seulecontribution,t. II, p. 1;;6,
n. 927.

Taxemobilière.—Sa base.—Bâtiment
affectésà l'habitation,t. II, p.134,n.926.
—Lataxemobilièreest due pourcha-
quehabitation,t. II, p. 153, n. 924.-

Multiplicitéde taxes sur une même
habitation,t. II, p. 133,n. 925.

Taxe personnelle.—Sa création,t. il,
Il. 132,n. 922.-Ellen'estimposéequ'en
principal,t. II, p.133,n.923.—Mon-
tantdecettetaxe,t. II, p. 132,n.921""
Ellene sepayequ'enun droit,t. Il,
p. 131,n. 920.

PIÈCES.
Piècesarguéesdefaux,t. I, p.108,n.H6-

PLACES.
V.Rues.

PLAN.
Plancadastral,V.Cadastre.
Planspour lesprojetsdetravaux,t. IV,

p. 266,n. 2582.
PLAND'ALIGNEMENT.

Pland'alignementpourlesroutes.
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IV. 52

Opérationsd'art,t. IV, p. 856,n.2975.—
Applicationdesformalitéstracéespour,
l'expropriation,t. IV,p. 558,n.2974.—
Examenpar unecommissionspéciale,
t. IV,p.599,n.3977et2978.—Publica-
tion, t. IV, p 559,n.3975.—Appro-
bation.—Réclamation, t. IV, p. 560
et 561,n. 2979et 2980.—Modification
ou remplacementd'unplanparunau-
tre,t. IV,p. 573,n. 2993.

Pland'alignementdes rues et places.-
Application,t. IV,p.664,n.3113.—Ap-
probation,t. IV, p. 663,n. 5110.—
Effets de l'ordonnanceapprobative,
t. IV,p.665,n 3112.—Lepland'aligne-
mentdesrues et placesest soumisau
conseilmunicipal,t. IV,p.662,n. 3108.
-Défaut de plangénéral,V. Aligne-
mentspartiels.-Enquête,t. IV,p.662,
n. 3108.—Interprétation,t. IV,p.666,
n. 3H4.—Modificationduplan, t. IV,
p. 666,n. 3115.- Réclamationscontre
le plan,t. IV, p.663,n. 3111.—Rec-
tificationdu plan,t. IV,p.6b6,n.5114.

Traverses.—Plansd'alignementpourles
traversesdevilles,bourgsouvillages.—
Avisdu conseilmunicipal,t. IV,p.559,
n. 2976.

Planpour l'ouverturedesrueset places,
t. IV,p.651,n.3076.—Lespropriétaires
riverainsn'éprouventaucuneatteinte
dansleursdroits,avantla déclaration
d'utilitépublique,t. IV, p. 632et 633,
n. 3077et 3078.—L'approbationn'em-
portepointobligationderéaliserle pro-
jet,t. IV,p.635,n. 3079.

PLANTATIONS.
Plantationssur le borddescheminsvici-

naux,t.1, p. 537,n. 648.
Anciennesplantationseffectuéessur les

routes.—Loissuccessives.—Position
définitivedes riverains,t. IV,p. 492et
495,n. 2901et 2902.

Plantationsentreprisefparlesriverainsdes
routes,sur leur.propreterrain.—Dis-
tanceà observer,t. IV,p.547,n.2963.—
Lajouissancedesarbresestdégagéede
touterestriction,t. IV,p.547,n.2964.—
Permissionsetalignement,V.cesmots.

Obligationdeplanterau borddesroutes,t. IV, p. 496,n. 2905.—Exercicedu
droitconféréà l'administration.Re-
courscontresesactes, t. IV,p.497et
498,n.2904et2905.—Propriétédesar-
bres,t. IV,p.499,n.2906.

PLAQUE.

Contraventions,t. IV,p.620,n. 5061.
Obligationpour les voituriersdesemunir

d'uneplaque,t. IV, p.614,n.3012.

Rigueurdela prescription,t. IV,p. 614,
n. 3045.

Responsabilitédu propriétairede la voi-
lure,t. IV,p. 665,n.3067.

PONTSABASCULE.
Consignationd'amende.—Déchargede

l'excédantdupoids,t. IV,p.599,n.5030.
Indicationsdenatureà suppléerau défaut

depesage,t. IV,p. 598,n. 3029.
Refusde se soumettreau pesage,t. IV,

p. 598,n. 30
PORTESET FENÊTRES

(Contributiondes).
Caractèreet justificationdelacontribution

desporteset fenêtres,commemoded'im-
pôt,t. II,p. 162,n.962el963.—Ellecon-
stitue,aujourd'hui,unimpôtderéparti-
tion,t. II, p. 165,n. 964.

Combles,t. H,p.169,971.
Commissionnaire,t. II, p. 172,n. 975.
Exploilationsrurales,t. II, p. 168,n. 970.
Maisonsà six ouvertures,t. Il, p. 173,

n. 976.
Maisonsà moinsdesix ouvertures,t. II,

p. 172,n. 975.
Maisonsen construction,t. II, p. 167.*

n. 967.
Manufactures,t. II, p. 167, n. 968.—

Exemption,t. II, p. 170,n.975.
Marchandsengros,t. II, p. 172,n. 975.
Objetsimposables,t. Il, p.165,n.265.
Octroi.—Maisonssisesdansleslimitesinté-

rieuresdel'octroi,t. II, p. 175,n.977.—
Desvillesquiontdeuxrayonsd'octroi
t. II, p. 174,n.978.

Ouverturesexemptéesde l'impôt,i. n
p. 168,n. 969.

Population;constatationdesonchiffre,t. II,
p. 174,n. 979.—Tableaude la popu-lation.—Recours,t. II, p. 177et 179
n. 980et981.

Portesdétachéesdesmaisons,t. il, p. f66,
n. 966.

Portesdemagasins,t. II, p. 172,n.975.
Réclamations,t. Il, p.185et t86,n.988et

n.989.
Remiseet modération(demandesen),t. II,

p. 186,n. 990.
Répartitiongénérale.-Réductionparsuite

de constructionsou démolitions,t. II,
p. 183,n. 9S4.

Répartitionentrelesdépartements,arron-
dissementsetcommunes,t. II, p. 180et
181,n. 982et985.

Responsabilité.-Lacontributionestexigible
contrele propriétaire,saufson recours
contrelelocataire,t. II, p. 184,n. 986.

Servicepublic.—Bâtimentsconsacrésà un
servicepublic,t. II, p. 169,n. 972.

Tarif.—Sonobjet,t. II, p. 171,n.974.
Usines,t. H,p. 165,n. 965.
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POSSIBILITÉDESBOISET FORÊTS.

T.I, p. 427,n. 529.
POUVOIR.

Pouvoiradministratif.—Ilsedistinguedu
pouvoirdesouveraineté,1.1,p. 2, n. 1.

Pouvoirdepoliceà l'égarddeschemins.-
Droitde fairedisparaitreles enfonce-
mentsetsailliessurleborddeschemins,
t. IV,p.MI,n. 29S6.

Pouvoirde policerelativementà l'usage
deseauxcourantes,t. II, p. 437,445et
suivantes, n. H43, 1250et suivants.
V.Règlementd'eau.—Exercicede ce
pouvoirenversles usinesétabliessur
les coursd'eaunon navigables.- Me-
suresindividuelles,t. II, p. 426et 428,
n. 1-231,1232et 1255.

Pouvoirdepolicesur leseauxcourantes,
en cequia traitauxinondationset à la
salubrité,t. II, p. 453,434et455,n. 1258,
1239,1240et 1241.

Pouvoirdepolice à l'égarddes mines,
V.Exploitationdemines.

Pouvoirréglémentaire.'—Son origine;
principesurlequelil repose;sonobjet.
—Exemplesdeloisqui ontprescritla
confectionde règlementsnécessaires
pour leurexécution,t. I, p.8, n. 10.—
Seslimites,t. 1,p. n, n. 12.—Il n'estré-
gulièrementexercéparle roi qu'avecle
concoursduconseild'état,t. I,p.11,n.12.

Pouvoirréglémentairerelativementaux
carrières,t. III, p. 718,n. 2223.

Pouvoirréglémentaireenmatièredecours
d'eaunavigables,t. II, p.567,n. 1178.

PRÉFETS.
Arrêtésdespréfets,V.cesmots.
Attributionsdespréfets,t I,p.45,n.Si.

—Leursfonctions,t. I, p 46,n. 52.—
Leurmissionà l'égarddescommunes,
t. 1,p.48,n. 53. —Leurmissiondans
l'intérêtdesétablissementspublics,t. l,
p.48,n. 53.

Conflit.—Le préfeta seulqualitépour
l'élever,t. II, p.25,n. 792.V.Conflit.

Présidencedu conseilde préfecture.—
Droitsdu préfeten cettequalité,t. I,
p. 123et124,n. 131et t5C.

Règlements.—Mesures réglémentaires
prisespar lespréfets.— Recours,t. I,
p. 49,n. 54.

Préfetmaritime.—Conflit.—Iladroitde
l'éleverdanslesmatièresdesondomai-
ne,t. II, p. 25,n. 792.

Préfetde police.-Il estendroitd'élever
leconflitdansleschosesdesondomaine,
t. II, p.25,n.792.

PRÉPOSÉS.

Préposésdel'octroi.—Miseen jugement,
t. IV,p.27,n.2252,

Préposésdescontributionsdirectes.- Mise
enjugement,t. IV,p. 24,n. 2247.

Préposésdes douanes.—Miseen juge-
ment,t. IV,p.26,n.2248.

PRESBYTÈRE.
V.Fabriques.

PRESTATION.
Conversiondesprestationsenargentouen

tâches,t. 1,p. 521,n.HW.
Prestationassisesurlafamilleoul'établis-

sement,t. I, p.519et 520,n. 625et626.
Prestationassisesurl'habitant,t. I, p.518,

n. tl2f.
Prestationennature.—Assiette,1.1,p.517

et 521,n. 623et 627.
PRISESD'EAU.

V.Usines.
PRISESMARITIMES.

T. l, p.174,n. 196.
PROCÈS-VERBAL.

Procès-verbald'adjudicationde travaux,
t. IV,p.319,n.2689.

Procès-verbalen matièrede contraven-
tions. —De lafoidueaux procès-ver-
bauxdressésparlesagentsdel'adminis-
tration,t. I, p. 108,n. 116.

Procès-verbauxdesgardesdesparticuliers.—Leurautorité,t. 1.p.472,n.588.
Procès-verbauxenmatièredecontraventions

degrandevoirie,V.Contraventions.
PROJETSDETRAVAUXPUBLICS.

Approbationsoitpar le préfet,soit par
l'administrationsupérieure,t. IV,p. 270
et 271,n. 2590et 2591.

Communicationdesprojetsàl'effetdepro-
.voquerun concoursà la dépensedes
travaux,t. IV,p. 270,n.2589.

Projetdéfinitifpourlestravauxdesbâti-
mentscivils,t. IV, p. 280,n.2612.-

Approbation,t. IV, p. 281, n. 2615
et 2616.

Projetssupplémentairespourles travaux
dugénie,t. IV,p. 287,n.2028.

Remisedesprojetsaupréfet,t. IV,p.209,
n. 2588.

Travauxd'urgence.—Approbationdes
projets,t. IV,p.271,n. 2592.

Travauxdanslazonemilitaire.—Appro-
bationdesprojets,t. IV, p.271,n.2595.
PROTECTIONCONTRE.LES EAUX

(Mosaies de\
T. 11,p. 565,n. 1176. :

R

RÉARPENTAGEET RÉCOLEMENT.
Butdel'opération,t. 1,p.401,n.49t.
Délai,t. 1,p.401,n.495.
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Formes,1.1,p.A02,n.497.
Miseendemeuredel'administration,t. 1,

p. 402,n. 496.
Procès-verbal.—Recours,t. 1, p. 403,

n. 498et 493.- Annulationduprocès-
verbal,t. 1,p. 404,n.500.

RECEVEURMUNICIPAL.
Sesfonctions,t. ï, p.626,n.741.
Responsabilitédesagestion,danslecasoù

il est en mêmetempspercepteur,t. 1,
p. 627,n. 743.

RECHERCHEDESMINES.
Autorisationde recherche.— Demande,

t. III, p.S78,n.SOSi.—Recours,t. III,
p.581,n. 2055.- Effetsdel'autorisation.
—Compétence,t. Ill, p.53",n.2057.

Butdelarecherche,t. III,p.515,n.2047.
Conditions.—Inexécutiondesconditions,

t. Ill, p.584,n.2059.
Droitderecherchedupropriétairedusol,

t. III, p. 575,n. 2048.—Cessiondece
droit;LIli, p. 57ti,n.2049.

Droitdugouvernementd'autoriserla re-
cherchedesmines,t. III,p.576,n.2050.
—L'explorationdu propriétairedusol
n'y met nul obstacle,t. III, p. 680,
n. 2054.

Duréedesrecherches,t. III, p. 584,
n.2058.

Indemnitédueaupropriétairedusol,t. III,
p. 579,n. 2052,— Règlement,t. III,
p. 585,n. 2056.

Interdictiondeporterlestravauxdanscer-
tainslieuxdéterminésparlaloi.—Com-
pétence,t. III, p.580,n. 2053.

Minérauxextraitsparsuitedelarecherche.
—Droitsdel'explorateur,dupropriétaire
dusolet du trésor,t. III, p.584et587,
n.2060,2061et2Ù62. -

RÉCOLEMENT.
V.Béarpentage.

RÉCOMPENSESNATIONALES.
Pensions,t. IV,p. 136,n.2174et2375.

RECONNAISSANCEDESCHEMINS
VICINAUX.

Actesdereconnaissance.—Leurbut, t 1,
p. 483,n.595.—Leurseffets,1.1,p. 485
et"488,n. 597et 599.—Leursformes,
t. I, p. 484,n. 596.— Recours,t. I,
p.486,n.598.

Indemnitéréservée,t. I, p. 489,n. 600et
601.
RECOURSAUCONSEILD'ÉTAT.

Avocat.'—Constitution,1.1,p.225,n.275.
Communicationaudéfendeur,t. L,p. 223,

-
Communicationdespièces.—Déplacement,

t. I, p. 226, n. 278.
Conseilsprivésoud'administrationdesco-

lonies.—Recourscontreleursactes,
t. ï, p. 198,n.233.—Formes,1.1, p. 239
et 240,n. 292,293et294.

Décésde l'unedes parties,t. I, p; 258,
n. 516et 317.

Décés,démissionou révocationde l'a-
vocat,t. I, p. 258,n. 316et 317.

Défendeurs.—Comparutiond'unseulsur
deuxouplusieurs,1.1,p.2-26,n.277.

Défenses.—Délai,1.1,p.222,n. 271.
Délai.—L'introductiondurecoursnedate

quedudépôtdela requêteausecrétariat
duconseil,t. I, p. 220et 221,n. 267et
268.—Pourtoutcequiconcernelafixa-
tiondudélai,V:Délai. -

Délaiaccordéau défendeurpourcompa-
raître,t. I, p.225,n.274.

Dépens,V.ce mot.
Dépôtdesrequêteset productions,t. t,

p. 220,n. 266.
Effetsdurecours.—Delarèglequelere-.

cours-n'est pas suspensif,t. 1, p. 221,
n. 270.

Formesdurecours,1.1,p.213,214et215,
n. 256,257et258.—Inobservationdes
formalités,1.1,p.221,n. 269.

Instruction.— Délaisindéterminés.—
Fixationpar le gardedes sceaux,1.1,
p. 245,n. 298.

Mémoires.—Nombredemémoiresautori-
sés,1.1,p.225,n. 276.

Mémoireset piècesfournispar lesagents
du gouvernement.— Communication,
t. I, p. 245,n.299.

Ministres.—Recoursforméspar les mi-
nistres.—Formesspéciales.—Commu-
nication,t. l, p. 250,n.306.:—Intro-
ductiondurecours,t. I, p.250,n. 304.—
Secoursdesavocats,t. 1, p. 250,n. 305.

Ordonnancede soitcommuniqué,V.ces
mots.

Productionde la décisionattaquée,t. 1,
p. 219,n. 263.

Recourscollectif,1.1,p. 217,n.-26l. -
Recoursdirigécontrelegouvernement.—

Formes,t. I, p. 251,n. 307.
Recoursdansl'intérêtdeialoi,t. 1,p.247,

n. 303.
Recoursnouveau.—Prohibitiond'unse-

condrecourscontrela mêmedécisiont
t. I, p. 275,n. 348.

Requête;timbreet enregistrement,t. I,
p. 2fQet 217,n. 259et 260.

Requêteampliative.4- Délaipour lafour'
nir.—Sonobjet, t. I, p. 219,n. 264
et265.

Requêteprovisoire,1.1,p.218,n.262/
Significationd'avocatà avocat,1.1,p. 288,

n. 365.
RECOURSENGRACE.

Formesdurecours,t. 1,p.28,n.29.
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- RECRUTEMENT.
Convocationdesjeunesgensau conseilde

révision,t. 1, p.65,n. 73.
Recensement.—Réclamationetdécision,

t. I, p. 61,n. 68.—Recours,t. I, p. 61,
n. 69.

Tirage.—Réclamations,1.1, p.73,n.81.

RÉCUSATION.
Récusationdevantle conseild'état, t. I,

p. 260,n. 321.
Récusationdevantleconseildepréfecture,

t. I, p. 122,n. 133.
Récusationd'experts,1.1,p. 112,n. 121.

* REDEVANCESDEMINES.
Abonnementsetrôles,V.cesmots.
Assiettede la redevance,t. III, p. 617,

n. 2121.
Droitderedevance.—Sonorigine,t. III,
, p. 645,n. 2119.
Evaluationde la redevancefixe,t. III,
p. 647,n. 2122.
Evaluationdelàredevanceproportionnelle.

—Chaqueconcessiondoitêtreconsidé-
réeséparément,t. III, p.649,n.2H6.—
Revenuimposable.- Pertesd'uneannée,
t. III, p.UîSet649,n.2123,2124et2123.

Remiseet. moderation(demandeen j,
t. III, p. 633,n. 2137.

RÉFORME.
Pensionsderéforme,V.Pensions.
Traitementde réforme,t.IV,p.ni et 112,

n. 2342et 2343.
RÉGIES.

Régiespour le servicedes fournitures,
établiesauxfraiset risquésdesfournis-
seurs,t. III, p. 543,n. 2015.

Régieintéresséepourla perceptiondes
droitsd'octroi,t. IV,p.80, n. 2310.—
Compétence,t. IV,p.80,n.2312.—Mise
enrégie,t. IV,p. 80,n. 2311.

Régiesimplepourlaperceptiondesdroits
d'octroi,t. IV,p. 71,n.2297.—Comp-
tabilité,t. IV,p. 71,n.2298.—Contes-
tationsentrelescommuneset leursré-
gisseurs.—Compétence,t. IV, p. 72,
n.2300.—Perceptiondudixièmeattri-
buéautrésor,t. IV,p. 72,n. 2299.

Régiepar économiepourl'exécutionde
travauxpublics,t. IV,p. 507,n. 2665.—
Travauxde l'artillerie,t. IV, p. 308,
n. 2668.—Travauxdespontset chaus-
sées,t. IV,p. 308,n. 2669.

Régieintéresséepourl'exécutionde tra-
vauxpublics,t. IV,p.509,n. 2670.

RÉGIMENT(fournituresde).
Compétence,t. III, p.533,n.2005.

RÈGLEMENTS.
Anciensrèglements.—Deleurenregistre-

- mentpar les parlements,t. II, p. 368,
n. HRO.

Applicationdesrèglements.—Lestribu-
nauxchargésd'enprocurerl'application
sontjugesde leur légalité,t. 1, p.US,
n. 15.

Conseilmunicipal.—Règlementsréservés
auconseilmunicipal,t. I, p.569,n.677.

Coursd'eau.—Règlementsenmatièrede
coursd'eau navigables,t. II, p. 3M,
n. -1178.—Règlementsdespréfets,t.U,
p. 567,n.1179. - -

Interprétationdesrèglements.—Lestri-
bunauxont, àl'égarddes dispositions
réglémentairesledroit,d'interprétation
doctrinale,t. ï, p. 16,n. 13.

Pouvoirréglémentaire.—Ledroitdepro-
céderà un règlementn'estpointsubor-
donnéà unedélégationexpresseet spé-
cialedulégislateur,t. I, p. 10,a. H.

Recourscontrelesrèglements,t. ï, p.4.6,
n. 17.

Voirie.—Anciensrèglements-deVoirie.—
Leursprescriptionsontsurvécuà l'an-
cien-régime,t. IV, p. 476,n. 2885.—
Peinesapplicables,t. IV,p. 031,n.2949.

RÈGLEMENTSD'EAU.
Arrêtéspris par lesmaires,t. Ii, p. 449,

n.1254.
Arrêtéspréfectoraux,t. II, p. 449jn. 1255

et 1255.
Arrosage,t. II, p.437,0-: 1244..
Règlementsparticuliersàcertainscanaux.

-Compétence,t. II,p. 439,n. t246.
Butdesrèglementsd'eau,t. II, p. 457,

n.1243,
Canauxd'irrigation,t. II, p.458,p. 1245.
Droitsàpayer,t. Il, p.439,n. 1247.
Exécutiondesrèglementsd'eau.—Action

juridique,t. IJ, p.-455,n.1262.
Indemnité,t. II, p.455,n. 1261..
Instruction,t. II, p.451,-n-.1256.
Interprétationdesrèglementsd'eau,t. il,

p. 456,n. 1263.
Modificationetchangementdesrèglement

d'eau,t, II, p. 457,n. 1264. -
Possessionet propriété(réservedesdroits

de), t. Il, p.453,n. 1260.
Pouvoirdeprocéderauxrèglementsd'eau,

t. Il, p.445,n. 1250.
Prescriptionsetpermissions.-Distinction,

t.II, p.442,n. 1249.
Prescriptions.- Opportunitéet efficacité

desprescriptions,t. II,p. 448,n. 1252-
Validitédesprescriptions,t. 11,p. 446,

n.1251. -
Réclamationsdes tiers opposants,-t. IIi

p. 451,n.1257.
-

Recourscontrelesrèglementsd'eau,t. Ut
p. 452,-n.1258.

Titresetdroitsprivés.—Leurconciliation
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aveclesdispositionsdesrèglemenls,t. II,
p. 452,n. 1259.

Usines,t. II, p. 441,n. 1248.
RÉHABILITATION.

Demandeenréhabilitation,t. 1, p. 28,
n. 29.

RELIGION.
V.culte.

RENTES.
Aliénation.— Capacitépour aliénerles

rentes,t. II, p. 553,n. 1358.
Arrérages(payementdes),t. Il, p. 554,

n. 1360.—Contestations.—Compétence,
t. II, p. 855,n. 1561.. -

Extraitson certificatsd'inscription; ils
constituentlesseulstitres,t. II,p. 549,
n. 1353.—Appréciation.—Compétence,
t. II, p.,549,n.1354.

Ingaisissabilité,t. II, p.555,n.1359.
Mutations,t. II,p. 550,n. 1383.
Prescriptiondesarrérages,t. II, p.586et

687,n. 1386et 1387.
Transferts,t. 11,p. 551et552,n. 1356et

1557..- Appréciationdes tranferts.—
Compétence,t. Il, p.552,n. 1357.

RÉSIDENCE.
Naturalisation,V.cemot.
Résidencedel'entrepreneursurlelieudes

travaux,t. IV,p, 343,n. 2721.
RÉSILIATION.

Résiliationdecontrat,enmatièred'entre-
prisedetravauxpublics,t. IV,p.561et
363,n. 2747,2748et 2i49..—Ajourne-
mentou cessationdes travaux,t. IV,
p.3ti0,n.2746.—Changementsencours
d'exécution,t. IV. p. 368,n. 2744.—
Diminutionou augmentationdesprix,
t. IV,p. 559, n. 2745.—Compétence,
t. IV,p. 364et566,n. 2750«t2751.

Résiliationdesadjudicationspour l'emploi
desmatériauxetautrestravauxd'enlre-
tiendesroutes,t. IV,p. 365,n.2752.

Résiliationdes marchésde fournitures.—
Abandondu marchépar l'état, t. III,
p. 544,n.2016.—Infractionaux enga-
gementspris,t. III, p.542,n. 2014.

REVISION.
Recrutement,V.cemot.
Révisionde comptespour erreurs, faux

oudoubleemploi.—Fournitures,t. III,
n. 58!, n. 2023.

RIVIÈRES.
V. Eaux.

ROI,
Lapuissanceexecutivelui-appartient,1.1,

p. l, n. l.
Ses actesen qualitéd'administrateursu-

prême,t. I, p. 5, n.5.
ROLES.

Rôlecadastral,V.Cadastre.

Rôlepourla confectionoul'entretiendes
cheminsvicinaux. Confection,L. I,
p. 522, n, 628. —Réclamations,t. I,
p. 522,n. 629.

Rôlesdetacontributionfoncière.—Rôle
annuel.- Changementsàeffectuercha-
queannéesurlamatricecadastrale,t. II,
p. 105et107,n. 893et894.—Expédition
et émissiondesrôles,t. II, p.107,n. 895.
— Réclamations(diversescausesdes),
t. II, p. 107,n.897.—Compétence,t.Il,
p. 111,n. 898.—Délaipour réclamer,
t. H, p. 107, n. 896.—Instruction,
t. 11, p. ni et 112,n. 899, 900et
901.—Recoursau conseild'état,t. 11,
p. 116,n. 902.—Règlementdesfrais,
t. II, p.117,n.905.

Rôlesdespatentes.—Classementdeséta-
blissementsindustriels,t. II, p. 241,
n. 1054.—Confectiondesrôles,t. Il,
p. 245,n.-1056.—Confectiondelama-
trice,t. Il, p;242,n. 1055.— Déclarà-
tionsà fairepar lesfabricantsàmétiers
etfilateursdelaine,t.II, p.240,n. 1055.
- Réclamations,t, II, p. 246,247et 248,
n. 1061,1062,1063et1064.—Omissions,
t. II, p. 243,n.lOS7.—Rôlessupplé-
mentaires,t: II, p. 243,n. 1057.

- --

Rôlesde la contributionpersonnelleet
mobilière.Le mêmerôle embrassela
contributionpersonnelleet la contribu-
tionmobilière,t. II, p. 156,n.9E2.—

Désignationde la personneimposée,
t. II, p. 144,n.938.—Exceptionsà laré-
gle,t. II, p. 144,n. 959.—Suffisancede
ladésignation,t.II,p.146,n.940.- Éva-
luation(éléments~d'I.,t. II, p. 150et 151,
n. 948et 949.—Evaluationdu loyer,
t. II, p. 146,n. 941.- L'évaluationdu
loyernedoitembrasserquelesbâtiments-
d'habitation,t. U,p. -147,n. 942.—Ha-
bitationpersonnelle.—En quoi elle
consiste,t. II,p. 149,n. 947.—Bâtiments
d'exploitationrurale,t. Il, p. 148,n.944.
— Bureauxdes fonctionnaires,t. II,
p. 148,n. 946.—Écoleset pensionnats,
t. II, p. 148,n. 945.- Evaluationdu
loyer.- Ellen'embrassepointlesmaga-
sins,boutiques,auberges,usinesouate-
liers,t. II,p.147,n.943.—Indigents(dési-
gnationdes),t.II, p. 153,n.PM,- Men-
tionsdesrôles,t. 11,p. 143,n. 957.—

- Réclamations.—Onne peutdemander
la refontede la matrice,t. II, p. 158,
n. 956.- Rappelà l'égalitéproportion-
nelle,t. II, p. 157,n. 93S.- Réclama-
tionsrelativesà l'assiettedestaxes,t. Il,
p. 157,n. 954. —Réclamationcontreles
omissions,t. II, p. 156,n.953.—Com-
pétence,t. il, p. 158,n. 957.—Délai,
t. II,p. 158,n.958.—Formeetinstruc-
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tion,t. II, p.158,n. 959.- Frais,t. II,
p. 161,n. 960.—Remiseoumodération
(demandeen', t. II, p.161,n961.

Rôlesdelacontributiondesportesetfenê-
tres.—Confectiondesrôles,t.n, p.183,
n.985.—Emissiondesrôles,t. II, p.t85,
n. 987.

Rôlespourlesredevancesdemines.—Rô-
les annuels,t. III, p. 652,n. 2130.—
Matrices,t. III, p. 650,n. 2128et2129.
—Réclamations,t. III, p. 652,n. 2131.
Demandesen décharge,t. III, p.652et
053,n. 2152,2135et 2134.—Recours,
t. III, p. 633,n. 2156.—Réductionpour
abandontotaloupartieldel'exploitation,
t. III, p.655,n.2135.

Rôlesde répartitiondesfraisdepavage,
V.Pavage.

Rôlesderépartitiondesfruitscommunaux,
t. 1,p.596etsuivantes,n. 711,712,713et
714,V.Jouissancedes bienscommu-
naux.

ROULAGE(Policedu).
Clousdesbandes,V.Clous.
Contraventions.—Missiondumaire,t.IV,

p. 617,n.5068.
Dégel,V. Barrièresdedégel.
Largeurdesjantes,V.Jantes.
Législation,—Sonobjet,t. IV,p. 583,

n. 3000.
Prescriptionsdestinéesà pourvoirà la

sùretéet à la commoditédelacircula-
lation,t. IV,p. 602,n. 3038.

Voituresbourgeoisesà l'usagedesperson-
nes,elleséchappentaux prescriptions,
~t.IV,p.585,n.3001.

ROUTES.
Bâtimentssujetsà retranchementauprofit

desroutes.—Droitsde l'administration,
t. IV,p. 561et 562,n. 2981et 2982.—
Travauxquinesauraientêtreinterdits,
t. IV, p. 663,n. 2985.—Travauxcon-
cernant les étagessupérieurs,t. IV,
p. 56",n. 298L- Travauxd'intérieur,
t. IV,p. 564,n. 2985.

Classementdes routessous l'ancienré-
gime,t. IV,p. 482,n. 2H89et2890.

Conservationdeslimitesdesroutes,V.Ali-
gnement.

Constructions.—Alignementà demander
pourconstruire,V.Alignement.—Per-
missionsà obtenir pour construire.
V.Permission.

Elargissementetredressement.—Législa-
tion,t. IV,p. 548et 549,n. 2967et 2968.
—Élargissementou redressementpar
voied'alignement,V.Alignement.

Largeur.-Irrégularitédusystèmesuivià
cetégardsousl'ancienneorganisation,
t. IV,p. 482,n.2890.—Mesuresdesti-

néesàprotégerla largeuretladirection
desroutes,t. IV,p. 534,n. 2950.
ROUTESDÉPARTEMENTALES.

Classementd'uncheminvicinalaunombre
desroutesdépartementales,t. IV,p.512,
n. 2922.

Classementdes routes départementales
au rangdescheminsvicinaux,t. IV,
p. 314,n. 2925.

Classementdesroutesdépartementalesau
nombredesroutesroyales,t. IV,p.514,
n.29-24.

Classilication,t. IV,p.514,n. 2923.
Déclassement.—Interventiondu gouver-

nement,t. IV,p. 515,n. 2927.
Originedesroutesdépartementales,t. 1V,

p. 505,n. 2917.
Ouverturedes routes, t. IV, p. 512,

n. 2921.
Propriétédes routes départementales,

t. IV,p. 507,n. 2919et 2920.
Riverains(droitsetobligationsdes),t. IV,

p. 500,n. 2H18.
Signesindicateurs,t. IV,p.514,n. 2923.
Suppression,t. IV,p. 515,n. 2926.

ROUTESROYALES.
Abandond'unerouteroyale,t. IV,p. 499,

n. 2907.
Classement,t. IV,p.484,n. 2891.
Déclassement,t. IV,p.499,n.2907.
Eaux.—Del'obligationpourlesriverains

derecevoirleseaux,t. IV,p.~, n.2899
et 2900. «

Établissementdesroutesroyales.—Auto-
risationetexécutiondelamesure,t. IV,
p. 485,n. 2892.—Fraisd'établissement
et d'entretien; ilssontà la chargeexclu-
sivedel'état,t. IV,p.487,n. 2895.

Fossé,V. cemot.
Pavage,V.cemot.
Planiaiion,V.cemot.
Signesindicateurs,t. IV,p.486,n.2894.
Terrainsabandonnésparsuitede la sup-

pression,entoutouenpartie,deIdroute,
V.Terrainsabandonnés.

ROUTESSTRATÉGIQUES.
Définition,t. IV,p. 504,n. 2913.
Entretien.—Concoursdesdépartements,

t. IV,p.505,n. 2915.
Législation.— La mêmelégislationest

communeauxroutesstratégiqueset aux
routesroyales,t. IV,p.505,n.2916.

Travaux.—Leurassimilationaux travaux
militaires,t. IV,p. 504,n.2914.

RUESET PLACES.
Bourgset villages.—Ouverturede leurs

rues,t. IV,p.642,n.3089.
Constructions.—Policedesconstructiops,

V.Constructions.
Définitiondesruesetplaces,t. IV,p.628,
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n. 3072.—Distinctiondesrueset des
cheminsvicinaux,t. 1, p. 474,n. 592.

~Éclairage,t. IV,p.637,n.308'.?.
Elargissementetrectificationparvoied'a-

lignement,V.Alignement.
Noms,t. IV,p. 636,n. 3080.
Numérosdesmaisons,t. IV,p.636,n.3081.
Ouverturedesruesetplaces,t. 1V,p.651,

n.3075,V.Plan.
Ouverturedesruessurdespropriétéspri-

véesetdufaitdesimplesparticuliers.—
Interventionde l'administration,t. IV,
p.643,6taet652,n. 5090,3091,500-2et
3093.—Demanded'autorisation.—Con-
ditions,t. IV,p.653,n.3094.—Autori-
sation.—Soncaractèreet ses ell'ets,
t. IV,p. 654et 655,n. 3095et 3096.

Pavagedes rues et places.—Usage.—
Constatationdesonexistence,t. IV,p.
640,n. 3084.V.Pavage.

Permissionpour réparerou construire,
V.Permission.

Policedesruesetplaces.—Lasûretéet la
commoditédupassagefigurentaunom-
bredesobjetsconfiésà lapolicemunici-
pale,t. IV,p. 637,n. 3099.

Propriétédesruesetplaces,t. IV, p. 629,
n. 3073.

Réparationsauxmaisonssujettesà retran-
chement.— Pénalité,t. IV, p. 680,
n.3148.

Suppressiondes rues et places, t. IV,
p.655,n.3097.

RUESETPLACESDE PARIS.
Ellesappartiennentà la grandevoirie,
t. IV,p. 685,n. 3147.

Policeduroulage,t. IV,p. 686,n. 3148.
RUISSEAUX.

~'V.Eaux.

S

SAILLIESSURLAVOIEPUBLQUE.
Défensed'établirdessailliessurlesroutes,

t. IV,p.530,n.2948.
Droitpour('administrationdes'opposerà

l'établissementd'enfoncementset saillies
sur le borddesroutes,t. IV, p. 541,
n. 2936.

Sailliessur la voiepubliquedansParis.—
Contraventions.— Démolition,t. IV,
p.684,n.314,".—Dudroitqu'al'admi-
nistrationdeles tolérer,t IV, p. 682,
n.3143.

SECTIONDECOMMUNES.
Actions,t. I, p. 632,n. 747.

SÉMINAIRES.
Travaux,t. IV,p.291,n.2657et2658.

SIGNIFICATIONS,
Significationsà l'étranger,t. 1, p.28,n.28.

Significationsau coursdesinstancespen-
dantesdevantle conseild'état,t. I, p. 288,n.~565.

SOCIÉTÉSANONYMES.
L'autorisationnécessairepourleurétablisse-

mentestdonnéeparleministredel'agri-
cultureet ducommerce,t. I, p.30,n. 33.

SOURCES.
Ellesnesontrégiesqueparlesdispositions

delaloicivile,t. II, p.273,n. 10S3.
SOUS-DÉTAIL.

Erreursouomissionsdanssa composition
t. IV,p.349et550,n.2730,2731et2732:

SOUS-PRÉFET.
Attributions,t. I, p.5H,n.~6?..—Dansquels

casil luiappartientdeprononcersurune
demandeetmêmesurunvéritablelitige,
t. 1,p.60,n. 68.

Attributionsen matièredegrandevoirie,
t. IV,p. 612,n.3053.

Recours,t. l, p.61,n. 69.
SOUS-TRAITANTS.

Marchésentrelesentrepreneursdefourni-
turesetlessous-traitants.—Compétence,
t. III, p.536et 537,n. 2008et2009.—In-
terventiondes sous-traitantsdevantle
conseild'état,t. 1, p.257,n.314.—Leur
privilégesurle cautionnementdesfour-
nisseurset'.surlessommesàeuxduespar
l'état,t. III,p.537,n.2010.

Sous-traitéspourl'exécutiondetravauxpu-
blics,t. IV,p. 543,n. 2730.

SOUVERAINETÉ(Droitde).
Conquêtes,t. III, p. 37,n. 1455.
Exercicedudroitdesouveraineté,V.Pou-

voirdesouveraineté.
SPECTACLES.

Autorisation,t. 1,p.50,n.55.
Droitdespauvres,t. I, p.55,n.57.

STATUES.
Commandes,t. IV,p. 282,n. 2619.

SUBSTANCESMINÉRALES.

Classification,t. Ill, p.561,n.2033.

SUCCURSALES.
V.Paroisses.

T

TABAC.
Rôlesdescultivateursdetabac.- Compé-

tence,t. I, p.51,n.55.
Tabacfactice,V.Expropriation.

TARIFS.
Tarifssur lecommerceaveclesétrangers;
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ilssontréglésparleministredel'agricul-
tureetducommerce,1.1,p.31,n. 33.

Tarifspourles droitsdepéageetprixde
transportau profitdesconcessionnaires
detravauxpublics.- Compétence,t. IV,
p.431,43-2et433,n.2827,2828et28-20.

Tarifsd'octroi,V.Octroi.

TARIFSDE CHARGEMENTPOURLES
VOITURES.

Artillerie.—Voituresd'artillerie,t. IV,
p.596,n. 3023.

Contravention.—Constatation,t. IV,p.597,
n. 3027,V. Pontsà bascule.—Indica-
tionsde natureà suppléeraudéfautde
pesage,t. IV,p.598,n. 3029.

Voituresemployéesà la culture,t. IV,
p. 594,n. 3020.

Dispensesabandonnéesaupouvoirdiscré-
tionnairede l'administration,t. IV,
p.596,n. 3024.

Excuse—Rigueurdesprescriptions,t. IV,
p.597,n.30-25.

Exploitationsagricoles.—Voituresem-
ployéesauxtransportspourlesexploita-
tionsagricoles,t. IV,p.593,n.3021.

Malles-postes,t. IV,p.596,n. 3023.
Messagerieset autresvoiturespubliques

nonsuspendues,t. IV,p.591,n.3011.
Messagerieset autresvoiturespubliques

suspendues,t. IV,p.591,n.3012.
Messageriesàquatrerouesavecbandesde

6 centimètres,t. IV,p.591,n.3014.
Messageriessuspenduesou non.— Tolé-

rance,t. IV, p. 591, n. 3013.—Ex-
ceptionsà la règle générale, t. IV,
p. 592,n.3015.

Messageries.—Exemption.—Rigueurdes
conditions,t. IV,p.595,n.3017.—Trans-
portd'effetsdemessagerie,t. IV,p.592,
n. 3016.

Peine.- Sanctionpénale,t. IV, p. 597,
n. 3026.

Roulage.—Voituresde roulage,t. IV,
p. 593,n. 5018.—Tolérance,t. IV,
p. 591,n. 3019.—Transportd'objetsin-
divisibles,t. IV,p. 596,n. 3022.

Tarif.—Dudroit pour le gouvernement
deréglerle tarifdeschargements,t. IV,
p 690,n.3010.

TAXES.

Péage,V.cemot.
Taxed'octroi,V.Octroi
Taxepersonnelle,V.Personnelleetmobi-

lière(contribution).
TÉLÉGRAPHES(Servicedes).

Travaux,t. IV,p.282,n.2681.
TERRAINSABANDONNÉS.

Aliénation.-- Droitsdevue,depassageet

d'égout,t. IV, p. 501,n. 2910.—Droit
depréemptiondesriverains,t. IV,p.503,
n. 2911.- Règlementduprix, t. IV,
p. 503,n. 2912.

Assimilation,relativementaux terrains
abandonnés,desroutesdépartementales
auxroutesroyales,t. IV,p.515,n.29-26.

Classementaurangde voiesdecommuni-
cationd'ordreinférieur,t. IV, p. 500.
n.2M9.V.Déclassementdescheminsvici-
naux.V.Boutes.

TERRESPYRITEUSESETALUMINEU-
SES.

Assimilation,quantauxrèglesà suivre,de
ces terresaux mineraisde fer, t. III,
p. 703,n. 2205.

THÉATREFRANÇAIS.
Pensions,V.Pensions.

TIERCE-OPPOSITION.
Tierce-oppositiondevantle conseild'état.-

Ya t-il undélai? t. 1,p.277,n.351.—
Dommageset intérèts.—Compétence,t. 1,

p.278,n. 353.—Objetdelatierce-oppo-
sition,t. I, p. 275,n. 349.—Pénalitécon-
trelapartieetcontrel'avocat,t. 1,p.278,
n.35-2.—Questiondesavoirsiletiersa
étéou nonpartiedans l'instance,t.1,
p. 276,n. 550.

Tierce-oppositiondevantleconseildepré-
fecture,V.Arrêtésdesconseils depréfec-
ture.

TOURBIÈRES.
Conditionsauxquellesestsoumisledroitdu

propriétaire,t. III, p. 704,n.2206.
Règlementd'exploitation.— Compétence,

t. III, p. 705,n. 2207et2208.—Recours,
t. III, p. 706,n.2209.

Règlementdepolice.-Application.-Com-
pétence,t. III, p. 719,n. 2226.

TRAITÉSET ACTESDIPLOMATIQUES.
V.Engagementsdiplomatiques.V.Souve-

raineté.

TRAITÉSPOURLESFOURNITURES.
V.Marchésdefournitures.
TRAITÉSPOUR L'EXÉCUTIONDE

TRAVAUXPUBLICS.
Artillerie.-- Traitéspour les travauxde

l'artillerie,t. IV,p. 354,n.2697.
Bâtimentscivils.—Traitéspourlestravaux

desbàtimentscivils,t. IV,p. 524,n.2698,
Canaux.—Traitéspourl'exécutiondesca-

nauxentreprisen 1821et 182-2,t. IV.
p. 526,327,529et 330,n. 2701,2702,
2703,2704et2705.

Communes.—Traitéspourles travauxdes
communes,t. IV, p. 526,n.2700.

Concessionnaires.—Traitéspasséspar un
concessionnairepour l'exécutionde se*
travaux,t. IV,p.431,n. 2836.
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Départements.—Traitéspourles travaux
départementaux,t. IV,p.525,n.2699.

Formes.—Traitésdel'étatavecsesentre-
preneurs.-Règlementdesformes,t. IV,
p. 510,n. 2672.

Gréà gré(traitésde), t. IV,p.310,311et
312,n.2673,2674et2675.

Mortde l'entrepreneur,t. IV, p. M8,
n. 2743.

Régie.—Miseenrégie,V.cemot.
Résiliation,V.cemot.
Traitéspartielspourles travauxexécutés

par voiede régiesimple.—Qualitédes
entrepreneurs,t. IV,p. 334,n.2713.
TRANSACTIONSDESCOMMUNES.

Conclusiondestransactions,t. 1,p.647,
n. 765.

Contestations.—Compétence,t. I, p. 648'n. 767.
Formesdeprocéder,t. 1,p.646,n.764.
Homologation.- Sescaractèresetses ef-

fets,t. I,p. 647,n.766.
TRAVAUXDÉFENSIFSCONTRELES
EAUX.V.Défense.
TRAVAUXDÉFENSIFSPOURLES

MINES.
Commissionpoursuppléerles

syndics,t.III,- p.666,n. 2148.
Désignationdesconcessionnairesappelésà
concourirauxdépenses,t. III, p. 6b0,
n.2143.—Recours.Il n'estpassuspensif,
t. III, p.664,n.2147.

Exécution— Déterminationdu mode
d'exéculionet d'entretiendestravaux,
t. III, p. 667,n. 2150.—Réclamations
relativesà l'exécution,t. III, p. 668,
n. 2152.

Législation,t. III, p.658,n.2141.
Nécessitédes travauxdéfensifs.—Dans

quelscasilya lieud'y recourir.—Ap-
préciation,t. III, p. 659,n. 2142.

Payementdesdépenses.—Réclamations,t. III, p.668,n.
2153.

—

Répartition
desdépenses.— Recours,t. III, p. 666,

n. 2149.— Retraitde concessionpourrefusdepayer,t. III, p.669,n.2154.--. J *• H»UUÎ7,U.ZIO*.
Syndicat.—Nomination,t. III, p. 661et

662,n.21Uet 2145.—Demandeenan-
nulationde la délibérationà l'effetdele
nommer,t. III, p.665,n. 2146.—Orga-
nisation,t. III, p. 666,n.2149.- Sus-
pensiondusyndicat.—Recours,t. Ill,
p.667,n.2151.

TRAVAUXPUBLICS.
Achèvementdestravaux,V.cesmots.
Adjudication.—Lespréfetsprocèdentaux

adjudicationsdetravauxdanslesdépar-
tements,1.1,p.46,n. 53.

Ajournementou cessation.—Résiliation,
t. tV,p. 360,n. 2746. ..-

Approvisionnements,t. IV,p.573,n.2766.
Artillerie.—Travauxdel'artillerie,t. IV,

p.288et289,n.2631et2632.
Autorisationdes travaux,t. IV,p. 276et

277,n.2605et2604.—Travauxrégispar
l'art. 3 de la loi du 3 mai1841,t. IV,
p. 272,n. 2594et 2595.

Bàtimentscivils(travauxdes),V.Bâtiments,
civils.

Caractèresdistinctifsdestravauxpublicsau
pointde vuede la compétence,t. IV,
p. 399,n. 2804.—Distinctionentreles
marchésde travauxet lesmarchésde
fournitures,t. IV,p.412,n. 2809.-Dis-
tinctionentrelestravauxrelatifsauxdi-
versservicespublics,etceuxrelatifsaux
biensproductifsde l'état,t. IV,p.412,
n. 2808.

Certificatsd'approvisionnement,t. IV,
p.375,n.2769.

Communes.—Travauxd'utilitépublique
communale.—Privilègesau regardde
lapropriétéprivée,t. IV,p.302,n.acsc
et2657.—Travauxdesbâtimentscom-
munaux,t IV,p.501,n.2651et2650.-
Directiondestravauxcommunaux,t. IV,
p. 502,n. 2658.—Compétence,t. IV,
p. 402,n. 2806,et p. 401,n. 2807.

Compétence.—Attributionfaiteauconseil
de préfecture.— Soncaractère,t. IV,
p. 597,n. 2800et,280i.—Sonétendue,
t. IV,p.598et599,n.2802et2803.

Comptes.—Retoursurlescomptespour
caused'erreursmatérielles,t. IV.p.394,
n.2796.

Concessions.—Travauxà concéder,t. IV,
p. 277,n. 2605.

Concoursdesdépartementsà l'exécution
des travauxde l'état, t. IV, p. 292,
n. 2641.

Contestations.—Compétence,t. IV,p.295,
n.2797.—Stipulationdumarchésurce
point,t. IV,p.396,n.2799.—Réelama-
mationsdansl'ordrehiérarchique,t. IV,
p.596,n. 2793.

Défense(travauxde),V.Défente.
Départements.—Travauxdépartementaux.— Leur assimilationaux travauxde

l'Etat, sousle rapportde la compé-
tence,t.IV,p.599,n.2804et 2805.—Tra-
vauxdesbâtimentsdépartementaux.-
Rédactionet soumissiondu projetau
conseilgénéral,t. IV,p. 293,n.2645et
2614.—Approbation.—Droitdu gou-
vernement,t. IV,p.294,n. 2645et2646.
Travauxd'entretien.—Grossesrépara-
tions,t. IV,p. 296,n. 2648et 2649.—
Travauxd'entretiendesbâtiments,t. IV,
p. 293,n. 26i2.—Travauxneufs,t. IV,
p. 299,n. 2650.—Concoursdescommu-
nes, t. IV,p.299,n. 2652.- Concours
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deplusieursdépartements,t. IV,p.298,
n. 2651.- Empruntpoursubveniraux
dépenses,t. IV,p.29S,n.2647.—Impo-
sitionpoursubvenirauxdépenses,t. IV,
p.295,n. 2647.—Offresde concoursde
lapartdescommunesoudesparticuliers,
t.IV,p.300,n.2653.

Dommagesoccasionnésauxusinesétablies
surlescoursd'eaunavigables.—Indem
nités,t. II, p.353et356,n.1164,1166,
H67et 1168.—V.Dommages.

Entretiendestravauxjusqu'àlaréception
définitive,V.Achèvementdetravaux.

Etablissementspublics(travauxdes).—Com-
pétence,t. IV,p. 413,n.2810.

Etatsd'attachement,V.cesmots.
Etatsd'indicationremisà l'entrepreneur

pourchaquecampagne,t. IV, p. 373,
n. 2765.

Etatsmensuels,t. IV, p. 375,n. 2768et
2769.

Etatsdesitnatinn,V cesmots.
Exécutiondestravauxpublics.—Larègle

générale'estqu'ilssoientdonnésen en-
treprise,t. IV,p.309,n.2671.- Exécu-
tionparvoiede concessions,V.Conces-
flio/ft-

Génie.—Travauxdugénie,t. IV,p. 286,
n.2626.—Ilss'exécutentparcompagnie,
t.IV,p. 381,n. 2779.—Travauxd'en-
tretien, t. IV, p. 286,n.2027.—Con-
structionsneuvesetdispositionsnouvel-
les, t. IV, p. 287,n. 2630.—Travaux
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2325.  
- Les pensions de l'armée ont leur législation particulière.
2326.  
- Pension de retraite des militaires. - Temps de service.
2327.  
- Réserve des droits acquis antérieurement à la la loi de 1831.
2328.  
- Age à partir duquel les années de service doivent se compter. - Règle générale et exceptions.
2329.  
- Nature des services civils admis à concourir avec les services militaires, pour les pensions de l'armée.
2330.  
- Conditions auxquelles ces services doivent d'ailleurs satisfaire.
2331.  
- Base de la distinction entre les services civils et les services militaires.
2332.  
- Bénéfices attachés aux services de campagne.
2333.  
- Le grade entre comme élément, dans la liquidation de la pension.
2334.  
- Constatation du grade.
2335.  
- Le rang ne doit pas être confondu avec le grade.
2336.  
- Conservation du grade dans le cas de changement d'organisation.
2337.  
- Application delà règle aux employés que ces changements l'ont passer du service civil nu service militaire. - Employés du service de l'habillement.
2338.  
- Pension pour cause de blessures ou infirmités.
2389.  
- Des blessures ou infirmités occasionnant la cécité, l'amputation ou la perte absolue de l'usage d'un ou plusieurs membres.
2340.  
- Des blessures ou infirmités moins graves.
2341.  
- Fixation du taux de la pension.
2342.  
- Traitements et pensions de réforme. - Définition de la réforme.
2343.  
- Conditions exigées pour le traitement de réforme.
2344.  
- Disposition en faveur des officiers réformés de 1814 à 1831- Son application.
2345.  
- Pension des veuves.
2346.  
- Conditions auxquelles est subordonné leur droit.
2347.  
- La séparation de corps fait perdre le droit de réversion.
2348.  
- Des effets de la réconciliation.
2349.  
- Du convoi à de secondes noces.
2350.  
- Dispositions relatives aux enfants. - Nature de leur droit.
2351.  
- Le bénéfice de la loi n'appartient qu'aux enfants issus du mariage avec le militaire décédé.
2352.  
- La pension de réforme n'est pas réversible.
2353.  
- Le droit de la veuve et des enfants, dans tous les cas où il existe, est inhérent au droit du mari et du père.
2354.  
- Conséquences de ce principe.
2355.  
- Fixation du chiffre de la pension.
2356.  
- Services accomplis sous l'empire de la législation antérieur à 1831.
2357.  
- Réserve des avantages attribués aux corps spéciaux.
2358.  
- Pensions des fonctionnaires civils. - Des emplois auxquelsauxquels est attaché le droit d'obtenir une pension.
2359.  
- Les employés appartenant aux administrations pourvues fie caisses de retenue peuvent-ils, à défaut de pensionspensions sur ces caisses, venir réclamer une
pension sur les généraux?
2360.  
- Conditions d'âge et de temps de service pour la pension d'ancienneté.
2361.  
- Bénéfices attachés aux services accomplis hors d'Europe.
2362.  
- Pensions pour cause de blessures ou d'infirmités.
2363.  
- Du chiffre de la pension.
2364.  
- Maximum assigné au taux de la pension.
2365.  
- Les pensions sur fonds généraux sont exclusives de réversibilité. - Les veuves n'ont pas de droits à faire valoir.
2366.  
- Pensions établies par des lois spéciales
2367.  
- Pensions accordées aux membres du sénat impérial.
2368.  
- Les droits relatifs à cette classe de pensions n'ont éprouvé aucune atteinte de la loi du 28 mai 1829.
2369.  
- Ces droits sont de nature à être réclamés par la voie contentieuse.



2370.  
- Pensions des vétérans des camps de Juliers et d'Alexandrie.
2371.  
- Pensions des donataires dépossédés de leurs dotations à l'étranger.
2372.  
- Les enfants adoptifs ont-ils, à l'égard de ces pensions, les mêmes droits que les enfants réellement issus du mariage?
2373.  
- Pensions à la charge de l'ancienne liste civile.
2374.  
- Pensions accordées à titre de récompenses nationales.
2375.  
- Récompenses et pensions des blessés et des veuves et enfants des citoyens tués dans les journées des 26, 27, 28 et 29 juillet 1830.
2376.  
- Pensions relatives aux événements de l'ouest et aux journées de juin 1832.
2377.  
- Pensions des vainqueurs de la Bastille.
2378.  
- Pensions des victimes de l'attentat de Fieschi.
2379.  
- Pensions relatives aux événements de nov. 1831 à Lyon, et d'avril 1834, à .
2380.  
- Pensions accordées aux auteurs de grandes découvertes ou au patriotisme.

2° Conditions de service exigées pour les pensions sur fonds de retenue.
2381.  
- Pensions des employés du ministère de l'intérieur.
2382.  
- Conditions relatives à la durée des services, pour la pension à titre d'ancienneté.
2383.  
- Fixation du taux de la pension.
2384.  
- Pension pour cause d'accidents ou d'infirmités.
2385.  
- Fixation du taux de cette pension.
2386.  
- Droits des veuves.
2387.  
- Ces droits sont inhérents à ceux du mari.
2388.  
- Des effets de la séparation de corps.
2389.  
- Des effets du convoi à de secondes noces.
2390.  
- Taux de la pension des veuves.
2391.  
- Droits des enfants.
2392.  
- Ces droits n'appartiennent qu'aux enfants légitimes.
2393.  
- Pensions des employés du service des prisons. - Durée des services exigée pour la pension à titre d'ancienneté.
2394.  
- Taux de la pension.
2395.  
- Pensions pour cause d'infirmités ou de blessures, ou de suppression d'emploi.
2396.  
- Conditions particulières imposées aux employés du service de sûreté.
2397.  
- Réversibilité au profit de la veuve.
2398.  
- Des effets de la séparation de corps et du convoi à de secondes noces.
2399.  
- Droits des enfants.
2400.  
- Taux de la pension pour les veuves et les enfants.
2401.  
- Pensions des employés du conservatoire de musique.
2402.  
- Pensions à titre d'ancienneté. Services.
2403.  
- Pensions pour cause d'infirmités.
2404.  
- Quotité de la pension.
2405.  
- Droits des veuves et des enfants.
2406.  
- Pensions du Théâtre Français.
2407.  
- Pensions des fonctionnaires, agents. et employés du ministère des affaires étrangères.
2408.  
- Conditions relatives à la durée des services.
2409.  
- Caractères des services admissibles.
2410.  
- Du temps passé dans l'inactivité.
2411.  
- Quotité de la pension.
2412.  
- Droits des veuves.
2413.  
- Droits des enfants.
2414.  
- Les droits des veuves et des enfants ne s'exercent que dans les limites d'une proportion marquée avec les ressources de la caisse.
2415.  
- Faculté, accordée aux fonctionnaires et employés, de réclamer l'application des règles propres aux pensions sur fonds généraux.
2416.  
- Caisses do retraite du ministère de la justice et des cultes.
2417.  
- Pensions de retraite pour les membres de la magistrature et les employés du ministère et des bureaux du conseil d'état.
2418.  
- Durée des services pour la pension à titre d'ancienneté.
2419.  
- Quotité de la pension.
2420.  
- Pensions pour cause d'accidents, d'infirmités ou de suppression d'emploi.



2421.  
- Du sens à attribuer aux dispositions portant qu'une pension POURRA être accordée.
2422.  
- Conditions relatives à la pension pour cause d'accidents ou d'infirmités.
2423.  
- Exemple de l'application des règles concernant ces conditions.
2424..  
- Quotité de la pension.
2425.  
- Droits des veuves.
2426.  
- Quotité de leurs pensions.
2427.  
- Conditions auxquelles sont subordonnés les droits des veuves.
2428.  
- Droits des enfants.
2429.  
- Pensions des employés de l'administration des cultes.
2430.  
- Pensions des employés de la chancellerie de la légion d'honneur.
2431.  
- Pension à titre d'ancienneté. - Services.
2432.  
- Quotité de la pension.
2433.  
- Pension pour cause d'accidents, d'infirmités ou de suppression d'emploi.
2434.  
- Quotité de la pension.
2435.  
- Restitution des sommes retenues, à défaut de pension.
2436.  
- Effets de la destitution
2437.  
- Droits des veuves.
2438.  
- Quotité de la pension.
2439.  
- Droits des enfants.
2440.  
- Pensions des fonctionnaires, employés et ouvriers de l'imprimerie royale.
2441.  
- Pensions du ministère des finances. - Caisse générale des fonctionnaires et employés des finances.
2442.  
- Pensions d'ancienneté. - Services.
2443.  
- Distinction du service actif.
2444.  
- Services antérieurs à l'ordonnance du. 12 janvier 1825. - Condition d'âge. 174 - Conditions d'admissibilité des services accomplis dans les administrations
autres que celle des finances.
2446.  
- Règles particulières aux services militaires.
2447.  
- Des services militaires récompensés par une pension sur fonds généraux.
2448.  
- Dispense de la condition d'âge au profit de l'employé hors d'état de continuer ses fonctions.
2449.  
- Pensions pour cause d'accidents ou d'infirmités. Dispositions des art. 8, 12 et 13.
2450.  
- Distinction entre la pension pour cause de mise hors de service et la pension pour cause d'infirmités.
2451.  
- Caractères communs de ces deux pensions.
2452.  
- De l'appréciation de la cause et de la gravité des blessures et infirmités. - Compétence.
2453.  
- Effets de la destitution et de la démission.
2454.  
- Services d'une durée de moins d'une année. - Remplacement des employés par leurs femmes ou enfants.
2455.  
- Quotité des pensions.
2456.  
- Distinction entre l'emploi et le rang.
2456.  
- De la faculté de réclamer l'application des anciens règlements pour ceux qui avaient accompli le temps voulu pour la retraite, lors de la promulgation de
l'ordonnance de 1825.
2458.  
- Droits des veuves.
2459.  
- Conditions auxquelles ces droits sont subordonnés.
2460.  
- Le droit de la veuve est inhérent à celui du mari. - Conséquences.
2461.  
- Application à la veuve de la faculté d'opter entre les anciens et les nouveaux règlements, dans le cas où elle a existé au profit du mari.
2462.  
- Droits des enfants.
2463.  
- Coexistence d'une veuve et d'enfants de divers mariages.
2464.  
- Pensions des employés des caisses d'amortissement et des dépôts et consignations.
2465.  
- Pensions des employés du greffe et du secrétariat de la cour des comptes.
2466.  
- Caisses de retenue du ministère de la guerre.
2467.  
- Pensions des employés du ministère de la guerre, de l'administration de la guerre et des fonctionnaires civils des écoles royales militaires.
2468.  
- Effets de la destitution.
2469.  
- Pensions des contrôleurs des manufactures, forges et fonderies, et des réviseurs des manufactures d'armes.
2470.  
- Pensions des instituteurs, professeurs et répétiteurs des écoles d'artillerie et du génie.
2471.  
- Pensions des employés et agents de la direction générale des subsistances.



2472.  
- Admissibilité des services rendus dans les entreprises privées.
2473.  
- Admissibilité, pour les diverses pensions du ministère de la guerre, des services civils accomplis dans d'autres administrations.
2474.  
- Pensions des fonctionnaires et employés du ministère de la marine.
2475.  
- Pensions de la marine royale.
2476.  
- Pensions à titre d'ancienneté. - Services.
2477.  
- Distinction entre les services de la marine militaire et ceux d'une autre nature.
2478.  
- Age à partir duquel comptent les services.
2479.  
- Services à litre d'études préliminaires.
2480.  
- Temps passé dans un service civil.
2481.  
- Services accomplis dans l'armée de terre.
2482.  
- Services accomplis à l'étranger.
2483.  
- Temps passé hors de l'activité, avec jouissance d'une pension. Cumul d'une pension avec une solde d'activité.
2484.  
- Bénéfice de campagne.
2485.  
- Le bénéfice de campagne n'est attaché au service accompli sur les vaisseaux de l'état, même en temps de guerre, que si ces vaisseaux ont réellement fait
campagne.
2486.  
- Calcul de la durée des services, pour les bénéfices de campagne.
2487.  
- Quotité de la pension.
2488.  
- Du grade, comme élément de fixation de la pension.
2489.  
- Augmentation du cinquième.
2490.  
- Constatation du grade.
2491.  
- Pensions pour cause de blessures et infirmités.
2492.  
- Conditions relatives à la gravité des blessures et infirmités.
2493.  
- Quotité de la pension.
2494.  
- Droits des veuves.
2495.  
- Conditions de l'existence de ces droits.
2496.  
- Du convoi à un second mariage.
2497.  
- Droits des enfants.
2498.  
- Quotité de la pension des veuves et des enfants.
2499.  
- Pensions des officiers, sous-officiers et soldats des troupes de la marine.
2499 bis.  
- Magistrats et employés des colonies.
2500.  
- Des blessures et infirmités, en ce qui les concerne.
2501.  
- Pensions des employés des douanes, dans les colonies.
2502.  
- Suspension du droit à l'obtention ou à la jouissance d'une pension.
2503.  
- Abrogation des règlements antérieurs à la loi du 18 avril 1831. - Les demi-soldes échappent à son atteinte.
2504.  
- Pensions des employés du ministère de l'agriculture et du commerce.
2505.  
- Pensions de l'administration des haras et de celle de la vérification des poids et mesures.
2506.  
- Employés du ministère des travaux publics.
2507.  
- Pensions des membres des ponts et chaussées.
2508.  
- Pensions des inspecteurs de la navigation et des officiers des ports.
2509.  
- Pensions des employés des mines.
2510.  
- Caisses de retraite du ministère de l'instruction publique.
2511.  
- Pensions des employés des bureaux du ministère.
2512.  
- Pensions des fonctionnaires et professeurs de l'Université.
2513.  
- Pensions des principaux et régents des collèges communaux.
2514.  
- Fonctionnaires de l'instruction publique, employés en Algérie.
2515.  
- Employés des administrations départementales ou communales.
2516.  
- Employés de la préfecture et des municipalités de .
2517.  
- Employés des hôpitaux et du mont-de-piété.
2518.  
- En l'absence d'un règlement particulier, le décret du 4 juillet 1806 régit les administrations départementales et communales.

§ 2. DE LA PROHIBITION DU CUMUL.
2519.  
- Principe prohibitif du cumul.
2520.  
- Exceptions à ce principe.



2521.  
- En dehors des exceptions, la prohibition est générale.
2522.  
- Déclaration relative au cumul, dans le certificat de vie.
2523.  
- Définition du traitement, relativement à la prohibition du cumul.
2524.  
- Des traitements payés sur les fonds municipaux.
2525.  
- L'interdiction du cumul met-elle obstacle à la jouissance simultanée d'une pension sur les fonds généraux du trésor et d'une pension sur caisse de retenue?
2526.  
- Conséquences, par rapport à la liquidation, de là solution donnée à cette question.
2527.  
- Application de la loi prohibitive du cumul. - Compétence. Peine.
2528.  
- Effets de la radiation.
2529.  
- Prohibition du cumul en ce qui a trait aux pensions sur caisses . de retenue.
2530.  
- Pensions sur la caisse des affaires étrangères.
2531.  
- Pensions sur la cuisse de la magistrature.
2532.  
- Pensions des administrations financières.
2533.  
- Pensions de la marine.
2534.  
- Défaut de sanction.
2535.  
- Pensions des villes et départements.

ART. 2. - Des demandes de pensions.
2536.  
- Délai pour réclamer la pension.
2537.  
- Prescription des droits à pension.
2538.  
- Point de départ de la prescription.
2539.  
- Les demandes sont adressées au ministre.
2510.  
- Faculté et obligation de suivre la voie hiérarchique.
2541.  
- Détermination des pièces justificatives.
2542.  
- Rigueur des prescriptions réglémentaires à cet égard.
2543.  
- Règles à suivre dans le silence des règlements.
2544.  
- Examen de la demande dans les bureaux. - Avis du comité.
2545.  
- Décision.
2546.  
- Du recours,
2547.  
- Formes du recours.
2548.  
- Délai du recours.
2549.  
- Point de départ du délai. - Règle générale.
2550.  
- Point de départ du délai pour les pensions de l'armée et de la marine.

ART. 3. - Des droits des pensionnaires.
2551.  
- Irrévocabilité des droits résultant des liquidations de pensions.
2552.  
- Liquidations provisoires.
2553.  
- Révision des appréciations de services relatives au traitement de réforme.
2554.  
- Inaliénabilité et insaisissabilité des pensions sur les fonds généraux.
2555.  
- Restrictions imposées à ce principe.
2556.  
- Elles s'appliquent à toutes les pensions sur fonds généraux.
2557.  
- Inaliénabilité et insaisissabilité des pensions sur caisses de retenue.
2558.  
- Le principe est absolu.
2559.  
- Réserve du droit d'opposition au profit du titulaire.
2560.  
- Point de départ de la jouissance. - Pensions à la charge de l'état.
2561.  
- Point de départ de la jouissance d'après l'ordonnance du 12 janvier 1825.
2562.  
- Point de départ dans le cas de silence des règlements.
2563.  
- Lieu du paiement des arrérages.
2564.  
- A qui est fait le payement.
2565.  
- Du certificat de vie. - Sa forme.
2566.  
- Prescription triennale.
2567.  
- Prescription quinquennale.
2568.  
- Obligation pour les héritiers de fournir dans les six mois, l'extrait mortuaire de leur auteur.
2569.  
- Justification à exiger des héritiers qui se présentent pour toucher cher la portion d'arrérages échue à leur auteur.

CHAP. XXVI. - DES TRAVAUX PUBLICS.
PRÉLIMINAIRES.



2570.  
- Objet des travaux publics.
2571.  
- Marche des travaux publics sous l'ancien gouvernement.
2572.  
- Leur développement sous l'influence du régime organisé par l'empire.
2573.  
- Étude de la législation des travaux publics, son intérêt.
2574.  
- Division.

ART. 1er. - Des projets et marchés pour l'exécution des travaux publics.
2575.  
- Attributions du ministre des travaux publics.
2576.  
- Attributions des autres ministres.
2577.  
- Institution des assemblées chargées de l'examen des projets de l'administration.
2578.  
- Travaux des ponts et chaussées.
2579.  
- Travaux d'entretien et de réparation ordinaire. - Rédaction et approbation des projets et plans.
2580.  
- Grosses réparations. - nécessité d'études préliminaires.
2581.  
- Nivellements, sondages et jaugeages; - de l'exécution de ces opérations sur les héritages privés.
2582.  
- Rédaction des plans et des diverses pièces d'écriture qui doivent composer le projet.
2583.  
- Rédaction des mémoires; - obje et caractère de ce genre de pièces.
2584.  
- Devis, cahier des charges; - son objet et son caractère.
2585.  
- Détail estimatif; - son objet et son caractère.
2586.  
- Confusion du devis et du détail estimatf; - ses inconvénients.
2587.  
- Avant-métré. - Son objet et sou caractère.
2588.  
- Remise des projets au préfet.
2589.  
- Communication des projets aux particuliers ou aux communes, à l'effet de provoquer leur concours à la dépense.
2590.  
- Projets dont l'approbation n'émane que du préfet.
2591.  
- Projets dont l'approbation est réservée à l'administration supérieure.
2592.  
- Exceptions aux règles relatives à la préparation des projets pour les travaux d'urgence.
2593.  
- Exception à ces mêmes règles pour les travaux dont l'exécution doit franchir les limites de la zone militaire.
2594.  
- Travaux neufs - art. 3 de la loi du 3 mai 1841.
2595.  
- Étendue de la disposition exprimée dans l'art. 3 de la loi de 1841. - S'applique-t-elle même aux travaux de la plus minime importance?
2596.  
- Les travaux régis par l'art. 3 de la loi du 3 mai 1841 donnent d'abord, lieu à un avant-projet.
2597.  
- L'avant projet est dressé par les soins du gouvernement ou des particuliers qui prétendent à une concession.
2598.  
- Composition de l'avant-projet.
2599.  
- Réclamations suscitées par les opérations qu'il nécessite sur le terrain.
2600.  
- Appréciation de l'avant-projet.
2601.  
- Après l'adoption de l'avant-projet, vient l'enquête. - Ses formalités. - Renvoi.
2602.  
- Rédaction du cahier des charges. - Ses clauses et conditions. Renvoi.
2603.  
- Autorisation de l'entreprise par le pouvoir législatif ou par le roi.
2604.  
- Distinction entre les travaux de nature à être autorisés par une loi et les travaux dont l'autorisation est valablement donnée par une ordonnance.
2605.  
- Formalités particulières aux travaux à concéder. - Renvoi.
2606.  
- Travaux des bâtiments civils.
2607.  
- Conservation et entretien des bâtiments.
2608.  
- État annuel des travaux jugés nécessaires.
2609.  
- Propositions particulières pour les travaux concernant les établissements publics ou les logements des fonctionnaires et employés.
2610.  
- Constructions nouvelles. - Désignation d'un architecte qui rédige les plans et avant-projet.
2611.  
- Examen de l'avant-projet.
2612.  
- Rédaction du projet définitif.
2613.  
- Envoi du projet au ministre pour être soumis au conseil des bâtiments civils.
2614.  
- Destination et portée des mémoires, devis-cahier des charges, détails estimatifs et métrages.
2615.  
- Approbation définitive du projet.
2616.  
- Exceptions à ces règles générales pour les réparations locatives et pour les réparations urgentes.
2617.  
- Attributions du ministre de l'intérieur.
2618.  
- Érection de monuments. - Approbation des projets.
2619.  
- Statues et objets d'art. - Commandes.
2620.  
- Conservation des monuments anciens. - Subventions. - Projets de restauration.



2621.  
- Travaux du service des télégraphes.
2622.  
- Bâtiments civils. - Du projet et du devis.
2623.  
- Le caractère et la portée des pièces qui le composent sont les mêmes que dans l'administration des ponts et chaussées.
2624.  
- Travaux départementaux et communaux. -Renvoi.
2625.  
- Travaux du département de la guerre. - Construction, réparation et entretien de son hôtel, de ses bureaux et de leurs dépendances.
2626.  
- Travaux du service du génie.
2627.  
- Réparations d'entretien et travaux partiels. - Projets annuels.
2628.  
- Projets supplémentaires.
2629.  
- Travaux d'urgence.
2630.  
- Constructions neuves et dispositions nouvelles. - Projets.
2631.  
- Travaux de l'artillerie de terre. - Projets.
2632.  
- Devis et cahier des charges.
2633.  
- Travaux maritimes. - Organisation du service.
2634.  
- Travaux d'entretien et réparations ordinaires.
2635.  
- Travaux neufs et grosses réparations, - Projets.
2636.  
- Travaux du département des cultes, du commerce et de l'instruction publique. - Les mêmes règles leur sont, en général, communes.
2637.  
- Entretien ordinaire des cathédrales, palais épiscopaux et séminaires.
2638.  
- Grosses réparations et reconstructions.
2639.  
- Établissements dépendants du ministère du commerce. - Projets.
2640.  
- Travaux des bâtiments affectés à l'instruction publique. - rentrent dans la classe des travaux départementaux et communaux.
2641.  
- Concours des départements aux travaux entrepris par l'état.
2642.  
- Travaux départementaux. - Travaux des bâtiments. - Travaux d'entretien ordinaire.
2643.  
- Grosses réparations ou constructions nouvelles. - Projet.
2644.  
- Soumission du projet au conseil général.
2645.  
- Approbation définitive du projet.
2646.  
- Étendue du droit réservé, sous ce rapport, au gouvernement.
2647.  
- Autorisation de recourir, s'il en est besoin, à l'impôt ou à l'emprunt pour subvenir aux dépenses.
2648.  
- Travaux d'entretien et de réparation des objets autres que les édifices et bâtiments.
2649.  
- Travaux de grosses réparations. - Projet. - Approbation définitive.
2650.  
- Travaux neufs. - Projets. - Autorisation.
2651  
- - Concours de plusieurs départements aux travaux entrepris par l'un d'eux.
2652.  
- Concours des communes aux travaux départementaux. - Caractère de l'acte qui en règle les proportions.
2653.  
- Offres spontanées des communes ou des particuliers.
2654.  
- Travaux communaux. - Travaux d'entretien des bâtiments.
2655.  
- Travaux neufs et de grosses réparations. - Projets. - Approbation définitive. - Pouvoir du préfet et du ministre.
2656.  
- Entreprises d'utilité publique communale. - Elles tombent dans la classe des travaux publics. - Renvoi.
2657.  
- Conséquences de cette doctrine relativement au droit, pour les ingénieurs et architectes, de s'introduire sur les héritages privés.
2658.  
- La direction des travaux communaux appartient au maire.
2659.  
- Travaux mixtes. - Définition.
2660.  
- Travaux d'entretien et de réparation.
2661.  
- Concert entre les ingénieurs des divers services pour tous les travaux mixtes autres que ceux de simple entretien.
2662.  
- Procès-verbaux des conférences.
2663.  
- Examen, discussion et approbation des projets.
2664.  
- Exécution des travaux à l'aide des deniers publics. - Exécution au moyen d'ouvriers employés à la journée.
2665.  
- Exécution par voie de régie. - Régie par économie.
2666.  
- Nomination du gérant pour les travaux du génie.
2667.  
- Marchés partiels.
2668.  
- Organisation de la régie pour les travaux de l'artillerie.
2669.  
- Organisation des travaux pour la régie des ponts et chaussées.
2670.  
- Régie intéressée. - Son organisation.
2671.  
- La règle générale est que les travaux soient donnés en entreprise.



2672.  
- Le règlement des formes à suivre pour tous les marchés de l'état avec ses entrepreneurs a fait l'objet d'une ordonnance royale.
2673.  
- Cas dans lesquels le gouvernement est autorisé à traiter de gré à gré.
2674.  
- Les marchés de gré à gré sont passés par les ministres ou par leurs délégués.
2675.  
- Formes de ces marchés.
2676.  
- Marchés par voie d'adjudication. - Composition et apposition des affiches.
2677  
- - Durée des publications.
2678.  
- Du lieu de l'adjudication.
2679.  
- Conditions à exiger des concurrents.
2689.  
- Certificats de solvabilité et promesses de cautionnement pour les travaux du génie. - Examen du candidat. - Liste des candidats.
2681.  
- Pièces relatives à la capacité et à la solvabilité des concurrents.
2682.  
- Remise des pièces. - Liste des concurrents.
2683.  
- Adjudication des travaux du génie.
2684.  
- Adjudication pour les travaux des ponts et chaussées.
2685.  
- Règles communes aux travaux du génie et des ponts et chaussées. - Du cas où les offres excèdent le maximum fixé par le gouvernement.
2686.  
- Du cas où le même prix a été offert par plusieurs concurrents.
2687.  
- Abrogation de l'usage d'une double adjudication. - Réserve en vue d'offres de rabais.
2688.  
- Les adjudications et réadjudications sont subordonnées à l'approbation du ministre.
2689.  
- Procès-verbal de l'adjudication.
2690.  
- Nécessité de revenir sur quelques-uns des actes énumérés.
2691.  
- Certificats de capacité ou de solvabilité. - Recours.
2692.  
- Liste des concurrents. - Recours.
2693.  
- Réserve de l'approbation ministérielle. - Ses effets au point de vue des engagements résultant de l'adjudication.
2694.  
- Contrat d'adjudication. - Sa force subordonnée à sa légalité.
2693.  
- Position des entrepreneurs à cet égard.
2696.  
- Marchés pour les travaux autres que ceux du génie ou des ponts et chaussées. - Particularités de forme.
2697.  
- Marchés pour le service de l'artillerie.
2698.  
- Marchés pour le service des bâtiments civils.
2699.  
- Marchés pour les travaux départementaux.
2700.  
- -Marchés pour les travaux des communes.
2701.  
- Traités à l'effet de ménager à l'état les ressources de la fortune privée pour l'exécution des travaux publics.
2702.  
- Traités pour l'exécution des canaux entrepris en 1821 et 1822.
2703.  
- Analyse de leurs conditions.
2704.  
- Appréciation de ces traités sous le rapport de leur utilité, comme mesures de circonstances.
2705.  
- Mérite de leur application à l'exécution des travaux publics.
2706.  
- Concessions. - Définition.
2707.  
- Octroi des concessions. - En principe, il doit émaner du gouvernement.
2708.  
- Les concessions ont lieu de gré à gré.

ART. 2. - De l'exécution entre l'État et les particuliers qui ont traité avec lui.
2709.  
- Division.
§ 1er. DES TRAVAUX A LA JOURNÉE.

2710.  
- Réclamations des ouvriers.
2711.  
- Source de leurs droits.
2712.  
- Compétence.

§ 2. DES TRAVAUX EN RÉGIE.
2713.  
- Régie simple. - Les entrepreneurs en vertu de marchés partiels, tombent dans la classe des entrepreneurs de travaux publics.
2714.  
- Droits des ouvriers, selon qu'ils sont au compte du gérant ou des entrepreneurs.
2715.  
- Régie intéressée. - Renvoi.

§ 3. DES TRAVAUX DONNÉS EN ADJUDICATION.
2716.  
- Modèle de devis général dressé pour les travaux du génie ou de l'artillerie. - Clauses et conditions générales pour les travaux.
2717  
- Le cahier-modèle des ponts et chaussées sert de type pour , marchés relatifs aux bâtiments civils ou aux travaux départements et des communes.
2718.  
- Prévision des difficultés relatives aux clauses les plus fréquemment usitées.
2719.  
- Interdiction faite à l'entrepreneur de céder tout ou partie de son entreprise.
2720.  
- Étendue de cette stipulation. - Sous-traités.



2721.  
- Obligation de résider Sur le lieu des travaux.
2722.  
- Indication du marché. - Obligation pour l'entrepreneur de le suivre. - Faculté de l'administration de s'en écarter.
2723.  
- Changements ordonnés.
2724.  
- Limites imposées à l'obligation pour l'entrepreneur de s'y soumettre. -Elle n'a point trait aux ouvrages nouveaux.
2725.  
- Ils ne doivent point excéder en valeur, le sixième de l'entreprise.
2726.  
- Nécessité pour l'entrepreneur, de ne réaliser aucun changement qu'en vertu d'un ordreécrit.
2727.  
- Responsabilité à l'égard des changements ordonnés.
2728.  
- Stipulations propres aux entreprises adjugées sur bordereau de prix. - Nécessité d'un ordre écrit pour commencer les travaux.
2729.  
- Changements en cours d'exécution.
2730.  
- Le devis fait seul la loi des parties.
2731.  
- Erreurs ou omissions dans la composition du sous-détail. - Elles ne peuvent motiver nulle réclamation.
2732.  
- Limites assignées à ce principe.
2733.  
- Ouvrages nouveaux dans les ponts et chaussées.
2734.  
- Ouvrages nouveaux dans les travaux du génie.
2735.  
- Surcroît dans les dépenses prévues. - Extraction de matériaux dans des lieux autres que ceux prévus.
2736.  
- Événements de force majeure. -Indemnités.
2737.  
- Portée de la clause relative à cette réserve. - Délai pour l'invoquer.
2738.  
- Pertes provenant de l'administration.
2739.  
- Réclamations. - Preuves des faits allégués.
2740.  
- Leur appréciation au point de vue de la responsabilité de l'administration.
2741.  
- Manque de fonds et retard de payement.
2742.  
- - Événements de nature à mettre fin au contrat, avant l'achèvement des travaux.
2743.  
- Du cas de mort de l'entrepreneur.
2744.  
- Des changements en cours d'exécution, comme cause de résiliation.
2745.  
- De l'augmentation ou diminution notable des prix, sous le même rapport.
2746.  
- Cessation ou ajournement indéfini des travaux.
2747.  
- Suites de la résiliation. - Résiliation imputable à l'entrepreneur.
2748.  
- Résiliation imputable à l'administration, dans les prévisions de l'art. 40 des Clauses et conditions générales.
2749.  
- Résiliation du fait de l'administration et en dehors des prévisions de l'art. 40.
2750.  
- Règles de compétence relativement à la résiliation. - Résiliation volontaire de la part de l'administration.
2751.  
- Demande de résiliation de la part de l'entrepreneur.
2752.  
- Exception à l'égard des adjudications, pour l'emploi des matériaux et autres travaux d'entretien des routes.
2753.  
- Mise en régie. - Objet de cette mesure.
2754.  
- En quoi elle consiste.
2755.  
- Arrêté du préfet à l'effet d'ordonner la mise en régie.
2756.  
- Nécessité de la notification de cet arrêté.
2757.  
- Nature de l'acte de mise en régie, au point de vue du recours.
2758.  
- Réclamations relatives à la légitimité et à la régularité de la mise en régie.
2759.  
- Responsabilité de l'administration en ce qui a trait à la gestion de la régie.
2760.  
- Mesures de précaution prescrites aux ingénieurs.
2761.  
- Adjudication à la folle-enchère de l'entrepreneur.
2762.  
- L'entrepreneur a-t-il le droit de la requérir?
2763.  
- Nature de l'acte qui prononce la résiliation et ordonne une adjudication nouvelle.
2764.  
- Règlement des suites de la régie ou de l'adjudication sur folle-enchère, au préjudice ou au profit de l'entrepreneur.
2765.  
- Marche régulière de l'exécution. - État d'indication renais a l'entrepreneur pour chaque campagne.
2766.  
- Approvisionnements. - Payements à-compte.
2767.  
- Les payements à-compte ne constituent que des avances sans impliquer une livraison.
2768.  
- États mensuels. - Payements d'acomptes.
2769.  
- Portée des certificats d'approvisionnements et des états mensuels, en ce qui a trait au contrôle des ouvrages.
2770.  
- États de situation métrages et états d'attachement; caractère de ces pièces.
2771.  
- Leur notification à l'entrepreneur. - Refus par celui-ci de les accepter. - Texte de l'art. 32 des Clauses et conditions générales.



2772.  
- Défaut de notification et acceptation avec réserves.
2773.  
- Acceptation expresse.
2774.  
- Du cas où l'entrepreneur garde le silence ou néglige de réclamer dans le délai voulu. - Point de départ de ce délai.
2775.  
- Ajournement des contestations par suite d'un commun accord.
2776.  
- Expédients à l'effet d'éluder la rigueur du délai, et d'en proroger la durée.
2777.  
- Bâtiments civils. - États de situation mensuels. - Mémoires et règlements de fin d'année.
2778.  
- Réclamations. - Les règlements annuels tiennent lieu de procès-verbaux de réception.
2779.  
-  - Génie. - Les travaux s'exécutent par campagnes. - Payements au fur et à mesure de l'avancement.
2780.  
- Achèvement des travaux. - Réception provisoire.
2781.  
- Procès-verbal de réception. - Réclamations.
2782.  
- Garantie à la charge de l'entrepreneur. - Son principe.
2783.  
- Application de la garantie.
2784.  
- Point de départ du délai de garantie. - Défaut de réception. - Suspension du délai.
2785.  
- Entretien des travaux jusqu'à la réception définitive.
2786.  
- Réception définitive.
2787.  
- Solde de l'entrepreneur. - Intérêts pour retard de payement.
2788.  
- Du droit d'opposer la compensation.
2789.  
- Bâtiments civils. - Réception. - Garantie à la charge de l'entrepreneur.
2790.  
- Responsabilité de l'architecte.
2791.  
- Travaux du génie. - Achèvement des travaux. - Garantie.
2792.  
- Point de départ du délai de garantie.
2793.  
- Payement du reliquat du prix.
2794.  
- Retrait du cautionnement.
2795.  
- La quittance pour solde et le retrait du cautionnement impliquent l'abandon de toute réclamation.
2796.  
- Retour sur les comptes pour cause d'erreurs matérielles.
2797.  
- Règles de compétence et formes de procédure.
2798.  
- Réclamations dans l'ordre hiérarchique.
2799.  
- Stipulations du marché relativement à la compétence.
2800  
- Juge désigné par l'art. 4 de la loi du 28 pluviôse an VIII.
2801.  
- Caractère et justification de l'attribution faite au conseil de préfecture.
2802.  
- Étendue de l'attribution. - Elle a trait au fond du litige.
2803.  
- Elle embrasse toutes les contestations à l'occasion du contrat.
2804.  
- Elle est restreinte aux travaux publics. - Que faut-il entendre par travaux publics?  - Travaux aux frais de l'état.
2805.  
- Travaux entrepris et payés par les départements. - Leur assimilation aux travaux de l'état.
2806.  
- Travaux des communes. - Rentrent-ils dans la classe des travaux publics?
2807.  
- Confirmation sur ce point de la doctrine par la jurisprudence.
2808.  
- Faut-il appliquer aux travaux de l'état la distinction entre les travaux relatifs aux divers services publics, et ceux relatifs aux biens productifs?
2809.  
- Distinction, en matière de travaux communaux, entre les marchés de travaux et les marchés de fournitures.
2810.  
- Quid des travaux des établissements publics?
2811.  
- Que faut-il entendre par entrepreneurs, dans le sens de l'art. 4 de la loi de pluviôse? - Sous-traitants.
2812.  
- Associés. - Caution.
2813.  
- Entrepreneurs à raison de marchés partiels, dans le cas d'exécution par voie de régie.
2814.  
- Compétence à l'égard de l'architecte.
2815.  
- Procédure. - Questions réservées à l'administrateur.

§ 4. TRAVAUX CONCÉDÉS.
2816.  
- Analyse des éléments constitutifs du contrat de concession.
2817.  
- Conditions d'exécution. - Largeur et longueur des ouvrages. - Courbure. - Pente. - Rencontre des routes, etc.
2818.  
- Délai d'exécution. - Cautionnement.
2819.  
- Entretien et réparation de l'ouvrage.
2820.  
- Achèvement des travaux. - Réception.
2821.  
- Avantages formant le prix alloué au concessionnaire.
2822.  
- Stipulation à l'effet d'attribuer toutes les contestations à un même conseil de préfecture.



2823.  
- De la nature et des effets du contrat de concession.
2824.  
- Les rapports entre l'administration et le concessionnaire se réduisent à des termes fort simples.
2825.  
- Modifications à effectuer au cours de l'exécution.
2826.  
- Réceptions partielles et successives. - Réclamations.
2827.  
- Déchéances.
2828.  
- Droit de transiger sur l'application rigoureuse des clauses contrat.
2829.  
- Renonciation aux bénéfices stipulés au profit de l'état.
2830.  
- Droit de percevoir les produits. - Principes qui le dominent
2831.  
- De la faculté, pour l'administration, d'instituer des concessions nouvelles.
2832.  
- Droits dérivant, pour le gouvernement, du pouvoir de police.
2833.  
- De la faculté de rachat.
2834.  
- Règles de compétence.
2835.  
- Dérogations stipulées dans le cahier des charges.
2836.  
- Compétence à l'égard des marchés passés par le concessionnaire, pour l'exécution des travaux.
2837.  
- - Compétence en ce qui a trait aux tarifs. - Application des tarifs, vis-à-vis du public.
2838.  
- Suite.
2839.  
- Application du tarif entre l'administration et le concessionnaire.

ART. 3. - De l'exécution entre l'État ou les entrepreneurs et concessionnaires, ses représentants, et les tiers.
2840.  
- On n'a plus à se préoccuper ici du mode d'exécution.
2841.  
- Engagements de concourir aux dépenses à certaines conditions. - Contestations. - Compétence.
2842.  
- Transition.
2843.  
- Expropriation. - Renvoi.
2844.  
- Droit de fouille et d'extraction de matériaux.
2845.  
- Nécessité d'une désignation préalable pour l'exercice du droit.
2846.  
- Omission ou insuffisance de la désignation.
2847.  
- Exception pour les terrains fermés de murs ou de clôtures équivalentes.
2848.  
- Que faut-il entendre par clôture équivalente à un mur?
2849.  
- Du fait de clôture postérieur à la désignation.
2850.  
- Formalités à remplir par l'entrepreneur.
2851.  
- Opposition de la part du propriétaire. - Compétence.
2852.  
- Application de ces règles aux débats portés devant les tribunaux civils. - Questions préjudicielles.
2853.  
- Conventions entre les entrepreneurs et les propriétaires. - Compétence.
2854.  
- Exceptions. - Exception relative aux chemins vicinaux.
2855.  
- Exception relative aux fouilles et extractions à pratiquer dans les bois et forêts.
2856.  
- Indemnités. - Principe.
2857.  
- Base de l'indemnité. - Indemnité à raison d'extraction dans des terrains non encore exploités.
2858.  
- Indemnité à raison d'extraction dans des terrains déjà en exploitation.
2859.  
- Du droit pour l'administration d'acquérir les terrains.
2860.  
- L'indemnité doit-elle être préalable?
2861.  
- Compétence pour le règlement de l'indemnité.
2862.  
- Formes à suivre. - Renvoi.
2863.  
- Établissement de passages et d'ateliers sur les héritages voisins.
2864.  
- Détérioration des propriétés résultant de la nature même des travaux.
2865.  
- Dommages occasionnés par imprudence ou négligence.
2866.  
- Du droit pour les particuliers de se faire indemniser. - Son étendue. - Ses limites.
2867.  
- Suite. - Dommages indirects. - Refus d'indemnité.
2868.  
- Suite. - Principe.
2869.  
- Action en indemnité. - Contre qui elle doit être formée.
2870.  
- L'entrepreneur est responsable du fait de ses ouvriers.
2871.  
- L'administration est responsable du fait de ses agents.
2872.  
- Du cas où l'administration peut être actionnée en même temps que l'entrepreneur.
2873.  
- Règles de procédure. - La demande se produit d'abord par la voie amiable.



2874.  
- La décision ministérielle qui la repousse ne constitue qu'un refus.
2875.  
- Compétence. - Attribution au conseil de préfecture.
2876.  
- Torts et dommages du fait de l'administration. - Ils tombent dans la même attribution.
2877.  
- La compétence n'est subordonnée ni à la cause, ni à la nature du dommage.
2878.  
- On n'a, non plus, nul compte à tenir des engagements pris par des particuliers, de concourir à la dépense, et même de payer les indemnités.
2879.  
- La compétence du conseil de préfecture n'a point trait aux faits étrangers à l'exécution des travaux.
2880.  
- Dommages constitutifs d'expropriation.
2881.  
- Des formes à suivre pour le règlement de l'indemnité. - L'expertise est obligatoire.

CHAP. XXVII. - DE LA VOIRIE.
PRÉLIMINAIRES.

2882.  
- Les chemins s'établissent dès que la société se forme.
2883.  
- Leur importance comme moyens de prospérité et de civilisation.
2884.  
- Origine de la police des chemins en France.
2885.  
- Les prescriptions des règlements ont survécu à l'ancien régime.
2886.  
- Circonscription du domaine de la voirie. - Distinction de grande et de la petite voirie
2887.  
- Définition et division du sujet.

SECTION PREMIÈRE. DE LA GRANDE VOIRIE.
2888.  
- Division.
ART. 1er. - De l'établissement et de la suppression des routes et chemins de fer.

2889.  
- Classement et largeur des routes, sous l'ancien régime.
2890.  
- Conséquences de l'irrégularité du système suivi pour leur établissement.
2891.  
- Des routes royales, d'après la législation actuelle. - Leur classement.
2892.  
- Établissement des routes royales par voie de création ou de classement. - Autorisation et exécution de la mesure.
2893.  
- On n'a à considérer, ici, la confection et l'entretien des routes que sous le rapport des obligations imposées dans l'intérêt de leur viabilité.
2894.  
- Explication des signes établis sur le parcours des routes royales. - Bornes. - Poteaux indicateurs.
2895.  
- Les frais d'établissement et d'entretien des routes sont supportés par l'état.
2896.  
- Application de ce principe. - Ravage.
2897.  
- Entretien et curage des fossés.
2898.  
- Les riverains sont-ils astreints à recevoir, sur leurs fonds, les terres provenant du curage?
2899.  
- De l'obligation de recevoir les eaux.
2900.  
- Entreprises contraires à la servitude établie au p ofit de la route. - Compétence.
2901.  
- Plantation des routes royales. - Plantations anciennes. - Lois successivement rendues relativement à la propriété des arbres plantés sous l'empire de la législation
ancienne.
2902.  
- Suite. - Détermination de la position faite, à cet égard, aux propriétaires riverains.
2903.  
- Législation actuelle. - Obligation de planter.
2904.  
- Exercice du droit conféré à l'administration. - Recours contre ses actes.
2905.  
- Nécessité de se conformer à ses prescriptions.
2906.  
- De la propriété des arbres.
2907.  
- Droit pour le gouvernement de faire passer une route d'une classe dans une autre, et même, de l'abandonner en tout ou partie.
2908.  
- Du sort du terrain délaissé. - Loi du 24 mai 1842.
2909.  
- Suite. - Classement de la portion abandonnée au nombre des routes départementales ou des voies vicinales.
2910.  
- Suite. - Aliénation des terrains délaissés, par rapport aux droits de vue, de passage et d'égout.
2911.  
- Suite. - Droit de préemption au profit des riverains.
2912.  
- Suite. - Règlement du prix d'acquisition.
2913.  
- Routes stratégiques. - Définition.
2914.  
- Assimilation des travaux qu'elles nécessitent aux travaux militaires.
2915.  
- Concours des départements aux frais d'entretien.
2916.  
- La même législation leur est commune avec les routes royales.
2917.  
- Routes départementales. - Leur origine.
2918.  
- Les droits et obligations des riverains sont les mêmes qu'à l'égard des routes royales.
2919.  
- Propriété des routes départementales. - Elles font partie du domaine public.
2920.  
- Droits départementaux sur le sol de ces routes.
2921.  
- Ouverture des routes départementales.
2922.  
- Classement d'un chemin vicinal au nombre des routes départementales.



2923.  
- Classification des routes départementales. - Signes établis sur leur parcours.
2924.  
- Classement des routes départementales au rang des routes royales.
2925.  
- Classement des routes départementales au rang des chemins vicinaux.
2926.  
- Suppression des routes. - Aliénation du terrain délaissé.
2927.  
- Intervention du gouvernement dans les mesures de déclassement.
2928.  
- Chemins de fer. - Ils appartiennent au régime de la grande voirie.
2929.  
- Conséquences de ce principe, quant à la répression des contraventions.
2930.  
- Conséquences du même principe, quant aux servitudes imposées aux propriétés riveraines.
2931.  
- De l'idée qui a présidé, sous ce rapport, à la conception du projet de loi présenté en 1844.
2932.  
- Établissement des chemins de fer.
2933.  
- Suppression des chemins de fer.

ART. 2. De la conservation des routes.
2934.  
- Objets des lois et règlements sur la police de la grande voirie.
2935.  
- Circonscription du pouvoir de police en matière de voirie.
2936.  
- Exercice de ce pouvoir. - Division fondée sur la diversité des exigences auxquelles l'administration a à répondre.
§ 1er. SÛRETÉ ET LIBERTÉ DU PASSAGE.

2937.  
- Périls des bâtiments, au point de vue des inconvénients a redouter pour la voie publique. - Droit pour l'autorité préposée à la police de la grande voirie de parer
au danger.
2938.  
- Le préfet ordonne et fait, au besoin, opérer la démolition.
2939.  
- Indices de péril.
2940.  
- Formes de procéder. - Instruction.
2941.  
- Arrêté du préfet.
2942.  
- Recours contre cet arrêté.
2943.  
- Mesures d'urgence.
2944.  
- Remboursement des frais avancés pour la démolition d'office.
2945.  
- Interdictions écrites dans les règlements. - Répression.
2946.  
- Défense de creuser aucune cave et d'ouvrir des carrières, fouilles ou galeries souterraines.
2947.  
- Essartement des bois et forêts.
2948.  
- Prohibition des entreprises nuisibles à la commodité du passage. - Dispositions diverses.
2949.  
- Peines édictées par les anciens règlements. - Elles n'ont pas cessé d'être applicables.

§ 2. CONSERVATION ET ÉLARGISSEMENT DES LIMITES DE LA VOIE PUBLIQUE.
2950.  
- L'excès des abus fait sentir la nécessité de protéger la largeur et la direction des routes. - Arrêt de 1765.
2951.  
- Caractère des obligations relatives à la permission pour l'établissement des constructions en saillie sur la voie publique, et à l'autorisation à l'effet de réparer
les maisons qui la bordent.
2952.  
- Étendue des obligations imposées, sous ce double rapport.
2953.  
- Elles ne concernent que les édifices contigus à la voie publique.
2954.  
- Alignement. - En quoi il consiste. - Obligation de s'en munir.
2955.  
- L'alignement est-il exigé pour les constructions à faire en arrière des limites de la route?
2956.  
- Droit de l'administration de s'opposer à l'établissement ou au maintien d'enfoncements ou de saillies.
2957.  
- Les permissions et alignements sont donnés par le préfet.
2958.  
- Recours contre ses actes.
2959.  
- Plantations. - Mesures de conservation.
2960.  
- Élagage des arbres.
2961.  
- Abatage des arbres.
2962.  
- Plantations par les riverains sur leur propre terrain. - Alignement à demander.
2963.  
- Distance à observer.
2964.  
- La jouissance des arbres ainsi plantés est dégagée de toute restriction.
2965.  
- Les permissions et alignements pour les plantations sont donnés par le préfet.
2966.  
- Recours contre ses actes.
2967.  
- Redressement et élargissement des routes. - Édit de 1607.
Règlement du 26 mai 1705.
2968.  
- Loi du 16 septembre 1807. - Elle consacre les principes fondamentaux.
2969.  
- Privilèges institués par cette loi.
2970.  
- L'acquisition par voie d'alignement se distingue de l'acquisition par voie d'expropriation forcée. - Dans quels cas il est loisible à l'administration de recourir à
l'une ou l'autre.



2971.  
- Suite. - L'alignement cesse d'être applicable du moment qu'on change le tracé de la route.
2972.  
- Exercice du droit de procéder à l'élargissement des chemins par voie d'alignement. - L'usage a dû suppléer au silence de la loi.
2973.  
- Levée des plans généraux d'alignement. - Opérations d'art.
2974.  
- Application à la confection des plans d'alignement des formalités tracées pour l'expropriation.
2975.  
- Publication des plans.
2976.  
- Avis du conseil municipal, s'il s'agit d'une traverse de ville, bourg ou village.
2977.  
- Examen par une commission spéciale.
2978.  
- Proposition de changements par la commission.
2979.  
- Transmission des pièces au préfet. - Approbation du plan.
2980.  
- Réclamations.
2981.  
- Des effets de l'ordonnance approbative du plan d'alignement. - Droits attribués à l'administration.
2982.  
- Limites de ces droits.
2983.  
- Suite. - Travaux qui ne sauraient être interdits.
2984.  
- Suite. - Travaux concernant les étages supérieurs au rez-de-chaussée.
2985.  
- Travaux d'intérieur.
2986.  
- Application à la prohibition de consolider les maisons sujettes à reculement, de l'obligation de se munir d'une autorisation préalable pour toucher aux
constructions contiguës à la voie publique.
2987.  
- Les alignements et autorisations sont donnés par le préfet.
2988.  
- Constructions en arrière des limites de la voie publique.
2989.  
- Demande de permission et d'alignement de la part des propriétaires soumis à un retranchement.
2990.  
- Demande d'alignement à l'effet d'avancer sur la voie publique. - Exercice du droit attribué, sous ce rapport, aux propriétaires riverains.
2991.  
- Partage du terrain à concéder. - Nécessité de recourir à l'autorité supérieure.
2992.  
- Le préfet n'a mission que d'appliquer le plan. - Recours contre ses actes.
2993.  
- Modification ou remplacement d'un plan par un autre.
2994.  
- Du défaut de plan général. - Alignements partiels.
2995.  
- Réclamations contre les alignements partiels.
2996.  
- Sanction des prescriptions relatives aux permissions et alignements. - Amendes. - Démolitions.
2997.  
- Règlement des indemnités. - Règlement amiable.
2998.  
- Contestation relative à la cession elle-même.
2999.  
- Contestation relative à la fixation du prix.

§ 3. POLICE DU ROULAGE
3000.  
- Objet de la législation sur la police du roulage.
3001.  
- Elle n'est point applicable aux voitures bourgeoises à l'usage des personnes. - Application de la distinction.
3002.  
- Prescription relative à la forme des clous des bandes.
3003.  
- Largeur des jantes pour les voitures de roulage.
3004.  
- La règle ne concerne que les voitures attelées de plus d'uncheval.
3005.  
- Attelage d'un cheval réuni à un autre animal.
3006.  
- Voitures traînées par des animaux autres que des chevaux.
3007.  
- Suite. - Voitures traînées par deux boeufs.
3008.  
- Exception au profit des voitures affectées à l'agriculture. - Son étendue.
3009.  
- Sanction des prescriptions relatives à la largeur des jantes.
3010.  
- Délégation au gouvernement de la mission de régler le tarif des chargements.
3011.  
- Tarif des chargements pour les diligences, messageries et autres voitures publiques non suspendues.
3012.  
- Tarif des chargements pour les diligences, messageries et autres voitures publiques suspendues.
3013.  
- Tolérance.
3014.  
- Voitures à quatre roues, avec bandes de six centimètres de largeur.
3015.  
- Exceptions à la règle.
3016.  
- Le bénéfice de l'exemption n'est pas perdu par cela seul que l'on transporte des effets de messagerie, indépendamment des voyageurs et de leurs bagages.
3017.  
- Rigueur des conditions attachées à l'exemption.
3018.  
- Tarif des poids et chargements pour les voitures de roulage.
3019.  
- Tolérance.
3020.  
- Exception au profit des voitures employées à la culture.



3021.  
- Exception au profit des voitures employées aux transports pour les exploitations agricoles.
3022.  
- Exception pour les transports d'objets indivisibles.
3023.  
- Exception pour les malles-postes et voitures de l'artillerie.
3024.  
- Tolérances abandonnées au pouvoir discrétionnaire de l'administration.
3025.  
- Rigueur des prescriptions. - Excuses.
3026.  
- Pénalité.
3027.  
- Constatation des contraventions. Vérification de la largeur des bandes et du poids des chargements.
3028.  
- Ponts à bascule. - Refus de se soumettre au pesage.
3029.  
- Indications de nature à suppléer au défaut de pesage.
3030.  
- Consignation de l'amende encourue. - Obligation de faire la décharge de l'excédant de poids.
3031.  
- Suspension de la circulation à l'époque des dégels.
3032.  
- Fermeture des barrières de dégel.
3033.  
- Prohibitions à observer il partir de la fermeture des barrières.
3034.  
- Exceptions la défense de circuler. - Malles-postes. - Voitures non chargées. - Voitures suspendues.
3035.  
- Exception pour toutes les voitures dont le chargement n'excède pas une certaine limite.
3036.  
- Contraventions. - Sanction.
3037.  
- Ouverture des barrières.
3038.  
- Prescriptions à l'effet de pourvoir à la liberté et à la commodité de la circulation.
3039.  
- Longueur de l'essieu et des moyeux.
3040.  
- Pénalité.
3041.  
- Largeur des chargements. - Pouvoirs de l'administration à cet égard.
3042.  
- Prescription destinée à assurer l'observation de toutes les dispositions pour la police de la voirie. - Nécessité pour les voituriers de se munir d'une plaque.
3043.  
- Proscription des tempéraments de nature à ménager la possibilité d'éluder la loi.

§ 4. RÉPRESSION DES CONTRAVENTIONS.
3044.  
- Autorités appelées à constater les contraventions en matière de grande voirie.
3045.  
- Rédaction des procès-verbaux. - Des désignations qu'ils doivent contenir.
3046.  
- Affirmation des procès-verbaux.
3047.  
- Formes de l'affirmation.
3048.  
- Délai de l'affirmation.
3049.  
- Les procès-verbaux sont-ils soumis à l'enregistrement?
3050.  
- Compétence réglée par la loi du 28 pluviôse an VIII.
3051.  
- Elle embrasse les questions du contentieux.
3052.  
- Juridiction répressive organisée par la loi du 29 floréal an X.
3053.  
- Attribution laite au sous-préfet.
3054.  
- La répression est réservée au conseil de préfecture.
3055.  
- Étendue de sa compétence.
3056.  
- Circonscription de cette compétence au regard des tribunaux. - Traverse des villes, bourgs et villages.
3057.  
- Distinction entre les mesures relatives à la voirie et celles dont l'objet est de pourvoir à la sûreté ou à la salubrité publiques.
3058.  
- Exception de propriété. - Elle ne saurait revêtir les caractères de question préjudicielle.
3059.  
- Exception tirée de ce que le terrain sur lequel s'est réalisé le fait incriminé, ne fait point partie de la voie publique.
3060.  
- Contravention à la police du roulage. - Mission attribuée aux maires.
3061.  
- Les contraventions à l'obligation de se munir d'une plaque appartiennent à la classe des contraventions de grande voirie.
3062.  
- Notification des procès-verbaux. - La loi n'en fait pas une nécessité.
8063.  
- Pénalité. - Application des anciens règlements.
3064.  
- Taux des amendes.
3065.  
- Les amendes participent de la nature des dommages et intérêts.
3066.  
- Conséquences de ce principe. - Il y a lieu de condamner à une amende pour chaque contravention distincte.
3067.  
- Suite. - Responsabilité. - Les poursuites sont dirigées contre le propriétaire dénommé sur la plaque, pour les contraventions à la police du roulage.
3068.  
- Responsabilité du propriétaire pour les contraventions en matière de constructions.
3069.  
- Prescription. - Délai.
3070.  
- Prescription à l'égard des infractions permanentes.
3071.  
- Procédure devant le conseil de préfecture. - Visa de la disposition pénale. - Condamnation de la partie privée qui succombe, aux frais.



SECTION DEUXIEME. DE LA PETITE VOIRIE.
3072.  
- Circonscription du domaine de la petite voirie. - Définition des rues et places.
3073.  
- De la propriété des rues et places.
3074.  
- Division.
ART. 1er. - De l'établissement des rues et places.

3075.  
- Une rue ne peut être ouverte que conformément a un plan approuvé par le roi.
3076.  
- Confection du plan.
3077.  
- Les propriétaires dont les héritages sont atteints conservent la liberté d'en jouir et disposer jusqu'à l'ordonnance déclarative d'utilité publique.
3078.  
- La jurisprudence confirme en ce point la doctrine.
3079.  
- L'homologation du plan n'emporte point pour la commune obligation de réaliser le projet.
3080.  
- Attribution du nom des rues.
3081.  
- Attribution des numéros des maisons.
3082.  
- Éclairage.
3083.  
- Pavage. - Suite. - Assimilation de l'entretien à l'établissement du pavé sous le rapport de l'acquittement des frais.
3084.  
- Constatation de l'existence de l'usage.
3085.  
- Rôles de répartition.
3086.  
- Réclamations.
3087.  
- De l'exécution des travaux par les particuliers eux-mêmes.
3088.  
- L'acquittement des frais de pavage constitue une charge réelle de la propriété.
3089.  
- Ouverture des rues dans les bourgs et les villages.
3090.  
- Ouverture des rues sur des propriétés privées et du fait de particuliers. - Du droit pour l'administration d'intervenir dans ces sortes d'entreprises.
3091.  
- De ce droit relativement aux passages.
3092.  
- Suite. - De ce droit relativement aux rues.
3093.  
- Suite. - Règles à suivre.
3094.  
- Demande pour l'ouverture d'une rue. - Conditions ordinairement imposées.
3095.  
- Caractère de l'acte d'autorisation.
3096.  
- Ses effets vis-à-vis des tiers.
3097.  
- Suppression des rues.

ART. 2. De la conservation des rues et places.
3098.  
- Division.
§ 1er. DES DISPOSITIONS COMMUNES A TOUT LE ROYAUME.

3099.  
- La sûreté et la commodité du passage est comprise au nombre des objets confiés à la police municipale.
3100.  
- Permission à demander pour construire.
3101.  
- De la condition, sous ce rapport, des bourgs et villages.
3102.  
- Les permissions émanent du maire.
3103.  
- Recours. - Distinction entre les permissions de constipe sur son propre terrain, et celles à l'effet d'avancer sur la voie publique.
3104.  
- Droits de voirie. - Leur établissement.
3105.  
- Réserve, dans les permissions, de l'observation des règlements relatifs aux constructions.
3106.  
- Police des constructions.
3107.  
- Rectification et élargissement des rues. - Définition de l'alignement.
3108.  
- Plan d'alignement. - Il est soumis au conseil municipal.
3109.  
- Enquêtes.
3110.  
- Envoi des pièces au ministre de l'intérieur. - Approbation par le roi.
3111.  
- Réclamations.
3112.  
- Effets de l'ordonnance approbative du plan.
3113.  
- Application du plan.
3114.  
- Interprétation et rectification du plan.
3115.  
- Modification du plan.
3116.  
- Défaut de plan général. - Alignements partiels.
3117.  
- Objet et effets de ces alignements.
3118.  
- Approbation par le conseil municipal.
3119.  
- Réclamations.
3120.  
- Force obligatoire des alignements.



3121.  
- Répression des contraventions.
3122.  
- Exception de propriété.
3123.  
- Exception tirée de la nature ou des effets des travaux incriminés.
3124.  
- Appréciation du caractère des travaux au point de vue de la consolidation des édifices.
3125.  
- Indemnités d'alignement.

§ 2. DES DISPOSITIONS PARTICULIÈRES A LA VILLE DE PARIS.
3126.  
- Les constructions en pans de bois et toutes les maisons, quant à leur hauteur, sont soumises à des règlements particuliers.
3127.  
- Dispositions relatives aux pans de bois.
3128.  
- L'administration est maîtresse de permettre ou de défendre ces sortes de constructions.
3129.  
- Circonstances dans lesquelles la permission est accordée.
3130.  
- Hauteur à donner aux pans de bois.
3131.  
- Contraventions. - Pénalité.
3132.  
- Hauteurs déterminées pour les murs de face des maisons dans .
3133.  
- Les lucarnes échappent aux prévisions du règlement.
3134.  
- Hauteur déterminée pour les combles.
3135.  
- La servitude est circonscrite entre la hauteur assignée au mur de face et celle fixée pour le comble. - Constructions dans l'espace affecté au comble.
3136.  
- Ces constructions ne peuvent être faites en maçonnerie.
3137.  
- Tolérance pour les combles circulaires ou brisés.
3138.  
- Condition des maisons sises à l'encoignure de deux rues.
3139.  
- Des maisons édifiées entre deux rues.
3140.  
- Les constructions à l'intérieur ne sont pas soumises aux règlements.
3141.  
- Sanction pénale.
3142.  
- Constructions à l'extérieur de , dans un certain rayon du mur d'enceinte. - Prohibition.
3143.  
- Etablissement de saillies sur la voie publique. - Pouvoir de l'administration. - Ordonnance du 24 décembre 1823.
3144.  
- Attribution de juridiction au conseil de préfecture.
3145.  
- Pour les contraventions de ce genre, la démolition est de droit.
3146.  
- Dispositions dont l'effet est de placer la ville de  sous un régime exceptionnel.
3147.  
- Les rues et places de  appartiennent à la grande voirie.
3148.  
- On leur applique les lois et règlements relatifs aux grandes routes. - Réparations aux maisons sujettes à retranchement- Police du roulage.
3149.  
- Compétence. - Elle comporte des limites spéciales. - Grande et petite voirie.
3150.  
- Ligne séparative entre le domaine de la grande et le. domaine de la petite voirie.
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Personnes renfermées; curateur, actes faits pendant la séquestration, ministère public,  t. III, p. 
Gestion des intérêts de ces personnes,  t. III, p. 
Placement par ordre de l'autorité,  t. III, p. 
Placements sur demande. - Admission (demande d'),  t. III, p. 
Receveur et économe,  t. III, p. 
Séquestrations ordonnées par l'autorité,  t. III, p. 
Sortie,  t. III, p. 
Recours au tribunal pour l'obtenir,  t. III, p. 
Transport et entretien (dépenses de), qui doit les supporter, compétence,  t. III, p. 
Règlement,  t. III, p. 
Indemnité due par les hospices qui étaient chargés d'entretenir des aliénés,  t. III, p. 
Quartiers affectés aux aliénés dans les hospices; autorisation,  t. III, p. 
Préposé responsable pour les quartiers y affectés dans les hospices,  t. III, p. 
Domaine des établissements d'aliénés, V.  Etablissements publics de bienfaisance.
ALIGNEMENT
Pour construire le long des chemins vicinaux,  t. I, p. 
Pour la conservation des limites des routes, en quoi il consiste. - Obligation de s'en munir,  t. IV, p. 
A demander par les riverains des routes, qui veulent planter sur leur terrain,  t. IV, p. 
Il est donné par le préfet, recours,  t. IV, p. 
Alignement pour construire ou reconstruire le long des routes. - Amendes. - Démolitions,  t. IV, p. 



Est-il exigé pour les constructions, à faire en arrière des limites de la route,  t. IV, p. 
Il est donné par le préfet. - Recours,  t. IV, p. 
Alignement à l'effet d'élargir ou de redresser les routes. - Législation,  t. IV, p. 
Priviléges institués pour l'amélioration des voies publiques,  t. IV, p. 
Comparaison à l'acquisition par voie d'expropriation forcée,  t. IV, p. 
Dans quels cas il cesse d'être applicable et ne laisse que la ressource de l'expropriation,  t. IV, p. 
Exercice du droit. - L'usage supplée à la loi,  t. IV, p. 
Des effets de l'ordonnance approbative d'un plan d'alignement. - Droits attribués à l'administration,  t. IV, p.  Retranchement .
Le préfet n'a mission que d'appliquer le plan,  t. IV, p. 
Alignement pour les reconstructions sur les terrains sujets à retranchements au profit des routes. - Ils émanent du préfet,  t. IV, p. 
Demande par les propriétaires sujets à retranchement,  t. IV, p. 
Demande à l'effet d'avancer sur le sol de la route, conformément au plan d'alignement,  t. IV, p. 
Partage du terrain à concéder aux riverains par suite d'un nouveau plan d'alignement de route,  t. IV, p. 
Condition des maisons en arrière des limites promises à la route par le plan,  t. IV, p. 
Plan d'alignement, V.  Plan.
Alignements partiels à défaut de plan général,  t. IV, p. 
Réclamations,  t. IV, p. 
Indemnité. V. ce mot.
Alignement des rues et places. - Définition,  t. IV, p. 
Indemnité,  t. IV, p. 
Alignements partiels des rues et places,  t. IV, p. 
Approbation parle conseil municipal,  t. IV, p. 
Force obligatoire,  t. IV, p. 
Objets et effets,  t. IV, p. 
Réclamations,  t. IV, p. 
Contravention, V. ce mot.
Plan. V. ce mot.
ALLUVIONS.
Curage des cours d'eau non navigables. - Enlèvement des alluvions,  t. II, p. 
AMENAGEMENT.
Son objet,  t. I, p. 
Il est réglé par ordonnance royale,  t. I, p. 
Des bois indivis,  t. I, p. 
Des bois des communes,  t. I, p. 
Des bois de la couronne,  t. I, p. 
Des arbres résineux. - Age pour la coupe,  t. I, p. 
Des forêts dont les coupes ne sont pas régulièrement fixées,  t. I, p. 
Hautes futaies. - Coupes extraordinaires,  t. I, p. 
Taillis. - Age pour les forêts aménagées à l'avenir,  t. I, p. 
AMENDE
En matière de grande voirie. - Elle participe de la nature des dommages et intérêts,  t. IV, p. 
Elle doit être appliquée à chaque contravention distincte,  t. IV, p. 
Taux,  t. IV, p. 
V.  Contravention.
ANNEXE.
Son existence civile; gestion de ses intérêts,  t. III, p. 
Établissement d'annexe. - Demande à cet effet,  t. III,  p. 
APPELS COMME D'ABUS.
Anciens appels,  t. II, p. 
Législation nouvelle,  t. II, p. 
Objet de l'institution,  t. II, p. 
Cas d'abus; énumération,  t. II, p. 
Atteinte à l'exercice public du culte et à la liberté de ses ministres,  t. II, p. 
Contravention aux lois et règlements du royaume,  t. II, p. 
Attentat aux libertés gallicanes,  t. II, p. 
Libertés gallicanes,  t. II, p. 
Excès de pouvoir dans la sphère spirituelle,  t. II, p. 
Excès de pouvoir; appel simple et recours comme d'abus,  t. II, p. 
Infraction des canons,  t. II, p. 
Oppression, injure ou scandale,  t. II, p. 
Violation du principe de la séparation des pouvoirs spirituel et temporel,  t. IIp 
Violation des règles concernant la discipline extérieure,  t. II, p. 
Introduction et instruction de l'instance,  t. II, p. 
Action; à qui elle appartient,  t. II, p. 
Décisions; leurs effets,  t. II, p. 
Poursuite devant les juges ordinaires crimes ou délits rentrant dans les cas d'abus,  t. II, p. 
Poursuite des faits étrangers aux cas d'abus,  t. II, p. 
Revendication de la compétence en matière d'appel comme d'abus,  t. II, p. 
APPROVISIONNEMENTS
Pour les travaux publics,  t. IV, p. 
Certificats,  t. IV, p. 
ARBRES Plantés sur les routes, V.  Plantations.
ARCHITECTE.
Compétence,  t. IV, p. 
Responsabilité,  t. IV, p. 
ARRÊTÉS DES CONSEILS DE PRÉFECTURE.
Autorité et exécution de ces actes,  t. I, p. 
Concours d'un tiers étranger au conseil,  t. I, p. 
Dispositif,  t. I, p. 
Expédition,  t. I, p. 
Formules,  t. I, p. 
Mention des juges,  t. I, p. 
Motifs,  t. I, p. 
Omission de statuer,  t. I, p. 
Apposition,  t. II, p. 
Recours,  t. I, p. 
Recours au conseil d'état,  t. I, p. 
Prorogation de délai,  t. I, p. 
De la convention que le conseil de préfecture statuera en dernier ressort,  t. I, p. 
Requête civile,  t. I, p. 
Signature,  t. I, p. 
Tierce-opposition,  t. I, p. 
Ultra-petita,  t. I, p. 
Visa de la demande et des pièces,  t. I, p. 
ARRÊTÉS PRÉFECTORAUX.
Recours,  t. I, p. 
ARRÊTÉS PRIS EN CONSEIL DE PRÉFECTURE.  t. I, p. 
ARRONDISSEMENT.
Ses intérêts. - Legs faits à son profit. - Immeubles concédés aux arrondissements,  t. I, p. 
Contribution, V. ce mot.
ARROSAGE. V.  Règlements d'eau.
ASSEMBLEE ELECTORALE. V.  Élections .



ATELIERS. V.  Coupe des bois.
ATELIERS DANGEREUX, INSALUBRES ET INCOMMODES. V.  Etablissements.
AUDITEURS. V.  Conseil d'état.
AUTORISATION
Pour la publication des actes venant de l'étranger, relatifs au culte,  t. I, p. 
AUTORISATION DE PLAIDER
Demande au conseil d'état,  t. I, p. 
AUTORISATION POUR LA MISE EN JUGEMENT DES FONCTIONNAIRES. V.  Mise en jugement.
AUTORISATION DE RECHERCHE DE MINES. V.  Recherches.
AUTORITÉ ADMINISTRATIVE.
Le roi en a l'exercice immédiat. - Division des actes au moyen desquels se réalise cet exercice,  t. I, p. 
AVANT-MÉTRÉ.
Son objet et son caractère,  t. IV, p. 
AVANT-PROJET.
Appréciation,  t. IV, p. 
Confection,  t. IV, p. 
Avant projet pour les bâtiments civils,  t. IV, p. 
AVANCES. V.  Saillies.
AVIS DES CONSEILS DE PRÉFECTURE
Par opposition à leurs décisions,  t. I, p. 
Caractère des délibérations qui les renferment,  t. I, p. 
Dans quels cas ils ont à en émettre,  t. I, p. 
AVIS DU CONSEIL D'ETAT.
Faculté pour le gouvernement de consulter le conseil d'état,  t. I, p. 
Obligation pour le gouvernement de le consulter,  t. I, p. 
AVOCATS AUX CONSEILS.
Attributions. - Dispositions du règlement de 1806 à leur égard,  t. I, p. 
Attributions qu'ils tiennent de dispositions spéciales et postérieures au règlement de 1806,  t. I, p. 
Considération dont ils jouissent,  t. I, p. 
Désaveu,  t. I, p. 
Écrits injurieux. - Suppression,  t. I, p. 
Historique,  t. I, p. 
Pénalité. - Contraventions au règlement. - Recours indûment formé,  t. I, n. 
Demande en révision mal à propos introduite,  t. I, p. 
Tierce-opposition,  t. I, p. 
Pouvoir d'introduire le recours,  t. I, p. 
Révocation,  t. I, p. 
Signification d'avocat à avocat,  t. I, p. 

B
BACS ET BATEAUX.
Lois du 6 frim. an VII; son origine et ses motifs,  t. I, p. 
Les bacs ne peuvent appartenir qu'à l'état,  t. I, p. 
L'état s'empare des bacs qui s'établissent journellement,  t. I, p. 
Le droit pour l'état de s'emparer des bacs s applique-t-il aux cours d'eau non navigables?  t. I, p. 
Bail à ferme. - Exécution. - Compétence,  t. I, p. 
Concession de l'exploitation,  t. I, p. 
Contestations entre tes fermiers et les tiers,  t. I, p. 
Mainmise de l'état. - Réclamations. - Compétence,  t. I, p. 
Indemnités,  t. I, p. 
Mise en ferme,  t. I, p. 
Police,  t. I, p. 
Réparations et reconstructions,  t. I, p. 
Répression,  t. I, p. 
Peines,  t. I, p. 
BAIL A FERME DES DROITS D'OCTROI,  t. IV, p. 
Compétence,  t. IV, p.
Mise en ferme,  t. IV, p. 
Stipulations relatives à la compétence,  t. IV, p. 
BALCONS DANS PARIS.
Attribution faite au conseil de préfecture,  t. IV, p. 
BANQUE DE FRANCE.
Attributions du conseil d'état,  t. I, p. 
BARRIERES DE DEGEL.
Suspension de la circulation à l'époque des dégels,  t. IV, p. 
Exception pour les chargements au-dessous d'une certaine limite,  t. IV, p. 
Fermeture des barrières,  t. IV, p. 
Malles-postes,  t. IV, p. 
Ouverture des barrières,  t. IV, p. 
Prohibitions à observer durant le temps de la fermeture,  t. IV, p. 
Sanction,  t. IV, p. 
Voitures non chargées,  t. IV, p. 
Voitures suspendues,  t. IV, p. 
BATEAUX.
V.  Bacs et bateaux.
V.  Eaux.
BATIMENTS.
Hauteur a donner aux murs de face des maisons dans ,  t. IV, p 
Lucarnes,  t. IV, p. 
Combles. - Leur hauteur dans ,  t. IV, p. 
Constructions dans le profil du comble,  t. IV, p. 
Combles circulaires ou brisés,  t. IV, p. 
Constructions à l'intérieur des cours,  t. IV, p. 
Maisons à l'encoignure de deux rues dans ,  t. IV, p. 
Maisons entre deux rues dans ,  t. IV, p. 
Sanction pénale,  t. IV, p. 
BATIMENTS MENAÇANT RUINE SUR LES GRANDES ROUTES.
Droit pour l'autorité préposée à la police de la voirie d'en ordonner la démolition,  t. IV, p. 
Le préfet ordonne la démolition,  t. IV, p. 
Indices de péril,  t. IV, p. 
Ordre de démolir. - Formes de procéder,  t. IV, p. 
Recours,  t. IV, p. 
Démolition d'office. - Remboursement des frais,  t. IV, p. 
Urgence (mesures d'),  t. IV, p. 
BATIMENTS CIVILS.  T. IV, p. 
Avant-projet et projet définitif,  t. IV, p. 
Conservation et entretien,  t. IV, p. 
Travaux annuels,  t. IV, p. 
Constructions nouvelles. - Architecte (désignation),  t. IV, p. 
Etats de situation, V. ces mots.
Règlements de lin d'année, V. ces mots.
BAUX ADMINISTRATIFS.
Compétence,  t. I, p. 



BERGES.
Curage des cours d'eau non navigables. - Dépôt des déblais sur les berges,  t. II, p. 
Entretien des berges,  t. III, p. 
BÊTES MORTES.
Défense de les déposer sur ou au bord des routes,  t. IV, p. 
BIENFAISANCE.
Devoir pour la société,  t. III, p. 
BIENFAISANCE PUBLIQUE
Sous la convention,  t. III, p. 
Sous le consulat,  t. III, p. 
Organisation, V.  Établissements de bienfaisance.
BIENS CÉLÉS. V.  Fabriques .
BIENS ENGAGES. V.  Domaines engagés.
BOIRES. V.  Eaux .
BOIS.
Défrichements de bois. - Pétition pour obtenir l'autorisation,  t. I, p. 
Plantations et semis. - Contribution foncière,  t. II, p. 
BOIS ET FORETS.
Leur importance comme source de prospérité nationale,  t. I, p. 
Distance à observer pour les constructions, V. dernier mot.
Contribution foncière,  t. II, p. 
Dégradation, V. ce mot.
Éboulement, V. ce mot.
Élagage, V. ce mot.
Incendies, V. ce mot.
Législation. - Nécessité d'une législation spéciale,  t. I, p. 
Historique,  t. I, p. 
Législation ancienne. - Son insuffisance,  t. I, p. 
Législation actuelle. - Son économie et ses bases,  t. IV, p. 
Code forestier. Il ne renferme que ce qui est du domaine de la loi,  t. I, p. 
Ordonnance du 1er août 1827. - Elle renferme ce qui est d'ordre réglémentaire,  t. I, p. 
Sol forestier. - Etendue et division,  t. I, p. 
Visite des établissements situés dans le voisinage des bois et forêts,  t. I, p. 
BOIS ET FORÊTS DES PARTICULIERS.
Conservation assurée par des règles permanentes et des règles temporaires,  t. I, p. 
Restrictions au droit de propriété,  t. I, p. 
BORNAGE DES BOIS ET FORETS, V.  Délimitation.
BRASSEURS.
Leurs rôles. Compétence,  t. I, p. 
BREVET D'INVENTION, V.  Ministre de l'agriculture et du commerce.
BUDGET COMMUNAL
Crédits supplémentaires,  t. I, p. 
Etat des recettes,  t. I, p. 
Formation du budget,  t. I, p. 
Interprétation,  t. I, p. 
Règlement définitif.  t. I, p. 
BUREAUX DE BIENFAISANCE.
Leur mission,  t. III, p. 
Organisation. - Départements,  t. III, p. 
Bureaux de Bienfaisance. - ,  t. III, p. 
Revenus et gestion, V.  Établissements publics de bienfaisance.

C
CADASTRE.
Son objet,  t. II, p. 
Son origine,  t. II, p. 
Classes (création des),  t. II, p. 
Classement des parcelles,  t. II, p. 
Droit pour les propriétaires d'y assister,  t. II, p. 
Réclamations,  t. II, p. 
Délimitation de la commune,  t. II, p. 
Etats de section (confection des),  t. II, p. 
Evaluation du revenu imposable obligation de suivre rigoureusement les indications de la loi,  t. II, p. 
Tarif des évaluations,  t. II, p. 
Évaluation des bacs et bateaux de blanchisserie,  t. II, p. 
Des bains,  t. II, p. 
Des bâtiments d'exploitation rurale,  t. II, p. 
Des bois et forêts,  t. II, p. 
Des canaux,  t. II, p. 
Des carrières,  t. II, p. 
Des chemins de fer,  t. II, p. 
Des étangs,  t. II, p. 
Des fabriques,  t. II, p. 
Des forges,  t. II, p. 
Des jardins,  t. II, p. 
Des maisons,  t. II, p. 
Des marais et bas-prés,  t. II, p. 
Des mines,  t. II, p. 
Moulins sur bateaux,  t. II, p. 
Des palus et pâtis,  t. II, p. 
Des ponts,  t. II, p. 
Des prairies,  t. II, p. 
Des salines et marais salants,  t. II, p. 
Des terres labourables,  t. II, p. 
Des terres vaines et vagues,  t. II, p. 
Des tourbières,  t. II, p. 
Des vignes,  t. II, p. 
Réclamation contre les évaluations.  t. II, p. 
Expertise cadastrale,  t. II, p. 
Matrice (confection de la),  t. II, p. 
Plan (faculté pour chaque propriétaire de s'en faire délivrer un extrait,  t. II, p. 
Triangulation,  t. II, p. 
Rôles (expéditions des),  t. II, p. 
Réclamations,  t. II, p. 
Des délais,  t. II, p. 
 Le maire représente la commune,  t. II, p. 
Les réclamations sont personnelles et individuelles,  t. II, p. 
Règlement des frais,  t. II, p. 
CAHIER DES CHARGES
Pour les entreprises de travaux publics. - Son objet et son caractère,  t. IV, p. 
Clauses et conditions,  t. IV, p. 
CANAUX.
Exécution de ceux entrepris en 1821 et 1822. - Traités,  t. IV, p.  Eaux.



CANDIDATS
Pour les entreprises de travaux, V.  Concurrents.
CANTONNIERS.
Mise en jugement,  t. IV, p. 
CARRIERES.
Le propriétaire n'est soumis qu'à la surveillance de la police,  t. III, p. 
Attribution aux conseils de préfecture de l'application de certains règlements,  t. III, p. 
Défense d'ouvrir des carrières à moins d'une certaine distance des routes,  t. IV, p. 
Pouvoir réglementaire. - Ses limites,  t. III, p. 
Règlements de police. - Application. - Compétence,  t. III, p. 
Règlements anciens,  t. III, p. 
Exploitation par galeries souterraines. - Surveillance,  t. III, p. 
CASSATION (Cour de).
Le conflit n'est pas possible devant elle,  t. II, p. 
CATHÉDRALES.
Travaux,  t. IV, p. 
CAUTIONNEMENTS
Des entrepreneurs de travaux publics. - Retrait du cautionnement,  t. IV, p. 
Des fournisseurs. - Privilège des sous-traitants,  t. III, p. 
Contestations entre les héritiers ou ayants cause,  t. II, p. 
Intérêt,  t. II, p. 
Prescription à l'égard du capital,  t. II, p. 
Prescription des arrérages,  t. II. p. 
Réclamations à raison des faits relatifs aux fonctions du titulaire,  t. II, p. 
Remboursement. - Le remboursement à la charge de l'état,  t. II, p. 
Il est ordonné par le ministre des finances,  t. II, p. 
Pièces à produire,  t. II, p. 
CAVE.
Défense d'en creuser à moins d'une certaine distance des routes,  t. IV, p. 
CERTIFICATS D'APPROVISIONNEMENT.
Travaux publics,  t. IV, p. 
CERTIFICATS DE CAPACITE
Ou de solvabilité pour les concurrents en matière d'adjudication de travaux. - Recours,  t. IV, p.
CERTIFICATS D'INDIGENCE.
Délivrance,  t. I, p. 
CERTIFICATS DE VIE.
Formes,  t. IV, p. 
Délivrance,  t. I, p. 
CHAPELLES
Et oratoires particuliers,  t. III, p. 
Elles n'ont qu'un droit d'usufruit,  t. III, p. 
Etablissement des chapelles. - Demande,  t. III, p. 
CHARENTON (Maison de), V.  Etablissements de bienfaisance à la charge de l'état.
CHARGEMENTS.
Chargement des voitures (largeur des)  t. IV, p. 
CHARITE.
Sa place dans l'organisation sociale,  t. III, p. 
V.  Établissements de bienfaisance.
CHANGEMENTS
Ordonnés en cours d'exécution des travaux publics. - Droit de l'administration,  t. IV, p. 
Obligation pour l'entrepreneur de s'y soumettre. - Ses limites,  t. IV, p. 
Nécessité d'un ordre écrit,  t. IV, p. 
Responsabilité,  t. IV, p. 
Changements en cours d'exécution, comme cause de résiliation,  t. IV, p. 
Changements en cours d'exécution dans les entreprises sur bordereaux de prix,  t. IV, p. 
Changements au cours de l'exécution de travaux confiés à des concessionnaires,  t. IV, p. 
CHANGEMENT DE DOMICILE.
Déclaration,  t. I, p. 
CHANGEMENT DE NOM.
Autorisation. - Opposition,  t. I, p. 
CHEFS DE SERVICE.
Difficultés relatives aux traités passés pour les services locaux. - Réponse aux demandes des fournisseurs; leurs caractères,  t. III, p. 
CHEMINS
En général, V.  Voirie.
CHEMIN DE HALAGE, V. Halage.
CHEMIN POUR LA CONDUITE DU FLOT. V.  Halage.
CHEMINS DE FER.
Ils appartiennent au régime de la grande voirie,  t. IV, p. 
Etablissement des chemins de fer, V.  Con- cession de travaux publics.
Répression des contraventions,  t. IV, p. 
Servitudes imposées aux propriétés riveraines,  t. IV, p. 
Suppression des chemins de fer,  t. IV, p. 
CHEMINS VICINAUX.
Distinction des chemins vicinaux et des chemins communaux,  t. I, p. 
Distinction des chemins vicinaux et des rues,  t. I, p. 
Confection et entretien, V. ces mots.
Obligation pour les communes d'entretenir leurs chemins vicinaux,  t. I, p. 
Ils sont seuls admis à profiter du bénéfice de la loi spéciale,  t. I, p. 
Leur classement au rang des chemins vicinaux de grande communication,  t. I, p. 
CHEMINS VICINAUX DE GRANDE COMMUNICATION.
Ressources affectées à ces chemins,  t. Ip. 
Fixation de leur largeur et de leurs limites. Recours,  t. I, p. 
Désignation des communes appelées à concourir à l'entretien,  t. I, p. 
Recours,  t. IV, p. 
CHUTES D'EAU.
Propriété,  t. II, p.  Usines.
CLAUSES ET CONDITIONS GÉNÉRALES
Des entreprises de travaux publics; elles lient étroitement l'entrepreneur,  t. IV, p. 
Adjudication sur folle-enchère, V.  Folle-enchère.
Changements ordonnés en cours d'exécution des travaux, V.  Changements.
Compétence, stipulations sur ce point,  t. IV, p. 
Erreurs ou omissions dans la composition du sous-détail,  t. IV, p. 
Evénements de force majeure,  t. IV, p. 
Interdiction de céder tout ou partie de l'entreprise,  t. IV, p. 
Mise en régie, V. ce mot.
Mort de l'entrepreneur,  t. IV, p. 
Ouvrages nouveaux,  t. IV, p. 
Pertes provenant du fait de l'administration,  t. IV, p. 
Obligation pour l'entrepreneur de résider sur le lieu des travaux,  t. IV, p. 
Résiliation,  t. IV, p. 
Retard de payement,  t. IV, p. 
Surcroît dans les dépenses,  t. IV, p. 



Clauses et conditions propres aux entreprises sur bordereaux de prix,  t. IV, p. 
Clauses et conditions pour les bâtiments civils. - Le cahier-modèle des ponts et chaussées sert pour les travaux des bâtiments civils et ceux des départements et des
communes,  t. IV, p. 
Clauses et conditions pour les travaux des ponts et chaussées,  t. IV, p. 
Clauses et conditions des contrats de concession, V.  Concession. .
CLOTURE, V.  Extraction de matériaux.
CLOTURE DES CHEMINS.
Contravention, peine,  t. IV, p. 
CLOUS DE BANDES
Des voitures soumises à la police du roulage,  t. IV, p. 
COLONIES.
Administration militaire, civile et judiciaire, attributions,  t. I, p. 
Conflit. - Le droit de l'élever appartient au chef d'administration,  t. IV, p. 
COMBLES, V.  Bâtiments.
COMITÉS.
Division du conseil d'état en comités,  t. I, p. 
Caractères de leurs actes,  t. I, p. 
Présidence,  t. I, p. 
Rapports,  t. I, p. 
Travaux confiés à chaque comité,  t. I, p. 
Comité du contentieux. Ses fonctions,  t. I, p. 
Rapport des affaires,  t. I, p. 
Commissaires du roi,  t. I, p. 
COMMISSIONS JURIDIQUES.
Légalité des ordonnances royales qui les instituent,  t. I, p. 
Les délibérations de celles instituées par arrêtés ministériels n'ont que la force d'avis,  t. I, p. 
COMMISSIONS SPECIALES.
Recours,  t. I, p. 
COMMUNES
Association communale, son principe et base de ses rapports avec l'état,  t. I, p. 
Actions des communes, V.  Mitons .
Circonscription des communes,  t. I, p. 
Délimitation,  t. I, p. 
Distractions,  t. I, p. 
Jouissance des biens des communes, V.  Jouissance des biens communaux.
Marchés de fournitures,  t. III, p. 
Marchés pour le service des eaux de ,  t. III, p. 
Réclamations contre le rôle cadastral,  t. II, p. 
Réunion de communes,  t. I, p. 
Contribution, V. ce mot.
COMPAGNIE D'ASSURANCE.
Autorisation, V.  Ministre de l'agriculture et du commerce.
COMPENSATION. V.  Payement.
COMPETENCE.
Règlement de compétence entre les autorités administratives,  t. IV, p. 
COMPTABILITÉ COMMUNALE.
Compétence,  t. I, p. 
COMPTABLES.
Mise en jugement,  t. IV, p. 
COMPTES DES FOURNISSEURS.
Arrêté de compte,  t. III, p. 
Acquiescement par suite d'exécution,  t. III, p. 
Liquidation, pièces à produire,  t. III, p. 
Payement, intérêt,  t. III, p. 
Révision pour erreurs, faux ou doubles emplois,  t. III, p. 
CONCESSION DE BANCS ET CHAPELLES, V.  Fabriques.
CONCESSIONS DE MINES.
Concessions antérieures à 1791. - Dispositions législatives,  t. III, p. 
Concessionnaires de substances qui ont cessé d'être concessibles,  t. III, p. 
Détenteurs dont les titres sont entachés d'irrégularités,  t. III, p. 
Détenteurs dont le titre était régulier,  t. III, p. 
Régularisation de titres. - Demande à cet effet,  t. III, p. 
Acte de concession de mines. - Ses caractères,  t. III, p. 
Ses formes,  t. III, p. 
Application et interprétation de l'acte de concession. - Compétence,  t. III, p. 
Décès de l'auteur de la demande durant le cours de l'instruction,  t. III, p. 
Demande en concession. - Forme,  t. III, p. 
Affiches. - Délai pour l'apposition,  t. III, p. 
Durée de leur exposition,  t. III, p. 
Enregistrement,  t. III, p. 
Envoi des pièces au ministre,  t. III, p. 
Examen de l'autorité supérieure,  t. III, p. 
Motifs de nature à faire accueillir la demande,  t. III, p. 
Concurrence. - Demandes en concurrence,  t. III, p. 
Instruction,  t. III, p. 
Motifs de préférence,  t. III, p. 
Indemnité due au propriétaire du sol. - Fixation,  t. III, p. 
Réserve de cette indemnité,  t. III, p. 
Indemnité au profit de l'inventeur,  t. III, p. 
Indivisibilité, V.  Exploitation.
Ingénieur. - Son avis sur la demande en concession.  t. III, p. 
Minières. - Dans quels cas elles passent dans la classe de mines concessibles. - Demande en concession,  t. III, p. 
Omission du nom de l'un des demandeurs dans l'acte de concession,  t. III, p. 
Apposition à la demande en concession,  t. III, p. 
Existence d'une concession ancienne. - Compétence,  t. III, p. 
Propriété de la mine,  t. III, p. 
Délai,  t. III, p. 
Publications et affiches des demandes en concession,  t. III, p. 
Importance de ces formalités,  t. III, p. 
Lieux des publications,  t. III, p. 
Promulgation de l'acte de concession,  t. IV, p. 
Recours pour défaut d'accomplissement des formalités voulues,  t. III, p. 
Recours de la part des demandeurs en concurrence,  t. III, p. 
Recours de la part de l'inventeur,  t. III, p. 
Recours de la part du propriétaire du sol,  t. III, p. 
Le recours est-il ouvert aux tiers opposants?  t. III, p. 
Recours par la voie administrative,  t. III; p. 
Redevance à acquitter,  t. III, p. 
Retrait de concession par mesure de police,  t. III, p. 
Pour refus de payer les dépenses de travaux défensifs,  t. III, p. 
CONCESSIONS DE TRAVAUX PUBLICS,  t. IV, p. 
Octroi des concessions,  t. IV, p. 



Formes,  t. IV, p 
Contrat de concession; sa nature et ses effets,  t. IV, p. 
Conditions d'exécution,  t. IV, p. 
Compétence,  t. IV, p. 
Stipulation à l'effet d'attribuer toutes les contestations à un même conseil de Préfecture,  t. IV, p. 
Délai d'exécution,  t. IV, p. 
Concession nouvelle; de la faculté pour l'administration d'instituer des concessions nouvelles,  t. IV, p. 
Marchés passés par le concessionnaire. - Compétence,  t. IV, p. 
Modifications au cours de l'exécution,  t. IV, p. 
Droit de percevoir les produits. - Principes,  t. IV, p. 
Pouvoir de police du gouvernement sur l'ouvrage exécuté par le concessionnaire,  t. IV, p. 
Prix alloué au concessionnaire,  t. IV, p. 
Rachat (faculté de),  t. IV, p. 
Du droit pour le gouvernement de renoncer aux bénéfices stipulés, par le cahier des charges, au profit de l'état,  t. IV, p. 
Du droit pour le gouvernement de transiger sur les difficultés relatives à l'application du cahier des charges,  t. IV, p. 
Tarifs, V. ce mot.
CONCESSIONS DE PRISES D'EAU, V.  Usines.
CONCOURS
Des départements aux travaux entrepris par l'état,  t. IV, p. 
De plusieurs départements aux travaux entrepris par l'un d'eux,  t. IV, p. 
Des communes aux travaux départementaux,  t. IV, p. 
Des particuliers aux dépenses des travaux publics. - Engagements. - Compétence,  t. IV, p. 
CONCURRENCE
Pour les demandes en concessions de mines, V.  Concessions.
CONCURRENTS POUR LES ENTREPRISES DE TRAVAUX PUBLICS.
Conditions à remplir,  t. I, p. 
Certificats de capacité et de solvabilité. - Recours,  t. IV, p. 
Offre d'un même prix par plusieurs concurrents,  t. IV, p. 
Travaux des ponts et chaussées. - Pièces à fournir. - Liste des concurrents,  t. IV, p. 
Travaux du génie. - Pièces à fournir. - Liste des concurrents,  t. IV, p. 
Recours contre la formation de la liste,  t. IV, p. 
CONFECTION ET ENTRETIEN DES CHEMINS VICINAUX.
Concours des communes intéressées à un même chemin,  t. I, p. 
Imposition d'office,  t. I, p. 
Ressources des communes,  t. I, p. 
Rôles de répartition, V.  Rôles.
Travaux d'office (exécution des),  t. I, p. 
Vote des ressources,  t. I, p. 
CONFLITS.
Législation. - Son objet,  t. II, p. 
Son historique,  t. II, p. 
Son esprit,  t. II, p. 
Abus des conflits,  t. II, p. 
Légalité de l'ordonnance du 1er juin 1828,  t. II, p. 
CONFLIT NEGATIF.
Décisions rendues en premier ressort,  t. II, p. 
Délais et déchéances,  t. II, p. 
Formes du recours,  t. II, p. 
Procédure: elle ne comporte que les règles ordinaires,  t. II, p. 
CONFLIT POSITIF.  T. II, p. 
Il a lieu en matière d'abus (appel comme d'abus),  t. II, p. 
Appel du jugement qui a admis le déclinatoire. - Délai pour élever le conflit,  t. II, p. 
Arrêté de conflit; il ne doit exprimer qu'une revendication,  t. II, p. 
Annulation du conflit,  t. II, p. 
Le conflit n'a pas lieu pour refus d'autorisation aux communes,  t. II, p. 
Il n'a pas lieu non plus, pour refus d'autorisation de poursuivre les fonctionnaires,  t. II, p. 
Chose jugée. - Dans quels cas elle met obstacle au conflit,  t. III, p. 
Décision sur le conflit,  t. II, p. 
Déclinatoire. - Sa nécessité comme préalable,  t. II, p. 
Il est d'obligation en appel comme en. première instance,  t. II, p. 
Le tribunal n'est soumis à aucun délai pour le juger,  t. II, p. 
Il n'est pas à renouveler après un jugement par défaut,  t. IIp. 
Déclinatoire jugé en même temps que le fond,  t. II, p. 
Délai pour élever le conflit après le rejet du  déclinatoire,  t. II, p. 
Délai dans lequel il doit être statué sur le conflit,  t. II, p. 
Dès qu'il est expiré le conflit est répété non avenu,  t. II, p. 
Dépens,  t. II, p. 
Dépôt au greffe de l'arrêté de conflit,  t. II, p. 
Dépôt de l'arrêté de conflit, lorsqu'il n'a été élevé que sur appel,  t. II, p. 
Désignation du juge compétent: peut-elle émaner du conseil d'état?  t. II, p. 
Envoi des pièces au ministre de la justice,  t. II, p. 
Envoi des pièces au secrétariat du conseil d'état,  t. II, p. 
Empiètements respectifs des fonctionnaires administratifs; ils ne donnent pas lieu au conflit,  t. II, p. 
Intervention des parties,  t. II, p. 
Irrégularités du fait des agents de l'autorité judiciaire,  t. II, p. 
Jugements en dernier ressort,  t. II, p. 
Jugements en premier ressort,  t. II, p. 
Justices de paix,  t. II, p. 
Légalité du conflit. - Autorité compétente pour en juger,  t. II, p. 
Le conflit a lieu en matière correctionnelle,  t. II, p. 
Le conflit n'a pas lieu en matière criminelle,  t. II, p. 
Observations des parties dans l'instance sur le conflit,  t. II, p. 
L'opposition n'est pas admise en matière de conflit,  t. II, p. 
Pourvoi en cassation. - Le conflit ne peut être élevé devant la cour de cassation,  t. II, p. 
Préfet. - Il a seul qualité pour élever conflit,  t. II, p. 
L'exercice de son droit d'élever le conflit est circonscrit dans les limites du département,  t. II, p. 
On lui envoie le jugement qui a rejeté déclinatoire,  t. II, p. 
Intervention du préfet dans les instances déjà portées en appel,  t. II. p. 
Procureur du roi: - Son devoir dans le cas où une question du ressort de l'autorité administrative est portée devant les tribunaux,  t. II, p. 
Rétablissement des pièces au greffe après jugement qui ordonne le sursis,  t. II, p. 
Simple police,  t. II, p. 
Spécialité de la procédure. - Ses motifs,  t. I, p. 
Tribunaux de commerce,  t. II, p. 
Visas que doit renfermer l'arrêté de conflit,  t. II, p. 
CONSEIL D'ADMINISTRATION BOIS ET FORÊTS,  T. I, p. 
CONSEIL D'ARRONDISSEMENT,  T. III, p. 
CONSEIL DES BATIMENTS CIVILS. Examen des projets de travaux,  t. IV, p. 
CONSEIL D'ETAT.
Assemblée générale. - Délibération,  t. I,p. 
Auditeurs,  t. I, p. 
Autorités qui ressortissent au conseil d'état,  t. I, p. 
Avis consultatifs, V.  Avis.



Comités, V. ce mot.
Composition,  t. I, p. 
Débat devant l'assemblée générale, pour les affaires contentieuses,  t. I, p. 
Décisions. - Dispositif,  t. I, p. 
Motifs,  t. I, p. 
Noms des parties. - Visa des pièces,  t. I, p. 
Lecture,  t. I, p. 
Décisions par défaut. V.  Opposition.
Délibération,  t. I, p. 
Esprit de l'institution d'après la Charte,  t. I, p. 
Exclusion des membres qui ont pris part à la délibération de la mesure ministérielle attaquée,  t. I, p. 
Exécution des décisions. - Signification préalable,  t. I, p. 
Expédition de j'ordonnance,  t. I, p. 
Historique,  t. I, p. 
Membres honoraires,  t. I, p. 
Question d'inamovibilité,  t. I, p. 
Inobservation des formes,  t. I, p. 
Instruction. - Vérifications de lieux et interrogatoires,  t. I, p. 
Irrévocabilité des décisions,  t. I, p.  Demande en révision.
Juridiction. - Caractère,  t. I, p. 
Juridiction du conseil d'état comme juge du second degré,  t. I, p. 
Juridiction du conseil d'état en matière d'incompétence, d'excès de pouvoir ou de violation de loi,  t. I, p. 
Opposition, V. ce mot.
Organisation. - Actes y relatifs depuis 1830,  t. I, p. 
Procès-verbal,  t. I, p. 
Recours, V. ce mot.
Récusation,  t. I, p. 
Révision, V.  Demande en révision.
Révocation des membres en service ordinaire,  t. I, p. 
Serment des membres,  t. I, p. 
Service ordinaire et service extraordinaire,  t. I, p. 
Service extraordinaire. - Organisation,  t. I, p. 
Tierce-opposition, V. ce mot.
CONSEILS GÉNÉRAUX,  T. III, p. 
Délibérations. - Recours,  t. I, p. 
CONSEIL MUNICIPAL.
Attributions,  t. I, p 
Avis qu'il est appelé à émettre,  t. I, p. 
Délibérations qu'il est appelé à prendre,  t. I, p. 
Formes de procéder,  t. I, p. 
Objets étrangers à ses attributions. - Nullité des délibérations,  t. I, p. 
Règlements qui en émanent,  t. I, p. 
Voeux. - Du droit d'exprimer un voeu sur tout objet d'intérêt local,  t. I, p. 
CONSEIL DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.
Recours,  t. I, p. 
CONSEILS DE PREFECTURE.
Institution. - Son origine et son but,  t. I, p 
Arrêtés, V. ce mot.
Attributions,  t. I, p. 
Attribution de l'application de certains règlements pour les carrières,  t. III, p. 
Avis, V. ce mot.
Compétence. - Stipulations privées sur la compétence,  t. I, p. 
Le conseil de préfecture peut-il connaître, si les parties y consentent, des contestations que les lois spéciales ont détachées de son domaine pour les attribuer à d'autres
juridictions administratives?  t. I, p. 
Compétence à raison du territoire,  t. I, p. 
Par qui doit être jugée la question du domicile,  t. I, p. 
Le défendeur peut-il renoncer au bénéfice de cette compétence?  t. I, p. 
Quand doit être présentée l'exception d incompétence à raison du domicile,  t. I, p. 
Le juge est-il par le consentement des parties,  t. I, p. 
Compétence en matière de travaux publics,  t. I, p. 
Composition du conseil,  t. I, p. 
Mission consultative,  t. I, p. 
Caractères des décisions,  t. I, p. 
Dépens,  t. I, p. 
Empêchement d'un ou de plusieurs membres,  t. I, p. 
Examen du litige,  t. I, p. 
Incompétence (exception d'). - Quand les parties peuvent-elles la proposer? - Le juge doit-il déclarer son incompétence d'office?  t. I, p. 
Introduction d'instance. - Demande dirigée contre l'administration. - Demande dirigée contre une commune ou un particulier. - Cas où le rôle de demandeur appartient à
l'administration,  t. I, p. 
Juridiction. - Ses caractères,  t. I. p. 
Juridiction extraordinaire. - Instabilité de ses limites,  t. I, p. 
Juridiction ordinaire,  t. I, p. 
Partage,  t. I, p. 
Présidence,  t. I, p. 
Président. - Ses droits,  t. I, p. 
Remplacement du préfet en qualité de président,  t. I, p. 
Récusation,  t. I, p. 
CONSEILLERS DE PREFECTURE.
Mise en jugement,  t. IV, p. 
CONSERVATIONS FORESTIERES,  T. I, p. 
CONSERVATOIRE DE MUSIQUE.
Pensions, V. ce mot.
CONSTRUCTIONS
Distance à observer vis-à-vis des bois et forêts de l'état,  t. I, p. 
Hauteur, V.  Bâtiments.
Police des constructions,  t. IV, p. 
CONSTRUCTIONS A L'EXTÉRIEUR DE PARIS.
Distance à observer à l'égard du mur d'enceinte,  t. IV, p. 
CONTENTIEUX ADMINISTRATIF.
Distinction entre les questions purement administratives et les questions du contentieux,  t. I, p. 
CONTRAT D'ADJUDICATION DE TRAVAUX.
Sa force et sa légalité,  t. IV, p. 
CONTRAVENTIONS DANS LES BOIS ET FORÊTS.
Poursuite. - Compétence,  t. I, p. 
CONTRAVENTIONS AUX LOIS ET REGLEMENTS SUR LES CHEMINS VICINAUX.
Compétence. - Opposition entre la jurisprudence de la cour de cassation et celle du conseil d'état,  t. I, p. 
Compétence du conseil de préfecture. - Faits dont la répression lui appartient,  t. I, p. 
Questions relatives à la largeur, à la direction ou aux limites,  t. I, p. 
Exception de propriété,  t. I, p. 
Dénégation de la vicinalité,  t. I, p. 
De l'époque de la réalisation des faits par rapport à la déclaration de vicinalité,  t. I. p. 
Exception de possession. - Prescription,  t. I, p. 



Poursuite; à qui elle appartient,  t. I, p. 
Preuve des faits,  t. I, p. 
CONTRAVENTIONS EN MATIÈRE DE COURS D'EAU NAVIGABLES.
Action,  t. II, p. 
Amendes (modération des),  t. II, p. 
Anciens règlements,  t. II, p. 
Cessation des contraventions. - Pouvoir de les faire cesser,  t. II, p. 
Compétence,  t. II, p. 
Connexité,  t. II, p. 
Constatation,  t. II, p. 
Exceptions préjudicielles,  t. II, p. 
Excuses,  t. II, p. 
Objets soumis à la répression instituée pour la grande voirie fluviale,  t. II, p. 
Pénalités anciennes,  t. II, p. 
Pouvoir réglémentaire,  t. II, p. 
Prescription,  t. II, p. 
Procédure,  t. II, p. 
Procès-verbaux,  t. II, p. 
Responsabilité,  t. II, p. 
Visa de la loi appliquée,  t. II, p. 
CONTRAVENTIONS AUX LOIS ET RÉGLEMENTS SUR LES COURS D'EAU NON NAVIGABLES.  T. II, p. 
CONTRAVENTIONS EN MATIÈRE GRANDE VOIRIE.
Amendes, V. ce mot.
Cessation des entreprises. - Mesures propres à faire cesser le dommage,  t. I, p. 
Compétence. - Principe, L. 28 pluv. an VII,  t. IV, p. 
Contentieux,  t. IV, p. 
Répression,  t. IV, p. 
Mesures de sûreté et de salubrité publiques,  t. IV, p. 
Question de savoir si un terrain fait ou non partie de la voie publique,  t. IV, p. 
Condamnation. Condamnation. - Elle est prononcée pour chaque fait constitutif de contravention,  t. IV, p. 
Constatation. - Autorités chargées de constater les contraventions,  t. IV, p. 
Dépens,  t. IV, p. 
Exception de propriété,  t. IV, p. 
Maire. - Sa mission à l'égard des contraventions à la police du roulage,  t. IV, p. 
Pénalité,  t. IV, p. 
Plaque. - Contraventions à l'obligation de se munir d'une plaque,  t. IV, p. 
Prescription,  t. IV, p. 
Infractions permanentes,  t. IV, p. 
Procès-verbaux. - Affirmation,  t. IV, p. 
Délai de l'affirmation,  t. IV, p. 
Formes de l'affirmation,  t. IV, p. 
Enregistrement des procès-verbaux,  t. IV, p. 
Notification,  t. IV, p. 
Rédaction,  t. IV, p. 
Responsabilité,  t. IV, p. 
Responsabilité du propriétaire de la voiture en matière de roulage,  t. IV, p. 
Sous-préfet. - Attributions,  t. IV, p. 
Traverses des villes, bourgs et villages - Compétence,  t. IV, p. 
Visa de la disposition pénale,  t. IV, p. 
CONTRAVENTIONS EN MATIERE DE PETITE VOIRIE.
Il était dans l'intention du gouvernement d'en confier la répression au conseil de préfecture,  t. IV, p. 
Exception tirée de la nature ou des effets des faits incriminés,  t. IV, p. 
Exception de propriété,  t. IV, p. 
Travaux confortatifs. - Compétence,  t. IV, p. 
CONTRIBUTIONS.
Distinction entre les contributions directes et les contributions indirectes,  t. II, p. 
CONTRIBUTIONS DIRECTES.
Division en quatre espèces,  t. II, p. 
Contribution foncière. V.  Foncière.
Contribution personnelle et mobilière, V.  Personnelle et mobilière.
Contribution des portes et fenêtres. V.  Portes et fenêtres.
Recouvrement; difficultés qu'il comporte,  t. II, p. 
Exigibilité,  t. II, p. 
Opposition aux poursuites; compétence,  t. II, p. 
Priviléges (questions de),  t. II, p. 
Répétition (questions de) entre particuliers,  t. II, p. 
Responsabilité des percepteurs,  t. II. p.  
Responsabilité des propriétaires et principaux locataires pour la contribution personnelle et mobilière,  t. II, p. 
Responsabilité des tiers non inscrits,  t. II, p. 
Revendication d'effets saisis,  t. II, p. 
Saisie et expropriation,  t. II, p. 
Compétence,  t. II, p. 
CONTRIBUTIONS INDIRECTES.
Compétence,  t. II, p. 
Impôt sur les boissons. - Compétence,  t. II, p. 
Décisions des maires entre les employés et les débitants. - Recours,  t. I, p. 
Visites et perquisitions à domicile,  t. I, p. 
CONVOCATION DES ELECTEURS. V.  Élections.
CORPS ADMINISTRATIFS.
Ils sont tous placés sous la direction ou surveillance du ministre de l'intérieur,  t. I, p. 
CORPS MUNICIPAL.
Composition,  t. I, p. 
COUPE DE BOIS.
Contribution des patentes. V.  Patentes.
Abâtage. - Clauses et conditions,  t. I, p. 
Aménagement, V. ce mot.
Ateliers,  t. I, p. 
Interdiction de faire aucun changement dans la coupe,  t. I, p. 
Chemins (désignation des),  t. I, p. 
Contraventions et délits. - Responsabilité de l'adjudicataire,  t. I, p. 
La coupe et l'enlèvement ne peuvent avoir lieu que durant le jour,  t. I, p. 
Délai pour la coupe et vidange,  t. I, p. 
Fosses,  t. I, p. 
Fourneaux,  t. I, p. 
Garde-vente,  t. I, p. 
Interdiction de peler ou écorcer,  t. I, p. 
Loges,  t. I, p. 
Empreinte d'un marteau (dépôt de l'),  t. I, p. 
Nettoiement des coupes. - Clauses et conditions,  t. I, p. 
Permis (nécessité d'un),  t. I, p. 
Refus de permis. - Recours,  t. I, p. 
Délivrance de permis,  t. I, p. 



Arbres marqués pour réserve,  t. I, p. 
Surveillance,  t. I, p. 
Interdiction de déposer dans la vente des bois autres que ceux en provenant,  t. I, p. 
COUR DES COMPTES.
Recours contre ses arrêts,  t. I, p. 
COURS D'EAU. V.  Eaux.
COURSES DE CHEVAUX.
Difficultés entre les concurrents. - Compétence,  t. I, p. 
CREANCES CONTRE L'ETAT. V.  Dettes de l'état.
CREDIT PUBLIC.
Son origine,  t. II, p. 
Ses avantages,  t. I, p. 
CREDITS SUPPLEMENTAIRES. V.  Budget communal.
CULTE.
Archevêques. - Autorité des archevêques,  t. II, p. 
Culte israélite. - Contrôle du gouvernement,  t. II, p. 
Culte protestant. - Surveillance du gouvernement,  t. II, p. 
Cures (union et distraction des),  t. II, p. 
Curés. - Autorité des curés sur les vicaires,  t. II, p. 
Inamovibilité des curés,  t. II, p. 
Discipline de l'Église. - Pouvoir sacerdotal ,  t. II, p. 
Intervention de l'état dans la discipline ecclésiastique,  t. II, p. 
Frais du culte, V.  Fabriques.
Hiérarchie sacerdotale,  t. II, p. 
Évêques. - Autorité des évêques,  t. II, p. 
Interdiction,  t. II, p. 
Juridiction. - Juridiction du droit divin,  t. II, p. 
Organisation,  t. II, p. 
Pape. - Appel au pape,  t. II, p. 
Autorité papale,  t. II, p. 
Permission. - Permission pour aller desservir d'un diocèse dans un autre,  t. II, p. 
Révocation. - Révocation des curés et desservants,  t. II, p. 
CUMUL.
Prohibition du cumul,  t. IV, p. 
Sanction,  t. IV, p. 
Déclaration. - Déclaration à faire dans le certificat de vie,  t. IV, p. 
Pensions sur la caisse des affaires étrangères,  t. IV, p. 
Pensions communales,  t. IV, p. 
Pensions départementales,  t. IV, p. 
Pensions des administrations financières,  t. IV, p. 
Pensions sur fonds de retenue. La prohibition du cumul n'est point consacrée en termes généraux,  t. IV, p. 
Les règlements qui la consacrent pour les pensions établies sur certaines caisses, ne stipulent nulle sanction,  t. IV, p. 
Pensions sur la caisse de la magistrature,  t. IV, p. 
Pensions de la marine,  t. IV, p. 
Traitement. - Définition,  t. IV, p. 
Traitements sur les fonds municipaux,  t. IV, p. 
CURAGE
Des cours d'eau navigables. - Exécution des travaux,  t. II, p. 
Frais. - Les frais sont à la charge de l'état,  t. II, p. 
Concours. - Concours des particuliers aux dépenses,  t. II, p. 
Répartition entre eux,  t. II, p. 
Curage des cours d'eau non navigables. - Action pour obtenir qu'il soit procédé au curage,  t. II, p. 
Alluvions. - Enlèvement des alluvions et des îles,  t. II, p. 
Déblais. - Dépôt du déblai sur les berges,  t. II, p. 
Législation. - Législation en vigueur,  t. II, p. 
Règlement. - Règlement pour le curage,  t. II, p. 
Règlements anciens,  t. II, p. 
Répartition. - Répartition des dépenses,  t. II, p. 
Réclamations,  t. II, p. 
Travaux (confection des), compétence,  t. II, p. 
Urgence (travaux d'),  t. II, p. 
CURES.
Circonscription des cures,  t. III, p. 
Erection des cures; demande; autorisation, recours,  t. III, p. 
Suppression des cures. - Droit du gouvernement,  t. III, p. 

D
DÉCHÉANCES CONTRE LES CRÉANCIERS DE L'ÉTAT.
Arriéré de l'an V,  t. II, p. 
Arriéré de l'an IX,  t. II, p. 
Arriéré de 1816,  t. II, p. 
Clôture de l'arriéré de 1816. - Lois des 29 janvier 1851 et 4 mai 1834,  t. II, p. 
Arriéré de 1822,  t. II, p. 
Motifs. - Motifs généraux des déchéances,  t. II, p. 
DÉCHÉANCES PERMANENTES.
Prescription contre les créances non acquittées avant la clôture de l'exercice,  t. II, p. 
Rentes. - Prescription dès arrérages de rentes,  t. III, p. 
Déchéances spéciales. - Déchéances applicables aux comptes pour l'exécution des marchés de fournitures,  t. III, p. 
DÉCISIONS MINISTÉRIELLES.
Leur force et leurs effets,  t. I, p. 
Formes,  t. I, p. 
Décisions préparatoires,  t. I, p. 
Recours,  t. I, p. 
Délai,  t. I, p. 
Requête civile,  t. I, p. 
DÉCLARATION DE VICINALITE.  T. I, p. 
DÉCLASSEMENT DES CHEMINS VICINAUX.
Acte de déclassement. - Sa nature et ses formes,  t. I, p. 
Objet du déclassement,  t. I, p. 
Terrains délaissés. - Vente de ces terrains,  t. I, p. 
Servitudes. - Des droits de vue, d'issue et de desserte sur les chemins délaissés,  t. I, p. 
DÉCLINATOIRE. V.  Conflit.
DÉCOUVERTES.
Découvertes. - Auteurs de grandes découvertes. Pensions,  t. IV, p. 
DÉCOUVERTE DE MINES
Constatation,  t. III, p. 
DÉFENSE.
Travaux de défense. - Cours d'eau non navigables,  t. II, p. 
DÉFRICHEMENT.
Autorisation préalable, sa nécessité,  t. I, p. 
Prohibition,  t. I, p. 
Exception à la prohibition,  t. I, p. 
Recours contre le refus de défricher,  t. I, p. 



DEGRADATIONS.
Mesures destinées à les prévenir dans les bois et forêts,  t. I, p. 
DÉGRADATIONS EXTRAORDINAIRES DES CHEMINS VICINAUX.
Subvention,  t. I, p. 
Détermination des exploitations qui sont soumises à la subvention,  t. I, p. 
Délai d'option pour le mode de subvention,  t. I, p. 
Entrepreneur. - Acception de ce mot,  t. I, p. 
Règlement annuel,  t. I, p. 
Règles de procédure,  t. I, p. 
DELAI DU RECOURS AU CONSEIL D'ÉTAT.  T. I, p. 
Délai pour ceux qui habitent hors de la France,  t. I, p. 
Délai du recours pour les colonies,  t. I, p. 
Computation,  t. I, p. 
Décès de la partie adverse. Suspension. - Signification aux héritiers,  t. I, p. 
Expiration du délai. - Provocation d'une décision nouvelle,  t. I, p. 
La lettre ministérielle qui se réfère à une première décision ne saurait donner ouverture à un nouveau délai,  t. III, p. 
Notification. - Elle fait seule courir le délai du recours,  t. I, p. 
Durée du droit d'appel en l'absence de toute signification de la décision,  t. I, p. 
Notification pour faire courir le délai contre les ministres,  t. I, p.
DÉLIBÉRATION. V.  Conseil municipal. .
DELIMITATION DE MINES. V.  Exploitation.
DELIMITATION ET BORNAGE DES BOIS ET FORÊTS.  T. I, p. 
Contestations. - Compétence,  t. I, p. 
Demande en délimitation et bornage,  t. I, p. 
Frais,  t. I, p. 
Procès-verbal. - Homologation du procès-verbal de délimitation,  t. I, p. 
Sursis à la demande au cas où il doit être procédé à une délimitation générale,  t. I, p. 
Délimitation générale. - Ses formes,  t. I, p. 
DELITS.
Délits commis au préjudice des chemins vicinaux. V.  Contraventions.
Délits dans les bois et forêts. V.  Contraventions.
DEMANDE EN REVISION.
Appréciation de cette ressource,  t. I, p. 
Bases des demandes en révision. - Défaut de représentation de pièces décisives,  t. I, p. 
Fausseté des pièces qui ont servi de base a la décision,  t. I, p. 
Inaccomplissement des formalités prescrites pour le débat et la décision devant le conseil d'état,  t. I, p. 
Communication de la demande,  t. I, p. 
Délai,  t. I, p. 
Pénalité contre l'avocat,  t. I, p. 
DEMOLITION DES BATIMENTS MENAÇANT RUINE.V.  Bâtiments. .
DEPARTEMENT.
Conseils de département leur origine,  t. III, p. 
Conseils de département; leur utilité,  t. III, p. 
Contribution foncière: répartition,  t. II, p. 
Marchés de fournitures,  t. III, p. 
DEPENS DEVANT LE CONSEIL D'ETAT
Condamnation,  t. I, p. 
Omission de statuer sur les dépens,  t. I, p. 
Taxe. - Opposition à la taxe,  t. I, p. 
DEPENSES COMMUNALES.
Dépenses obligatoires. - Payement des dettes exigibles,  t. I, p. 
DEPOT.
Caisse des dépôts et consignations,  t. II, p. 
Dépôts judiciaires. - Dépôts antérieurs à 1789,  t. II, p. 
Dépôts effectués de 1789 à 1816,  t. II, p. 
Dépôts effectués sous l'empire de la loi nouvelle,  t. II, p. 
Liquidation et payement des dépôts antérieurs à 1810,  t. II, p. 
Remboursement. - Déchéance,  t. II, p. 
DÉPOTS SUR LES ROUTES.
Défense,  t. IV, p. 
DESISTEMENT DEVANT LE CONSEIL D'ÉTAT.  T. I, p. 
DETAIL ESTIMATIF.
Son objet et son caractère,  t. IV, p. 
Détail estimatif pour les travaux des bâtiments civils,  t. IV, p. 
DETTES DES COMMUNES.
Compétence,  t. I, p 
Constatation et fixation de la créance,  t. I, p. 
Payement. - Exécution du titre,  t. I, p. 
Mandats de payement,  t. I, p. 
Refus de payement. - Refus par l'autorité d'ordonner le payement,  t. I, p. 
DETTES DE L'ETAT.
Compétence. - De la doctrine qui aux tribunaux le pouvoir de déclarer l'état débiteur,  t. II, p. 
Exécution et application des engagements diplomatiques,  t. II, p. 
Déchéance. V. ce mot.
Dette inscrite et dette flottante,  t. II, p. 
Dette flottante. - Sa destination comme moyen de crédit,  t. II, p. 
Payement des intérêts et remboursement du capital,  t. II, p. 
Grand livre de la dette,  t. II, p. 
Déclaration et liquidation des dettes. - Distinction,  t. II, p. 
Liquidation. V. ce mot.
Payement. - Nécessité de l'ordonnancement,  t. II, p 
Délai pour demander le payement,  t. II, p. 
Par qui et sur quelles pièces il est effectué,  t. II, p. 
Ordonnancement. V. ce mot.
Refus de payement,  t. II, p. 
Refus de fonds par les chambres,  t. II, p. 
Sources principales des dettes de l'état,  t. II, p.
DEVIS DE TRAVAUX.  T. IV, p. 
Cahier des charges pour les travaux des bâtiments civils,  t. IV, p. 
Son caractère et sa portée,  t. IV, p.
Devis-modèle pour les travaux du génie ou de l'artillerie,  t. IV, p. 
DISPENSES.
A qui doivent être adressées les demandes,  t. I, p. 
DOMAINE COMMUNAL.
Sa composition,  t. I, p. 
Actions relatives au domaine communal, V.  Actions .
Ancien droit. - Inaliénabilité des biens communaux,  t. I, p. 
Cession à l'état, loi du 20 mars 1813,  t. I, p. 
Abrogation de la loi du 20 mars 1815,  t. I, p. 
Contestations relatives à la cession,  t. I, p. 
Contestations relatives aux actes postérieurs à la cession,  t. I, p. 
Historique. - Du sort des propriétés communales de 1789, jusqu'à la loi de prairial an V,  t. I, p. 



Jouissance des biens communaux, V. ces mots.
DOMAINE PUBLIC COMMUNAL.  T. IV, p. 
DOMAINES ENGAGES.
Analyse de la loi de ventôse an VII,  t. III, p. 
Et de la loi du 12 mars 1820,  t. III, p. 
Déchéance. - Questions de déchéance. - Compétence,  t III, p. 
Démembrement du domaine de la couronne. - Mesures destinées à les y faire rentrer,  t. III, p. 
Ratification obtenue par l'engagiste. - Caractère et conséquences,  t. III, p. 
Remboursement. - Demandes en remboursement du prix d'engagement,  t. III, p. 
Revendication. - Origine des biens revendiqués. - Révocation. - Compétence,  t. III, p. 
DOMAINE DE L'ETAT.
Sa définition par opposition au domaine public,  t. III, p. 
Action en justice, V.  Actions domaniales.
Aliénabilité. - Droits régaliens exceptés: distinction,  t. III, p. 
Aliénation. - Ses divers modes,  t. III, p. 
Bail. - Mise à ferme des immeubles. - Forme et stipulations des baux,  t. III, p. 
Interprétation des baux. - Compétence,  t. III, p. 
Biens vacants et sans maître. - Droits de l'état. - Compétence,  t. III, p. 
Bois et forêts, droits incorporels, V.  Bois et forêts, Bacs et bateaux.
Composition du domaine de l'état,  t. III, p. 
Concessions. - En quels cas on y a recours,  t. III, p. 
Exercice du droit de concession,  t. III, p. 
Appréciation et exécution des actes de concession. - Compétence,  t. III, p. 
Concession spéciale effectuée par le décret du 9 avril 1811,  t. III, p 
Conquête, moyen d'accroissement. - Le souverain seul en règle les effets,  t. III, p. 
Échange. - Mode d'y procéder,  t. III, p. 
Compétence en matière d'échange,  t. III, p. 
Inaliénabilité. - Application aux bois et forêts,  t. I, p. 
Jouissance des biens productifs - Droits incorporels et immeubles,  t. III, p. 
Juridiction. - En principe, l'état ne jouit de nul privilège de juridiction,  t. III, p. 
Vente. - Doit-elle être autorisée par une loi?  t. III, p. 
Formes et effets du contrat,  t. III, p. 
Le droit civil régie l'essence, l'interprétation et l'exécution du contrat,  t. III, p. 
Intérêts à la charge de l'acquéreur en retard de payer le prix,  t. III, p. 
Du cas où les acquéreurs sont en retard de payer,  t. III, p. 
DOMAINES NATIONAUX.
Sous quel point de vue spécial il en est parlé,  t. III, p. 
Compétence. - Attribution consacrée par la loi du 28 pluviôse an VIII. - Sa portée dans sa conciliation avec les dispositions consacrées par la Charte,  t. III, p. 
Cette attribution embrasse-t-elle les ventes autres que celles faites sous l'empire des lois révolutionnaires? Est-elle applicable aux ventes journellement consenties par
l'état?  t. III, p. 
Contrats de vente. - L'application appartient aux tribunaux civils,  t. III, p. 
Interprétation des actes de vente. - Elle est réservée à la juridiction administrative,  t. III, p. 
Renvoi par les tribunaux civils au cas d'une question d'interprétation surgissant d'une instance engagée devant eux,  t. III, p. 
Limites assignées à la juridiction administrative,  t. III, p. 
Inter diction de tout moyen auxiliaire d'interprétation, pris en dehors des actes qui ont préparé ou consommé la vente,  t. III, p. 
Quels actes sont réputés avoir préparé ou consommé la vente?  t. III, p. 
Renvoi devant les juges civils, en cas d'insuffisance des actes qui ont préparé ou consommé la vente,  t. III, p. 
Validité de la vente. - Juridiction administrative,  t. III, p. 
Sous-acquéreurs. - Droit d'intervention,  t. I, p. 
DOMAINE PUBLIC.
Sa distinction du domaine de l'état,  t. III, p. 
Affectation au domaine public. - Nature des actes d'affectation,  t. III, p. 
Application de ces actes par les juges civils,  t. III, p. 
Cessation de l'affectation au domaine public. - Des actes émis à cet effet,  t. III, p. 
Du non usage,  t. III, p. 
Attributions du ministre de la guerre,  t. III, p. 
Attributions du ministre de la marine,  t. III, p. 
Attributions du ministre des travaux publics,  t. III, p. 
Attributions des autres ministres,  t. III, p. 
Autorisations de pêcheries, d'usines, prises d'eau,  t. III, p.  Eaux.
Composition du domaine public. - Biens non susceptibles d'une propriété privée. -Quid des chemins vicinaux et des tontes départementales?  t. III, p. 
Biens affectés à la défense de l'état, état,  t. III, p. 
Les mines constituent une dépendance du domaine public,  t. III, p. 
Concessions. - Droit de concession. - Actes de concession,  t. III, p. 
Demande de concession, formes et procédure,  t. III, p. 
Concessions de mines. V.  Mines.
Conservation du domaine public. - Administration des domaines. - Conservation,  t. III, p. 
Entreprises des particuliers. - Mesures de répression V.  Cours d'eau, Grande voirie.
Inaliénabilité,  t. III, p. 
Revendication. - Questions de revendication entre l'état et les particuliers. -Compétence,  t. III, p. 
DOMAINE PUBLIC COMMUNAL. V.  Domaine communal.
DOMAINE PUBLIC DÉPARTEMENTAL.  T. IV, p. 
Les routes départementales en font partie,  t. IV, p. 
DOMICILE. V.  Étrangers.
DOMMAGES PROVENANT DE L'EXÉCUTION DE TRAVAUX PUBLICS.
Etablissement d'ateliers sur les terres voisines,  t. IV, p. 
Chemins. - Dommages occasionnés par te passage des ouvriers sur les terres voisines,  t. IV, p. 
Imprudence. - Dommages occasionnés par imprudence ou négligence,  t. IV, p. 
Ouvrage. - Préjudice occasionné par la confection et l'existence même de l'ouvrage entrepris,  t. IV, p. 
Indemnité. V. ce mot.
DONS ET LEGS AUX COMMUNES.
Acceptation,  t. I, p. 
Contestations. - Contestations relatives à la validité et aux effets des dons et legs,  t. I, p. 
Exécution de la disposition,  t. I, p. 
Réclamations des héritiers,  t. I, p. 
Refus d'accepter. - Délibération,  t. Ip. 
DONS ET LEGS AUX ETABLISSEMENTS DE BIENFAISANCE. V.  Établissements de bienfaisance.
DONS ET LEGS FAITS AUX FABRIQUES. V.  Fabriques.
DROITS D'USAGE.  Usage.
DUNES.
Attributions. V.  Ministre des travaux publics.

E
EAUX.
Obligation pour les riverains de recevoir celles qui découlent des routes royales,  t. IV, p. 
Défense d'en interrompre l'écoulement. - Peine,  t. IV, p. 
Eaux de ; si elles dépendent de la grande voirie,  t. II, p. 
Marchés passés pour le service des eaux , de ,  t. III, p. 
Étangs et sources,  t. II, p. 
Mer. - La mer dépend du domaine public,  t. II, p. 
EAU (Cours d'). Principe de la législation,  t. II, p. 
EAUX NAVIGABLES ET FLOTTABLES (Cours d').
Affluents,  t. II, p. 



Bras des rivières,  t. II, p. 
Canaux de dérivation,  t. II, p. 
Canaux de dessèchement et d'irrigation,  t. II, p. 
Canaux de navigation,  t. II, p. 
Domaine public. - Il comprend les fleuves et rivières navigables,  t. II, p. 
Principe de leur attribution à ce domaine,  t. II, p. 
Entreprises non autorisées; poursuite; compétence,  t. II, p. 
Flottabilité; rivières flottables à bûches perdues,  t. II, p. 
Flottabilité; Rivières flottables par trains et radeaux,  t. II, p. 
Halage, V. ce mot.
Inaliénabilité,  t. II, p. 
Navigabilité; ses caractères,  t. II, p. 
Noues, boires et fossés,  t. II, p. 
Protection (mesures de),  t. II, p. 
Ramifications,  t. II, p. 
Rivages des fleuves et rivières,  t. II, p. 
Ruisseaux flottables à bûches perdues, pour l'approvisionnement de ,  t. II, p. 
EAUX NON NAVIGABLES NI FLOTTABLES (Cours d').
Bateau (droit de circuler en),  t. II, p. 
Domaine public. Il ne comprend point les cours d'eau non navigables,  t. II, p. 
Pouvoir de police sous le rapport des inondations et de la salubrité,  t. II, p. 
Propriété des cours d'eau non navigables. A qui appartiennent-ils?  t. II, p. 
Riverains (droits des),  t. II, p. 
Usage des eaux courantes; action pour le revendiquer,  t. II, p. 
Usage; sa conciliation avec les droits de propriété privée,  t. II, p. 
Police,  t. II, p. 
Recours contre les actes du pouvoir de police,  t. II, p. 
EAUX MINERALES.
Tarif du prix des eaux minérales,  t. I, p. 
EBOULEMENTS.
Mesures destinées à les prévenir dans les bois et forêts,  t. I, p. 
ECLAIRAGE. V.  Rues et places.
ÉCOLES MILITAIRES. Pensions, V. ce mot.
ÉCOLE FORESTIÈRE.  T. I, p. 
ECRITS INJURIEUX.
Suppression,  t. I, p. 
ÉLAGAGE.
Bois et forêts. - Prohibition d'élaguer les arbres de la lisière. - Dérogation à l'art. 672 du code civil,  t. I, p. 
Chemins vicinaux. - Elagage des arbres plantés sur le bord des chemins vicinaux,  t. I, p. 
Routes. - Élagage des arbres plantés le long des routes,  t. IV, p. 
ÉLECTIONS COMMUNALES.
Basés du système électif,  t. III, p. 
But de l'élection. - Elle est destinée à pourvoir à la nomination des mandataires appelés à composer ou à compléter le conseil municipal,  t. III, p. 
ELECTIONS COMMUNALES. - DETERMINATION DU NOMBRE DE CONSEILLERS A ÉLIRE.
Absences. - Révocation pour cause d'absences répétées,  t. III, p. 
Alliance. - Règles de préférence à l'égard des conseillers qui deviennent alliés,  t. III, p. 
Conseillers à élire. - La fixation et la répartition de leur nombre sont faites par le préfet. - Arrêtés. - Recours,  t. III, p. 
Conseillers à élire par suite de vacances. - Répartition,  t. III, p. 
Conseillers élus dans le cours d'une période triennale. Leur sort par rapport au renouvellement triennal,  t. III, p. 
Exclusions. - Elles nécessitent un remplacement par voie d'élection,  t. III, p. 
Arrêtés d'exclusion,  t. III, p. 
Les causes d'exclusion ne sauraient être étendues,  t. III, p. 
Incompatibilité ou empêchement. - Motif d'exclusion,  t. III, p. 
Population. - Influence sur la fixation du nombre de conseillers à élire,  t. III, p. 
Répartition des conseillers à élire par suite du renouvellement triennal, sous l'influence des variations de population,  t. III, p. 
Renouvellement triennal. - Son caractère de généralité,  t. III, p. 
Partage des conseillers en 2 séries,  t. III, p. 
Sections de communes. - Répartition entre elles des conseillers à élire,  t. III, p. 
Variations dans le chiffre de la population,  t. III, p. 
Serment. - Le refus de prestation constitue un motif d'exclusion,  t. III, p. 
Tirage au sort. - Tirage au sort pour la détermination, lorsqu'il y a lieu, des membres qui doivent sortir. - Réclamations,  t. III, p. 
Vacances. - Du droit pour l administration de compléter le conseil municipal au fur et à mesure des vacances,  t. III, p. 
Concours du remplacement à raison de vacances avec le renouvellement triennal; et isolement des deux opérations,  t. III, p. 
ELECTIONS COMMUNALES. - ASSEMBLÉE ÉLECTORALE.
Appel des électeurs dépôt des bulletins,  t. III, p. 
Bulletins. - De leur écriture successive,  t. III, p. 
Bulletins douteux. - Attribution,  t. III, p. 
Bureau. - Ouverture de la séance; formation du bureau,  t. III, p. 
Décision du bureau; caractère, conséquences,  t. III, p. 
De la présence de trois membres au bureau,  t. III, p. 
Convocation des électeurs. - Elle se fait par le préfet,  t. III, p. 
Lieu et heure,  t. III, p. 
Publication nécessaire; mesures à prendre,  t. III, p. 
Sections, rang.  t. III, p. 
Jours de réunion,  t. III, p. 
Réunions le même jour, effets,  t. III, 
Majorité. - Majorité déterminative de l'élection,  t. III, p. 
Règles de préférence,  t. III, p. 
Présidence,  t. III, p. 
Pouvoirs du président; police,  t. III, p. 
Droit de suffrage du président,  t. III, p. 
Procès-verbal. - Autorité du procès-verbal,  t. III, p. 
Ouverture du procès-verbal,  t. III, p. 
Lecture du procès- verbal,  t. III, p. 
Rédaction du procès-verbal,  t. III, p. 
Réclamations. - Appréciation,  t. III, p. 
Opérations de l'assemblée. - Droits des membres du bureau,  t. III, p. 
Compétence (conseils de préfecture, tribunaux),  t. III, p. 
Limites de la décision du conseil de préfecture,  t. III, p. 
Délai pour former les réclamations,  t. III, p. 
Délai pour statuer sur les réclamations,  t. III, p. 
Droits des électeurs,  t. III, p. 
Du droit de voter simultanément dans plusieurs communes, effets,  t. III, p. 
Disposition de la salle. - Bureau et table où s'écrivent les votes,  t. III, p. 
Cartes d'electeur, représentation,  t. III, p. 
Citoyens non électeurs, expulsion; liberté des suffrages,  t. III, p. 
Force armée (réquisition de la); remise des élections,  t. III, p. 
Incinération des bulletins,  t. III, p. 
Lieu de réunion,  t. III, p. 
Les arrêtés du conseil de préfecture ne sont pas susceptibles d'opposition ou de tierce-opposition,  t. III, p. 
Le préfet n'a qu'un droit d'action,  t. III, p. 
Recours au conseil d'état. - Délai,  t. I, p. 



Règles communes avec les élections parlementaires et départementales,  t. III, p. 
Remplacement et renouvellement du conseil municipal. - Opérations distinctes,  t. III, p. 
Scrutateurs, serment,  t. III, p. 
Scrutin (clôture et dépouillement du),  t. III, p. 
Rang des scrutins, en ce quia trait à la majorité pour le second tour,  t. III, p. 
1er tour de scrutin; avertissement du président,  t. III, p. 
Noms,  t. III, p. 
Deuxième tour de scrutin,  t. III, p. 
Avertissements du président,  t. III, p. 
Majorité,  t. III, n 
Serment,  t. III, p. 
Secrétaire (nomination du),  t. III, p. 
De la participation du secrétaire aux décisions du bureau,  t. III, p. 
Serment des électeurs,  t. III, p. 
Où et comment le vote doit être écrit,  t. III, p. 
Vote de l'électeur illettré,  t. III, p. 
Votes manquants, réappel,  t. III, p. 
ÉLECTIONS DÉPARTEMENTALES ET D'ARRONDISSEMENT.
L'élection a lieu pour le département, par cantons ou par circonscription électorale, et pour l'arrondissement, par canton,  t. III, p. 
Elle a pour but la nomination des conseillers de département et des conseillers d'arrondissement,  t. III, p. 
Assemblée. - Les électeurs sont réunis en une seule assemblée ou par sections,  t. III, p. 
L'élection est faite pour le conseil d'arrondissement pour le conseil de département, par une seule ou par deux assemblées,  t. III, p. 
Bulletins. - Écriture des bulletins,  t. III, p. 
Remise des bulletins,  t. III, p. 
Bulletins douteux. - Attribution,  t. III, p. 
Bureau. - Formation du bureau,  t. III, p. 
Mission du bureau,  t. III, p. 
Renouvellement du bureau. - Pluralité d'élections,  t. III, p. 
Conseil d'arrondissement. - Mode d'élection pour le conseil d'arrondissement,  t. III, p. 
Conseil de département. - Mode d'élection pour le conseil général,  t. III, p. 
Convocation des électeurs. - Circonstances qui la déterminent. - Vacances et renouvellement triennal,  t. III, p. 
Délai,  t. III, p. 
Dissolution des conseils,  t. III, p. 
Duree des opérations. - Les opérations peuvent-elles durer plus de deux jours?  t. III, p.
Majorité légale,  t. III, p. 
Listes affichées dans la salle, t. III,  t. III, p. 
Droit réservé au préfet; son étendue,  t. III, p. 
Présidence,  t. III, p. 
Pouvoir du président,  t. III, p. 
Droit de suffrage du président,  t. III, p. 
Indication par le président des conditions d'éligibilité. - Appel des électeurs,  t. III, p. 
Procès-verbal. - Procès-verbaux distincts,  t. III, p. 
Rédaction du procès-verbal,  t. III, p. 
Réclamations contre les opérations. - Compétence; capacité légale,  t. III, p. 
Nullités d'énoncés, objet exclusif de la décision du conseil de préfecture,  t. III, p. 
Délai imparti au conseil de préfecture pour statuer,  t. III, p. 
Dispositions législatives,  t. III, p. 
Patente, compétence,  t. III, p. 
Preuve, appréciation des faits allégués,  t. III, p. 
Recours. - Recours contre les décisions du conseil de préfecture,  t. III, p. 
A qui appartient l'exercice du recours,  t. III, p. 
Règles communes. - Identité de règles avec les élections communales,  t. III, p. 
Renouvellement ues conseils,  t. III, p. 
Séries,  t. III, p. 
Scrutin. - Dépouillement,  t. III, p. 
Scrutin. - Division en sections,  t. III, p. 
Scrutin. -Durée du scrutin,  t. III, p. 
Scrutin. - 2e tour de scrutin,  t. III, p. 
Scrutin. - D'un 3e tour de scrutin dans le même jour,  t. III, p. 
Secrétaire. - Nomination,  t. III, p. 
Serment,  t. III, p. 
Vacances, causes diverses,  t. III, p. 
Votes (calcul des),  t. III, p. 
ÉLIGIBILITÉ A L'ÉGARD DES CONSEILS MUNICIPAUX.
Agents salariés par la commune; incompatibilité,  t. III, p. 
Comptables; incompatibilité,  t. III, p. 
Conditions d éligibilité,  t. III, p. 
Du principe que tout électeur est éligible; restriction,  t. III, p. 
Compétence,  t. III, p. 
Empêchements. - Alliance,  t. III, p. 
Cessation d'empêchement,  t. III, p. 
Femmes. - Fonctions,  t. III, p. 
Incompatibilités,  t. III, p. 
Comment les faire cesser,  t. III, p. 
Ministres du culte. - Incompatibilité,  t. III, p. 
Parenté. - Parents ou alliés simultanément élus,  t. III, p. 
Percepteurs. - Quid des percepteurs des contributions directes?  t. III, p. 
ELIGIBILITE A L'EGARD DES CONSEILS D'ARRONDISSEMENT ET DE DÉPARTEMENT.
Age,  t. III, p. 
Conditions d éligibilité. - Constatation,  t. III, p. 
Conseil a arrondissement,  t. III, p. 
Conseil général,  t. III, p. 
Contributions admissibles; délégation,  t. III, p. 
Nature et origine,  t. III, p. 
Payement annal des contributions,  t. III, p. 
Domicile. - Silence de la loi,  t. III, p. 
Droits civils et politiques,  t. III, p. 
Incompatibilités,  t. III, p, 
Elles ne comportent point d analogie,  t. III, p. 
incompatibilités absolues. - Recouvrement de l'impôt,  t. III, p. 
Incompatibilités relatives. - Architectes,  t. III, p. 
Ingénieurs des mines,  t. III, p. 
Option. - Double nomination,  t. III, p. 
Parenté,  t. III, p. 
Réclamations,  t. III, p. 
EMBATTOIRS.
Défense d'en pratiquer sur les routes,  t. IV, p. 
ÉMIGRÉS.
Biens réintégrés. - Ils sont régis par le droit commun. - Conséquences de ce principe,  t. III, p. 
Compétence. - Loi du 27 avril 1825. - Attribution de juridiction aux conseils de préfecture,  t. I, p. 
Indemnité. - Loi du 27 avril 1825,  t. III, p. 
Commission chargée de la liquidation et de là répartition,  t. III, p. 



Main-mise nationale. - Appréciation journellement nécessaire des actes intervenus pendant sa durée,  t. III, p. 
Remise des biens non vendus. - Loi du 5 décembre 1814,  t. III, p. 
Commission instituée pour son exécution,  t. III, p. 
EMPLOYES.
Employés de l'administration des forêts. - Mise en jugement,  t. IV, p. 
Employés de bureaux. - Mise en jugement  t. IV, p. 
Employés des contributions directes. - Mise en jugement,  t. IV, p. 
Employés des douanes. - Mise en juge ment,  t. IV, p. 
Employés de l'enregistrement. - Mise en jugement,  t. IV, p. 
Employés des postes. - Mise en jugement,  t. IV, p. 
Employés des poudres et salpêtres. - Mise en jugement,  t. IV, p. 
EMPRUNTS. V.  Dettes de l'état.
EMPRUNTS POUR TRAVAUX DEPARTEMENTAUX.  T. IV, p. 
ENDIGAGE DU RHIN.
Affectation sur les bois et forêts. - Objet, étendue et exercice du droit,  t. I, p. 
ENFANTS TROUVES.
But et esprit de l'institution,  t. III, p. 
Admission. - Désignation des enfants auxquels les hospices sont ouverts,  t. III, p. 
Dépenses (répartition des); départements, communes, hospices,  t. III, p. 
Déplacement. - Déplacement des enfants,  t. III, p. 
Filles-mères (secours aux),  t. III, p. 
Hospices communaux désignés pour recevoir les enfants,  t. III, p. 
Mères-nourrices (secours aux),  t. III, p. 
Nombre. - Mesures destinées à en arrêter l'accroissement,  t. III, p. 
Nourrice ou pension (mise en),  t. III, p. 
Mois de nourrice et pension. -Tarifs,  t. III, p. 
Conventions,  t. III, p. 
Réclamation d'enfant; remboursement des frais,  t. III, p. 
Revenus et gestion, V.  Établissements publics de bienfaisance.
Tours (suppression des),  t. III, p. 
ENFONCEMENTS ET SAILLIES.
Droit pour l'administration de s'opposer à leur établissement,  t. IV, p. 
ENGAGEMENTS DIPLOMATIQUES.  T. II, p.  Souveraineté.
ENQUÊTE.
Travaux publics,  t. IV, p. 
ENQUETES.
Procédure devant les conseils de préfecture. - Leur objet; leur valeur; par qui elles  sont faites; règles à suivre: serment des témoins; reproches proposés contre eux; les-
formalités en sont-elles prescrites à peine de nullité? Le conseil, après une ire enquête peut-il en ordonner une seconde?  t. I, p. 
ENTREPOT.
Demande d'admission à l entrepôt,  t. IVp. 
ENTREPRENEUR.
Acception de ce mot dans l'art. 14 de la loi de 1836, sur les chemins vicinaux,  t. I, p. 
ENTREPRENEUR DE TRAVAUX PUBLICS.
Responsabilité. - L'entrepreneur est responsable du fait de ses agents,  t. IV, p. 
Sous-traitants. - Contestations entre les entrepreneurs et leurs sous-traitants, associés ou cautions,  t. IV, p. 
Distinction entre les entrepreneurs et les sous-traitants,  t. IV, p. 
Marchés partiels. - Entrepreneurs en vertu de marchés partiels, passés pour l'exécution de travaux en régie,  t. IV, p. 
Compétence,  t. IV, p. 
ENTREPRISES DE FOURNITURES, V.  Marchés de fournitures.
ENTREPRISE DE TRAVAUX PUBLICS.
Adjudication. - La régie est que les travaux publics soient donnés en entreprise par adjudication,  t. IV, p. 
Autorisation des entreprises de travaux publics,  t. IV, p. 
Cession. - Interdiction de céder tout ou partie de l'entreprise,  t. IV, p. 
ENTRETIEN DES CHEMINS VICINAUX. V.  Confection.
ESSARTEMENT DES BOIS ET FORÊTS.  T. IV, p. 
ESSIEU.
Longueur à donner à l'essieu des voitures de roulage,  t. IV, p. 
Chargements. - Largeur des chargements,  t. IV, p. 
ÉTABLISSEMENTS DANGEREUX, INSALUBRES  ET INCOMMODES.
Source des restrictions apportées à la liberté de l'industrie,  t. I, p. 
Autorisation. - Demande d'autorisation pour les établissements de 1re classé,  t. I, p. 
Examen et décision,  t. I, p. 
Demande d'autorisation pour les établissements de 2e classe; instruction; décision,  t. I, p. 
Demande, instruction et décision pour les établissements de 3e classe,  t. I, p. 
Autorisations. - Conditions dictées par les intérêts de la salubrité et de la sûreté publiques,  t. I, p. 
Portée des autorisations au regard des droits et des intérêts garantis par la loi civile,  t. I, p. 
Appel. - Régle spéciale aux demandes d'autorisation qui ont pour objet les établissements de 3e classe,  t. I, 
Classes diverses,  t. I, p. 
Première classe. - Caractères communs aux établissements de 1re classe,  t. Ip. 
Caractères communs aux établissements de 2e classe,  t. I, p. 
Caractères communs aux établissements de 3e classe,  t. I, p. 
Classement. - Nécessité de classer les établissements nouveaux,  t. I, p. 
- Exercice du droit d'effectuer le classement,  t. I, p. 
Classement des établissements anciens, non classés,  t. I, p. 
État général de classement,  t. I, p. 
Contraventions,  t. I, p. 
Dommages. - Action devant les tribunaux,  t. I, p. 
Dommages susceptibles de motiver une action de la part des tiers,  t. I, p. 
Enquête. - Instruction des demandes d'autorisation pour les établissements de 1re classe,  t. I, p. 
Législation. - Nécessité d'une loi sur les établissements dangereux, insalubres et incommodes,  t. II, p. 
Oppositions. - Oppositions à la demande d'autorisation pour les établissements de 1re classe,  t. I, p. 
instruction et décision dans ce cas,  t. I, p. 
Oppositions à la demande pour les établissements de 2e classe,  t. I, p. 
Oppositions à l'égard des établissements de 3e classe,  t. I, p. 
Réclamations des tiers,  t. I, p. 
Recours. - 1re classe,  t. I, p. 
Recours. -  2e classe,  t. I, p. 
Recours. - 3e classe,  t. I, p. 
Révocation. - Révocation pour défaut d'accomplissement des conditions,  t. I, p. 
Suppression (droit de). - Son exercice,  t. I, p. 
Suppression des établissements nuisibles à l'intérêt général,  t. I, p. 
Translation,  t. I, p. 
ETABLISSEMENTS VOISINS DES BOIS ET FORÊTS DE L'ÉTAT.
Droit de les visiter,  t. I, p. 
ETABLISSEMENTS PUBLICS.
Travaux les intéressant,  t. IV, p. 
ETABLISSEMENTS PRIVÉS DE BIENFAISANCE.
Actes individuels,  t. III, p. 
Associations. - Nécessité d une autorisation,  t. III, p. 
Capacité civile. - Le caractère de personne civile n'appartient à un établissement qu'autant qu'il a été reconnu comme établissement d'utilité publique, t.  III, p. 
Dons et legs. - Droit d'accepter; actes divers,  t. III, p. 
Fondations de charité. - Nécessité d'une autorisation qui les érige en établissements d'utilité publique,  t. III, p. 



Utilité publique (établissements d'). - Statuts, approbation, ordonnance,  t. III, p. 
ETABLISSEMENTS PUBLICS DE BIENFAISANCE.
Achats mobiliers. - Formes diverses,  t. III, p. 
Acquisitions. - Compétence,  t. III, p. 
Acquisitions d'immeubles. - Nécessité d une autorisation,  t. III, p. 
Demande d'autorisation,  t. III, p. 
Confection du contrat,  t. III, p. 
Payement ou consignation du prix,  t. III, p. 
Actions juridiques. - Comité consultatif,  t. III, p. 
Forme des actions,  t. III, p. 
Du défaut d'autorisation,  t. III, p. 
Actions intentées par les particuliers,  t. III, p. 
Formes de l'assignation,  t. III, p. 
Adjudications en justice. - Autorisation provisoire de se porter enchérisseurs,  t. III, p. 
Aliénations. - Autorisation; c'est du gouvernement qu'elle émane aujourd'hui,  t. III, p. 
Mode d'aliénation,  t. III, p. 
- De l'intervention d'un notaire,  t. III, p. 
Allocations. - Allocation sur le produit des octrois et sur les recettes des théâtres. V.  Octrois, Théâtres.
Amendes,  t. III, p. 
Autorisation de plaider. V.  Communes.
Baux. - Autorisation,  t. III, p. 
Compétence,  t. III, p. 
Exécution des baux,  t. III, p. 
- Forme des baux,  t. III, p. 
Demandes en résiliation ou modération,  t. III, p. 
Biens célés. - Compétence; priorité de découverte,  t. II, p. 
Esprit de l'attribution faite aux hospices,  t. III, p. 
Révélations, - compétence,  t. III, p. 
Revendication, compétence,  t. III, p. 
Biens célés des émigrés, affectation,  t. III, p. 
Biens vendus par l'état, remplacement,  t. III, p. 
Budget,  t. III, p. 
Comptabilité,  t. III, p. 
Comptes,  t. III, p. 
Confiscations,  t. III, p. 
Constitution des établissements publics de bienfaisance. - Elle a pour base le principe que les secours dus à l'indigence sont à la charge de la commune,  t. III, p. 
Constructions et réparations. - Autorisation, marchés,  t. III, p. 
Compétence, V.  Travaux publics.
Décès. - Indigents décédés, effets mobiliers,  t. III, p. 
Dons et legs. - Acceptation; nécessité d'une autorisation,  t. III, p. 
Formalités préalables,  t. III, p. 
Formes de l'acceptation,  t. III, p. 
Droits des tiers,  t. III, p. 
Validité et effets des dons et legs compétence,  t. III, p. 
Oppositions,  t. III, p. 
Echanges,  t. III, p. 
Émigrés. - Lois en laveur des émigrés, effets,  t. III, p. 
Emprunts. - Mêmes formes que pour les dons et legs et les acquisitions,  t. III, p. 
Enfants trouvés et orphelins. - Revenus de leurs biens, déshérence (droits de),  t. III, p. 
Exécution contre les établissements de bienfaisance. - Titres et jugements au profit de tiers,  t. III, p. 
Fabriques. - Arrêté du 7 thermidor an XI. - Droits des fabriques,  t. III, p. 
Fondations de lits,  t. III, p. 
Hospices, V. ce mot.
Hypothèques (réduction et radiation d'). - Arrêté du 7 germinal an IX,  t. III, p. 
Individualité des établissements de charité. - Sa nécessité,  t. III, p. 
Main-mise nationale. - Remboursements, validité,  t. III, p. 
Militaires malades. - Prix des journées,  t. III, p. 
Mise en ferme des immeubles. - Nécessité d'une autorisation pour l'exploitation directe,  t. III, p. 
troncs et collectes produit des),  t. III, p. 
Règles communes,  t. III, p. 
Remise de biens. - Lois de l'an V, arrêté de l'an IX; remise de biens aux hospices,  t. III, p. 
Responsabilité. - Compétence. V.  Communes.
Restitution et remplacement. - Des actes de restitution ou de remplacement, leur caractère,  t. III, p. 
Secours. - Dette naturelle de la commune, exceptionnellement supportée par le département et l'état,  t. III, p. 
Testaments (ouverture des),  t. III, p. 
Transactions. - Droits et biens litigieux; transactions, autorisation,  t. III, p. 
Travail. - Indigents recueillis, produit de leur travail,  t. III, p. 
Ventes mobilières,  t. III, p. 
ÉTABLISSEMENTS DE BIENFAISANCE A LA CHARGE DE L'ÉTAT.  T. III, p. 
Actions en justice,  t. III, p. 
Administration. - Commission consultative,  t. III, p. 
Comptabilité,  t. III, p. 
Conseil supérieur,  t. III, p. 
Directeur,  t. III, p. 
ETABLISSEMENTS D'UTILITÉ PUBLIQUE.
Contribution, V.  Foncière  (Contribution).
ETANGS.  T. II, p. 
ETATS MENSUELS.
Travaux publics,  t. IV, p. 
Notification. - Acceptation,  t. IV, p. 
ETATS D'INDICATION.
Ils sont remis aux entrepreneurs de travaux publics, à l'ouverture de chaque campagne,  t. IV, p. 
ETATS D'ATTACHEMENT.
Leur caractère,  t. IV, p. 
Notification. - Acceptation,  t. IV, p, 
Réclamations. - Délai,  t. IV, p. 
ETATS DE SITUATION.
Leur caractère,  t. IV, p. 
Notification. - Acceptation,  t. IV, p. 
Réclamations. - Délai,  t. IV, p. 
ÉTATS DE SITUATION POUR LES BATIMENTS CIVILS.  T. IV, p. 
ETRANGERS.
Demandes des étrangers pour être admis à établir leur domicile en France,  t. I, p. 
ÉVALUATIONS. V.  Cadastre.
ÉVÉNEMENTS DE FORCE MAJEURE.
Exécution de travaux publics,  t. IV, p. 
EXCES DE POUVOIR.
Définition de l'excès de pouvoir et de l'incompétence,  t. I, p. 
Recours pour excès de pouvoir. V.  incompétence.
EXEMPTIONS. V.  les diverses contributions directes.
EXECUTION DES TRAVAUX PUBLICS.
La règle générale est qu'ils soient donnés en entreprise,  t. IV, p. 



EXPERTISE.  t. I, p. 
Quand est-elle obligatoire?  t. I, p. 
Quel doit être le nombre des experts?  t. I, p. 
Les experts doivent-ils prêter serment?  t. I, p. 
Droit de récusation des parties,  t. I, p. 
Le rapport des experts lie-t-il le juge? - Les parties sont-elles recevables à le critiquer et à le discuter?  t. I, p. 
Arrêté à l'effet d'ordonner une expertise. - Recours,  t. I, p. 
EXPLOITATION DE MINES.
Abus et vices dans l'exploitation. - Action de l'administration,  t. III, p. 
Accidents. - Obligations des exploitants. - Pouvoirs de l'administration,  t. III, p. 
Chemins sur les héritages superficiels. - Droit de l'exploitant,  t. III, p. 
Nécessité du passage. - Compétence,  t. III, p. 
Concessions antérieures à la loi de 1810. - Loi de 1791,  t. III, p. 
Contestations entre les exploitants,  t. III, p. 
Contestations entre les exploitants et les propriétaires de la surface. -Compétence,  t. III, p. 
Délimitation,  t. III, p. 
Dangers. - Mesures préventives. - Recours,  t. III, p. 
Dangers imminents. - Mesures. - Recours,  t. III, p. 
Domicile. - Élection d'un domicile par le concessionnaire,  t. III, p. 
Dommages. - Dommages causés aux exploitations voisines,  t. III, p. 
Fermeture. - Fermeture par mesure de police. - Recours,  t. III, p. 
Historique. - Systèmes successivement adoptés sous l'empire de l'ancienne législation,  t. III, p. 
Système établi en 1698, et abandonné en 1744,  t. III, p. 
Indemnités. - Indemnité due au propriétaire du sol. - Fixation,  t. III, p. 
Payement,  t. III, p. 
Recours,  t. III, p. 
Indemnité due au propriétaire de la surface pour les travaux pratiqués sur son terrain,  t. III, p. 
Indivisibilité de l'exploitation. - Principe,  t. III, p. 
Autorisation de diviser l'exploitation. - Demande,  t. III, p. 
Nature de l'acte d'autorisation,  t. III, p. 
Sanction de la prohibition,  t. III, p. 
Stipulations contraires à la prohibition de diviser,  t. III, p. 
Ingénieurs. - Mission de surveillance con fiée aux ingénieurs,  t. III, p. 
Lieux d'habitation. - Travaux sous les lieux habités,  t. III, p. 
Lieux interdits à l'exploitant. - Compétence,  t. III, p. 
Patente. - Dispense de patente,  t. III, p. 
Produits des travaux de recherche. - Minéraux extraits à l'occasion de la recherche. - Droits de l'explorateur, du propriétaire du sol et du trésor,  t. III, p. 
Propriétaire de la surface. - Obligation supporter les travaux,  t. III, p. 
Police. - Pouvoir de l'administration,  t. III, p. 
Payement des travaux exécutés d'office,  t. III, p. 
- Sanction des prescriptions,  t. III, p. 
Règlements. - Application des règlements. - Compétence,  t. III, p. 
Représentant. - Constitution d'un représentant pour les divers exploitants d'une même concession,  t. III, p. 
Retrait des concessions,  t. III, p. 
Renonciation à l'exploitation. - Sa forme et ses effets,  t. III, p. 
Surveillance. - Du droit et du devoir de l'administration de surveiller l'exploitation,  t. III, p. 
Voisinage. - Travaux à effectuer dans le voisinage, ou au-dessous d'autres exploitations,  t. III, p. 
Urgence (mesures d'),  t. III, p. 
EXPLOITS.
Visa,  t. I, p. 
EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE.
Autorisation de l'entreprise. - Elle est donnée, suivant les cas, par une loi ou par une ordonnance,  t. III, p. 
Routes de moins de 20,000 mètres de longueur, ne constituant pas une voie d'embranchement; suffit-il d'une ordonnance?  t. III, p. 
L'autorisation s'étend à tous les travaux accessoires,  t. III, p. 
Inadmissibilité du recours parla voie contentieuse, contre les ordonnances d'autorisation,  t. III, p. 
Commission consultative. - Ses opérations,  t. III, p. 
Compétence. - Loi du 16 septembre 1807. - Généralité et étendue de sa portée,  t. III, p. 
Loi du 8 mars 1810. - Son objet,  t. III, p. 
- Est-elle applicable a tous les cas prévus par la loi du 16 septembre-1807? - Distinction. - Jurisprudence,  t. III, p. 
Loi 7 juillet 1833,  t. III, p. 
Législation actuelle. - Limites de son empire,  t. III, p. 
Dommages purement temporaires. - Compétence,  t. III, p. 
Désignation des localités propres aux travaux. - Elle doit résulter de l'acte déclaratif d'utilité publique, sinon, d'un arrêté spécial du préfet,  t. III, p. 
détermination des immeubles à exproprier. - Arrêté du préfet. - Époque de la cession,  t. III, p. 
Commission réunie au chef lieu d'arrondissement. - Ses attributions, ses opérations,  t. III, p. 
Changements proposés par la commission,  t. III, p. 
Observations et réclamations des propriétaires,  t. III, p. 
Plan parcellaire des héritages,  t. III, p. 
Dépôt des plans parcellaires à la mairie. Avertissement,  t. III, p. 
Droit d'expropriation. - Sa source et sa nature,  t. III, p. 
Enquête pour l'autorisation de l'entreprise. Sa base,  t. III, p. 
Formalités de l'enquête,  t. III, p. 
Son. objet exclusif,  t. III, p. 
Sa régularité. - Compétence,  t. III, p. 
Enquête pour la détermination des immeubles à exproprier. - Ses formes et son objet,  t. III, p. 
Vérification par les tribunaux de l'accomplissement des formalités,  t. III, p. 
Envahissement des héritages sans jugement, ou avant indemnité. - Action qui en résulte,  t. III, p. 
Indemnité. - Elle doit être préalable,  t. III, p. 
Règlement,  t. III, p. 
Jugement d'expropriation,  t. III, p. 
Propriété mobilière. - L'expropriation est-elle directement et isolément applicable à cette propriété?  t. III, p. 
Règlement dés dommages que lui cause l'atteinte portée à la propriété immobilière,  t. III, p. 
Remise des terrains non employés,  t. III, p. 
Tabac factice,  t. III, p. 
Travaux antérieurs à la loi de 1841,  t. III, p. 
Travaux d'urgence. - Exception y relative,  t. III, p. 
Utilité communale. - Formes particulières de l'enquête pour l'autorisation des entreprises,  t. III, p. 
Détermination des immeubles à exproprier. - Règles spéciales,  t. III, p. 
Utilité publique. - Constatation et déclaration,  t. III, p. 
EXTRACTION DE MATERIAUX ET FOUILLES DE TERRAINS POUR L'EXÉCUTION DE TRAVAUX PUBLICS.
Acquisition des terrains. - Du droit pour l'administration d'acquérir les terrains,  t. IV, p. 
Bois et forêts. - Extractions et fouilles dans les bois et forêts,  t. IV, p. 
Chemins vicinaux. - Droit de l'administration,  t. I, p. 
Désignation des terrains,  t. I, p. 
Défaut de désignation,  t. 1, p. 
Fouilles en dehors des terrains désignés,  t. I, p. 
Indemnités,  t. I, p. 
Conventions entre les entrepreneurs et les propriétaires. - Compétence,  t. IV, p. 
Désignation préalable du lieu. - Omission ou insuffisance de la désignation,  t. IV, p. 
Droit de l'administration,  t. IV, p. 
Formalités à remplir par l entrepreneur,  t. IV, p. 
Indemnités, V. ce mot.



Opposition de la part du propriétaire,  t. IV, p. 
Terrains clos. - Terrains fermés de murs ou de clôtures équivalentes. - Exception,  t. IV, p. 
Clôture postérieure à la désignation,  t. IV, p. 

F
FABRIQUES.
Actions juridiques. - Autorisation,  t. III, p. 
Annexes, V. ce mot.
Biens restitués ou célés. - Arrêté du 7 thermidor an XI,  t. III, p. 
Décret du 23 ventose an XIII,  t. III, p. 
Article 36 du décret du 30 décembre 1809,  t. III, p. 
Dispositions extensives des décrets du 28 messidor an XIII, et du 8 novembre 1810,  t. III, p. 
Exception concernant les biens aliénés et les rentes transférées. - Difficultés d'application,  t. III, p. 
Mise en possession,  t. III, p. 
Demande en remise. - Recours,  t. III, p. 
Interprétation et application des actes qui prescrivent les remises. - Compétence,  t. III, p. 
Réclamations. - Preuves à l'appui,  t. III, p. 
Chaises (location des),  t. III, p. 
Chapelles, V. ce mot.
Cimetières. - Propriété de la commune. - Droit de la fabrique,  t. III, p. 
Communes. - Charges des communes relativement au culte,  t. III, p. 
Concessions. - Places, bancs et chapelles,  t. III, p. 
Compétence,  t. III, p. 
Concours des communes aux frais du culte. - Du cas où la paroisse comprend plusieurs communes,  t. III, p. 
Conventions entre diverses communes relativement à l'obligation de concourir aux frais du culte. - Jurisprudence du conseil d'état,  t. III, p. 
Conseil de fabrique. - Composition,  t.III, p. 
Attributions du conseil,  t. III, p. 
Nomination des membres,  t. III, p. 
Renouvellement des membres,  t. III, p. 
Président et secrétaire du conseil. - Nomination,  t. III, p. 
Délibérations. - Nombre de membres voulu,  t. III, p. 
Contrats. - Baux, ventes, aliénations, acquisitions, échanges. -Compétence,  t. III, p. 
Créances. - Payement,  t. III, p. 
Cures, V. ce mot.
Département. - Ses charges. - Cathédrale,  t. III, p. 
Dépenses. - Dépenses portées au budget, dépenses extraordinaires,  t. III, p. 
Dons et legs. - Acceptation,  t. III, p. 
Autorisation nécessaire,  t. III, p. 
Procédure afin d'autorisation,  t. III, p. 
L'autorisation d'accepter ne préjuge en rien les questions juridiques,  t. III, p. 
Opposition des tiers,  t. III, p. 
Eglises (propriété des). - Communes et fabriques,  t. III, p. 
Droits relatifs aux églises. - des actions,  t. III, p. 
Fabriques. - Ancien régime,  t. III, p. 
Régime actuel,  t. III, p. 
Leur mission. - Elles ne sont que les mandataires des paroisses,  t. III, p. 
Fournitures. - Dépense journalière de l'église et de la sacristie,  t. III, p. 
Frais du culte. - Insuffisance des revenus comment la commune y supplée,  t. III, p. 
Marchés (exécution des). - Juridiction civile,  t. III, p. 
Marguilliers. - Abrogation de l'institution due au décret du 7 thermidor an XI,  t. III, p. 
Bureau des marguilliers, sa composition et ses attributions,  t. III, p. 
Meubles, le bureau des marguilliers en dispose,  t. III, p. 
Paroisses. - Leur constitution, V.  Paroisses.
Presbytère (propriété du). - Exercice des actions,  t. III, p. 
Réparations. - Grosses réparations, comment supportées par la commune,  t. III, p. 
Revenus. - Principaux éléments du domaine des paroisses. - Revenus,  t. III, p. 
Rôles. - Contribution des habitants pour subvenir à l'insuffisance des revenus communaux,  t. III, p. 
Secours à solliciter du département ou de l'état,  t. III, p. 
Transactions. - Mêmes règles que pour les communes,  t. III, p. 
Trésorier. - Reddition de ses comptes,  t. III, p. 
Compétence,  t. III, p. 
FLEUVES. V.  Eaux.
FOLLE-ENCHÈRE.
Adjudication à la folle-enchère d'un entrepreneur de travaux publics,  t. IV, p. 
L'entrepreneur est-il en droit de requérir la réadjudication à sa folle-enchère?  t. IV, p. 
Règlement des suites de l'adjudication sur folle-enchère,  t. IV, p. 
Arrêté ordonnant l'adjudication à la folle-enchère de l'entrepreneur,  t. IV, p. 
FONCIÈRE (Contribution).
Elle constitue un droit réel,  t. II, p. 
Arbre fruitier,  t. II, p. 
Bois, plantations et semis,  t. II, p. 
Bois et forêts de l'État,  t. II, p. 
Cadastre, V. ce mot.
Etablissements d'utilité publique,  t. II, p. 
Exemptions. - Elles ne doivent pas être étendues,  t. II, p. 
Formalités à remplir pour en profiter,  t. II, p. 
Compétence,  t. II, p. 
Maisons. - Construction ou reconstruction de maison,  t. II, p. 
Défaut de location,  t. II, p. 
Marais (dessèchement de),  t. II, p. 
Mûriers (plantation de),  t. II, p. 
Places,  t. II, p. 
Privilèges. - La loi les exclut et n'admet que des exceptions,  t. II, p. 
Propriétés de la couronne,  t. II, p. 
Réimpositions. - Elles sont la conséquence des réductions prononcées sur réclamations,  t. II, p. 
Remise ou modération (demande en),  t. II, p. 
Répartition. - Répartition entre les arrondissements,  t. II, p. 
Répartition entre les départements,  t. II, p. 
Entre les communes,  t. II, p. 
Recours,  t. II, p. 
Répartition dans la commune. - Autorité chargée de l'opérer,  t. II, p. 
Sa base,  t. II, p. 
Rivières,  t. II, p. 
Routes,  t. II, p. 
Rues,  t. II, p. 
Terres vaines et vagues,  t. II, p. 
Usagers sur les bois de l'état,  t. II, p. 
Vignes (plantation de),  t. II, p. 
FONCTIONNAIRES.
Autorisation de poursuivre. - Le refus d'autorisation ne donne pas lieu au conflit,  t. II, p. 
Contribution personnelle et mobilière,  t. II, p. 
Révocation, recours,  t. I, p. 
Distinction entre les fonctionnaires proprement dits, et les particuliers qui, bien que nommés par le roi, exercent néanmoins, un état privé et indépendant,  t. I, p. 



FONCTIONNAIRES ADMINISTRATIFS.
Leurs empiétements respectifs ne donnent pas lieu au conflit,  t. II, p. 
FONDS DES COMMUNES.
Immixtion dans le maniement des deniers,  t. I, p. 
FOSSES. V.  Coupe des buis.
FOSSES
Des routes royales. - Entretien et curage des fossés,  t. IV, p. 
De l'obligation pour les riverains de supporter les terres en provenant,  t. IV, p. 
FOUILLES.
Défense de les effectuer à moins d'une certaine distance des routes,  t. IV, p. 
Extraction de matériaux, V. ces mots.
FOURNEAUX. V.  Coupe des bois.
FOURNITURES. V.  Marché.
FRANÇAIS.
Demande en réintégration de la qualité de Français,  t. I, p. 

G
GARDES DES BOIS ET FORETS.  t. I, p. 
Gardes des bois des communes et établissements publics,  t. I, p. 
Gardes des bois de la couronne,  t.I, p. 
Gardes des bois et forêts indivis entre l'état, la couronne et les communes,  t. I, p. 
Gardes des bois des particuliers,  t. I, p. 
GARDES FORESTIERS.
Fixation de leur salaire,  t. I, p. 
GARANTIE A LA CHARGE DES ENTREPRENEURS DE TRAVAUX.
Principe,  t. IV, p. 
Délai de garantie,  t. IV, p. 
Garantie des entrepreneurs à l égard des travaux du génie,  t. IV, p. 
GARANTIE CONSTITUTIONNELLE. V.  Mise en jugement.
GENDARMES.
Mise en jugement,  t. IV, p. 
GÉRANT.
Gérant pour les travaux du génie exécutés par régie,  t. IV, p. 
GRANDE VOIRIE.
Contraventions, V. ce mot.

H
HALAGE.
Bras des fleuves et rivières,  t. II, p. 
Canaux,  t. II, p. 
Constructions et plantations sur le bord du chemin de halage,  t. II, p. 
Entretien du chemin de halage,  t. II, p. 
Établissement et tracé du chemin de halage,  t. II, p. 
Etablissement du chemin de halage sur les bords des îles,  t. II, p. 
Cours d'eau flottables en trains ou radeaux,  t. II, p. 
Chemin pour la conduite du flot,  t. II, p. 
Indemnité pour l'établissement du chemin, ensuite d'une déclaration de navigabilité,  t. II, p. 
La servitude de halage n'a pas lieu sur les bords de la mer,  t. II, p. 
Réduction de la largeur du chemin de halage,  t. II, p. 
Report du chemin de halage en cas de destruction des berges,  t. II, p. 
Le chemin de halage doit-il exister sur les deux rives?  t. II, p. 
De l'existence et de l'objet de la servitude de halage,  t. II, p. 
Limites de la servitude de halage,  t. II, p. 
Usage du chemin de halage. Est-il permis pour les besoins de l'exploitation agricole?  t. II, p. 
HAUTES FUTAIES. V.  Aménagement.
HOSPICES ET HOPITAUX.
Admission. - A quelles conditions elle a lieu,  t. III, p. 
Commission administrative,  t. III, p. 
Composition et renouvellement des commissions administratives,  t. III, p. 
Domicile des membres. - Siége de la commission,  t. III, p. 
Contrôleur,  t. III, p. 
Dépenses. - Mandats,  t. III, p. 
Econome,  t. III, p. 
Employés (nomination des),  t. III, p. 
Gestion des biens, V.  Établissements de bienfaisance.
Indigents. - Admission et renvoi,  t. III, p. 
Legs aux hospices et aux pauvres. - Acceptation,  t. I, p. 
Organisation actuelle,  t. III, p. 
Quartiers affectés aux aliénés, V.  Aliénés.
Receveur. - Ses attributions,  t. III, p. 
Service intérieur. - Règlements particuliers,  t. III, p. 
HOSPICES. ET HOPITAUX DE PARIS
Admission,  t. III, p. 
Organisation particulière,  t. III, p. 
Conseil général. - Commission administrative. - Attributions,  t. III, p. 
HUISSIERS AU CONSEIL.  t. I, p. 

I
ILES ET ILOTS.  t. II, p. 
IMPOSITION
Pour travaux départementaux,  t. IV, p. 
IMPOT.
Établissement de l'impôt, il ne peut émaner que d'une loi,  t. II, p. 
Impôts spéciaux, par opposition aux contributions. Droit de l'administration relativement à leur établissement,  t. II, p. 
Légalité de l'impôt. - Recours contre les perceptions illégales,  t. II, p. 
Objet de l'impôt,  t. II, p. 
Impôts de quotité et impôts de répartition,  t. II, p.  Contributions.
INAMOVIBILITE.
La régie que les juges sont inamovibles ne s'applique point à la juridiction administrative,  t. I, p. 
INCENDIES.
Mesures destinées à les prévenir dans les bois et forêts,  t. I, p. 
INCIDENTS.
Demandes incidentes devant le conseil d'état,  t. I, p. 
INCOMPETENCE.
Définition de l'incompétence et de l'excès de pouvoir,  t. I, p. 
Recours pour incompétence et excès de pouvoir. - Contre quels actes il est possible,  t. I, p. 
Forme du recours,  t. I, p. 
Son objet et sa base,  t. I, p. 
- Limites de la juridiction du conseil d'état,  t. I, p. 
Les juges criminels sont tenus de déclarer leur incompétence sans attendre le conflit,  t. II, p. 
INDEMNITÉS A RAISON D'ALIGNEMENT.
Alignement des routes,  t. IV, p. 
Alignement des rues et places,  t. IV, p. 
INDEMNITÉS A RAISON D'EXTRACTIONS OU FOUILLES DE MATÉRIAUX.
Compétence,  t. IV, p. 



Formes à suivre,  t. IV, p. 
Principe,  t. IV, p. 
Le payement doit-il être préalable?  t. IV, p. 
Indemnité à raison d'extractions dans des terrains non encore exploités,  t. IV, p. 
Indemnité à raison d'extractions dans des terrains déjà en exploitation,  t. IV, p. 
INDEMNITE DUE A L'INVENTEUR D'UNE MINE.
V.  Inventeur
INDEMNITÉ RÉSERVÉE A L'ÉGARD DES RECONNAISSANCES DE CHEMINS VICINAUX.
V.  Reconnaissance de chemins vicinaux.
INDEMNITE A RAISON DE DOMMAGES OCCASIONNÉS PAR L'EXÉCUTION DE TRAVAUX PUBLICS.
Action en indemnité,  t. IV, p. 
Attribution,  t. IV, p. 
Cause et nature du dommage,  t. IV, p. 
Concours des particuliers à la dépense  t. IV, p. 
Dommages indirects. - Ils ne comportent pas d'indemnité,  t. IV, p. 
Faits étrangers à l'exécution des travaux,  t. IV, p. 
Faits constitutifs d'expropriation,  t. IV, p. 
Procédure pour le règlement de l'indemnité,  t. IV, p. 
Refus par le ministre. - Caractère de la décision,  t. IV, p. 
Formes à suivre pour le règlement,  t. IV, p. 
Responsabilité de l'administration,  t. IV, p. 
Responsabilité de l'entrepreneur relativement au fait de ses ouvriers,  t. IV, p. 
Source du droit,  t. IV, p. 
Torts et dommages du fait de l'administration. - Compétence,  t. IV, p. 
INONDATIONS EN MATIERE D'EXPLOITATION DE MINES.
V.  Travaux défensifs.
INSCRIPTION DE FAUX
Dans les instances engagées devant le conseil d'état,  t. I, p. 
INSTRUCTIONS MINISTÉRIELLES.
Leur but, leur caractère et leur portée,  t. I, p. 
Recours,  t. 1, p. 
INTÉRÊT DE LA LOI.
Recours dans l intérêt de la loi,  t. I, p. 
INTERROGATOIRE.
Instances engagées devant le conseil d'état,  t. III, p. 
INTERVENTION.
Du droit d'intervention devant le conseil d'état,  t. I, p. 
INVENTEUR DE MINE.
Fixation d'une indemnité à son profit, dans l'acte de concession,  t. III, p. 
Recours,  t. III, p. 
Payement de l'indemnité stipulée,  t. III, p. 
Du droit à une indemnité pour les travaux profitables au concessionnaire,  t. III, p. 
Compétence,  t. III, p. 
Évaluation,  t. III, p. 
Une indemnité à raison des travaux profitables au concessionnaire est-elle due au simple explorateur?  t. III, p. 
IRRIGATION.
Droit d'irrigation,  t. II, p. 
Barrages,  t. II, p. 
Règlement. V.  Règlement d'eau.

J
JANTES.
Largeur des jantes pour les voitures de roulage,  t. IV, p. 
La règle n'a trait qu'aux voitures attelées de plus d'un cheval,  t. IV, p. 
Sanction des prescriptions,  t. VI, p. 
Vérification,  t. IV, p.  Ponts à bascule.
Voitures affectées à l'agriculture,  t. IV, p. 
Voitures traînées par deux boeufs,  t. IV, p. 
Voitures attelées d'animaux autres que des chevaux,  t. IV, p. 
Voitures attelées d'un cheval réuni à un autre animal,  t. IV, p. 
JAUGEAGES.
Etudes sur le terrain des projets de travaux,  tIV, p. 
JEUNES AVEUGLES. V.  Établissements de bienfaisance à la charge de l'état.
JOUISSANCE DES RIENS COMMUNAUX.
Baux à ferme. - Compétence,  t. I, p. 
Biens affectés à l usage personnel des habitants,  t. I, p. 
Changement de mode de jouissance,  t. I, p. 
Diversité des modes de jouissance,  t. I, p. 
Répartition des fruits,  t. I, p. 
Rôles de répartition. - Réclamations,  t. I, p. 
JUGES.
Ils sont institués, et en général, nommés par le roi,  t. I, p. 
JURIDICTION.
Délégation par le roi de la juridiction qui lui est propre,  t. I, p. 
Juridiction du droit divin,  t. II, p. 
Juridiction des conseils de préfecture, V.  Conseils de préfecture.
JURYS DE REVISION DE LA GARDE NATIONALE.
Recours  t. I, p. 
JUSTICE.
Le roi ne l'administre pas directement, si ce n'est dans certains cas, en matière administrative,  t. I, p. 
Exercice de la justice administrative,  t. I, p. 

L
LÉGALISATIONS.
Compétence,  t. I, p. 
LEGION D'HONNEUR.
Décision du grand chancelier. - Recours,  t. I, p. 
LEGS. V.  Dons,
LIBERTÉ ET SURETÉ DE LA CIRCULATION SUR LES CHEMINS VICINAUX.
Arrêtés à cet effet,  t. I, p. 
Mesures d'urgence, V.  Urgence.
LIBERTES GALLICANES.  t. II, p. 
LIQUIDATION.
Attributions de chaque ministre, et particulièrement du ministre des finances,  t. II, p. 
Commissions départementales,  t. II, p. 
Conseil général de liquidation,  t. II, p. 
Créances contre l'état. - De la doctrine qui refuse aux tribunaux le droit de déclarer l'état débiteur,  t. II, p. 
Objet de la liquidation,  t. II, p. 
Historique,  t. II, p. 
Indemnité au profit des anciens colons de Saint-Domingue. - Fixation des droits,  t. II, p. 
Demandes pour être admis à participer à la répartition,  t. II, p. 
Recours contre les décisions,  t. II, p. 
LISTE CIVILE.
Création,  t. III, p. 



Fixation,  t. III, p. 
Domaine de la liste civile. - Échanges et baux,  t. III, p. 
Inaliénabilité et imprescriptibilité,  t. III, p. 
Juridiction,  t. III, p. 
LISTES ÉLECTORALES POUR LES ÉLECTIONS COMMUNALES.
Actions. - Elles doivent être dirigées contre le maire,  t. III, p. 
A quel instant les tribunaux civils doivent être saisis,  t. III, p. 
Du cas où le maire néglige de statuer dans les délais,  t. III, p. 
Actions pendantes au moment de la clôture, jugements, exécution,  t. III, p. 
Age, état civil, domicile,  t. III, p. 
Appel,  t. III, p. 
Clôture définitive,  t. III, p. 
Compétence des tribunaux civils,  t. III, p. 
Condition pour être porté sur les listes,  t. III, p. 
Confection annuelle,  t. III, p. 
Contributions. - Question d'attribution des contributions,  t. III, p. 
Contributions de nature à compter pour le cens,  t. III, p. 
Les mentions portées aux rôles sont les guides à suivre dans les questions d'attribution et de quotité de contribution,  t. III, p. 
Décisions, notification,  t. III, p. 
Électeur (qualité d'), fonctions,  t. III, p. 
Greffiers et commis-greffiers,  t. III, p. 
Inscription à double titre (fonctions et impositions),  t. III, p. 
Jugements, notification et exécution,  t. III, p. 
Juges suppléants,  t. III, p. 
Maire. - Compétence,  t. III, p. 
Formes de procéder,  t. III, p. 
Médecins,  t. III, p. 
Mentions prescrites. - Impôts, population,  t. III, p. 
Officiers de la garde nationale,  t. III, p. 
Patente. - Assiette de la patente, compétence,  t. III, p. 
Permanence. - Du principe de permanence des listes,  t. III, p. 
Population,  t. III, p. 
Préfet. - Procédure devant le préfet,  t. III, p. 
Publication des listes. - Dépôt,  t. III, p. 
Réclamations,  t. III, p. 
Recours contre les arrêtés du préfet,  t. III, p. 
L'exercice n'en appartient pas aux maires,  t. III, p. 
Rectifications d'office en conséquence de changements déposition,  t. III, p. 
Rectification par le maire, délai,  t. III, p. 
Rectifications ordonnées par le préfet,  t. III, p. 
Rectifications (tableau des),  t. III, p. 
Sections; convocation. - Listes de sections, réclamations,  t. III, p. 
-Répartition,  t. III, p. 
LISTES ELECTORALES POUR LES ÉLECTIONS DÉPARTEMENTALES ET D'ARRONDISSEMENT.
Clôture,  t. III, p. 
Liste complémentaire,  t. III, p. 
Inscription,  t. III, p. 
Confection des listes électorales,  t. III, p. 
Première partie de la liste. - Citoyens électeurs des députés,  t. III, p. 
Deuxième partie de la liste. - Citoyens jurés,  t. III, p. 
Domicile politique séparé. - Vote facultatif  au domicile réel,  t. III, p. 
Électeurs. - Ce sont les mêmes pour les deux conseils,  t. III, p. 
Jugement des réclamations. - Délai pour statuer,  t. III, p. 
Notification des décisions en matière de réclamations,  t. III, p. 
Notification des réclamations,  t. III, p. 
Permanence des listes électorales. - Conséquence de ce principe quant au nombre inscrit,  t. III, p. 
Conséquence de ce principe quant à l inscription individuelle,  t. III, p. 
Préfet. - Négligence ou refus de statuer dans les délais,  t. III, p. 
Réclamations,  t. III, p. 
Erreurs concernant le réclamant lui-même,  t. III, p. 
Erreurs concernant un autre que le réclamant,  t. III, p. 
Réclamations, présentation et inscription à la préfecture,  t. III, p. 
Réclamations, appel,  t. III, p. 
Réclamations. - Communication des pièces,  t. III, p. 
Signature des réclamations,  t. III, p. 
Liste supplémentaire. - Éléments, composition,  t. III, p. 
Liste de suppléants,  t. III, p. 
LOGES. V.  Coupe de bois.

M
MAIRE.
Attributions,  t. I, p. 
Attributions du maire en matière de contraventions à la police du roulage,  t. IV, p. 
Fonctions,  t. I, p. 
Mise en jugement,  t. IV, p. 
Nomination,  t. I, p. 
Recours contre les arrêtés du maire,  t. I, p. 
MAISONS.
V.  Bâtiments.
V.  Foncière  (contribution).
MAISONS CENTRALES PE DETENTION.
Marchés de fournitures. - Compétence,  t. III, p. 
MAITRES DE FORGE.
Leurs droits sur les minières, V.  Minerais de fer.
MANDATS DE PAYEMENT. V.  Dettes des communes
MARCHES DE TRAVAUX. V.  Traités, adjudications et concessions.
MARCHES DE FOURNITURES.
Adjudication - Admission et rejet des soumissions,  t. III, p. 
Communes. - Marchés de fournitures passés pour les communes,  t. III, p. 
Compétence,  t. III, p. 
Étendue. - Nature de l'objet du marché,  t. III, p. 
Décisions ministérielles. - Caractères et effets,  t. III, p. 
Départements. - Marchés passés pour les départements. - Compétence,  t. III, p. 
De la force majeure,  tIII, p. 
Formes du marché. - Adjudication et traité de gré à gré,  t. III, p. 
ue la prévision de l'état de guerre,  t. III, p. 
Irrégularité dans le mode de traiter. - Marché passé de gré à gré dans le cas où il y avait lieu de procéder par voie d'adjudication,  t. III, p. 
Marchés de fournitures pour les maisons centrales de détention. - Compétence,  t. III, p. 
Marchés passes par les chefs de service. Approbation,  t. III, p. 
Marchés passés par les ministres,  t. III, p. 
Marchés de fournitures de matériaux nécessaires aux travaux publics. - Compétence spéciale,  t. III, p. 
Objets des marches de fournitures,  t. III, p. 
Payement. - Intérêts,  t. III, p. 



Privilége des sous-traitants sur le cautionnement et sur les sommes dues aux fournisseurs,  t. III, p. 
Qualité. - Question de savoir si l'auteur d'un marché a ou non traité en qualité d'agent  du gouvernement. - Compétence,  t. III, p. 
Marchés pour les fournitures de régiment. - Compétence spéciale,  t. III, p. 
Règlement de comptes. V.  Comptes  et aussi  Déchéances.
Résiliation et régie. V. ces mots.
Services locaux. - Réponses des chefs de service aux prétentions des fournisseurs. - Leurs caractères,  t. III, p. 
Marchés entre les fournisseurs et les sous-traitants. - Compétence,  t. III, p. 
Rigueur des stipulations,  t. III, p. 
MARCHÉS POUR LE SERVICE DES EAUX DE .  t. III, p. 
MARGUILLIERS. V.  Fabrique.
MARTELAGE.
Étendue de ce droit,  t. I, p. 
Exercice du droit,  t. I, p. 
MEMOIRES.
Rédaction des mémoires pour les projets de travaux publics,  t. IV, p. 
Travaux des bâtiments,  t. IV, p.  Règlements.
MEMOIRES INJURIEUX.
Suppression,  t. I, p. 
MER.
La mer avec ses rivages dépend du domaine public,  t. II, p. 
et fait partie de la grande voirie,  t. II, p. 
La mer ne comporte pas la servitude de halage,  t. II, p. 
Lais et relais de la mer,  t. II, p. 
Concessions,  t. II, p. 
Rivage de la mer,  t. II, p. 
MESURES REGLEMENTAIRES.
Interprétation,  t. I, p. 
METRAGE.
Métrage des travaux donnés en entreprise,  t. IV, p. 
Travaux des bâtiments civils,  t. IV, p. 
MINERAIS DE FER.
Cession par le propriétaire du sol de son droit d'exploiter,  t. III, p. 
Concurrence entre les maîtres forges,  t. III, p. 
Condition à remplir parle propriétaire pour conserver le droit exclusif d'exploiter,  t. III, p. 
Déclaration a faire par le propriétaire qui veut exploiter,  t. III, p. 
Exploitation par le propriétaire du sol - Insuffisance ou interruption,  t. III, p. 
Exploitation par les maîtres de forge. - Indemnité due au propriétaire du sol,  t. III, p. 
Établissement de patouillets et chemin de charroi par les maîtres de forges exploitants. - Compétence,  t. III, p. 
Permission,  t. III, p. 
Maîtres de forge. - Demande d'autorisation d'exploiter,  t. III, p. 
Permission,  t. III, p. 
Permission d'exploiter. - Usage de la permission,  t. III, p. 
Prix du minerai. - Son règlement,  t. III, p. 
Produits non consommés par les usiniers. - Droit d en disposer,  t. III, p. 
Recours en matière de permissions d'exploiter,  t. III, p. 
Répartition du minerai entre les maîtres de forge. - Recours,  t. III, p. 
Travaux. - Interdiction de travaux par galerie souterraine,  t. III, p. 
Voisinage. - Droits attribués aux maîtres de forge du voisinage. - Raison de voisinage,  t. III, p. 
MINES.
Classification des substances minérales,  t. III, p. 
Concessions. V. ce mot.
Découverte. V. ce mot.
Définition des mines, par opposition aux minières, tourbières et carrières. - Caractères. - Compétence,  t. III, p. 
Les mines font partie du domaine public,  t. III, p. 
Exploitation. V. ce mot.
Législation. - Son principe,  t. III, p. 
Historique,  t. III, p. 
Loi de 1791,  t. III, p. 
Loi du 21 avril 1810. Son caractère général,  t. III, p. 
- Inventeur. V ce mot.
Recherche. V. ce mot.
Surveillance de l'administration. V.  Exploitation.
Trésor. - Droits du trésor. V.  Redevances.
MINIERES.
Caractères des substances qui tombent dans la classe des minières. - Appréciation. - Compétence,  t. III, p. 
L'énumération qui en est faite par la loi n'a rien de limitatif,  t. III, p. 
Dans quels cas la minière passe dans la classe des mines concessibles. - Demande en concession,  t. III, p. 
Maîtres de forge. - L'existence de leurs droits est subordonnée à l'autorisation de leur établissement,  t. III, p. 
Propriété. - Elles dépendent de la propriété du sol,  t. III, p. 
Règlements de police. - Application. - Compétence,  t. III, p. 
MINISTRES.
Actes de gestion,  t. I, p. 
Dispositions. - Disposition par voie de mesures générales et par voie de mesures individuelles,  t. I, p. 
Division de l administration publique entre les divers ministres,  t. I, p. 
Fonctions des ministres,  t. I, p. 
Juridiction. - Décisions à l égard des marchés de fournitures. - V.  Marchés de fournitures.
Mode de procéder devant les ministres,  t. I, p. 
Recours contre les décisions des ministres,  t. I, p. 
Traités passés par les ministres au nom de l'état,  t. I, p. 
Ministre des affaires étrangères ses attributions,  t. I, p. 
Ministre de l'agriculture et du commerce, - Ses attributions,  t. I, p. 
Ministre des finances. - Ses attributions,  t. I, p. 
Ministre de la guerre. - Ses attributions,  t. I, p. 
Ministre de l'instruction publique. - Ses attributions,  t. I, p. 
Ministre de l'intérieur. - Ses attributions,  t. I, p. 
Ministre de la justice et des cultes. - Ses attributions,  t. I, p. 
Ministre de la marine et des colonies. - Ses attributions,  t. I, p. 
Ministre des travaux publics. - Ses attributions,  t. I, p. 
MINISTRES DU CULTE.
Mise en jugement,  t. IV, p. 
MISE EN JUGEMENT DES FONCTIONNAIRES.
Acquiescement à la demande d autorisation,  t. IV, p. 
Actes auxquels s applique la garantie,  t. IV, p. 
Agents du gouvernement. - Définition,  t. IV, p. 
Autorisation. - Autorisation de poursuivre à fins civiles seulement,  t. IV, p. 
Appréciation des faits par le conseil d'état,  t. IV, p. 
Cessation de fonctions. - Ses effets,  t. IV, p. 
Cours et tribunaux (membres des),  t. IV, p. 
Du défaut d autorisation pour la mise en jugement. - Ses effets,  t. IV, p. 
Demandes d'autorisation. - Elles comportent une procédure spéciale,  t. IV, p. 
Instruction et décision,  t. IV, p. 
Formes des décisions,  t. IV, p. 



Demande d'autorisation à fins civiles,  t. IV, p. 
Demande d autorisation à fins criminelles,  t. IV, p. 
Demande d autorisation de la part des magistrats,  t. IV, p. 
Demande d'autorisation à l'effet de poursuivre comme partie civile,  t. IV, p. 
Désistement,  t. IV, p. 
Établissements publics (représentants des),  t. IV, p. 
Fonctionnaires auxquels s'applique la garantie,  t. IV, p. 
Des divers ordres de fonctionnaires,  t. IV, p. 
Fonctionnaires de l'ordre militaire,  t. IV, p. 
Fonctionnaires appartenant, en même temps, à l'ordre administratif et à l'ordre judiciaire,  t. IV, p. 
Des citoyens qui réunissent diverses fonctions,  t. IV, p. 
Garantie (nécessité d'une), pour les agents du gouvernement contre les poursuites judiciaires,  t. IV, p. 
Garantie constitutionnelle. - Son principe, son but et ses effets,  t. IV, p. 
Conciliation avec la Charte,  t. IV, p. 
Tentatives inutilement faites pour changer le système établi par la constitution de l'an VIII,  t. IV, p. 
La garantie a lieu au criminel comme au civil et s'applique à l'action publique aussi bien qu'à l'action civile,  t. IV, p. 
Instruction préparatoire,  t. IV, p. 
Législation ancienne et législation nouvelle,  t. IV, p. 
Mandataires élus par les citoyens,  t. IV, p. 
Ministres du culte,  t. IV, p. 
Questions préjudicielles,  t. IV, p. 
Refus d'autorisation; sa portée au point de vue de la réalité des faits allégués,  t. IV, p. 
MISE EN REGIE.
Arrêté de mise en régie. - Notification,  t. IV, p. 
Objet de la mise en régie,  t. IV, p. 
Recours,  t. IV, p. 
Légitimité et régularité de la mise en régie,  t. IV, p. 
Règlement des suites de la mise en régie,  t. IV, p. 
Responsabilité de l'administration relativement à la gestion de la régie,  t. IV, p. 
MONUMENTS.
Conservation des monuments; subventions. - Projets de restauration,  tVI, p. 
Érection des monuments. - Projets,  t. VI, p. 
MOULINS.
Interdiction des moulins situés à la frontière et qui auraient servi à favoriser la contrebande. - Recours,  t. I, p. 
MOYEUX.
Longueur des moyeux,  t. IV, p. 

N
NATURALISATION.
Autorisation de résidence,  t. I, p. 
Demande de naturalisation,  t. I, p. 
La naturalisation fait-elle l'objet d'un droit?  t. I, p. 
NAVIGATION.
Droit de navigation intérieure. - Compétence,  t. I, p. 
Ouvrages destinés à favoriser la navigation. - Frais d'entretien,  t. II, p. 
Concours des particuliers,  t. II, p. 
Ouvrages affectés à des intérêts privés,  t. II, p. 
Travaux d'entretien. - Exécution,  t. II, p. 
NIVELLEMENTS.  t. IV, p. 
NOM.
Demande en changement de nom,  t. I, p. 
Effets du changement de nom,  t. I, p. 
NOTABLES COMMERÇANTS.
Formation de leur liste,  t. I, p. 
NOTIFICATION. V.  Délai.
NOUES.  V. Eaux.

O
OBJETS D'ART.
Commandes,  t. IV, p. 
OCCUPATIONS DE TERRAINS. V.  Extractions de matériaux.
OCTROIS.
Approbation des règlement et tarif d'octroi,  t. IV, p. 
Banlieues des grandes villes,  t. IV, p. 
Délibération des règlements d'octroi,  t. IV, p. 
Destination des octrois,  t. IV, p. 
Désignation du mode de perception,  t. IV, p. 
Demande d'un octroi,  t. IV, p. 
Fabrication de produits destinés au commerce général,  t. IV, p. 
interprétation des règlement et tarif,  t. IV, p. 
Législation. - Législation ancienne,  t. IV, p. 
Historique jusqu'en 1814,  t. IV, p. 
Remise des octrois aux municipalités,  t. IV, p. 
Législation actuelle,  t. IV, p. 
Modification des règlement et tarif,  t. IV, p. 
Objets soumis au droit. - Leur détermination,  t. IV, p. 
Perception. - Ses divers modes,  t. IV, p.  Régie, bail et abonnement.
Pouvoirs du gouvernement. - Limites du pouvoir réservé au gouvernement vis-à-vis de la commune,  t. IV, p. 
Rayon de l'octroi,  t. IV, p. 
Recours contre les ordonnances approbatives de règlement et tarif d'octroi, pour cause d'excès de pouvoir,  t. IV, p. 
Recours de la part des communes mal à propos comprises dans le rayon de l'octroi,  t. IV, p. 
Recours des particuliers contre les dispositions des règlement et tarif,  t. IV, p. 
Tarif. - Sa confection,  t. IV, p. 
Taxes temporaires. - Établissement de ces taxes,  t. IV, p. 
Leur renouvellement successif,  t. IV, p. 
OFFICIALITES.
Organisation,  t. II, p. 
Juridiction,  t. II, p. 
Rétablissement des officialités,  t. II, p. 
OFFICIERS DE L'ETAT CIVIL.
Mise en jugement,  t. IV, p. 
OFFRES.
Offres en matière d'adjudication de travaux. V.  Adjudication et concurrents.
Offres de concours à une entreprise de travaux, de la part de communes ou de particuliers,  t. IV, p. 
OPPOSITION.
Opposition devant le conseil d'état. - Décision par défaut,  t. I, p. 
Du cas où de deux parties défenderesses, l'une a comparu,  t. I, p. 
Délai de l'opposition,  t. I, p. 
Ses effets,  t. I, p. 
Ses formes,  t. I, p. 
Instruction,  t. I, p. 
Opposition devant les conseils de préfecture, V.  Arrêtés des conseils de préfecture.
ORDONNANCES.
Caractères distinctifs des simples ordonnances royales, par opposition aux règlements, aux ordonnances rendues dans la forme des règlements, et aux ordonnances
émises en matière juridique,  t. I, p. 



Caractère de celles qui sont rendues dans la forme des règlements d'administration publique,  t. 1, p. 
Interprétation,  t. I, p. 
Elle n'a lieu qu'en vertu d'une décision juridique,  t. I, p. 
Mention du concours du conseil d'état à l'égard des ordonnances rendues en la forme des règlements d'administration publique,  t. I, p. 
Enumération des principaux objets des ordonnances rendues dans la forme des règlements d'administration publique,  t. I, p. 
Opposition,  t. I, p. 
Recours,  t. I, p. 
Recours par la voie administrative,  t. I, p. 
Recours a l'égard des ordonnances royales en matière de permissions, pour les usines sur les cours d'eau navigables,  t. II, p. 
Recours à l'égard des ordonnances royales constitutives de règlements d'eau,  t. II, p. 
Ordonnances rendues en matière contentieuse. - Expédition,  t. I, p. 
Ordonnance de soit - communiqué,  t. I, p. 
Signification; forme et délai,  t. I, p. 
ORDONNANCEMENT.
Définition,  t. II, p. 
Défaut de fonds disponibles,  t. II, p. 
Délai. - A quelle époque doit s'effectuer l'ordonnancement,  t. II, p. 
Refus de fonds par les chambres,  t. II, p. 
OUVRAGES.
Ouvrages nouveaux dans les travaux du génie,  t. IV, p. 
Ouvrages nouveaux dans les entreprises des ponts et chaussées,  t. IV, p. 
OUVRIERS.
Ouvriers employés à la journée par l'état,  t. IV, p. 
Réclamations,  t. IV, p. 
Ouvriers employés pour les travaux en régie,  t. IV, p. 

P
PALAIS ÉPISCOPAUX.
Travaux,  t. IV, p. 
PANS DE BOIS, DANS PARIS.
Contraventions,  t. IV, p. 
Dispositions réglémentaires,  t. IV, p. 
Du droit pour l'administration de s'opposer à ce genre de constructions,  t. IV, p. 
Hauteur à donner à ces sortes de constructions,  t. IV, p. 
Permission,  t. IV, p. 
PAROISSES.
Annexes, V. ce mot.
Rétablissement d'église supprimée. - Recherches et répétitions qu'il occasionne,  t. III, p. 
Des actes émanés tant du préfet que de l'évêque, sur demandes relatives au rétablissement d'une église supprimée,  t. III, p. 
Succursales (circonscription des). - Erection, suppression,  t. III, p. 
Territoire assigné à chaque église,  t. III, p. 
PARTAGE DES BIENS COMMUNAUX.
Biens indivis entre plusieurs communes,  t. I, p. 
Compétence du conseil de préfecture. - Recours,  t. I, p. 
Contestations. - Existence ou validité du partage,  t. I, p. 
Divisibilité des biens communaux,  t. 1, p. 
Exécution du partage,  t. I, p. 
Mode de partage. - Les partages se font par feu,  t. I, p. 
Restitution des communes contre les usurpations, V. ce mot.
PASSAGES.
Passages ouverts par des particuliers sur leurs propriétés, dans l'intérieur des villes,  t. IV, p. 
Passages d'eau, V.  Bacs et bateaux.
PATENTES.
Agences ou bureaux d'affaires,  t. II, p. 
Analogie (classement par),  t. II, p. 
Armateurs,  t. II, p. 
Associés,  t. II, p. 
A quels caractères on reconnaît les associés,  t. II, p. 
Associés attachés aux établissements à tiers ou de filature,  t. II, p. 
Associé en nom collectif,  t. II, p. 
Banquiers,  t. II, p. 
Blanchisseurs,  t. II, p. 
Capitaines au cabotage,  t. II, p. 
Cardeurs,  t. II, p. 
Changement de domicile,  t. II, p. 
Changement de profession, dans le cours de l'année,  t. II, p. 
Classes. - 3e, 4e, 5e, 6e, 7e classe,  t. II, p. 
Commis, ouvriers, personnes à gages,  t. II, p. 
Commissionnaires,  t. II, p. 
Droits fixes et droits proportionnels,  t. II, p. 
Droit fixe. - Lieu du payement,  t. II, p. 
Droit proportionnel. - Sa base,  t. II, p. 
Patentables soumis à ce droit,  t. II, p. 
Entrepreneurs de bâtiments,  t. II, p. 
Evaluation du loyer (éléments d'),  t. II, p. 
Appartements affectés à l'habitation personnelle,  t. II, p. 
Établissements distincts de l'établissement principal,  t. II, p. 
Sociétés,  t. II, p. 
Fabricants et manufacturiers,  t. II, p. 
Fabricants de salpêtre,  t. II, p. 
Fonctionnaires publics,  t. II, p. 
Laboureurs et cultivateurs,  t. II, p. 
Législation. Son historique,  t. II, p. 
Du principe sur lequel repose la contribution des patentes,  t. II, p. 
- Avantages de ce mode de contribution,  t. II, p. 
Application de la loi; de l'esprit qui doit la dominer,  t. II, p. 
Maîtres de poste,  t. II, p. 
Marais salants,  t. II, p. 
Marchands ambulants,  t. II, p. 
Marchands en gros,  t. II, p. 
Mari et femme; une seule patente leur suffit-elle?  t. II, p. 
L exploitation des mines n'est pas soumise à la patente,  t. III, p. 
Négociants,  t. II, p. 
Officiers de santé,  t. II, p. 
Ouvriers à un seul métier,  t. II, p. 
Payement. - A quelle époque a lieu le payement de l'impôt,  t. II, p. 
Patentables. - Opérations qui rendent passible de la patente,  t. II, p. 
Patentables hors classe, dont le droit est fixé en raison de la population,  t. II, p. 
Patentables dont le droit est fixé sans égard à la population,  t. II, p. 
Patentes (confection et remise des),  t. II, p. 
Le même n'a à prendre qu'une seule patente,  t. II, p. 
A quelle époque doit être prise la patente,  t. II, p. 
Patente. - Professions prises après l'ouverture d'un exercice,  t. II, p. 



Pêcheurs,  t. II, p. 
Peintres, graveurs et sculpteurs,  t. II, p. 
Porteurs de contraintes,  t. II, p. 
Réclamations. - Leurs causes,  t. II, p. 
Compétence,  t. II, p. 
Délai,  t. II, p. 
Instruction,  t. II, p. 
La Commune est-elle en droit de les combattre?  t. II, p. 
Exécution des décisions,  t. II, p. 
Règlement des frais,  t. II, p. 
Remise ou modération (demandes en),  t. II, p. 
Sages-femmes,  t. II, p. 
Salines,  t. II, p. 
Savetiers,  t. II, p. 
Sociétés,  t. II, p. 
Sociétés patentables,  t. II, p. 
Comment et par qui est prise la patente?  t. II, p. 
Spectacles. - Entrepreneurs ou directeurs de spectacles,  t. II, p. 
Substances minérales,  t. II, p. 
Tarif,  t. II, p. 
Il lie l'administration,  t. II, p. 
Tripiers,  t. II, p. 
PAVAGE.
Pavage des routes royales. - Par qui les frais en sont supportés,  t. IV, p. 
Pavage des rues et places. - Entretien et établissement,  t. IV, p. 
Exécution par les particuliers eux-mêmes,  t. IV, p. 
Les frais constituent une charge réelle de la propriété,  t. IV, p. 
Rôles de répartition. - Réclamations,  t. IV, p. 
PAYEMENT.
Payement des dettes de l'état, V.  Dettes de l'étal.
Payement des fournisseurs. - Intérêts,  t. III, p. 
Payement des entrepreneurs de travaux publics. - Compensation,  t. IV, p. 
Payements à compte,  t. IV, p. 
Reliquat du prix à l'égard de travaux du génie,  t. IV, p. 
Retard de payement au préjudice des entrepreneurs de travaux publics,  t. IV, p. 
Retard de payement à l'égard de travaux des ponts et chaussées. - Intérêts,  t. IV, p. 
Solde,  t. IV, p. 
Il implique l'abandon de toute réclamation,  t. IV, p. 
Travaux du génie. - Payement pour les travaux du génie,  t. IV, p. 
PEAGE.
Caractère des droits de péage,  t. IV, p. 
Ils représentent le prix alloué aux entrepreneurs de travaux publics,  t. IV, p. 
Ponts à péage, V.  Concession de travaux publics.
Pouvoir de police du gouvernement,  t. IV, p. 
Rachat de droit de péage,  t. IV, p. 
Tarif, V. ce mot.
PEINES.
Anciens règlements. - Les peines édictées parles anciens règlements n'ont pas cessé d'être applicables,  t. IV, p. 
Compétence. - L application des peines est réservée à l'autorité judiciaire. - Exceptions relatives aux contraventions, aux règlements en matière de grande voirie et de
servitudes défensives des places fortes,  t. I, p. 
Création de peines. - L'autorité administrative ne peut créer des peines. - Distinction sous ce rapport, entre les règlements antérieurs à la charte de 1814 et ceux
postérieurs,  t. I, p. 
Rigueur de l application des peines prononcées par les règlements,  t. I, p. 
PENSIONS.
Arrérages. - Lieu de payement,  t. IV, p. 
Caisses de retraite. - Distinction entre les pensions sur caisses de retraite et celles à la charge du trésor,  t. IV, p. 
Caisses de retenues. - Origine,  t. IV, p. 
Comparaison avec le système qui consiste à mettre les pensions à la charge du trésor,  t. IV, p. 
Cumul, V. ce mot.
Demandes de pensions. - A qui elles doivent être adressées,  t. IV, p. 
Délai,  t. IV, p. 
Instruction,  t. IV, p. 
Décision,  t. IV, p. 
Héritiers; leur droit aux arrérages échus,  t. IV, p. 
Inaliénabilité des pensions sur caisses de retenue,  t. IV, p. 
Inaliénabilité des pensions sur le trésor,  t. IV, p. 
Insaisissabilité des pensions sur caisses de retenue,  t. IV, p. 
Insaisissabilité des pensions sui le trésor,  t. IV, p. 
Irrévocabilité des droits des pensionnaires,  t. IV, p. 
Jouissance. - Point de départ pour les pensions sur le trésor,  t. IV, p. 
Législation. - Mesures émanées du gouvernement consulaire,  t. IV, p. 
Législation actuelle. - Son esprit et ses bases,  t. IV, p. 
Du sens des dispositions portant qu'une pension pourra être accordée,  t. IV, p. 
Liquidations provisoires. - Leur effet,  t. IV, p. 
Opposition (droit d') au profit du titulaire, sur les caisses de retenue,  t. IV, p. 
Payement. - A qui il est fait,  t. IV, p. 
Pièces justificatives,  t. IV, p. 
Prescription des droits à la pension,  t. IV, p. 
Prescription des arrérages,  t. IV, p. 
Recours contre les décisions en matière de pensions,  t. IV, p. 
Délai,  t. IV, p. 
PENSIONS DE LA CAISSE D'AMORTISSEMENT ET DES DÉPOTS ET CONSIGNATIONS.  t. IV, p. 
PENSIONS CIVILES.
Ancienneté. - Age et temps de service,  t. IV, p. 
Blessures,  t. IV, p. 
Caisses de retenue. - A défaut de pensions sur ces caisses, les employés auxquels elles sont affectées peuvent-ils réclamer une pension sur fonds généraux?  t. IV, p. 
Emplois donnant lieu à pension,  t. IV, p. 
Enfants. - Non-réversibilité des pensions sur fonds généraux,  t. IV, p. 
Infirmités,  t. IV, p. 
Sénateurs,  t. IV, p. 
Service hors d'Europe,  t. IV, p. 
Pensions établies par des lois spéciales,  t. IV, p. 
Taux de la pension,  t. IV, p. 
Veuves. - Les pensions sur fonds généraux ne sont point réversibles,  t. IV, p. 
PENSIONS DES COLLEGES COMMUNAUX.  t. IV, p. 
PENSIONS POUR LES EMPLOYES DES COLONIES.
Employés des douanes,  t. IV, p. 
Magistrats et autres employés,  t. IV, p. 
Blessures,  t. IV, p. 
Infirmités,  t. IV, p. 
PENSIONS A LA CHARGE DES COMMUNES.
Administrations communales,  t. IV, p. 



Employés de la municipalité de ,  t. IV, p. 
PENSIONS POUR LES EMPLOYÉS DU CONSERVATOIRE DE MUSIQUE.  t. IV, p. 
Enfants,  t. IV, p. 
Infirmités,  t. IV, p. 
Services,  t. IV, p. 
Taux de la pension,  t. IV, p. 
Veuves,  t. IV, p. 
PENSIONS DES CONTROLEURS DES MANUFACTURES D'ARMES.  t. IV, p. 
PENSIONS DE LA COUR DES COMPTES.
Greffe et secrétariat,  t. IV, p. 
PENSIONS A LA CHARGE DES DÉPARTEMENTS.
Administrations départementales,  t. IV, p. 
PENSIONS DES DONATAIRES DÉPOSSÉDÉS.  t. IV, p. 
Enfants adoptifs (droits des),  t. IV, p. 
PENSIONS DES ÉCOLES D'ARTILLERIE ET DU GÉNIE.  t. IV, p. 
PENSIONS DES EMPLOYÉS DES FINANCES.
Accidents,  t. IV, p. 
Age (dispense d'),  t. IV, p. 
Démission,  t. IV, p. 
Destitution,  t. IV, p. 
Droits acquis avant 1825. - Faculté de réclamer l'application des anciens règlements,  t. IV, p. 
Emploi et rang. - Distinction,  t. IV, p. 
Enfants,  t. IV, p. 
Infirmités,  t. IV, p. 
Institution de cette classe de pensions,  t. IV, p. 
Mise hors de service,  t. IV, p. 
Remplacement des employés par leurs femmes ou enfants,  t. IV, p. 
Service actif,  t. IV, p. 
Services antérieurs à l'ordonnance de 1825,  t. IV, p. 
Services dans d'autres administrations que celle des finances,  t. IV, p. 
Services; durée,  t. IV, p. 
Services de moins d'une année,  t. IV, p. 
Services militaires,  t. IV, p. 
Taux des pensions,  t. IV, p. 
Veuves,  t. IV, p. 
Conditions,  t. IV, p. 
- Inhérence du droit de la veuve à celui du mari,  t. IV, p. 
Veuves et enfants de divers mariages,  t. IV, p. 
Veuves. - Option entre les anciens et les nouveaux règlements,  t. IV, p. 
PENSIONS DES EMPLOYES DES HARAS.  t. IV, p. 
PENSIONS DES EMPLOYES DES HOPITAUX DE .  t. IV, p. 
PENSIONS DES EMPLOYES DE L'IMPRIMERIE ROYALE.  t. IV, p. 
PENSIONS DES EMPLOYÉS DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE EN .  t. IV, p. 
PENSIONS DE LA LEGION D'HONNEUR.
Accidents,  t. IV, p. 
Chancellerie,  t. IV, p. 
Destitution,  t. IV, p. 
Enfants,  t. IV, p. 
Infirmités,  t. IV, p. 
Restitution des sommes retenues, à défaut de pension,  t. IV, p. 
Suppression d emploi,  t. IV, p. 
Services,  t. IV, p. 
Taux de la pension,  t. IV, p. 
Veuves,  t. IV, p. 
Taux de la pension,  t. IV, p. 
PENSIONS DE L'ANCIENNE LISTE CIVILE.  t. IV, p. 
PENSIONS DES EMPLOYES DES MINES.  t. IV, p. 
PENSIONS DE LA MARINE ROYALE.  t. IV, p. 
Age à partir duquel comptent les services,  t. IV, p. 
Augmentation du cinquième,  t. IV, p. 
Blessures,  t. IV, p. 
Campagnes,  t. IV, p. 
Durée de services,  t. IV, p. 
Demi-solde,  t. IV, p. 
Enfants,  t. IV, p. 
Grade,  t. IV, p. 
Infirmités,  t. IV, p. 
Services,  t. IV, p. 
Services à l'étranger,  t. IV, p. 
Services civils,  t. IV, p. 
Services dans l'armée de terre,  t. IV, p. 
Services d'autre nature que les services militaires,  t. IV, p. 
Services. - Temps passé hors de l'activité,  t. IV, p. 
Suspension du droit,  t. IV, p. 
Taux de la pension,  t. IV, p. 
Temps d'étude,  t. IV, p. 
Troupes de la marine. - Leurs pensions,  t. IV, p. 
Veuves,  t. IV, p. 
Taux de la pension,  t. IV, p. 
PENSIONS DES MILITAIRES.
Age à partir duquel comptent les services,  t. IV, p. 
Blessures,  t. IV, p. 
Corps spéciaux,  t. IV, p. 
Droits acquis antérieurement à 1851,  t. IV, p. 
Enfants,  t. IV, p. 
Leur droit est inhérent à celui du père,  t. IV, p. 
Taux de la pension,  t. IV, p. 
Du grade,  t. IV, p. 
Conservation de grade,  t. IV, p. 
Infirmités,  t. IV, p. 
Législation,  t. IV, p. 
Du rang par opposition au grade,  t. IV, p. 
Réforme,  t. IV, p. 
Officiers réformés de 1814 à 1831,  t. IV, p. 
Traitement de réforme. - Révision de liquidation,  t. IV, p. 
La pension de réforme n'est pas réversible.  t. IV, p. 
Retraite. - Temps de service,  t. IV, p. 
Services antérieurs à 1831,  t. IV, p. 
Services de campagne,  t. IV, p. 
Services civils et services militaires. - Base de la distinction,  t. IV, p. 
Passage du service civil au service militaire,  t. IV, p. 
Services civils admis à compter,  t. IV, p. 



Taux de la pension,  t. IV, p. 
Veuve,  t. IV, p. 
Son droit est inhérent à celui du mari,  t. IV, p. 
Conditions auxquelles est subordonné son droit,  t. IV, p. 
Convol à de secondes noces,  t. IV, p. 
Séparation de corps,  t. IV, p. 
Réconciliation après séparation de corps,  t. IV, p. 
Taux de la pension,  t. IV, p. 
PENSIONS DU MINISTERE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.  t. IV, p. 
Enfants,  t. IV, p. 
Fonds généraux. - Faculté de réclamer l'application des règles propres aux pensions sur fonds généraux,  t. IV, p. 
Inactivité (temps passé dans l'),  t. IV, p. 
Services,  t. IV, p. 
Taux de la pension,  t. IV, p. 
Veuves,  t. IV, p. 
PENSIONS DU MINISTÈRE DE L'AGRICULTURE ET DU COMMERCE  t. IV, p. 
PENSIONS DU MINISTÈRE DE LA GUERRE,  t. IV, p. 
Destitution,  t. IV, p. 
Services civils,  t. IV, p. 
PENSIONS DU MINISTERE DE L'INTÉRIEUR.  t. IV, p. 
Accidents,  t. IV, p. 
Enfants (droits des),  t. IV, p. 
Infirmités,  t. IV, p. 
Durée des services,  t. IV, p. 
Taux de la pension,  t. IV, p. 
Veuves,  t. IV, p. 
Inhérence de leur droit à celui du mari,  t. IV, p. 
Convoi à de secondes noces,  t. IV, p. 
Séparation de corps,  t. IV, p. 
Taux de la pension,  t. IV, p. 
PENSIONS DU MINISTERE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.  t. IV, p. 
Bureaux (employés des)  t. IV, p. 
PENSIONS DU MINISTERE DE LA JUSTICE ET DES CULTES.  t. IV, p. 
Culte,  t. IV, p. 
Justice. - Accidents,  t. IV, p. 
Magistrature, employés du ministère, et bureaux du conseil d'état,  t. IV, p. 
Culte. - Emploi (suppression d'),  t. IV, p. 
Enfants,  t. IV, p. 
Infirmités,  t. IV, p. 
Services,  t. IV, p. 
Taux de la pension,  t. IV, p. 
Veuves,  t. IV, p. 
Conditions,  t. IV, p. 
Taux de la pension,  t. IV, p. 
PENSIONS DU MINISTERE DE LA MARINE.  t. IV, p. 
PENSIONS DU MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS.  t. IV, p. 
PENSIONS DES EMPLOYES DU MONT DE PIÉTÉ.  t. IV, p. 
PENSIONS DES EMPLOYES DE LA NAVIGATION.  t. IV, p. 
PENSIONS DES PONTS ET CHAUSSÉES.  t. IV, p. 
PENSIONS DU SERVICE DES PRISONS.
Blessures,  t. IV, p. 
Enfants,  t. IV, p. 
Taux de la pension,  t. IV, p. 
Infirmités,  t. IV, p. 
Services,  t. IV, p. 
Suppression d'emploi,  t. IV, p. 
Sûreté (service de),  t. IV, p. 
Taux de la pension,  t. IV, p. 
Veuves,  t. IV, p. 
Convoi à de secondes noces,  t. IV, p. 
Séparation de corps,  t. IV, p. 
Taux de la pension,  t. IV, p. 
PENSIONS A TITRE DE RÉCOMPENSE NATIONALE.  t. IV, p. 
Découvertes (auteurs de),  t. IV, p. 
Patriotisme (récompenses de),  t. IV, p. 
Blessés, veuves et enfants des victimes des journées de Juillet 1830,  t. IV, p. 
Vainqueurs de la Bastille,  t. IV, p. 
Victimes des événements de 1831 à Lyon et de 1834 à ,  t. IV, p. 
Victimes des événements de l'Ouest et des journées de Juin 1832,  t. IV, p. 
- Victimes de l'attentat de Fieschi,  t. IV, p. 
- Vétérans des camps de Juliers et d'Alexandrie,  t. IV, p. 
Sénateurs, réclamation delà pension,  t. IV, p. 
PENSIONS DU SERVICE DES SUBSISTANCES.  t. IV, p. 
Services dans les entreprises privées,  t. IV, p. 
PENSIONS DU THEATRE FRANÇAIS.  t. IV, p. 
PENSIONS DU SERVICE DE LA VÉRIFICATION DES POIDS ET MESURES.  t. IV, p. 
PENSIONS DE L'UNIVERSITÉ.  t. IV, p. 
PENTES ET CHUTES D'EAU. V.  Chute d'eau.
PERCEPTEURS DES CONTRIBUTIONS.
Mise en jugement,  t. IV, p. 
PERCEPTIONS.
Perceptions illégales,  t. II, p.  Impôt.
Perceptions d'octroi. Modes divers,  t. IV, p. 
PEREMPTION.
Devant le conseil d'état,  t. I, p. 
PERMISSIONS.
Permissions pour les usines à traiter les substances minérales. - V.  Usines à traiter les substances minérales.
Permissions pour les maîtres de forges d'exploiter le minerai de fer de leur voisinage. V.  Minerais de fer.
Permission pour construire le long des chemins vicinaux,  t. I, p. 
Permission pour construire ou réparer le long des routes. - Amendes. - Démolitions,  t. IV, p. 
La permission pour réparer ou construire le long des routes est donnée par le préfet. - Recours,  t. IV, p. 
Constructions limitrophes aux routes,  t. IV, p. 
La permission pour construire et réparer, est-elle exigée pour les constructions autres que celles contiguës à la route?  t. IV, p. 
Constructions en saillie sur les routes. - Permission,  t. IV, p. 
Pour quels ouvrages la permission est-elle nécessaire?  t. IV, p. 
Maisons sujettes à retranchement au profit des routes. - Permission pour les réparer,  t. IV, p. 
Les permissions émanent du préfet,  t. IV, p. 
Demande de la permission,  t. IV, p. 
Permission pour planter le long des routes. - Elles sont données par le préfet. - Recours,  t. IV, p. 
Permissions à demander pour réparer ou construire le long des rues et places,  t. IV, p. 
Elles émanent du maire,  t. IV, p. 
Recours,  t. IV, p. 



Droits de voirie,  t. IV, p. 
PERSONNELLE ET MOBILIÈRE (Contribution).
Membres de l'armée,  t. II, p. 
Ecclésiastiqnes,  t. II, p. 
Fonctionnaires,  t. II, p. 
Habitant. - Qualité d'habitant,  t. II, p. 
Historique,  t. II, p. 
Imposables. - Conditions pour être imposable,  t. II, p. 
Indigence,  t. II, p. 
Jouissance des droits civils,  t. II, p. 
Légitimité de la contribution personnelle et mobilière,  t. II, p. 
Octroi. - Du droit pour les communes de rejeter sur l'octroi tout ou partie de leur contingent,  t. II, p. 
Répartition générale. - Sa base,  t. II, p. 
Répartition entre les départements, les arrondissements et les communes,  t. II, p. 
Répartition entre les communes,  t. III, p. 
Répartition entre les arrondissements,  t. II, p. 
Répartition entre les départements,  t. II, p. 
Répartition individuelle. - Rôles annuels,  t. II, p.  Rôles.
Signe indicateur de la fortune mobilière,  t. II, p. 
Taxes. - Les deux taxes sont réunies en une seule contribution,  t. II, p. 
Taxe mobilière. - Sa base. - Bâtiment affectés à l'habitation,  t. II, p. 
La taxe mobilière est due pour chaque habitation,  t. II, p. 
Multiplicité de taxes sur une même habitation,  t. II, p. 
Taxe personnelle. - Sa création,  t. II, p. 
Elle n'est imposée qu'en principal,  t. II, p. 
Montant de cette taxe,  t. II, p. 
Elle ne se paye qu'en un droit,  t. II, p. 
PIECES.
Pièces arguées de faux,  t. I, p. 
PLACES. V.  Rues.
PLAN.
Plan cadastral, V.  Cadastre.
Plans pour les projets de travaux,  t. IV, p. 
PLAN D'ALIGNEMENT.
Plan d'alignement pour les routes. Opérations d'art,  t. IV, p. 
Application des formalités tracées pour l'expropriation,  t. IV, p. 
Examen par une commission spéciale,  t. IV, p. 
Publication,  t. IV, p. 
Approbation. - Réclamation,  t. IV, p. 
Modification ou remplacement d'un plan par un autre,  t. IV, p. 
Plan d'alignement des rues et places. - Application,  t. IV, p. 
Approbation,  t. IV, p. 
Effets de l'ordonnance approbative,  t. IV, p. 
Le plan d'alignement des rues et places est soumis au conseil municipal,  t. III, p. 
Défaut de plan général V.  Alignements partiels.
- Enquête,  t. IV, p. 
Interprétation,  t. IV, p. 
Modification du plan,  t. IV, p. 
Réclamations contre le plan,  t. IV, p. 
Rectification du plan,  t. IV, p. 
Traverses. - Plans d'alignement pour les traverses de villes, bourgs ou villages. - Avis du conseil municipal,  t. IV, p. 
Plan pour l'ouverture des rues et places,  t. IV, p. 
Les propriétaires riverains n'éprouvent aucune atteinte dans leurs droits, avant la déclaration d'utilité publique,  t. IV, p. 
L'approbation n'emporte point obligation de réaliser le projet,  t. IV, p. 
PLANTATIONS.
Plantations sur le bord des chemins vicinaux,  t. I, p. 
Anciennes plantations effectuées sur les routes. - Lois successives. - Position définitive des riverains,  t. IV, p. 
Plantations entreprises par les riverains des routes, sur leur propre terrain. - Distance à observer,  t. IV, p. 
La jouissance des arbres est dégagée de toute restriction,  t. IV, p. 
Permissions et alignement, V. ces mots.
Obligation de planter au bord des routes,  t. IV, p. 
Exercice du droit conféré à l'administration. - Recours contre ses actes,  t. IV, p. 
Propriété des arbres,  t. IV, p. 
PLAQUE.
Contraventions,  t. IV, p. 
Obligation pour les voituriers de se munir d'une plaque,  t. IV, p. 
Rigueur de la prescription,  t. IV, p. 
Responsabilité du propriétaire de la voiture,  t. IV, p. 
PONTS A BASCULE.
Consignation d'amende. - Décharge de l'excédant du poids,  t. IV, p. 
Indications de nature à suppléer au défaut de pesage,  t. IV, p. 
Refus de se soumettre au pesage,  t. IV, p. 
PORTES ET FENÊTRES (Contribution des).
Caractère et justification de la contribution des portes et fenêtres, comme mode d'impôt,  t. II, p. 
Elle constitue, aujourd'hui, un impôt de répartition,  t. II, p. 
Combles,  t. II, p. 
Commissionnaire,  t. II, p. 
Exploitations rurales,  t. II, p. 
Maisons à six ouvertures,  t. II, p. 
Maisons à moins de six ouvertures,  t. II, p. 
Maisons en construction,  t. II, p. 
Manufactures,  t. II, p. 
Exemption,  t. II, p. 
Marchands en gros,  t. II, p. 
Objets imposables,  t. II, p. 
Octroi. - Maisons sises dans les limites intérieures de l'octroi,  t. II, p. 
villes qui ont deux rayons d'octroi,  t. II, p. 
Ouvertures exemptées de l'impôt,  t. II, p. 
Population; constatation de son chiffre,  t. II, p. 
Tableau de la population. - Recours,  t. II, p. 
Portes détachées des maisons,  t. II, p. 
Portes de magasins,  t. II, p. 
Réclamations,  t. II, p. 
Remise et modération (demandes en),  t. II, p. 
Répartition générale. - Réduction par suite de constructions ou démolitions,  t. II, p. 
Répartition entre les départements, arrondissements et communes,  t. II, p. 
Responsabilité. - La contribution est exigible contre le propriétaire, sauf son recours contre le locataire,  t. II, p. 
Service public. - Bâtiments consacrés à un service public,  t. II, p. 
Tarif. - Son objet,  t. II, p. 
Usines,  t. II, p. 
POSSIBILITÉ DES BOIS ET FORÊTS.  t. I, p. 
POUVOIR.



Pouvoir administratif. - Il se distingue du pouvoir de souveraineté,  t. I, p. 
Pouvoir de police à llégard des chemins. - Droit de faire disparaitre les enfoncements et saillies sur le bord des chemins,  t. IV, p. 
Pouvoir de police relativement à l'usage des eaux courantes,  t. II, p.  Règlement d'eau.
Exercice de ce pouvoir envers les usines établies sur les cours d'eau non navigables. - Mesures individuelles,  t. II, p. 
Pouvoir de police sur les eaux courantes, en ce qui a trait aux inondations et à la salubrité,  t. II, p. 
Pouvoir de police à l'égard des mines, V.  Exploitation de mines.
Pouvoir réglémentaire. - Son origine; principe sur lequel il repose; son objet. - Exemples de lois qui ont prescrit la confection de règlements nécessaires pour leur
exécution,  t. I, p. 
Ses limites,  t. I, p. 
Il n est régulièrement exercé par le roi qu'avec le concours du conseil d'état,  t. I, p. 
Pouvoir réglémentaire relativement aux carrières,  t. III, p. 
Pouvoir réglémentaire en matière de cours d'eau navigables,  t. II, p. 
PREFETS.
Arrêtés des préfets, V. ces mots. Attributions des préfets,  t. I, p. 
Leurs fonctions,  t. I, p. 
Leur mission à l égard des communes,  t. I, p. 
Leur mission dans l'intérêt des établissements publics,  t. I, p. 
Conflit. - Le préfet a seul qualité pour l'élever,  t. II, p.  Conflit.
Présidence du conseil de préfecture. - Droits du préfet en cette qualité,  t. I, p. 
Règlements. - Mesures réglémentaires prises par les préfets. - Recours,  t. I, p. 
Préfet maritime. - Conflit. -Il a droit de l'élever dans les matières de son domaine,  t. II, p. 
Préfet de police. - Il est en droit d'élever le conflit dans les choses de son domaine,  t. II, p. 
PREPOSES.
Préposés de l'octroi. - Mise en jugement,  t. IV, p. 
Préposés des contributions directes. - Mise en jugement,  t. IV, p. 
Préposés des douanes. - Mise en jugement,  t. IV, p. 
PRESBYTERE. V.  Fabriques.
PRESTATION.
Conversion des prestations en argent ou en tâches,  t. I, p. 
Prestation assise sur la famille ou l'établissement,  t. I, p. 
Prestation assise sur l'habitant,  t. I, p. 
Prestation en nature. - Assiette,  t. I, p. 
PRISES D'EAU. V.  Usines.
PRISES MARITIMES.  t. I, p. 
PROCES-VERBAL.
Procès-verbal d'adjudication de travaux,  t. IV, p. 
Procès-verbal en matière de contraventions. - De la foi due aux procès-verbaux dressés par les agents de l'administration,  t. I, p. 
Procès-verbaux des gardes des particuliers. - Leur autorité,  t. I, p. 
Procès-verbaux en matière de contraventions de grande voirie, V.  Contraventions.
PROJETS DE TRAVAUX PUBLICS.
Approbation soit par le préfet, soit par l'administration supérieure,  t. II, p. 
Communication des projets à l'effet de provoquer un concours à la dépense des travaux,  t. IV, p. 
Projet définitif pour les travaux des bâtiments civils,  t. IV, p. 
Approbation,  t. IV, p. 
Projets supplémentaires pour les travaux du génie,  t. IV, p. 
Remise des projets au préfet,  t. IV, p. 
Travaux d'urgence. - Approbation des projets,  t. IV, p. 
Travaux dans la zone militaire. - Approbation des projets,  t. IV, p. 
PROTECTION CONTRE. LES EAUX (Mesures de)  t. II, p. 

R
RÉARPENTAGE ET RÉCOLEMENT.
But de l'opération,  t. I, p. 
Délai,  t. I, p. 
Formes,  t. I, p. 
Mise en demeure de l'administration,  t. 1, p. 
Procès-verbal. - Recours,  t. I, p. 
Annulation du procès-verbal,  t. I, p. 
RECEVEUR MUNICIPAL.
Ses fonctions,  t. I, p. 
Responsabilité de sa gestion, dans le cas où il est en même temps percepteur,  t. I, p. 
RECHERCHE DES MINES.
Autorisation de recherche. - Demande,  t. III, p. 
Recours,  t. III, p. 
Effets de l'autorisation. - Compétence,  t. III, p. 
But de la recherche,  t. III, p. 
Conditions. - Inexécution des conditions,  t. III, p. 
Droit de recherche du propriétaire du sol,  t. III, p. 
Cession de ce droit;  t. III, p. 
Droit au gouvernement d'autoriser la recherche des mines,  t. III, p. 
L'exploration du propriétaire du sol n'y met nul obstacle,  t. III, p. 
Durée des recherches,  t. III, p. 
Indemnité due au propriétaire du sol,  t. III, p. 
Règlement,  t. III, p. 
Interdiction de porter les travaux dans certains lieux déterminés par la loi. - Compétence,  t. III, p. 
Minéraux extraits par suite de la recherche. - Droits de l'explorateur, du propriétaire du sol et du trésor,  t. III, p. 
RÉCOLEMENT. V.  Réarpentage.
RECOMPENSES NATIONALES.
Pensions,  t. IV, p. 
RECONNAISSANCE DES CHEMINS VICINAUX.
Actes de reconnaissance. - Leur but,  t. I, p. 
Leurs effets,  t. I, p. 
Leurs formes,  t. I, p. 
Recours,  t. I, p. 
Indemnité réservée,  t. I, p. 
RECOURS AU CONSEIL D'ÉTAT.
Avocat. - Constitution,  t. I, p. 
Communication au défendeur,  t. I, p. 
Communication des pièces. - Déplacement,  t. I, p. 
Conseils privés ou d'administration des colonies. - Recours contre leurs actes,  t. I, p. 
Formes,  t. I, p. 
Décès de l'une des parties,  t. I, p. 
Décès, démission ou révocation de l'avocat,  t. I, p. 
Défendeurs. - Comparution d'un seul sur deux ou plusieurs,  t. I, p. 
Défenses. - Délai,  t. I, p. 
Délai. - L'introduction du recours ne date que du dépôt de la requête au secrétariat du conseil,  t. I, p. 
Pour tout ce qui concerne la fixation du délai, V.  Délai.
Délai accordé au défendeur pour comparaître,  t. I, p. 
Dépens, V. ce mot.
Dépôt des requêtes et productions, t. I, p. 220, n. 266.
Effets du recours. - De la règle que le recours n est pas suspensif,  t. I, p. 
Formes du recours,  t. I, p. 
Inobservation des formalités,  t. I, p. 



Instruction. - Délais indéterminés. - Fixation par le garde des sceaux,  t. I, p. 
Mémoires. - Nombre de mémoires autorisés,  t. I, p. 
Mémoires et pièces fournis par les agents du gouvernement. - Communication,  t. I, p. 
Ministres. - Recours formés par les ministres. - Formes spéciales. - Communication,  t. I, p. 
Introduction du recours,  t. I, p. 
Secours des avocats,  t. I, p. 
Ordonnance de soit communiqué, V. ces mots.
Production de la décision attaquée,  t. I, p. 
Recours collectif,  t. 1, p. 
Recours dirigé contre le gouvernement. - Formes,  t. I, p. 
Recours dans l'intérêt de la loi,  t. I, p. 
Recours nouveau. - Prohibition d'un second recours contre la même décision,  t. I, p. 
Requête; timbre et enregistrement,  t. I, p. 
Requête ampliative. - Délai pour la fournir. - Son objet,  t. I, p. 
Requête provisoire,  t. I, p. 
Signification d'avocat à avocat,  t. I, p. 
RECOURS EN GRACE.
Formes du recours,  t. I, p. 
RECRUTEMENT.
Convocation des jeunes gens au conseil de révision,  t. I, p. 
Recensement. - Réclamation et décision,  t. I, p. 
Recours,  t. 1, p. 
Tirage. - Réclamations,  t. I, p. 
RECUSATION.
Récusation devant le conseil d'état,  t. I, p. 
Récusation devant le conseil de préfecture,  t. I, p. 
Récusation d'experts,  t. I, p. 
REDEVANCES DE MINES.
Abonnements et rôles, V. ces mots.
Assiette de la redevance,  t. III, p. 
Droit de redevance. - Son origine,  t. III, p. 
Evaluation de la redevance fixe,  t. III, p. 
Evaluation de la redevance proportionnelle. - Chaque concession doit être considérée séparément,  t. III, p. 
Revenu imposable. - Pertes d'une année,  t. III, p. 
Remise et modération (demande en),  t. III, p. 
REFORME.
Pensions de réforme, V.  Pensions.
Traitement de réforme,  t. IV, p. 
REGIES.
Régies pour le service des fournitures, établies aux frais et risqués des fournisseurs,  t. III, p. 
Régie intéressée pour la perception des droits d'octroi,  t. IV, p. 
Compétence,  t. IV, p. 
Mise en régie,  t. IV, p. 
Régie simple pour la perception des droits d'octroi,  t. IV, p. 
Comptabilité,  t. IV, p. 
Contestations entre les communes et leurs régisseurs. - Compétence,  t. IV, p. 
Perception du dixième attribué au trésor,  t. IV, p. 
Régie par économie pour l'exécution de travaux publics,  t. IV, p. 
Travaux de l'artillerie,  t. IV, p. 
Travaux des ponts et chaussées,  t. IV, p. 
Régie intéressée pour l'exécution de travaux publics,  t. IV, p. 
RÉGIMENT (fournitures de).
Compétence,  t. III, p. 
RÈGLEMENTS.
Anciens règlements. - De leur enregistre- ment par les parlements,  t. II, p. 
Application des règlements. - Les tribunaux chargés d'en procurer l'application sont juges de leur légalité,  t. I, p. 
Conseil municipal. - Règlements réservés au conseil municipal,  t. I, p. 
Cours d'eau. - Règlements en matière de cours d'eau navigables,  t. II, p. 
Règlements des préfets,  t. II, p. 
Interprétation des règlements. - Les tribunaux ont, à l'égard des dispositions réglémentaires le droit, d'interprétation doctrinale,  t. I, p. 
Pouvoir réglémentaire. - Le droit de procéder à un règlement n'est point subordonné à une délégation expresse et spéciale du législateur,  t. I, p. 
Recours contre les règlements,  t. I, p. 
Voirie. - Anciens règlements de voirie. - Leurs prescriptions ont survécu à l'ancien régime,  t. IV, p. 
Peines applicables,  t. IV, p. 
REGLEMENTS D'EAU.
Arrêtés pris par les maires,  t. II, p. 
Arrêtés préfectoraux,  t. II, p. 
Arrosage,  t. II, p. 
Règlements particuliers à certains canaux. - Compétence,  t. II, p. 
But des règlements d'eau,  t. II, p. 
Canaux d'irrigation,  t. II, p. 
Droits à payer,  t. II, p. 
Exécution des règlements d'eau. - Action juridique,  t. II, p. 
Indemnité,  t. II, p. 
Instruction,  t. II, p. 
Interprétation des règlements d'eau,  t. II, p. 
Modification et changement des règlements d'eau,  t. II, p. 
Possession et propriété (réserve des droits de),  t. II, p. 
Pouvoir de procéder aux règlements d'eau,  t. II, p. 
Prescriptions et permissions. - Distinction, t II p n 1249. Prescriptions. - Opportunité et efficacité des prescriptions,  t. II, p. 
Validité des prescriptions,  t. II, p. 
Réclamations des tiers opposants,  t. II, p. 
Recours contre les règlements d'eau,  t. II, p. 
Titres et droits privés. - Leur conciliation avec les dispositions des règlements,  t. II, p. 
Usines,  t. II, p. 
RÉHABILITATION.
Demande en réhabilitation,  t. 1, p. 
RELIGION. V.  Culte.
RENTES.
Aliénation. - Capacité pour aliéner les rentes,  t. II, p. 
Arrérages (payement des),  t. II, p. 
Contestations. - Compétence,  t. II, p. 
Extraits on certificats d'inscription; ils constituent les seuls titres,  t. II, p. 
Appréciation. - Compétence,  t. II, p. 
Insaisissabilité,  t. II, p. 
Mutations,  t. II, p. 
Prescription des arrérages,  t. II, p. 
Transferts,  t. II, p. 
Appréciation des tranferts. - Compétence,  t. II, p. 
RESIDENCE.
Naturalisation, V. ce mot.
Résidence de l'entrepreneur sur le lieu des travaux,  t. IV, p. 



RESILIATION.
Résiliation de contrat, en matière d'entreprise de travaux publics,  t. IV, p. 
Ajournement ou cessation des travaux,  t. IV, p. 
Changements en cours d'exécution,  t. IV, p. 
Diminution ou augmentation des prix,  t. IV, p. 
Compétence,  t. IV, p. 
Résiliation des adjudications pour l'emploi des matériaux et autres travaux d'entretien des routes,  t. IV, p. 
Résiliation des marchés de fournitures. - Abandon du marché par l'état,  t. III, p. 
Infraction aux engagements pris,  t. III, p. 
REVISION.
Recrutement, V. ce mot.
Révision de comptes pour erreurs, faux ou double emploi. - Fournitures, t. III, n. 551, n. 2023.
RIVIERES. V.  Eaux.
ROI.
La puissance exécutive lui appartient,  t. I, p. 
Ses actes en qualité d'administrateur suprême,  t. I, p. 
ROLES.
Rôle cadastral, V.  Cadastre.
Rôle pour la confection ou l'entretien des chemins vicinaux. - Confection,  t. I, p. 
Réclamations,  t. I, p. 
Rôles de la contribution foncière. - Rôle annuel. - Changements à effectuer chaque année sur la matrice cadastrale,  t. II, p. 
Expédition et émission des rôles,  t. II, p. 
Réclamations (diverses causes des),  t. II, p. 
Compétence,  t. II, p. 
Délai pour réclamer,  t. II, p. 
Instruction,  t. II, p. 
Recours au conseil d'état,  t. II, p. 
Règlement des frais,  t. II, p. 
Rôles des patentes. - Classement des établissements industriels,  t. II, p. 
Confection des rôles,  t. II, p. 
Confection de la matrice,  t. II, p. 
Déclarations  à faire par les fabricants à métiers et filateurs de laine,  t. II, p. 
Réclamations, T, II, p. 246, 247 et 248, n. 1061, 1062, 1063 et 1064. - Omissions,  t. II, p. 
Rôles supplémentaires,  t. II, p. 
Rôles de la contribution personnelle et mobilière. Le même rôle embrasse la contribution personnelle et la contribution mobilière,  t. II, p. 
Désignation de la personne imposée,  t. II, p. 
Exceptions à la règle,  t. II, p. 
Suffisance de la désignation,  t. II, p. 
Évaluation (éléments d'),  t. II, p. 
Évaluation du loyer,  t. II, p. 
L'évaluation du loyer ne doit embrasser que les bâtiments d'habitation,  t. II, p. 
Habitation personnelle. - En quoi elle consiste,  t. II, p. 
Bâtiments d'exploitation rurale,  t. II, p. 
Bureaux des fonctionnaires,  t. II, p. 
Écoles et pensionnats,  t. II, p. 
Evaluation du loyer. - Elle n'embrasse point les magasins, boutiques, auberges, usines ou ateliers,  t. II, p. 
Indigents (désignation des),  t. II, p. 
Mentions des rôles,  t. II, p. 
Réclamations. - On ne peut demander la refonte de la matrice,  t. II, p. 
Rappel à l'égalité proportionnelle,  t. II, p. 
Réclamations relatives à l'assiette des taxes,  t. II, p. 
Réclamation contre les omissions,  t. II, p. 
Compétence,  t. II, p. 
Délai,  t. II, p. 
Forme et instruction,  t. II, p. 
Frais,  t. II, p. 
Remise ou modération (demande en),  t. II, p. 
Rôles de la contribution des portes et fenêtres. - Confection des rôles,  t. II, p. 
Émission des rôles,  t. II, p. 
Rôles pour les redevances de mines. - Rôles annuels,  t. III, p. 
Matrices,  t. III, p. 
Réclamations,  t. III, p. 
Demandes en décharge,  t. III, p. 
Recours,  t. III, p. 
Réduction pour abandon total ou partiel de l'exploitation,  t. III, p. 
Rôles de répartition des frais de pavage, V.  Pavage.
Rôles de répartition des fruits communaux,  t. I, p.  Jouissance des biens communaux.
ROULAGE (Police du).
Clous des bandes, V.  Clous.
Contraventions. - Mission du maire,  t. IV, p. 
Dégel, V.  Barrières de dégel.
Largeur des jantes, V.  Jantes.
Législation. - Son objet,  t. IV, p. 
Prescriptions destinées à pourvoir a la sûreté et à la commodité de la circulation,  t. IV, p. 
Voitures bourgeoises à l'usage des personnes, elles échappent aux prescriptions,  t. IV, p. 
ROUTES.
Bâtiments sujets à retranchement au profit des routes. - Droits de l'administration,  t. IV, p. 
Travaux qui ne sauraient être interdits,  t. IV, p. 
Travaux concernant les étages supérieurs,  t. IV, p. 
Travaux d'intérieur,  t. IV, p. 
Classement des routes sous l'ancien régime,  t. IV, p. 
Conservation des limites des routes, V.  Alignement.
Constructions. - Alignement à demander pour construire, V.  Alignement.
Permissions à obtenir pour construire. V.  Permission.
Elargissement et redressement. - Législation,  t. IV, p. 
Élargissement ou redressement par voie d'alignement, V.  Alignement.
Largeur. - Irrégularité du système suivi à cet égard sous l'ancienne organisation,  t. IV, p. 
Mesures destinées à protéger la largeur et la direction des routes,  t. IV, p. 
ROUTES DÉPARTEMENTALES.
Classement d'un chemin vicinal au nombre des routes départementales,  t. IV, p. 
Classement des routes départementales au rang des chemins vicinaux,  t. IV, p. 
Classement des routes départementales au nombre des routes royales,  t. IV, p. 
Classification,  t. IV, p. 
Déclassement. - Intervention du gouvernement,  t. IV, p. 
Origine des routes départementales,  t. IV, p. 
Ouverture des routes,  t. IV, p. 
Propriété des routes départementales,  t. IV, p. 
Riverains (droits et obligations des),  t. IV, p. 
Signes indicateurs,  t. IV, p. 
Suppression,  t. IV, p. 
ROUTES ROYALES.
Abandon d'une route royale,  t. IV, p. 



Classement,  t. IV, p. 
Déclassement,  t. IV, p. 
Eaux. - De l'obligation pour les riverains de recevoir les eaux,  t. IV, p. 
Établissement des routes royales. - Autorisation et exécution de la mesure,  t. IV, p. 
Frais d'établissement et d'entretien; ils sont à la charge exclusive de l'état,  t. IV, p. 
Fossé, V. ce mot.
Pavage, V. ce mot.
Plantation, V. ce mot.
Signes indicateurs,  t. IV, p. 
Terrains abandonnés par suite de la suppression, en tout ou en partie, de la route, V.  Terrains abandonnés.
ROUTES STRATEGIQUES.
Définition,  t. IV, p. 
Entretien. - Concours des départements,  t. IV, p. 
Législation. - La même législation est commune aux routes stratégiques et aux routes royales,  t. IV, p. 
Travaux. - Leur assimilation aux travaux militaires,  t. IV, p. 
RUES ET PLACES.
Bourgs et villages. - Ouverture de leurs rues,  t. IV, p. 
Constructions. - Police des constructions, V.  Constructions.
Définition des rues et places,  t. IV, p. 
Distinction des rues et des chemins vicinaux,  t. I, p. 
Éclairage,  t. IV, p. 
Elargissement et rectification par voie d'alignement, V.  Alignement.
Noms,  t. IV, p. 
Numéros des maisons,  t. IV, p. 
Ouverture des rues et places,  t. IV, p.  Plan.
Ouverture des rues sur des propriétés privées et du fait de simples particuliers. - Intervention de l'administration,  t. IV, p. 
Demande d'autorisation. - Conditions,  t. IV, p. 
Autorisation. - Son caractère et ses effets,  t. IV, p. 
Pavage des rues et places. - Usage. - Constatation de son existence,  t. IV, p.  Pavage.
Permission pour réparer ou construire, V.  Permission.
Police des rues et places. - La sûreté et la commodité du passage figurent au nombre des objets confiés à la police municipale,  t. IV, p. 
Propriété des rues et places,  t. IV, p. 
Réparations aux maisons sujettes à retranchement. - Pénalité,  t. IV, p. 
Suppression des rues et places,  t. IV, p. 
RUES ET PLACES DE PARIS.
Elles appartiennent à la grande voirie,  t. IV, p. 
Police du roulage,  t. IV, p. 
RUISSEAUX.  V. Eaux.

T
TABAC.
Rôles des cultivateurs de tabac. - Compétence,  t. I, p. 
Tabac factice, V.  Expropriation.

S
SAILLIES SUR LA VOIE PUBLQUE.
Défense d'établir des saillies sur les routes,  t. IV, p. 
Droit pour l'administration de s'opposer à l'établissement d'enfoncements et saillies sur le bord des routes,  t. IV, p. 
Saillies sur la voie publique dans . - Contraventions. - Démolition,  t. IV, p. 
Du droit qu'a l'administration de les tolérer,  tIV, p. 
SECTION DE COMMUNES.
Actions,  t. I, p. 
SEMINAIRES.
Travaux,  t. IV, p. 
SIGNIFICATIONS,
Significations à l'étranger,  t. I, p. 
Significations au cours des instances pendantes devant le conseil d'état,  t. I, p. 
SOCIÉTÉS ANONYMES.
L'autorisation nécessaire pour leur établissement est donnée par le ministre de l'agriculture et du commerce,  t. I, p. 
SOURCES.
Elles ne sont régies que par les dispositions de la loi civile,  t. II, p. 
SOUS-DÉTAIL.
Erreurs ou omissions dans sa composition,  t. IV, p. 
SOUS-PRÉFET
Attributions,  t. I, p. 
Dans quels cas il lui appartient de prononcer sur une demande et même sur un véritable litige,  t. I, p. 
Attributions en matière de grande voirie,  t. IV, p. 
Recours,  t. I, p. 
SOUS-TRAITANTS.
Marchés entre les entrepreneurs de fournitures et les sous-traitants. - Compétence,  t. III, p. 
Intervention des sous-traitants devant le conseil d'état,  t. I, p. 
Leur privilège sur le cautionnement des fournisseurs et sur les sommes à eux dues par l'état,  t. III, p. 
Sous-traités pour l'exécution de travaux publics,  t. IV, p. 
SOUVERAINETÉ (Droit de).
Conquêtes,  t. III, p. 
Exercice du droit de souveraineté, V.  Pouvoir de souveraineté.
SPECTACLES.
Autorisation,  t. I, p. 
Droit des pauvres,  t. I, p. 
STATUES.
Commandes,  t. IV, p. 
SUBSTANCES MINÉRALES.
Classification,  t. III, p. 
SUCCURSALES. V. Paroisses.

T
TABAC.
Rôles des cultivateurs de tabac. - Compétence,  t. I, p. 
Tabac factice, V.  expropriation.
TARIFS.
Tarifs sur le commerce avec les étrangers ils sont réglés par le ministre de l'agriculture et du commerce,  1.I, p. 
Tarifs pour les droits de péage et prix de transport au profit des concessionnaires de travaux publics. - Compétence,  t. IV, p. 
Tarifs d octroi, V.  Octroi.
TARIFS DECHARGEMENT POUR LES VOITURES.
Artillerie. - Voitures d'artillerie,  t. IV, p. 
Contravention. - Constatation,  t. IV, p.  Ponts à bascule.
Indications de nature à suppléer au défaut de pesage,  t. IV, p. 
Voitures employées à la culture,  t. IV, p. 
Dispenses abandonnées au pouvoir discrétionnaire de l'administration,  t. IV, p. 
Excuse -Rigueur des prescriptions,  t. IV, p. 
Exploitations agricoles. - Voitures employées aux transports pour les exploitations agricoles,  t. IV, p. 
Malles-postes,  t. IV, p. 
Messageries et autres voitures publiques non suspendues,  t. IV, p. 
Messageries et autres voitures publiques suspendues,  t. IV, p. 
Messageries à quatre roues avec bandes de 6 centimètres,  t. IV, p. 



Messageries suspendues ou non. - Tolérance,  t. IV, p. 
Exceptions à la règle générale,  t. IV, p. 
Messageries. - Exemption. - Rigueur des conditions,  t. IV, p. 
Transport d'effets de messagerie,  t. IV, p. 
Peine. - Sanction pénale,  t. IV, p. 
Roulage. - Voitures de roulage,  t. IV, p. 
Tolérance,  t. IV, p. 
Transport d'objets indivisibles,  t. IV, p. 
Tarif. - Du droit pour le gouvernement de régler le tarif des chargements,  t. IV, p. 
TAXES.
Péage, V. ce mot.
Taxe d'octroi, V.  Octroi
Taxe personnelle, V.  Personnelle et mobilière  (contribution).
TÉLÉGRAPHES (Service des).
Travaux,  t. IV, p. 
TERRAINS ABANDONNES.
Aliénation. - Droits de vue, de passage et d'égout,  t. IV, p. 
Droit de préemption des riverains,  t. IV, p. 
Règlement du prix,  t. IV, p. 
Assimilation relativement aux terrains abandonnés, des routes départementales aux routes royales,  t. IV, p. 
Classement au rang de voies de communication d'ordre inférieur,  t. IV, p.  Déclassement des chemins vicinaux.  V.  Routes.
TERRES PYRITEUSES ET ALUMINEUSES.
Assimilation, quant aux règles à suivre, de ces terres aux minerais de fer,  t. III, p. 
THÉATRE FRANÇAIS.
Pensions, V.  Pensions.
TIERCE-OPPOSITION.
Tierce-opposition devant le conseil d'état. - Y a t-il un délai?  t. I, p. 
Dommages et intérêts. - Compétence,  t. I, p. 
Objet de la tierce-opposition,  t. I, p. 
Pénalité contre la partie et contre l'avocat,  t. I, p. 
Question de savoir si le tiers a été ou non partie dans l'instance,  t. I, p. 
Tierce-opposition devant le conseil de préfecture,V.  Arrêtés des conseils de préfecture.
TOURBIERES.
Conditions auxquelles est soumis le droit du propriétaire,  t. III, p. 
Règlement d'exploitation. - Compétence,  t. III, p. 
Recours,  t. III, p. 
Règlement de police. - Application. - Compétence,  t. III, p. 
TRAITÉS ET ACTES DIPLOMATIQUES. V.  Engagements diplomatiques.  V. Souveraineté.
TRAITÉS POUR LES FOURNITURES. V.  Marchés de fournitures.
TRAITÉS POUR L'EXÉCUTION DE TRAVAUX PUBLICS.
Artillerie. - Traités pour les travaux de l'artillerie,  t. IV, p. 
Bâtiments civils. - Traités pour les travaux des bâtiments civils,  t. IV, p. 
Canaux. - Traités pour l'exécution des canaux entrepris en 1821 et 1822,  t. IV, p. 
Communes. - Traités pour les travaux des communes,  t. IV, p. 
Concessionnaires. - Traités passés par un concessionnaire pour l'exécution de ses travaux,  t. IV, p. 
Départements. - Traités pour les travaux départementaux,  t. IV, p. 
Formes. - Traités de l'état avec ses entrepreneurs. - Règlement des formes,  t. IV, p. 
Gré à gré (traités de),  t. IV, p. 
Mort de l'entrepreneur,  t. IV, p. 
Régie. - Mise en régie, V. ce mot.
Résiliation, V. ce mot.
Traités partiels pour les travaux exécutés par voie de régie simple. - Qualité des entrepreneurs,  t. IV, p. 
TRANSACTIONS DES COMMUNES.
Conclusion des transactions,  t. I, p. 
Contestations. - Compétence,  t. I, p. 
Formes de procéder,  t. I, p. 
Homologation. - Ses caractères et ses effets,  t. I, p. 
TRAVAUX DÉFENSIFS CONTRE LES EAUX. V.  Défense.
TRAVAUX DÉFENSIFS POUR LES MINES.
commission pour suppléer les syndics,  t. III, p. 
Désignation des concessionnaires appelés à concourir aux dépenses,  t. III, p. 
Recours. Il n'est pas suspensif,  t. III, p. 
Exécution - Détermination du mode d'exécution et d'entretien des travaux,  t. III, p. 
Réclamations relatives à l'exécution,  t. III, p. 
Législation,  t. III, p. 
Nécessité des travaux défensifs. - Dans quels cas il y a lieu d'y recourir. - Appréciation,  t. III, p. 
Payement des dépenses. - Réclamations,  t. III, p. 
Répartition des dépenses. - Recours,  t. III, p. 
Retrait de concession pour refus de payer,  t. III, p. 
Syndicat. - Nomination,  t. III, p. 
Demande en annulation de la délibération à l'effet de le nommer,  t. III, p. 
Organisation,  t. III, p. 
Suspension du syndicat. - Recours,  t. III, p. 
TRAVAUX PUBLICS.
Achèvement des travaux, V. ces mots.
Adjudication. - Les préfets procèdent aux adjudications de travaux dans les départements,  t. I, p. 
Ajournement ou cessation. - Résiliation,  t. IV, p. 
Approvisionnements  t. IV, p. 
Artillerie. - Travaux de l'artillerie,  t. IV, p. 
Autorisation des travaux,  t. IV, p. 
Travaux régis par l'art. 3 de la loi du 3 mai 1841,  t. IV, p. 
Bâtiments civils (travaux des), V.  Bâtiments civils.
Caractères distinctifs des travaux publics au point de vue de la compétence,  t. IV, p. 
Distinction entre les marchés de travaux et les marchés de fournitures,  t. IV, p. 
Distinction entre les travaux relatifs aux divers services publics, et ceux relatifs aux biens productifs de l'état,  t. IV, p. 
Leur assimilation aux travaux de l'Etat, sous le rapport de la compétence,  t. IV, p. 
-Travaux des bâtiments départementaux. - Rédaction et soumission du projet au conseil général,  t. IV, p. 
Approbation. - Droit du gouvernement,  t. IV, p. 
Travaux d'entretien. - Grosses réparations,  t. IV, p. 
Travaux d'entretien des bâtiments,  t. IV, p. 
Travaux neufs,  t. IV, p. 
Concours des communes,  t. IV, p. 
Concours Certificats d approvisionnement,  t. IV, p. 
Communes. - Travaux d'utilité publique communale. - Privilèges au regard de la propriété privée,  t. IV, p. 
Travaux des bâtiments communaux,  t. IV, p. 
Direction des travaux communaux,  t. IV, p. 
Compétence,  t. IV, p. 
Compétence. - Attribution faite au conseil de préfecture. - Son caractère,  t. IV, p. 
Son étendue,  t. IV, p. 
Comptes. - Retour sur les comptes pour cause d'erreurs matérielles,  t. IV, p. 
Concessions. - Travaux à concéder,  t. IV, p. 
Concours des départements à l exécution des travaux de l'état,  t. IV, p. 



Contestations. - Compétence,  t. IV, p. 
Stipulation du marché sur ce point,  t. IV, p. 
Réclamations dans l'ordre hiérarchique,  t. IV, p. 
Défense (travaux de), V.  Défense.
Départements. - Travaux départementaux. de plusieurs départements,  t. IV, p. 
Emprunt pour subvenir aux dépenses,  t. IV, p. 
Imposition pour subvenir aux dépenses,  t. IV, p. 
Offres de concours de la part des communes ou des particuliers,  t. IV, p. 
Dommages occasionnés aux usines établies sur les cours d'eau navigables. - Indemnités,  t. II, p.  Dommages.
Entretien des travaux jusqu'à la réception définitive, V.  Achèvement de travaux.
Etablissements publics (travaux des). - Compétence,  t. IV, p. 
Etats d'attachement, V. ces mots.
Etats d'indication remis à l entrepreneur pour chaque campagne,  t. IV, p. 
Etats mensuels,  t. IV, p. 
Etats de situation, V ces mots.
Exécution des travaux publics. - La règle générale est qu'ils soient donnés en entreprise,  t. IV, p. 
Exécution par voie de concessions, V.  Concession.
Génie. - Travaux du génie,  t. IV, p. 
Ils s'exécutent par compagnie,  t. IV, p. 
Travaux d'entretien,  t. IV, p. 
Constructions neuves et dispositions nouvelles,  t. IV, p. 
Travaux d'urgence,  t. IV, p. 
Historique. - Travaux publics sous l'ancien gouvernement,  t. IV, p. 
- Travaux publics sous l'Empire,  t. IV, p. 
Législation,  t. IV, p. 
Maritimes (travaux),  t. IV, p. 
Ministère du commerce (travaux du),  t. IV, p. 
Ministère des cultes (travaux du),  t. IV, p. 
Ministère de l'instruction publique (travaux du),  t. VI, p. 
Ministres. - Travaux attribués aux divers ministres,  t. IV, p. 
Travaux du département de la guerre,  t. IV, p. 
Travaux attribués au ministre de l'intérieur,  t. IV, p. 
Travaux attribués au ministre des travaux publics,  t. IV, p. 
Mise en régie, V. ce mot.
Mixtes. - Travaux mixtes,  t. IV, p. 
Entretien et réparation,  t. IV, p. 
Métrages. V. ce mot. Objet des travaux publics,  t. IV, p. 
Projets,  t. IV, p. 
Payement, V. ce mot.
Payements à compte,  t. IV, p. 
Ponts et chaussés (travaux des),  t. IV, p. 
Grosses réparations études préliminaires,  t. IV, p. 
- Réparations ordinaires, projets,  t. IV, p. 
Entretien. - Projets,  t. IV, p. 
Prix. - Diminution ou augmentation des prix. - Résiliation,  t. IV, p. 
Projets de travaux. -Assemblées préposées à leur examen,  t. IV, p. 
Réception. V.  Achèvement.
Réclamations. - Abandon résultant de la quittance pour solde et du retrait du cautionnement,  t. IV, p. 
Régie par économie, V.  Régie.
Règlements de fin d'année, V. ces mots.

U
USAGE (droits d').
Bois mort, sec et gisant,  t. I, p. 
Bois des particuliers . - Droits d'usage dans les bois des particuliers,  t. I, p. 
Cantonnement,  t. I, p. 
Formes du cantonnement,  t. I, p. 
Son règlement,  t. I, p. 
Chauffage (bois de),  t. I, p. 
Chemins (indication des),  t. I, p. 
Chèvres, brebis et moutons. - Interdiction,  t. I, p. 
Classification des droits d'usage,  t. I, p. 
Conduite des troupeaux,  t. I, p. 
Construction ou réparation (bois de)  t. I, p. 
Déchéances pour défaut de production de titres,  t. I, p. 
Défensabilité. - Déclaration de défensabilité. - Compétence. - Recours,  t. I, p. 
Législation. - Son économie,  t. I, p. 
Marque des bestiaux,  t. I, p. 
Moutons. - Autorisation du paccage pendant un temps et dans certaines localités déterminés,  t. I, p. 
Nombre des bestiaux (fixation du),  t. I, p. 
Pâtre. - Peine lorsque les bestiaux sont trouvés hors des cantons défensables ou des chemins indiqués,  t. I, p. 
Possession. - Jouissance sans trouble,  t. I, p. 
Rachat. - A quels droits il est applicable,  t. I, p. 
Exception à la faculté du rachat,  t. I, p. 
Formes du rachat,  t. I, p. 
Reconnaissance des droits des usagers,  t. I, p. 
Réduction suivant l'état et la possibilité des forêts,  t. I, p. 
Usagers sur les bois de l'Etat. - Contribution foncière,  t. II, p. 
USAGE DES EAUX.
Usage des eaux pour l'irrigation. V.  Irrigation.  V.  Eaux.
Usage des eaux pour les usines, V.  Règlements d'eau.
USINES SUR LES COURS D'EAU NAVIGABLES OU FLOTTABLES.
Affiche de la demande (autorisation),  t. II, p. 
Concessions anciennes,  t. II, p. 
Changements effectués dans les établissements existants,  t. II, p. 
Changement de destination,  t. II, p. 
Conservation des établissements. - Elle est subordonnée aux exigences de la navigation,  t. II, p. 
Etablissements non autorisés. -Poursuites. Compétence,  t. II, p. 
Etablissements nouveaux. - Leur création,  t. II, p. 
Modification ou suppression des établissements. - Indemnités,  t. II, p. 
Clauses exclusives d'indemnité,  t. II, p. 
Compétence,  t. II, p. 
Effet des ventes nationales,  t. II, p. 
Opposition aux demandes de permission,  t. II, p. 
Oppositions fondées sur l'influence de l'établissement projeté sur le régime des eaux,  t. II, p. 
Opposition en vertu de droits du domaine de la juridiction administrative,  t. II, p. 
Opposition en vertu de titres et actes du droit commun,  t. II, p. 
Permission. - Demande au préfet,  t. II, p. 
Arrêté du préfet. - Ordonnance royale,  t. II, p. 
Caractère de l'acte qui refuse ou octroie la permission,  t. II, p. 
Dépôt de pièces à la mairie, les ordonnances de permission,  t. II, p. 
Conditions apposées aux autorisations,  t. II, p. 
Exécution de l'ordonnance d'autorisation,  t. II, p. 



Tierce-opposition,  t. II, p. 
Visite des lieux,  t. II, p. 
Règlements spéciaux à certains cours d'eau,  t. II, p.  Permission.
Possession (effets de la),  t. II, p. 
Préférence en matière de permission,  t. II, p. 
Reconstruction d'usines,  t. II, p. 
Titre. - Obligation de jouir conformément au titre,  t. II, p. 
Défaut de titre régulier. - Effets de la possession,  t. II, p. 
Travaux non autorisés,  t. II, p. 
Usine abandonnée. - Remise en activité,  t. II, p. 
USINES SUR LES COURS D'EAU NON NAVIGABLES.
Autorisation préalable,  t. II, p. 
Demande d'autorisation,  t. II, p. 
Décision du préfet et après lui du ministre,  t. II, p. 
Actes d'autorisation. - Action en dommages-intérêts réservée aux tiers,  t. II, p. 
Effets d'autorisation,  t. II, p. 
Recours,  t. II, p. 
Chutes (propriété des),  t. II, p. 
Etablissements antérieurs à 1790. - Validité des concessions,  t. III, p. 
Modification dans l'intérêt public d'établissements antérieurs à 1789,  t. II, p. 
Exécution des actes d'autorisation. - Observation des conditions,  t. II, p. 
Légalité (défaut de),  t. II, p. 
Modifications et changements ultérieurs,  t. II, p. 
Modification ou suppression. - Indemnité,  t. II, p.
Affectation des eaux à la navigation,  t. II, p. 
Oppositions aux demandes d'autorisation,  t. II, p. 
Pouvoir de police réservé à l'administration à l'égard de chaque usine,  t. II, p. 
Propriété des usines; elle jouit des garanties du droit commun,  t. II, p. 
Réclamations des usiniers voisins,  t. II, p. 
Réclamations tirées du droit à la pente et à la chute des eaux,  t. II, p. 
Réclamations en vertu des titres du droit commun,  t. II, p. 
Réclamations tirées du droit à l'usage des eaux,  t. II, p. 
Usage des eaux, V.  Règlement d'eau.
USINES A TRAITER LES SUBSTANCES MINÉRALES.
Autorisation. - Demande. - Instruction,  t. III, p. 
Motifs de préférence,  t. III, p. 
Octroi de l'autorisation; nature de l'acte,  t. III, p. 
Taxe à payer,  t. III.. p. 
Changement d'état dans les établissements autorisés,  t. III, p. 
Législation, ses motifs et son but,  t. III, p. 
Établissements régis par les dispositions de la loi,  t. III, p. 
USURPATIONS.
Restitution des communes contre les usurpations commises à leur préjudice,  t. I, p. 
Compétence,  t. I, p. 
Faculté pour lés détenteurs de se rendre acquéreurs des biens usurpés sur les communes,  t. I, p. 
UTILITE PUBLIQUE.
Utilité publique, V.  Expropriation.
Utilité publique communale. - Travaux,  t. IV, p. 

V
VENTES DES BIENS DES COMMUNES.
Aliénabilité des biens communaux,  t. I, p. 
Formalités pour parvenir à la vente,  t. I, p. 
Elle est effectuée par le maire,  t. 1, p. 
 Exécution du contrat. - Compétence,  t. I, p. 
Opposition des habitants. - Droits des tiers réservés,  t. I, p. 
Provocation de la vente dans un intérêt privé,  t. I, p. 
VENTES DE BOIS.
Adjudication; des personnes qui peuvent se rendre adjudicataires,  t. I. p. 
Formes de l'adjudication,  t. I, p. 
Déchéance; compétence,  t. 1, p. 
Adjudications de coupes ordinaires ou extraordinaires,  t. I, p. 
Associations secrètes; peine,  t. I, p. 
Bois de délit,  t. I, p. 
Chablis,  t. I, p. 
Contestations; compétence,  t. I, p. 
Glandée,  t. I, p. 
Menus-marchés,  t. I, p. 
Nullité des ventes,  t. I, p. 
Objet des garanties stipulées par la loi,  t. I, p. 
Paisson,  t. I, p. 
Panage,  t. I, p. 
VERIFICATEURS DES POIDS ET MESURES.
Mise en jugement,  t. IV, p. 
VISITE DE LIEUX.
Visite de lieux ordonnée par le conseil d'état,  t. I, p. 
Visite de lieux ordonnée par le conseil de préfecture,  t. I, p. 
VOIES DE COMMUNICATION.
Nécessité et importance des voies de communication, comme moyens de prospérité et de civilisation,  t. IV, p.  Voirie.
VOIRIE.
Circonscription du domaine de la voirie,  t. IV, p. 
Division en grande et petite voirie,  t. IV, p. 
Droits de voirie, V.  Permissions.
Police de la voirie. - Origine de la police des chemins en France,  t. IV, p. 
Circonscription du pouvoir de police en matière de voirie,  t. IV, p. 
Objets des lois et règlements pour la police de la voirie,  t. IV, p. 
Grande voirie. - Contentieux de la grande voirie; compétence,  t. IV, p. 
Grande voirie fluviale,  V. Contraventions, V. Règlements; V. Pouvoir réglémentaire.
Petite voirie. - Circonscription de son domaine,  t. IV, p. 
Voirie de ; son régime est exceptionnel,  t. IV, p. 
Ligne séparative de la grande et de la petite voirie,  t. IV, p. 
Compétence,  t. IV, p. 
VOISINAGE.
Voisinage en matière d'exploitation de mines, V.  Exploitation et travaux défensifs.
VOITURES.
V.  Roulage; - Jantes; - Tarif de chargement.
FIN DE LA TABLE.
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	2243. 
- Elle est également étrangère aux membres des cours et tribunaux.
	2244. 
- Des fonctionnaires appartenant en même temps, à l'ordre judiciaire et à l'ordre administratif.
	2245. 
- Que faut-il décider à l'égard des conseillers de préfecture?
	2246. 
- Ce que l'on doit entendre par agents du gouvernement, dans le sens des lois relatives à la mise en jugement des fonctionnaires. - Cantonniers chefs. - Vérificateurs des poids et mesures. - Officiers de l'état civil. - Employés de bureaux.
	2247. 
- Exception au principe de la garantie. - Préposés et employé des contributions indirectes.
	2248. 
- Préposés des douanes.
	2249. 
- Dérogation à l'art. 75 de la constitution de l'an VIII, quant a l'attribution du droit de prononcer sur la demande en autorisation de poursuivre. - Administration de l'enregistrement et des postes.
	2250. 
- Percepteurs des contributions.
	2251. 
- Administration des forêts.
	2252. 
- Préposés de l'octroi.
	2253. 
- Administration des douanes.
	2254. 
- Employés des poudres et salpêtres.
	2255. 
- Cessation des fonctions par rapport à la garantie. - Comptables rétentionnaires de deniers publics.
	2256. 
- Le défaut d'autorisation constitue un moyen de nullité proposable en tout état de cause. - Il ne saurait donner lieu au conflit.
	2257. 
- Transition.
	2258. 
- La voie contentieuse n'est point ouverte aux demandes d'autorisation.
	2259. 
- Demandes pour les poursuites à fins civiles.
	2260. 
- Demandes pour les poursuites à fins criminelles, formées par les particuliers. - Nécessité d'une plainte préalable.
	2261. 
- Demandes à l'effet de poursuivre en qualité de partie civile.
	2262. 
- Demandes formées par les magistrats.
	2263. 
- Instruction et décision.
	2264. 
- Questions préjudicielles. -Nécessité d'une décision préalable de l'autorité administrative. - Exemple emprunté aux abus de pouvoir.
	2265. 
- Du droit de renoncer à la demande en autorisation et du droit d'y acquiescer.
	2266. 
- Le conseil d'état se décide par appréciation des faits, même sous le point de vue de la criminalité.
	2267. 
- Le conseil d'état en refusant l'autorisation de poursuivre à lins criminelles, accorde parfois celle de poursuivre à fins civiles.
	2268. 
- Les ordonnances ne sont pas motivées.
	2269. 
- Le refus d'autorisation emporte-t-il déclaration juridique de la fausseté des faits, de telle sorte qu'on s'en puisse prévaloir pour une action en dénonciation calomnieuse?
	2270. 
- Origine et destination des octrois.
	2271. 
- Établissement et administration des octrois sous l'ancienne législation.
	2272. 
- Suppression et rétablissement des octrois. - Historique de la législation dont ils ont fait l'objet jusqu'en 1814.
	2273. 
- Remise auxmunicipalités du service des octrois.
	2274. 
- La loi du 28 avril 1816 complète leur indépendance sous ce rapport. - Examen du système définitivement organisé par cette loi
	2275. 
- Division.
	2276. 
- Établissement de l'octroi. - Demande au ministre de l'intérieur.
	2277. 
- Délibération du règlement.
	2278. 
- Détermination des matières qui seront soumises au droit. - Le droit ne peut frapper que sur des objets destinés à la consommation locale. - Passe-debout et entrepôt.
	2279. 
- Les combustibles employés pour la fabrication des produits destinés au commerce général ne peuvent être considérés comme affectés à la consommation locale.
	2280. 
- - Confection du tarif.
	2281. 
- Circonscription des limites de l'octroi. - On n'a point à distinguer les dépendances détachées du lieu principal.
	2282. 
- Du droit d'étendre la perception aux banlieues autour des grandes villes.
	2283. 
- Désignation du mode de perception.
	2284. 
- Approbation des projets de règlement et tarif.
	2285. 
- Du pouvoir réservé au roi dans l'établissement de l'octoi. - II ne peut qu'accorder ou refuser son approbation.
	2286. 
- Conséquences de ce principe. - Refus d'approbation des projets. - Restriction ou suppression des articles du tarif.
	2287. 
- Aggravation des charges votées.
	2288. 
- Recours. - Il est ouvert au profit des communes comprises dans les limites de l'octroi, comme avoisinant une grandeville.
	2289. 
- Recours contre les ordonnances entachées d'excès de pouvoir.
	2290. 
- Le recours est-il ouvert aux particuliers contre les dispositions des règlements et tarifs?
	2291. 
- Interprétation des règlements et tarifs.
	2292. 
- Modification des tarifs et règlements.
	2293. 
- Des taxes temporaires.
	2294. 
- L'utilité publique communale suffit pour justifier leur établissement.
	2295. 
- Le renouvellement successif de ces taxes ne leur enlève point le caractère de taxes temporaires.
	2296. 
- Divers modes de perception.
	2297. 
- Régie simple.
	2298. 
- Comptabilité vis-à-vis de la commune.
	2299. 
- Perception du dixième attribué au trésor. - Comptabilité.
	2300. 
- Compétence pour les contestations entre les communes leurs régisseurs.
	2301. 
- Bail à ferme.
	2302. 
- Formes de la mise en ferme.
	2303. 
- Compétence.
	2304. 
- Examen critique de l'art. 136 du décret du 17 mai 1808.
	2305. 
- Étendue de l'attribution faite à l'autorité administrative.
	2306. 
- Entre les fermiers et les redevables, la compétence appartient aux juges de paix.
	2307. 
- Dans les contestations du ressort du préfet, l'interprétation l'ordonnance portant règlement et tarif, est réservée au conseil d'état.
	2308. 
- Les stipulations du contrat d'adjudication relativement à la compétence, sont nulles.
	2309. 
- De l'autorité compétente pour statuer sur les demandes d'add'admission à l'entrepôt.
	2310. 
- Régie intéressée.
	2311. 
- Formes de la mise en régie intéressée.
	2312. 
- Compétence.
	2313. 
- Abonnement avec la régie.
	2314. 
- Traités passés à cet effet.
	2315. 
- Compétence pour les difficultés soulevées par leur exécution tion.
	2316. 
- L'institution des pensions a sa raison dans l'intérêt même de l'état.
	2317. 
- Ses fondements ont été posés par l'assemblée constituante.
	2318. 
- Mesures émanées du gouvernement consulaire. - Décret du 13 sept. 1806.
	2319. 
- Origine des pensions sur caisses de retenues. - Leurs caractères.
	2320. 
- Comparaison, sous le rapport des résultats, des lois constitutives des pensions à la charge du trésor et des règlements constitutifs de caisses de retraite.
	2321. 
- Distinction entre les pensions à la charge du trésor et les pensions à la charge des caisses de retenue.
	2322. 
- Division du sujet.
	2323. 
- Division en deux paragraphes.
	2324. 
- Nécessité de considérer séparément, sous ce point de vue, les pensions sur fonds généraux et les pensions sur fonds de retenue.
	2325. 
- Les pensions de l'armée ont leur législation particulière.
	2326. 
- Pension de retraite des militaires. - Temps de service.
	2327. 
- Réserve des droits acquis antérieurement à la la loi de 1831.
	2328. 
- Age à partir duquel les années de service doivent se compter. - Règle générale et exceptions.
	2329. 
- Nature des services civils admis à concourir avec les services militaires, pour les pensions de l'armée.
	2330. 
- Conditions auxquelles ces services doivent d'ailleurs satisfaire.
	2331. 
- Base de la distinction entre les services civils et les services militaires.
	2332. 
- Bénéfices attachés aux services de campagne.
	2333. 
- Le grade entre comme élément, dans la liquidation de la pension.
	2334. 
- Constatation du grade.
	2335. 
- Le rang ne doit pas être confondu avec le grade.
	2336. 
- Conservation du grade dans le cas de changement d'organisation.
	2337. 
- Application delà règle aux employés que ces changements l'ont passer du service civil nu service militaire. - Employés du service de l'habillement.
	2338. 
- Pension pour cause de blessures ou infirmités.
	2389. 
- Des blessures ou infirmités occasionnant la cécité, l'amputation ou la perte absolue de l'usage d'un ou plusieurs membres.
	2340. 
- Des blessures ou infirmités moins graves.
	2341. 
- Fixation du taux de la pension.
	2342. 
- Traitements et pensions de réforme. - Définition de la réforme.
	2343. 
- Conditions exigées pour le traitement de réforme.
	2344. 
- Disposition en faveur des officiers réformés de 1814 à 1831- Son application.
	2345. 
- Pension des veuves.
	2346. 
- Conditions auxquelles est subordonné leur droit.
	2347. 
- La séparation de corps fait perdre le droit de réversion.
	2348. 
- Des effets de la réconciliation.
	2349. 
- Du convoi à de secondes noces.
	2350. 
- Dispositions relatives aux enfants. - Nature de leur droit.
	2351. 
- Le bénéfice de la loi n'appartient qu'aux enfants issus du mariage avec le militaire décédé.
	2352. 
- La pension de réforme n'est pas réversible.
	2353. 
- Le droit de la veuve et des enfants, dans tous les cas où il existe, est inhérent au droit du mari et du père.
	2354. 
- Conséquences de ce principe.
	2355. 
- Fixation du chiffre de la pension.
	2356. 
- Services accomplis sous l'empire de la législation antérieur à 1831.
	2357. 
- Réserve des avantages attribués aux corps spéciaux.
	2358. 
- Pensions des fonctionnaires civils. - Des emplois auxquelsauxquels est attaché le droit d'obtenir une pension.
	2359. 
- Les employés appartenant aux administrations pourvues fie caisses de retenue peuvent-ils, à défaut de pensionspensions sur ces caisses, venir réclamer une pension sur les généraux?
	2360. 
- Conditions d'âge et de temps de service pour la pension d'ancienneté.
	2361. 
- Bénéfices attachés aux services accomplis hors d'Europe.
	2362. 
- Pensions pour cause de blessures ou d'infirmités.
	2363. 
- Du chiffre de la pension.
	2364. 
- Maximum assigné au taux de la pension.
	2365. 
- Les pensions sur fonds généraux sont exclusives de réversibilité. - Les veuves n'ont pas de droits à faire valoir.
	2366. 
- Pensions établies par des lois spéciales
	2367. 
- Pensions accordées aux membres du sénat impérial.
	2368. 
- Les droits relatifs à cette classe de pensions n'ont éprouvé aucune atteinte de la loi du 28 mai 1829.
	2369. 
- Ces droits sont de nature à être réclamés par la voie contentieuse.
	2370. 
- Pensions des vétérans des camps de Juliers et d'Alexandrie.
	2371. 
- Pensions des donataires dépossédés de leurs dotations à l'étranger.
	2372. 
- Les enfants adoptifs ont-ils, à l'égard de ces pensions, les mêmes droits que les enfants réellement issus du mariage?
	2373. 
- Pensions à la charge de l'ancienne liste civile.
	2374. 
- Pensions accordées à titre de récompenses nationales.
	2375. 
- Récompenses et pensions des blessés et des veuves et enfants des citoyens tués dans les journées des 26, 27, 28 et 29 juillet 1830.
	2376. 
- Pensions relatives aux événements de l'ouest et aux journées de juin 1832.
	2377. 
- Pensions des vainqueurs de la Bastille.
	2378. 
- Pensions des victimes de l'attentat de Fieschi.
	2379. 
- Pensions relatives aux événements de nov. 1831 à Lyon, et d'avril 1834, à .
	2380. 
- Pensions accordées aux auteurs de grandes découvertes ou au patriotisme.
	2381. 
- Pensions des employés du ministère de l'intérieur.
	2382. 
- Conditions relatives à la durée des services, pour la pension à titre d'ancienneté.
	2383. 
- Fixation du taux de la pension.
	2384. 
- Pension pour cause d'accidents ou d'infirmités.
	2385. 
- Fixation du taux de cette pension.
	2386. 
- Droits des veuves.
	2387. 
- Ces droits sont inhérents à ceux du mari.
	2388. 
- Des effets de la séparation de corps.
	2389. 
- Des effets du convoi à de secondes noces.
	2390. 
- Taux de la pension des veuves.
	2391. 
- Droits des enfants.
	2392. 
- Ces droits n'appartiennent qu'aux enfants légitimes.
	2393. 
- Pensions des employés du service des prisons. - Durée des services exigée pour la pension à titre d'ancienneté.
	2394. 
- Taux de la pension.
	2395. 
- Pensions pour cause d'infirmités ou de blessures, ou de suppression d'emploi.
	2396. 
- Conditions particulières imposées aux employés du service de sûreté.
	2397. 
- Réversibilité au profit de la veuve.
	2398. 
- Des effets de la séparation de corps et du convoi à de secondes noces.
	2399. 
- Droits des enfants.
	2400. 
- Taux de la pension pour les veuves et les enfants.
	2401. 
- Pensions des employés du conservatoire de musique.
	2402. 
- Pensions à titre d'ancienneté. Services.
	2403. 
- Pensions pour cause d'infirmités.
	2404. 
- Quotité de la pension.
	2405. 
- Droits des veuves et des enfants.
	2406. 
- Pensions du Théâtre Français.
	2407. 
- Pensions des fonctionnaires, agents. et employés du ministère des affaires étrangères.
	2408. 
- Conditions relatives à la durée des services.
	2409. 
- Caractères des services admissibles.
	2410. 
- Du temps passé dans l'inactivité.
	2411. 
- Quotité de la pension.
	2412. 
- Droits des veuves.
	2413. 
- Droits des enfants.
	2414. 
- Les droits des veuves et des enfants ne s'exercent que dans les limites d'une proportion marquée avec les ressources de la caisse.
	2415. 
- Faculté, accordée aux fonctionnaires et employés, de réclamer l'application des règles propres aux pensions sur fonds généraux.
	2416. 
- Caisses do retraite du ministère de la justice et des cultes.
	2417. 
- Pensions de retraite pour les membres de la magistrature et les employés du ministère et des bureaux du conseil d'état.
	2418. 
- Durée des services pour la pension à titre d'ancienneté.
	2419. 
- Quotité de la pension.
	2420. 
- Pensions pour cause d'accidents, d'infirmités ou de suppression d'emploi.
	2421. 
- Du sens à attribuer aux dispositions portant qu'une pension POURRA être accordée.
	2422. 
- Conditions relatives à la pension pour cause d'accidents ou d'infirmités.
	2423. 
- Exemple de l'application des règles concernant ces conditions.
	2424.. 
- Quotité de la pension.
	2425. 
- Droits des veuves.
	2426. 
- Quotité de leurs pensions.
	2427. 
- Conditions auxquelles sont subordonnés les droits des veuves.
	2428. 
- Droits des enfants.
	2429. 
- Pensions des employés de l'administration des cultes.
	2430. 
- Pensions des employés de la chancellerie de la légion d'honneur.
	2431. 
- Pension à titre d'ancienneté. - Services.
	2432. 
- Quotité de la pension.
	2433. 
- Pension pour cause d'accidents, d'infirmités ou de suppression d'emploi.
	2434. 
- Quotité de la pension.
	2435. 
- Restitution des sommes retenues, à défaut de pension.
	2436. 
- Effets de la destitution
	2437. 
- Droits des veuves.
	2438. 
- Quotité de la pension.
	2439. 
- Droits des enfants.
	2440. 
- Pensions des fonctionnaires, employés et ouvriers de l'imprimerie royale.
	2441. 
- Pensions du ministère des finances. - Caisse générale des fonctionnaires et employés des finances.
	2442. 
- Pensions d'ancienneté. - Services.
	2443. 
- Distinction du service actif.
	2444. 
- Services antérieurs à l'ordonnance du. 12 janvier 1825. - Condition d'âge. 174 - Conditions d'admissibilité des services accomplis dans les administrations autres que celle des finances.
	2446. 
- Règles particulières aux services militaires.
	2447. 
- Des services militaires récompensés par une pension sur fonds généraux.
	2448. 
- Dispense de la condition d'âge au profit de l'employé hors d'état de continuer ses fonctions.
	2449. 
- Pensions pour cause d'accidents ou d'infirmités. Dispositions des art. 8, 12 et 13.
	2450. 
- Distinction entre la pension pour cause de mise hors de service et la pension pour cause d'infirmités.
	2451. 
- Caractères communs de ces deux pensions.
	2452. 
- De l'appréciation de la cause et de la gravité des blessures et infirmités. - Compétence.
	2453. 
- Effets de la destitution et de la démission.
	2454. 
- Services d'une durée de moins d'une année. - Remplacement des employés par leurs femmes ou enfants.
	2455. 
- Quotité des pensions.
	2456. 
- Distinction entre l'emploi et le rang.
	2456. 
- De la faculté de réclamer l'application des anciens règlements pour ceux qui avaient accompli le temps voulu pour la retraite, lors de la promulgation de l'ordonnance de 1825.
	2458. 
- Droits des veuves.
	2459. 
- Conditions auxquelles ces droits sont subordonnés.
	2460. 
- Le droit de la veuve est inhérent à celui du mari. - Conséquences.
	2461. 
- Application à la veuve de la faculté d'opter entre les anciens et les nouveaux règlements, dans le cas où elle a existé au profit du mari.
	2462. 
- Droits des enfants.
	2463. 
- Coexistence d'une veuve et d'enfants de divers mariages.
	2464. 
- Pensions des employés des caisses d'amortissement et des dépôts et consignations.
	2465. 
- Pensions des employés du greffe et du secrétariat de la cour des comptes.
	2466. 
- Caisses de retenue du ministère de la guerre.
	2467. 
- Pensions des employés du ministère de la guerre, de l'administration de la guerre et des fonctionnaires civils des écoles royales militaires.
	2468. 
- Effets de la destitution.
	2469. 
- Pensions des contrôleurs des manufactures, forges et fonderies, et des réviseurs des manufactures d'armes.
	2470. 
- Pensions des instituteurs, professeurs et répétiteurs des écoles d'artillerie et du génie.
	2471. 
- Pensions des employés et agents de la direction générale des subsistances.
	2472. 
- Admissibilité des services rendus dans les entreprises privées.
	2473. 
- Admissibilité, pour les diverses pensions du ministère de la guerre, des services civils accomplis dans d'autres administrations.
	2474. 
- Pensions des fonctionnaires et employés du ministère de la marine.
	2475. 
- Pensions de la marine royale.
	2476. 
- Pensions à titre d'ancienneté. - Services.
	2477. 
- Distinction entre les services de la marine militaire et ceux d'une autre nature.
	2478. 
- Age à partir duquel comptent les services.
	2479. 
- Services à litre d'études préliminaires.
	2480. 
- Temps passé dans un service civil.
	2481. 
- Services accomplis dans l'armée de terre.
	2482. 
- Services accomplis à l'étranger.
	2483. 
- Temps passé hors de l'activité, avec jouissance d'une pension. Cumul d'une pension avec une solde d'activité.
	2484. 
- Bénéfice de campagne.
	2485. 
- Le bénéfice de campagne n'est attaché au service accompli sur les vaisseaux de l'état, même en temps de guerre, que si ces vaisseaux ont réellement fait campagne.
	2486. 
- Calcul de la durée des services, pour les bénéfices de campagne.
	2487. 
- Quotité de la pension.
	2488. 
- Du grade, comme élément de fixation de la pension.
	2489. 
- Augmentation du cinquième.
	2490. 
- Constatation du grade.
	2491. 
- Pensions pour cause de blessures et infirmités.
	2492. 
- Conditions relatives à la gravité des blessures et infirmités.
	2493. 
- Quotité de la pension.
	2494. 
- Droits des veuves.
	2495. 
- Conditions de l'existence de ces droits.
	2496. 
- Du convoi à un second mariage.
	2497. 
- Droits des enfants.
	2498. 
- Quotité de la pension des veuves et des enfants.
	2499. 
- Pensions des officiers, sous-officiers et soldats des troupes de la marine.
	2499 bis. 
- Magistrats et employés des colonies.
	2500. 
- Des blessures et infirmités, en ce qui les concerne.
	2501. 
- Pensions des employés des douanes, dans les colonies.
	2502. 
- Suspension du droit à l'obtention ou à la jouissance d'une pension.
	2503. 
- Abrogation des règlements antérieurs à la loi du 18 avril 1831. - Les demi-soldes échappent à son atteinte.
	2504. 
- Pensions des employés du ministère de l'agriculture et du commerce.
	2505. 
- Pensions de l'administration des haras et de celle de la vérification des poids et mesures.
	2506. 
- Employés du ministère des travaux publics.
	2507. 
- Pensions des membres des ponts et chaussées.
	2508. 
- Pensions des inspecteurs de la navigation et des officiers des ports.
	2509. 
- Pensions des employés des mines.
	2510. 
- Caisses de retraite du ministère de l'instruction publique.
	2511. 
- Pensions des employés des bureaux du ministère.
	2512. 
- Pensions des fonctionnaires et professeurs de l'Université.
	2513. 
- Pensions des principaux et régents des collèges communaux.
	2514. 
- Fonctionnaires de l'instruction publique, employés en Algérie.
	2515. 
- Employés des administrations départementales ou communales.
	2516. 
- Employés de la préfecture et des municipalités de .
	2517. 
- Employés des hôpitaux et du mont-de-piété.
	2518. 
- En l'absence d'un règlement particulier, le décret du 4 juillet 1806 régit les administrations départementales et communales.
	2519. 
- Principe prohibitif du cumul.
	2520. 
- Exceptions à ce principe.
	2521. 
- En dehors des exceptions, la prohibition est générale.
	2522. 
- Déclaration relative au cumul, dans le certificat de vie.
	2523. 
- Définition du traitement, relativement à la prohibition du cumul.
	2524. 
- Des traitements payés sur les fonds municipaux.
	2525. 
- L'interdiction du cumul met-elle obstacle à la jouissance simultanée d'une pension sur les fonds généraux du trésor et d'une pension sur caisse de retenue?
	2526. 
- Conséquences, par rapport à la liquidation, de là solution donnée à cette question.
	2527. 
- Application de la loi prohibitive du cumul. - Compétence. Peine.
	2528. 
- Effets de la radiation.
	2529. 
- Prohibition du cumul en ce qui a trait aux pensions sur caisses . de retenue.
	2530. 
- Pensions sur la caisse des affaires étrangères.
	2531. 
- Pensions sur la cuisse de la magistrature.
	2532. 
- Pensions des administrations financières.
	2533. 
- Pensions de la marine.
	2534. 
- Défaut de sanction.
	2535. 
- Pensions des villes et départements.
	2536. 
- Délai pour réclamer la pension.
	2537. 
- Prescription des droits à pension.
	2538. 
- Point de départ de la prescription.
	2539. 
- Les demandes sont adressées au ministre.
	2510. 
- Faculté et obligation de suivre la voie hiérarchique.
	2541. 
- Détermination des pièces justificatives.
	2542. 
- Rigueur des prescriptions réglémentaires à cet égard.
	2543. 
- Règles à suivre dans le silence des règlements.
	2544. 
- Examen de la demande dans les bureaux. - Avis du comité.
	2545. 
- Décision.
	2546. 
- Du recours,
	2547. 
- Formes du recours.
	2548. 
- Délai du recours.
	2549. 
- Point de départ du délai. - Règle générale.
	2550. 
- Point de départ du délai pour les pensions de l'armée et de la marine.
	2551. 
- Irrévocabilité des droits résultant des liquidations de pensions.
	2552. 
- Liquidations provisoires.
	2553. 
- Révision des appréciations de services relatives au traitement de réforme.
	2554. 
- Inaliénabilité et insaisissabilité des pensions sur les fonds généraux.
	2555. 
- Restrictions imposées à ce principe.
	2556. 
- Elles s'appliquent à toutes les pensions sur fonds généraux.
	2557. 
- Inaliénabilité et insaisissabilité des pensions sur caisses de retenue.
	2558. 
- Le principe est absolu.
	2559. 
- Réserve du droit d'opposition au profit du titulaire.
	2560. 
- Point de départ de la jouissance. - Pensions à la charge de l'état.
	2561. 
- Point de départ de la jouissance d'après l'ordonnance du 12 janvier 1825.
	2562. 
- Point de départ dans le cas de silence des règlements.
	2563. 
- Lieu du paiement des arrérages.
	2564. 
- A qui est fait le payement.
	2565. 
- Du certificat de vie. - Sa forme.
	2566. 
- Prescription triennale.
	2567. 
- Prescription quinquennale.
	2568. 
- Obligation pour les héritiers de fournir dans les six mois, l'extrait mortuaire de leur auteur.
	2569. 
- Justification à exiger des héritiers qui se présentent pour toucher cher la portion d'arrérages échue à leur auteur.
	2570. 
- Objet des travaux publics.
	2571. 
- Marche des travaux publics sous l'ancien gouvernement.
	2572. 
- Leur développement sous l'influence du régime organisé par l'empire.
	2573. 
- Étude de la législation des travaux publics, son intérêt.
	2574. 
- Division.
	2575. 
- Attributions du ministre des travaux publics.
	2576. 
- Attributions des autres ministres.
	2577. 
- Institution des assemblées chargées de l'examen des projets de l'administration.
	2578. 
- Travaux des ponts et chaussées.
	2579. 
- Travaux d'entretien et de réparation ordinaire. - Rédaction et approbation des projets et plans.
	2580. 
- Grosses réparations. - nécessité d'études préliminaires.
	2581. 
- Nivellements, sondages et jaugeages; - de l'exécution de ces opérations sur les héritages privés.
	2582. 
- Rédaction des plans et des diverses pièces d'écriture qui doivent composer le projet.
	2583. 
- Rédaction des mémoires; - obje et caractère de ce genre de pièces.
	2584. 
- Devis, cahier des charges; - son objet et son caractère.
	2585. 
- Détail estimatif; - son objet et son caractère.
	2586. 
- Confusion du devis et du détail estimatf; - ses inconvénients.
	2587. 
- Avant-métré. - Son objet et sou caractère.
	2588. 
- Remise des projets au préfet.
	2589. 
- Communication des projets aux particuliers ou aux communes, à l'effet de provoquer leur concours à la dépense.
	2590. 
- Projets dont l'approbation n'émane que du préfet.
	2591. 
- Projets dont l'approbation est réservée à l'administration supérieure.
	2592. 
- Exceptions aux règles relatives à la préparation des projets pour les travaux d'urgence.
	2593. 
- Exception à ces mêmes règles pour les travaux dont l'exécution doit franchir les limites de la zone militaire.
	2594. 
- Travaux neufs - art. 3 de la loi du 3 mai 1841.
	2595. 
- Étendue de la disposition exprimée dans l'art. 3 de la loi de 1841. - S'applique-t-elle même aux travaux de la plus minime importance?
	2596. 
- Les travaux régis par l'art. 3 de la loi du 3 mai 1841 donnent d'abord, lieu à un avant-projet.
	2597. 
- L'avant projet est dressé par les soins du gouvernement ou des particuliers qui prétendent à une concession.
	2598. 
- Composition de l'avant-projet.
	2599. 
- Réclamations suscitées par les opérations qu'il nécessite sur le terrain.
	2600. 
- Appréciation de l'avant-projet.
	2601. 
- Après l'adoption de l'avant-projet, vient l'enquête. - Ses formalités. - Renvoi.
	2602. 
- Rédaction du cahier des charges. - Ses clauses et conditions. Renvoi.
	2603. 
- Autorisation de l'entreprise par le pouvoir législatif ou par le roi.
	2604. 
- Distinction entre les travaux de nature à être autorisés par une loi et les travaux dont l'autorisation est valablement donnée par une ordonnance.
	2605. 
- Formalités particulières aux travaux à concéder. - Renvoi.
	2606. 
- Travaux des bâtiments civils.
	2607. 
- Conservation et entretien des bâtiments.
	2608. 
- État annuel des travaux jugés nécessaires.
	2609. 
- Propositions particulières pour les travaux concernant les établissements publics ou les logements des fonctionnaires et employés.
	2610. 
- Constructions nouvelles. - Désignation d'un architecte qui rédige les plans et avant-projet.
	2611. 
- Examen de l'avant-projet.
	2612. 
- Rédaction du projet définitif.
	2613. 
- Envoi du projet au ministre pour être soumis au conseil des bâtiments civils.
	2614. 
- Destination et portée des mémoires, devis-cahier des charges, détails estimatifs et métrages.
	2615. 
- Approbation définitive du projet.
	2616. 
- Exceptions à ces règles générales pour les réparations locatives et pour les réparations urgentes.
	2617. 
- Attributions du ministre de l'intérieur.
	2618. 
- Érection de monuments. - Approbation des projets.
	2619. 
- Statues et objets d'art. - Commandes.
	2620. 
- Conservation des monuments anciens. - Subventions. - Projets de restauration.
	2621. 
- Travaux du service des télégraphes.
	2622. 
- Bâtiments civils. - Du projet et du devis.
	2623. 
- Le caractère et la portée des pièces qui le composent sont les mêmes que dans l'administration des ponts et chaussées.
	2624. 
- Travaux départementaux et communaux. -Renvoi.
	2625. 
- Travaux du département de la guerre. - Construction, réparation et entretien de son hôtel, de ses bureaux et de leurs dépendances.
	2626. 
- Travaux du service du génie.
	2627. 
- Réparations d'entretien et travaux partiels. - Projets annuels.
	2628. 
- Projets supplémentaires.
	2629. 
- Travaux d'urgence.
	2630. 
- Constructions neuves et dispositions nouvelles. - Projets.
	2631. 
- Travaux de l'artillerie de terre. - Projets.
	2632. 
- Devis et cahier des charges.
	2633. 
- Travaux maritimes. - Organisation du service.
	2634. 
- Travaux d'entretien et réparations ordinaires.
	2635. 
- Travaux neufs et grosses réparations, - Projets.
	2636. 
- Travaux du département des cultes, du commerce et de l'instruction publique. - Les mêmes règles leur sont, en général, communes.
	2637. 
- Entretien ordinaire des cathédrales, palais épiscopaux et séminaires.
	2638. 
- Grosses réparations et reconstructions.
	2639. 
- Établissements dépendants du ministère du commerce. - Projets.
	2640. 
- Travaux des bâtiments affectés à l'instruction publique. - rentrent dans la classe des travaux départementaux et communaux.
	2641. 
- Concours des départements aux travaux entrepris par l'état.
	2642. 
- Travaux départementaux. - Travaux des bâtiments. - Travaux d'entretien ordinaire.
	2643. 
- Grosses réparations ou constructions nouvelles. - Projet.
	2644. 
- Soumission du projet au conseil général.
	2645. 
- Approbation définitive du projet.
	2646. 
- Étendue du droit réservé, sous ce rapport, au gouvernement.
	2647. 
- Autorisation de recourir, s'il en est besoin, à l'impôt ou à l'emprunt pour subvenir aux dépenses.
	2648. 
- Travaux d'entretien et de réparation des objets autres que les édifices et bâtiments.
	2649. 
- Travaux de grosses réparations. - Projet. - Approbation définitive.
	2650. 
- Travaux neufs. - Projets. - Autorisation.
	2651 
- - Concours de plusieurs départements aux travaux entrepris par l'un d'eux.
	2652. 
- Concours des communes aux travaux départementaux. - Caractère de l'acte qui en règle les proportions.
	2653. 
- Offres spontanées des communes ou des particuliers.
	2654. 
- Travaux communaux. - Travaux d'entretien des bâtiments.
	2655. 
- Travaux neufs et de grosses réparations. - Projets. - Approbation définitive. - Pouvoir du préfet et du ministre.
	2656. 
- Entreprises d'utilité publique communale. - Elles tombent dans la classe des travaux publics. - Renvoi.
	2657. 
- Conséquences de cette doctrine relativement au droit, pour les ingénieurs et architectes, de s'introduire sur les héritages privés.
	2658. 
- La direction des travaux communaux appartient au maire.
	2659. 
- Travaux mixtes. - Définition.
	2660. 
- Travaux d'entretien et de réparation.
	2661. 
- Concert entre les ingénieurs des divers services pour tous les travaux mixtes autres que ceux de simple entretien.
	2662. 
- Procès-verbaux des conférences.
	2663. 
- Examen, discussion et approbation des projets.
	2664. 
- Exécution des travaux à l'aide des deniers publics. - Exécution au moyen d'ouvriers employés à la journée.
	2665. 
- Exécution par voie de régie. - Régie par économie.
	2666. 
- Nomination du gérant pour les travaux du génie.
	2667. 
- Marchés partiels.
	2668. 
- Organisation de la régie pour les travaux de l'artillerie.
	2669. 
- Organisation des travaux pour la régie des ponts et chaussées.
	2670. 
- Régie intéressée. - Son organisation.
	2671. 
- La règle générale est que les travaux soient donnés en entreprise.
	2672. 
- Le règlement des formes à suivre pour tous les marchés de l'état avec ses entrepreneurs a fait l'objet d'une ordonnance royale.
	2673. 
- Cas dans lesquels le gouvernement est autorisé à traiter de gré à gré.
	2674. 
- Les marchés de gré à gré sont passés par les ministres ou par leurs délégués.
	2675. 
- Formes de ces marchés.
	2676. 
- Marchés par voie d'adjudication. - Composition et apposition des affiches.
	2677 
- - Durée des publications.
	2678. 
- Du lieu de l'adjudication.
	2679. 
- Conditions à exiger des concurrents.
	2689. 
- Certificats de solvabilité et promesses de cautionnement pour les travaux du génie. - Examen du candidat. - Liste des candidats.
	2681. 
- Pièces relatives à la capacité et à la solvabilité des concurrents.
	2682. 
- Remise des pièces. - Liste des concurrents.
	2683. 
- Adjudication des travaux du génie.
	2684. 
- Adjudication pour les travaux des ponts et chaussées.
	2685. 
- Règles communes aux travaux du génie et des ponts et chaussées. - Du cas où les offres excèdent le maximum fixé par le gouvernement.
	2686. 
- Du cas où le même prix a été offert par plusieurs concurrents.
	2687. 
- Abrogation de l'usage d'une double adjudication. - Réserve en vue d'offres de rabais.
	2688. 
- Les adjudications et réadjudications sont subordonnées à l'approbation du ministre.
	2689. 
- Procès-verbal de l'adjudication.
	2690. 
- Nécessité de revenir sur quelques-uns des actes énumérés.
	2691. 
- Certificats de capacité ou de solvabilité. - Recours.
	2692. 
- Liste des concurrents. - Recours.
	2693. 
- Réserve de l'approbation ministérielle. - Ses effets au point de vue des engagements résultant de l'adjudication.
	2694. 
- Contrat d'adjudication. - Sa force subordonnée à sa légalité.
	2693. 
- Position des entrepreneurs à cet égard.
	2696. 
- Marchés pour les travaux autres que ceux du génie ou des ponts et chaussées. - Particularités de forme.
	2697. 
- Marchés pour le service de l'artillerie.
	2698. 
- Marchés pour le service des bâtiments civils.
	2699. 
- Marchés pour les travaux départementaux.
	2700. 
- -Marchés pour les travaux des communes.
	2701. 
- Traités à l'effet de ménager à l'état les ressources de la fortune privée pour l'exécution des travaux publics.
	2702. 
- Traités pour l'exécution des canaux entrepris en 1821 et 1822.
	2703. 
- Analyse de leurs conditions.
	2704. 
- Appréciation de ces traités sous le rapport de leur utilité, comme mesures de circonstances.
	2705. 
- Mérite de leur application à l'exécution des travaux publics.
	2706. 
- Concessions. - Définition.
	2707. 
- Octroi des concessions. - En principe, il doit émaner du gouvernement.
	2708. 
- Les concessions ont lieu de gré à gré.
	2709. 
- Division.
	2710. 
- Réclamations des ouvriers.
	2711. 
- Source de leurs droits.
	2712. 
- Compétence.
	2713. 
- Régie simple. - Les entrepreneurs en vertu de marchés partiels, tombent dans la classe des entrepreneurs de travaux publics.
	2714. 
- Droits des ouvriers, selon qu'ils sont au compte du gérant ou des entrepreneurs.
	2715. 
- Régie intéressée. - Renvoi.
	2716. 
- Modèle de devis général dressé pour les travaux du génie ou de l'artillerie. - Clauses et conditions générales pour les travaux.
	2717 
- Le cahier-modèle des ponts et chaussées sert de type pour , marchés relatifs aux bâtiments civils ou aux travaux départements et des communes.
	2718. 
- Prévision des difficultés relatives aux clauses les plus fréquemment usitées.
	2719. 
- Interdiction faite à l'entrepreneur de céder tout ou partie de son entreprise.
	2720. 
- Étendue de cette stipulation. - Sous-traités.
	2721. 
- Obligation de résider Sur le lieu des travaux.
	2722. 
- Indication du marché. - Obligation pour l'entrepreneur de le suivre. - Faculté de l'administration de s'en écarter.
	2723. 
- Changements ordonnés.
	2724. 
- Limites imposées à l'obligation pour l'entrepreneur de s'y soumettre. -Elle n'a point trait aux ouvrages nouveaux.
	2725. 
- Ils ne doivent point excéder en valeur, le sixième de l'entreprise.
	2726. 
- Nécessité pour l'entrepreneur, de ne réaliser aucun changement qu'en vertu d'un ordreécrit.
	2727. 
- Responsabilité à l'égard des changements ordonnés.
	2728. 
- Stipulations propres aux entreprises adjugées sur bordereau de prix. - Nécessité d'un ordre écrit pour commencer les travaux.
	2729. 
- Changements en cours d'exécution.
	2730. 
- Le devis fait seul la loi des parties.
	2731. 
- Erreurs ou omissions dans la composition du sous-détail. - Elles ne peuvent motiver nulle réclamation.
	2732. 
- Limites assignées à ce principe.
	2733. 
- Ouvrages nouveaux dans les ponts et chaussées.
	2734. 
- Ouvrages nouveaux dans les travaux du génie.
	2735. 
- Surcroît dans les dépenses prévues. - Extraction de matériaux dans des lieux autres que ceux prévus.
	2736. 
- Événements de force majeure. -Indemnités.
	2737. 
- Portée de la clause relative à cette réserve. - Délai pour l'invoquer.
	2738. 
- Pertes provenant de l'administration.
	2739. 
- Réclamations. - Preuves des faits allégués.
	2740. 
- Leur appréciation au point de vue de la responsabilité de l'administration.
	2741. 
- Manque de fonds et retard de payement.
	2742. 
- - Événements de nature à mettre fin au contrat, avant l'achèvement des travaux.
	2743. 
- Du cas de mort de l'entrepreneur.
	2744. 
- Des changements en cours d'exécution, comme cause de résiliation.
	2745. 
- De l'augmentation ou diminution notable des prix, sous le même rapport.
	2746. 
- Cessation ou ajournement indéfini des travaux.
	2747. 
- Suites de la résiliation. - Résiliation imputable à l'entrepreneur.
	2748. 
- Résiliation imputable à l'administration, dans les prévisions de l'art. 40 des Clauses et conditions générales.
	2749. 
- Résiliation du fait de l'administration et en dehors des prévisions de l'art. 40.
	2750. 
- Règles de compétence relativement à la résiliation. - Résiliation volontaire de la part de l'administration.
	2751. 
- Demande de résiliation de la part de l'entrepreneur.
	2752. 
- Exception à l'égard des adjudications, pour l'emploi des matériaux et autres travaux d'entretien des routes.
	2753. 
- Mise en régie. - Objet de cette mesure.
	2754. 
- En quoi elle consiste.
	2755. 
- Arrêté du préfet à l'effet d'ordonner la mise en régie.
	2756. 
- Nécessité de la notification de cet arrêté.
	2757. 
- Nature de l'acte de mise en régie, au point de vue du recours.
	2758. 
- Réclamations relatives à la légitimité et à la régularité de la mise en régie.
	2759. 
- Responsabilité de l'administration en ce qui a trait à la gestion de la régie.
	2760. 
- Mesures de précaution prescrites aux ingénieurs.
	2761. 
- Adjudication à la folle-enchère de l'entrepreneur.
	2762. 
- L'entrepreneur a-t-il le droit de la requérir?
	2763. 
- Nature de l'acte qui prononce la résiliation et ordonne une adjudication nouvelle.
	2764. 
- Règlement des suites de la régie ou de l'adjudication sur folle-enchère, au préjudice ou au profit de l'entrepreneur.
	2765. 
- Marche régulière de l'exécution. - État d'indication renais a l'entrepreneur pour chaque campagne.
	2766. 
- Approvisionnements. - Payements à-compte.
	2767. 
- Les payements à-compte ne constituent que des avances sans impliquer une livraison.
	2768. 
- États mensuels. - Payements d'acomptes.
	2769. 
- Portée des certificats d'approvisionnements et des états mensuels, en ce qui a trait au contrôle des ouvrages.
	2770. 
- États de situation métrages et états d'attachement; caractère de ces pièces.
	2771. 
- Leur notification à l'entrepreneur. - Refus par celui-ci de les accepter. - Texte de l'art. 32 des Clauses et conditions générales.
	2772. 
- Défaut de notification et acceptation avec réserves.
	2773. 
- Acceptation expresse.
	2774. 
- Du cas où l'entrepreneur garde le silence ou néglige de réclamer dans le délai voulu. - Point de départ de ce délai.
	2775. 
- Ajournement des contestations par suite d'un commun accord.
	2776. 
- Expédients à l'effet d'éluder la rigueur du délai, et d'en proroger la durée.
	2777. 
- Bâtiments civils. - États de situation mensuels. - Mémoires et règlements de fin d'année.
	2778. 
- Réclamations. - Les règlements annuels tiennent lieu de procès-verbaux de réception.
	2779. 
-  - Génie. - Les travaux s'exécutent par campagnes. - Payements au fur et à mesure de l'avancement.
	2780. 
- Achèvement des travaux. - Réception provisoire.
	2781. 
- Procès-verbal de réception. - Réclamations.
	2782. 
- Garantie à la charge de l'entrepreneur. - Son principe.
	2783. 
- Application de la garantie.
	2784. 
- Point de départ du délai de garantie. - Défaut de réception. - Suspension du délai.
	2785. 
- Entretien des travaux jusqu'à la réception définitive.
	2786. 
- Réception définitive.
	2787. 
- Solde de l'entrepreneur. - Intérêts pour retard de payement.
	2788. 
- Du droit d'opposer la compensation.
	2789. 
- Bâtiments civils. - Réception. - Garantie à la charge de l'entrepreneur.
	2790. 
- Responsabilité de l'architecte.
	2791. 
- Travaux du génie. - Achèvement des travaux. - Garantie.
	2792. 
- Point de départ du délai de garantie.
	2793. 
- Payement du reliquat du prix.
	2794. 
- Retrait du cautionnement.
	2795. 
- La quittance pour solde et le retrait du cautionnement impliquent l'abandon de toute réclamation.
	2796. 
- Retour sur les comptes pour cause d'erreurs matérielles.
	2797. 
- Règles de compétence et formes de procédure.
	2798. 
- Réclamations dans l'ordre hiérarchique.
	2799. 
- Stipulations du marché relativement à la compétence.
	2800 
- Juge désigné par l'art. 4 de la loi du 28 pluviôse an VIII.
	2801. 
- Caractère et justification de l'attribution faite au conseil de préfecture.
	2802. 
- Étendue de l'attribution. - Elle a trait au fond du litige.
	2803. 
- Elle embrasse toutes les contestations à l'occasion du contrat.
	2804. 
- Elle est restreinte aux travaux publics. - Que faut-il entendre par travaux publics?€ - Travaux aux frais de l'état.
	2805. 
- Travaux entrepris et payés par les départements. - Leur assimilation aux travaux de l'état.
	2806. 
- Travaux des communes. - Rentrent-ils dans la classe des travaux publics?
	2807. 
- Confirmation sur ce point de la doctrine par la jurisprudence.
	2808. 
- Faut-il appliquer aux travaux de l'état la distinction entre les travaux relatifs aux divers services publics, et ceux relatifs aux biens productifs?
	2809. 
- Distinction, en matière de travaux communaux, entre les marchés de travaux et les marchés de fournitures.
	2810. 
- Quid des travaux des établissements publics?
	2811. 
- Que faut-il entendre par entrepreneurs, dans le sens de l'art. 4 de la loi de pluviôse? - Sous-traitants.
	2812. 
- Associés. - Caution.
	2813. 
- Entrepreneurs à raison de marchés partiels, dans le cas d'exécution par voie de régie.
	2814. 
- Compétence à l'égard de l'architecte.
	2815. 
- Procédure. - Questions réservées à l'administrateur.
	2816. 
- Analyse des éléments constitutifs du contrat de concession.
	2817. 
- Conditions d'exécution. - Largeur et longueur des ouvrages. - Courbure. - Pente. - Rencontre des routes, etc.
	2818. 
- Délai d'exécution. - Cautionnement.
	2819. 
- Entretien et réparation de l'ouvrage.
	2820. 
- Achèvement des travaux. - Réception.
	2821. 
- Avantages formant le prix alloué au concessionnaire.
	2822. 
- Stipulation à l'effet d'attribuer toutes les contestations à un même conseil de préfecture.
	2823. 
- De la nature et des effets du contrat de concession.
	2824. 
- Les rapports entre l'administration et le concessionnaire se réduisent à des termes fort simples.
	2825. 
- Modifications à effectuer au cours de l'exécution.
	2826. 
- Réceptions partielles et successives. - Réclamations.
	2827. 
- Déchéances.
	2828. 
- Droit de transiger sur l'application rigoureuse des clauses contrat.
	2829. 
- Renonciation aux bénéfices stipulés au profit de l'état.
	2830. 
- Droit de percevoir les produits. - Principes qui le dominent
	2831. 
- De la faculté, pour l'administration, d'instituer des concessions nouvelles.
	2832. 
- Droits dérivant, pour le gouvernement, du pouvoir de police.
	2833. 
- De la faculté de rachat.
	2834. 
- Règles de compétence.
	2835. 
- Dérogations stipulées dans le cahier des charges.
	2836. 
- Compétence à l'égard des marchés passés par le concessionnaire, pour l'exécution des travaux.
	2837. 
- - Compétence en ce qui a trait aux tarifs. - Application des tarifs, vis-à-vis du public.
	2838. 
- Suite.
	2839. 
- Application du tarif entre l'administration et le concessionnaire.
	2840. 
- On n'a plus à se préoccuper ici du mode d'exécution.
	2841. 
- Engagements de concourir aux dépenses à certaines conditions. - Contestations. - Compétence.
	2842. 
- Transition.
	2843. 
- Expropriation. - Renvoi.
	2844. 
- Droit de fouille et d'extraction de matériaux.
	2845. 
- Nécessité d'une désignation préalable pour l'exercice du droit.
	2846. 
- Omission ou insuffisance de la désignation.
	2847. 
- Exception pour les terrains fermés de murs ou de clôtures équivalentes.
	2848. 
- Que faut-il entendre par clôture équivalente à un mur?
	2849. 
- Du fait de clôture postérieur à la désignation.
	2850. 
- Formalités à remplir par l'entrepreneur.
	2851. 
- Opposition de la part du propriétaire. - Compétence.
	2852. 
- Application de ces règles aux débats portés devant les tribunaux civils. - Questions préjudicielles.
	2853. 
- Conventions entre les entrepreneurs et les propriétaires. - Compétence.
	2854. 
- Exceptions. - Exception relative aux chemins vicinaux.
	2855. 
- Exception relative aux fouilles et extractions à pratiquer dans les bois et forêts.
	2856. 
- Indemnités. - Principe.
	2857. 
- Base de l'indemnité. - Indemnité à raison d'extraction dans des terrains non encore exploités.
	2858. 
- Indemnité à raison d'extraction dans des terrains déjà en exploitation.
	2859. 
- Du droit pour l'administration d'acquérir les terrains.
	2860. 
- L'indemnité doit-elle être préalable?
	2861. 
- Compétence pour le règlement de l'indemnité.
	2862. 
- Formes à suivre. - Renvoi.
	2863. 
- Établissement de passages et d'ateliers sur les héritages voisins.
	2864. 
- Détérioration des propriétés résultant de la nature même des travaux.
	2865. 
- Dommages occasionnés par imprudence ou négligence.
	2866. 
- Du droit pour les particuliers de se faire indemniser. - Son étendue. - Ses limites.
	2867. 
- Suite. - Dommages indirects. - Refus d'indemnité.
	2868. 
- Suite. - Principe.
	2869. 
- Action en indemnité. - Contre qui elle doit être formée.
	2870. 
- L'entrepreneur est responsable du fait de ses ouvriers.
	2871. 
- L'administration est responsable du fait de ses agents.
	2872. 
- Du cas où l'administration peut être actionnée en même temps que l'entrepreneur.
	2873. 
- Règles de procédure. - La demande se produit d'abord par la voie amiable.
	2874. 
- La décision ministérielle qui la repousse ne constitue qu'un refus.
	2875. 
- Compétence. - Attribution au conseil de préfecture.
	2876. 
- Torts et dommages du fait de l'administration. - Ils tombent dans la même attribution.
	2877. 
- La compétence n'est subordonnée ni à la cause, ni à la nature du dommage.
	2878. 
- On n'a, non plus, nul compte à tenir des engagements pris par des particuliers, de concourir à la dépense, et même de payer les indemnités.
	2879. 
- La compétence du conseil de préfecture n'a point trait aux faits étrangers à l'exécution des travaux.
	2880. 
- Dommages constitutifs d'expropriation.
	2881. 
- Des formes à suivre pour le règlement de l'indemnité. - L'expertise est obligatoire.
	2882. 
- Les chemins s'établissent dès que la société se forme.
	2883. 
- Leur importance comme moyens de prospérité et de civilisation.
	2884. 
- Origine de la police des chemins en France.
	2885. 
- Les prescriptions des règlements ont survécu à l'ancien régime.
	2886. 
- Circonscription du domaine de la voirie. - Distinction de grande et de la petite voirie
	2887. 
- Définition et division du sujet.
	2888. 
- Division.
	2889. 
- Classement et largeur des routes, sous l'ancien régime.
	2890. 
- Conséquences de l'irrégularité du système suivi pour leur établissement.
	2891. 
- Des routes royales, d'après la législation actuelle. - Leur classement.
	2892. 
- Établissement des routes royales par voie de création ou de classement. - Autorisation et exécution de la mesure.
	2893. 
- On n'a à considérer, ici, la confection et l'entretien des routes que sous le rapport des obligations imposées dans l'intérêt de leur viabilité.
	2894. 
- Explication des signes établis sur le parcours des routes royales. - Bornes. - Poteaux indicateurs.
	2895. 
- Les frais d'établissement et d'entretien des routes sont supportés par l'état.
	2896. 
- Application de ce principe. - Ravage.
	2897. 
- Entretien et curage des fossés.
	2898. 
- Les riverains sont-ils astreints à recevoir, sur leurs fonds, les terres provenant du curage?
	2899. 
- De l'obligation de recevoir les eaux.
	2900. 
- Entreprises contraires à la servitude établie au p ofit de la route. - Compétence.
	2901. 
- Plantation des routes royales. - Plantations anciennes. - Lois successivement rendues relativement à la propriété des arbres plantés sous l'empire de la législation ancienne.
	2902. 
- Suite. - Détermination de la position faite, à cet égard, aux propriétaires riverains.
	2903. 
- Législation actuelle. - Obligation de planter.
	2904. 
- Exercice du droit conféré à l'administration. - Recours contre ses actes.
	2905. 
- Nécessité de se conformer à ses prescriptions.
	2906. 
- De la propriété des arbres.
	2907. 
- Droit pour le gouvernement de faire passer une route d'une classe dans une autre, et même, de l'abandonner en tout ou partie.
	2908. 
- Du sort du terrain délaissé. - Loi du 24 mai 1842.
	2909. 
- Suite. - Classement de la portion abandonnée au nombre des routes départementales ou des voies vicinales.
	2910. 
- Suite. - Aliénation des terrains délaissés, par rapport aux droits de vue, de passage et d'égout.
	2911. 
- Suite. - Droit de préemption au profit des riverains.
	2912. 
- Suite. - Règlement du prix d'acquisition.
	2913. 
- Routes stratégiques. - Définition.
	2914. 
- Assimilation des travaux qu'elles nécessitent aux travaux militaires.
	2915. 
- Concours des départements aux frais d'entretien.
	2916. 
- La même législation leur est commune avec les routes royales.
	2917. 
- Routes départementales. - Leur origine.
	2918. 
- Les droits et obligations des riverains sont les mêmes qu'à l'égard des routes royales.
	2919. 
- Propriété des routes départementales. - Elles font partie du domaine public.
	2920. 
- Droits départementaux sur le sol de ces routes.
	2921. 
- Ouverture des routes départementales.
	2922. 
- Classement d'un chemin vicinal au nombre des routes départementales.
	2923. 
- Classification des routes départementales. - Signes établis sur leur parcours.
	2924. 
- Classement des routes départementales au rang des routes royales.
	2925. 
- Classement des routes départementales au rang des chemins vicinaux.
	2926. 
- Suppression des routes. - Aliénation du terrain délaissé.
	2927. 
- Intervention du gouvernement dans les mesures de déclassement.
	2928. 
- Chemins de fer. - Ils appartiennent au régime de la grande voirie.
	2929. 
- Conséquences de ce principe, quant à la répression des contraventions.
	2930. 
- Conséquences du même principe, quant aux servitudes imposées aux propriétés riveraines.
	2931. 
- De l'idée qui a présidé, sous ce rapport, à la conception du projet de loi présenté en 1844.
	2932. 
- Établissement des chemins de fer.
	2933. 
- Suppression des chemins de fer.
	2934. 
- Objets des lois et règlements sur la police de la grande voirie.
	2935. 
- Circonscription du pouvoir de police en matière de voirie.
	2936. 
- Exercice de ce pouvoir. - Division fondée sur la diversité des exigences auxquelles l'administration a à répondre.
	2937. 
- Périls des bâtiments, au point de vue des inconvénients a redouter pour la voie publique. - Droit pour l'autorité préposée à la police de la grande voirie de parer au danger.
	2938. 
- Le préfet ordonne et fait, au besoin, opérer la démolition.
	2939. 
- Indices de péril.
	2940. 
- Formes de procéder. - Instruction.
	2941. 
- Arrêté du préfet.
	2942. 
- Recours contre cet arrêté.
	2943. 
- Mesures d'urgence.
	2944. 
- Remboursement des frais avancés pour la démolition d'office.
	2945. 
- Interdictions écrites dans les règlements. - Répression.
	2946. 
- Défense de creuser aucune cave et d'ouvrir des carrières, fouilles ou galeries souterraines.
	2947. 
- Essartement des bois et forêts.
	2948. 
- Prohibition des entreprises nuisibles à la commodité du passage. - Dispositions diverses.
	2949. 
- Peines édictées par les anciens règlements. - Elles n'ont pas cessé d'être applicables.
	2950. 
- L'excès des abus fait sentir la nécessité de protéger la largeur et la direction des routes. - Arrêt de 1765.
	2951. 
- Caractère des obligations relatives à la permission pour l'établissement des constructions en saillie sur la voie publique, et à l'autorisation à l'effet de réparer les maisons qui la bordent.
	2952. 
- Étendue des obligations imposées, sous ce double rapport.
	2953. 
- Elles ne concernent que les édifices contigus à la voie publique.
	2954. 
- Alignement. - En quoi il consiste. - Obligation de s'en munir.
	2955. 
- L'alignement est-il exigé pour les constructions à faire en arrière des limites de la route?
	2956. 
- Droit de l'administration de s'opposer à l'établissement ou au maintien d'enfoncements ou de saillies.
	2957. 
- Les permissions et alignements sont donnés par le préfet.
	2958. 
- Recours contre ses actes.
	2959. 
- Plantations. - Mesures de conservation.
	2960. 
- Élagage des arbres.
	2961. 
- Abatage des arbres.
	2962. 
- Plantations par les riverains sur leur propre terrain. - Alignement à demander.
	2963. 
- Distance à observer.
	2964. 
- La jouissance des arbres ainsi plantés est dégagée de toute restriction.
	2965. 
- Les permissions et alignements pour les plantations sont donnés par le préfet.
	2966. 
- Recours contre ses actes.
	2967. 
- Redressement et élargissement des routes. - Édit de 1607.
	Règlement du 26 mai 1705.
	2968. 
- Loi du 16 septembre 1807. - Elle consacre les principes fondamentaux.
	2969. 
- Privilèges institués par cette loi.
	2970. 
- L'acquisition par voie d'alignement se distingue de l'acquisition par voie d'expropriation forcée. - Dans quels cas il est loisible à l'administration de recourir à l'une ou l'autre.
	2971. 
- Suite. - L'alignement cesse d'être applicable du moment qu'on change le tracé de la route.
	2972. 
- Exercice du droit de procéder à l'élargissement des chemins par voie d'alignement. - L'usage a dû suppléer au silence de la loi.
	2973. 
- Levée des plans généraux d'alignement. - Opérations d'art.
	2974. 
- Application à la confection des plans d'alignement des formalités tracées pour l'expropriation.
	2975. 
- Publication des plans.
	2976. 
- Avis du conseil municipal, s'il s'agit d'une traverse de ville, bourg ou village.
	2977. 
- Examen par une commission spéciale.
	2978. 
- Proposition de changements par la commission.
	2979. 
- Transmission des pièces au préfet. - Approbation du plan.
	2980. 
- Réclamations.
	2981. 
- Des effets de l'ordonnance approbative du plan d'alignement. - Droits attribués à l'administration.
	2982. 
- Limites de ces droits.
	2983. 
- Suite. - Travaux qui ne sauraient être interdits.
	2984. 
- Suite. - Travaux concernant les étages supérieurs au rez-de-chaussée.
	2985. 
- Travaux d'intérieur.
	2986. 
- Application à la prohibition de consolider les maisons sujettes à reculement, de l'obligation de se munir d'une autorisation préalable pour toucher aux constructions contiguës à la voie publique.
	2987. 
- Les alignements et autorisations sont donnés par le préfet.
	2988. 
- Constructions en arrière des limites de la voie publique.
	2989. 
- Demande de permission et d'alignement de la part des propriétaires soumis à un retranchement.
	2990. 
- Demande d'alignement à l'effet d'avancer sur la voie publique. - Exercice du droit attribué, sous ce rapport, aux propriétaires riverains.
	2991. 
- Partage du terrain à concéder. - Nécessité de recourir à l'autorité supérieure.
	2992. 
- Le préfet n'a mission que d'appliquer le plan. - Recours contre ses actes.
	2993. 
- Modification ou remplacement d'un plan par un autre.
	2994. 
- Du défaut de plan général. - Alignements partiels.
	2995. 
- Réclamations contre les alignements partiels.
	2996. 
- Sanction des prescriptions relatives aux permissions et alignements. - Amendes. - Démolitions.
	2997. 
- Règlement des indemnités. - Règlement amiable.
	2998. 
- Contestation relative à la cession elle-même.
	2999. 
- Contestation relative à la fixation du prix.
	3000. 
- Objet de la législation sur la police du roulage.
	3001. 
- Elle n'est point applicable aux voitures bourgeoises à l'usage des personnes. - Application de la distinction.
	3002. 
- Prescription relative à la forme des clous des bandes.
	3003. 
- Largeur des jantes pour les voitures de roulage.
	3004. 
- La règle ne concerne que les voitures attelées de plus d'uncheval.
	3005. 
- Attelage d'un cheval réuni à un autre animal.
	3006. 
- Voitures traînées par des animaux autres que des chevaux.
	3007. 
- Suite. - Voitures traînées par deux boeufs.
	3008. 
- Exception au profit des voitures affectées à l'agriculture. - Son étendue.
	3009. 
- Sanction des prescriptions relatives à la largeur des jantes.
	3010. 
- Délégation au gouvernement de la mission de régler le tarif des chargements.
	3011. 
- Tarif des chargements pour les diligences, messageries et autres voitures publiques non suspendues.
	3012. 
- Tarif des chargements pour les diligences, messageries et autres voitures publiques suspendues.
	3013. 
- Tolérance.
	3014. 
- Voitures à quatre roues, avec bandes de six centimètres de largeur.
	3015. 
- Exceptions à la règle.
	3016. 
- Le bénéfice de l'exemption n'est pas perdu par cela seul que l'on transporte des effets de messagerie, indépendamment des voyageurs et de leurs bagages.
	3017. 
- Rigueur des conditions attachées à l'exemption.
	3018. 
- Tarif des poids et chargements pour les voitures de roulage.
	3019. 
- Tolérance.
	3020. 
- Exception au profit des voitures employées à la culture.
	3021. 
- Exception au profit des voitures employées aux transports pour les exploitations agricoles.
	3022. 
- Exception pour les transports d'objets indivisibles.
	3023. 
- Exception pour les malles-postes et voitures de l'artillerie.
	3024. 
- Tolérances abandonnées au pouvoir discrétionnaire de l'administration.
	3025. 
- Rigueur des prescriptions. - Excuses.
	3026. 
- Pénalité.
	3027. 
- Constatation des contraventions. Vérification de la largeur des bandes et du poids des chargements.
	3028. 
- Ponts à bascule. - Refus de se soumettre au pesage.
	3029. 
- Indications de nature à suppléer au défaut de pesage.
	3030. 
- Consignation de l'amende encourue. - Obligation de faire la décharge de l'excédant de poids.
	3031. 
- Suspension de la circulation à l'époque des dégels.
	3032. 
- Fermeture des barrières de dégel.
	3033. 
- Prohibitions à observer il partir de la fermeture des barrières.
	3034. 
- Exceptions la défense de circuler. - Malles-postes. - Voitures non chargées. - Voitures suspendues.
	3035. 
- Exception pour toutes les voitures dont le chargement n'excède pas une certaine limite.
	3036. 
- Contraventions. - Sanction.
	3037. 
- Ouverture des barrières.
	3038. 
- Prescriptions à l'effet de pourvoir à la liberté et à la commodité de la circulation.
	3039. 
- Longueur de l'essieu et des moyeux.
	3040. 
- Pénalité.
	3041. 
- Largeur des chargements. - Pouvoirs de l'administration à cet égard.
	3042. 
- Prescription destinée à assurer l'observation de toutes les dispositions pour la police de la voirie. - Nécessité pour les voituriers de se munir d'une plaque.
	3043. 
- Proscription des tempéraments de nature à ménager la possibilité d'éluder la loi.
	3044. 
- Autorités appelées à constater les contraventions en matière de grande voirie.
	3045. 
- Rédaction des procès-verbaux. - Des désignations qu'ils doivent contenir.
	3046. 
- Affirmation des procès-verbaux.
	3047. 
- Formes de l'affirmation.
	3048. 
- Délai de l'affirmation.
	3049. 
- Les procès-verbaux sont-ils soumis à l'enregistrement?
	3050. 
- Compétence réglée par la loi du 28 pluviôse an VIII.
	3051. 
- Elle embrasse les questions du contentieux.
	3052. 
- Juridiction répressive organisée par la loi du 29 floréal an X.
	3053. 
- Attribution laite au sous-préfet.
	3054. 
- La répression est réservée au conseil de préfecture.
	3055. 
- Étendue de sa compétence.
	3056. 
- Circonscription de cette compétence au regard des tribunaux. - Traverse des villes, bourgs et villages.
	3057. 
- Distinction entre les mesures relatives à la voirie et celles dont l'objet est de pourvoir à la sûreté ou à la salubrité publiques.
	3058. 
- Exception de propriété. - Elle ne saurait revêtir les caractères de question préjudicielle.
	3059. 
- Exception tirée de ce que le terrain sur lequel s'est réalisé le fait incriminé, ne fait point partie de la voie publique.
	3060. 
- Contravention à la police du roulage. - Mission attribuée aux maires.
	3061. 
- Les contraventions à l'obligation de se munir d'une plaque appartiennent à la classe des contraventions de grande voirie.
	3062. 
- Notification des procès-verbaux. - La loi n'en fait pas une nécessité.
	8063. 
- Pénalité. - Application des anciens règlements.
	3064. 
- Taux des amendes.
	3065. 
- Les amendes participent de la nature des dommages et intérêts.
	3066. 
- Conséquences de ce principe. - Il y a lieu de condamner à une amende pour chaque contravention distincte.
	3067. 
- Suite. - Responsabilité. - Les poursuites sont dirigées contre le propriétaire dénommé sur la plaque, pour les contraventions à la police du roulage.
	3068. 
- Responsabilité du propriétaire pour les contraventions en matière de constructions.
	3069. 
- Prescription. - Délai.
	3070. 
- Prescription à l'égard des infractions permanentes.
	3071. 
- Procédure devant le conseil de préfecture. - Visa de la disposition pénale. - Condamnation de la partie privée qui succombe, aux frais.
	3072. 
- Circonscription du domaine de la petite voirie. - Définition des rues et places.
	3073. 
- De la propriété des rues et places.
	3074. 
- Division.
	3075. 
- Une rue ne peut être ouverte que conformément a un plan approuvé par le roi.
	3076. 
- Confection du plan.
	3077. 
- Les propriétaires dont les héritages sont atteints conservent la liberté d'en jouir et disposer jusqu'à l'ordonnance déclarative d'utilité publique.
	3078. 
- La jurisprudence confirme en ce point la doctrine.
	3079. 
- L'homologation du plan n'emporte point pour la commune obligation de réaliser le projet.
	3080. 
- Attribution du nom des rues.
	3081. 
- Attribution des numéros des maisons.
	3082. 
- Éclairage.
	3083. 
- Pavage. - Suite. - Assimilation de l'entretien à l'établissement du pavé sous le rapport de l'acquittement des frais.
	3084. 
- Constatation de l'existence de l'usage.
	3085. 
- Rôles de répartition.
	3086. 
- Réclamations.
	3087. 
- De l'exécution des travaux par les particuliers eux-mêmes.
	3088. 
- L'acquittement des frais de pavage constitue une charge réelle de la propriété.
	3089. 
- Ouverture des rues dans les bourgs et les villages.
	3090. 
- Ouverture des rues sur des propriétés privées et du fait de particuliers. - Du droit pour l'administration d'intervenir dans ces sortes d'entreprises.
	3091. 
- De ce droit relativement aux passages.
	3092. 
- Suite. - De ce droit relativement aux rues.
	3093. 
- Suite. - Règles à suivre.
	3094. 
- Demande pour l'ouverture d'une rue. - Conditions ordinairement imposées.
	3095. 
- Caractère de l'acte d'autorisation.
	3096. 
- Ses effets vis-à-vis des tiers.
	3097. 
- Suppression des rues.
	3098. 
- Division.
	3099. 
- La sûreté et la commodité du passage est comprise au nombre des objets confiés à la police municipale.
	3100. 
- Permission à demander pour construire.
	3101. 
- De la condition, sous ce rapport, des bourgs et villages.
	3102. 
- Les permissions émanent du maire.
	3103. 
- Recours. - Distinction entre les permissions de constipe sur son propre terrain, et celles à l'effet d'avancer sur la voie publique.
	3104. 
- Droits de voirie. - Leur établissement.
	3105. 
- Réserve, dans les permissions, de l'observation des règlements relatifs aux constructions.
	3106. 
- Police des constructions.
	3107. 
- Rectification et élargissement des rues. - Définition de l'alignement.
	3108. 
- Plan d'alignement. - Il est soumis au conseil municipal.
	3109. 
- Enquêtes.
	3110. 
- Envoi des pièces au ministre de l'intérieur. - Approbation par le roi.
	3111. 
- Réclamations.
	3112. 
- Effets de l'ordonnance approbative du plan.
	3113. 
- Application du plan.
	3114. 
- Interprétation et rectification du plan.
	3115. 
- Modification du plan.
	3116. 
- Défaut de plan général. - Alignements partiels.
	3117. 
- Objet et effets de ces alignements.
	3118. 
- Approbation par le conseil municipal.
	3119. 
- Réclamations.
	3120. 
- Force obligatoire des alignements.
	3121. 
- Répression des contraventions.
	3122. 
- Exception de propriété.
	3123. 
- Exception tirée de la nature ou des effets des travaux incriminés.
	3124. 
- Appréciation du caractère des travaux au point de vue de la consolidation des édifices.
	3125. 
- Indemnités d'alignement.
	3126. 
- Les constructions en pans de bois et toutes les maisons, quant à leur hauteur, sont soumises à des règlements particuliers.
	3127. 
- Dispositions relatives aux pans de bois.
	3128. 
- L'administration est maîtresse de permettre ou de défendre ces sortes de constructions.
	3129. 
- Circonstances dans lesquelles la permission est accordée.
	3130. 
- Hauteur à donner aux pans de bois.
	3131. 
- Contraventions. - Pénalité.
	3132. 
- Hauteurs déterminées pour les murs de face des maisons dans .
	3133. 
- Les lucarnes échappent aux prévisions du règlement.
	3134. 
- Hauteur déterminée pour les combles.
	3135. 
- La servitude est circonscrite entre la hauteur assignée au mur de face et celle fixée pour le comble. - Constructions dans l'espace affecté au comble.
	3136. 
- Ces constructions ne peuvent être faites en maçonnerie.
	3137. 
- Tolérance pour les combles circulaires ou brisés.
	3138. 
- Condition des maisons sises à l'encoignure de deux rues.
	3139. 
- Des maisons édifiées entre deux rues.
	3140. 
- Les constructions à l'intérieur ne sont pas soumises aux règlements.
	3141. 
- Sanction pénale.
	3142. 
- Constructions à l'extérieur de , dans un certain rayon du mur d'enceinte. - Prohibition.
	3143. 
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	Composition,  t. I, p. 
	Abâtage. - Clauses et conditions,  t. I, p. 
	Ateliers,  t. I, p. 
	Interdiction de faire aucun changement dans la coupe,  t. I, p. 
	Chemins (désignation des),  t. I, p. 
	Contraventions et délits. - Responsabilité de l'adjudicataire,  t. I, p. 
	La coupe et l'enlèvement ne peuvent avoir lieu que durant le jour,  t. I, p. 
	Délai pour la coupe et vidange,  t. I, p. 
	Fosses,  t. I, p. 
	Fourneaux,  t. I, p. 
	Garde-vente,  t. I, p. 
	Interdiction de peler ou écorcer,  t. I, p. 
	Loges,  t. I, p. 
	Empreinte d'un marteau (dépôt de l'),  t. I, p. 
	Nettoiement des coupes. - Clauses et conditions,  t. I, p. 
	Permis (nécessité d'un),  t. I, p. 
	Refus de permis. - Recours,  t. I, p. 
	Délivrance de permis,  t. I, p. 
	Arbres marqués pour réserve,  t. I, p. 
	Surveillance,  t. I, p. 
	Interdiction de déposer dans la vente des bois autres que ceux en provenant,  t. I, p. 
	Recours contre ses arrêts,  t. I, p. 
	Difficultés entre les concurrents. - Compétence,  t. I, p. 
	Son origine,  t. II, p. 
	Ses avantages,  t. I, p. 
	Archevêques. - Autorité des archevêques,  t. II, p. 
	Culte israélite. - Contrôle du gouvernement,  t. II, p. 
	Culte protestant. - Surveillance du gouvernement,  t. II, p. 
	Cures (union et distraction des),  t. II, p. 
	Curés. - Autorité des curés sur les vicaires,  t. II, p. 
	Inamovibilité des curés,  t. II, p. 
	Discipline de l'Église. - Pouvoir sacerdotal ,  t. II, p. 
	Intervention de l'état dans la discipline ecclésiastique,  t. II, p. 
	Hiérarchie sacerdotale,  t. II, p. 
	Évêques. - Autorité des évêques,  t. II, p. 
	Interdiction,  t. II, p. 
	Juridiction. - Juridiction du droit divin,  t. II, p. 
	Organisation,  t. II, p. 
	Pape. - Appel au pape,  t. II, p. 
	Autorité papale,  t. II, p. 
	Permission. - Permission pour aller desservir d'un diocèse dans un autre,  t. II, p. 
	Révocation. - Révocation des curés et desservants,  t. II, p. 
	Prohibition du cumul,  t. IV, p. 
	Sanction,  t. IV, p. 
	Déclaration. - Déclaration à faire dans le certificat de vie,  t. IV, p. 
	Pensions sur la caisse des affaires étrangères,  t. IV, p. 
	Pensions communales,  t. IV, p. 
	Pensions départementales,  t. IV, p. 
	Pensions des administrations financières,  t. IV, p. 
	Pensions sur fonds de retenue. La prohibition du cumul n'est point consacrée en termes généraux,  t. IV, p. 
	Les règlements qui la consacrent pour les pensions établies sur certaines caisses, ne stipulent nulle sanction,  t. IV, p. 
	Pensions sur la caisse de la magistrature,  t. IV, p. 
	Pensions de la marine,  t. IV, p. 
	Traitement. - Définition,  t. IV, p. 
	Traitements sur les fonds municipaux,  t. IV, p. 
	Des cours d'eau navigables. - Exécution des travaux,  t. II, p. 
	Frais. - Les frais sont à la charge de l'état,  t. II, p. 
	Concours. - Concours des particuliers aux dépenses,  t. II, p. 
	Répartition entre eux,  t. II, p. 
	Curage des cours d'eau non navigables. - Action pour obtenir qu'il soit procédé au curage,  t. II, p. 
	Alluvions. - Enlèvement des alluvions et des îles,  t. II, p. 
	Déblais. - Dépôt du déblai sur les berges,  t. II, p. 
	Législation. - Législation en vigueur,  t. II, p. 
	Règlement. - Règlement pour le curage,  t. II, p. 
	Règlements anciens,  t. II, p. 
	Répartition. - Répartition des dépenses,  t. II, p. 
	Réclamations,  t. II, p. 
	Travaux (confection des), compétence,  t. II, p. 
	Urgence (travaux d'),  t. II, p. 
	Circonscription des cures,  t. III, p. 
	Erection des cures; demande; autorisation, recours,  t. III, p. 
	Suppression des cures. - Droit du gouvernement,  t. III, p. 
	Arriéré de l'an V,  t. II, p. 
	Arriéré de l'an IX,  t. II, p. 
	Arriéré de 1816,  t. II, p. 
	Clôture de l'arriéré de 1816. - Lois des 29 janvier 1851 et 4 mai 1834,  t. II, p. 
	Arriéré de 1822,  t. II, p. 
	Motifs. - Motifs généraux des déchéances,  t. II, p. 
	Prescription contre les créances non acquittées avant la clôture de l'exercice,  t. II, p. 
	Rentes. - Prescription dès arrérages de rentes,  t. III, p. 
	Déchéances spéciales. - Déchéances applicables aux comptes pour l'exécution des marchés de fournitures,  t. III, p. 
	Leur force et leurs effets,  t. I, p. 
	Formes,  t. I, p. 
	Décisions préparatoires,  t. I, p. 
	Recours,  t. I, p. 
	Délai,  t. I, p. 
	Requête civile,  t. I, p. 
	DÉCLARATION DE VICINALITE.  T. I, p. 
	Acte de déclassement. - Sa nature et ses formes,  t. I, p. 
	Objet du déclassement,  t. I, p. 
	Terrains délaissés. - Vente de ces terrains,  t. I, p. 
	Servitudes. - Des droits de vue, d'issue et de desserte sur les chemins délaissés,  t. I, p. 
	Découvertes. - Auteurs de grandes découvertes. Pensions,  t. IV, p. 
	Constatation,  t. III, p. 
	Travaux de défense. - Cours d'eau non navigables,  t. II, p. 
	Autorisation préalable, sa nécessité,  t. I, p. 
	Prohibition,  t. I, p. 
	Exception à la prohibition,  t. I, p. 
	Recours contre le refus de défricher,  t. I, p. 
	Mesures destinées à les prévenir dans les bois et forêts,  t. I, p. 
	Subvention,  t. I, p. 
	Détermination des exploitations qui sont soumises à la subvention,  t. I, p. 
	Délai d'option pour le mode de subvention,  t. I, p. 
	Entrepreneur. - Acception de ce mot,  t. I, p. 
	Règlement annuel,  t. I, p. 
	Règles de procédure,  t. I, p. 
	DELAI DU RECOURS AU CONSEIL D'ÉTAT.  T. I, p. 
	Délai pour ceux qui habitent hors de la France,  t. I, p. 
	Délai du recours pour les colonies,  t. I, p. 
	Computation,  t. I, p. 
	Décès de la partie adverse. Suspension. - Signification aux héritiers,  t. I, p. 
	Expiration du délai. - Provocation d'une décision nouvelle,  t. I, p. 
	La lettre ministérielle qui se réfère à une première décision ne saurait donner ouverture à un nouveau délai,  t. III, p. 
	Notification. - Elle fait seule courir le délai du recours,  t. I, p. 
	Durée du droit d'appel en l'absence de toute signification de la décision,  t. I, p. 
	Notification pour faire courir le délai contre les ministres,  t. I, p.
	DELIMITATION ET BORNAGE DES BOIS ET FORÊTS.  T. I, p. 
	Contestations. - Compétence,  t. I, p. 
	Demande en délimitation et bornage,  t. I, p. 
	Frais,  t. I, p. 
	Procès-verbal. - Homologation du procès-verbal de délimitation,  t. I, p. 
	Sursis à la demande au cas où il doit être procédé à une délimitation générale,  t. I, p. 
	Délimitation générale. - Ses formes,  t. I, p. 
	Appréciation de cette ressource,  t. I, p. 
	Bases des demandes en révision. - Défaut de représentation de pièces décisives,  t. I, p. 
	Fausseté des pièces qui ont servi de base a la décision,  t. I, p. 
	Inaccomplissement des formalités prescrites pour le débat et la décision devant le conseil d'état,  t. I, p. 
	Communication de la demande,  t. I, p. 
	Délai,  t. I, p. 
	Pénalité contre l'avocat,  t. I, p. 
	Conseils de département leur origine,  t. III, p. 
	Conseils de département; leur utilité,  t. III, p. 
	Contribution foncière: répartition,  t. II, p. 
	Marchés de fournitures,  t. III, p. 
	Condamnation,  t. I, p. 
	Omission de statuer sur les dépens,  t. I, p. 
	Taxe. - Opposition à la taxe,  t. I, p. 
	Dépenses obligatoires. - Payement des dettes exigibles,  t. I, p. 
	Caisse des dépôts et consignations,  t. II, p. 
	Dépôts judiciaires. - Dépôts antérieurs à 1789,  t. II, p. 
	Dépôts effectués de 1789 à 1816,  t. II, p. 
	Dépôts effectués sous l'empire de la loi nouvelle,  t. II, p. 
	Liquidation et payement des dépôts antérieurs à 1810,  t. II, p. 
	Remboursement. - Déchéance,  t. II, p. 
	Défense,  t. IV, p. 
	DESISTEMENT DEVANT LE CONSEIL D'ÉTAT.  T. I, p. 
	Son objet et son caractère,  t. IV, p. 
	Détail estimatif pour les travaux des bâtiments civils,  t. IV, p. 
	Compétence,  t. I, p 
	Constatation et fixation de la créance,  t. I, p. 
	Payement. - Exécution du titre,  t. I, p. 
	Mandats de payement,  t. I, p. 
	Refus de payement. - Refus par l'autorité d'ordonner le payement,  t. I, p. 
	Compétence. - De la doctrine qui aux tribunaux le pouvoir de déclarer l'état débiteur,  t. II, p. 
	Exécution et application des engagements diplomatiques,  t. II, p. 
	Dette inscrite et dette flottante,  t. II, p. 
	Dette flottante. - Sa destination comme moyen de crédit,  t. II, p. 
	Payement des intérêts et remboursement du capital,  t. II, p. 
	Grand livre de la dette,  t. II, p. 
	Déclaration et liquidation des dettes. - Distinction,  t. II, p. 
	Payement. - Nécessité de l'ordonnancement,  t. II, p 
	Délai pour demander le payement,  t. II, p. 
	Par qui et sur quelles pièces il est effectué,  t. II, p. 
	Refus de payement,  t. II, p. 
	Refus de fonds par les chambres,  t. II, p. 
	Sources principales des dettes de l'état,  t. II, p.
	DEVIS DE TRAVAUX.  T. IV, p. 
	Cahier des charges pour les travaux des bâtiments civils,  t. IV, p. 
	Son caractère et sa portée,  t. IV, p.
	Devis-modèle pour les travaux du génie ou de l'artillerie,  t. IV, p. 
	A qui doivent être adressées les demandes,  t. I, p. 
	Sa composition,  t. I, p. 
	Ancien droit. - Inaliénabilité des biens communaux,  t. I, p. 
	Cession à l'état, loi du 20 mars 1813,  t. I, p. 
	Abrogation de la loi du 20 mars 1815,  t. I, p. 
	Contestations relatives à la cession,  t. I, p. 
	Contestations relatives aux actes postérieurs à la cession,  t. I, p. 
	Historique. - Du sort des propriétés communales de 1789, jusqu'à la loi de prairial an V,  t. I, p. 
	DOMAINE PUBLIC COMMUNAL.  T. IV, p. 
	Analyse de la loi de ventôse an VII,  t. III, p. 
	Et de la loi du 12 mars 1820,  t. III, p. 
	Déchéance. - Questions de déchéance. - Compétence,  t III, p. 
	Démembrement du domaine de la couronne. - Mesures destinées à les y faire rentrer,  t. III, p. 
	Ratification obtenue par l'engagiste. - Caractère et conséquences,  t. III, p. 
	Remboursement. - Demandes en remboursement du prix d'engagement,  t. III, p. 
	Revendication. - Origine des biens revendiqués. - Révocation. - Compétence,  t. III, p. 
	Sa définition par opposition au domaine public,  t. III, p. 
	Aliénabilité. - Droits régaliens exceptés: distinction,  t. III, p. 
	Aliénation. - Ses divers modes,  t. III, p. 
	Bail. - Mise à ferme des immeubles. - Forme et stipulations des baux,  t. III, p. 
	Interprétation des baux. - Compétence,  t. III, p. 
	Biens vacants et sans maître. - Droits de l'état. - Compétence,  t. III, p. 
	Composition du domaine de l'état,  t. III, p. 
	Concessions. - En quels cas on y a recours,  t. III, p. 
	Exercice du droit de concession,  t. III, p. 
	Appréciation et exécution des actes de concession. - Compétence,  t. III, p. 
	Concession spéciale effectuée par le décret du 9 avril 1811,  t. III, p 
	Conquête, moyen d'accroissement. - Le souverain seul en règle les effets,  t. III, p. 
	Échange. - Mode d'y procéder,  t. III, p. 
	Compétence en matière d'échange,  t. III, p. 
	Inaliénabilité. - Application aux bois et forêts,  t. I, p. 
	Jouissance des biens productifs - Droits incorporels et immeubles,  t. III, p. 
	Juridiction. - En principe, l'état ne jouit de nul privilège de juridiction,  t. III, p. 
	Vente. - Doit-elle être autorisée par une loi?  t. III, p. 
	Formes et effets du contrat,  t. III, p. 
	Le droit civil régie l'essence, l'interprétation et l'exécution du contrat,  t. III, p. 
	Intérêts à la charge de l'acquéreur en retard de payer le prix,  t. III, p. 
	Du cas où les acquéreurs sont en retard de payer,  t. III, p. 
	Sous quel point de vue spécial il en est parlé,  t. III, p. 
	Compétence. - Attribution consacrée par la loi du 28 pluviôse an VIII. - Sa portée dans sa conciliation avec les dispositions consacrées par la Charte,  t. III, p. 
	Cette attribution embrasse-t-elle les ventes autres que celles faites sous l'empire des lois révolutionnaires? Est-elle applicable aux ventes journellement consenties par l'état?  t. III, p. 
	Contrats de vente. - L'application appartient aux tribunaux civils,  t. III, p. 
	Interprétation des actes de vente. - Elle est réservée à la juridiction administrative,  t. III, p. 
	Renvoi par les tribunaux civils au cas d'une question d'interprétation surgissant d'une instance engagée devant eux,  t. III, p. 
	Limites assignées à la juridiction administrative,  t. III, p. 
	Inter diction de tout moyen auxiliaire d'interprétation, pris en dehors des actes qui ont préparé ou consommé la vente,  t. III, p. 
	Quels actes sont réputés avoir préparé ou consommé la vente?  t. III, p. 
	Renvoi devant les juges civils, en cas d'insuffisance des actes qui ont préparé ou consommé la vente,  t. III, p. 
	Validité de la vente. - Juridiction administrative,  t. III, p. 
	Sous-acquéreurs. - Droit d'intervention,  t. I, p. 
	Sa distinction du domaine de l'état,  t. III, p. 
	Affectation au domaine public. - Nature des actes d'affectation,  t. III, p. 
	Application de ces actes par les juges civils,  t. III, p. 
	Cessation de l'affectation au domaine public. - Des actes émis à cet effet,  t. III, p. 
	Du non usage,  t. III, p. 
	Attributions du ministre de la guerre,  t. III, p. 
	Attributions du ministre de la marine,  t. III, p. 
	Attributions du ministre des travaux publics,  t. III, p. 
	Attributions des autres ministres,  t. III, p. 
	Autorisations de pêcheries, d'usines, prises d'eau,  t. III, p.  Eaux.
	Composition du domaine public. - Biens non susceptibles d'une propriété privée. -Quid des chemins vicinaux et des tontes départementales?  t. III, p. 
	Biens affectés à la défense de l'état, état,  t. III, p. 
	Les mines constituent une dépendance du domaine public,  t. III, p. 
	Concessions. - Droit de concession. - Actes de concession,  t. III, p. 
	Demande de concession, formes et procédure,  t. III, p. 
	Conservation du domaine public. - Administration des domaines. - Conservation,  t. III, p. 
	Inaliénabilité,  t. III, p. 
	Revendication. - Questions de revendication entre l'état et les particuliers. -Compétence,  t. III, p. 
	DOMAINE PUBLIC DÉPARTEMENTAL.  T. IV, p. 
	Les routes départementales en font partie,  t. IV, p. 
	Etablissement d'ateliers sur les terres voisines,  t. IV, p. 
	Chemins. - Dommages occasionnés par te passage des ouvriers sur les terres voisines,  t. IV, p. 
	Ouvrage. - Préjudice occasionné par la confection et l'existence même de l'ouvrage entrepris,  t. IV, p. 
	Acceptation,  t. I, p. 
	Contestations. - Contestations relatives à la validité et aux effets des dons et legs,  t. I, p. 
	Exécution de la disposition,  t. I, p. 
	Réclamations des héritiers,  t. I, p. 
	Refus d'accepter. - Délibération,  t. Ip. 
	Obligation pour les riverains de recevoir celles qui découlent des routes royales,  t. IV, p. 
	Défense d'en interrompre l'écoulement. - Peine,  t. IV, p. 
	Eaux de ; si elles dépendent de la grande voirie,  t. II, p. 
	Marchés passés pour le service des eaux , de ,  t. III, p. 
	Étangs et sources,  t. II, p. 
	Mer. - La mer dépend du domaine public,  t. II, p. 
	EAU (Cours d'). Principe de la législation,  t. II, p. 
	Affluents,  t. II, p. 
	Bras des rivières,  t. II, p. 
	Canaux de dérivation,  t. II, p. 
	Canaux de dessèchement et d'irrigation,  t. II, p. 
	Canaux de navigation,  t. II, p. 
	Domaine public. - Il comprend les fleuves et rivières navigables,  t. II, p. 
	Principe de leur attribution à ce domaine,  t. II, p. 
	Entreprises non autorisées; poursuite; compétence,  t. II, p. 
	Flottabilité; rivières flottables à bûches perdues,  t. II, p. 
	Flottabilité; Rivières flottables par trains et radeaux,  t. II, p. 
	Inaliénabilité,  t. II, p. 
	Navigabilité; ses caractères,  t. II, p. 
	Noues, boires et fossés,  t. II, p. 
	Protection (mesures de),  t. II, p. 
	Ramifications,  t. II, p. 
	Rivages des fleuves et rivières,  t. II, p. 
	Ruisseaux flottables à bûches perdues, pour l'approvisionnement de ,  t. II, p. 
	Bateau (droit de circuler en),  t. II, p. 
	Domaine public. Il ne comprend point les cours d'eau non navigables,  t. II, p. 
	Pouvoir de police sous le rapport des inondations et de la salubrité,  t. II, p. 
	Propriété des cours d'eau non navigables. A qui appartiennent-ils?  t. II, p. 
	Riverains (droits des),  t. II, p. 
	Usage des eaux courantes; action pour le revendiquer,  t. II, p. 
	Usage; sa conciliation avec les droits de propriété privée,  t. II, p. 
	Police,  t. II, p. 
	Recours contre les actes du pouvoir de police,  t. II, p. 
	Tarif du prix des eaux minérales,  t. I, p. 
	Mesures destinées à les prévenir dans les bois et forêts,  t. I, p. 
	ÉCOLE FORESTIÈRE.  T. I, p. 
	Suppression,  t. I, p. 
	Bois et forêts. - Prohibition d'élaguer les arbres de la lisière. - Dérogation à l'art. 672 du code civil,  t. I, p. 
	Chemins vicinaux. - Elagage des arbres plantés sur le bord des chemins vicinaux,  t. I, p. 
	Routes. - Élagage des arbres plantés le long des routes,  t. IV, p. 
	Basés du système électif,  t. III, p. 
	But de l'élection. - Elle est destinée à pourvoir à la nomination des mandataires appelés à composer ou à compléter le conseil municipal,  t. III, p. 
	Absences. - Révocation pour cause d'absences répétées,  t. III, p. 
	Alliance. - Règles de préférence à l'égard des conseillers qui deviennent alliés,  t. III, p. 
	Conseillers à élire. - La fixation et la répartition de leur nombre sont faites par le préfet. - Arrêtés. - Recours,  t. III, p. 
	Conseillers à élire par suite de vacances. - Répartition,  t. III, p. 
	Conseillers élus dans le cours d'une période triennale. Leur sort par rapport au renouvellement triennal,  t. III, p. 
	Exclusions. - Elles nécessitent un remplacement par voie d'élection,  t. III, p. 
	Arrêtés d'exclusion,  t. III, p. 
	Les causes d'exclusion ne sauraient être étendues,  t. III, p. 
	Incompatibilité ou empêchement. - Motif d'exclusion,  t. III, p. 
	Population. - Influence sur la fixation du nombre de conseillers à élire,  t. III, p. 
	Répartition des conseillers à élire par suite du renouvellement triennal, sous l'influence des variations de population,  t. III, p. 
	Renouvellement triennal. - Son caractère de généralité,  t. III, p. 
	Partage des conseillers en 2 séries,  t. III, p. 
	Sections de communes. - Répartition entre elles des conseillers à élire,  t. III, p. 
	Variations dans le chiffre de la population,  t. III, p. 
	Serment. - Le refus de prestation constitue un motif d'exclusion,  t. III, p. 
	Tirage au sort. - Tirage au sort pour la détermination, lorsqu'il y a lieu, des membres qui doivent sortir. - Réclamations,  t. III, p. 
	Vacances. - Du droit pour l administration de compléter le conseil municipal au fur et à mesure des vacances,  t. III, p. 
	Concours du remplacement à raison de vacances avec le renouvellement triennal; et isolement des deux opérations,  t. III, p. 
	Appel des électeurs dépôt des bulletins,  t. III, p. 
	Bulletins. - De leur écriture successive,  t. III, p. 
	Bulletins douteux. - Attribution,  t. III, p. 
	Bureau. - Ouverture de la séance; formation du bureau,  t. III, p. 
	Décision du bureau; caractère, conséquences,  t. III, p. 
	De la présence de trois membres au bureau,  t. III, p. 
	Convocation des électeurs. - Elle se fait par le préfet,  t. III, p. 
	Lieu et heure,  t. III, p. 
	Publication nécessaire; mesures à prendre,  t. III, p. 
	Sections, rang.  t. III, p. 
	Jours de réunion,  t. III, p. 
	Réunions le même jour, effets,  t. III, 
	Majorité. - Majorité déterminative de l'élection,  t. III, p. 
	Règles de préférence,  t. III, p. 
	Présidence,  t. III, p. 
	Pouvoirs du président; police,  t. III, p. 
	Droit de suffrage du président,  t. III, p. 
	Procès-verbal. - Autorité du procès-verbal,  t. III, p. 
	Ouverture du procès-verbal,  t. III, p. 
	Lecture du procès- verbal,  t. III, p. 
	Rédaction du procès-verbal,  t. III, p. 
	Réclamations. - Appréciation,  t. III, p. 
	Opérations de l'assemblée. - Droits des membres du bureau,  t. III, p. 
	Compétence (conseils de préfecture, tribunaux),  t. III, p. 
	Limites de la décision du conseil de préfecture,  t. III, p. 
	Délai pour former les réclamations,  t. III, p. 
	Délai pour statuer sur les réclamations,  t. III, p. 
	Droits des électeurs,  t. III, p. 
	Du droit de voter simultanément dans plusieurs communes, effets,  t. III, p. 
	Disposition de la salle. - Bureau et table où s'écrivent les votes,  t. III, p. 
	Cartes d'electeur, représentation,  t. III, p. 
	Citoyens non électeurs, expulsion; liberté des suffrages,  t. III, p. 
	Force armée (réquisition de la); remise des élections,  t. III, p. 
	Incinération des bulletins,  t. III, p. 
	Lieu de réunion,  t. III, p. 
	Les arrêtés du conseil de préfecture ne sont pas susceptibles d'opposition ou de tierce-opposition,  t. III, p. 
	Le préfet n'a qu'un droit d'action,  t. III, p. 
	Recours au conseil d'état. - Délai,  t. I, p. 
	Règles communes avec les élections parlementaires et départementales,  t. III, p. 
	Remplacement et renouvellement du conseil municipal. - Opérations distinctes,  t. III, p. 
	Scrutateurs, serment,  t. III, p. 
	Scrutin (clôture et dépouillement du),  t. III, p. 
	Rang des scrutins, en ce quia trait à la majorité pour le second tour,  t. III, p. 
	1er tour de scrutin; avertissement du président,  t. III, p. 
	Noms,  t. III, p. 
	Deuxième tour de scrutin,  t. III, p. 
	Avertissements du président,  t. III, p. 
	Majorité,  t. III, n 
	Serment,  t. III, p. 
	Secrétaire (nomination du),  t. III, p. 
	De la participation du secrétaire aux décisions du bureau,  t. III, p. 
	Serment des électeurs,  t. III, p. 
	Où et comment le vote doit être écrit,  t. III, p. 
	Vote de l'électeur illettré,  t. III, p. 
	Votes manquants, réappel,  t. III, p. 
	L'élection a lieu pour le département, par cantons ou par circonscription électorale, et pour l'arrondissement, par canton,  t. III, p. 
	Elle a pour but la nomination des conseillers de département et des conseillers d'arrondissement,  t. III, p. 
	Assemblée. - Les électeurs sont réunis en une seule assemblée ou par sections,  t. III, p. 
	L'élection est faite pour le conseil d'arrondissement pour le conseil de département, par une seule ou par deux assemblées,  t. III, p. 
	Bulletins. - Écriture des bulletins,  t. III, p. 
	Remise des bulletins,  t. III, p. 
	Bulletins douteux. - Attribution,  t. III, p. 
	Bureau. - Formation du bureau,  t. III, p. 
	Mission du bureau,  t. III, p. 
	Renouvellement du bureau. - Pluralité d'élections,  t. III, p. 
	Conseil d'arrondissement. - Mode d'élection pour le conseil d'arrondissement,  t. III, p. 
	Conseil de département. - Mode d'élection pour le conseil général,  t. III, p. 
	Convocation des électeurs. - Circonstances qui la déterminent. - Vacances et renouvellement triennal,  t. III, p. 
	Délai,  t. III, p. 
	Dissolution des conseils,  t. III, p. 
	Duree des opérations. - Les opérations peuvent-elles durer plus de deux jours?  t. III, p.
	Majorité légale,  t. III, p. 
	Listes affichées dans la salle, t. III,  t. III, p. 
	Droit réservé au préfet; son étendue,  t. III, p. 
	Présidence,  t. III, p. 
	Pouvoir du président,  t. III, p. 
	Droit de suffrage du président,  t. III, p. 
	Indication par le président des conditions d'éligibilité. - Appel des électeurs,  t. III, p. 
	Procès-verbal. - Procès-verbaux distincts,  t. III, p. 
	Rédaction du procès-verbal,  t. III, p. 
	Réclamations contre les opérations. - Compétence; capacité légale,  t. III, p. 
	Nullités d'énoncés, objet exclusif de la décision du conseil de préfecture,  t. III, p. 
	Délai imparti au conseil de préfecture pour statuer,  t. III, p. 
	Dispositions législatives,  t. III, p. 
	Patente, compétence,  t. III, p. 
	Preuve, appréciation des faits allégués,  t. III, p. 
	Recours. - Recours contre les décisions du conseil de préfecture,  t. III, p. 
	A qui appartient l'exercice du recours,  t. III, p. 
	Règles communes. - Identité de règles avec les élections communales,  t. III, p. 
	Renouvellement ues conseils,  t. III, p. 
	Séries,  t. III, p. 
	Scrutin. - Dépouillement,  t. III, p. 
	Scrutin. - Division en sections,  t. III, p. 
	Scrutin. -Durée du scrutin,  t. III, p. 
	Scrutin. - 2e tour de scrutin,  t. III, p. 
	Scrutin. - D'un 3e tour de scrutin dans le même jour,  t. III, p. 
	Secrétaire. - Nomination,  t. III, p. 
	Serment,  t. III, p. 
	Vacances, causes diverses,  t. III, p. 
	Votes (calcul des),  t. III, p. 
	Agents salariés par la commune; incompatibilité,  t. III, p. 
	Comptables; incompatibilité,  t. III, p. 
	Conditions d éligibilité,  t. III, p. 
	Du principe que tout électeur est éligible; restriction,  t. III, p. 
	Compétence,  t. III, p. 
	Empêchements. - Alliance,  t. III, p. 
	Cessation d'empêchement,  t. III, p. 
	Femmes. - Fonctions,  t. III, p. 
	Incompatibilités,  t. III, p. 
	Comment les faire cesser,  t. III, p. 
	Ministres du culte. - Incompatibilité,  t. III, p. 
	Parenté. - Parents ou alliés simultanément élus,  t. III, p. 
	Percepteurs. - Quid des percepteurs des contributions directes?  t. III, p. 
	Age,  t. III, p. 
	Conditions d éligibilité. - Constatation,  t. III, p. 
	Conseil a arrondissement,  t. III, p. 
	Conseil général,  t. III, p. 
	Contributions admissibles; délégation,  t. III, p. 
	Nature et origine,  t. III, p. 
	Payement annal des contributions,  t. III, p. 
	Domicile. - Silence de la loi,  t. III, p. 
	Droits civils et politiques,  t. III, p. 
	Incompatibilités,  t. III, p, 
	Elles ne comportent point d analogie,  t. III, p. 
	incompatibilités absolues. - Recouvrement de l'impôt,  t. III, p. 
	Incompatibilités relatives. - Architectes,  t. III, p. 
	Ingénieurs des mines,  t. III, p. 
	Option. - Double nomination,  t. III, p. 
	Parenté,  t. III, p. 
	Réclamations,  t. III, p. 
	Défense d'en pratiquer sur les routes,  t. IV, p. 
	Biens réintégrés. - Ils sont régis par le droit commun. - Conséquences de ce principe,  t. III, p. 
	Compétence. - Loi du 27 avril 1825. - Attribution de juridiction aux conseils de préfecture,  t. I, p. 
	Indemnité. - Loi du 27 avril 1825,  t. III, p. 
	Commission chargée de la liquidation et de là répartition,  t. III, p. 
	Main-mise nationale. - Appréciation journellement nécessaire des actes intervenus pendant sa durée,  t. III, p. 
	Remise des biens non vendus. - Loi du 5 décembre 1814,  t. III, p. 
	Commission instituée pour son exécution,  t. III, p. 
	Employés de l'administration des forêts. - Mise en jugement,  t. IV, p. 
	Employés de bureaux. - Mise en jugement  t. IV, p. 
	Employés des contributions directes. - Mise en jugement,  t. IV, p. 
	Employés des douanes. - Mise en juge ment,  t. IV, p. 
	Employés de l'enregistrement. - Mise en jugement,  t. IV, p. 
	Employés des postes. - Mise en jugement,  t. IV, p. 
	Employés des poudres et salpêtres. - Mise en jugement,  t. IV, p. 
	EMPRUNTS POUR TRAVAUX DEPARTEMENTAUX.  T. IV, p. 
	Affectation sur les bois et forêts. - Objet, étendue et exercice du droit,  t. I, p. 
	But et esprit de l'institution,  t. III, p. 
	Admission. - Désignation des enfants auxquels les hospices sont ouverts,  t. III, p. 
	Dépenses (répartition des); départements, communes, hospices,  t. III, p. 
	Déplacement. - Déplacement des enfants,  t. III, p. 
	Filles-mères (secours aux),  t. III, p. 
	Hospices communaux désignés pour recevoir les enfants,  t. III, p. 
	Mères-nourrices (secours aux),  t. III, p. 
	Nombre. - Mesures destinées à en arrêter l'accroissement,  t. III, p. 
	Nourrice ou pension (mise en),  t. III, p. 
	Mois de nourrice et pension. -Tarifs,  t. III, p. 
	Conventions,  t. III, p. 
	Réclamation d'enfant; remboursement des frais,  t. III, p. 
	Tours (suppression des),  t. III, p. 
	Droit pour l'administration de s'opposer à leur établissement,  t. IV, p. 
	ENGAGEMENTS DIPLOMATIQUES.  T. II, p.  Souveraineté.
	Travaux publics,  t. IV, p. 
	Procédure devant les conseils de préfecture. - Leur objet; leur valeur; par qui elles  sont faites; règles à suivre: serment des témoins; reproches proposés contre eux; les- formalités en sont-elles prescrites à peine de nullité? Le conseil, après une ire enquête peut-il en ordonner une seconde?  t. I, p. 
	Demande d'admission à l entrepôt,  t. IVp. 
	Acception de ce mot dans l'art. 14 de la loi de 1836, sur les chemins vicinaux,  t. I, p. 
	Responsabilité. - L'entrepreneur est responsable du fait de ses agents,  t. IV, p. 
	Sous-traitants. - Contestations entre les entrepreneurs et leurs sous-traitants, associés ou cautions,  t. IV, p. 
	Distinction entre les entrepreneurs et les sous-traitants,  t. IV, p. 
	Marchés partiels. - Entrepreneurs en vertu de marchés partiels, passés pour l'exécution de travaux en régie,  t. IV, p. 
	Compétence,  t. IV, p. 
	Adjudication. - La régie est que les travaux publics soient donnés en entreprise par adjudication,  t. IV, p. 
	Autorisation des entreprises de travaux publics,  t. IV, p. 
	Cession. - Interdiction de céder tout ou partie de l'entreprise,  t. IV, p. 
	ESSARTEMENT DES BOIS ET FORÊTS.  T. IV, p. 
	Longueur à donner à l'essieu des voitures de roulage,  t. IV, p. 
	Chargements. - Largeur des chargements,  t. IV, p. 
	Source des restrictions apportées à la liberté de l'industrie,  t. I, p. 
	Autorisation. - Demande d'autorisation pour les établissements de 1re classé,  t. I, p. 
	Examen et décision,  t. I, p. 
	Demande d'autorisation pour les établissements de 2e classe; instruction; décision,  t. I, p. 
	Demande, instruction et décision pour les établissements de 3e classe,  t. I, p. 
	Autorisations. - Conditions dictées par les intérêts de la salubrité et de la sûreté publiques,  t. I, p. 
	Portée des autorisations au regard des droits et des intérêts garantis par la loi civile,  t. I, p. 
	Appel. - Régle spéciale aux demandes d'autorisation qui ont pour objet les établissements de 3e classe,  t. I, 
	Classes diverses,  t. I, p. 
	Première classe. - Caractères communs aux établissements de 1re classe,  t. Ip. 
	Caractères communs aux établissements de 2e classe,  t. I, p. 
	Caractères communs aux établissements de 3e classe,  t. I, p. 
	Classement. - Nécessité de classer les établissements nouveaux,  t. I, p. 
	- Exercice du droit d'effectuer le classement,  t. I, p. 
	Classement des établissements anciens, non classés,  t. I, p. 
	État général de classement,  t. I, p. 
	Contraventions,  t. I, p. 
	Dommages. - Action devant les tribunaux,  t. I, p. 
	Dommages susceptibles de motiver une action de la part des tiers,  t. I, p. 
	Enquête. - Instruction des demandes d'autorisation pour les établissements de 1re classe,  t. I, p. 
	Législation. - Nécessité d'une loi sur les établissements dangereux, insalubres et incommodes,  t. II, p. 
	Oppositions. - Oppositions à la demande d'autorisation pour les établissements de 1re classe,  t. I, p. 
	instruction et décision dans ce cas,  t. I, p. 
	Oppositions à la demande pour les établissements de 2e classe,  t. I, p. 
	Oppositions à l'égard des établissements de 3e classe,  t. I, p. 
	Réclamations des tiers,  t. I, p. 
	Recours. - 1re classe,  t. I, p. 
	Recours. -  2e classe,  t. I, p. 
	Recours. - 3e classe,  t. I, p. 
	Révocation. - Révocation pour défaut d'accomplissement des conditions,  t. I, p. 
	Suppression (droit de). - Son exercice,  t. I, p. 
	Suppression des établissements nuisibles à l'intérêt général,  t. I, p. 
	Translation,  t. I, p. 
	Droit de les visiter,  t. I, p. 
	Travaux les intéressant,  t. IV, p. 
	Actes individuels,  t. III, p. 
	Associations. - Nécessité d une autorisation,  t. III, p. 
	Capacité civile. - Le caractère de personne civile n'appartient à un établissement qu'autant qu'il a été reconnu comme établissement d'utilité publique, t.  III, p. 
	Dons et legs. - Droit d'accepter; actes divers,  t. III, p. 
	Fondations de charité. - Nécessité d'une autorisation qui les érige en établissements d'utilité publique,  t. III, p. 
	Utilité publique (établissements d'). - Statuts, approbation, ordonnance,  t. III, p. 
	Achats mobiliers. - Formes diverses,  t. III, p. 
	Acquisitions. - Compétence,  t. III, p. 
	Acquisitions d'immeubles. - Nécessité d une autorisation,  t. III, p. 
	Demande d'autorisation,  t. III, p. 
	Confection du contrat,  t. III, p. 
	Payement ou consignation du prix,  t. III, p. 
	Actions juridiques. - Comité consultatif,  t. III, p. 
	Forme des actions,  t. III, p. 
	Du défaut d'autorisation,  t. III, p. 
	Actions intentées par les particuliers,  t. III, p. 
	Formes de l'assignation,  t. III, p. 
	Adjudications en justice. - Autorisation provisoire de se porter enchérisseurs,  t. III, p. 
	Aliénations. - Autorisation; c'est du gouvernement qu'elle émane aujourd'hui,  t. III, p. 
	Mode d'aliénation,  t. III, p. 
	- De l'intervention d'un notaire,  t. III, p. 
	Amendes,  t. III, p. 
	Baux. - Autorisation,  t. III, p. 
	Compétence,  t. III, p. 
	Exécution des baux,  t. III, p. 
	- Forme des baux,  t. III, p. 
	Demandes en résiliation ou modération,  t. III, p. 
	Biens célés. - Compétence; priorité de découverte,  t. II, p. 
	Esprit de l'attribution faite aux hospices,  t. III, p. 
	Révélations, - compétence,  t. III, p. 
	Revendication, compétence,  t. III, p. 
	Biens célés des émigrés, affectation,  t. III, p. 
	Biens vendus par l'état, remplacement,  t. III, p. 
	Budget,  t. III, p. 
	Comptabilité,  t. III, p. 
	Comptes,  t. III, p. 
	Confiscations,  t. III, p. 
	Constitution des établissements publics de bienfaisance. - Elle a pour base le principe que les secours dus à l'indigence sont à la charge de la commune,  t. III, p. 
	Constructions et réparations. - Autorisation, marchés,  t. III, p. 
	Décès. - Indigents décédés, effets mobiliers,  t. III, p. 
	Dons et legs. - Acceptation; nécessité d'une autorisation,  t. III, p. 
	Formalités préalables,  t. III, p. 
	Formes de l'acceptation,  t. III, p. 
	Droits des tiers,  t. III, p. 
	Validité et effets des dons et legs compétence,  t. III, p. 
	Oppositions,  t. III, p. 
	Echanges,  t. III, p. 
	Émigrés. - Lois en laveur des émigrés, effets,  t. III, p. 
	Emprunts. - Mêmes formes que pour les dons et legs et les acquisitions,  t. III, p. 
	Enfants trouvés et orphelins. - Revenus de leurs biens, déshérence (droits de),  t. III, p. 
	Exécution contre les établissements de bienfaisance. - Titres et jugements au profit de tiers,  t. III, p. 
	Fabriques. - Arrêté du 7 thermidor an XI. - Droits des fabriques,  t. III, p. 
	Fondations de lits,  t. III, p. 
	Hypothèques (réduction et radiation d'). - Arrêté du 7 germinal an IX,  t. III, p. 
	Individualité des établissements de charité. - Sa nécessité,  t. III, p. 
	Main-mise nationale. - Remboursements, validité,  t. III, p. 
	Militaires malades. - Prix des journées,  t. III, p. 
	Mise en ferme des immeubles. - Nécessité d'une autorisation pour l'exploitation directe,  t. III, p. 
	troncs et collectes produit des),  t. III, p. 
	Règles communes,  t. III, p. 
	Remise de biens. - Lois de l'an V, arrêté de l'an IX; remise de biens aux hospices,  t. III, p. 
	Restitution et remplacement. - Des actes de restitution ou de remplacement, leur caractère,  t. III, p. 
	Secours. - Dette naturelle de la commune, exceptionnellement supportée par le département et l'état,  t. III, p. 
	Testaments (ouverture des),  t. III, p. 
	Transactions. - Droits et biens litigieux; transactions, autorisation,  t. III, p. 
	Travail. - Indigents recueillis, produit de leur travail,  t. III, p. 
	Ventes mobilières,  t. III, p. 
	ÉTABLISSEMENTS DE BIENFAISANCE A LA CHARGE DE L'ÉTAT.  T. III, p. 
	Actions en justice,  t. III, p. 
	Administration. - Commission consultative,  t. III, p. 
	Comptabilité,  t. III, p. 
	Conseil supérieur,  t. III, p. 
	Directeur,  t. III, p. 
	ETANGS.  T. II, p. 
	Travaux publics,  t. IV, p. 
	Notification. - Acceptation,  t. IV, p. 
	Ils sont remis aux entrepreneurs de travaux publics, à l'ouverture de chaque campagne,  t. IV, p. 
	Leur caractère,  t. IV, p. 
	Notification. - Acceptation,  t. IV, p, 
	Réclamations. - Délai,  t. IV, p. 
	Leur caractère,  t. IV, p. 
	Notification. - Acceptation,  t. IV, p. 
	Réclamations. - Délai,  t. IV, p. 
	ÉTATS DE SITUATION POUR LES BATIMENTS CIVILS.  T. IV, p. 
	Demandes des étrangers pour être admis à établir leur domicile en France,  t. I, p. 
	Exécution de travaux publics,  t. IV, p. 
	Définition de l'excès de pouvoir et de l'incompétence,  t. I, p. 
	La règle générale est qu'ils soient donnés en entreprise,  t. IV, p. 
	EXPERTISE.  t. I, p. 
	Quand est-elle obligatoire?  t. I, p. 
	Quel doit être le nombre des experts?  t. I, p. 
	Les experts doivent-ils prêter serment?  t. I, p. 
	Droit de récusation des parties,  t. I, p. 
	Le rapport des experts lie-t-il le juge? - Les parties sont-elles recevables à le critiquer et à le discuter?  t. I, p. 
	Arrêté à l'effet d'ordonner une expertise. - Recours,  t. I, p. 
	Abus et vices dans l'exploitation. - Action de l'administration,  t. III, p. 
	Accidents. - Obligations des exploitants. - Pouvoirs de l'administration,  t. III, p. 
	Chemins sur les héritages superficiels. - Droit de l'exploitant,  t. III, p. 
	Nécessité du passage. - Compétence,  t. III, p. 
	Concessions antérieures à la loi de 1810. - Loi de 1791,  t. III, p. 
	Contestations entre les exploitants,  t. III, p. 
	Contestations entre les exploitants et les propriétaires de la surface. -Compétence,  t. III, p. 
	Délimitation,  t. III, p. 
	Dangers. - Mesures préventives. - Recours,  t. III, p. 
	Dangers imminents. - Mesures. - Recours,  t. III, p. 
	Domicile. - Élection d'un domicile par le concessionnaire,  t. III, p. 
	Dommages. - Dommages causés aux exploitations voisines,  t. III, p. 
	Fermeture. - Fermeture par mesure de police. - Recours,  t. III, p. 
	Historique. - Systèmes successivement adoptés sous l'empire de l'ancienne législation,  t. III, p. 
	Système établi en 1698, et abandonné en 1744,  t. III, p. 
	Indemnités. - Indemnité due au propriétaire du sol. - Fixation,  t. III, p. 
	Payement,  t. III, p. 
	Recours,  t. III, p. 
	Indemnité due au propriétaire de la surface pour les travaux pratiqués sur son terrain,  t. III, p. 
	Indivisibilité de l'exploitation. - Principe,  t. III, p. 
	Autorisation de diviser l'exploitation. - Demande,  t. III, p. 
	Nature de l'acte d'autorisation,  t. III, p. 
	Sanction de la prohibition,  t. III, p. 
	Stipulations contraires à la prohibition de diviser,  t. III, p. 
	Ingénieurs. - Mission de surveillance con fiée aux ingénieurs,  t. III, p. 
	Lieux d'habitation. - Travaux sous les lieux habités,  t. III, p. 
	Lieux interdits à l'exploitant. - Compétence,  t. III, p. 
	Patente. - Dispense de patente,  t. III, p. 
	Produits des travaux de recherche. - Minéraux extraits à l'occasion de la recherche. - Droits de l'explorateur, du propriétaire du sol et du trésor,  t. III, p. 
	Propriétaire de la surface. - Obligation supporter les travaux,  t. III, p. 
	Police. - Pouvoir de l'administration,  t. III, p. 
	Payement des travaux exécutés d'office,  t. III, p. 
	- Sanction des prescriptions,  t. III, p. 
	Règlements. - Application des règlements. - Compétence,  t. III, p. 
	Représentant. - Constitution d'un représentant pour les divers exploitants d'une même concession,  t. III, p. 
	Retrait des concessions,  t. III, p. 
	Renonciation à l'exploitation. - Sa forme et ses effets,  t. III, p. 
	Surveillance. - Du droit et du devoir de l'administration de surveiller l'exploitation,  t. III, p. 
	Voisinage. - Travaux à effectuer dans le voisinage, ou au-dessous d'autres exploitations,  t. III, p. 
	Urgence (mesures d'),  t. III, p. 
	Visa,  t. I, p. 
	Autorisation de l'entreprise. - Elle est donnée, suivant les cas, par une loi ou par une ordonnance,  t. III, p. 
	Routes de moins de 20,000 mètres de longueur, ne constituant pas une voie d'embranchement; suffit-il d'une ordonnance?  t. III, p. 
	L'autorisation s'étend à tous les travaux accessoires,  t. III, p. 
	Inadmissibilité du recours parla voie contentieuse, contre les ordonnances d'autorisation,  t. III, p. 
	Commission consultative. - Ses opérations,  t. III, p. 
	Compétence. - Loi du 16 septembre 1807. - Généralité et étendue de sa portée,  t. III, p. 
	Loi du 8 mars 1810. - Son objet,  t. III, p. 
	- Est-elle applicable a tous les cas prévus par la loi du 16 septembre-1807? - Distinction. - Jurisprudence,  t. III, p. 
	Loi 7 juillet 1833,  t. III, p. 
	Législation actuelle. - Limites de son empire,  t. III, p. 
	Dommages purement temporaires. - Compétence,  t. III, p. 
	Désignation des localités propres aux travaux. - Elle doit résulter de l'acte déclaratif d'utilité publique, sinon, d'un arrêté spécial du préfet,  t. III, p. 
	détermination des immeubles à exproprier. - Arrêté du préfet. - Époque de la cession,  t. III, p. 
	Commission réunie au chef lieu d'arrondissement. - Ses attributions, ses opérations,  t. III, p. 
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	Modification des règlement et tarif,  t. IV, p. 
	Objets soumis au droit. - Leur détermination,  t. IV, p. 
	Perception. - Ses divers modes,  t. IV, p.  Régie, bail et abonnement.
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	PENSIONS DES DONATAIRES DÉPOSSÉDÉS.  t. IV, p. 
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